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PRÉAMBULE. 

MESSIEURS, 

L'article 30 de la loi du rn juillet ! 849 organique de l'enseignement 
supérieur est ainsi conçu : 

<< Il est fait tous les trois ans aux Chambres dans ]a première quinzaine 
>> de leur rentrée, un rapport sur la situation des universités de l'État. 
>> Un état détaillé de l'emploi des subsides est joint à ce rapport. >> 

Par application de cet article de la loi, nous présentons aux Chambres 
le neuvième rapport, comprenant les années 1874, 187~ et f 876, sur la 
situation des universités de l'Etat. 

La législation sur l'enseignement supérieur a subi des modifications 
essentielles pendant la période. La loi du 20 mai i 876 a remplacé la loi 
du fer mai 18~7. Le titre Ier de la loi du rn juillet 18-i9 est resté en vigueur. 

Le rapport actuel exposera les actes et les faits se rattachant à la loi du 

Hi juillet 1849, à la loi du fer mai 18a7 et enfin à la loi de 1876 depuis son 
application. 

\ 



[ N· 167. ] ( Il ) 

Le rapport sera divisé en trois titres, savoir : 

Titre Jer. De l'enseignement supérieur donné aux frais de l'État; 
Titre Il. Des moyens d'encouragement; 
Titre Ill. Des jurys d'examen, des grades et des droits qui y sont 

attachés. 



~') 

TITRE PUEMIER. 
DE l'ENSEIGHEMENT SUP(RIEUR DONN( AUX FRAIS DE L'ÊTAT. 

CllAPI'rRE rmrn11m. 
Pendant la période dont s'occupe le présent rapport, la loi du {cr mai ·18~7, 

sur les jurys d'examen, a été remplacée par celle du '20 mai ·18ï6, qui a accordé 
une autonomie à JH'U près absolue aux universités pour la délivrance des 
diplômes académiques, cl aboli le r(•gimc des ccrtilieats, contre lequel s'étaient 
élevées des protestations dont nous avons précédemment rendu compte; elle a 
introduit enfin des cours et des épreuves pratiques dans toutes les branches <les 
sciences physiques et naturelles. 

C'est duns le prochain rapport triennal qu'on pourra voir les effets produits 
sur l'enseignement par cette nouvelle loi. 

Une grande nécessité domine toute la situation qu'elle a créée. C'est celle 
d'avoir dnas Lou Les los sciences un enseignement prntique sérieusement organisé. 
JI faudra donc des locaux et des installations convenables, un mobilier, des 
appareils et des instruments destinés à faciliter les recherches des professeurs et 
des élèves, el enfin· un personnel sulllsant. 

Le GouvernemcnL s'est efforcé de donner certaines satisfuctions sur ces deux 
derniers points, en saisissant la Législature des demandes de crédits néressaires. 

Ln question du personnel destiné à desservir les cours pratiques a été résolue 
en fait, dans les limites des ressources budgétaires et sans outrepasser les 
prescriptions de la loi à cet égard. Elle ne pourra l'être m droit qu'après la 
révision de la loi du Hl juillet ·1849. Toutefois, le Gouvernement a cherché à 
rapprocher l'organisation des universités belges de celle des universités alle 
mandes, en créant, à 'titre d'essai, quelques fonctions nouvelles confiées à des 
agents qui portent le titre d'assistant. On examinera ultérieurement l'extension 
qu'il conviendra de donner à cette institution. 

A l'université de Liège, quelques vœux importants ont été émis par les 
faeultés. Nous citerons, indépendamment du rétablissement de l'examen de 
gradué en lettres : 

{ 0 Ln création d'un conrs d'histoire contemporaine, qui traiterait, d'une 
manière spéciale, du développement de nos institutions nationales; 
2° La création d'un cours de chimie physiologique; 
5i0 La création d'un cours et d'une clinique des maladies mentales. 
L'administrateur-inspecteur de cette université a préconisé ùc son côté : 
{0 La création d'un cours de géographie physique dans la faculté des sciences, 

et d'un cours de géographie industrielle aux écoles spéciales; 

Cvnsidératrans ginci 
rotes, 
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2° Ln création d'un cours de lecture et de débit oratoires; 
5q L'obligation, pour chaque professeur, de foire un cours privé sur une 

matière 11011 portée au programme. et la fixation d'un minimum et d'un maxi 
mum du nombre de leçons orales à donner par chaque professeur; 
4° Un nouveau règlement des frais d'inscription aux cours ainsi qu'aux 

examens, cl du mode d'affectation des sommes versées de ce chef par les 
étudiants. 
5° Une facilité plus grande. accordée aux docteurs, d'ouvrir des cours privés: 

même sur des matières portées au programme i l'encouragement des études 
supérieures dans les doctorats purement scientifiques ( en philosophie et lettres, 
et en sciences) par l'accès des jeunes docteurs aux carrières, tant de l'enseigne 
ment moyen. f(IIC de l'enseignement supérieur; 
6° Enfln, la formation d'un collège permanent de: curateurs, qui pourrait être 

composé d'un professeur par Iaculté, cl serait présidé par le recteur. Cc eollége 
aurait dans ses attributions Ioules les propositions relatives aux études 
(programme des cours. examens. rétributions , mi-u-rval. etc.) et nu personnel 
enseignant (norninations. promotions: distinctions honorifiques). LC's membres 
de cc collégc feraient. en outre; de droit: partie du conseil de perfectionnement 
de I'enscigncment supérieur. 
Le Gouvernement se borne, pour le moment: à indiquer ces différentes aspi 

rations, se réservant de les examiner quand le moment sera venu. 
Pour le surplus: on trouvera plus loin le relevé complet des travaux des 

facultés, avec la mention de l'état des éludes dans chacune d'elles. 
Nous passons immédiatement i1 l'examen des faits relatifs aux écoles spéciales 

annexées aux univcrsités . 

Vni<•usiti dr Cami, - 
J-;cvlr.r JJtr'cittlt:t cl,, 
si nie ctvtt ,., des arl.f 
~t ,,,nnufaet,,rt:s. -· 
l:.~nsci3r1tmt11t. 

Les cours professés à l'école du génie civil et des arts et manufactures pendant 
la période triennnle 18ï4--1876 sont restés Ct'UX clc la période précédente. 

Les cours que l'école préparatoire du génie civil emprunte à la faculté des 
sciences. eonstanuuent muintcnus ii un niveau scientiflque élevé, n'ont point eu 
à suhi 1· <le changement pour être mis en rapport avec les exigences de la nouvelle 
loi du 20 mai l 8ïli sur la collation des grades académiques. Certaines branches 
nouvcllcs , telles que les élhnenls de la tliéor!« des déterminants, ajoutées 
rwr celte loi au cours d'alyaJl·e supérieure, étaient même déjà enseignées depuis 
plusieurs années ë·1 l'école préparatoire du génie civil. 
A l'école spéciale lies arts et manufactures, les cours de chimie analytique) 

de constructions Industrielles et de technologie des matières textiles. qui avaient 
été introduits dans l'enseignement pendant la période triennale précédente, ont 
été suivis avec fruit. comme l'attestent les succès que les élèves ont obtenus, 
dans ces diverses brandies; à l'examen d'ingénieur industriel. 

Caurs if<m,n/aire d'a• Sur la proposition de la direction de l'école. et d'accord avec Je conseil de 
l · ,athimnli, 11<', • 1 , • • , ,.., .., • • , 

n"11rn 1 perfceionnenu-nl , un nrrcll' ministénel du l.:> mars 18,4 n insutué un cours 
èlènrentuive d'annlys« mathématique. Mpc111lant du régime intérieur des études. 
La direction (le l'école a voulu facililcr ainsi l'étude de l'analyse aux élèves 

belges et étrangers qui 11e se proposent pas de subir les examens difficiles condui- 
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sant aux grades conférés par le Département des Travaux publics dans la section 
des ponts et chaussées. 

Ce cours, confié à M. le répétiteur Misll'r ~ a donné de bons résultats; il a été 
suivi par les élèves qui veulent être admis nu régime iutèrieur de l'école spéciale 
du génie civil, pour parvenir ensuite aux grades d'ingénieur eivll ou d'ingénieur 
architecte, et, en outre, par un certain nombre de jeunes gens de l'école des 
arts et manufactures qui désirent augmenter Jeurs connaissances mathématiques. 

Un arrêté ministériel do 50 septembre !876 a créé à l'école spéciale du génie 
civil un emploi de répétiteur-adjoint et de maître de dessin pour le cours de 
construction, ainsi que pour les exercices graphiques et les opérations sur le 
terrain, qui s'y ra uachent. 

M. Henri Van Hyfte, conducteur au corps des ponts et chaussées, a été 
nommé titulaire de l'emploi susdit, au traitement annuel de 2,200 francs. 

Les inspecteurs des études cherchent de plus en plus i, pousser les élèves à 
travailler par eux-mêmes. 

Des exerclces écrits se rattachant à l'enseignement oral continuent ù être 
donnés aux élèves par la généralité des professeurs. Ces exercices. qui. à l'école 
spéciale, concernent les applications les plus usuelles de l'art de l'ingénieur, sont 
examinés avec soin et, vérifiés par le répétiteur du cours, discutés et finulement 
refaits par celui-ci en présence de tous les élèves. Une erreur commise est ainsi 
rectifiée immédiatement et. surement. 

La plupart des élèves étrangers sollicitent comme une faveur d'être admis au 
régime intérieur de l'école, afin de pouvoir participer aux divers travaux qui le 
constituent et notamment prendre part à tous les exercices pratiques imposés aux 
élèves des ponts et chaussées. 

l"erso11n 

É111do. 

Le Département des Travaux Publics ayant fait établir à récole du génie civil Esia,·$"r"1,. 

un appareil pour l'essai des matériaux de construction, les élèves de l'école 
spéciale du génie civil et des arts et manufactures sont régulièrement exercés à 
ces essais, comme application des leçons sur la résistance des matériaux. 

Ces essais sont particulièrement utiles pour les élèves étrangers qui sont ainsi 
mis à même de pouvoir se rendre compte. un jour. au moyen d'un appareil de 
construction simple, de la résistance, en général peu connue, des matériaux. de 
leur pays. 

L'école a également fait l'acquisition d'un outillage complet ponr effectuer des 
sondages à de grandes profondeurs sous l'eau. Les élèves de l'école spéciale 
assistent chaque année à des sondages de ce genre, dirigés par un agent capable 
de l'administration des ponts et chaussées. Celle admini-trntion a d'ailleurs eu 
recours .plusieurs fois à l'équipage de sonde de l'école, pour l'étude des projets à 
dresser par ses ingénieurs. 

Le système suivi pour les travaux graphiques, et qui se trouve exposé dans les 
rapports triennaux précédents, a continué à être développé dans la période de 
i874 à 1876. Les exercices écrits imposés aux élèves ont été également mul 
tipliés. 

b 

Tr11va11x et t :. 
tf1.~.t ,.:(iv J 
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Comme spécimen des travaux et des exercices des élèves, nous reproduisons 
ci-dessous l'ensemble des travaux faits en f 876, à l'école spéciale du génie civil, 
par les élèves-ingénieurs et les élèves-conducteurs des ponts et chaussées. 

iLÈVES-JNGÉNlEORS DES PONTS ET CHAUSSÉES. 

f re année d'études. 
Dessins de dalot, ponceau et aqueduc. 
Dessin d'un pont en bois. 
Projet de route. 
Projet de chemin de fer par courbes de niveau. 
Projet de ponceau. 
Dessin d'une maison particulière (plans, façade: coupe). 
Dessin d'une maison de campagne ( - ). 
Dessin d'un asile communal ( - ). 
Exercices de levé et de nivellement. 
Problèmes et exercices d'hydraulique. 
Manipulations chimiques. 

2e année d'études. 

Dessin d'un pont-levis. 
Dessin d'un pont en fer. 
Projet de pont en pierre. 
Projet de pont tournant en bois. 
Projet de viaduc en maçonnerie. 
Projet d'éclusette. 
Projet de poste télégraphique (plans, façade, coupe). 
Projet d'école rurale ( - ). 
Projet de pavillon ( - ). 
Projet de chapelle funéraire ( - ). 
Problèmes, exercices et épures de stabilité. 
Exercices sur le cal eu I de I' cff et des machines. 
Expérience sur la résistance des matériaux pierreux. 

5e année d' éludes. 

Projet <l'écluse à sas. 
Projet de passage inférieur. 
Projet de pont tournant en fer. 
Projet de pont fixe en fer. 
Projet de pont fixe en fer à plusieurs travées: avec épure des tôles, etc. 
Projet d'aménagement des voies d'une station de bifurcation. 
Projet d'amphithéâtre (plans, façade el coupe). 
Projet de manège et d'école d'équitation ( - ). 
Projet de casino ( - ). 
Problèmes, exercices et épures de stabilité. 
Exercices de sondage dans un terrain sec et sous l'eau. 
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ÉLÈVES-CONDUCTEOllS DRS PONTS ET CIIAUSS~RS. 

Dessins de dalot, ponceau et aqueduc. 
Dessin d'un pont en bois. 
Dessin d'un pont-levis, avec épures el métré. 
Dessin d'un pont en fer. 
Projet de route. 
Tracé de courbes de niveau. 
Projet d'aqueduc avec épures des pierres et métré. 
Dessin d'une maison particulière (plans: façade, coupe). 
Dessin d'une maison de campagne ( - ) . 
Dessin d'un asile communal ( - ). 
Exercices <le levé et de nivellement; exercices de sondage. 

Les élèves reçoivent, d'ailleurs, un programme différent pour un même projet, 
chaque projet doit être accompagné d'un métré, <l'un devis et d'un cahier <les 
charges. 

La collection des modèles de l'école spéciale <lu génie civil s'est accrue d'une couections. 

manière importante. 
Un crédit spécial de 5:000 francs a été mis à la disposition de l'école pour 

l'acquisition de modèles d'assemblages de ponts métalliques, très-correctement 
exécutés, ayant obtenu un très-grand succès à I'Exposition de Vienne de ·1875, 
et signalés à l'auention clc l'école par »J. Maus. inspecteur général des ponts et 
chaussées, 

Celle riche collection, qui ne comprend pas moins de 2g spécimens d'assern 
blages, est de la plus grande utilité pour l'étude de la construction des ouvrages 
métalliques en général. 

Le Département des Travaux Publics a, d'autre part, fait clon à récole du 
beau modèle des barrages adoptés pour l'amélioration de la navigation de la 
Meuse, modèle qui avait figuré à I'Exposition internationale dhygiène , ouverte à 
Bruxelles, en 1876. 

Les collections de l'école se sont, en outre; accrues des objets suivants : 
Une grande sonde avec tarières, burins: tenailles, etc.. pour sonder à de 

grandes prof ondeurs sous l'eau ; 
Une sonde à tarière en f cr, avec accessoires; 
Un double décamètre; 
Un pantomètre; 
Une série de 108 modèles cristallographiques en bois, de format moyen; 
Une série de 9o modèles cristallographiques en bois: de grand format. 
L'école a réuni de plus, pendant lu période triennale de -187 4-1876) les dessins 

d'un grand nombre de constructions du génie civil; une salle spéciale u pu être 
mise a la disposition des élèves pour leur permettre de les consulter facilement. 

La partie principale de ces dessins provient d'un don généreusement fait à 
l'école par M, Groetacrs, directeur généra! des ponts et chaussées et des mines; 
elle comprend tous les beaux ouvrages en maçonnerie, ponts, viaducs, tunnels, 
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du chemin de fer de la Vesdrc. ainsi que des chemins de fer de Bruxelles vers 
Mons cl vers Charleroi. 

Jurp. Pendant la période triennale 187 4-1876. les jurys d'examen des écoles spécia les 
de Gand, dont la nomination appartient au Département de l'Intérieur, ont été 
composés annuellement tomme suit : 

Examen ci'entrée à l'école préparatoire du génie civil. 

En 187,1., 187?> et 1876, président: :\1. Mans, inspecteur général des ponts et 
chaussées, désigné par M. le Ministre des Travaux Publics. 

. Membres: l\lM. Andries. profusseur-Inspecrcur des études à l'école prépara 
toire du génie eivil ; Dauge , Verstraeten et Fuerison, professeurs à l'université 
de Ga111l. 

En 187~ et 1876: M. le professeur Mansion n suppléé l\J. Andries et celui-ci 
a suppléé M. l'inspecteur général ~laus. 

Examen d'entrée à l'école préparatoire des arts et manufactures. 
En t8i4. 18i~ et 1876 : ;\IM. Àndru-s. professeur-inspecteur des études à 

celle école; Dauge. Vcrstraeten et Fuerison, professeurs il l'université de Gand . 

Examen d'entn:c à l'école spéciale des arts el manufactures. 

En 18i4, 1875 et 187ü, ?il.\l. Boudin. inspecteur des études à l'école spéciale; 
et Andrivs, inspecteur des études à récole prrparatoire ; Valerius, Verstraeten, 
Swarts et Pauli, professeurs ù l'université de Gand. 

Examen de passage de la première â la seconde année d'études à l'école 
spéciale des arts et manufactures. 

En J ~7 4, 1875 (•t 1876 : MM. Boudin. inspecteur des études à l'école spéciale; 
Andries, Valerius, Donny, "\V aelbroeck et Pauli 1 professeurs à l'université de 
Gand. 

Examen pom· l'obtention du grade d'ingénùrnr industriel. 
En 1874, 1~7;5 cl 1876: ~l~l. Boudin, inspecteur des éludes à l'école spéeiale; 

Andrirs cl Donny. proles-eurs ù l'université de Gand; Bureau, ingénieur, chargé 
de cours à l'école spéciale des arts et manufactures. 

Examens pour le grade d'ingénieur civil et celui de conducteur 
des constructions civiles. 

En 1874. 187v et 1876: MM. Boudin et Andries, professeurs à l'université 
de Gand, \Voltel's, ingénieur principal des ponts et chaussées, professeur à 
l'université de Gand, et Dubois, ingénieur en chef à l'administration des chemins 
de fer, détaché aux écoles spéciales (adjoint pour le second examen partiel). 

Examens pour l'obtention du grade d'ingénieur-architecte. 
En 1874, 1870 et 1876; M~J. Boudin, Andries, Pauli, Valerius et Wolters, 

professeurs à l'université de Gand. 
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Les jurys d'examen des écoles spéciales annexées à l'université de Llége. dont 

la nomination appartenait au Département de l'Intérieur, ont été désignés par Jes 
arrêtés ministériels des H avril i874, 25 mai 187n et 28 avril 1876. 

, 
1-:coles spicial~s a,i 
,,,.:ri~J " ('twiv~rslté 
,1~ Li,:g,.-. - J:.1:a .. 
lltt'ns. - Nomim1tion 
desj11l'ys, 

Pendant les trois années académiques, 1875-74, 1874-75 cl 1870-76, les déli- l'rJ11seil ,,., per:fdctiun- 
bé · · · d ·1 d f · d 1·· l Mllltu/ des Ecolu rations et propositions u consci c per ecuonnement e eeo e des arts et ,pé<iat.,,. 

manufactures et des mines ont porté sur les points suivants : 

f O Rapport de M. l'inspecteur des études De Cuyper sur l'enseignement 
technique supérieur dans l'empire d'Allemagne. L'impression de cc rapport a 
été votée à l'unanimité. 

2° Création de places de professeur aux écoles spéciales. Le conseil appré 
ciant le développement que les études techniques ont pris depuis l'institution de 
l'Écolc des mines, et considérant que le nombre des professeurs, <JUC la loi orga 
nique des universités de l'État attribue à la faculté des sciences .. n'est plus en 
rapport avec les besoins de l'enseignement, est d'avis qu'il y a lieu de transmettre 
à M. le Minislre de l'Intérieur la proposition de créer des places de professeur 
aux écoles spéciales: avec prière instante de prendre les dispositions nécessaires 
pour récompenser honorablement tous les services rendus. 

5° Révision des programmes de la section des mécaniciens. Les services que 
l'ingénieur-mécanicien est appelé à rendre aujourd'hui ù nos principnles indus 
tries et aux entreprises de grandes constructions; en qualité de conseil au point 
de vue des machines; des appareils el des moyens d'exécution, exigeant des 
connaissances théoriques cl techniques plus approfondies, la nécessüé de com 
pléter, sous ce rapport, les programmes de la section des élèves mécaniciens est 
unanimement reconnue. cl l'inspection des études est chargée de formuler des 
propositions définitives. 

4° Proposition de M. l'ingénieur m chef directeur des mines Van Schcrpr.n-· 
zeel-Thim, de créer ù l'école des mines un cours comprenant l'élude sommaire 
de la Constitution belge et de nos institutions politiques, judiciaires el adminis 
tratives. 

M. Sauvcur , directeur général de l'instruction publique, fait observer que 
ces notions générales sont comprises dans les programmes de l'enseignement 
moyen et même dans ceux de l'enseignement primaire; il n'y a doue pas lieu de 
les introduire dans l'enseignement supérieur; cl il suffira de les comprendre 
parmi les matières rigoureusement obligatoires de l'examen d'admission. 

Le conseil se rallie à cet avis. 
o0 Examen des propositions faites par la section centrale de la Chambre des 

Représentants, dans son rapport sur le projet de loi des examens pour l'obtention 
des grades universitaires. 

Ces propositions comprenaient : 
A. La création de grades académiques de sous-ingénieur des ponts et chaussées. 

de sous-ingénieur des mines et de conducteur des ponts cl chaussées , 
/J. L'application du système des jurys combinés aux examens i, établir pour 

la collation de ces grades. 
Les objections graves que celle innovation soulevait, surtout au point de vue 

C 
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Écoles spécéal8J. - 
Epreiu-» ltuérotr«, 
- Dispense; 

BlHiothèque, 

des prérogatives de l'État dans Je recrutement des services publics, ont attiré 
toute l'attention du conseil de perfectionnement, qui a consacré à son examen 
les deux séances des ! 7 et 22 décembre 187~. 

Après avoir entendu le rapport de l'inspection des éludes, le conseil, à l'una 
nimité, moins une abstention motivée ( celle de M. le directeur· général de 
l'instruction publique), repousse le principe de l'application du système des jurys 
combinés au recrutement des ingénieurs de l'État. 
Il adopte le rapport de l'inspection des études el il émet le vœu que les deux 

conseils de perfectionnement des écoles de Gand et de Liégé soient réunis à 
Bruxelles: sous la présidence de ~1. le Ministre des Travaux Publies, afin de 
soumettre à un nouvel examen les questions soulevées à l'occasion du rapport de 
la section centrale. 

Le système proposé par la section centrale n'a pas été adopté par la Chambre. 

Un arrêté ministériel du 11'.> mai 1877 porte que les récipiendaires munis du 
diplôme de gradué en lettres ou d'un certificat constatant qu'ils ont fait avec fruit 
des études complètes dans la section des humanités ou dans la section profession 
nelle d'un établissement moyen du degré supérieur, soit officiel, son libre, ainsi 
que les porteurs d'un certificat analogue délivré à l'étranger sont dispensés de 
l'épreuve littéraire comprise dans les examens d'admission aux écoles spéciales 
de Liége. 

Un chef d'institution libre demanda (aoùt t 877) que son établissement fût 
rangé parmi ceux dont la liste devait être envoyée à M. l'administrateur-inspec 
teur pour la validité des ecrtiflcats d'études moyennes. Il alléguait que son 
institut avait été rangé dans la catégorie des établissements d'instruction moyenne 
par arrêté ministériel du 2! avril !87!. 
Le Gouvernement répondit que les listes de l'espèce étaient dressées pour satis 

faire au prescrit de l'article 11 de la loi du 50 mars -1870, c'est-à-dire dans le 
but de constater le droi t à l'électorat des citoyens ayant suivi un cours d'ensei 
gnement moyen de trois années au moins. 

Mais la loi du 50 mars !870 ayant été abrogée par la loi du 18 mai !872, les 
listes précitées n'avaient plus de raison d'être. 
Quant à la question de savoir quels établissements d'instruetion moyenne 

au ront capacité pour délivrer ]es certificats prévus par l'article ! cr de l'arrêté 
ministériel du 1:5 mai 1877: elle ne saurait être résolue à priori à cause de la 
généralité des termes de cet article, qui comprend même les établissements 
étrangers. C'est au jury qu'il appartiendra éventuellement de porter un jugement 
sur la valeur et la sincérité des certificats produits par les récipiendaires. 

Ln bibliothèque des écoles spéciales s'est accrue, pendant la période triennale 
de 1R75-74, 1874-75 et 187~-76, de 5 cartes et de 102 ouvrages, se subdivisant 
de 1a manière suivante : 

ln-folio :$ ouvrages comprenant ·J 2 volumes et » atlas. 
In-4° 26 - - tiO - ;; 
ln-8° 70 -- - H6 - 8 
In-12 1 - - 1 - » - 
-- -- 

Totaux. W2 - - 179 - i5 
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La plupart de ers ouvrages sont en français, et il y en a 25 en langue étran 
gère dont 13 en allemand. 

Outre les ouvrages imprimés, la bibliothèque a reçu : 

88 rapports, mémoires et projets faits par les élèves des écoles spéciales. Ils 
sont accompagnés d'un grand nombre de plans et se subdivisent comme suit : 

23 rapports sur des houillères. 
4 - sur des voyages faits par des élèves envoyés par Je 

Gouvernement, en mission à l'étranger. 
9 projets ou mémoires sur la métallurgie. 
iO - sur la chimie appliquée. 
8 - sur les constructions. 

54 

Total 88 

sur la mécanique. 

La bibliothèque possédait à ln fin de la période triennale i873- 1874 
à i 87f>-i876 : 

t6 cartes. 
638 ouvrages contenant i :207 volumes et iüf atlas. 

En outre : 
729 mémoires et rapports accompagnés de 41 atlas el d'un grand nombre de 

plans. 

La bibliothèque a été visitée, pendant l'année académique : 
i875-1874: par 15::f élèves qui ont consulté 254 volumes. 
f 874-187!>, - H5 - f 77 
i87o-1876, - 510 - 477 

Totaux tms - 888 

UNIVERSJTÉ DE GAND. 

1. Ont été dispensés des épreuves scientifiques préalables à l'examen de 
candidat en droit : 

MM. Oprisano, Démètre, de Jassy, par arrêté ministériel du 28 novembre f 874. 
Bibanesco, Démètre, de Bucharest, 
Bratiano, Constantin, de Bucharest, 
Mavrornathy, Georges, de Jassy; 
Doicesco, Basile, de Jassy 1 
Biukliu, Tigran, de Jassy, 
Vulpe, Émile, de Bcrlad, 
Janculescu, Michel, de Bouch, 
Apostol, Georges, de Berlad, 
Benichaké, Constantin, de Huschi, 
Langa, Constantin, de Foesinni, 
Panu, Georges, de Jassy 1 

10 février f 87~. 
25 novembre 187~. 

8 janvier 

21 février 
8 juin 
20 juillet 

Di.~pensc.'f accordées 1 
pend,rnl /a période 
t rienn ale, n der per 
sonnes qui désirafent 
0'1/c,ril' un grade 
.tcienl(/iqur dans les 
nniversltés de /1 Étnl~ 
- Ur,ivcr·s,té de 
GRnd. 

1876. 

1876. 
1876. 
1876. 
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II. Ont été dispensés des épreuves scientifiques préalables au premier examen 
de docteur en droit : 

1\1.M. Gane, Étienne, de Berlad, par arrêté ministériel du 25 juin 
Flondor 1 Emmanuel, de Bohotln 1 - 8 janvier 
Castraiano, Étienne, de Jassy, 
Ollé, Edmond, de HuschL 
Jvasco, Jean, de Jassy, f6 juin 

f 87i:>. 
!~76. 

!876. 

III. Ont été dispensés des épreuves scientifiques préalables au dernier examen 
de docteur en droit : 

MM. Bopala, Constantin, de Jassy, par arrêté ministériel du 9 mai 1874. 
Theodora, Nicolas: de Huschi, - 2n novembre f87~. 

IV. A été dispensé des épreuves scientifiques préalables à l'examen de 
docteur en sciences politiques et administratives : 

M. Radu, Georges, de Folticini, par arrêté ministériel du rn décembre 187~. 
V. A été dispensé de l'épreuve préalable à l'examen de candidat en sciences 

naturelles : 
M. Vieira Carneiro , Antonio, de ~Jinas-Gèraës (Brésil), par arrêté ministériel 

du 17 novembre 187n. 
VI. A été dispensé des épreuves scientifiques préalables à l'examen de 

docteur en sciences naturelles : 
M. Lloyd Owen, de Birmingham, par arrêté ministériel du 25 juin 1870. 
VII. A été dispensé des épreuves scientifiques préalables au ·le,· examen de 

docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements : 
M. dÜliveira, Jean-Baptiste. de Rio-de-Janeiro, par arrêté ministériel du 

25 octobre i 87t.>. 
Cullar;°" d" diplômes Plusieurs diplômes scientifiques ont été délivrés par les facultés de l'université 
scicnt[fi'J"t!5•- Iini- 
vmirride Gan<!. de Gand, pendant la période triennale, en conformité de l'arrêté royal du 

29 juillet f 869, à des élèves étrangers, originaires pour la plupart de Roumanie. 

FACULTÉ DE DROIT, 

Grade de candidat en droit. 

MM. Lupaseo , Eugène; de Bacau , admis d'une manière satisfaisante, le 
12 décembre 1874. 

Minesco: Jean, de Bucharcst, admis avec distinction, le 2 mars i87n. 
Oprisano, Démètre, de Jassy, admis d'une manière satisfaisante, le 

19 Juin 187~. 
Bratiano, Constantin, de Bucharest, admis d'une manière satisfaisante, 

le 19 juin -18nL 
Lepadatu, Constantin, de Beresti, admis d'une manière satisfaisante, le 
tojuillet 187n. 

Bibancsco, Dérnètre. de Bucharest, admis d'une manière satisfaisante, le 
i0 juillet J87o. 
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MM. Benichaké, Constantin: de Husehi, admis d'une manière satisfaisante, le 
6 mai 1876. 

Vulpe, Émile, de Berlad, admis avec distinction, le 5 juin f 876. 
Biukliu, Tigron, de Jassy, admis d'une manière satisfaisante, le 24 juin 

1876. . 

Premier examen de docteur en droit. 

MAI. Chebapci, Démètre, de Reni, admis avec la plus grande distinction, le 
5 juin 1874. 

Oprisano, Démètre, de Jassy, admis d'une manière satisfaisante, le 
18 janvier 1876. 

Ollé, Edouard, de Huschi, admis avec distinction, le 6 avril 1876. 
Bratiano , Constantin, de Bucharest, admis d'une manière satisfaisante, 

le 27 mai ! 876. 
Flondor, Emmanuel Ide Bohstin, admis avec distinction, le 24 juin 1876. 
Ivasco, Jean, de Jassy 1 admis d'une manière satisfaisante, le 8 juillet f 876. 
Lupasco, Eugène, de Bacau ~ - le i 1 novembre i 876. 
Ganc~ Etienne, de Berlad, 
Vulpe, Emile, de Berlad, admis avec distinction, le 2[i 

Deuxième examen de docteur en droit. 

MM. Tlntoresco, Jean, de Horez , admis avec la plus grande distinction, le 
17 janvier t874. 

Bopala, Constantin, de Jassy, admis d'une manière satisfaisante, le 
24 octobre 1874. 

Chebapci, Démètre, de Reni, admis d'une manière satisfaisante, le 
H novembre 1874. 

Giroveano, l\lichcl, de Turnu-Severin, admis avec distinction, le 22 dé 
cembre 187 4. 

Theodoru, Nicolas, de Huschi, admis avec distinction, le 27 mai 1876. 
Oprisano, Démètre, de Jassy, admis d'une manière satisfaisante, le 

10 juin 1876. 

Grade de docteur en sciences politiques et administratives. 

M.M. Mineseo, Jean, de Buchnrest, admis avec distinction, le 25 octobre i87!>. 
Lupasco, Eugène, de Bacau, admis d'une manière satisfaisante, le 

10 juillet i87n. 
Rada, Georges, de Bacau, admis d'une manière satisfaisante, le 51 jan 
vier {876. 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

Grade de candidat en sciences naturelles. 

1\1. Vieira Carneiro, Antonio, de .Minas-Geraës (Brésil), admis d'une manière 
satisfaisante, le 7 décembre 1875. 

d 
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G,·ade de candidat en sciences 1>hysi<1ues el mathématiques. 

M. Pyrloglou, Eulambios, de Césarée (Turquie d'Asie), admis d'une manière 
satisfaisante, le 27 juin i874. 

FACULTÉ DE MHDECINB. 

Premier examen de doetevr en médecine> e11 chirw·9ie el en accouchements. 

1\f. d'Dliveira, Jean-Baptiste, de Rio-de-Janeiro, admis avec distinction, le 
9 novembre i87a. 

l'011•(i0n de dipl6m" Quatre diplômes scientifiques spéciaux ont été délivrés nendant la période 
1_p~dn11x po1,r /eJ I" 
fac':'ltb d,~ ~•niv~r- triennale . 
1tlrs d» l 1:;.t«lJ ~n • 

~~t;:~!!f «;~c,s':n;;,: M. Adhémar l\lotte, de Namur, docteur en philosophie et lettres et candidat 
tembr,: 1853. - Uni- 
~m/fi de Gand. en droit, a été proclamé docteur spécial en sciences historiques, le 14 mars i874; 

· M. Edouard-François Bouqué. de Gand, docteur en médecine, en chirurgie et 
en accouchements, prosecteur pour le cours de médecine opératoire et chef de la 
clinique externe à l'université de Gand, a obtenu le diplôme de docteur spécial 
en sciences chirurgicales, le 18 mars i8ï;:I; 

l\J. Paul Frédéricq, de Gand, professeur-agrégé de l'enseignement moyen du 
degré supérieur pour les humanités, professeur d'histoire à l'athénée royal 
d'Arlon, a obtenu le diplôme spécial de docteur en sciences historiques, Je 
rn juin ¾87~; 

l\l. Hector Leboucq, d'Ypres, docteur en médecine, en chirurgie et en accou 
chements, chef des travaux anatomiques et préparateur du cours d'histologie à 
l'université de Gand: a été proclamé docteur spécial en sciences physiologiques, 
le 22 juin 1876. 

Le premier diplôme a été conféré à la majorité, et les trois autres à l'unanimité 
des voix. 

J>;p/6mes sc/enlijiq11eJ 
~, J,onorljiqrres ,i /'tr .• 
,,;, e,-sifé de Lic!ge. 

En vertu de l'arrêté royal du 12 décembre i858, plusieurs diplômes seienti 
fiqnrs ont été délivrés par les facultés de l'université de Liége pendant les années 
:1875, 1874, :187!> et 1876. 
I. La faculté de philosophie et lettres, en séance publique du 26 février 187~, 

a décerné Je diplôme scientifique de docteur en philosophie cl lettres, à 
l\1. Alphonse Limet, d'Andenne. après un examen subi d'une manière satisfai 
sante. 

11. La Iaeulté de droit a conféré, en séances publiques, les diplômes scienti 
fiques dont voici l'énumération : 

1° Le f8 décembre 1875, ~J. Du Pujet Saint-Alban; Jean; de Varsovie, a 
obtenu le diplôme de docteur en sciences politiques, avec la plus grande distinc 
tion; 

2° Le i5 mai 1870, ~1. Henri Sainctelette, de Mons (docteur en droit), a 
obtenu le diplôme ile docteur en sciences politiques ci adminlstratives, avec 
distinction; 
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5° Le t6 juin 187f.S, 1\1. Charles Hanin, de Marche (docteur en droit), a subi 
avec distinction l'examen de docteur <'n sciences politiques ('t adrnlnlstrntives , 
4° Le 6 mai 18761 M. Charles Pécher, de Bio-de-Janeiro (docteur e11 droit), 

a reçu le diplôme de docteur en sciences politiques cl administratives, avec 
distinction; 

?5° Le rn juin f 876, après un examen subi avec la plus grande distinction, 
M. Eugène Vierset, de Huy (docteur en droit), a obtenu Je diplôme de docteur 
en sciences politiques et admlnlstratives. 

III. La facullé des sciences, en séance publique du 26 juin 1875, a délivré le 
diplôme scientifique de docteur en sciences physiques et mal hématiques id\l. Jean 
Stravolea, de Bucharest, après un examen subi d'une manière satisfaisante. 

Pendant la période susdite; il n'a été délivré, à l'université de Liége .. aucun des 
diplômes scientifiques spéciaux, institués par arrêté royal du 16 septembre f 855. 

CIIAPITHg Il. 
DES SUBSIDES. 

Des subsides sont accordés annuellement aux universités sur les fonds de 
l'Etat, pour les bibliothèques, les jardins botaniques, les cabinets: les collec 
tions, etc., et pour tous les besoins de l'enseignement. 
Le chiffre total des crédits, alloués dans le budget de l'Etat pour le service des 

deux universités (personnel et matériel), ainsi que pour la distribution des 
bourses d'études et de voyage: s'est élevé à : 

Personnel. Jlat~riel. Total. 

Pour l'exercice 1874. 
187a. 
1876. 

. fr. 769,280 )) 
780,080 )) 
785,080 » 

22~;810 ,, 
202,810 )) 
252,680 » 

99~ .. 090 » 

987~890 " 
1;057,760 » 

Les dépenses de toute nature, tant ordinaires qu'extraordinaircs, qui ont été 
faites pour le service des deux universités et pour la distribution des bourses 
pendant les années 187 4, 1876 el -1876; se sont élevées à : 

Pe-rJ,,nnd. M;,fl'ricl ri lto·:rJtti. To10J. 

Pour l'exercice 187 4. . fr. 754,iW 50 2W;691 49 9"9,8H6 79 
1875. 756;903 86 200,477 84 9~7:581 70 
1876. 778,72-1 55 247,518 61 1,026,239 94 

Les bourses sont comprises dans l'allocation pour Je matériel pour une somme 
de 71,800 francs en 1874 el pour une somme de 72,000 francs pendant chacune 
des deux autres années de la période. 

IJip/6,n,.s scfentifi,111e1 
,p;cinu.r. 

Cridils '1"1li1 dani_. le 
blflll/t:t de r ;,;,.,t 
1-1111r ie Jt"rvicr ,/,•.r 
1,ni,•ersit;s p•·,ulanl 
/,•s """ùs 1!173, 1:i;-4 
et 1875, 

L'article 7, § 2, de la loi du Hi juillet ·1849 porte que : l,,,cn11.r llnÏl'trJiraim. 

" Les dépenses pour l'agrandissement, J'arnélioration ('l l'entretien des bâti- 
>i ments affectés aux universités sont à la charge des villes où sont fondés les 
)) établissements... 1> 
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Dans un rapport du 7 janvier f87r5, .M. le recteur de l'université de Liégé 
proclamait l'insuffisance absolue des locaux affectés ù l'enseignement de cliyers 
professeurs. 
Ainsi, des locaux contenant 150 places doivent servir à 206 étudianls(chimic), 

et ù 250 étudiants (physique). De là résulte l'impossibilité de s'asseoir et, par 
conséquent, de prendre des notes. 

C'est d'ailleurs un mal général qui s'étend à l'université tout entière et qui 
atteint surtout l'enseignement des sciences naturelles cl médicales. 

Les locaux actuels, suffisant dans le principe, sont devenus trop restreints en 
présence de l'accroissement du nombre des élèves, et des progrès des sciences 
qui ont entraîné la multiplication des cours, en présence surtout de lu nécessité 
de procéder par voie d'observation Pt d'expérimentation. Il est indispensable que 
les élèves eux-mêmes étudient les phénomènes dans les faits et non plus dans 
les livres. De là, nécessité de conditions matérielles nouvelles, de laboratoires 
spacieux, de nombreux instruments, de collections et, par suite, de locaux 
suffisants pour les contenir. 

A plusieurs reprises, la ville de Liégé a cherché à porter remède à ces incon 
véniënts, par certains travaux de construction effectués dans l'enceinte de 
l'université. Mais ce n'étaient H1 que des palliatifs insuffisants pour remédier 
au mal. 

Une commission de professeurs étudia la question (1874) et fit rapport sur les 
conditions d'étendue nécessaires pour chacune des branches en souffrance et sur 
la manière dont ces conditions pourraient être réalisées. Le devis approximatif 
s'élevait a peu près à 21000,000 de francs; il s'agissait de constructions élevées 
en partie sur l'emplacement actuel de l'université et en partie dans un autre 
endroit. 

Le conseil académique concluait à la construction d'un bâtiment entièrement 
nouveau et adressa une demande dans ce sens à la ville de Liége. 

Le recteur constatait fa nécessité de l'intervention du Gouvernement par voie 
de subside, en égard au chiffre élevé de la dépense, chiffre qui n'avait pu entrer 
dans les prévisions du législateur, lorsqu'il imposait aux communes la prestation 
des locaux uni vcrsitaires. 

Le recteur priait, en conséquence, l'administrateur de l'université de porter à 
la connaissance du Gouvernement et les plaintes de l'université relativement 
à l'insuffisance de ses locaux et le vœu ardent qu'elle exprimait de le voir joindre 
.son concours à l'action de l'autorité communale pour faire cesser une situation 
qui causait un préjudice des plus graves aux hautes études. 

L'administrnteur-inspeetcur signalait également la nécessité probable où se 
trouverait 1c Gouvernement d'intervenir pécuniairement dans les frais de 
construction à cause de l'impossibilité, pour la ville, de satisfaire seule à tous 
les besoins (18 janvier J87o). 

Le Ministre de l'Intérieur pria le gouverneur (7 juin {876) de vouloir bien 
signaler à l'administration communale de la ville de Liégé, combien il importait 
que l'enseignement académique Iùt mis immédiatement en rapport avec les 
exigences des examens, parmi lesquelles la nouvelle loi introduisait de nom 
breuses épreuves pratiques. 
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Le Ministre insista de nouveau (décembre 1876) sur la nécessité de l'agrandis 
sement des locaux. De nouvelles réclamations plus pressantes s'étaient produites: 
quelques locaux ne pouvaient plus contenir les élèves inscrits aux cours, quelle 
que fût la gène à laquelle ils se soumettaient pour se placer Lous. 

L'administration communale fit répondre par l'intermédiaire du gouverneur 
(décembre {876) qu'elle s'occupait attentivement de l'élude de la question de 
l'agrandissement des locaux. Elle complait soumettre prochainement au conseil 
un projet de nouvelles installations; répondant à toutes les exigences de l'ensei 
gnement. 

Bien que la suite de la correspondance ne rentre pas dans la période: nous 
dirons rependant que, dans son rapport, le collége échevinal fait surtout le procès 
à l'article 7 de la loi: qui impose aux communes, siége d'une université: la 
prestation des locaux académiques. Il annonça l'intention d'adresser au Gouver 
nement cl aux Chambres une pétition tendanie à la révision de cet article de la 
loi, tout en reconnaissant que le budget communal doit concourir aux dépenses 
de l'espèce dans une proportion à déterminer. 

Pendant la période triennale ·187 4-1876, aucun crédit n'a été alloué par la 
ville de Gand pour l'amélioration et l'agrandissement des bâtiments affectés à 
l'université, indépendamment des travaux d'entretien ordinaires payés sur le 
crédit pour l'entretien des bâtiments communaux. 

§ ier. UNIVERSITÉ DE GAND. 
BIBLIOTHÈQUE. 

Dr!penJt-t,{aifes pnr les 
·ville.< de Gn,,d et de 
Liij,:C pour l'acrnri 
dtssernent, l'amiliu 
ration ri l'entretien 
deslniumcnts a01'Cltl 
aux universttés , 

Servie~ matirü1/ . 

Exercice i874 : 
.Accroissements : Acquisitions 

Dons 

Prêt .- 
Ensemble. 

Ouvrages communiqués dans la 
salle de lecture 

Ouvrages communiqués à domicile. 

Ensemble. 

~)095 vol. et brochures. 
j 1781 

6:876 vol. et brochures. 

9 .. 6J8 volumes. 
2 .. 573 

f 2,03J volumes. 

Les ouvrages communiqués 
manière suivante : 

J urisprudence. 
Histoire 
Médecine . 
Chimie et physique 
Malhéma tiques 
Beaux-arts 
Philosophie 
Belles-lettres . 

dans la salle de lecture se répartissent de la 

A reporter 

2,o49 volumes. 
1 )9o4 
1 )787 

208 
445 
293 
t44 

1,07D 

8,505 volumes. 
e 
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Report 
Histoire naturelle. 
Classiques grecs et latins 
Histoire nationale. 
Théologie . 

Ce qui donne un ensemble de 

Exercice i 87?S : 
Accrois$emenls: Acquisitions 

Dons 

s-«. 
Ensemble, 

Dans la salle de lecture . 
A domicile. 

8, ~05 volumes. 
198 
220 
t>67 
170 

9,6t>8 volumes. 

Ensemble. 

Les ouvrages communiqués dans la salle de lecture se répartissent de la 
manière suivante : 

Classiques grecs et latins 
Philosophie . 
Mathématiques . 
Beaux-arts 
Chimie et physique 
Théologie . 
Histoire naturelle. 
Belles-Iettres 
Médecine . 
Histoire 
Jurisprudence. 

Ensemble. 

Exercice J 876 : 
,1ccroissemenls: Acquisitions 

Dons 

Prêt: 

Ensemble. 

Dans la salle de lecture 
A domicile. 

i i5H> vol. et brochures. 
1,57~ 

2,690 volumes. 

6,~87 
~,150 

8,7i7 volumes. 

9!J volumes. 
81 
f 7J 
~8 

-rn~ 
50 

18! 
7:54 
6i9 

·J ;593 
2;990 

6,~87 volumes. 

i ,4tH vol. et brochures. 
i 1588 

2,859 vol. et brochures. 

3,189 vol. el brochures. 
{;842 

Ensemble. ü,03-l vol. et brochures. 

Les ouvrages communiqués dans la salle de lecture se répartissent de la 
manière suivante : 

Classiques grecs et latins 
Philosophie 

A reporter 

76 volumes. 
86 

162 volumes. 
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Report i 6~ volumes. 

Théologie . . . . 61 
Mathématiques Hm 
Chimie et physique 248 
Braux-arts. . i04 
Histoire naturelle. . 93 
Belles-lettres . 27! 
Médecine . . 244, 
Histoire 442 
Jurisprudence. . 1~409 

Ensemble. 5. t 89 volumes. 

RtC.APITULATIO!I. 

Période triennale 1874-!876. 
Accroissements : Acquisitions au moyen des subsides 

ordinaires 
Dons . 

7 ,8~,9 vol. et brochures. 
4,a44 

Ensemble des accroissements. 12,403 vol. et brochures. 

t-«. A l'intérieur 
A domicile. 

! 9,454 volumes. 
6,545 

Ensemble des volumes donnés en prêt. 25,7ï9 volumes. 

La bibliothèque de Gand a reçu, pendant cette période triennale, des dons 
importants, parmi lesquels nous croyons devoir citer: l'Atlas topographique et 
historique de la ville de Gand, collection de 665 dessins et plans, rassemblés par 
feu M. Aug. YanLokeren , les œuvres historiques et archéologiques de sir .Maxwell 
Stirling, en 6 volumes in-Iol.; un exemplaire, sur grand papier, des recueils 
des inscriptions publiés aux frais de I'administrntinn du British rJ/u.seum; le 
recueil des documents généalogiques recueillis par le baron de Pret, manuscrit 
en W2 volumes; l'entrée de Charles-Quint à Bologne, en H>301 par Ilogcnberg , 
la première bible néerlandaise, imprimée à Delft, en 1477; la Commemortüic 
lamentationis 13. M. de morte filii, livre unique: imprimé par W. Caxton; la 
lettre d'indulgence de Sixte IV, imprimée à Audenarde. par De Keyzer, en 
-t 480 ; etc., etc. 

JARDIN BOTANIQUE. 

La direction du jardin botanique publie chaque année le catalogue des graines 
qu'elle fait récolter et l'envoie en échange à la plupart des établissements du 
même genre. Les échanges faits de celle manière, pendant la période triennale, 
ont été très-importants : ils ont permis de compléter l'école de botanique 
et d'acquérir aussi quelques plantes de serres. 

D'autre part, grâce à la serre à multiplication, construite pur les soins de la 
direction de l'agriculture: pour l'instruction pratique des élèves de l'l~colc d'horti 
eu Hure de l'État; le jardin a pu faire des échanges de plantes vivantes, entre 
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autres, avec les jardins botaniques de Bruxelles, Louvain, Vienne, etc ~ el avec 
plusieurs hortieu lteurs du pays. 
Parmi les plantes acquises de cette manière. nous devons mentionner une 

collection d'espèces dites carnivores : 
Nepenthes Hookeri, ~ , 

hybrida, 
interrnedia, 

Darlingtonia eulif ornica, 
Sarracenia Ilava major, 
Drosera spnthulata, etc. 
La collection d'Oi·chidées, déjà remarquable, s'est enrichie de quelques espèces 

intéressantes, parmi lesquelles nous citerons : 
Cypripcdlum Argus, 
Laelia superbicns, 
Odontoglossum Alexandrre, 

gloriosum, 
leopardinum , 

Oncidium tigrinum, 
aureum, 

Masdevallia Veitch lana, 
Harryana, 
Davisii, 

Plusieurs espèces remarquables, envoyées! pour la plupart,- par le jardin 
botanique de Bruxelles, sont venues augmenter la collection de Fougères. Ce 
sont : 

Acrostichnm peltaturn, 
lornarioides, 

Hymenophyllum dernissum, 
scabrum, 

Trichomanes radicans, 
olivaccum. 

Le jardin botanique de Louvain a envoyé à l'établissement une collection 
d'espèces appartenant au genre Croton, Cc sont : 

Croton Hellianum , 
elegans, 
cornuturn, 
angustifoli um. 
acubœfolium, 
longifolium, 
irregulare , 
Casearilla, 
interruptum, 

Enfin, ]a collection d'arbres utiles des pays chauds, déjà très-bien représentée 
dans les serres, a reçu quelques additions importantes : 

Hyphaene thebaica, 
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Acrocomia scleroearpa. 
Anacardium occidentale. 
Hymenaea Courbaril. 
Mammea amcrieana. 
Tamarindus occidcntalis. 
Papaya vulgaris. 

L'exiguïté du crédit annuel n'a pas permis d'acquérir des objets de collection, 
ni des exsiccata. Toutefois. la collection de fruits a reçu quelques dons et 
l'herbier s'est enrichi d'un assez grand nombre d'espèces, à la suite d'herborisa 
tions faites dans les Flandres. 

L'administration communale de Gand a fait restaurer les chaudières des 
appareils de chauffage des serres et réparer en partie le vitrage. 

CABINET DE PHYSIQUE. 

Pendant la période triennale 1874-18761 le cabinet de physique a reçu les 
accroissements suivants : 

f O Un appareil pour démontrer les lois de la chute des corps, au moyen d'un 
procédé graphique; 
2° Un galvanomètre vertical d'une nouvelle construction; 
5° Deux diapasons, vibrant à l'aide d'électro-almants ; 
4° Une machine pneumatique à mercure; 
f5° Un appareil de Hoff man, pour les densités des vapcurs , 
6° Un appareil pour la décomposition simultanée de l'eau, de l'acide hydro- 

chlorique et de l'ammoniaque; 
7° Trois kryophores de Wollaston et deux marteaux d'eau ; 
8° Un thermomètre de précision, indiquant les dixièmes de degré; 
9° Un grand prisme et une lame de sel gemme; 
fOu Une machine ft diviser.nvec comparateur à vis micrométrique de 101,14~; 
HO Un mètre en laiton argenté, divisé en millimètres. 

COLJ.ECTIONS DE MINÉRALOGIE BT DE GÉOLOGIE. 

Les subsides alloués -au cabinet de minéralogie et de géologie, pendant la 
période triennale de 187 4. J 87~ et i 876, ont permis d'en enrichir les collections : 
JO de 127 échantillons d'espèces minérales et de roches; 2° de 524 espèces et 
variétés de fossiles des terrains primaires, secondaires et tertiaires de Belgique; 
5° de 195 modèles de cristaux en bois; 4° d'un microscope; o0 d'une série de 
préparations relatives à l'étude: les unes, des caractères optiques des cristaux, 
les autres, de la constitution intime des minéraux. 

COLLECTIONS D1ANATOMIE COMPARÉE 1!:T DE ZOOLOGIE, 

Pendant la période triennale, les collections de zoologie et d'anatomie 
comparée se sont accrues d'une manière notable, près de six cents objets 
nouveaux ayant pu être inscrits définitivement aux catalogues. 

f 
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Les accroissements se répartissent comme suit : 

ZOOI.OGIIL 

t:n 187;l, t n 1876 J.cqt11s1t1on1 

.Mammifères. ~15 ~12 Un mammifère au rebut. 
Oiseaux . 2,085 2,109 26 
Reptiles et batraciens . 21>2 2t)6 4 
Poissons. . 652 656 4 
Coléoptères . 2,H8 2,H8 )) 

Orthoptères. 24 24 )) 

Névroptères. . ;')2 ~j2 )) 

Hyménoptères . HS7 1 !'>9 2 
Hémiptères . 576 57fi )) 

Lépidoptères i ,016 J ,Of 6 )) 

Diptères. 107 107 )) 

Larves d'insectes 278 278 >• 

Myriapodes . 51 5i 1) 

Arachnides . 60 7;5 rn 
Crustacés 241 'Mt )) 

Annélides ~6 78 22 
Vers intestinaux. 59 46 7 
Mollusques . '2,681 2,840 !64 
Rayonnés ~49 071 22 
OEu fs c t nids d'oiseaux. 125 123 )) 

- 
Total. 11,588 H ,61>5 266 

ANATOl\11 E COMPARÉE. 

En t673 1 n 1876 A.cqu111trons. 

Pièces sèches . 1,127 i ,4HS 288 
Pièces dans l'alcool 1.470 1,515 45 

--- -- 
Total. 2:59ï 2,928 551 

Relativement à la façon dont les pièces nouvelles ont été acquises à la collec 
tion, on peut établir le classement suivant : 

ZOOLOGIE. 

Achats. 
Echanges 
Dons du professeur 
Dons des préparateurs 
Dons de personnes étrangères à l'université. 

Total. 

H4 
H 
65 
71 
6 

26t. 
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!l'fATO!lllt COJlll'AI\KR. 

Achats. 
Préparations faites au laboratoire . 
Dons du professeur . 
Dons des préparateurs . 

Total. 

-247 
69 
12 
1 

551 
Quelques-unes de ces acquisitions méritent d'être signalées comme importantes. 

COLLECTION DE ZOOLOGIE. 

On remarquera la forte proportion des dons faits par les préparateurs. Sous 
celte rubrique n'a pu être comprise qu'une faible partie (le travail de détermina 
tion n'étant pas terminé) des nombreux animaux inférieurs récoltés par M. le 
Dr Léon Frédéricq, préparateur d'anatomie comparée, pendant un séjour qu'il 
a fait à Roscoff, animaux dont il a généreusement fait don à l'université. 

Lorsque la mise en ordre des échantillons aura été effectuée, les collections 
d'invertébrés conservés dans l'alcool auront reçu, grâce aux efforts de ce jeune 
savant, un accroisscmem remarquable. Les parties qui figurent actuellement 
(novembre 1876) dans le musée sont d'intéressantes séries d'annélidcs, de 
mollusques, de tuniciers et d'échinodermes. 
Parmi les dons faits par les particuliers figure un nid de Lasius f'uliginos1,s, 

aussi curieux par ses grandes dimensions que par la nature des matériaux. 
Jusqu'à présent, les collections zoologiques de l'université de Gand, destinées 

à un enseignement général, ne pouvaient donner aux élèves une idée de la faune 
du pays. Bien qu'avec des ressources modestes, le professeur s'efforce dl' combler 
celle lacune. Le rapport triennal précédent signalait l'acquisition d'une collection 
de cheiroptères de Belgique; pendant la période actuelle, on a formé le noyau 
d'une collection des mollusques terrestres: marins et d'eau douce de nos contrées, 

COJ.LECTION o'ANATO!IIE COlIPARÉE. 

Malgré les nombreuses fouilles exécutées dans Je pays et les richesses 
accumulées au musée royal d'histoire naturelle de Bruxelles, l'université de Garnl 
ne possédait rien en fait de faune des cavernes et de vestiges de la période préhis 
torique. Comprenant combien il est nécessaire que les 1ilèvrs pui-scnt se former 
une idée juste de crue époque sur Ja<1uellc on a tant écrit en Ilc'.giquc rnème. le 
professeur a cherché à former une collection, et, grâce ù quelques occasions 
heureuses, il a pu réunir et classer une série nombreuse cl intéressante d'échan 
tillons de la faune des cavernes de Belgique, d'instruments en silex du pnys, 
d'instrnments en silex clu Danemark, de la faune des tourbières, d'objets prove 
nant des cités lacustres de la Suisse, etc. 

Le professeur émet le vœu que le Gouvernement, appréciant ces efforts cl le 
résultat déjà obtenu, fosse don il l'université de quelques-uns des nombreux 
doubles du musée de l'État. 
On peut signaler encore : Une collection instructive d'osselets de l'oreille 

d'oiseaux et de mammifères; 
Une petite série de préparations du système musculaire de quelques vertébrés, 
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exécutées d'après un procédé nouveau, imaginé pur ·le professeur el permettant 
de conserver aux muscles leur coloraiion naturelle; 

Des préparations du système nerveux des échinodermes; 
De nombreux crânes et squelettes de petits mammilères , 
Enfin, il a été commencé, pour les démonstrations aux cours de zoologie el 

d'anatomie comparée: une collection de préparations microscopiques, qui com 
prend déjà 200 pièces. 

COLLECTION D'ANATOlllE JICMAJNE GÉXÉRAI.E. 

Pendant ln période triennale, les accroissements ont porté sur les Instruments 
et les préparations microscopiques. 

A. Instruments. 

!874. Neuf instruments nouveaux, parmi lesquels : 
4 microscopes Hartnack , avec divers systèmes, 
i chambre claire, 
i microtome Nachrt. 
Ce qui porte le nombre des instruments à 42 

i87~. Quatre instruments nouveaux. Total 46 
i876. Six instruments nouveaux, dont : 

2 microtomes (Sehiflerdecker), 
i système ù immersion n° i 2, 
f prisme redresseur. Total . 

B. Préparations microscopiques. 

1874. 
187~. 
-1876. 

Préparations nouvelles 50 total 
50 
20 

29~ 
32!5 
545 

CABl:'iET D'INSTRUMENTS o'ODST.ÉTRIQUE. 

Les acquisitions suivantes ont été faites pour la collection des instruments 
d'obstétrique pendant la période triennale : 

En -1874: 
-f0 Un aspirateur de Dieulafoy , 
2° Une seringue à injection intra-velneuse d'Osé. 

En i87;'.; : 
!0 Les trépans de Guyot au complet (4 pièces); 
2° Le trépan courbé de Braun; 
5° Le rétroceps de Haman , 
4° La pince à délivrance de Pajot; 
!)0 La ·eu relie articulée lie trois dimensions sur la mème tige de Pajot ; 
6° Le crochet mousse: porte-Ill, à boule de plomb de Pajot ; 
7° Le dilatateur intra-utérin de Tarnier; 



( XH) [ .\" tti7.] 

8° Le dilatateur de Barncs (trois dimensions); 
9° Une collection de lamina ria diglrata ; 
H)o Une collection d'éponges préparées; 
{ { 0 La pince de Loos pour l'introduction du laminaria et de l'éponge préparée , 
!2° Un porte-cautère de Chiuri ; 
i5° Un crochet articulé de Hyernaux . 

En 1876 : 
.f O Un forceps-scie, modèle Mathieu; 
2° Un écraseur anglais de Sims , 
5° Un forceps de Chassayng , 
4° Un nouveau pelvimètre externe. 

COLLECTION D'A,TIQUITÉS ET DE !l~DAILLES. 

Les accroissements de cette collection, pendant la période triennale, se sont 
hornés à six médailles de bronze: dont quatre sont entrées en { 87 4- et les deux 
autres en f87f>. 

LABORATOIRE DE PHAllllACIE, 

L'insuffisance du ?rédit alloué n'a permis aucune acquisition de quelque 
importance, toutes les ressources de ce laboratoire étant annuellement absorbées 
par les manipulations. 

COLLECTION DE CHIMIE GÉNÉRAT.E. 

Les objets suivants ont été acquis pendant la période triennale : 
1° Un aspirateur dl' Bunsen; 
2° Un appureil de Ilofmann, perfectionné, pour la déterminai ion des densités 

de vapeurs , 
5° Un cathétomètre , 
4° Une balance de précision de Bunge , 
f>0 Une pompe pneumatique à mercure de Geissler, avec St'S accessoires; 
6° Une capsule en argent; 
7° Un fourneau à gaz; pour fusion, de Fletseher ; 
8° Un fourneau à mou1le, du mèrne , 
9° Un chalumeau de Herapath , 

{0° Une série de thermomètres gradués sur Lige; 
{ 1 ° Une série d'appareils eudiométriques de Hofrnann , 
f2° Un support universel avec lampe de ltüncke. 
La plus grande partir de la dotation annuelle est consacrée à l'achat de produits 

et d'appareils sujets à des renouvellements fréquents et destinés aux travaux des 
élèves. Le laboratoire a acquis vingt-cinq chalumeaux, à bec de platine, destinés 
aux exercices analytiques. 

CABINET n'JNSTRU!UENTS DK CDlRURGIE. 

Pendant la période triennale {874-!876, le cabinet d'instruments de chirurgie 
s'est enrichi de cent quatre-vingt-six pièces nouvelles: qui proviennent des 

g 
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principaux facteurs d'instruments du continent et de l'Amérique. Ces objets ont 
été répartis dans les diverses séries de la collection universitaire. 

Le choix intelligent et pratique qui continue à présider à ces acquisitions, 
depuis la formation du cabinet en 1817, rend cette collection l'une des plus 
complètes et des plus intéressantes de l'Europe. Les progrès de la science chirur 
gicale y sont palpables dans toutes ses branches, depuis l'époque la plus reculée 
jusqu'à ce jour. 

COU,ECTION DE PHYSIOLOGIE. 

Crue collection, pendant la période triennale: s'est enrichie de !';6 pièces 
importantes (instruments et appareils de physiologie, préparations servant au 
cours). Il convient de mentionner ici un acte de générosité de M. le professeur 
Fuerison , en quittant les fonctions de recteur, il a fait don au cabinet de 
physiologie d'une somme de t .,DOO francs environ, qui a permis l'acquisition 
d'une série d'instruments, parmi lesquels nous citerons celui que M. le professeur 
Schwann a proposé pour ln respiration artiflcielle. et un grand cylindré enregis 
'trcur , avec régulateur, de Foncault. De plus, le laboratoire a reçu une organisa 
tion plus complète au point de vue des travaux de chimie biologique. 

COLLECTION D1ANATOI\IIE PATHOLOGIQUE, 

Les causes qui entravent le développement de cette collection ont déjà été 
exposées dans les précédents rapports. Celle situation ne tardera pas à changer, 
maintenant qu'un laboratoire d'anatomie pathologique va s'ouvrir à l'hôpital 
civil. Malgré ces conditions défavorables, la collection de pièces conservées dans 
l'alcool s'est complétée par plusieurs préparations intéressantes. 

LABORATOIRE DE CHl!\IIE APPLIQUÉE. 

Pendant les années 1874, i87f> et 1876, le matériel de cc laboratoire a reçu les 
accroissements suivants : 

Trois grands châssis-presses pour photographie; 
Un fourneau à moufle; 
Trois moufles; 
Deux petites euveues , 
Un chalumeau ù air chaud ; 
Un bec à gaz à courant forcé; 
Un fourneau à pétrole; 
Quatre appareils pour le dosage de l'acide carbonique; 
Divers fourneaux el briques réfraclaires ; 
Un appareil pour la gravure au moyen du sable; 
Trois boites à clichés ; 
Un pied d'atelier pour photographie; 
Une chambre noire pour reproductions; 
Glaces pour photographie; 
Divers moufles; 
Un grand fourneau à émailler; 
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Vingt-cinq anneaux <'n fonte pour supports; 
Six tubes de Will <'t Yarcntrap , · 
Deu x. réci picnts florentins; 
Deux cxsiceateu rs ; 
Un entonnoir à robinet; 
Six flacons à tarer; 
Six tubes à chlorure de calcium; 
Un entonnoir à robinet et siphon; 
Un pinceau en verre; 
Une série de eristallisoires ; 
Trois capsules de Bohême; 
Vases de Bohême; 
Une éprouvette à quatre tubulures latérales; 
Un bec de Finckrner; 
Deux bains-marie avec support; 
Une pile Clamond n° 4; 
Deux éléments de pile Lionel; 
Un broyeur Molle; 
Un appareil à battre ]es œufs en neige ; 
Un appareil Bunsen pour la détermination de la densité des gaz , 
U11 appareil pour la production du griz tonnant; 
Un - - de l'hydrogène; 
Une burelle à robinet; 
Quatre ballons jaugés, à deux traits; 
Un chariot photographique, 
Stéréoscopes américains. 
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§ 2. UNJVERSITlt DE LIÉGE. 
BIDLIOTIIÈQUE. 

Les subsides alloués annuellement par le Gouvl'fnemcnt et la ville sont 
demeurés les mêmes que pendant les années précédentes ( 101~00 francs du 
Gouvernement el 2,f"WO de la ville). 

Le Gouvernement belge, quelques Gouvernements étrangers, les universités 
allemandes et de nombreux particuliers ont enrichi nos collections. 

Le tableau suivant indique Je nombre des volumes entrés à la bibllothèque 
pendant ce triennal : 

Volumes in-folio . 
in-4° 
in-S> 

Dissertations 
Manuscrits. 
Carle 

527 
784 

4,~M:i 
. 2)15 

12 
,j 

Tola! 8,-192 

La fréquentation de la bibliothèque augmente d'année en année cl le personnel 
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n'est plus en rapport avec les besoins du service, et par suite beaucoup d'écri 
tures restent en souïïrnncc. 

La salle de lecture a été aménagée de manière à pouvoir en permettre l'accès 
à trois fois plus de lecteurs, et, malgré cette amélioration, elle est restée insuffl 
saute, le nombre des étudiants attclgunnt aujourd'hui le chiffre de ·l ,02;S. 

Voici le tableau du nombre de volumes communiqués dans la salle de lecture 
el de ceux qui ont été 'prêtés à domicile : 

iratErieur E1téritu r. I.eetu re du sol r ---· -· - 1874. 20,582 vol. o~157 vol. 1,f68 vol. 2,278 lecteurs. 
187:5. 21,602 - 4,528 - 1,966 - -1 ,623 
1876. 22,690 - 4,00~ - 2,689 - 2,361 

- 
Totaux. 64,674 13,470 :5,825 6,262 

--- .•. - - ... 

Total général . 78;144 volumes. 

llUSÉE DU JARDIN BOTANIQUE. 

Pendant la période triennale 1874-1876, le cabinet cl le jardin botanique se 
sont enrichis des obiers suivants : 

Le matériel d'enseignement a été augmenté de 2ù tableaux d'anatomie. végé 
tale, publiés par le docteur Kny 1 chi 2 tableaux représentant les plantes véné 
ncuses, par l\l. ,v. Ahles et M. F. Francke, el de 2 tableaux figurant les 
champignons comestibles et vénéneux, par l\l. ,v. Smith. 

M. le docteur Schübeler, de Christiania, a donné à l'université un exemplaire 
de sa belle et grande carte botanique de la Suède cl de la Norwége. 

Le laboratoire d'anatomie végétale a été pourvu de deux objectifs de Powel et 
de Chevalier, de plusieurs préparations du docteur Van Hcurck el d'un petit 
microscope pour les étudiants. 

Deux utiles et importants herbiers ont été acquis : l'herbier du professeur 
Spring, auteur d'une monographie des Lycopodes cl des Sélaginelles et l'her 
bier du professeur Gaerle qui enseigna à l'université de l.iége avant 1830: 
M. le docteur Plum, de Java, a fait don d'un volumineux herbier de fougères 
indiennes. 

Les collections technologiques du cabinet se sont enrichies de nombreux 
échantillons offerts par M ~I. de Sinçay ~ Pastor I G. Delehevalerie, Deville et 
Morrcn. 

Les serres du jardin botanique ont reçu des plantes nouvelles ou rares, parmi 
lesquelles on doit mentionner spécialement celles qui ont Né envoyées en ·1874, 
de la Jamaîquc, par .M. J .-C. Ilouzeau, et de Herrcnhnuscn (Hanovre), en 187;, 
par M. Hermann Wmrlland. Elles ont aussi reçu quantité de graines parmi 
lesquelles les plus précieuses ont été envoyées <lu Pérou par M. Roezl, de 
l'Éeuador par M. G. Wallls, du Brésil par M. Glazfou, d'Egypte par M. G. Del 
chevalerie, et d'Australie par le baron F. von l\lüllcr. 

Le jardin botanique de Liége entretient des relations d'échange avec tous les 
jardins botaniques du globe. 
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CAIIJNET JlE Ml!liKRALOG!E1 l>E GÉOJ.OGH: El' UK PAI.KONTOLOGUL 

Pendant la période triennale 187-1-: fSï5 et i87(L peu ducquisitions ont été 
fnilt·s pour les colleetlons de minéraux cl rie roches : une centaine de minéraux, 
une quarantaine de roches: mais nous avons r1•ç11 quelques dons lie valeur. A la 
suite de l'exposition internationale de Vienne, le cabmct a reçu de Sa l\lajt'sté 
l'empereur d'Autriche 227 échantillons ,le minéraux t•l de ,\1. le docteur Friese 
i 98 minéraux et 48 roches. M. l'ingénieur Le Brun a gracieusement foil don 
de 66 minéraux C'L de 4 roches provenant des mines de Yigsnes (Norwrgc). 
M. l'ingénieur de Ileul, conservateur, nous a fait cadeau de 2:'> échantillous de 
minette de la Lorraine; enfin: M. le professeur De Walque a donné 5G érhan 
tillons de minéraux provenant du Parc National, i1 Y cllow Stone ( ~:tais 
Unis). et une série de 5t2 échantillons d<! roches provenant de ses excursions 
dans le terrain cambrien et le terrain silurien de l'Angleterre. 

Les acquisitions ont porté spécialement sur Ùt'S fossiles. surtout pour les 
collections destinées il l'étude des caractères paléontologiques des diverses forma 
tions: Elles comprennent : 

2~t, numéros du terrain silurlrn 1l1: la Belgique: de la Bohème et ùe la 
Suède; 

675 
40 
2H5 

1 J)81 

48 
i20 

du dévonien ile l'Altcrnagne , 
du carbonifère du pays et dl' l'Allemagne, 
du jurassique belge: allemand, français et suisse; 
du crétacé belge, comprenant une grande partie iles types de 

Byetaholt , 
du tertiaire de l'Alh-magne . 
de divers terrains cl pays. 

2,452 

Enfin, .M. le docteur Frirse a fait don au cahinet d'une série tic fossiles 
autrichiens comprenant -161 numéros; ,·t M. de Rcul: conservateur: de quarante 
espèces du terrain carbonifère de notre pays. 

CIIUIIE Gib-ÉHAUL 

Le cahinrt de chimie générale inorganique. grùr·r ù l'augmr-ntnüon tic son 
budget, :.i enrichi ses collections par dimportantcs acquisitions, eon-istnnt en 
produits chimiques divers, en verrerie cl en appareils destinés i1 renouveler t'l à 
augmenter son matériel. 

Parmi les objets acquis, nous citerons : 5 étuis avec tube en verre contenant 
de l'anhydride carbonique liquéfié ; 6 supports en rrr; 4 lampes l1 gaz; i four de 
Perrot ; f mortier d'Ahich ; 1 pince ù bouts de platinc ; 1 boite de poids de 
précision; 2 densimètres cL une seconde planche noire à contre- poids. 

La collcelion qui se rattache au cours de chimie industrii-llc a également reçu 
un notable accroissement en échantillons de matières premières l'L de produits 
industriels. Elle a fait l'acquisition d'un tableau représentant en d-tuil l'usine à 
gaz de Bruxelles. 

lt 
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L'ameublement rn chêne de l'anditolre de chimie n été entièrement renouvelé, 
et une nouvelle disposüion des lianes a permis dy créer 240 places, cc qui est 
encore insufûsant. Bon nombre d'élèves doivent s'installer sur des chaises dans 
les étroits rouloirs donnant accès aux bancs et d'autres restent debout faute de 
siége. 

LABORATOIRE m: DOCUIASIE ET DES !IA!lilPOLA'flO!'tS CHIMIQUES. 

Cc laboratoire. pendant le triennal écoulé; s'est enrichi des objet indiqués 
ci-après . 

En 187 4 : Deux becs à gaz de Hoffmann ; 
Une balance Roberval: 
Douze supports universels: 
Deux mortiers <le Wedywood ; 
Quatre mortiers de porcelaine; 
Une cisaille; 
Un tire-bouchon : 
Douze supports à entonnoirs : 
Un creuset de platine ; 
Une capsule de plntine , 
Trois mâchoires à bouchons; 
Un éolipyle ; 
Quatre séries de perce-bouchons. 

En i 87~ Un creuset de Bose , 
Deux piles Leclanché ; 
Deux capsules à incinérer 1'n platine: 
Un creuset de platine; 
Un four à moufle marchunt au gaz: 
Une capsule en platine: 
Um- îeuillc de plutine , 
Seize supports à entonnoirs: 
Une balance de densité de \Vestphal: 
Six supports à pinces . 
Une table à chalumeau pour l'alimentation au gaz; 
Une lampe à six becs pour le service de celle table. 

En f 876 Douze su pports à pinces; 
Un creuset de plaiine ; 
Deux supports à Liges pour tubes d'essai 
Deux tamls avec tambours: 
Six étuis perce-bouchons. 

LA IJOllA'I 0111 E DE RECHEUCHES CIIIM IQUES A 1,'usAGE UE', Ér.ÈVES DES ÉCOLBS 

!lPÉCIALES. 

La collrction des appareils cl produits chimiques qui s'y trouve est dans 
un parfait état de eonservation , clic s'est accrue notamment des instruments 
ci-après. 
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En ~ 87 4 Un snccharlmètre : 
Une boîte à poids ; 
Une capsule en aluminium ; 
Une lampe à gaz; 
Un appareil Van Uabo : 
Deux appareils pour doser l'anhydride carbonique : 
Un support de burette. 

En t87tl Un réfrigérant Liebig; 
Une cornue à oxygène : 
Une éprouvette Dumas; 
Un soufflet; 
Un exsiccateur , 
Trois capsules m platine. 
Deux burettes Gcislcr : 

En f 876 Deux capsules en platine; 
Un creuset , 
Six éléments ~Ieidrugcr; 
Un pieknornètrc . 
Une étuve , 
Un régula leur Richardt; 
Un pulvérisateur avec hàti , 
Un appareil Hobbler ; 
Une collection de réactifs : 
Un fourneau Perret horizontal. 
Un - à gaz pour petits creusets. 

HUSÉJr llE Mt;CANIQUE APPUQUÊIL 

Le musée de mécanique appliquée s'est augmenté, pendant les années {874, 
-!87!> N 1876, des objets suivants : 

En 1874 : D'un pandynamomètrc tic Hirn . 
D'un condenseur Kôrting :, 
D'un modèle d'engrennges , 
D'un joint universel ; 
D'un régulateur de Ilankind ; 
D'une filière cl six tarauds. 

En i87D D'un modèle de distribution, système Deprez; 
D'un arithmornètrc ; 
D'un palan; 
De deux modèles en bois de crapaudines , 
De deux ~~ - de boites ù étouper; 
De sept <le tôles rivées; 

En t 876 D'un palier universel ; 
D'une soupape de Cornwall: 
De deux boites à étoupes; 
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D'un palier américain ; 
D'une crosse de maîtresse-tige ; 
De trois thermomètres divisés et sur tige; 
D'un grand thermomètre de précision (Saleron); 
D'un thermomètre i.i air; 
D'un baromètre de Fortin : 
D'une double sonnerie électrique pour mines; 
D'une meule à aiguiser; 
D'une forge portative ; 
D'un flotteur :1 sifilet d'alarme: système Itenson , 
D'une balance Roberval. 

CADINET JJU CQl;l\S D'EXPLOITATIO:ii DES CHF.MINS DE FER. 

Les collections du cours d'exploitation des chemins de fer n'ont reçu aucun 
accroissement pendant les années 1874,; 187;5 d 1876. 

CABINET J/ANATOlllE HUl\lAINE. 

La collection du cabinet d'anatomie humaine s'est enrichie. pendant la période 
triennale 1874: 1875 et t876, <les objets ci-après : 

En 1874 : i. Artioulations diverses de la colonne vertébrale. Préparation à 
la glycérine; séchée. 

2. Articulation du coude, la synoviale injectée. Préparation à la 
- glycérine, séchée. 
5. Arliculations tibio-tarsiennr-s et tarsiennes, la synoviale injec 

tée. Préparai ion à la gl ycérine , séchée. 
,1 .. Artleulation du genou, la synoviale injectée. Préparation à la 

glycérine, séchée. 
o. Articulations dt> la main. Préparation à la glycérine, séchée. 
6. Muscles et tendons de la main. Préparation à la glycérine, 

séchée. 
7. Muscles cl tendons du pied. Préparation à la glycérine. séchée. 
8. Muscles et tendons de l'avant-bras et de la main. Préparation 

à la glycérine, séchée. 
9. Muscles du voile <lu palais, préparés par le pharynx. Alcool. 
iO. Muscles du voile du palais, préparés par le pharynx el par la 

bouche. Alcool. 
En 187t> 1. Lentilles, objectifs de Verrick, n •• 5 et 6. 

2. Échelle pour chambre humide. 
5. Mélangeur du Dr Potain pour la numération des globules du 

sang. 
4. Appareil pour observer les préparations microscopiques à 

T(> de 50° à 40°. 
o. Chambres humides de Ranvier. 
6. Oculaire pour la numération des globules sanguins (Malassez). 

En l 876 Un métronome. 
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CABINET DE PUYSIOI.OGIE. 

Cc cabinet s'est enrichi, pendant b période triennale i874. t8ït> et i8761 des 
appareils indiqués ci-après : 

Un myographiou ;\ ressort de Du Bols-Heymond, modifié par Th. Schwann; 
Une bobine d'induction à glissière de Du Bois-Reymond. 
Un télégraphe musculaire de Du Bois-Reymond, 
Deux électrodes irnpolarisables ; 
Qua tre-vingt-un tableaux sur l'embryologie. <l'a près His; 
Une boire d'instruments pour les opérations physiologiques sur des animaux; 
Deux tables pour fixer des lapins et des chiens, avec accessoires; 
Une petire caisse il glaces parallèles de 1 centimètre de diamètre intérieur. 

pour spectroscope; · 
Une capsule en platine, pesant 72 grammes: 
Un sac en caoutchouc, d'une capacité de 41> litres: 
Trois diapasons; dont un de 100 vibrations, un de 200 cl un de 1 o vibrations 

par seconde ; 
Un sphygmoscopc pour appliquer aux artères le tambour de Marey; 
Un cardioscope de Marcy; 
Un explorateur de la respiration; 
Un trorart courbe cl fenêtré pour la ligature de l'aorte abdominale. de Du Bois- 

Reymond: 
Un renverseur de courant électrique de Pohl , 
Un osmomètre différentiel, 
Un expllcateur de voyelles; 
Un appareil enregistreur du kymographe il élcctro-aimant , 
Deux leviers enregistreurs des mouvements du eœur de la grcnouille , 
Un k yrnographion de Ludwig.à papier rou!n11t1 avec mouvement d'horlogerie; 
Un pendule interrupteur d'un courant électrique: pour marquer le Lemps au 

kymographion ci-dessus; 
Un électro-aimant attaché nu kyrnogrnphion pour inscrire le u-mps et le 

moment de lirritntion , 
Un manomètre double, appliqué au kymographion ci-dessus de Ludwig. 

CABINET D'ANATO)JIE l'ATOOI.OGIQUll. 

Cc cnblnet s'est accru, pendant les années académiques i874; 187~ et 1876, 
des appareils et instruments indiqués ci-après: 

Un appareil pneumatique de Waldenburg, complrt; 
Une lampe à alcool de Berzelius, il niveau constant et réservoir de verre; 
Une lampe à alcool, système Lang. à Hamme Iorcée , 
Un polygraphe, nouveau modèle: et ses accessoires ; 
Deux tambours récepteurs; 
Un sphygmographe direct: 
Un exploratrur.dr(batlcmenls du cœur , 
Un explorateur de ln respiration; 
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Un support à réglage; 
Un support simple; 
Deux soupape'> à air ; 
Cinq cents bandes de papier pour sphygmographe, ctc.. 
Un transfuseur Mathil'U, nouveau modèle; 
Un spiromètre de Houdin; 
Deux seringues Pravaz . 
Une pile électrique de Trouvé, à quatre éléments, au sulfate de cuivre; 
Un dynamomètre de Mathieu; 
Six thermomètres Geissler pour mesurer la température des surfaces: 
Six seringues à injection Aubry; 
Trois appareils injecteurs de Windler • 
Un appareil compresseur de ,\lcsslrr; 
Un albuminimètrc d'Esbach, 5c méthode: 
Deux alhuminimètres , 
Une chambre claire de Hartnack 
La collection d'anntomie pathologique s'est. en outre, enrichie d'un ccrtnin 

nombre de pièces intéressant la pathologie humaine cl les anomalies du dévclop 
pemcnt de l'embryon, cl; enfin: d1' préparations microscopiques. 

COLLRCTIOS DES INSTllUllESTS l>E CIIIRURGIE. 

Cc cabinet s'est accru , pendant les années 1874: 187~ et 1876, des instru 
ments suivants : 

En f 874 : Un transfuseur du sang: de Collin; 
Un dilatateur œsophagien, avec tambour percuteur; 
Un appareil de thoracentèse d1: Behier ~ 
Une sonde de Martineau ; 
Une sonde à double courant; 
Une pince à polype de Duplay ; 
Un amygdalotome d'Aulry , 
Une seringue à injections sous-cutanées d'Arsonval; 
Une clef â dents de Thuan ; 
Une pince de Farabœuf , 
Un appareil à fumigations de Duplay, 
Une boîte de 12 éponges de Sims , 
Douze aiguilles en f cr de lance de Péan : 
Une seringue dOré, rie Bordeaux . 
Un transfuscur du sang; de Mathieu: 
Deux porte-topiques vaginaux. 

En 187a Un dilatateur vaginal de )Ienièrc: 
Une boite du Dr Abeille; 
Un propulseur à stylet; 
Un serrc-nœud , 
Deux ongles chirurgicaux; 



Un uréthrotome du Dl' Hermann; 
Un ligateur Cintrae , 
Un dilatateur œsophagien de Brocu , 
Une sonde de Thompson , 
Une érigne! double de Sirns , 
Un ligateur Cintrac (nouveau modèle); 
Une pince à fausses membranes • 
Un spéculum de Fournier à grilles; 
Un brise-pierre à robinet: 
Un spéculum Bamcs , 
Un dilatateur Després , 
Un compresseur Verneuil; 
Un trocart Bonnafond ; 
Un mandrin et 4 embouts pour la canule à trachéotomie; 
Une canule à traehéotomie , 
Une lanterne réflecteur Joly: 
Une pince à polypes laryngiens (nouveau modèle): 
Une pince pour l'oreille .. de ~lnthicu; 
Huit pinces hémostatiques de Péun , 
Un serre-nœud pour l'oreille, de i\lathicu; 
Un pulvérisateur de Lister. 

En i 876 Une sonde cannelée anglaise; 
Un thermocautère de Paquelin , 
Un Lire-balle de Coseeter , 
Un tentculum anglais , 
Une scie à main; 
Trois détache-tendons d'Ollier; 
Quatre raspatoires de Langenbeck , 
Urie cuvette Volkman; 
Treize couteaux de Lnngcnbcck. 

COLLECTION DES INSTRUi'\fE~TS n'AccorcnE}fEN'TS. 

La collection s'est accrue pendant la période triennale de ·17 numéros. 

En f 875-!874 Un forceps et aide-forceps du [lr Chassagny de Lyon; 
Un stéthoscope ùu Dr Hanich; 

En f874-J87~ Un spéculum du Dr Boseman , 
Un spéculum de Fournier; 
Un lransfuscur du sang de Mathieu ; 
Un - de Collin; 
Un nouveau spéculum américain à vis; 
Un crochet mousse articulé de Hyernaux ; 
Un céphalotribe de Tarnier; 
Un - de Borilly , 
Une sonde utérine de Cloquer, 

En f87o-t876 Un transforateur de Hubert (nouveau modèle); 
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Un crochet articulé du professeur Wasseige (nouveau 
modèle); 

Une nouvelle pince à segments crâniens (Malhim); 
Un pessaire Dumontpallicr , 
Un forceps-scie à double chaîne de Tarnier; 
Un trnnsfuscur du sang, de Casse. 

COLLECTION DES JNSTRCJl\lENTS SEHVANT A 1.A CLINIQUE INTERNE. 

Cette collection s'est accrue, pendant les années I 874, 187~ et 1876, des objets 
et instruments suivants : 

Une pompe stornacale , 
Trois poires à insufflation; 
Six sondes anglaises; 
Trois thermomètres à maxima ; 
Un stéthoscope de Laënnee . 
Un urinomètre de Ileller , 
Douze tubes à réaction; 
Un soumet; 
Six verres à pied: 
Dix thermomètres Geissler: 
Deux sondes œsophagiennes : 
Une sonde de femme: 
Un otoscope; 
Une baleine porte-éponge pour le larynx ; 
Un marteau à percussion. 
Deux plcssimètres métalliques de Crocq; 
Deux bocaux pour pièces anatomiques; 
Six pinces-sondes pour la trompe d'Eustache , 
Trois poires de Politzer: 
Tubes otoscopes simple l't double: 
Tonsillotome , 
Appareil pneumatique de Waldenburg. 

COLLECTI01" DES llliSTRU~JENTS D'OPHTHALJHOLOG(E. 

Cette collection s'est accrue, pendant les années 18741 187D et 18761 des objets 
et instruments suivants : 

Instruments dilatateurs: inciseurs et scarificateurs pour les 
points et conduits lacrymaux; 

Scarificateurs des paupières de Desmares , · 
Collections d'instruments pour l'opémtion de la cataracte, de 

Wccker , 
Un appareil à courant continu de Frouvé , 
Plusieurs petites pinces pour l'iridectomie i 
Un instrument pour trépaner la cornée ; 
Aiguilles pour tatouage de la cornée; 
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C.:OLLl!CTION VES l~STUDŒSTS ssuvvxr A 1.A Cl.INIQUE EXTEI\NK. 

Cette collection s'est onrichie , pendant les années 187 4 .. 1871) et i 876, des 
objets et appareils sulvants : 

Une pince pour corps étrangers de l'oreille; 
Une pince œsophagleune à croisillons ; 
U11e rince de Duplay pour polypes du nez :_ 
Un spéculum nusi de Duplay ; 
Une scie à amputation; 
Un trocart explorateur, en argeut , 
Trois paires tic ciseau" droits; 
Trois pinces ù anneau; 
Plusieurs paquets de fils d'argent; 
Une trousse ; 
Drux goutièrcs de Bonnet: 
Une petite pince ù coulant , 
Une seringue de Pravuz :, 
Six pinces à disscctiou ; 
Trois pinces à coulant i 
Deux porte-caustique , 
Un couteau de Dupuytren pour la taille; 
Une seringue anglaisc . 
Une - ordinaire; 
Douze bougies en hoyau; 
Une pince porte-nitrate , 
Un trocart courbe, e11 urgent; 
Une aiguille de Pravnz : 
Six bougies porte-empreintes :. 
Plusieurs mètres de tubes à drainage: 
Quarante-deux aiguilles à suture , 
Un trocart courbe, nouveau modèle; 
Six pinces ù pansement; 
Six paires de ciseaux droits; 
Trois stylets cannelés. en maillechort ; 
Trois stylets aiguillés; 
Trois porte-mèche ; 
Une douzaine de sondes métalliques . 
Un spéculum Fergusson : 
Un spéculum plein, en verre; 
Deux douzaines de serre-fines en argeut . 
Un coussin à air en eaoutchoue , 
Un douzaine d'aiguilles à acuponcture ; 
Un irrigateur Eguisier, grand modèle; 
Un entérotorne lie Dupuytren ; 
Une sonde utérine; 

k 
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Un appareil d'Esmarch , c omplet . 
Douze sondes anglaises ; 
Un gorgen-t en ébène ; 
Deux compresseurs : 
Six sondes métalliqucs . 
Un porte-crayon en argent; 
Deux sondes utérines ; 
Deux spéculums de Fergusson ; 
Soixante mètres de flanclle , 
Une loupe aYCC recouvrement ; 
Une loupe chromatique; 
Un spéculum en ivoire ; 
Six pinces à torsion ; 
Quatre paires de ciseaux; 
Une pince uréthrale de Mathieu: 
Deux pinces portc-aiguilles ; 
Une seringue à trois anncaux . 
Quatre lancettes, manche en écaille: 
Deux sondes à double courant en rnnillcchort. 

l"af,üutl et 1n11Jre, 
uni.•rrJitnire.s ,.,,,_ 
,-c,·:s "" J111blic. 

Di,,cnu•fnircs ,.,,,. /,r 
-v,11,· fic lii_.;c f"""r 
1"1•ntr,..r;r-,, ,les l,iiri• 
n,rnu n_(1,..clt.1 ,:î 1"11- 
11ivcr>11t=. 

Pendant celle période triennale, les cabinets ,Je l'nnivcrsité ont été ouverts 
au public comme i, l'nrdinaire, du premier dimanche du mois de mai au dernier 
dimanche du mois de juillet, tic 11 il i heure. 

Les frais de surveillance ont été supportés pnr la ville de Liégc. 

L'administrotion communale a dépensé pendant 1(•8 années 18741 l 87~ et 
i8ïfi. pour le service de l'université de l.iége , la somme de fr. H,)>6!>-26, ge 
répartlssant ainsi qu'il suit : 

- 

\ rnwvox TII.W.\l'X \ ANNÉES. 
cxtraonlinai rrs\ 

TOTAL. 1 
ordinaires. 

1 

\ 
18ï '• 2,881 52 1 , 91 !) (j;j '•. 800 97 i 

1875 4- , 19 ,. 64 1,666 21 !5,860 8:l 

t 876 5.607 72 1,2Va 72 
4 S05 •1 - 

Totaux . rr. 10. 68~ ü8 ,.,881 58 6 

A. S,cri•icc Je$ cl,nr~ 
1/tu•J. 

Le nombre des malades. traités il la clinique interne de ~I. Sauveur, a été 
de 609: dont : 

Tuberculoses, 97; 
Bronchites chroniques, -i-7; 
Bronchites aiguës, 2a; 
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Emphyzèmes pulmonaires. 5a; 
Pneumonies ,1t pleurésies, 59; 
Affections cardiuques, 67; 
Affections du foie, 58; 
Anémies, 6;:S; 
Rhumatismes artleulaires aigus, 59; 
Fièvres typhoïdes, 29; 
AtTccLions nCl'\'CUSCS, 5~; 
Affections gastriques intestinales, 4?5. 

Le nombre des malades, traités à la clinique interne clc ~1. Hcusc, n été de 449, 
dont: 

Tuberculoses pulmonaires, a7: 
Affections utérines, 70; 
Pneumonies, 52; 
Bronchites, 45; 
Rhumatismes nrticulaires, ~8; 
AfTl'clions cardiaques, 5:S; 
Affections du foie, 20; 
Typhus, 5~; 
Affections des centres nerveux, 25; 
AITeclions gastro-intestlnules, 40; 
Anémi('S, ~o. 

Déduction faite de ces chiffres, le reste comprend à peu près en nombre égal 
la pleurésie, les aflcctions du larynx et des reins. 

Les principales maladies observées l'l le~; principales opérations qui ont été n. ci;,,;,,,,. u:rr,ne. 

pratiquées sont les suivantes : 
Fractures. 
Ostéites, périostites et leurs suites 
Ulcères . 
Arthrites. 
Abcès et phlegmon . 
Contusions . 
Plaies diverses 
Cancers . 
Brûlures . 
Hernies 
Entorses . 
Eczémas . 
Sarcomes. 
Fistules diverses. 
Luxations. 
Calculs vésicaux 

A reporter. 

ft6 
7a 
t;S 
48 
4f 
40 
59 
55 
22 
rs 
Hi 
14 
to 
9 
7 
6 

f>f$0 
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Report. 
Déplacemen ts de l'utérus . 
Contractures . 
Hypertrophie de la prostate 
Prolapsus rectal. 
Hydrocèles . 
Kystes divers 
Gangrènes 
Lymphomes. 
Pied-bot . 
Hydarthroses. 
Phimosis. 
Adénites . 
Arthralgies 
Ankyloses 
Hématurie 
Lupus. 
Rachitisme 
Polypes . 
Chondromes . 
Anus contre nature . 
Torticolis. 
Atrophie musculaire progressive . 
Paraplégie 
Hémorrhoïdes 
Impetigo . 
Athéromes 
Rétrécissement. de l'œsophage . 
Adénômes 
Anévrysme 
Angiôme. 
Lipôrnes . 
Pied plat . 
Métrites . 
Ozène. 
Déchirure du périnée 
Furoncles 
Affections vénériennes diverses 

,. 
a 

:, 
4 
4 
4 
4 
5 

,) 

2 
.) 

4 

i 
f 
1 
2 
2 
5 

Total. 

2 
j 

2 
HO 

7ti2 
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Statistique de la clinique ophthalmologicl'H' <le I'univcrslté de Liége p<.:ndan\ 
la période triennale 187 4-·I ~7(i 

t: l'/ir1«1«~ uJ,hl/.,.(mu• 
loçit/"'· 

En traitement au {c•· janvier l~\74: i) hommes, 
Entrés. 58 
Sortis . 57 
Décédés- û 

En traitement au jc••janvicl' 18Wi 6 
Entrés. ✓ 45 
Sortis . 41> 
Décédés " 

En traitement au 1 e,· janvier 1876. 4 
Entrés. 58 
Sortis. 41 
Décédés n 

2 femmes. 
13 
4 

·l 
20 
H) 

)) 

2 
21 
25 

)) 

Un beaucoup plus grand nombre tic malades ont été traités aux consultations 
gratuites de l'hôpital. 
Il s'élève à 7~0 au moins. 

" Les maladies oculaires traitées, tant duns les salles qu'aux eonsultations 
gratuites, ont consisté en inflammations des diverses membranes du globe de 
l'œil : conjonctivites, kératites, iritis, choroïdites , rétinites, phlegmon de l'œil, 
cataractes, amauroses asthéniques, maladies des paupières cl des voies lacry 
males, et en anomalies de la réfraction et de l'accommodation. 

Pendant l'année académique i875-l 874, les élèves ont touché 90 femmes, o. 

venues du dehors, tant pour diagnostiquer la grossesse cl en Ilxer l'époque, que 
pour reconnaitre les uflcctions et les déplacements <le luterus, la bonne ou la 
mauvaise conformation du bassin et les anomalies des organes génitaux. 

Le professeur a terminé en présence des élèves, ou fait exécuter par eux, 
vingt-six accouchements. 
Treize de ces accouchements ont été naturels; et leur ont permis d'étudier le 

mécanisme etc l'expulsion du fœtus et du placenta. 
Les treize autres ont été laborieux. 
Ils ont présenté des particularités renseignées dans le tableau suivant : 

ClinirJut: ob.s/Ùri. 
cale. 
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i I CAUSES DE L'INTERVENTION 
-~ py 

J.' .ACCOUCHEUR. 

PRtSEfHATIONS 
• l' 

POSJ1IO~S • 

OPERATIONS. 

., 
RtSULTATS POUR 

LA MÈRE. r/ENJ.l'AN'r, 

4 1 Inserucn du placenta sur I Presentaunu du =om- \ Apphcauo» de Iorce ps i Guerre 
le col met, I" posu \'. ,\ 

! 1 Lenteur du travat] ..• 1 Présentauon du som- 1 Arplicat1on de forceps • 1 Gue, 1c 
met 1 •• po-u V \ 

3 

• 1 ltétrérrssemenl du bassm, 
prësentauon de la face 

•; 

6 

7 

8 

9 

H 

t3 

Rélréc1•;emenl considera 
ble <ln bassm 

Lenteur du I i avml 

Hémorrhagie 

llétenuon du placenta 

Jlétréc1s•emcnt du hsssm 

ltél rccissement consulcra 
lilc c.Ju bassm 

Epuisement 

Hetrccrssemcnt du bassin. 

Procrdence d'un bras, de 
gagernent d'un prcd 

Preseutatron du som 
met, 1 •• po-it V T 

Prcsenlanon de !a r,,c~, 
1 « positron V r 

G, o=scsse 1?émclla1re 
Prc,l'nl,11 JJII du som 
me}, '!•1 o-ouon \' 1 
l'tc,cnlJI de, pieds, 
I rc po,11100 

l'ri•srulatl(ln du som 
mer fr• pn-rt V A. 

Piescnrauon du som 
MC'I, jrt ,,o,rl \' p 

P,e,c11IJl1011 du som 
met. 1" pos: L V 1 

Prc-1°n!Jl1011 du sorn 
mer. , •• J>OSll y A 

Presemauon du sorn 
met, Ir• po~11 V .\ 

I'resemauon du sorn 
met, 1 •• posr l \' A 

Prcsentutron du sorn 
met, 'l•pos1tion \ fi. 

Présentauon du ,,rge 
~• positron 

Apphcntron de ïorcr-ps cl I Guëne 
de l aide - forceps de 
Joulrn 

Apphcatron de forc,·p, 

A pplrtdt,.,n dP for ceps 
IJL'li\l ant e ,Il uûcieuo 

l'élJ\ranrc ar hfk u He 

A pphc,llron de for cc ps cl 
de 1 aule- fcn cep, de 
Joulrn 

Sc1o11wtlcla tôtr Instru 
mi nt de Van lleu-cl 

A pphcJt1011 do forceps 

A pphc,11100 de forceps . 

Apphral1on de lorccps cl 
de l".ndc- Iorcr ps de 
Jo1al111 ,\ ppluauon du 
forceps ordmaire 

Application d'un 
sur le bras I rocuon 
sur le p cd 

Guom: 

Gucre 

Guéru- 

GuN1e 

Gué: rr 

Gué, r 

Guérre 

Gucue 

Guerre 

Guerre 

Vl\aot. 

VI\JOt 

~" , 11 ant, 2• mor 
48 heures apres 
lc1 naissance 

Moi l 3 Jours après 
la nais-ance. 

Yivant 

Mort 11e 

Yrvant. 

Pendant I année aeadémiquo i87418ni. les élèves ont louché 90 tcmmes. et 
ont assisté :i 29 arcouchernents : dix-sept naturels et douze laborieux. dont le 
tableau suivant , ctrncc l'histoire 
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~ 1 CAUSES DE l'IIITERVEIITIDN 
ê 
·-= 

1 
~ ! ~ 
" r. 

l:F. 

L' ACCOliCUEUJt. 

PRtSENTATIONS 

POSlTIO::-iS. 

OPERATIONS. 
RESULTATS POUR 

L1EXF'ANT, 

t I Présentatton de l"épaule • 1 Présentai. de l'épaule I Version t·t extraetion . 
gaucltt', , ., p!1si1ion. 

! 1 flélrtcisscmenl du bassin, 
gro,sesSè de 7 mois. 

3 1 Rétrécissemtol d11 hassin, 
h-nkur du travnll, 

.1 1 Lenteur du travail , 

i> 1 fl~lrécis~emc111 d,1 bassin. 

6 1 Présentatiou de l'épaule 
O\'t'C procntence du bras, 

a I Tra\·atl la11:;11is~a,1t cl rœ 
· 111; ·~0111fra11I. 

!I I Ilétréclssemenl du has-iu. 

1 (J I Lenteur du travail. Ilérnor 
rhagir. 

t t I nétréc·is,cmL·ul du bassin. 
Grossesse de -; 4 mois. 

1 ! 1 Femme ,11Taihlie. Fœtus 
::iouffr~ul. 

()r~i.t!ulalion du sorn 
mer, ◄,. po,il. \'. A. 

l'réserilalion du som 
met, t• po;;ition \1. T. 

Présentation du :-001- 
mer, t• positlon )'. I'. 

Pré.•cnl;ition du som 
- met, ,., posit, \'. A. 

Présenlat. de l't•pa11lc 
gauche, t., posluon. 

Pr,~sC!11lalio11 du som 
lllt't, 2• position \'. I'. 

I'résentauon du som- 
111c1. i,. p·Jsit. V. ·r. 

Présenta tion du ~om - 
met, '"PO•il \'. T. 

Préscnlalion du ~om 
rnet , IT• posit. Y. A. 

l'résentauen du som 
met. I« posu. \'. A. 

Présouranon du sorn 
met, I'• pusu. V. :\. 

Guérie • . .•. 1 Mort ~i- heures 
.J prés la nais 
sauce. 

i\.u.0111-heml'utvrénialuré I Gu•}rio .• 
urlifici<>I ,léli:rniiuü p;1r 
les injections i11tr.1- 
11: éri111:s. Version poda- 
liquc et extruction. 

r>ilalalion du col par Ir I Guérie 
~Ôt:C d'epon.,e prép;i- 
r~1•. dt Lrid!'m1•11IS mul- 
uples. t:C:-11h;1lolri(•>'ic. 

,\ pplicaûcn do Iorceps • 1 Guérie 

Ar,11lkalio11 de forcupsCL I Gurrie 
,11, raid~-rorccp; Jou- 
li1,. 

Ver:<ion podalique d ex- 1 Guérie 
lr;1Cli<,o . 

. -\pplk1tiu11 de forceps . 1 Guérie 

Ap11liralio:1 de forc,·p, . 1 Gué: ic . . ..• 

A1>11lr(:.1rbn de forceps el I Guérie 
tic f',1Î!..k for ceps de 
JolJIÎII. 

,\pplicaliou de ïorccps . 1 Guér ic ...•• 

Accauchemeutprûmaturc I Guérfo 
,1rl1 lic•cl l!élermin~ par 
les injectious intru- 
uh\riuc.s r.l l'inlroduc- 
lion d"1111 cône d'épon~e 
1,répa rée. 1 »cision cl 11 
col. DilalnLiou forcée. 
V erston 110daliquc cl 
extractiun. 

A pplicalion de forceps et I Guérie • • • • • 
de l'aide- forceps do 
Joui in. 

Mort le jour du l'ac 
couchement. 

Vivaut. 

\'i\·a111. 

Horl-otl. 

Yivunt. 

Yrvant. 

Mort le lendemain 
de 1,1 naissance. 

Yivaur. 

~lort 110. 

Pendant l'année acndérniquc 1870-1~76, il y a eu 69 touchers; 8 accouche 
ments naturels, l·l 12 laborieux dont le tableau suivant retrace l'histoire. 
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~ 1 CAUSES DE l'INTER~EHTION 
1,i: 

I.' ACCODCII El'!~. 

PRÉSENTATIONS 

l'OSlTIO:-;S, 

OP[RATIONS. 
R!SUL TATS POUi! 

. . .,----····1·.. - . 
1 

1.,\ ll.:ttF.. 

1 1 llétrécis,,,mf'lll con~i,léra 
hlc da Lassiu. 

2 1 Présentation de l'1:p:1nlc • 

3 1 Trav~il 1an7'.'.issn1,t Fœ- 1 P1t:,1:1,l~1;it,1.i. •)11 f''.)li~- 1 A;:1•lwa:io11 ,l,· fo:TPJ'5 
tus ~OllfTi d .. 1. rnet , • pi ,HIOII \ • t. 

5 

G 

7 

8 

Rétrécissement du bassin. 

Bétrécisscmcnt (1'1 bassin, 

Préseututiou de l'èprule. 
D,•i::a1!1'111c11t Liu bras. 
Hétruct inu de Futerus 
sur tv pro•l111t. 

Procitlc1ll'c (]'1111 pied et 
d'une main. 

Lenteur du truvuil , 

Rétrécissement du bassin. 

Ilétrécissemeut du bassin 

l'.l I Rétrécissement du bassin. 

p, éseutation du sorn 
(11.-1, (r• pr,.,il \'. ;\. 

l'ri•,-clll::t. tic l'épa11lc 
~an.·hc. 1- po,Hiou 

Pré;e11lali!,n da som 
met. :!• po,il1u11 \'. T. 

Pré~c,,l,,tion d11 som 
me'. , •• posu. \'. T. 

PrJ;cnlal. de i'l}p:1:1\c 
dro1lc, I" position. 

Prl':<t•11l;;I ion 1hr ~on1- 
mer, I" po.,it. \'. A. j 

Préscntatio« d11 som 
met, 2•p,.s1tio11 \'. A. 

Pr èseululion tl,1 som 
me! , 1re posit. V. T. 

l'ré,:l'"'•'lion du som 
met. ,,, po-rt. V T. 

Pri·s['r,talion du ~0111- 
rnet , :l• poa;i10,, \". T. 

Sciaf!P ile la lélc p:1r i Guér ic 
Il· fon:1•11--s..-k, 1110J .. :c 
Tar nicr. 1 

\'cr.,iou po.lnliquo c: ex- ! Gufric ..... l Vï,·;inl. 
tractiun. 

T1a1iAor;1lion p:tr la Hl!!• 
lh!Jde de Huhl•rr. 

Trnu-Iora! io1, 1•ar la rné 
tl1•1<lc •le 1!11!,cr-l. Cé 
pt,,, lo! ripsie, 

Présentation du sorn 
met, 1,. posit. \'. T. 

n,:coll~! ion ~1,:u,o,k du 
JHOfi•~,;cur \\' as-cigi:. 

Exlradion 

,\pplira!io11 d•~ forceps 

AppirC'il il tractious con- 
1 IIIUC:i dt: Ch:,s;:;1gnr. 

Appareil il tractions rnn 
t111uc:: •k• Clwssar;ny. 

)!orle cl,·- suites 1 \ïva;1I. 
d'une nlbuminu- 
rle. 

Gai:ric 

Guér ie 

Guérie 

Guérie 

GuÏ'nc 

Guérie 

A1,p:1r1•il il Lr:;r,lions r,011- 1 Guérie 
lin111·, cl,· Clia,<a::,n,· 
FrnT,'P" - scie, modele 
Tanner. 

Transforation par !a rné- 1 Guérie 
thode de llulJcrl ce 
phulotripsie. 

Vivant. 

Vivant. 

Vivan}, 

1111.rpic~s civii e, - 
Clini'lue- 11,rivers, • 
tuire , - Co,!f/,t.:;. 

L'article 8 de la loi d1~ i849 1: emprunté il l'arrêté-loi de 1816, article 120) 
porte que ,c les hospice!', civils de GalHI cl de Liégc serviront ù l'enseignement 
)J clinique médical et chirur~iral cl ù l'art pratique des accouehements. ,, 

11 résulte des discussions de la loi que cet article n pour but de constater un 
fait cl d'en consacrer la légalité. 

Af1n de prévenir des froissements et des conflits préjudiciables aux malades 
et i1 l'enseignement. il est inrlispcnsable qu'un règlement, établi de commun 
accord entre le Gouvernement cl l'administration des hospices, vienne préciser 
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dans leurs moindres détails les droits de chacun et le mode d'exercice de ces 
droits. 

Un règlement du 21 juin 187!, intervenu entre la commission des hospices 
civils de Gand et I'adminlstratiou de l'université; a soulevé les questions 
suivantes : 

Tous les malades sont-ils soumis à la clinique chirurgicale? 
Peut-il dépendre de leur volonté de s'y soumcltrc ou non? 
Y a-t-il une distinction à faire entre ceux admis gratuitement et ceux qui 

payent de leurs deniers les soins qu'ils réclament P 
Les professeurs de clinique pourront-ils utiliser pour leur service les consulta 

tions gratuites? 
(lonnaitront-ils les malades par linspection qu'ils devront faire des divers 

locaux de l'hôpital ou lem communlquera-t-on la liste des malndes et subsidiai 
rement celle liste devra-t-clle contenir le diagnostic d<' la maladie? 

Il est ù remarquer que la plupart des dilflcultés signalées résultent du silence 
~u règlement. On les a évitées tant que les fonctions de médevin titulaire 1·t de 
professeur de clinique ont été réunies dans les mêmes mains. Ln disjonction a 
amené les conflits. Quant au princrpe. il a élé reconnu que les difficultés devaient 
se résoudre par voie législative ou par voie de transaction. Cc dernier système a 
pu aboutir. 

La convention de 187 l a donc été maintenue, mais il a été convenu qu'elle 
serait interprétée de la façon suivante : 

Tous les malades recevant des soins gratuitement sont soumis à la clinique 
chirurgicale, sans qu'il y ait lieu de distinguer si les frais de leur traitement sont 
supportés, en dernière analyse. par la ville de Gand ou par la commune où ils 
ont leur domicile de secours: 

Tous los malades payants sont considérés comme des pensionnaires cl affranchis 
de l'obligation Je servir au'( démon-aratlons des professeurs de clinique. Toute 
fois on a réservé à ces derniers le droi: de soigner les malades payants qui 
réelarneraicnt leurs soins. mais moyeunant convention préalable dont l'acte sera 
produit lors de l'entrée du malade à l'hôpital. 

Les consultations gratuites pourront être utilisées pour les cliniques. 
Les professeurs pourront choisir les malades pour leurs rlémonsnntions clini 

ques. Pour faciliter l'exercice de ce droit; ils auront toujours accès aux salles 
communes, et de plus les personnes chargées de la réception dr-s malades à 
l'hôpital transrneuront chaque jour au professeur de clinique la liste des malades 
entrés la veille: avec indication de la nature de l'affection de chacun d'eux; en tant 
que l'élève chargé de la réception ail pu se rendre compte de l'état du patient. 

Cette première phase du conflit a pris fin en janvier f 874. 
l\f. l'administrateur-Inspecteur écrivai! le 12 février 1874, au .l\Jinistre de 

l'Instruction Publique : <c J'ai l'honneur de vous adresser la lettre que vient de 
» m'adresser la commission des hosplces ; celle lettre doit vous ras-urer enmplé 
,1 ternent sur les sentiu.cnts qui animent ladite commission ù l'égard de la Iaculré 
» de médecine. Cc que j'apprends de diverses sources me confirme clans 

m 
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» l'opinion .... que ma lettre à la faeullé de médecine a été bien accueillie el 
» regardée comme mettant fin aux débuts engagés depuis si longtemps entre la 
» clinique et ln commission des hospices. » 

De nouvelles difficultés prirent naissance en 1874. En juin ·187[$; des étudiants 
en médecine offrirent leur démission de leurs fonctions d'élèves internes cl 
externes à l'hôpital civil. 

L'exposé de ('.CS faits nous entruinerait â discuter des questions de personnes 
qui ne sauraient trouver place dans le présent rapport. 

M. l'administrateur-inspecteur disait (27 avril t8ï6): « .•.•. J'ai avancé plus 
,, haut qu'il n'y avait pas eu dinlraction manifeste au règlement , j'ajouterai 
,, qu'il 11·y aurait aucune nécessité d'y apporter de nouvelles modifications si 
» une hienveillance réciproque animait les personnes appelées à en faire I'appli 
» cation ..... Ce ne sont donc pas les dispositions réglernentaires, mais les hommes 
>) qu'il Iaudruit changer. Comme c-Ia n'est pas prat icable, il ne reste qu'à cher 
» cher à diminuer autant que possible les points de contact entre la clinique 
>> chirurgicale et le service de l'hôpital. \ ousnignorcz pas, Monsieur le ~linistre, 
» que le conseil communal de Ganù, en rcf usan tdappuycr la requête des élèves en 
» médecine à la Chambre des Bcprésentants ,a chargé le collège échevinal d'en 
>> lamer des négociations avec la' commission des hospices et l'université pour 
,> amener un arrangement, un modus vivendi, el notamment pour foire rentrer 
» les élèves dans le service hospitalier dont ils se sont volontairement retirés, au 
n mois de juin dernier, à leur grand détriment. u (Signé): l'administrateur-inspec 
teur délégué, J. Roulez.) 

La commission des hospices a fait connaltrc, le 25 novembre 1877, qu'elle 
admettrait les élèves en médecine à faire le service intérieur à l'hôpital, à partir 
du 16 décembre suivant: aux mêmes conditions auxquelles leurs prédécesseurs 
étaient admis à le faire avant les difficultés qui ont surgi en l 871'>. 

Dans le cours de la période dont nous rendons compte, un conflit s'est égale 
ment élevé entre l'université de Liégc et l'administration des hospices au sujet du 
nombre des lits à attribuer aux cliniques universitaires. Cette afLirc n'est pas 
encore cornplétemeut terminée. l\Jair; nous avons tout lieu d'espérer que, dans le 
prochain rapport triennal. nous pourrons cons taler que ces diûicultés ont pris fin 
el que l'intérêt des études n'aura pas été sacrifié. 

CH/\PITRE Ill. 

D&S PROFESSEURS. 

Nombr« de prefcss,-ur.r 
r.ri.an111<la11, l,•ç ,,,,,_ 
,,,,,, .. ~;,,;.< clc: l'fr11r, ,; 
t'onvrrtnre el ,i /r, fin 
,le /,, p,:rimle 1rio,- 
1ff1lf. 

L'article 10 de la loi du Jfj juillet 1849 porte que, pour donner les cours, il y 
a dans chaque université neuf professeurs en sciences, huit en philosophie, huit 
en médecine cl sept en droit. En cas de nécesslté, un ou deux professeurs de 
plus peuvent ètrc nommés dans chacune de ces facultés. 
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Il y avait dans Ies deux universités, savoir : 

l N'' 167. J 

{o AU 50 SEPTEMBRE 1873. 

C ----- . - . ---- - ---~~- -··-- -- --- - • 
UNIVERSITÉ DE GAND. UNl\'ERSITÉ DE LIF.GE. 

FACULTÉS. r11or1:~snm::, l'I\Ot'L~!>I UIIS 

orfüaim. !uluordiomes. 
TOTAL 

ord1oaires. [,1lraordrna1m 
TOTAL, 

Philosophie et lettres. !5 i f► li 1 7 (cr) 

Droit . . . 0 2 7 8 • 8 

Sciences. . . f1 2 -15 ro 1 H 

Médecine . . li 5 j) 8 i 9 

--- --~- 
Totaux . 27 8 55 52 5 35 

2° AU 50 SEPTEMDRI!: 1876. 

' -- . . - - -· - . - -= 
UNl\'ERSIT~ DE GAND, UNlVERSJT!t DE uses. -- -r~- .. 

FACULTÉS. PIIOf r.~~I un:- PIIOfl.~~~ UIIS 

TOTAL. 

or,hmm. l•1lriord1011res 
TOTAL . 

ord10;11m. l.ilra,rd1nmt 

. 

1 
1 

Philosophie et lettres. . 6 • û 6 2 8 

Droit . 5 (b) 2 7 8 • 8 

Sciences. 15 • 15 (c) 11 " 11 

ltlédrcinc 7 2 (di 0 ( e) 7 3 IO 

Totaux 51 4- 515 32 ti 37 

(n) Y compris M. Fiess, bibliothécaire de l'université, qui avait rang de professeur extraor 
dinaire et dont on n'a pas tenu compte pour le maximum. 

(b) Y compris M. Ilaus, professeur émérite. 
(c) 1\1. Vandcrmensbrugghc ayant été nommé professeur extrnonlinaire, par arrêté ro1al 

du 50 octobre 18ïli, le total a été porté ;) quatorze. 
(rl) Par nrrèté royal ,111 7 octobre 1876, M. Van ll.lmhckc a i:té promu ù l'onlinnriat. 
(e) l\-I. Bouqué nyunt été nommé professeur extraordinaire, par arrétè royal du 7 octobre 1876, 

le total a été porté à dix, 
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Promolioni, 

.ftomtn11liu11s. 

Ont été promus au rang de professeur ordinaire: savoir : 

/I l'université de Gand. 

Dans la faculté de philosophie et lettres : 
1\1. Pierre-Jean Wouters, professeur extraordinnirc. (Anêlé royal dut', octo 

bre 187~.) 

Dans la faculté des sciences : 
M. Paul Mansion; professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 8 octobre 1874.) 
M. Félix Plateau, professeur extraordinaire. (Arrêté royal du~ octobre 187~.) 

Dans la faculté de médecine : 
l\l. Charles Van Cauwenbcrghe, professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 

5 octobre 18ï~.) 
1\1. Charles Van Barnbeke, professeur extraordinaire. (.Arrêté royal du 7 octo 

bre 1876.) 

A l'université de Liége. 

Dans la faculté de médecine : 
~I. Ch. Gussenbauer , professeur extraordinaire. (Arrêté royal du 6 octo 

bre 18ï6.) 
Dans la faculté des sciences : 

1\1. Ed. Yan Bcncden, professeur extraordinaire. (ArrêLé royal du 8 octo 
brc 1874.) 

Ont été nommés professeurs extraorrlinaires, à l'université de Gand, savoir : 

Dans la faculté des sciences : 
M. Gustave Vandermcnshrugahc, docteur en sciences physiques et marhéma 

tiques, chargé de cours cl répétiteur à l'université de Gand. li a reçu clans ses 
attributions les cours suivants : la physique mathématique générale, y compris 
la théorie du potentiel; la ph) sique mathématique approfondie , la théorie 
dynamique de Jacobi et la mécanique céleste. (Arrêté royal du 50 octobre 1876.) 

Dans la faculté de médecine : 
M. Édouard-François Bouqué. chargé de cours et docteur spécial en sciences 

chirurgicales. li a été chargé de donner le cours de pathologie chirurgicale et, 
en outre, de la démonstration des bandages et appareils et des opérations de petite 
chirurgie. (Arrêtés royaux du 7 octobre et du 9 novembre !876.) 

Ont été nommés professeurs extraordinaires à l'université de Liégé : 

Dans la faculté de philosophie et lettres : 
~I. V. Cham-in, docteur en droit et chargé du cours de littératures orientales. 

(Arrêté royal du 8 octobre '.! 87 4.) 
Dans la faculté des sciences : 

1\1. \V. Sprlng, ingénieur des mines cl chargé d'une partie du cours de 
physique mathématique. (Arrêté royal du 50 octobre ! 876.) 
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Dans la fucullé de médecine : 

( N• 167. 1 

1\1. A. Swaen, docteur en médecine et chargé <lu enurs d'anatomie drseriptlve . 
1\1. O. Ansiaux. docteur en médecine. docteur spécial rn sciences chirurgicales 

et chargé du cours dl! médecine opér.uolre , y compris les leçons sur les maladies 
des os: les bandages cl appareils (:\rr1~1é royal du 8 octobre lSH.) 

. M. Ch. Gusscnbauer, docteur en médecine , chirurgie et accouchements .. 
privat doc-nt à l'université de Vienne. il a ét1\ chargé du cours de pathologie 
chirurgicale générale et d'une partie ù détt-rminer de la clinique externe. (Arrèté 
royal du J6 octobre 1874.) 

Le dernier rapport triennal (pngc rxiv) a rappelé les motifs qui [ustifiaicnt le 
rétablissement de l'érnéritnt en laveur des professeurs de l'enselgur-mcnt supé 
rieur. La note se terminait en exprimant l'espoir que; pour la prochaine période 
triennale, le rétablissement serait chose fuite. 

Le Gouvernement. pour se conformer ù son engagement. nvait inscrit dans Je 
projet de loi sur 11•3 grmles académiques, déposé à la Chambre le f6 février 187~, 
une disposition relative à cet objet. 

La section centrale, chargée de l'examen du projet de loi relatif ù la collation 
des grades ucudérniques , demanrla le rétablissement tic I'éméritat lei quil existait 
sous l'ancienne législation (arrêLé royal du 2o septembre { S 16). Le Gou,·crnc 
ment se rallia à la proposition. Toutefois , il sembla que les dispositions eoncer 
nant l'éméritnt ne pouvaient èlre placées régulièrement dans une loi qui se 
rapporte à une tout autre matière. et qu'il y avait lieu de formuler un ensemble 
de prescriptions qui, embrassant tout cc qui se muache fi l'éméritat. établit la 
concordance nécessaire entre les dispositions de la loi nouvelle et celles des lois 
sur les pensions. 

De là un projet de loi portant la date du 3 juill!'t l 87ï cl déposé à la Chambre 
dans la séance <lu o juillet. (Po!Jf'Z Annalrs, pagP IOG5.) 

Cc projet de loi, modifié par la section ecntrnlc Pt amendé par le Gouverne 
ment, figure aux Documents de la Chambre; session de 1878-J 879; page 294. 

Le Ministre de l'Intérieur demanda lujnurncrnrnt de la discussion, parce qu'il 
avait divers amendements à proposer au projet de la section centrale. li fut 
entendu que, pour qu'il n'y cùt pas préjudice, la loi future aurait un effet 
rétroactif m1 l cr juillet 1878. (P oyez Annales? Chambre des Représentants, 
séance du 24 mai 1878, page 964.) 

.Eméri111I 1/,s profi:s 
scurs, 

A l'université de Gand, aucun professeur n'a été déclaré émérite pendant la ,,1,,,,.fi,,n,,dim,~sïo11'., 
prqf·11e,1r• ,Jcclarcs 

période triennale. Jmiru ••. 

Quatre professeurs ont été déclarés émérites à l'université de Urge par appli 
cation de l'article 8a du règlement organique du 27 septembre 18!6. Savoir : 

! 0 M. N. Ansiaux , professeur .ordinaire à la faculté de médecine. (Arrêté 
royal du 8 octobre 18ï4.) 

2° \1. M. Sauveur. professeur ordinaire ft la faculté de médecine. (Arrèté 
royal du 8 octobre 1874.) Il a été autorisé à conserver une partie du cours <le 
clinique interne. 
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5° 1\1. L.-G. De Kouinek, professeur ordinaire t\ ln Iaculté des sciences. 
(Arrêté royal du 50 octobre I R7G ) 

4° J\I. G. l\'ypels: professeur ordinaire à ln Iar ultô <Ir droit (nrrèté royal du 
14 novembre 1876); qui a continué à donner les cours dont il était chargé. 

n,ch. La mort a enlevé, à I'univcrsité de Gand, ~I. Charles Poclrnan, ancien profes- 
seur ordinaire dt• la faculté de médecine, déc(idé à Uccle. le 17 juillet t8ï4. 

M. Anatole-Henri-Ernest Lama rie; professeur émérite à 1a faculté des sciences, 
décédé ù Douai. le 14 mais i8ï5. 

l\I. Pierre-Albert Lenz. professeur émérite de la faculté de philosophie et 
Ieurrs , décédé ù Lovendegem, le f U juin l8ï;i. 

i\l. Hubert-Auguste Lefebvre, professeur émérite de la faculté de droit. décédé 
à Bru xellcs, le 27 septembre ! 87 5. 

Le corps professoral de l'université de Liégé a perdu trois de ses membres. Ce 
sont : 

M. A. Borgnet, professeur émérite à la faculté de philosophie et lettres, décédé 
à Liége. le 1o février 1 ~7;;: 

1\1 Fiess conservateur dl' la bibliothèque. ayant. depuis 184i, rang de profes 
seur dans la même Iaculté. décédé ù Licge. le 19 noùt ISn; 

M. Gloesencr , professeur émérite à la faculté des sciences) décédé à Liégé, le 
i 1 juillet 1876. 

Pe,Hw,,,· nrcot dr v, r, 
de; pr ofc s sc ur s . 

Clrnn~ <'m/'11/ 1 n/'p<>t t, ç 
t/11 1, /1, a t n 11 IIUllJ 

<h.~ pi ufiJ~, 111 s 

Par arrêté royal du 29 avril 1874. une pension de retraite de ~.000 francs, à 
charge du trésor public, n été accordée. à partir du Ier novembre i8ï5. à 
i\l. Charles Poclman, ancien professeur ordinnirc de la faculté de médecine de 
l'université de Gand. 

Voici quels sont les changements qui ont été apportés dans les attributions des 
professeurs : 

j O Unioersité de Gand. 

Par divers arrêtés royaux du 8 octobre 1874 : 
M. le professeur Laurent a {>l(: ilécharg1\ pour cause de santé, du cours de 

principes généraux du code civil: e[ cc cours a été placé dans les attributions de 
1'I. le professeur Callicr ; 

Le cours d'histoire politique de ln Belgique a été placé dans les attributions de 
1\1. le prof esseur Wouters. 

Par arrêté royal du 2f octobre 18751 :\1. le professeur Sou part a été déchargé, 
sur sa demande. du cours de médecine opératoire 

Un nrrèlé royal d<' la mème date a déehargé. ù titre provisoiro. ~1. 1e profes 
seur Dcncffc du cours de pathologie chirurgicale et mis clans ses aurlbutions le 
cours de médecine opératoire. 

Aux termes clc divers arrêtés royaux. e11 date du 50 octobre 187(;: 
}l. Jacques llcrcmans, professeur ordinaire i1 la faculté de philosophie cl 

lettres. a été chargé de donner clans larlitr- facull!~ le cours d'éléments de la gram 
maire générale; 
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M. Charles Wuclbroeck , professeur ordinaire à la faculté de droit, a été 
déchargé, sur sa demande, du cours de droit naturel clans larlit« faculté; il a 
obtenu dans ses attributions le cours d'éléments de l'organisation judidairc. de la 
compétence et de la procédure civile; 

M. Jules Nosscnt, professeur extraordinaire à la faculté de droit, n été chargé 
de donner à ladite faculté le cours de droit naturel; 

1\1. Victor Drneffe, professeur ordinaire à la facult(· de médecine. a été , sur sa 
demande, déchargé définitivement du cours de pathologie chirurgicale. 

Un arrêté royal du !8 novembre 1876 n chargé M Swarts, professeur ordinaire 
à la faculté des sciences, de donner dans ln Inculté de médecine le cours 
d'éléments de chimie nnalyfique et de chimie loxicoloyique; en lui conservant 
d'ailleurs ses autres attributions. 

Un arrêté royal du i4- novembre i8ï6 a autorisé M. Cnllier. professeur 
extraordinaire; à suppléer l\I. le prolesseur Laurent, en ras de nécessité résultant 
de l'état de santé de celui-ri. pour l'cnst-ignerncnt des tilrec; du Code civil à partir 
du contrat de mariage, M. Laurent restant spéeialcment chargé de l'enseignement 
de la prescription et conservant; d'ailleurs, ses autres auributions. 

2° Université de Liéye. 

Par arrêté royal du 20 octobre 1873, M. le professeur Le Roy a été chargé du 
cours d'histoire de la philosophie ancienne et moderne, devenu vacant par la 
retraite de .M. le professeur Schwartz. 
Par arrêté royal du 6 juillet !874, M. le professeur Trasenstcr a été déchargé, 

sur sa demande; du cours de mécanique élémentaire, qui a été placé dans les 
attributions de M. le professeur Pérard. Celui-ci, à son tour, a été déchargé, 
également sur sa demande, du cours de physique industrielle, qui a été confié à 
M. Dwelshuuvcrs, ingénieur.• 

Par arrèté royal du 7 jauvirr l 87~, .M. l'agrrgé Fossion a été déchargé, sur sa 
demande, du cours de physiologie comparée, qu'il donnait dans ln faculté <les 
sciences. Ce cours a été, par la mèrne disposition, réuni à celui d'anatomie 
comparée, et placé dans les attributions de M. Van Bcnedcn, professeur ordi 
naire dans la même faculté. 

Un arrêté royal du 8 mars 187.:S a déchargé. sur sa demande, M. le professeur 
Le Roy du cours d'archéologie à la faculté de philosophie et lettres. 
Par arrèté ministériel du 6 octobre 1870, M. ,v. Spring , ingénieur honoraire 

des mines. a été chargé d'une partie du cours de physique mathémaüquu, que 
M. le professeur Glocscner dormait à la faculté des sciences. 

Par arrêté royal du 12 novembre 187G. 1\1. Borlée. professeur ordinaire à la 
faculté de médecine, a été déchargé du cours de médecine opératoire. Le mème 
arrêté porte qu'il sera chargé d'une partie à déterminer de la clinique externe. 

Une décision ministérielle. en date du 25 février 1876, a chargé \J. le profès 
sr-ur Borléc de donner une partie de ln clinique externe, en se servant iles 
malades qui lui sont confiés en sa qualité de ehirurgicn de lhôpital de Bavière. 

~I. le professeur N. Ansiaux, qui, après l'obtention de son émériuu. avait 
cou senti, à la demande <lu Gouvernement, ù conserver le cours de clinique 
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Â1111nl11&êl Aecanl,.:s 11 
des pr~s.tt-ur,. 

1'rtJit~nrrnts c,m,p/-i .. 
m~nrai,l'J. 

externe fout entier, puis à le partager avec M. Gussenbnuer, en a été déchargé 
sur sa demande. pnr une décision de ~I. le Ministre de l'Intérieur, datée du 
10 août 1876. et la part de cc cours qu'il donnait en dernier lieu a été réunie 
à celle de .\l. Gusscnbaucr. 

Les professeurs jouissant, au 5f novembre 1876, d'un trnltcment complémen 
taire, en vertu du.§ 3 de l'article 9 de la loi du ter juillet i849, étaient: 

! 0 r1 l'unioersité de Gand. 

MM. Laurent. professeur ordinaire à la faculté de droit. . fr. 
De Kemrncter, professeur orrlinnirc à ln faculté de droit . 
Waclhrocck, professeur ordinaire ù lu faculté de droit .. 
Soupnrt, professeur ordinaire i1 la faculté de médcclue .. 
Dugniollc, professeur ordinaire ù la faeultédes sciences. 
Daugc, professeur ordinaire f1 la faculté des sciences . 
Fuerison, professeur ordinaire ù la Iaculté de philosophie et 

lcllrcs . 
Wagener, professeur ordinaire fi la faculté de philosophie et 

lettres . 
Gan trolle, prof esscur ordinaire à la fa cul té de philosophie et 

lettres . 
Valerius, professeur ordinaire à la faculté des sciences 

!,000 
1 ;000 
1;000 
1,000 
1,000 
1 ;000 

1,000 

i,000 
1,000 

Total. . fr. i0,000 

2° A l' université de Liéqe. 

MM. Loomans, professeur ordinaire à la facu.lté de philosophie et 
Ieurcs . . fr .. 

Troisfonlaiues, professeur ordinaire iJ. la faculté de philosophie 
et lettres . 

Nypels, professeur ordinaire à la faculté de droit (1). 
Thiry, 
Namur, 
Macors, J .-G. 
l\foynz, 
De Koninek , professeur ordinaire à la faculté des sciences (1). 
Schwann, professeur ordinaire à la faculté de médecine. 

1,000 
i,000 
l ,000 
i,000 
1,000 
1,000 
1,000 
2,000 

Total. . fr. 101000 

Fonclr'ons de mrmlu-e$ 
d,, jt1rf d,: ricul~ 
milif.rirr ,,1nfiic1 a 
tirs pref,•.<S1•ur,, dt, 
Mmvt:rtitésdr. /· Htal. 

1 ° Université de Gand. 

Les professeurs de l'université de Gand qui, en vertu d'une disposition de la loi 

--~---------------------------- 

(') l.a somme de mille francs allouée 11 ehacnu de ces professeurs a été attribuée, par arr~lé 
royal du 8 décembre f871i, i1 111.\l. les professeurs de Savoye et Chandelon. ( Voir annexes.) 
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sur l'école militaire, ont été appelés aux fonctions de membres du jury d'examen 
de celle école, sont : 
En 187 41 l\l. Donny, professeur ordinaire à la faculté des scienees , 
En 187:5, M. And ries: professeur ordinaire à la faculté <les sciences; 
En 1876: M. Donny, professeur ordinaire à la faculté des sciences. 

2° Université de /,iége. 

Les professeurs de l'université de Liége, qui ont été désignés pour faire partie 
du même jury, sont : 

En 1874, 1\f. Chandclon, professeur ordinaire à la faculté des sciences; 
En 187~: 1\1. Dwclshauvers, professeur à l'école des mines; 
En 1876, M. Chandclon, professeur ordinaire à ln faculté des sciences. 

Deux dispenses de la condition du grade légal ont été accordées pendant la 
période triennale écnulée, à des professeurs de l'université de Liégé, savoir: 

i O A M. Y. Chauvin, professeur extraordinaire à la faculté de philosophie et 
lettres (arrêté royal du 8 octobre f874); 
2° A 1\1. \V. Sprlng, professeur extraordinaire à la faculté des sciences. 

(Arrêté royal du 50 octobre 1876.) 

Le Gouvernement a accordé à des membres du corps professoral des deux 
universités de l'É(at les indemnités et subsides ci-après, savoir : 

Dicptns~ d,. frt eondi 
ffon du gnrd~ /,;çnl. 

Jndr:11u,I{.;, subside,. 
fn,;s de 1.n>1·n;t:. 

Université de Gand. 

i0 Un subside de ~00 francs à M. De \Vilùc~ répétiteur, pour travaux extra 
ordinaires relatifs au service de répétiteur dans les écoles spéciales. (Arrèlé royal 
du 50 septembre 1875.) 

2° Une indemnité de -f ,000 francs à M. l\1ister, répétiteur, pour avoir donné, 
à titre provisoire: le cours d'a1rnl~ se élémentaire à l'école du génie civil pendant 
h! deuxième semestre de l'année -f 873-1874. (Arrêté royal du 17 août 1874.) 
5° Un subside de i )500 francs à M. Valerius, professeur ordinaire de la 

faculté drs sciences, pour l'aider à la publication d'un ouvrage intitulé : Traité 
théorique et pratique de la [obrieation du fer et de l'acier, accompagné d'un 
exposé des améliorations dont clic est susceptible, principalement en Belgique. 
(Arrêté royal du H, septembre 1874.) 

4° Un subside de t>OO francs à M. Denelfe, professeur ordinaire à la fuculté de 
médecine: pour l'aider à co~vrir les frais d'impression de son ouvrage sur la 
fonction de la vessie. (Arrêté royal du il août i874.) 

6° Une indemnité de j 1000 francs à .M. Vanderrnensbrugghc, répétiteur. pour 
avoir donné le cours de physique mathématique pendant l'année 1873-1874. 
(Arrêté royal du 50 septembre 187 4.) 

6° Deux. subsides de i 1000 francs. chacun, à M. Waelbr_oeck: professeur 
ordinaire à la faculté de droit, pour l'aider à couvrir les frais d'impression de 

0 
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son ouvrage intitulé: Commentaire de la loi du f ~ ao1ît 18~4sur l'expropi·iation 
forcée. (Arrêtés royaux du i7 novembre 1874 et du 27 septembre t87?S.) 

7" Un subside de ~OD francs à M. \Voltcrs1 ingénieur principal des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire, pour le meure à même de visiter 
I'Expositlon internationale des industries maritlmcs et fluviales, à Paris. ( Arrêté 
royal du 5 août 1875.) 

8° Une indemnité de ! ,000 francs à M. Adhémar Motte, docteur spécial en 
sciences historiques, pour avoir donné pendant l'année !874-1870, Je cours 
d histoire politique moderne (Arrêté royal du 50 septembre -i87~.) 

9° Une indernni té de 2,000 francs à M. V. Brabandere, docteur en droit, 
docteur en sciences politiques et admtnistratives, pour avoir donné pendant 
l'année 1874-!875, les cours de droit public et de droit administratif. (Arrêté 
royal du 50 septembre i87a.) 
i0° Un subside de i,O0O francs à )J. P. Van ,vetter, professeur ordinaire à 

la faculté de droit: pour raider à couvrir les frais de publication de son nouveau 
Cours élémentaire de droit romain. (Arrèlé royal du ri octobre ·f 87~.) 

1 1 ° Un subside de 800 francs il l\1. l\lcl'len, professeur ordinaire à la faculté 
de philosophle et Jeures, pour l'aider à couvrir les frais de puhlieation de son 
ouvrage intitulé : Éléments de philosophie populaire. (Arrêté royal du 4 ré 
vricr 1H7fi.) 
l 2° Un subside de l500 Irones â M. Andries, ingénieur en chef des ponts et 

chaussées, avec rang de professeur ordinaire, pour l'aider à couvrir les frais 
d'une mission scientifique dans lintérèt de son enseignement. (Arrêté royal du 
28 mars 1876.) 
f5° Un subside de 1,000 francs à M. Émile Vanderstegen , cher de la clinique 

chirurgicale: pour l'aider à accomplir une mission scientifique dans l'intérêt de 
l'enseignement universitaire. (Arrêté royal du f9 avril 1876.) 
H-0 Un subside de 1,!i0O francs à M. Gant relie, professeur ordinaire à la 

faculté de philosophie et lettres, pour favoriser la publication de diverses œuvrcs 
scieruiûqucs et liuéraires. (Arrêté royal du 28 juin -f876.) 

i !)0 Un subside de 900 francs à M. Hector Lehoucq , chef des travaux anato 
miques, pour l'aider à accomplir une mission scientifique dans l'intérêt de l'en 
seignement universitaire, (Arrêté royal du ~2 novembre ·I 876.) 

Université de Liége. 

1° Une indemnité de ?500 francs a été allouée aux sieurs Falise, Pasquet et 
~luth, pour les cours dont ils ont été chargés, à litre provisoire, aux écoles 
spéciales de Liége, pendant le premier trimestre i8i4.. 

2° Un subside de 2,000 francs a été accordé à M~I. Folie el Dewalque, sur 
ln, fonds a Houés pour les sciences, pour faire l'achat d'un. instrument destiné à 
mesurer la densité de la terre. (Arrélé royal du 27 juin 1874.) · 

5" Un subside de t ,200 francs a été accordé ti M. Swuen. chargé de cours, 
pour l'aider à faire un voyage scieutifiqun à l'étranger dans l'intérêt de son 
enseignement. (Arrèlé royal du i I mai J874.) 
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4° Un subside de l 1500 frimes a été accordé à M. Chauvin, chargé de cours, 
pour se rendre en Alkmagnr. (Arrèté royal du 14 mai 1874.) 

!.>0 Un subside de 500 francs a été accordé à M. Franckcn, répétiteur et chef 
des travaux chimiques, pour visiter quelques laboratoires à l'étranger. (Arrêté 
royal du I t juin 1874.) 

6° Une indemnité de t>OO francs a été allouée aux sieurs Pasquet et ~luth1 

pour les cours dont ils out été chargés aux écoles spéciales pendant le deuxième 
trimestre 1874. (Arrêté royal du 17 juin 1874.) 

7° Un subside de J )100 francs a été alloué à i\1. Schmit, chargé de cours, pour 
couvrir une partie des frais de publication de son cours de géométrie descriptive. 
(Arrêté royal du 17 août i874.) 

8° Une indemnité de !:>00 francs a été allouée aux. sieurs Muth et Pasquet, pour 
les cours dont ils ont été chargés aux écoles spéciales pendant le troisième 
trimestre {874. (Arrêté royal du H5 juillet 1871.) 

9° Un subside de 1 ,~00 francs a été alloué à l\l. l\lorren, professeur à la faculté 
des sciences, pour l'aider à aller travailler dans les dépôts scientifiques de 
Goettingen, Berlin, Paris, Kent et Londres. 

10° Un subside de 800 francs a été alloué à l\l. Renard, chef des travaux 
docimasiques, pour l'aider :'t publier son ouvrage intitulé : Traité théorique et 
pratique de manipulations chimique« (Arrêté royal du 50 décembre 1874). 

11 ° Un subside de i .,000 francs a été alloué 11 M. Troisfontaines, professeur à 
la Iuculté de philosophie et lettres, pour l'aider à faire un voyage en Allemagne 
dans l'i ntérèt de son enseignement. 

12° Un subside de l ;200 francs a été accordé à M. Van Beneden. professeur 
à la fueulté des sciences, pour l'aider à faire un voyage à Ville-Franche en 
Savoie, dans l'intérèt de son enseignement (Arrêté royal du 27 septembre 187~. 

15° Un subside dei ,200 francs a été alloué à 1\1, Namur, professeur à. la faculté 
de droit, pour l'aider à couvrir les frais d'impression de son ouvrage intitulé : 
Cours d'encyclopédie dit droit. (Arrêté royal du 17 novembre 187~.) 

14° Un subside de 11000 francs a élé alloué à M. Folie1 administrateur 
inspecteur de l'université, pour la mission dont il a été chargé en Allemagne dans 
l'intérêt de l'enseignement universitaire. 

15° Un subside de 1,01 lO francs a été alloué à M. Kurth, professeur à la 
faculté de philosophie 1 pour l'aider à faire un voyage à l'étranger dans l'intérêt 
de son enseignement. (Arrêté royal du 51 décembre 1870.) 

16° Un subside dei ,oOO francs a été alloué à M. Dewalque. professeur à la 
faculté des sciences, pour l'aider à faire une excursion scientifique en Angleterre. 
(Arrêté royal du 215 avril 1876.) 

17° Un subside de 1500 francs a été accordé à M. Gussenbauer, professeur à la 
faculté de médecine, pour l'aider à remplir une mission scientifique à l'étranger 
dans l'iutérèt de son enseignement. (Arrêté royal du 51 décembre 187;>.) 

18) Un subside de 800 francs a été alloué à .M. Dwelshauvrrs, professeur à 
l'école des mines, pour couvrir les frais d'impression de son cours de mécanique 
appliquée et de physique inrlustriellc. (Arrêté royal du 50 mai {876.) 

19° Un subside de 400 francs a été alloué à .M. Oc Koninek , professeur à la 
Iaculté des sciences, pour couvrir les frais <l'impression de son ouvrage intitulé 
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Recherches sùr les fossiles paléozoïques de la Nouvelle-Galles du Sud. (Arrêté 
royal du 20 juin 1876.) 
20° Un subside de l ,f>OO francs a été alloué à M. Masius, professeur à la 

faculté de médecine. pour l'aider à accomplir un voyage à l'étranger dans l'intérêt 
de son enseignement. (Arrêté royal du 21 juin f 876.) 
21 ° Un subside de aOO francs r~ été alloué à M. Schmit , professeur à l'école 

des mines, pour le mettre à même de visiter les éeol es polytechniques de 
l'Allemagne. (Arrêté royal du 2~ juillet i876.) 
22° Un subside de i ,~00 francs a été alloué à 1\1. Morren, professeur à la 

faculté des sciences .. pour lui permettre de se rendre à la réunion de Glasgow. 
(Arrêté royaldu l6 juillet 1876.) 

25° Un subside de 800 francs a été alloué à M. Borlée, professeur à la faculté 
de médecine: pour l'aider à effectuer une mission seientiflque dans l'intérêt de 
son enseignement. (Arrêté royal du 2o juillet 1876.) 
24° Un subside de j ,000 francs a été alloué à 1\1. Catalan, pour la publi 

cation d'un recueil intitulé : Nouxelle correspondance mathématicue. (Arrêté 
royal du 27 septembre 1876.) 

2o0 Une indemnité de 500 francs a été allouée à i\J. Lafleur , du chef du service 
spécial dont il est chargé par suite de la nouvelle organisation du travail de 
l'atelier. (Arrêté royal du 5{ octobre f 876.) 

Disttsetion» l1Morifi• 

"""· 
Pendant la période triennale, plusieurs professeurs ont été promus ou nommés 

dans l'Ordre de Léopold, savoir : 

A l'université de Gand: 

-1° Officiers. MM. dé Kemmctcr (F.), professeur ordinaire à la faculté de droit, 
administrateur-inspecteur de l'université (le 6 mai 1874). 

Fuerison (J. ), professeur ordinaire à la faculté de philosophie 
et lettres, ancien recteur (le 6 mai 1874). 

Boudin (E. )~ ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire, inspecteur des études aux 
écoles spéciales du génie civil et des arts et manufactures 
(le 6 mai 1874). 

Andries (C.), ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rnng de professeur ordinaire, inspecteur des études aux 
écoles préparatoires du génie civil l't des arts et manufac 
tures el à l'école normale des sciences (le 2 janvier 18ïi:;). 

2° Chevaliers. MM. Lenz (P.), professeur émérite de la faculté de philosophie et 
lettres (le 6 mai f874). 

Welters (G.)~ ingénieur principal des ponts et chaussées, 
avec rang de professeur honoraire (le t2 septembre 187f>). 

Merten (C.)~ professeur ordinaire à lu faculté de philosophie 
cl lettres (le '2 janvier 1876). 

Kiekx ( J. ), _professeur ordinaire à la faculté des sciences 
(le 2 janvier -1876). 
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A l'université de Liége : 

{° Chevaliers . .l\lM. Steeher, professeur ordinaire à la faculté de philosophie et 
lettres. (Arrêté royal du W mai -1874.) 

Borlée, professeur ordinaire à la faculté de médecine. (Arrêté 
royal du 10 mai f874.) 

Morren ( E. ), professeur ordinaire à la faculté des sciences. 
(Arrêté royàldu H mai 1870.) 

Heusc, professeur ordinaire à la faculté de médecine. (Arrèté 
royal du 2 janvier i 876.) 

Kupfïerschlacgcr , professeur ordinaire à la faculté des 
sciences. (Arrêté royal du 2 janvier f876.) 

2° Officiers. 1\1:M. Loomans, professeur ordinaire de la faculté de philosophie. 
(Arrêté royal du 6 mai ·1874.) 

Namur, professeur ordinaire à la faculté de droit. (Arrêté 
royal du 6 mai 1874 .) 

5° Commandeur. M. Nypels, professeur ordinaire à la faculté de droit. (Arrêté 
royal du H5 novembre i 870.) 

Unirersité de' Gand. 

Dans la faculté de philosophie et lettres : 
:M. Fuerison, Étudl'S littéraires. Discours prononcés, en qualité de recteur, 

aux. séances solennelles de rentrée pendant la période f 870-1875. Paris, Go lette. 
Bruxelles, Mayokz. Gand et Leipzig, F. Clernrn, -i874. 

1\1. Wagener. -i0 M. Tullii Ciccronis pro T. Annio 1\lilone oratio ad judices. 
Texte latin, revu, corrigé et annoté avec une esquisse historique servant 
d'introduction générale: et l'introduction de Q. Acconius Pcdianus , revue, 
traduite et annotée par J. Wagener, professeur de rhétorique latine à l'athénée 
royal d'Anvers, et A. Wagener, professeur fi l'université de Gand. Deuxième 
édition. Mons, H. Manceaux, 1871), xxxrx et J87 pp. ('); 

2° Les opinions politiques de Plutarque comparées avec celles de Tacite. 
Lecture faite à la séance publique annuelle de la classe des lettres à l'Académie, 
le tO mai i876; 

5° De la nécessité de créer une bibliothèque à l'usage des professeurs de 
l'enseignement moyen (Revue de l'insh·uclfon supérieure et moyenne en 
Belgique, année -i874); 
4° Compte rendu du mémoire de M. Roulez, intitulé Les légats pro-préteurs 

et les procurateurs des provinces de Belgique et de la Germanie inférieure 
(/ bid. r année 187a); 

a0 Observations sur le programme des cours des athénées royaux ( en collabo 
ration avec J. Gantrelle. Ibid., 18ï!i); 

6° Rapport sur Je travail de M. Paul Devaux, intitulé J/émofre sur les 

P11/,licatio,ufailes pen 
dant la période tr{en• 
11n!e, par des profes 
.tcur.r, des cl,Qrgi.s de 
cou rs , des 1•ipé1i 
reurs el des prépara. 
tenrs, 

(1) Cette deuxième édition o été soignée par M. A. Wagener seul, son père, M. J. Wagener, 
étao& mort en 11.Hii, 
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guerres médiques (Bulletin de l'Académie royale des scienees, tl-es leure« et 
des beaux-arts de Belyique, année 187?>); 
7° CoUalion tics grades académiques ci programme des examens u nfversualres , 

Critique du rapport fait par ;\J. Smolders au nom de la section cent raie de la 
Chambre des Beprésentants (en collaboration avec J. Gantrelle). (Re-vue de 
l'lmh·uction publique, année -187;:S); 
8° Discussion des conseils de perfectionnement sur la question des jurys pour 

la collation des grades académiques (en collaboration avec J. Gantrclle). (lbid., 
année ~876); 
9° Courtes observations sur le programme des athénées (cil collaboration avec 

J. Gantrelle). (Ibid., année -1876.) 
M. Gantrel!«. i0 Grammaire et style de Tacite. Paris, Garnier frères: !874; 
2° Grammaire latine élémentnire, d'après les principes de Ia grammaire histo 

rique. Paris. librairie classique d'Eugène 81•1in, 1874; 
5° Cornclii Taciti de vita el morihus Julii Agricolre liber Nouvelle édition. 

Paris, Garnier frères; -t 87~; 
4° Contributions à la critique et à l'explication de Tacite. Paris, Garnier. 

Gand, Hoste; 
~" Nouvelle grammaire de la longue latine. d'après les principes de la gram 

maire historique. Dixième édition. revue et corrigée. Paris, Garnier frères. Gand, 
Ad. Hoste; t8ï~; 
6° Éléments de la grammaire latine. Treizième édition. Gand, Ad. Hoste, 

i876; 
7° Différents articles pédagogiques ou philologiques dans- la Revue de 

l' Instruction publique cl dans la Revue critique, publiée sous la direction de 
C. De La Berge, de Michel Bréal, etc. 

.M.1/eremans. -f<> Beknopte Ncderlandsche Metrick. Gent, 1874. 11'1-12; 
2° Nedcrlandsch Musrum. 'I'ijdschriû voor leueren, wetensehappen en kunst. 

Gent, -l874-i876. 6 vol. in-8°; 
5° Hoffmann van Fallcrslcben en de nederlandsche letterkunde. Gent, 187 4 • 

In-8°· ' 4° Gcdichten van Zuster Hadewijck , diplomatisch nitgegeven dnor J .-F.-J. 
Heremans ,·n C.-J.-K. Ledeganck, naar twce handschriften ter Koninkhjke 
hibliotheck te Brussel berustende. Gent, 187:>; 

:'>0 De overblijfsels Yan den instrurncntaal in het Nederlandsch Brussel. 
In-8°; 

6° Bekuopte nederlandsche spraaklcer. Gent, 1876. ln-12. 
M. Alerten. Éléments de philosophie populaire. Un volurne in-f~. Namur, 

Wesmael-Charlier, 1876. 
1\1. Woulers. Histoire abrégée de la Grèce et de Rome. Un volume m-] 2. 

Gand, Ad. Hoste, 187~. 
L'emploi rie cet ouvrage est autorisé dans les athénées royaux. 
M. Adh. 1J/olle, chargé de cours, a publié dans la Revue de l' lnst-ruction en 

Belgique : 
-t.0 En -t87o, La Paix de Cimon(! er article); 
2° En 1876, La Paix de Cimon (2° article). 
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Dans 1a faculté de droit : 

M. Laurent.A» Principes de droit civil, t.X-XXIII; 
2° Conférence sur l'épargne. Deuxième édition. 
:M .. IP aelbroeck. Traité de l'expropriation forcée. 
Trois volumes ont été publiés en i87a et en 1876; le quatrième est sous 

presse. Bruxelles, Bru y laudt. 
1\1. P. Yan H'eüer, Cours élémentaire de droit romain. Deuxième édition. 

Gand, 187~-{876; 2 volumes in-8°. 

Dans la faculré des scierrees : 

M. Valerius, 1° Sur la température de combustion des combustibles ordinaires 
brûlés à l'air libre. Mémoire publié dans le Bulletin de l'Académie royale de 
Belqique, t. XXXVIIl1 i87~; 

2° Sur la théorie de l'emploi de l'air chaud dans les hauts-fourneaux (Ibid., 
t. XXXIX~ !87~); 

5° Sur la limite inférieure de la température de combustion des houilles 
(Ibid., t.. XLII, 1876); 

4° Trai lé théorique et pratique de la fabrication du Ier et de l'acier, accom 
pagné d'un exposé des améliorations dont elle C'St susceptible, pri ncipalernent en 
Belgique, par 8. Valerius. Deuxième édition originale française, publiée, d'après 
le manuscrit de l'auteur, et augmentée de plusieurs articles pur li. Valerius, 
professeur à l'université de Gand. 1 volume grand in-8° de 880 pages, texte 
compacte, avec un atlas de 4ti planches gravées in-folio, i87~. Édité par 
GautbiPr-Villars: à Paris. 

M. Dauçe. Les passages de Vénus sur le disque solaire (ltevue de Belgique, 
t. XVIII1 i 874). 

M. Kick». 1° LC's catalogues des graines récoltées au jardin botanique de 
l'université de Gand en 18ï4, {8W et 1876; 

2" Sur la formation cl la division des cellules (traduit de l'allemand de 
E. Strasburger, professeur à Icnn). 1 'volume in-S«, 555 pnges et 8 planches; 
5° Différents articles publiés dans la Revue de l'liorticullure belge et 

étrangère. 
M. Mansion. I. Écrits académiques : 
1 ° Démonstration -de la propriété fondamentale des équations différentielles 

linéaires. (Bulletins de l'Académie 1'0yale de Belgique, l. ·xxXVJIL) i6 pp. 
in-S", 1874; 

2° Théorie des équations aux dérivées partielles du premier ordre; Paris, 
Gauthier-Villars; xvi-289 pp. in-Sv, i8W. (Mémoire couronné par l'Académie 
royale de Belgique en 1875, extrait du t. XXV des 11/émoires couronnés et 
autres mémoires publiés par l'Académie royale de Belgique. 

II. Écrits historiques publiés dans le Bolletino di biblioyrafia e di storia 
delle scienze mctematiehe e fisiche, de l\l. BoNCOMPAGNt : 

1 ° Notice sur la vie el les travaux de R. F. A. Clebsch, 66 pp. in-4°, t87~ 
(Bulletin, t. VIII); 
2° Notice sur les travaux de O. Hesse, pm· F. Klein, traduit de l'allemand 

par P. Mansion, 8 p. in-4'\ i876 (Ibid., 1. IX); 
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5° Histoire des mathématiques dans l'antiquité et au moyen âge. d'après 
H. Hankel, 60 pp. in-S", !87o (Bulletin, t. VIH). 
III. Ecrits destinés à l'enseignement: 
{0 (Deux) leçons d'analyse infinitésimale. Gand; -f 876: 52 pp. in-8°: 
2, Éléments de lu théorie des déterminants d'après Baltzer et Salmon, 

44 pp. in-Sv. Gand et Mons, 187a; 
5° Introduction à la théorie des déterminants i1 l'usage des établissements 

d'instruction moyenne. 28 pp. in-Sv, 1876. 
IV. Articles publiés dans divers recueils : 
A. Abeille. Repue pédagogiq,ce. T. XX, pp:68-7D; XXI, pp. 408-Hù; XXII, 

pp. H2-H6. H>3-H>6, 264-268, 415 4{71 t25-f26. Notes diverses sur l'ensei 
gnement de l'arirhmétlquo. 

B. Revue de l'instruction publique en Belgique. T. XVII, XVIII~ XIX. 
Analyses et comptes rendus, particulièrement d'ouvrages relatifs à la théorie des 
déterminants. 

C. Nouvelle correspondance mathématique, t. I) Il ( f874~ 187!'5~ 1876). 
Ce recueil a été fondé en ! 87 4~ par MM. ûatalan et Mansion. Il contient un 

grand nombre d'articles de M. Mansion dont le détail serait trop long. 
D. Annales de la Société scientifique de Bruxelles, t. I, 1876. Note sur 

l'enseignement des mathématiques d,tns les collèges, pp. 166-l 70. 
E. Comptes rendus de l'Académie des sciences de Paris, t. LXXXI. Sur 

1a méthode de Cauchy pour l'intégration d'une équation aux dérivées partielles 
du premier ordre, pp. 7!:Jü-795. 
F. Bulletin des sciences mathématiques et astronomiques de Darboux 

(t. VIII, X). Plusieurs articles. 
F. Plateau. 1 ° Recherches sur les phénomènes de la digestion chez les insectes 

(f24 pp. et 5 planches); in-4° ( uémoires de l'Académie royale de Belgique, 
t. XLI, 1874) ~ 

2° Recherches sur les phénomènes de la digestion et sur la structure de 
l'appareil digestif chez les myriapodes de Belgique (9 pp. et 5 planches); in-4° 
(ibid., 1. XLII, 1876); 

5° Note sur un procédé pour donner ou pour rendre leur couleur rouge aux 
muscles conservés dans l'alcool (o pp.}, in-S« (Bulletin de l'Académie royale 
de Beuiique, 2e série. T. XXXVIII, i874); 

4° Note sur les phénomènes de la digestion chez fa. Polaue américaine 
(Pcriplaneta arnerieana 5 pp. in-8° au«, t. XLI, i876); 

~
0 Note sur les phénomènes de la digestion et sur la structure de l'appareil 

digestif chez les Phalangidcs(58 pages cl -f. planche), in-Ss. lbùl., t. XLII, i876; 
6° Les voyages des naturalistes belges. Lecture faite à la séance publique de la 

classe des sciences le 16 décembre J 876 (59 pages); in-8°. tu«, l. XLII, f 876; 
7° Notice sur Charles Poclman, membre de l'Académie (Annuaire de 

l'Académie royale pour 1 Bio); 
8° Nole sur une sécrétion propre aux coléoptères Dytiscidcs (Annales de la 

Société enlo111ologique de Belgique, t. XIX, fascicule, 1, 1876); 
9° L'instinct des insectes peut-il être mis en défaut par des fleurs artificielles? 

(Association française pour l'avancement des sciences. Congrès de !876.) 
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M f/andermensb1'ugyhe. 1° Considérauons relatives ù la cause des dépôts 
d'argent sur les plaques du collodion humide. (Bulletin de l'Association belge 
de photographie) 11° 41 p. i34), 1874; 
2° Remarques sur l'utilité de l'albumine en photographie (Ibid., n°» 6-7 1 

p. 212): 1874; 
5° La théorie capillaire <le Gauss et l'extension d'un liquide sur un autre 

(Bulletin de l'Académie royale de Belgique, 2e série, t. XXXIX1 p. 570), 187!.>, 
4° L'électricité statique cxerce-t-elle une influence sur la tension superficielle 

d'un liquide? (/Jlémofres couronnés r.t mémoires des savants étrangers de 
l'Académie royale de Belgique, collection in-4°: t. XL), 187!5; 

0° Sur les propriétés de ln surface de contact d'un solide et. d'un liquide 
(Bulletin de l'Académie royale de Belyique, t. XL1 p. 341\ 187a: 
fr• Applicntion de la thermodynamique ù l'élude des variations <l'énergie poten 

tielle des surfaces liquides (1 bùl, 1 t. XLI: p. 769\ 1876; 
7° Suite du travail précédent au«, t. XLH., p. 21 ), 1876; 
8° Sur le problème des liquides superposés dans un tube capillaire (11/éowires 

couronnés el mémoires des savants étrangers, t. XLI)1 187fi. 
M. Bottier, répétiteur. 1 ° Recherches sur la conservation du bois nu moyen 

des sels de cuivre (Bulletin de l'Académie royale de /Jel9ique1 2° série, 
t. xxxvml u0 l1, novembre 1874); 
2° Recherches sur les révélateurs aux sels ferreux, par MM, Boitier et 

Waldack (Bulletin de l' Î1ssociation belge de photographie, 1re année, 1874, 
n° 4, et 2° année, -187~: n° 5). 

1\i. Ed. Dubois, répétiteur. 1° Recherches sur les camphres. Deuxième note 
(Bulletin de l' Académie royale des sciences, lettres et beaux-arts de Belqioue, 
t. XXXVII); 

2 • Additions à l'histoire du chlorure de sulfuryte (Ibid., t. XLll). 

Dans la faculté de médecine : 

M. Soupart. t O De la ponction de la vessie. Rapport. lu à l'Acadérrue royale de 
médecine sur un travail de :MM. Deneffe et Van Weuer, 1874; 

2° Fracture du col du fémur. - Nouvel appareil. Rapport fait à l'Académie 
royale de médecine sur un mémoire de M. Jacquet.18ïo; 

5° Fistules vésico-vaginales, cautérisation et moyens unissants ( Bulletin de 
l'Académie royale d<~ médecine de Belgique) 1865); 
4' Rapport sur un mémoire du docteur Cousot. etc. (Bulletin de la Société de 

médecine de Gand) 18n,) ; 
D0 Jurys d'examen pour la collation des grades académiques. - Jury profes 

sionnel. Broch. in-S" 1 Gand, Hoste, 1876. 
~I. Du IJ-loulin. 1 ° Sur l'action locale des acides dilués ( Bultetin de l' Acadé 

mie royale de médecine, t. XI; 5c série: n" 7); 
2° Sur la toxicologie du cuivre (Bulletin de la Société de médecine de Gand) 

volume XLIV, 10e et He livraisons). 
M. Boddaert. 1° Étude sur l'hermaphrodisme latéral (/lnnales de la Société 

de médecine de Gand, 1874); 
2° De la situation des études médicales en Belgique. Discours prononcé lors de 

q 
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la distribution des prix aux lauréats du concours universitaire et du concours 
général de l'enseignement moyen, le 2a septembre ·1874; 

5° Quelques considérations physiologiques sur la combinaison de l'hypérémie 
artérielle et de la congestion veineuse , essai d'application à la pathogénie du 
goitre cxophthnlmiquc (Compte rendu dtt congrès périodique international 
des sciences médicales, 4° session. Bruxelles, 1875); 

4° Recherches expérimentales sur la part qui revient au degré de perméablllté 
des YOÎl'S lympbnriques dans la production de l'œdèrne (11•(l partie) (Bulletin de 
l'Académie royale de médecine de Bel9iq-ue) l. IX1 5c série, n° 9); 

?.$0 Note sur l'influence du degré de perméabilité des voies lymphatiques dans 
la production de l'œdèmc (Annales de la Société de -médecine de Gand, t 87~); 

6° Quelques travaux secondaires. (Rnpports et analyses, insérés pour la 
plupart dans le Bulletin de la Société de médecine de Gand j compte rendu 
d'une partie des travaux de la section des sciences biologiques du congrès médical 
de Bruxclles.) 

'.\1. /Jeneffe. ·1 ° Fistule vésico-vaginale guérie par la méthode de la cautérisa 
tion. Procédé Sou pari ( /lnnales de la Société de médecine de Gand. 
Année 1Si4; page -15); 
2" De la rétention d'urine et de son traitement par la ponction capillaire 

de la vessie avec aspiration (,imwles rie la Société de médecine de Gand. 
Année 1874, p. 166); 
5° Cure définitive d11 taenia par la méthode de M. Laboulbène. ( Bulle! in de 

la Société de médecine. Année 1874; p. ·194).; 
4° Le pnnscmen t ouaté ( llullelin de la Société de médecine de Gand. 

Année f 87~, p. 60). 
t\l. Dcncflc a publié, en outre; en collaboration avec i\l. le professeur A. Van 

Wctter 1 les travaux suivants : 
·l0 Des larges ulcères perforants du voile dn palais et de leur traitement par la 

cautérisation (.;Jmwles de la Société de médecine de Gand. Année !874, 
1). tS;S); 
211 Fistule véstco-vaginale guérie par cautérisation au«, 18741 p. 261); 
5" Gangrène de la jambe par embolie de l'artère poplitée. Amputation de la 

cuisse. Anesthésie locale pnr le sulfate de carbone. (Ibid., 1870, p. 49); 
4° Nole sur un cas d'ablation d'un sein cancéreux (Ibid., 1870, p. '142); 
:>0 Gangrène de l'avant-bras par embolie de l'artère brachiale. Amputation 

tardive. Guérison (Ibid., année 18761 p. 101); 
6° Anesthésie par injection intrn-veineuse du chloral, selon la méthode de 

M. le professeur Oré, de Bordeaux. Ablation d'un cancer du rectum (Bulletin 
de l'Académie royale de médecine de fJelgique. Année i 874~ page 810); 
7° à l 1 ° Nouveaux cas d'anesthésie par injection intra-veineuse du chloral 

(Ibid .. année 1874; pp. 995, ·too3, f064, 1098. Année 18701 p. 008); 
12° Nouveaux cas d'anesthésie par injection intra-vcincuse du chloral et 

présentation d'un appareil pour traiter. dans les atmosphères confinées et artifi 
cielles .. les moignons des membres amputés (lbicl., année -1876, p. b24); 

J 5° De 1:1 ponction de la vessie (Mémoires in-8° de l'Académie royale de 
mùll'cine de /Jelyiq1u\ t. li: 5c fascicule); 
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U0 De l'anesthésie prod uite par injection intra - veineuse du chloral 

( ïlémoires in-8\ L. BI, (er fascicule). 
M. Vo« Bambeke. f II Recherches sur l'embryologie des poissons osseux 

(nlémoire.s de l'Académie 'royale de 1Jelgiq11e1 t. XI, t87a); 
2° Recherches sur I'cmbryologie des batraciens (Bulletins de l'Académie 

1·oyale de Belgique, 2e série, t. XLI~ n° f; janvier f 876); 
5° Rapport sur Je travall de M. Fœuinger, intitulé Recherches sur la strne 

ture de l'épiderme des cyclostomes (Bulletins de l'Académie royale de 
Belgique, 2e série, t. XLI, n° 1; janvier 1876); 

4° Rapport sur le travail rie M. le professeur Swaen, intitulé: Su des éléments 
cellulaires de la cornée des gnnouilles (/Julletins de l'Académie royale de 
/Jelgique, 2e série, t. XLII~ n° 7: juillet 1876); 

1$0 Rapport sur le travail de M. le Dr Nuet, intitulé: Recherches microscopi 
ques sur I'aiuüomie du limaçon des mammifères (IJulletins de l' Académie 
royale de Belyique~ 2" série, t. Xl.Ilt, n° 5, mars f 877). 

~J. A. Van Wetter, outre les travaux mentionnés plus haut; publiés en colla 
boration avec M. DencfTe. n fait paraitre le 2e fascicule de son ouvrage intitulé 
Anatomie des réoione périphériques du corps humain. 

M. Bouqué. i O Observation de sarcôrnc de l'humérus droit: en collaboration 
avec M. le docteur Leborrcq, chef des travaux anatomiques (Annales de la 
Société de médecine de Gand, année 1874); 

2° Du traitement des fistules uro-génitales de la femme pat· la réunion 
secondaire ('); 

5° Compte-rendu de la discussion sur l'anesthésie chirurgicale au congrès 
périodique internntional des sciences médicales, 4e session (2) ; 
411 Observation de fracture du col du fémur: guérie sans raccourcissement par 

la ceinture de Jacquet C).; 
r:i° Contribution à l'étude de la valeur comparative de quelques pansements 

modernes des plaies C); 
6° Un cas de tétanos traité par le chloral. Considérations sur le traitement de 

cette affection C); 
7° Compte rendu de la clinique chirurgicale de l'université de Gand. 

Deuxième et troisième années, jre Iivraison I"). 
8° Nombreux rapports, analyses, traductions et notices bibliographiques, 

publiés dans le Bulletin de la Société de médecine de Gand. 
M. Il. Leboucq, chef des travaux anatomiques et préparateur du cours d'histo 

logie. 1° Contribution à l'anatomie pathologique des fractures et des luxations 
anciennes (l.fnnales de la Société de médecine de Gand, 1874); 

(1) Gand, Annont-Brneckman, 187~. 
(i) Presse médimle lielye. Hruxcllës , 1 !'175. 
{i) Ibid. Bruvclles, l 871i. 
(') Journe! des sciences mMiccrlrs de Louoain, Louvain, 1876. 
(G, Presse 111éil1rulc l,clfJC, Bruxelles, t 876. 
(6) Gand, Clcmm, 1876. 
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2° Observation de sareôme de l'humérus, en collahorntlon avec l\l. Bou- 
qué (Annales de la Société de médecine de Gand, 1874); 

·5° Au topsie d'une luxation nncicnne , non réduite, 1lt l'humérus (lbicl); 
4° Observation de bassin asymétrique. suite de coxalgie unilatérale (Jbùl); 
t;0 Développement des capillaires sanguins, communication préalable (Bul- 

letin de la Société de médecine de Gand_. 187;i); 
6° Quelques considérations sur la réparation des fractures (Am,ales de hi 

Société de médecine de Gand, 1870): . 
7° Angième caverneux cystique du rectum (Annales de la Société de ,nélle 

cine de Gaud, 1871'>); 
8° Recherches sur le développement et la terminaison des nerfs chez les larves 

de batraciens, travail du laboratoire de )1. Yan Bambekc (llulletin de l'Aca 
démie des sciences de /Jelgique, f 87ô); 

9° Exstrophie de la vessie urinaire (/Jmwles de la Société de médecine de 
Gand, 1876); 

10° Recherches sur le développement des vaisseaux cl des globules sanguins. 
Thèse de doctorat spécial en sciences physiologiques. Gand, 1876; 

M. Léon Fredericq, préparateur de physiologie humaine et· d'anatomie 
comparée. 1 ° Génération et structure du tissu musculaire. Bruxelles, 18715. - 
:Mémoire couronné au concours universitaire de 1873-1874 (Travail du labora 
toire de ~I. Van Bambeke), 

2° Note sur la construction des muscles striés de l'hydrophile. (Hydrophilus 
piceus.) - Bulletin de 'l'/icadémie des sciences de Belgique, mars 1876 
(Travail du laboratoire de M. Van Bambckc), 

5° Communication préalable sur quelques procédés nouveaux de préparation 
des pièces anatomiques sèches. - Bulletin de l'Académie des sciences de 
Belgique, juin 1876 (Travail du laboratoire de M. Plateau}, 
4° Contributions à l'anatomie et à l'histologie desEchinidcs.- Eomptes rendus 

de l'Académie des sciences de Paris, 6 novembre 1876 (Travail du laboratoire 
de M. le professeur de Lacuzc-Duthicrs à RoscolT . .:._ Faculté des sciences de 
Paris); 

o0 Expériences sur les fonctions du système nerveux des Echinides. - 
Comptes rendus de l'Académie des sciences de Paris) 15 novembre 1876 
(Travail du laboratoire de M. le professeur de Lacuze-Duthicrs, à Roscoff); 

U° Contributions à l'élude des Echinidés. - Ardüce« de zoologie expéri 
mentale publiées à Paris) par de Lacuzs-Dernrnas, vol. V~ JI. 43l., 1876 
(Travail du laboratoire de M. le professeur de Lacuze-Duthiers, i1 Roscoff); 
7° De l'innocuité du contact prolongé de l'air nimosphériquc avec le péritoine 

sain. - Annales de la Société de médecine de Gand, décembre 1876 (Travail 
du laboratoire de M. Boddaert), 

/ 

~1. Fanderhaeqhe», bibliothécaire de l'université. t O Van die heroerlieke 
tydcn in die Nedcrlanden en voornamelyck in Ghcnclt, nuer hot oorspronkelyk 
handschrift van Marcus van Vacrnewyck. Gent: Annoot , 1876, in-Sv, 
4e vol., 
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2° l\luséc Plantin à Anvers. - Notice sur la bibliothèque plantinienne. 
Gand, C. Vyt, i 87a, brochure in-8°; 

5° Dictionnaire des devises des hommes de lettres, imprimeurs: chambres de 
rhétorique, ete., de Belgique et de Hollande, Bruxelles, Olivier, 1876: in-Sv, 
J vol. 

Université de Liége et écoles spéciales y annexées. 

ANNÉE f 874. 

Faculté de philosophie. 

~I. Le Roy. t () Rapport sur le concours de philosophie. (La philosophie de 
saint Anselme de Cantorbéry.) (Bulletin de l'Académie royale de !Jelgique1 

2° série, t. XXXVII, pp. 630-646); 
2° Histoire des religions (Patria Belyica, t. BI, sous presse), 
5° Collaboration à la Biographie nationale, lettre f); 
4° Un grand nombre d'articles de critique (philosophie, histoire, liuérature), 

dans divers journaux et recueils périodiques. 
M Delbœu], Dans la Revue de l'instruction publique : 
i O De l'emploi des formes de l'aoriste; 
2° De l'emploi de la particule d.v; 
5° De la place respective de l'article et du qualificatif. 
Dans la Revue de Belgique : 
La psychologie comme science naturelle, son présent et son avenir: 
1 ° No lion de l'âme et du corps; 
2° Matérialisme, spiritualisme, psycho-physique. 

Faculté de droit. 
1\1. De Laoeleqe. 1 ° De la propriété et de ses formes positives. Un vol. in-8°; 
2° Dans la Revue des Deux-A/ondes: 
a. Les progrès de l'enseignement en Russie. 
b. Lu forme du gouvernement dans la république des Pays-Bas; 
5° Dans la Forlnightl?J Review, un article en anglais sur l'aliénation des 

terres publiques dans les colonies; 
4° Divers articles d'exposition et de polémique sur la question des étalons 

monétaires de la monnaie hi-métallique. 
M. lllaynz. Cours de droit romain, t. Ill. 

Faculté des sciences : 
M. Gloesener. 1° Note sur le météorographe-enrcgistreur universel de M. Van 

Bysselberghe (Bulletin de l'Académie royale des sciences de BelfJique, 
t. XXXVI, 1875, 2c série); 

2° Études sur l'électro-dyuamique et l'électro-mngnétlsrne. Bruxelles, 1875, 
vol. in-Sv, 2c édition ; 

5° Liste de 248 appareils ou instruments appartenant aux différentes branches 
de lu physique, et notamment ù l'électricité et à l'élcctro-mngnétisme. 
Paris, ·f 874. .. 
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M. Charidelon. 1° Dans l'Exposé des travaux des commissions médicales du 
pays : Divers rapports sur des questions d'hygiène ou de salubrité publique; 

2° Dans le Bulletin communal, un rapport sur l'analyse des terres recueillies 
clans le principal bicz d'Outre-Mcusc , ce dernier travail en collaboration avec 
:M. De Koninck. 

M. De Koninck. Une note sur les fossiles carbonifères, découverts dans lu 
vallée du Siczon, pal' M. Julien. (Annales de la société géologique de Belgique, 
t. 1, p. 5.) 

1\1. /Je Cuyper. 1° Revue universelle de.s mines, t. XXXV; 
2° L'enseignement professionnel en Russie. 
M. Catalan. Comptes rendus de l'Académie des sciences de Paris: 
-t O .Sur la constante d'Euler et la fonction de Binet; 
2° Sur l'addition des fonctions elliptiques; 
5° Sur la projection stéréographique , 
4° Sur les surfaces orthogonales. 
!':i0 Bulletins del' Académie de Belgique : Rapport sur un mémoire de M. Gil 

bert, a vec notes. 
6° Nouvelles annales de mathématiques : Sur l'intégration des ditlércntielles 

rationnelles; 
7° lle·vue de l'instruction publique: Analyse indéterminée du premier degré; 
8' Nouvelle correspondance mathématique (n° t) :, 
9° Manuel de cosmographie, 9c édition; 
10° Charles Boileau, œuvres choisies. 
.M. i1forren. 1° L'énergie de la végétation, ou application de la théorie 

mécanique de la chaleur ù la physiologie des plantes. Bruxelles, 1873 (Bulletin 
de l'Académie royale de Belgique), et Paris: -1874. (Revue scientifique.) 

2° Deuxième note sur l'application de la théorie mécanique de la chaleur à la 
physiologie des plantes (Bulletin de l'Académie); 

5° Rapport sur les Recherches morphologiques sur les Pyrénomycètes de 
.M. A. G1LKINET (Bulletin de l'Académie); 

4° Correspondance botanique, liste de tous les établissements botaniques du 
monde, Gand, br. in-Sv, 

!>0 La Belgique horticole, t. XXIV, 1 vol. in-Sv avec planches i 
fr• Biographie de L. Jacob-Makoy 1 brochure in-Ss , 
7° La botanique au pays de Liège, brochure in-Sv, Paris; 
8° Notice sur le Sempervivum Aqualiense} brochure in-Sv, 
M. H. K1iplf'erschlaeger. 1° Rapport à l'Académie royale de médecine sur le 

Léthur-Alorme, publié dans le tome VIIe, ·1875, des Bulletins de cette Aca 
rlémie ; 

2° Traité d'analyse chimique qualitative par la voie humide.· . 
M. G. IJewalque. 1° Itapport sur un mémoire de concours relatif à la descrip 

tion géologique du bassin houiller de Liégé ( Bulletin de l'Académie royale de 
Belgique, 2e série, l. XXXVI1 pp. 696-7~t); 

2° Bapport sur un mémoire de concours relatif à l'intlueuce de )a chaleur surie 
développement des végétaux phanérogames: particulièrement au point de vue des 
phénomènes périodiques de la végétation (lbid., pp. 668-692-); 
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5° Sur le parallélisme des terrains ardennais et cambrien ( Bulletin de l' Aca 
démie roijole di: Helgique, t. XXX\'1I): 

4° Rapport sur l'excursion de la Société Mulueologiquc de Belgiq ue ù Couvin; 
partie paléontologique (;Jmwles de la Société n/alacologique de Belgique, 
t. YUI); 
t> • Sur l'allure des couches du terrain cambrien del' Ardenne et, en particulier 1 

sur la disposition d11 massif tlr-villien de Grand-llall!'l1x et sur celle de l'hyalo 
phyre de Mai rerl, près Deville ( ;/ nnales de la Société géologique de Belgique, 
t. I, pp. 6:ï-71); 

6° Divers articles pour la biographie nationale. 
M. Yan Beneden, 1° ~Iémoirc sur un Dauphin nouveau de la Baie de Rio-cle 

Janeiro; désigné sous le nom de Sotuli« Brosiliensie: Mémoire in-'1° avec 2 pl., 
2° De la distinction originelle du testicule et de l'ovaire. Caractère sexuel des 

deux feuillets primordiaux de l'embryon. Hernin phrodisme rnorphologiq ue de 
toute individualité animale; essai d'une théorie de la Iéconda.ion (Bulletin de 
l'Académie, avec 2 pl. in-4°): 

5° Divers rapports dans les Bulletins de l', lcadémie , 
4° Comptes rendus des séances de l'Académie et analyses publiées dans la 

Revue des cours scientifiques; 
a" Analyses publiées dans la Jfovue de Belgique. 
1\1. Dwelsluuœers . 1 ° De la résistance des cy liudres et des sphères ; 
2° Deux notes sur les expériences faites par ;\J_ I ... hcest, sur une machine i1 

vapeur; 
5° Ilevuc dcs machines exposées à Vienne en 1873 (première partie); 
4" Régularisation des machines d'extraction, par la üécroissance du câble. 

Faculté de médecine : 
:M./. Borlée. -1° ~cet 6° Fascicules du précis clinique des maladies chirurgi 

cales spéciales, y compris les maladies des yeux. Bruxelles, 1873 ; 
2° Mémoire sur le diagnostic différentiel entre la commotion et la contusion 

cérébrales. Bruxelles, 1873 (Bulletins de l'/Jcadémie de médecine). 

ANNÉE 1870. 

Faculté de philosophie : 
1\1. Steeher. 1° Histoire de la littérature flamande iPatria lJelgica); 
2° Littérature flamande contemporaine (Patrie Belgica); 
5" Superstitions wallonnes (Revue de Belgique); 
4° Olivier de la ~!arche (Bioyraphie nationale). 
M. Le lloy. -t0 Les philosophes siciliens (Reoue de Belqique, mars 1870); 
2° Patois. Littérature wallonne ( Pa tria Belgica, t. 111); 
5° Rapport sur le prix de Stassart (Bulletin de l'Académie, n° ~); 
4° Notes sur des publications philosophiques récentes (Ibid., n°' 6 et 8); 
r>" Collaboration à la Bioyraphie nationale (lettre IJ); 
6° De nombreux articles de critique dans divers journaux et revues périodiques. 
I\J. Delbœuf. Jo De remploi du participe et de linflnitif dans la langue grecque 

(Revue de l'instruction publique, 1re livraison de 187~); 
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~0 Dans la Revue scientifique, n°5 des 24 avril. i a mai et 51 juillet : A propos 
du logarithme des sensations (2c article). Théorie générale de la sensibilité; 

5° D1•s mémoires cl rapports sur la situation de la caisse tirs veuves et 
orphelins drs membres de l'enseignement supérieur; 

4° De l'origine des jugements conscients. (Revue de Belgiq,!e, Hi septembre.) 
M. Boersch: Histoire de la philologie. (Patriu Belgica, t. ]JI.) 

Faculté de droit : 
M._ f\'ypels. { 0 Annotations des lois, dans la Pasinomie , 
2° Article : Droit pénal et procédure pénale iPatria /Jelgica); 
5° Collaboration à la /Jioyrap!tie nationale: No lice sur le professeur Dupret , 
4° Livraison 7c (2e du ·1. li) du Code pénal interprété; 
!j" Rapport sur le mémoire couronné de M. E. Poullet, relatif aux principes 

constitutionnels c1 ui régissaient les provinces belges avant 1796 (Bulletin de 
l'Académie, 1874); 

6° Rapports sur la révision du Code d'instruction criminelle (inédits). 
~t. Thiry. D1\ la révision du Code civil en Belgique. 
~I. De Laveleye. 1° Du respect de la propriété privée sur mer en temps de 

guerre; 
2° Les tendances nouvelles de l'économie politique dans la Revue des Deux 

blondes; 
5° La situation actuelle de l'Europe (Fort11i9htly Re1Jiew) et d'autres articles 

dans les revues belges cl étrangères. 
M. Namur. Cours d'encyclopédie du droit ou introduction générale à l'étude du 

droit. 

Faculté des sciences : 
1\1. Gloesener. 1° Rapport sur un élcctro-moteur 3 armature sans fin, par 

1\1. Doussin (/Jullerins de l'Académie royule des sciences de Belgif1ue, 2° série, 
t. XXXlX, 187~); 

2° Rapport sur un mémoire sur la chaleur spécifique des alliages fusibles et 
leurs rapports avec la loi de capacité des atomes des corps simples et composés 
pour ln chaleur: par .M. Walthère Spring (Ibid.):, 

5° Rapport sur un mémoire de ~J. Melsens sur un coup de foudre qui a frappé 
la gare vitrée de la station d'Anvers: le iO juillet 18füj (Ibid.); 
4° Observations sur une noie relative au météorographc de i.\l. Van Byssel 

herghe itua., t. XL). 
M. Gloesencr a exposé C('IIC année, au Congrès international des sciences 

géographiques: à Paris: son appareil à disposition nouvelle pour l'enregistrement 
des longitudes, et il )" a obtenu une médaille de première classe: quoique son 
envoi ail été tardif par suite de son défaut de connaissance du programme de 
cette exposition. 

M. De Koninck, 1 ° Quelques rapports sur divers sujets lus à l'Académie 
royale des sciences, des Jeures cl des beaux-arts de Belgiquo , 

2° Mémoire intitulé : Sur le calcaire de .1/alowkn et sur la signification des 
fossiles qu'il renferm». J\lasion: 187ti. 

M. De Cuyper. 1° Revue universelle des mines: t. XXXVI et XXXV11; 
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2° L'enseignement technique supérieur dans l'empire d'Allemagne ( j fort 
volume in-8° avec 8 planches). 

l\l. Catalan. 1 ° Nouvelle correspondance mathématique, 
Problème d'analyse indéterminée ( extrait de la N. C. Jl.) : 
Sur la formule du hinome ( - ) ; 
Sur les asymptotes des courbes algébriques ( - ) : 
2° Mémoires de l'Académie royale de Belgique, t. XXIV: 
Remarques sur la théorie des courbes et des surfaces: 
5° Bulletins de l'Académie royale de llel9iqu.e : 
Note sur le problème de Malfalli; 
Rapport sur une note de M. Mansion ; 
Rapport sur une note de M. le capitaine Rcinemond : 
Rapport sur un opuscule de M. Houzeau , 
4° Comptes rendus hebdomadaires de l' 4cadém.ie des sciences de Pari.-:, 

t. LXXIX et LXXX: 
Polyèdres semi-réguliers, exécutés par ~I. ~la rel: 
Sur l'addition des fractions elliptiques: 
Sur la projection stéréographique: 
Note sur les surfaces orthogonales: 
Note sur les nombres de Bernoulli: 
o0 Journal de matkématiquee : 
Sur la constante d'Euler et la fonction de Binet ; 
6° Nouvelles annales de mathématiques : 
Démonstration de la formule du binôme ; 
Remarque sur Je groupement des termes, dans une série: 
Théorèmes d'arithmétique , 
(Tou tes ces publications ont été faites en collaboration avec M. Paul Mansion.) 
7° Notice sur les travaux scientifiques dc àl. C.; 
8° .Manuel d'arithmétique et d'algèbre (Sc édition); 
9° Manuel de cosmographie (9° édition). 
M. K upfferschlaeger. i O Dans le Bulletin. de la Société chimique de Paris, 

du 20 mars ¾87t; : 
Nole sur l'examen de la pureté de l'ammoniaque caustique , 
2° Dans le Bulletin de l'Académie royale de médecine de /lelgique., L IX: 

5° série: 
Un procédé pour rechercher l'arsenic dans les papiers peints: 
5° Dans le Alédecin de la famille : 
Deux articles sur l'économie domestique. 
1\1. Deuialque. 1° Bulletin de l'Académie 1·oyale de /Jelgique, 1. XXXVIII; 

p. 7:j0: 
Rapport sur un mémoire de concours <'n réponse à la question : Faire 

connaitre, notamment au point de vue de leur composition, les roches pluto 
niennes, ou considérées comme telles, de la Belgique et de l'Ardenne· française. 

2° Bulletin de l'Académie royale de Belgique, t. XXXIX, p. ! ! : 
Rapport sur une noie de M. Malherbe, intitulée: Des chlorures alcalins de 

la formation houillère; 
s 
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5° Bulletin de l'Académie royale de Belgiq11e, t. XXXIX, p. 565: 
Rapport sur une note de M. Gilkinet1 sur quelques plantes {ossiles de l'étage 

des psammites du Condroz; 
4" Bulletin del' Académie royale de Belgiq1te, t. XXXIX, p. 469 : 
Rapport sur un travail de M. ~lonrlon, intitulé: Sur l'étage des peammite« 

du Condro~; 
a0 /J ulletin de l'Académie royale de Belgique, t. XL1 p. 15: 
Relation de coups de foudre; 
6° Bulletin de l'.4cadémie roy~le de Belgique, t. XL, p. 55 : 
Rapport sur de nouvelles observations sur la flore des psammites du Condroz, 

par M. Crépin ; 
7° Bulletin de l'.l/cadémie royale de Belgique, t. XL, p.1>5: 
Rapport sur le projet d'une carte géologique détaillée de la Belgique; 
8° Annales de la Société géologique de Belgique, t. I~ LXXVII : 
Compte rendu de la session extraordinaire de la Société géologique de Belgique, 

tenue à Marche, du 4 au 7 octobre; 
9° Annale» de la Société géologique de Belqique, t. Il, LX : 
Description d'une nouvelle boussole de poche i 
10° Diverses communications insérées au Bulletin de la Société géalofJique 

de Belgique; 
HO Histoire des noms Cambrien et Silurien en géologie, par J. Sterry Hunt, 

traduit de l'anglais; .Mons, i 87!>, in-Ss , 
-12° Diverses notices pour la Biogrnphie nationale. 
M. Ed. Morren. 1° La Uelgique horticole, annales de botanique et d'horticul 

turc, t. XXV. f vol. in-8°; 
2° Clusi«, recueil d'observations de tératologie végétale, etc. 1 par Cho ries 

Morren 1 publié, avec une préface et une introduction, par Ed. l\lorren. 
i vol. in-Se , 

5° Bulletins de l'Académie royale <le Belgique: Observations sur les pro- 
cédés insecticides des Pinguicula, brochure in-Ss , 
4° lbid.. Nole sur les procédés insecticides du Drosera rotundifolia, br. in-8°; 
~° Charles de l'Escluse, sa vie et ses œuvres, brochure in-Sv . 
6° Notice sur Ogier de Busbecq, brochure in-S •; 
7° Correspondance botanique, liste <les Jardins, des chaires et des musées 

botaniques du monde, 5e édition, brochure in-8°; 
8° Quclq ucs rapports pour l' .-4 cadémie et di verses notices pour la Biographie 

nationale. 
M. // an Beneden, Dans les Bulletins de l'Académie royale de JJelgigue: 
1 ° Rapport sur un mémoire de M. Gilkiner, portant pour titre : Reekerehes 

morpliologique:3 sur les Pyt'énomycèies; 
2•1 Rapport sur un mémoire envoyé au concours de i874; en réponse à la 

question posée sur le Polymorphisme des champignons; 
5° Iléclarnation faite au sujet du rapport du R. P. Bellynck sur le même 

mémoire; 
4° Rapport sur un mémoire de M. le professeur Van Bambekc, sur J'fünbt·yo· 

génie dee poissons osseux) 
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5° Rapport sur un mémoire portant pour titre . Recherches sur la structure 
de la corde dorsale de l'amphioxus, par M. E. Moreau, élève de l'université de 
Liége , 

6° Rapport sur un mémoire intitulé : Beeherehes ster une annexe du tube 
diyestif' des lu nieiers, par Th. Chandelon, élève de l'université de Liége , 

7° Rapport sur un mémoire de M. le professeur Dclbœuf : Théorie générale 
de la sensibilité. 

M. Dicelshauoers, Note sur la compression de la vapeur dans l'espace nuisible. 

Faculté de médecine : 
M. IV. Ansiaux. Divers articles dans les journaux scientifiques. 
M. Borlée.1° Précis clinique et pratique de patholoyie chirurgicale spéciale. 

7° fascicule, Bruxelles, 187;5; 
2° Dans les Bulletins de l'Acadhnie royale de médecine de Belgique, 

t. VIII: n° !5, 5c série : 
Note sur un cas remarquable d'hématocèlc enkystée et ancienne du cordon 

spermatique. 
Description d'un énorme lymphosarcomc développé à la région cervicale et 

généralisé dans presque tous les organes. 
:Mi\l. nlasius et f/ anlair . :\lémoirc intitulé Contribution â l'étude des 

fonctions de la moelle lombaire (Bulletin de I' Aeadémie royale de médecine 
de Belqique. T. IX, 5e série, n° 5). 

ANNÉE 1876. 
Faculté de philosophie : 

1\1. /1. Le Roy. 1° Note sur Adolphe Borguer (Annuaire de l'rteadémie 
pour J876, et séparément in-LSv, avec portrait). Bruxelles, Hayez ; 

2° Rapport à M. le Ministre de l'Intérieur sur le concours quinquennal d'his- 
toire nationale. Bruxelles, impr. du IU011iteiir, in-121; 

5° Un moraliste. Un linguiste. (Revue de Belgique, t. XXI): 
4° Notices diverses dans les Bulletins de l'Académie ( 1876, nos 1, 5 et 6); 
~° Collaboration à la Biographie nntionale (Lettre 0) ; 
G0 Étude littéraire sur Sylvain van de Weyer' (réimpression dans let. ]V de 

ses Opuscules) (Londres, Teubncr , in-12): 
7° Nombreux articles et critiques dans diverses publications périodiques. 
l\1. J. Steeher, 1°Liltératuredcs Centons (Revue de Belgique); 
2° Le cinquième centenaire de Boccace (Ibid.); 
3° L'esprit de la Pacification de Gand (Ibid.); 
4° Biographie nationale (Académie); 
~° Correspondance belge (Courric1· littéraire de Paris)1 de la réimpression 

du " Vray entendement de la Pacification ( 11'>79). » 

M. J. ltelbœu f'. 1 ° Dans la Revue de l'instruction publique : Théorie de la 
négation dans la langue grecque; 

2° Dans les !Uémofres del' Académie royale de Belgique: Théorie générale 
de hl sensibilité: mémoire contenant des éléments d'une solution scientifique des 
questions générales relatives à la nature cl aux lois de la sensation, à la formation 
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rt au rôle des organes des sens, à l'action de la sensibilité sur le développement 
physique et intellectuel de l'individu et de l'espèce; 
5° Dans la Revue de Belgique, décembre 1870 : dernier article sur la 

psychologie, la sensation et l'effort. 
Cel article et les trois précédents ont été depuis réunis en un volume sous Je 

titre /!e la psychologie comme science naturelle, son présent et son avenir, 
Application de la méthode expérimentale auo: phénomènes de l'âme j 
4° Dans la Revue philosophique, n°s de septembre et d'octobre : deux 

premiers articles sur la logique'. intitulés : a) Possibilité <l'une algorhythmie 
logique; b) Caractères généraux d'une algorhythmie , 
t>•) Diverses analyses et comptes rendus dans les journaux périodiques; 
6° Dans la Revue scientifique du 2 septembre : une analyse critique du livre 

de l\I. J. Luys sur le cerveau et ses fonctions. 
:M. G. Kurth, 1 ° Dans la Revue de l'instruction p11bliqu,e : de l'enseignement 

historique en Allemagne ; 
2° Dans la Rei.iue générale : a) Le tombeau d'Errnesinde ù Claire-Fontaine; 

b) La procession dansante d'Echtcmach ; 
511 Dans le Bulletin de la Commission royale d'histoire: a)Noticc sur un manus 

crit d'llariger et d'Anselme conservé à l'abbaye d'Averbode , b) Notice sur la 
plus ancienne biographie de Saint-Bernacle, pour servir à l'histoire des super 
cheries littéraires; 
4° Dans la Revue des questions historiques : Courrier belge ou rapport sur 

les travaux historiques de Belgique pendant l'année 187~; 
!5° Mémoire sur saint Lambert et sur son premier biographe. (Ce travail, qui 

a été couronné récemment par l'Académie d'archéologie; sera publié prochaine 
ment dans les Annales de cette académie.) 

M. //. Chauvin. Discours prononcé à la distribution des prix aux lauréats du 
concours universitaire et du concours général institué entre les établissements 
d'instruction moyenne du premier et du second degré. 

Faculté de droit : 
.M. Nypels. JO Pusinomie , 
2° Quelques articles dans des revues de législation. 
.M. P. Tliiry. De la réserve et de la liberté testamentaire. 
M. E. de Laveleye. 1 ° La monnaie bimétallique et la trad uction allemande Die 

Doppelwahr1tng; 
2° Le socialisme contemporain en Allemagne. 
1\1. P. Namur. Le Code de commerce belge révisé, interprété par les travaux 

préparatoires des lois nouvelles, par la comparaison avec la législation antérieure 
et par la doctrine et la jurisprudence. (Les deux premiers volumes viennent de 
paraitre.) 

:M. !tlaynz. Tome Jer de la 4° édition de l'ouvrage intitulé Cours de droit 
romain. 

Faculté des sciences : 
l\I. Gloesener. Rapport sur la relation qui existerait entre la température de 

fusion des métaux et leur coefficient de dilatation, par 1\1. l'ingénieur P. de Heen. 
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(Bulletins de l'.-fcadé,nie ·royale des sciences de llelyique, 2e série, t. XLI, 
n° 5, mai !876.) 

M. Chandelon. /J. Transport de la poudre à tirer. Accident survenu le 
6 mars !87~, à la station d'Andenne (Annales des traoauœ publics); 
/J. Divers rapports sur des questions d'hygiène publique (Exposés annuels 

des travaux des commissions médicales). 
1\1. L.-G. de Koninck . 1° Recherches sur les fossiles paléozoïques de la 

Nouvelle-Galles du Sud (Australie). ! vol. in-8° avec allas in-4°: 
2° Notice sur quelques fossiles recueillis par .M. G. Dewalque dans le système 

gedinnien de A. Dumont et décrits par L.-G. de Koninck, in 8° avec! pl., 
5° Plusieurs rapports faits à l'Académie royale des sciences: des lettres et des 

beaux-arts de Belgique. 
i\l. Ch. de Cuype1·. Volumes 39 el 40 de la Revue unioerselle des mines. 
1\1. Ed. Alorren. t0 La Belgique horticole (Annale.~ de botanique ei'èl'horti 

culture, t. XXVI1 i vol. in-8°); 
2° Note sur le Drosera binaia, sa structure et ses procédés iuseeticides 

(Bulletin del' Académie royale de !Jelgique); 
5° La théorie des plantes carnivores et irritables (Brochure in-8°) (Ibid.); 
4° La question des examens universitaires, brochure in-S ·: 
5° Correspondance botanique, 4° édition, 
6° Mathias de l'Obel, sa vie cl ses œuvres, 
7° Floralies colonaises de {87~~ 
8° Histoire cl bibliographie de la botanique horticole en Belgique au 

x1xe siècle, brochure in-Ss. 
M. ls. Kupfferschlaeger. Note sur la séparation du fer d'avec le manganèse el 

le dosage de ce dernier. (Bulletin de Nndustrie de Belgique. Avril Hi76.) 
M. G. Detoolque. !0 Rapport sur un travail de M. Gilkinet, intitulé : Sur 

quelques plonte« fossiles de l'étage du poudingue de Burno: (Bulletin de 
l'.4cadémie des sciences de /Jelgique, l. XL, p. 71); 

2·· Rapport sur une note de M. Mourlon. intitulée: S111· l'éiage deconien. des 
psammites du Condroz dans le bassin de Theux, dans le bassin septen 
trional, entre Aix-la-Chapelle et Ath, el dans le Boulonnais (Ibid., t. XL, 
p. 675); 

5° Rapport sur deux mémoires de concours envoyés en réponse à la question 
suivante : « On demande la description du système houiller de la province de 
Liége » uua., t. XL. p. 900); 
4° Rapport sur son projet dl! publication d'une nouvelle carte géologique de 

la Belgique (Ibid., t. XL~ p. 274) ; 
o0 A propos de la carte géologique détaillée de la Belgique (lbid; t. XLI, 

p. 15); 
6° Rapport sur le supplément au mémoire de MM. de la Vallée-Poussin et 

Renard, concernant des roches plutoniennes de la Belgique (Ibid., l. XLI: 
p. 407) ~ 

7° Sur _les manuscrits d'A. Dumont el les commentaires de M. Ed. Dupont 
au«, t. XLII, p. 97); 
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8° Rapport sur les travaux. de la Société géologique de Belgique (,4nmiles de 
la Société géoloyique de Belgique, t. Il, p. XXXIX); 

9° Sur des cristaux de zinc au«, t. li, p. LX)~ 
!0° Note sur le dépôt scaldisien des environs d'Hérenthals (lbid., t. H, 

p. !2); 
H0 Note sur quelques localités pliocènes de la rive gauche de l'Escaut (Ibid., 

t. II, p.12); 
f 2° Diverses notices pour la Biographie nationale. 
M. Ed. f/ an Beneden, 1 ° De la maturation de l'œuf, de la fécondation el des 

premiers phénomènes embryonnaires chez les mammifères d'après les observa 
tions faites chez le lapin (Bulletins de l'.-fcadémie royale de Rt:lgique., 187t>, 
2e série, t. XL); 

2° Contributions à l'histoire de la vésicule germinative et du premier noyau 
embryonnaire avec une planche in-4° (Bulletins de l' Aeadémie royale de 
Belgique., 187;$, 2e série, t. XLI). 

Cc travail a été traduit en anglais et a paru dans le r, Qu(n♦terly Journal of 
microscopical science. ,> Nouv. sér., vol. XV]; 

511 Recherches sur les Dicyémides, survivants actuels d'un embranchement de 
mésozoaires, avec trois planches, in-4~ (Bulletin de l' ,-icadémie t·oyale de 
Bel9ique) 1876, 2e série, l. XLI et XLII); 
4° 'Divers rapports publiés clans les tomes XL rt XLI des Bulletins de 

l'Académie royale de Belgique (2c série) sur des travaux de ~IM. Plateau, 
Leboucq, Frédéricq , Putzeys cl Swaen. 

M. Duielsluuuoers-Ders], f O Nole sur le mémoire de Tchebychef sur les 
engrenages; 

2° Programme des cours de mécanique appliquée et de physique industrielle : 
!repartie : Cinématique. 

1\J. If/. Spring. 1 ° Sur le développement de l'électricité statique ( /Julletins de 
l'Académie royale de Belgique); 
2° Sur l'écoulement du mercure par les tubes capillaires et les phénomènes 

électriques qui raccompagnent (Ibid); - 
5° Étude des phénomènes capillaires (Ibid). 
4-0 En collaboration avec l\1. A. Levy, élève-ingénieur : 
Recherches sur les acides tétra et trithioniques (Ibid). 

Faculté de médecine : 
1\1. Borlée. f O Sc fascicule du Précis de clinique el pratique de pathologie 

chirurgicale spéciale, y compris les maladies des yeux (Bruxelles 1876); 
2° Chirurgie conservatrice. -- Faits de guérison remarquable, obtenue à 

l'aide de l'alcool tt du drainage, dans les blessures graves des membres (Bulletin 
de l'Académie de médecine, 1876); 

5° Observations cliniques (Annales de la Société médico-chirurgicale de 
Liége); 
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4<> Rapport sur une note du Dr Danry, relative à l'extraction des pariétaux; 
dans certains cas de dystocie (Bulletin del' Académie de médecine, i876); 

o0 Rapport sur le mémoire de M. le J)r Charles, dt> Liége, intitulé Note 
8m· la nature el le traitement des convulsions des femmes enceintes el en 
couches (Académie de médecine, 1876); 

6° Discours sur les pansements. Congrès médical international (Bruxelles 
i876) ; 

7° Discours sur les anesthésiques. (Loco cit.) 
M. Jl7asseige. i0 Bulletins de l'1Jcadémie royale de médecine, t. X; 5c série, 

n° i : Trois observations obstétricales. 
2° Annales de la Société médico-clururçicale de Liéçe, mars et avril 1876: 

Mémoire sur le crochet mousse articulé. 
MM. Masius et// aulair. i O Des centres vaso-moteurs et de lem mode d'action. 
2° Des nerfs vaso-moteurs el de leur mode d'action. 
5° Symptomatologie ou traité des accidents morbides; par Spring, tome second, 

5e fascicule. 
Ce fascicule, qui traite <les symptômes des organes génitaux et urinaires, 

complète l'œuvrc magistrale de Spring. 
.M. Suiaen, 1 ° Des éléments cellulaires et des canaux plasmatiques dans la 

cornée de la grenouille; 
2° De l'action physiologique du sulfate de quinidine , par MM. Félix Putzcys 

et Aug. Swaen. 

La faculté de médecine de l'université de Liégé émit le vœu (juillet i87~), 
de voir créer: pour les cours pratiques, des assistants qui seraient pris parmi les 
jeunes docteurs. 

La commission chargée de faire rapport exposait que celle institution devait 
rendre de grands services à l'enseignement médical. 

Dans les cours de clinique ces assistants, au courant de la pratique médicale: 
connaissant toute l'importance des moindres détails, pourront faire des examens 
approfondis de chaque nouveau malade et donner 'des renseignements exacts au 
professeur. Ce seront eux qui, faisant les visites du soir, poursuivront des 
recherches précises sur la thermométrie, l'examen du sang etc., tenant les 
malades en observation suivie, ils recueilleront une histoire complète, précise, 
détaillée de chaque maladie intéressante. 

Dans les laboratoires de physiologie et d'histologie, ils sont appelés à rendre bien 
plus de services encore.• Non-sou lemcnt ils prépareront les expériences, ils feront 
convenablement les préparations nécessaires aux cours et compléteront ainsi peu 
à peu les collections, mais.avee des assistants instruits et au courant de ce genre 
d'études; on pourra enfin fonder réellement des cours pratiques si nécessaires, 
sans exiger du professeur un dévouement exceptionnel. 

..... En second lieu, au point de vue de la réputation scientifique de notre 
université, celte institution ne peut avoir que d'excellents résultats . 

. . . . . Ce sera aussi parmi ces assistants que l'on trouvera une magnifique 

'411istrr11IJ aux: cours 
pnrtù1ur:~. 
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réserve de jeunes professeurs convenablement préparés à l'enseignement et 
capables de remplacer dignement leurs maitres ..... 

(Extrait du rapport de la commission de la faculté de médecine, séance du 
t>juin {87ü.) 

Cette proposition fut appuyée par les administrateurs-inspecteurs des deux. 
universités. 
Ainsi que nous l'avons déjà dit, le Gouvememcnt, tenant compte de cette propo 

sition, a commencé à y donner suite. Toutefois la réglementation de cette institu 
tion nouvelle devra être ajournée jusqu'au moment où il sera possible de s'occuper 
de la révision de la loi du -1 ~juillet 1849. 

Airtçé. li n'y a qu'un agrégé chargé de cours ù l'université de Liége, savoir : 
M. Schmit, qui continue à faire les cours de géométrie descriptive et celui 

d'architecture industrielle à la faculté des sciences. Il a été nommé, à titre per 
sonnel, professeur à l'école des mines par arrêté ministériel du 6 octobre !875. 

Docle111'S el 1ncér11e,,,s Les docteurs et ingénieurs 
qu,, .1rrns avor, le 
ranc de 111eferw11·,,, pendant la période triennale : 
ont éc,i cliart;<J d,: 
cours ptndmzl la 
piriode triennale, 

dont les noms suivent ont été chargés de cours 

A l'unioersit« de Gand : 

Un arrêté ministériel du 8 octobre 187 4 a autorisé le sieur V. De Brahandere, 
docteur en droit, docteur spécial en sciences politiques et administratives, à 
suppléer M. le professeur de Kemmeter, en cc qui concerne les cours de droit 
public et de droit administratif donnés dans la fa cul té de droit. 

Des arrêtés ministériels des 6 octobre 187~ et 27 octobre 1876 l'ont autorisé 
à donner ces mêmes cours, par continuation, pendant les années académi 
ques 1870-1876 et 1876-1877. 

Par dépêche ministérielle du 20 novembre 1874~ M. Adhémar Motte, docteur 
en philosophie el lettres, candidat en droit et docteur spécial en sciences histori 
ques, a été chargé de donner 1 à titre provisoire, les cours d'histoire politique 
moderne et d'antiquités grecques, pendant l'année académique 1874-187~. 
Des dépêches ministérielles des 6 octobre t 87D et 26 octobre 1876 ont 

autorisé, par continuation, M. Adhémar Motte à donner, à titre provisoire, 
ces mêmes cours; pendant les années l 87~-1876 et 1876-1877. 

Un arrêté ministériel du 2:2 octobre 187;':> a chargé M. Edouard Bouqué 
docteur en médecine, en chirurgie cl en accouchements, docteur spécial en 
sciences chirurgicales, de donner le cours de pathologie chirurgicale; en remplace 
ment de ~I. le professeur Dencflc, provisoi rerncnt déchargé dudi l cours. l\l. Bouqué 
a été; en outre, attaché à la clinique chirurgicale, chargé spécialement de la 
démonstration des bandages et appareils et des opérations de petite chirurgie. 

A l'wniversité de Liége. 

~I. Dwelshnuvers, docteur en sciences physiques et mathématiques et ingé 
nieur civil mécanicien. a continué à donner le cours de mécanique appliquée. Il 
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a été nommé. i't titre personnel, professeur ù l'école des mines, pat· arrêté minls 
tériel du 6 octobre 1870. 

M. Despret. ingénieur en chef de la Société du Grand-Cenunl. a continué 
également à fain• le cours d'exploitation des chemins de fer, et )J. l'ingénieur 
Libert. celui de construction des machines , cours dont ils ont été respectivement 
chargés, aux écoles spéciales, par arrêtés ministériels des 50 septembre !865 et 
H juillet !868. 
Par arrêté ministériel du 5t aoùt i 87 4, 1\1. de Locht, L., ingénieur honoraire 

des mines a été nommé répétiteur de mécanique appliquée , aux écoles spéciales. 
en remplaeement de M. Dwelshauvers. 
Par arrêté ministériel du !2 janvier !87(), M. Halzer , professeur à l'école 

industrielle de Hildesheim (Hanovre), a été nommé maitre de dessin aux écoles 
spéciales. . 

Par arrêté ministériel du 6 octobre 187;5~ M Il. Spring. ing1\11i1•ur honoralre 
des mines, a été chargé d'une partie du cours de physique mathémntique que 
M. le professeur Gloesencr donnait ù la faculté des sciences. 

Les mesures suivantes ont été prises concernant les répétiteurs à l'université 
de Gand. 

Par arrêté royal du 5t mars 1874. M. Depcrmentler (Léon); sous-ingé 
nieur des ponts et chaussées, détaché i1 l'école spéciale du géniP civil. comme 
répétiteur. a été promu au grade d'ingénieur des ponts et chaussées de 5c classe, 
uvec une augmentation de traitement de fJOO francs. 

Un autre ntTt~lé royal du 5 juin 1874 n promu M. Dr-pcrrneurler nu 
grade dingénieur des ponts cl chaussées de 2c classe et élevé S(JI\ traitement à 
5:~00 francs. 

Un arrêté ministériel du 20 aoùt f 874: chargeant M. le répétiteur .\lister du 
cours élémentaire d'analyse mathématique: lui a alloué tle cc chef une indemnité 
annuelle de J :200 francs. 

Un arrêté ministériel <lu 50septcmhre !876 a nommé le conducteur des ponts 
cl chaussées ·~1. Henri Van Ilyflc répétiteur adjoint et maitre de dessin pour le 
cours de construction, ainsi que pour les exercices graphiques el les opérations 
sur le terrain, au traitement de 21200 francs. 

Un arrêté ministériel du 6 octobre !87o, pris c11 vertu de la loi du 2 juil 
let 187~ et de l'arrêté royal du I a du même mois réglcmeurunt l'exécution de la 
loi susdite, a augmenté 1fo 10 p. 0/o h-s traitements du personnel enseignant des 
universités de l'État, dont le montant n'excédait pas 21000 francs, el de îj p. °ft, 
les traitements dont 1e montant s'élevait de 2~00 l à 3.,000 francs. Cette disposi 
tion a été appliquée aux répétiteurs dont les noms suivent : 

Le traitement de MM. Rottier, Vandcrmensbrugghe. Dubois cl Dewilde a 
été porté de 3100! l, 511~0 francs, celui de i\J. Bergmans a été porté de 2,o00 
à 2 :62~ francs. 

Pal' arrêté ministériel <lu 50 mars i 8741 les traitrments des fonctionnaires 
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des écoles spéciales de l'université de Llége, dont les noms suivent, ont été 
portés aux taux indiqués ci-après : 

l\lM. Fulisse, chargé de cours . de fr. 1,r>OO à fr. 5,n00 
Goret répétiteur . 't,400 5,000 
Firkcl~ - 13'.WO J,800 
Duguer, -- 2,000 2,400 
Demonceau, ~ 2;000 2,400 
Graindorgc: - 2,000 2,400 
Bollis, - 2,200 2~400 
Lafleur, - 21200 21400 
Sehorn, maitre de dessin, répétiteur. 2,000 2~400 
Franeken, chef des travaux chimiques, répétiteur. 2,400 5,000 
Ilabets, répétiteur . 2,400 5,000 
Libert, ingénieur chargé de cours. 2;500 5:000 

Par arrêté ministériel du t> octobre !87~, les traitements des fonctionnaires 
des écoles spécia les de la même université dont les noms suivent, ont été 
portés aux Laux indiqués ci-après : 

1\1~1. Schmit, professeur à l'école des mines . de fr. 
Dwelshauvers, 
Bollis, l\1., maître de dessin 
Schorn, A.-P., 
Goret., répétiteur 
Graindorgc, .J., répétiteur . 
Franckcn, chef des travaux chi m.: chef répétiteur. 
Renard .. C., - docimastiqucs 
Laflcur, T ... répétiteur . 
Libert, ingénieur chargé de cours. 
Hal.H:ts~ répétiteur 
Duguet, 
Demonccau, 
De Locbt 

4:~00 à fr. 
5,f>OO 
2.400 
2,400 
5,000 
2JUO 
5:000 
5~000 
2,400 
5,000 
5;000 
2,400 
2,400 
2,000 

6,000 
4,f>OO 
2)S20 
2,~20 
5,rno 
2,!>20 
e.rso 
5,H>O 
2,!>20 
5,H>O 
a,rno 
2,020 
2 :520 1 

2 ~00 ' 

CIIAPl1'RE l V. 

DES AUTORITÉS ACADÉMIQUES. 

TUulafres des dfgnith 
acnclimi,p,es p~ndant 
let périude trrennale , 

Les fonctions de recteur ont été remplies pendant les années académiques !875- 
1874: 1874--187~ cl JSW-1876 : 

A l'université de Gand, par ~J. F. Soupart, professeur ordinaire à la faculté 
de médcel ne ; 

A l'université de Liège, par M. Viel or Thiry 1 professeur ordinaire ù la faculté 
de droit. 
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Les fonctions de secrétaire du conseil académique ont été remplies pendant les 
mêmes années : 

A l'univetsilé de Gand. 

En 1875-t874, par M. V. Dcncfîc, professeur ordinaire à la faculté de 
médecine; 

En 1874--187~, par M. A. Pauli, professeur ordinaire à ln faculté des 
sciences; 

En ·J 87t>-1876; par )1. P. Van \V ettcr ~ professeur ordinaire i1 la faculté de 
droit. 

A l'université de Liéqe. 
En ·1875-1874, par l\1. H. lieuse, professeur ordinaire à la faculté ile 

médecine; 
En 1874-i8W; par 1\1. C. ~laynz, professeur ordinaire à ln faculté de droit; 
En -187~-t8i6, par .M_. Ed. Morrcn, professeur ordinaire à la faculté des 

sciences. 

Les fonctions de doyen l't de secrétaire ont c•lé remplies respectivement pal' les 
professeurs dont les noms suivent : 

Université dt! Gand. 

En 1875-1874 : 
Faculté de philosophie et lettres, M. Fuerison, doyen; M. \V ou ters, serré taire; 

de droit, i\l. Van Weuer, doyen; i\l. Callicr, secrétaire; 
<les sciences, M. Dauge, doyrn , l.\t. \Volt<'l·s, secrétaire : 
de médecine, ,1. Boddaert. doyen; M. Van Bamhekc. secrétaire. 

En 1874-187~ : 
Faculté <le philosophie et lei très, l\I. Wouters, doyen; ~I. Fncrison, secrétaire; 

de droit, M. Callier, doyen; l\l. Nossent. secrétaire: 
des sciences, M. Donny, doyen ; .\J. Ycrstracten, secrétaire : 
de médecine, l\1. Dcneffc, doyen; l\l. Van Welter, secrétaire. 

En i 870-i 876 : 
Faculté de philosophie et lettres. M. Mrrt,·n: doyen: i\J. lleremans, secrétaire. 

de droit, 1\1. Haus. doyen; M. Nosscnr. sccrétaire . 
des sciences, M. Boudin, doyen; M. Dugniolle, secrétaire: 

-,:.rt de médecine, .M. Poirier, doyen; M, Van Cauwcnberghe, secrétaire. 

A l'u·niversité de Liége. 
En 1875-1874: 

Faculté de philosophie et lettres, M .• J. Dclbœuf , doyen: .M. L. Iloersch, secrétaire; 
de droit, M .. J. Nypcls, doyen; )1. Th. De Savoye. secrétaire . 
des sciences, M. De Koniuck , doyen , M._ Van Bcnedcn, secrétaire; 
de médecine, M. Wasseige, doyen; 1\1. Van Aubel, secrétaire, 
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En t874-i87t.: 

Faculté de philosophie et lettres, M. Ch. Loornnns, doyen; 1\1. L. Itocrsch, seeré- 
traire; 

de droit, .M. Ch. De Savoye. doyen; :\1. T. De l.aveteye, secrétulre , 
des sciences, M. L. Trasenster , doyen; M. E. Van Beneden. secrétaire: 
de médecine. M. C. Vanlair. doybn , .\1. Yan Aubel, secrétaire. 

( LXX~ ) 

En f87~-i 87fi : 

Faculté de philosophie et lettres. M. L. Boersch: doycn , M. G. Kurth, secrétaire; 
de droit, i\J. F'. Macoi·s, doyen; .\l. P. Namul', secrétaire: 
des sciences . .i\l. Ed. Van Beneden. doyen; M. G. Dewalquc, secrétaire ; 
de médecine: M. ,J. Van Aubel: doyen: M. A. Swaen , secrétaire. 

Traoau r r:rlraorcli11ai- 
1•e.; d11 conecrl attu/tJ.., 
nuque, du cufl,:gc des 
a.,s,ir'icto·s rt des 
fi,cultù de i'umvcr 
saJ cl,· cs;«. 

S L Cu,ucd académi 
que. 

Le conseil académique de l'université de Gand a tenu, pendant la période 
tr iennale, douze séauces , savoir : deux en 1875-1874; six en ·1874--1870, 
quatre en !87~-1876. li s'est occupé 111• divers travaux extraordinaires parmi 
lesquels les suivants nous semhlent clignes d'une mention particulière: 

1 ° Le conseil délègue i\l ~1. les professeurs Herernans et Swa rts, pour repré 
senter l'université de Gand, aux Iètcs jubilaires de l'université de Leyde (séance 
du H> décembre 1874); 

2° Le conseil décide qu'il adressera aux Chambresct ù ,\1. le l\linistre de l'Inté 
rieur une pétition tendante ù cc que le crédit porté au budget de l'Intérieur pour 
la bibliothèque de l'université de Gand soit doublé (rnèrnc séance); 

5° .Admissihililé des femmes à la pratique de la mérlecinu en certaines de ses 
branches, notamment ù traiter les maladies des femmes et des enfants. - Le 
conseil émet ravis qu'avant de se prononcer sur cette question: il y a lieu 

. d'attendre le résultat de l'expérience qui sc fait en d'autres pays (séance 
du 8 mai 187!:î) :. 

4° Proposition ttc la section centrale de la Chambre des Représentants qui 
établit le jury combiné pour la collation des grades d'ingénieur et de conducteur 
des ponts ri chaussées. -· Le conseil adopte les conclusions d'un rapport, ]u au 
nom d'une commission. et tendant à demander le maintien du mode actuel de 
recrutement des ingénieurs et des conducteurs de l'État ( séance du f 2 jan 
vier i876); 

15° Le conseil repousse, t 'unanimité, le principe de la liberté des professions 
libérales; il demande la colle lion de tous les diplômes par les facultés de l'Etat et 
l'institution d'un jury central ,,n vue de l'enseignement privé (même séance); 

6° Le conseil se déclare en faveur du maintien de l'examen de gradué en 
lettres pour les élèves de toutes les universités; il considère cet examen comme 
absolument indispensnhle pour maintenir le niveau des éludes universitaires; 
mais, d'un autre côté, il est d'avis qu'il convient d'adrnettro des programmes 
différents se]on qu'il s'agit d'élèves sc destinant à l'étude de la philosophie ou à 
celle des sciences (même séance); 

7° Délibération sur le projet de la section centrale de la Chambre des Repré 
sentants qui accorde la collation des grades académiques tant aux facultés 
privées qu'aux facultés de l'Éta·t. - Le conseil prend Ja résolution d'adresser à la 
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Chambre des Représentants une pétition tendant i1 la prier· de ne pas voter le 
projet de loi élaboré par la section centrale. ou tout au moins d'ordonner une 
enquête approfondie, avant de réformer la lt'•gislation existante (séance du 
6 avril f 87ü); 

8° Le conseil prend lu résolution <le prÎ('I' l\J. le Mi ulstrc de I'[ ntérieur de bien 
vouloir solliciter des Chambres législatives les crédits nécessaires : 

a. Pour accorder aux professeurs des universités de 1t1:it, une augmentation 
générale de traitement , 

b. Pour allouer à ceux des professeurs qui ont siégé dans les jurys combinés 
des indemnités calculées sur la hase de l'amendement déposé par M. Frère 
Orban, pendant la discussion de la loi du '20 mai 1876; 

c. Pour rétablir en faveur des professeurs des universités de l'État; l'émérltat 
tel qu'il existait avant i844 (séance du 29 juin t 876); 

9° Examen ÙPs questions soulevées par la dépêche ministérielle du 6 juin {87G, 
relauvt-rneut à l'application de la nouvelle loi sur la collation des grades. (~lême 
séance) (1). 

Le conseil a eu, en outre, à délibérer. dans ses séances du 30 juin, du 7 juillet, 
du H> décembre 1874. et du 8 mai i87i): sur dillércntes questions relatives ù la 
caisse des veuves et orphelins tics professeurs de l'enseignement supérieur. 

Le collége des assesseurs de la même université a tenu. pendant la période ~ 1 Cott.:ge dt', asses- 
seurs, 

triennale. 22 séances, sa voir: 8 en 1875-t874,; ~ en 1~74- ·t 87t>; 9 eu l 87~-'1876. 
Parmi les objets extraordinaires qui ont été soumis à Sl'S délibérations. nous 

mentionnerons les suivants : 
t" Consulté sur lu question de savoir si, c11 cas d'adoption du projet de loi sur 

la collation des gr.ulcs, il y aurait lieu de modifier les articles 5 et JO de la loi 
organique 1~c I'enselgucmcnt supérieur du ID juillet ! 849, le collége émet l'avis 
que, par rapport à l'artiele 5, il convient d'ajouter ù la suite de l'alinéa : l'analyse 
(calent diffërentiel et intégrnl) les mots el ses com plemesü«, et un nouvel ahnéa 
intitulé : la 9éomét1·ie supérieure analyrique et synthétique. Les autres change 
ments de rédaction a l'article 5 précité résultent du projet de loi sur la collation 
des grades académiques. 

Par rapport à l'article 10, le maximum du nombre des professeurs devra ètre 
élevé de deux dans chacune des facultés de sciences et de médecine, notam 
ment pour lenseignernent des compléments d'analyse, <le la géométrie supé 
rieure analytique et synthétique, de la pharmacie cl de la thérapeutique. Dans les 
facultés de philosophie et de droit. de nouveaux professeurs devront ètre nommés, 
mais les limites de l'article fO sont suffisantes (séance du 8 décembre 187a); 

2° Le collége prend connaissance des délibérations des facultés sur les 
diverses questions que soulève l'application de la nouvelle loi sur la collation des 
grades. (Dépêche ministérielle du 6 juin 1876.) - Le principe, qui a présidé à 
-------------------------------------- 

(') Les r.ipp11rls des quatre facultés sur les différcnlcs questions q11i leur onl été soumises 
par la dépèd1c ministérielle du (j juin ·J8ï(i1 et 11n extrait du procès-verbal de la séance du 
conseil acadéruique, 1•11 dnl,• du 2V juin 1876, r1:s11rnn11I les dérisions prises par le, facultés et 
jllll' le conseil académique lui-même, ont été transmis à .M. le ~linistre, ù lu <lute du 7 juillet 1876, 

V 
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S 3. Fac,,IJi,. 
'f't,c,,/ti d,: 1,hi(asopfii.-. 

/lfar-.:1,t des itt.rl.-1. 

ces délibératicns , est que les diverses universités et facultés de l'lttat doivent. pour 
l'npplieution dt• la loi <lu 20 mai ·187ti: conserver autant de liberté que possible; 
la réglcmenlation du Gouvernement doit se rcstn-indre au strict nécessaire. Le 
collège se rallie ù celle manière de \'OÏi'. (Séance du 29 juin 1876.) 

Les points principaux dont la faculté de philosophie et lettres de l'université 
de Gantl s'est occupée sont les suivants : 

1° Ln faculté arrête la rédaction de ln l-ttrc, dans laquelle sont résumées ses 
observations relativement au nouveau proje! de loi sur la collation des grades 
académiques, ainsi que sur le rapport de la section centrale de la Chambre des 
Représentants; elle décide que cette lettre sera envoyée ù "1. le .Ministre de I'Inté 
ricur (séance du 7 janvier -1876): 

2° La faculté s'occupe rlvs dillért-mcs questions que soulève l'application <le la 
loi nouvelle s111· la collation des grades académiques. Tout en faisant ses proposi 
tions pour répondre [à la circulaire ministérielle du 6 juin ·1876; elle estime 
néanmoins qu'il serait préférable de laisser à cet égard une liberté complète aux 
universités de l'État et de ne formuler aucun règlement. (Séance du 22 juin -J 876.) 

Bien que la marche des études dans la Iaculté de philosophie çt:lcttrcs ait été 
régulière pendant les années -18741 187;5 et ·1876, la faculté croit pouvoir pré 
senter quelques observations au sujet des connnlssunccs préparatoires que les 
[eunes gens doivent posséder pour suivre avec fruit les côurs~uni versitnires. 

Depuis plusieurs années déjà la faculté a constaté un affaiblissernent constant 
dans les études latines. Avant J 876; c'est-à-dire ù l'époque où le graduat en lettres 
existait encore; cri afluiblisserncnt provenait tic causes diverses, telles que 
l'importance exagérée attribuée aux mathématlquesduns l'examen de gradué en 
lettres, les imperfections du programme des éludes humanitaires, qui contenait 
un nombre trop considérable de branches, eu égard à la durée des études, I'indul 
gcncc des jurys chargés de procéder aux examens de gradué en loures, etc. Tous 
les partisans des études solides étaient d'avis qu'il yMavaiL lieu de réviser tout à 
la fois le programme du graduat et le programme des humanités. Au lieu de 
corriger les défauts du graduat en Icurcs N du programme des humanités, la loi 
du 20 mai 187G a supprimé Loule espèce d'épreuve au seuil de l'université et a 
même dispensé les jeunes gens qui aspirent aux grades académiques de l'obliga 
tion de produire un eertiflcatd'humanités. 

Les éludes lntincs n'ont pas tardé à se ressentir de cette mesure et l'affaiblisse 
ruent des études latines, (JUC ln faculté avait déjà constaté avant i876., n'a fait 
depuis celle époque que sacceutuer davantage. A moins d'une prompte réforme, 
l'abaissement du niveau de l'enseignement moyen aura pour conséquence inévi 
table l'abaissement du niveau dc.l'rnscigueurent supérieur. 

La faculté de droit de la même université a eu ù s'occuper des points suivants : 

Fac11l1iàcnroi1, ·1° Examen du projet de loi relatif ù la collation des grades académiques et au 
programme des examens universitaires. 

La faculté constate d'abord q uc le projet de loi ne touche pas à l'institution 
des cours approfornlis, qui csl ainsi muintcnut-. Elle li'. regrette. Il lui semble 
que l'enseignement du drnit doit èll'I! élémentaire. Tous les cours devraient être 



( I.X:\~111 ) [ ~o 1 (i7. J 

ramenés aux proportions de simples exposés de principes. Ln, développements 
dans lesquels on est ohligé uctuclhment d'entrer. sont plus vite oubliés encore 
qu'appris: après six mois; l'étudiant n'en suit plus rien. C'e~t donc un travai! en 
purep cru- <Jue l'on impose. Ajoutez il cela <111c ce système compromet la connais 
sauce tics principrs eux-mêmes. qui: noyés dans 11 s Mt ails sans nombre, ne sont 
plus sufflsamment distingués par le regard de l'étève de cc qui n'en est que 
l'application ou le complément, ne sont. par suite. pas saisis dans leur simplicité 
et ne se fixent pas d'une manière imlélébile dans l'esprit. - La Iaeullé émet un 
nuire vœu : celui tic voir compléter l'enseignement des sciences juridiques. Le 
droit civil, d'abord, devrait, tout comme le droit romain. avoir son histoire 
interne: - lcxposé de nos nnciennes institutions nationales devrait accompagner 
celui de noire législation actuelle. - Ensuite. il Iaudrnü exiger des aspirants au 
doctorat en droit la connaissance du droit administratif et du droit fiscul , sciences 
d'une applieation journalière au harrruu et nu tribunal - La Iaculté propose de 
porter le premier au progrumrnc du ~c doctorat en droit, et le second i! celui du 
5" doctorat (art. IO du projet). Eulin. une nuire réforme: d'une portée gfoéralc, 
consisterait à abaisser t, une heure la durée moyenne iles leçons. La faculté 
demande cette modification au n~;,irnc actuel. Cc sern c11 même temps une 
garantie contre le danger des développements excessifs signalé dans les cours 
approfondis. - Apri•s ces vues générales; la faculté. passant en revue les diflé 
rentes dispositions du projet de loi sur l'article 7: se rallie au système du Gou 
vernement; qui se contr-nte d'une seule année d'études philosophiques, comme 
préparation au droit, et qui supprime de l'examen ile candidature en philosophie 
les antiquités rouraincs envisagées au point de vue des institutions politiques. 
Il est sans doute nécessaire que les jeunes gens qui étudient le droit 

romain soient initiés préalublcment à l'histoire du droit public_ de Home jusqu'à 
Justinien: mais celle Lùchc incombe naturellement au nième professeur qui leur 
expose les vuriations des institutions juridiques de Home, c'est-à-dire l'histoire 
interne du droit romain et leur fait lhistoire des sciences; en d'autres termes, 
les antiquités romaines: en tant que leur connaissance est nécessaire pour 
I'intclligcncc des principes du droit romain, doivcnl rentrer dans le cours 
actuel <1 d'histoire du droit romain ,, de la candidature en droit. - Sur 
l'article 10, la faculté préfère pour le doctoral en droit Il' système du trienniurn 
(du Gouvernement) à celui du hicnnium (de la section coutrale tlc la Chambre 
des Iteprèsentants) 1 parce qu'avec cieux années d'études seulement il faudrait 
surcharger les programmes. Les étudiants ne pourraient, dans le court espace de 
neuf mois, préparer convenablement les nombreuses matières sur lesquelles on 
devrait les cxurniuer artuellcmcnt. - La Inculte fait encore remarquer que mèrne 
si 011 adoptait le principe des deux années proposé par la section er-ntrale, il 
faudrait au moins admettre une autre répartition des matières que celle faite par 
la section centrale entre ces deux années. Dans celle supposition, le maintien du 
système actuel serait préférnble ~ lequel notamment partage le droit civil 
également entre les deux années. Dans l'hypothèse d'un triple doctoral réparti 
sui· trois unnées. ln Iuculté admet entre ces trois années le projet de distribution 
iles matières du Gouverncm1·n11 sauf une seule modification consistant ù reporter 
le droit public au programme du premier examen de docteur en droit: en le 
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joignant au cours d'histoire politique moderne. - Sur l'article H, lu faculté 
croit qu'il n"y a pas lieu d'adopter l'innnvation préconisée par la scetion erntrale 
de la Chamhr«. qui rxig1• I<' grade de docteur en droit des aspirants au notarial. 
(Séance du 22 décembre l 8ï5 .) 

2° E11seiynn11ent des seiencee politiques el «dministratioes. - La faculté 
émet le vœu clc voir développer l'enselgucmen; de ces sciences dans les univer 
sités dl· rittal. nlln que celles-ci ne soientpas inférieures aux universités libres. 
Elle demande la création de chaires de droit public international. d'histoire du 
droit des gc•ns, rie droit consulaire et de statistique. Elle demande également 
l'organisai ion de l'examen de doetrur en sciences politiques et adminlstmtivcs , 
il con v irndru l L. rl'n près elle. d c créer une eandidatu re 1•11 sciences politiques cl 
administrutivr-s. Quant ù l'examen de docteur. il seruit maintenu tel qu'il existe. 
Il 11'y a pas lieu. connue le propose h• Gouvvrucmcnt, de rendrr le gracie accessible 
seulement aux docteurs en droit. (Si·a11cc du i 8 janvier f 871>.) 

5° Examen des questions soulevées 11m· la dépêche miuistérlelle du 6 juin t87t,, 
rclutivt-rnent :'t l'application de la loi nouvelle sur la collation drs grades. 

La faculté pense qu'en principe le Gouvernement doii, pour tout cc qui a 
rapport i1 l'organi-ation drs examens .. c11 vertu de la nouvelle loi du 20 mai i876,. 
s'en rapporter i1 la sagesse des facultés. qui régleront. chacune pour son compte 
et avec uni· entière liberté, les questions que celle organisation soulève. En vertu 
de la nouvelle législation, les établissements libres jouiront de c1•UC' latitude; 
pourquoi les établissements de l'lttal n'auraient-ils pas la même faveur? Le 
régime (i(' l'autonomie académique est, d'ailleurs en celle matière, de beaucoup 
le meilleur. Avec lui rien de plus facile. lorsque l'expérience révèle les vices 
d'une première organisation. ou que l'épreuve faite par d'autres universités 
démontre lcxcclleuco tic n-lle ou telle mrsure, 'I uc de corriger ces vices ou de 
profiter de ces exemples. La réforme utile peut se faire immédiatement d'un jour 
ü l'autre. Personne ne ronteslera qu'il n'en serait pas ainsi avec 1c système de la 
réglemcntarion par l'autorité supérieure. L'action ~ouverncmenlalc a des lenteurs 
nécessairt-s. et l1•s améliorations les plus désirables seraient exposées à n'être 
introduites que longtemps après que le besoin s'en serait fait sentir. (Séances 
du i9 cl du 20 juin 1876.) 

Marched.:, .:iu,te<. La marche des études a été régulière pendant la période triennale et. n'a donné 
lieu à uucunc observation spéciale de 1a part de la faculté. 

Voici les points principaux qui ont fait l'objet des délibérations de la faculté des 
sciences : 

Fa,,,r1,: des scscnce s ·l" llequêtr <ln la section agricole de Gand tcndantc à la création d'une chaire 
d'agrirulrure près de l'université de celle ville. 

La faculté émet l'avis qu'une telle chaire peut être utile si Plie est confiée à' un 
titulaire réuuissant IC's conditions théoriques et pratiques nécessaires pour 
rnrnprendre clans son enseignement les nombreuses matières que cite la requête 
et pour nttirer ainsi les fils des riches propriétaires, ce qui semble à la faculté 
diflicile ù réaliser. (Séance du IO avril 1874.) 

2° Examen du rapport de M. Van Gindcrachter relatif aux retenues en faveur 
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de la caisse des veuves et orphelins du corps professoral (séances du 10 et du 
'27 juin 1874); 

5° Lettre par laquelle M. Vanderrncnsbrugghe, docteur en sciences physiques 
el mathématiques, répétiteur ù l'université de Gand, soumet à l'avis dt• la faèullé · 
une note tendantc il établir l'utilité que présenterait un cours facultatif de 
physique mathématique fait en vue des élèvcs-ingéuieurs qui voudraient le suivre. 

La faculté entend avec intérêt lu lecture (les considérations développées dans 
. cette note et émet unavis fa vorahle sui· la création d'un tel cours: Plie recon 
naît que cet enseignement serait, en eJTl'l: très-utile et même nécessaire aux 
futurs ingénieurs qui, dans l'état actuel de la science, doivent posséder au moins 
des notions sur cette partie de la physique mathématique ayant trait il la théorie 
mécanique de la chaleur cl ù celle de l'élasticité, ces théories recevant aujour 
d'hui de nombreuses et importantes npplicutions dans l'art qu'ils sont appelés ù 
pratiquer. Elle exprime le vœu de voir donner sui le au projet de ~I. Vanderrnens 
brugghe et prie M. l'administrnteur-iuspccteur d'user de toute son influence auprès 
du Gouvernement pour en obtenir lu réalisation (séance du 30 octobre 187-1.-); 
4° Proposition de la section centrale de 1:1 Chambre des H1•pr("senla11ts de 

faire désormais conférer les grades d'ingénieur <'L de conducteur des ponts et 
chaussées, conformément à la jurisprudence des jurys combinés. 

La faculté émet l'avis que le Gouvernement ne pourrait abandonner 
le système admis jusqu'à présent pour les écoles spéciales, système excellent 
- l'expérience l'a prouvé - que pour adopter l'un de ceux dont personne 
ne se montre satisfait; la décadence ries études s'ensuivrait nécessairement, 
comme elle s'est déjà produite dans Ioules les facultés. Cc serait désor 
mais parmi les porteurs d'un diplôme: incapable par sa nature d'offrir des 
garanties suffisantes; que le corps des ponts et chaussées et le corps des ingé 
nieurs de mines seraient recrutés. Les nominations s'y feraient souvent sous des 
influences auxquelles le mérite personnel serait complétcmont t•lrangcr et l'on 
pourrait dire qu'ils ont vécu comme corps savants. La faculté conserve l'espoir 
que Je Gouvernement hésitera à porter la main sur une institution qui honore la 
Belgique et dont les similaires en France et en Hollande font l'orgueil de ces 
nations (séance du H$ décembre '187D); 

Ü0 Examen des questions soulevées par la dépêche ministérielle du 6 juin 1876, 
relativement à l'application de la loi nouvelle du 20 mai -1876 sur la collation 
des grades . 

La faculté, tout en faisant ses propositions pour répondre à la circulaire rie 
.M. le, Ministre, estime néanmoins qu'il serait préférable de laisser ü cet rgard 
une liberté complète aux universités de l'État Pl de ne formuler aucun règlement 
(séance, du.21' juin 1876). 

Pendant la période triennale de 1874; 187:'> et 1876, les professeurs de la ,\fnrchcdesüudo. 

facu llé des sciences n'ont eu qu'à se Jouer de l'assidu i L6 sou tenue el du zèle de la 
plupart de leurs élèves . .\lais. si. sous ce rapport, ceux-ci n'ont guère mérité 
que des éloges, beaucoup d'entre eux. cependant, n'ayant ('n vue que d'arriver 

_ rapidement il une position lucrati ve dans la société, se sont préoccupés trop exclu 
sivernent du désir .d'ohtenir leurs diplômes, sans se laisser guider~ PH même 

w 
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temps, par la noble pensée de s'initier très-sérieusement à la science cultivée 
pour elle-même. Par là , chez ces élèves, s'est révélée l'absence d'un esprit suffi 
sant de discussion; d'initiative cl de recherche. Ils ne s'cfforçnient, en effet, qu'à 
se rendre capables de répondre convenablement à leurs cxurninateurs, et cc but 
le111· semblait complètement assuré par la Iréquentation régulière des cours et 
par lassimilatiou , trop mécanique souvent, des cahiers de notes recueillies aux 
leçons. Si difficile qu'il soit de trouver le remède à un mal de ce genre; l'avenir 
scicntiflque des hautes études en Belgique exige impérieusement qu'on le 
recherche [IVCC une infatigable sollicitude. 
Il importe de signaler aussi les Iàcheuses conséquences des lacunes qui exis 

talent dans les connaissances mathématiques de beaucoup d'élèves, à leur arrivée 
à l'université, et dans leur ignorance absolue de l'art du dessin. Ces lacunes, en 
eff el 1 les ont empêchés de profiter. comme ils l'au ra icnt dù, de certains cours impor 
tants, notamment des leçons de physique expérimentale et de cristallographie. 

L('S laboratoires de chimie ont été fréquentés avec beaucoup de zèle. 
Le professeur rlc calcul différentiel Pt intégral se plait à signaler les heureux 

résultats qu'il a obtenus en astreignant ses élèves il se livrer chez eux à de nom 
hreux exercices propres à les fnmiliariser avec cette branche des mathématiques 
supérieures. 

Faci.r,; ,lcmiitlecinr. La faculté de médecine s'est occupée, dans ses séances, des objets suivants: 
i O Pénurie de cadavres ù l'ampithéàtre de dissection. 
La faculté émet le vœu de voir le Gouvernement meure à la disposition 

des professeurs que la chose concerne un subside annuel de !'>00 francs, pour la 
conservation des cadavres cl l'achat des appareils et des ingrédients indispen 
sables ù cette fin (séance d11 ,J6 décemlne ·1874); 
i0 Admissibilité des Iemrucs à la pratique de la médecine en certaines de ses 

branches, notamment le traitement des maladies des fvnuues et des enfants. 
La raculté , après avoir examiné la question dans tous ses détails, décide qu'elle 

rem parvenir il M. le recteur les deux opinions légèrement divergcntos qui se 
sonl produites dans son sein, pour que Ioules deux servent de renseignement dans 
la discussion ù ouvrir devant Ir. conseil neadémique (séance du 25 avril -18ïD); 

3° Proposition de la faculté de médecine de Liégc, ayant pour objet d'insti 
tuer des assistants pour les cours pratiques. 

La faculté, d'accord avec les professeurs de Liége , sur la question de prin 
cipe, émet ravie, qu'il serait. avantageux d'attacher des docteurs comme assistants 
aux cours pratiques, mais elle croit que les dispositions réglementaires de larrété 
ministériel du 26 août 1872 doivent être maintenues en ce qui la concerne, si le 
Gouvernement décide la créai ion de places d'ussistnnts à tous les cours pratiques. 
Elle fait cependant observer qu'il conviendrait de respecter les positions acquises 
par les titulaires actuels des pinces de prosecteur. dr· chef des travaux anatorni 
qucs l'l de préparateur d'anatomlc comparée et tic physiologie (séance du 
5 novembre 18713); 

4° Examen et discussion du projet de loi sur les jurys d'examen. 
La fac11ltc} <'si unanime pour déclarer toute division des matières de la candi 

duture r11 médecine en deux cxnrncus, malheureuse et contraire aux intérêts de 
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la science. Elle émet donc le vœu de mir l'examen uulque conservé. Mais1 si les 
considérations qui ont fuit inscrire la division dans le nouveau projet de loi 
doivent l'emporter sur ks raisons qu'invoque la Iaeulré pour la combattre; celle-ci 
croit encore devoir signuler tout ce que cette division a de défectueux Il serait 
plus rationnel de réserver toute l'anatomie descripti VP pour la fin de la 2° année, et 
de remplacer, pour la Jre année, l'anatomie descriptive par l'histologie générnlc. 

La faculté trouve également peu rationnel Ile rétablir l'examen pour le.; cours 
de théorie cl de conserver les ecrtilleats pour les cours pratiques; elle trouve 
moins ratiouncl encore d'exiger l'épreuve pratique microscopique iles élèves en 
pharmacie et de se contenter d'un certiflcut pour les élèves en médecine. 

AJ>rès l'indication des matières du 3" doctoral. Je projet de ln section centrale 
ajoute : cc Les récipiendaires peuvent subir. ü leur demande, un examen appro 
" Iondi, soit sur 1a clinique interne, soit sur ln pratique des accouchements, soit 
» sur la clinique externe N sur les opérations chirurgicales. ~!cntion est faitP sur 
>, le diplôme de la branche qui a fait l'objet de cd exnmcn approfondi. \) 

Ln faculté approuve pleinement le hut que le législateur se propose en cher 
chant Îl favoriser la spécinlisarion des diverses hraru-hes de l'art de guérir, mais 
elle croit que le moyen c:.l mal choisi. Le diplôme est l'autorisation légale de 
pratiquer Iudifféremment Loures les branches de l'art cil' guérir, et l'épreuve que 
subit l'élève pour l'obtenir doit. avant tout. garantir sa cnpueité pour toutes cl 
pour chacune d'entre elles en particulier. l.r-s sciences médicales forment un 
tout indivisible cl le spécialiste ne pourra rendre des services signalés dans la 
pratique d<• l'une ou de l'autre de leurs branches. s'il ne possède de sérieuses · 
connaissances générales. Or, faire subir ù l'élève une épreuve approfondie sur 
l'une des matières, cl lui permettre d'indiquer d'avance celle qu'il désire spécia 
liser , c'est détruire l'examen t'I s'exposer ù manquer futalement le but qu'on veut 
atteindre. En eflet, l'épreuve approfondie absorbera la majeure partie du temps 
et rendra un examen sérieux pour hs .1111,cs hrnnches absolument impossible; 
et alors même qu'on prolongerait ln duré« drs 1•prcuvcs, la prédominance anor 
male de l'une drs rnalièrt-s produirait toujours un ürplorahlc effet de compensa 
tion pour marquer l'insuffisance des autres D'ailleurs. avec la durée actuelle des 
étudrs. il est impossible que l'élève, f, moins de posséder des aptitudes tout à fait 
exceptionnelles, acquière des connaissances générales séneuscs clans tontes les 
branches; cl des connaissances spéciales dans l'une ou l'autre d'entre elles. La 
fucullé est donc d'avis quil est préférable de maintenir l'examen du 3e rloctorat 
sans ruodiflcation. et de laisser au jeune docteur la liberté d'aller. où il l 11i plaira. 
chercher les moyens de si: perfectionner et déteudre ses connaissances dans la 
branche dont il désire faire sa spécialité. 

Quant aux études pharmaceutiques: la fueulté combat le système de la section 
centrale. d'après lequel il conviendrait de rérluire le stage officinal à une seule 
année et de le placer entre l'épreuve théoriqnr- et l'épreuve pratique. La faculté 
se rallie purement cl simplement au système du Gouvernement !'l propose le 
maintien d'un stage de deux ans, ù corumcncer du jour de l'examen ile candida 
ture en pharmacie, en laissant au récipiendaire pour la pharmacie ln liberté de 
se présenter à srs risques et périls aux cxnrnt-us théorique cl pratique dans 
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l'intervalle qui lui conviendra, pourvu qu'il ait son certificat de deux années de 
stnge (séance du 7 jnnvirr t87G); 

n° La faculté délègue ~IM. les professeurs Yan Bnmbeke et Boddaert, pour 
prendre part aux travaux du Congrès Iuternatlouul d'hygiène C'l <le sauvetage 
(séance du 7 avril 1876) : 

6° Examen tics questions soulevées par la dépêche ministérielle relative ù 
l'applieatlnn de la nouvelle loi du 20 mai i876 sur la collation des grades 
académiques . 

La ïaculté émet le vœu qu'il soit accordé aux universités de J'lttat la même 
Iibrrté qu'aux universités libres cl que, dans les dispositions réglementaires 
qu'exige l'exécution de celle loi, clans la rédaction du programme des cours, etc., 
il soit fait la plus large part ü liuitintivc des facultés, une réglementation trop 
uniforme Pt trop minutieuse n,· pouvant jamais ètre qu'une entrave au dévelop 
pement de l'enseignement (séanc·t•s des 26 cl 27 juin 1876). 

• Mard,e dr$ i11,deJ. ta marche des études dans la faculté ile médecine, pendant les années 1874-, 
·1875 CL t87ü. a été très-sntisfuisunte. Dans la mesure des moyens mis à la dis 
position de la Iaculré, les cours ont été donnés d'une façon régulière et ils ont été 
suivis par la e/néralill! des élèves d'une manière très-nssiduc. 

Travaux es traordi- Le conseil académique de l'université de Liège s'est réuni pendant la pré- 
nairrs d:, c11n1r:I t1ll.'l• 

,fimir111c, '"' ,,,.,,;.;:" sente période triennale six fois 1·n 18ï5-1874. neuf fois en f 874-187::S el six fois des a.s,cc~ic,os d ,fr,< , 
jacr:llr.< d_e f'um,·.-•·· CU 1875-i87{j. 
s,tr: dL· Lr,·gc. 

5 1• Conseil nrn,limi- Outre ses travaux ordinaires. Ir conseil n ru ù s'occuper des questions les plus 
1/ltl!• importantes qui intéressent l'université. 

D11p11is longtemps, les locaux sont reconnus insutûsunts d mal appropriés; 
Lous les services souffrent d'une gène qui ne fait que s'uccroirre et réclament 
impérieusement des améliorations. On peut dire que l'université de Liége n_c 
dispose plus du nécessaire'. en présence d11 développement considérable qu'ont 
pris les sciences naturelles et biologiques et de la transformation qui s'est opérée 
dans la manière de les étudier cl de les enseigner. 

Aussi le conseil s'est-il occupé rlune manière assidue de la question des 
locaux. Une commission nommée dans son sein a élaboré un projet d'ensemble, 
et 1•n même temps M. Schrnit , professeur à l'école des mines a fourni un travail, 
avec plans, ayant pour ohjet les agrandissements de l'université actuelle. 

Après une discussion qui a occupé plusieurs séances, le conseil a émis l'avis 
qu'il est difficile: sinon impossible, de satisfaire aux besoins actuels et encore 
moins à ceux de l'avenir , par l'agrandissement ou 1a transformation des bâtiments 
existants, et qu'il y a lieu par conséquent de créer une université nouvelle, pré 
sentant tous les avantages qu'on rencontre dans les établissements similaires de 
création moderne. 

Un mémoire explicatif', exposant l'étendue des nécessités de renseignement 
supérieur cl les moyens de leur procurer une légitime satisfaction. a été adressé 
à ludministrntion communale, et une députation s'est rendueauprès du collége 
échevinal pour lui faire connaitre la situation. 

L'administration communale a pensé que 1a création d'une université. nouvelle 
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rcncontrernit des difllcultés matérlelles telles, qu'il était préférable d'adopter une 
solution mixte. dont s'était du reste occupé le conseil académique. el qui consis 
terait il créer, pur des constructions nouvelles au jardin botanique, des instal 
lations pour la botanique, lu zoologie et l'anatomie comparée cl d'approprier 
aux autres services, les locaux actuels ainsi désencombrés cl auxquels serait 
ajoutée l'aile actuellement occupée par le conscrvntoire. 

Le conseil. après délibération 1 et pour hâler une solution d'une impérieuse 
urgence, s'est rallié à celle combinaison. 

Il attend avec impatience qu'un accort! entre les pou mirs publics , icnnc enfin 
faire sortir l'université de Liégo du malaise dont elle souffre de plus 1•11 plus. 

-M le ~linistrc de l'Intérieur a interrogé l'université sur les questions 
suivantes : 

1 ° Est-il possible; est-il désirable que les femmes soient admises ù pratiquer la 
médecine; ou certaines de ses branches 1 notamment ù traiter les maladies des 
femmes cL des enfants? 

2° Dans l'alllrmative, quelles sont les connaissances qu'il r aurait lieu 
d'exiger des intéressées, et quelles mesures conviendrait-il, k cas échéant; de 
prendre pour organiser I'enseignemrnt ù donner aux femmes qui se destinent à 
la carrière médicale? 

Le conseil est d'avis qu'aucun obstacle physique ni 1,:gal ne s'oppose à Cl! que 
les femmes se livrent ù la pratique de la médecine, et (par quatorze voix contre 
dix et trois abstentions) qu'il est désirable qu'elles cherchent it s'ouvrir cette 
carrière. Mais il rejette l'idée (par quatorze voix contre six et trois abstentions) 
de les admettre à des éludes incomplètes, 1·11 vue de l'exercice de certaines 
branches spéciales. 

,\ cette occasion, le conseil, sur ]a proposition de 1\1. Trascnster , émet le vœu 
que l'enseignement moyen des femmes soit organisé de manière ù leur permettre 
l'accès de l'enseignement médical universitaire. 
En 1876, à l'occasion de la présr-ntation aux Chambres du projet de loi sur 

l'enseignement supérieur, le conseil a émis les vœux suivants : 
-i O ,1aintien du graduat en kt ires; en modifiant son organisation: 
2° i\laintien d11 diplôme, en cc qui concerne les professions libérales qui y sont 

actuellement subordounées , 
5° Suppression des jurys combinés; 
4° Itéforme des examens universitaires. en vue de sauvegarder les intérêts de 

l'enseignement supérieur et spécialement l'intérêt scientifique. 
Il n transmis au Gouvernement, avec prière de les faire imprimer et distribuer 

aux membres de la Chambre, les rapports faits par les facultés, à l'occasion du 
projet de loi relatif à la collai ion des grades académiques. 
Il :1 délihéré sur les questions qui lui ont été posées par le Gouvernement pour 

la mise ù exécution de la loi du 20 mai 1876. 
Chaque année, sur la proposition de -'L Trasenstcr, le conseil, afin de 

développer· dans la jeunesse l'amour et le respect de nos libres institutions, 
a demandé qu'il fût cr<;1! ù l'université de Liégc, pour les élèves de Ioules les 
facultés; un cours d'histoire coutcmporninc . commençant ù la Révolution 

X 
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française, et faisant une part légitime aux_ épreuves par lesquelles a passé la 
Belgique avant d'arriver à la pleine possession de son indépendance et des 
lihrrtés politiques qui sont Inséparables de son existence natlonalc. 

Le conseil a eu ù s'occuper de la situation de la caisse des veuves et orphelins. 
A cc sujet; ~I. le professeur Dclbœuf a fait une étude de la question qui a été 
transmise à la commission des pensions. 

Une note: rédigée par M. Thiry, en faveur de la restitution de l'érnéritnt aux 
professeurs de l'enseignement supérieur, a été adressée au Gouvernement. 

L'université a été invitée à assister à l'ouverture de l'université François 
Joseph, ù Agram, et aux fêtes d,• l'anniversaire triséculaire de l'unlverslté 
de Leyde. 

Elle a Iètè par une manifestation les hautes distinctions honorifiques qui ont 
ét<': décernées à .Mi\l. les professeurs Glocsencr, De Koninck et Schwann. 

Enfin, elle a rendu les honneurs funèbres à M. le professeur Borgne! et à i\1. le 
prof csscur Glocscncr. 

§ ~, Coll,Jge de, an,·.,• 
stars. 

Les collége des assesseurs de l'université de Liége s'est réuni vingt fois pen- 
dant la période triennale : 

Cinq fois en 1875-f 874. 
Cinq fois en 187 4-i87o. 
EL dix fois en ·l87o-i876. 
Chaque année, il a eu à s'occuper de la répartition des mincrvalia et du 

subside pour le matériel: des demandes de bourses et de ]a composition des 
jurys d'examen. 

Il a émis le vœu que le Gouvernement augmentât les subsides pour le matériel 
des facultés des sciences et de médecine. 
li s'est occupé de la question de l'éméritat des professeurs; sur l'initiative de 

M. Dclbœuf', il a examiné la position des chargés de cours au sein des facultés 
et du conseil académique, position jusqu'ici indéterminée cl qui devrait être 
réglée par les autorités compétentes. 

Il a adopté un règlement élaboré par M. F. Macors pour la recette univer 
sitaire. 
li n examiné et approuvé un avant-projet de règlement pour la collation des 

grades académiques, préparé pat· .M. Thiry, recteur. 

l . Pi I La faculté de philosophie et lettres de la même université a tenu en 1875-t 87 4 S 3. Jlacu le<. - 11 o· 

soplue. douze séances, en 1874-1870 dix et en lSW--1876 seize séances. 
Elle s'est occupée des objets ordinaires de sa compétence : examen des 

demandes d'admission gratuite, d'inscription à des cours isolés; modifications 
au programme des heures; rédaction de questions pour le concours univcrsitairc , 
désignation de membres pour Je jury dudit concours; rédaction du programme; 
avis sur les bourses, etc. 

Le 25juin -1874, elle autorise M. Delbœuf à réduire d'une heure. au second 
semestre, son cours de latin (candidature). 

Dans la même séance, elle émet un avis favorable sur la demande de 
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M. Kurth, qui se propose d'ouvrir un cours pratique d'histoire; i\l. Hoersch est 
égalcmvnr autorisé à Iaire un cours d'exercices de philologie classique. 

Le 27 juin, elle examine les questions de pnucipc que soulève la création de 
ces nouveaux cours : 
t" Un professeur pourrait-il donner un cours d'exercices pratlques sur une 

matière qui ne fait point partie de son ensclgncment, sans le consentement du 
titulaire P Non, à l'unanimité; 

2·• Si le titulaire, après avoir consenti à l'organisation des exercices par un 
autre professeur. voulait plus taret' y présider lui-même, ce désir devrait-il être 
satisfait P Oui, à l'unanimité; 

5° N,: convient-il pas que le professeur qni désire faire un cours pratique 
soumette à la faculté un aperçu de cc eours? Üui , à l'unanimité. 

Le 28 mai ·187ü, la l'acuité émet un avis favorable sur la demande de 
M. Stecher, qui juge utile de créer un cours d'analyse et <le critique littéraires. 
(Une leçon de deux heures par semaine, pondant le semestre d'hiver.) 

Le 27 juillet; elle émet un avis Invorahlc sur la demande de ~I. Pasquet, qui 
désire ouvrir un cours privé. (Histoire de la Iittérature unglaise.) 

Le rn <lu même mois, la Iaculré approuve ù l'unanimité la proposition de 
.M. le Ministre: de convoquer simultanément, dès le début, k jury central et les 
jurys combinés de philosophie, afin d'abréger, pour celte faculté, la durée de la 
session. 

Le 17 janvier 187H, la faculté se prononce pour Je maintien du graduat en 
lettres , modifié dans le sens des propositions des deux conseils de perfection 
nernent. Elle émet en mème temps l'avis que; si la composition latine est 
supprimée, elle doit être remplacée par une traduction du français en latin, afin 
que l'exercice si utile du style lutin ne soit pas négligé dans les classes. 

Elle estime; d'antre part, en cc qui concerne les grades académiques : 
1° Qu'il y a lieu de diviser en Jeux. épreuves l'examen de candidat el celui de 

docteur; 
2" Que si l'on peut permettre aux élèves de subir, dans le courant d'une seule 

année, les deux épreuves de chacun de ces examens, les cours qui y préparent 
doivent cependant embrasser un espace de deux ans. 

Le -f4férrier suivant.Ia faculté adopte un projet de programme des examens. 
tant de candidat que de docteur, divisés en deux épreuves, projet formulé par 
M. Boersch, doyen) à la demande de ses collègues, et appuyé d'un exposé des 
motifs. 

Les séances du 14, du 17, du 20 cl du 26 juin 1876 ont été consacrées à l'étude 
des questions posées par M. le .Ministre dans sa lettre du G du même mois, 
relative à l'exécution de ta loi récemment volée et promulguée. Les procès 
verbaux de ces séances ayant été publiés Î1I extenso dans ln brochure intitulée : 
c1 Mesures à prendre pour régler l'exécution de la loi du 201mi 1876, 1> Bruxelles, 
Gobbaerts, i876: in-Iol., pp. ·1-8; il est inutile de les analyser ici. 

La faculté n'a eu qu'à se louer de l'assiduité et de l'application des élèves, du 
moins en ne qui concerne les cours i1 examen. Les cours à certificat ont été assez 
régulièrement suivis; pourtant il faut bien dire qu'à part quelques élèves 

Â33id11itti ~, appli<a 
lion des ,i/iv6•, 



(XCII) 

studieux, leurs auditeurs. comme pnr le passé, n'y ont guère apporté que leur 
présence mntériclle 

Les iutrrrogations organisées par les professeurs' ont sans doute produit quel 
ques Iruits . mais. en somme. on ne suurai] lrop S(~ louer de lél mesure qui a fait 
disparaitre la distinction iles cours en principaux et accessoires. 

On cons tale avec satisfaction que la hihliothèque est rle plus en plus fréquentée 
par les étudiants, surtout en hiver. depuis l'lnstitution des séances du soir. 
Beaucoup d'élèves prennent l'habitude de consulter leurs professeurs sur le choix 
de leurs lecturcs . c'est 1111 excollcn; si~1w. Un autre foit. ù signaler, c'est que les 
cours du rloetorut eu'philosophie sont suivis; non-sou lcmcnt par les jeunes gens qui 
se destinent [t l'enseignement. mais par de futurs étudiants en droit. li s'est aussi 
rencontré. chaque ,illll''(': des élèves amateurs, inscrits pour des cours isolés, 
soit de philosophie, soit <l'histoirc}lU:d<IilLératurc. Les cours pratiques sont fort 
appréciés cl justifient: par leurs résultats généraux, les espérances qu'on en avait 
conçues. Quant aux conséquences de la nouvelle loi, elles n'étaient pas encore 
appréeiuhlcs {1 la Iln de l'année académique l 8ï;5. l87(L la suppression du graduat 
n'ayant pas encore amené ù l'université des élèves dépourvus de tout diplôme, 
et les cours nouveaux n'aynut pu recevoir immédiatement leur organisation. 

»,piomes u111,.1!fiq11r,. /·Le 26 lévrier ·187~, la fnculré a décerné le diplôme scientifique de docteur en 
philosophie cL lcures il )\1. Alphons~iLimct., d'Audennes. 

l.c 14 juin 1876, clic a dispensé du graduat cl rle la candidature 1\1. l'abbé 
Horoy , curé de Breuil-lez-Clermont (Oise), l\l. Horoy n'a subi son examen 
de docteur qu'au commencement de la période suivante. · 

Deux autres demandes de dispense des examens préparatoires ont été accor 
dées: il n'y a pas été jusqu'ici donné su ile. 

Pomrar ~,,rrial. Deux récipiendnires si: son I fait inscrire .. 1•n ·1876. pour subir les épreuves du 
dcctorat spécial en sciences philologiques. lis ont. été autorisés l'un et l'autre à 
faire imprimer leurs mémoires. Leur examen final n'ayant eu lieu qu'au corn 
menccment de l'année académique 18ifi-·f 877. il n'en sera rendu compte que 
dans Je prochain rapport triennnl. 

.A loceasion de l'examen ù huis-clos de l'un de ces récipiendaires, Je 
18 mai 187{L, différentes critiques ont été émises au sein de la faculté: relative 
ment à l'organisation lies épreuves du doctorat spécial. JI a été décidé qu'un 
rapport serait rédigé à cc sujet: pour ètre sournisjau Gouvernement . 

1:acrdride drorl. La faculté de droit de I'université de Liége a statué annuellement sur toutes 
les affaires ordinaires qui sont confiées ù sa vigilance par les lois et les règlements 
universitaires. 

Elle a en outre accompli certains travaux extraordinaires dont voici l'énumé 
ration : 

S<•ancc d11 2 juin i 871,. 
Approbation d'une noie ù trnnsmcure ù M. le Ministre de l'Intérieur, pour la 

rédaction du l1uiri<'•me rnpporl, triennal (-1870-187L 187,(-1872, i872-J875). 
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Séance du tO mars 1870. 

Correspon,lancr échangée entre M. le cloy1•n ile la faculté de droit. nu nom de 
celle fuculré, et M. le préfet des ,~111'11•s de rath1~11r•c royal de u"1½~i-. concenunt 
In réciprocité de la gratuité de lin-crlption :·1 l'nthènée, en Iuveur dr-s fil:; des 
professeurs de l,1 faculté d•( droit. cl à l'université pour les cours de la faculté tic 
droit eu faveur des flls des professeurs tic l'athénée. 

Résolution de la faculté Iavnruhle à la réciprocité de la gratuité, sous réSCl'VC 

du droit. pour chacune des parties, de dénoncer. chaque année. la convention 
avant le i cr juillet 

Séances du 22 janvier et du i ~ févrlcr J srs. 
Délibération cl avis de la Ineulré eoncerunut le projr! de loi sur l'cnsrlzneuu-nt 

supérieur présenté par le Gouvcrucmeut , ainsi que sur les nunlillcutious propo 
sées par la section centrale de la Chambre des Iteprésentunts. 

Séance du H.i juin t 876. 
Communicution, avec demande d'avis , par M. le n-cteur d'une série de 

questions ·rc·lativcs i\ l'organisation de r,•ns1·iµ11,·111e11t supérieur cl soumises par 
~l. le Ministre de l'Intérieur aux délibérations des Iacu'tés. Lettre explicative de 
M. le recteur. 
Première délibération de la faculté. - Ajournement. 

Séance du 22 juin ·1876. 

Confection du programme llour l'année académique !876-1877. 
Rr;clamalion de ~I. J,, professeur Ch. Loomans relalivcment au petit nombre 

de leçons nuribuées au cours de droit naturel. 
Uéclnration rie ~L\l. les professeurs Thiry cl de Savoye 1·11 cc qui concerne 

l'cnselgncmcnt du code civil sous le régime tic la loi du 20 mai 187G. 

Séances du i 6 Pl du 2-1- juin J 8ï6. 
Continuation lie la délibération sur les questions relatives à lorgauisarion de 

l'enseignement supérieur cl soumises ù Ln'ÏS de la faculté par .\1. le ~linislrc de 
l'Intérieur. 

Ajournement de la solution à donner i, certaines questions. 
Ajourn1!mc11l tle la discussion de d1·11x propositions faites par )1. le professeur 

J .-G. ~lacurs ainé, notamment en cc qui concerne le rétublisscment du doctorat 
en sciences pohtiques cl administratives. 
Décisions, pour avis, de la faculté sur diverses questions. 

La faculté n'a qu'à se féliciter de l'assiduité N de l'application tic ~Dl. les 
élndiants. Les cours dits ù examen ont été suivis avec une grande régularité; 
la prévision de l'aboi ilion des certificats a avivé, au grand profit des études, la 
Irequentution des cours qui en étaient l'objet. 

ÂJq•<f11if<: el npplicr.• 
liun des ,}/~,·c.t. 

l. (18 décembre rn7:--i.) Exnmrn scirnliûque de JL Jean Du I'ujct-Snint 
Alhan, de Varsovie, pour l'obtention du grade de docteur en sciences politiques. 

!J 

Er wu·f!,f' .1ti1mt,/i,;11,·s 
s d,n, t!II •11.:1 tu de 
l'irrrlié roJ·al dn 
li) ;111/t.-1 1869. 
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2. (15 mai i87:l.) Examen scientifique de ~I. Henri Sainctelette .. tic )Ions, 
docteur en droit, pour l'obtention du grade de docteur en sciences politiques et 
administra tins. 
5. (Hi juin 1876.) Examen scientiflque de M. Charles Hanin. de ~farche, 

docteur en droit, pour l'obtention du grade de docteur en sciences politiques d 
admi nistra tives. 
4. (6 mai 1876.) Examen scicntiûque de 1\1. Charles Peeher , de Rio-Janeiro, 

docteur en droit: pour l'obtention du grade de docteur en sciences pollüques et 
administra lives. 

~- ( 16 j uin 1876.) Examen scientifique de l\L Eugène Vicrsct. de Huy, pour 
l'obtention du grn,lt• de docteur en sciences politiques et administrutives. 

6. (22 juin i Kï6.) Examen scirnüflqur de ;\I. Lupasco. Eugène. de Bacau, en 
Roumanie, pour l'obtention du certificat de la première épreuve du doctorat 
en droit. 

Dipllimr.r ,(c1entifir;11es 
.<p<'c•n,tJ• ,J,/i,:,,, rn La faculté n'a CU à délivrer aucun diplôme spécial. 
vt·rtu de /"111·1 ,,: ,: 

, O) 11I du 16 .<rplt-m 
bre 1853. 

~lt11 che d,·.1 ,:111dn ,., 
t11t1t=l11u n/1011$ fl I ,,,. 
poser, 

La faculté, persévérant dans les Y11es qu'elle a souvent émises sur la marche 
des éludes et sur les améliorations ù introduire dans l'enseignement universituirc, 
ne peut que se référer aux nou-s qu'elle a adressé-es ù ~l. le .Mi11islrc clc l'intérieur 
pour les rapports triennaux des périodes précédentes. 

La faculté des sciences de la même université a tenu, <'n 1875-18741 treize 
séanccs , en t:-74-J87J. neuf; m JSï~-187ti, dix-huit. En dehors rie ses occu 
pations ordinain-s , telles que I'cvamcn des demandes d'admission gratuite: 
d'inscriptions isolées 1·l d1• toutes les affaires don! le soin lui est conflé par les 
lois cl les règlements univ ersituircs, elle a délibéré sur plusieurs objets extraor 
dinaires. En voici le résumé : 

Dans sa séance du 15 février 1874 : 

La faculté n examiné fi nouveau la question des crédits affectés nu cours, et elJe 
n rédigé un rapport qui a c'·té adressé Îl ~I. le :\linislrc de l'Intérieur, en vue de 
lui faire connaitre que l1·s crédits dont les professeurs peuvent disposer en Iaveur 
de leurs cours. sont devenus eomplétemcnt insuflisants devant les exigences 
nouvelles créées par Je développement des sciences d'expérimentation et 
d'observation. 

Dans sa séance du 2J décembre 1874: 

La fuculté a entendu lecture des rapports que chacun de ses membres lui a 
faits sur l'<;lal du matériel des cours. sur l'extension du personnel. ainsi que sur la 
question des locaux. Chacun des professeurs a rlémontré la nécessité absolue 
daugmenur les crédits alfo1H;s :'i leuscigru-mrut des scicnces , l'insutllsanec du 
personnel cl surtout le danger quil y a pour la prospérité de lunivcrsité de Liége 
à différer plus longtemps l'extension des locaux. 
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Dans ses séances du 12 et du 14 janvier 1870 : 

Examen du projet de loi sur la collation des grades académiques et du rapport 

( N° i67.] 

de la section centrale. 
EIIP a émis les vœux : 
1 ° Que les jurys d'examen combinés ne soient pas appliqués aux écoles 

spéclales ; 
2° Que les cours à ccrtiflcars soient abolis <'t que des exercices pratiques de 

chimie, de physique, de minéralogie, de botanique et de zoologie soient 
iusti 111<•s ; 

5° Que l'orgnnlsnrion des jurys soi! telle que les [runes gens puissent se 
présenter, chaque année, aux deux candiduturrs dans la mème sr-ssion ; 

4° Que l'examen de gradué en lettres soit maintenu et renforcé au moyen 
d'une langue moderne; 

;5° Que l'on n'enseigne pas au point de vue des npplleatlons et que l'on 
rrpousse la spécialisation de l'enseignement, par exemple, de la chimie: de la 
minéralogie et de la géologie, au point de "VU(' médical; 

6° Que l'on divise en deux épreuves l'examen de candidature en sciences 
physiques el mathématiques; 

7° Que le gouvernement abandonne son projet relatif à l'enseignement des 
sciences philosophiques dans la faculté des sciences , 

8° Que l'on adopte la thèse pour l'examen de docteur en sciences physiques 
et mathématiques ; 

9° Que le programme de l'examen du doctorat en sciences naturelles soit 
allégé. 

La faculté est d'avis qu'après une bonne candidature comprenant les éléments 
des sciences naturelles. physiques et chimiques: il sulûrnit d'exiger. à l'examen 
du doctorat, drs connuis-unccs approfondies sur l'un des quatre groupes de 
sciences suivants, à l'exclusion des trois autres : 

A. Sciences· zoologiques , 
B. Sciences botaniques; 
C. Sciences chimiques; 
D. Sciences géologiques. 

Dans sa séance du 24 mars 1876: 
La faculté s'est occupée de nouveau de l'insuffisance toujours croissante des 

locaux. 

Dans sa séance du iï juin 1876 : 

La faculté a délibéré sur les mesures à prendre pour la mi-e à exécution de la 
nouvelle loi sur la collation <les grades académiques et sur les programmes des 
exa mens, et cl le a arlm is : 

1 ° Une session d examen à la fin de chaque semestre et une session 
extraordinaire en novembre; 
2• Dl'UX séries dinlrrrogateurs pour les examens, l'une composée des 

professeurs chargés d'l'nsdgn<·r lrs sciences naturellrs ; l'autre, de professeurs 
enseignant les sciences physiques et mathr'rnntiqurs , 
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3 · Que l'on devrait laisser à l'élève la liberté de subir une ou deux épreuves, 
en une session d'exumvn. <'l tll' l0s composer à son gré: saur ù luire connaitre ses 
interuions au moment dt• linsrription , 

4° Qu'il serait demandé au Gouvernement de laisser ù la Inculté le soin de 
régler la durée des examens , 

:5° L'examen oral et un examen écrit sur la branche approfondie pour les 
doctorats: 

6° Que ]a faculté jugerait, pondant l'examen, de la valeur du récipiontlnirc, 
par l'ensemble d1) ses réponses sur les différentes matières: afin que certaines 
branches ne puissent être sacriûées , 

7° Que l'on demanderait au Gouvernement linstitutlon de diplômes purement 
scicnuflqucs qui ne scrnicnt pas soumis ù lcnrérincmcnt ; 

8° La création <l'un cours de chimie analytique et d un cours de chimie 
physiologique. 

Dans le courant de 1873-1876, l'assiduité aux cours de la faculté <les sciences 
o été généralement satisfu isun le. 

»;,,,,;,,,,., .m,-,,,,r,,,,. , La faculté des sciences a conféré le 2G juin J87~. à M. Jean Stravolca. de 
,1Jêh1•r,'s ,•n t•rr ,,, 1/,· ' ' ' 
r~,~··:"' 1

•
1it"' ,1,, Bucharvst. le grnde de docteur en sciences physiques et mathématiques d'une ,9,,.,t(c1 1869. ' ) 

maniére satisfaisante. 

D1plii11ws .,ru•,rt~fi,11111, 
SJlc.;c.,r,f.t. 

Aucun diplôme scientiflque spécial n'a été délivré par la Iacuüé <les sciences 
pendant la période triennale l873-18i6. 

Les branches à examen ont été travaillées avec soin par les étudiants; il n'en 
a pas été de même des branches il ccrtiflcats. Ces d.unièrcs n'ont été étudiées avec 
zèle que par quelques nues [eum-s gens d'élite. pour qui l'obtention du diplôme 
leur permettant d'emhrusser une carrière na pas (>16 le scu] objectif. Nous ne 
nous n ppcsan Lirons pas sur cc poi II t, pu isq 11c la loi du '20 mai 1876 a aboli 
définitivement ces cours et a fait droit ù des demandes qu une situation regreuable 
,1 fait naitre souvent. 

Pendant hl période triennale 1874-18i;5-f876; lu faculté de médecine de 
Liége a tenu quarante-six séances. 

Dans ers tlillércntcs réunions, la faculté a <'U ù s'occuper Je plusieurs questions 
qui intéressent :i divers degrés l'cnseignrmcnt médicnl ù l université de Liége. 
En 1873, ln faculté. n été co11sul1éc par .M. le ,\linislre de l'Intérieur sur 

l'opportunité de la création d'un cours drs maladies mrntules . elle a pensé que 
l'organisntion de eot eust-igncment, tant théorique que pratique, était hautement 
désirable. mais qu'il fallait, pour établir cc cours, augmeutrr le nombre des 
professeurs existants. 

:Mal~ré l'avis Iavorab'e Pl unanime rlc la Inculté. cc-lie proposition n'a pas PU de 
suite. Ln commission croit devoir ruppeh-r que. dans le rapp-irt adressé 
récemment ù ;\I. le .\:inblrc dt• l lu1friP11r. par l.1 fae1ilté. sur ln réorgnnlsution 
de lenscignerncnt médical, celle-ci a insisté de nouveau sur la créauon d'une 
clinique des maladies mentales. 
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i\l. le professeur Swnen ayant déposé une proposition en vue d'obtenir 
l'autorisntinn de choisir un 1loc11·111· en _m<~tlt·cin,• pour pr1•1rnrnt('UI' <111 cours 
d'histologie normale. la fac11lié a cru fill<' cdlt• proposition devait ètre examinée 
d'une 111a111èn· gè11(,ralc. A la suite d'un rnpport fait par M. Swam, au nom d'une 
commission spéciale, l'ile a pris les décision- suivantes: 

Lo création d'asslstants 11·a pas pour hut de supprlmer IPs emplois occupés par 
les élèves, soit comme chers de clinique, soit dans les luhorutoircs d1: physiologie 
et d'histologie. 

Les assistnnts seront nommés pour un an Pt pourront être continués dans 
Jeurs Ioncrions , pendant une période qui ne pourra, en nucun cas: excéder 
quatre ans. 

A l'appui de! ccue proposition. la Iaculté avait fait valoir <les motifs d'une haute 
importance. Dans les cliniques, lvs assistants auraient polir mission cl1• tenir les 
malades en ohservation suivie. tic rreueitlir une histoire complète. détaillée de 
chaque maladie Inréressnnte . ils sr-raient chargés de poursuivre 11'S recherches 
précises sur le 1hn·1110111i·trc. lauaïy-c des urines. l'cxnnu-n du sang .. ctc., etc. 
Dans les laboratoires de physioloi5ic el d'histologie. ils pn~pnr1·rait>11L les expé 
riences. ils Ieruir-nt les préparations nt"·cessairt·S aux cours. couiplètcrnit-nt peu 
ù 1w11 les collections. l'I 011 pourrait surtout fo11d1•1· r(·l'llernenL ces cours prati 
ques. dont la nécessité absolue est reconnue par tout le monde. 

Ces jeunes médecins. st• li na 111, sous la direction de leurs professeurs, ù des 
travaux spécinux. deviemlrnient ile:- hommes rrl'lkrnrnl instruits dans l'une ou 
l'autre partie des sciences médicales <'I. parmi ces ussistnnts , on trou, ernit une 
magnifique réserve de j1•11n1•s prof1•ssct1rs préparés ù lcnscigncment et capables 
den mplarer diµ;n<'t1H•n1 leurs maltn-s. 

La fnculté a été snisie 11'1111e proposition daugm-ntcr le montant de l'inscrip 
Lion aux cours de pharmacie. Crue proposition: justifiée (lill' les considérations 
qui suivent. a rt{~ adoptée ù l'uuuuimité. 

Le cours de phnrmaeir ~c compose en réalité cJ,, deux cours : l'un théorique, 
Iuulre pratique. d'une durfr de de11\ ans chacun. Dans les universités libres. le 
moulant de linscription r-st de 200 lrancsf l.onvnin) 011 de 2:-;o Iranrs (Bruxelles). 
li est irrationnel de n'exiger. dans les universités de l'lttat, que 60 francs 
d'inscription pour un cours eorrr-spoudanl aux doctorats et conduisant ù l'obten 
tion d'un diplôme profr-ssionncl. alors que: pour la candidature en pharmacie, 
la rétribunon est de t ~j() francs. 

La faculté a eu ù donner son appréciation sur Jp nouveau p/·ojet de loi concer 
nant l'enseignement supérit-ur , présenté aux Chambres l1•gisJ;1liYes par le Gouvcr-. 
ncrnent. i"\011s allons résumer les opinions principales émises par la faculté. 

l. E11c a critiqué, comme elle l'avait fait antérieurement à diverses reprises, 
l'institution du jury combiné, et. pcrsunrléc <le la futalc influence de cc système, 
elle a protesté contre son établissement défluitif pur la loi. 

IL Division des examens. 
La faculté n'a pas admis k principe de la division des examens, proposé par le 

Go11v1·rncmeni. Elle est persuadée <JIJC les éludes médicales sont actuellemrnt 
trop fractionnées. Cc système a pour résultat de donner aux élèves cette triste 

.t' 
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habitude d'oublier au plus tôl les connaissances acquises antérieurement, alors 
qu'ils auraient hcsoin de les entretenir, de les raisonner et de les perfectionner 
les unes après les autres. 

111. Ses-Ion de Pâques. 
Un iles .grands inconvénients 1111 svsièrne actuel des examens consiste en ce .. ., 

qu'on ne laisse les étudiants nullement juges du moment où ils se croient eapa- 
bles de les subir. On r•~gll• leurs ,;1111les de façon ù leur enlever Ioule initiative, 
à les mettre dans l'impossibilité de foire des recherches, ou une étude sérieuse 
d'une question seicntiflquc spéciale. 

La faculté croit qu'il faut donner aux élèves les occasions les plus nombreuses 
de subir leurs épreuves et se rallie par conséquent ù la proposition de rétablir la 
session de Paques pour tous les examens. 

IV. Bourses de voyage• et concours universitaire. 
Dans la distribution des bourses tic vnyage, le Gouvernement propose de 

joindre aux ayants droit actuels. les pharmaciens: lrs ingénieurs drs ponts cl 
chaussées et des mines. La faculté est d'nvis 1k :-c rallier :1 Cl'UC' manière de volr , 
mais. de toute néces-ité, il faudra augnu-ntt-r con:.ith>rahll'ment. le nombre des 
bourses. 

Au sujet du concours universitaire, la faculté appuie la 'proposition de la 
section centrale. 

Y. Examen de gradué en lettres. 
Ln Iaculré pense que cet examen non-seulement doit être maintenu .. mais 

encore qu'il doit recevoir mie organisarinn plus cornplèt« : l'ile voudrait voir 
rangrr au nombre de ses "fH'1•ur1•s une langue vivante, telle que l'allemand ou 
l'anglais. 

Après avoir ainsi émis quelques considérations générales sur l'ensemble du 
projet de loi: la faculté de médecine a passé ù l'examen des programmes des 
examens. 

1. Candidature. 
La faculté a adopté la nouvelle division de l'anatomie) en faisant observer 

cependant que. au lieu du terme ûanatomie de texture, il conviendrait de se 
servir de celui cl histologie. Elle a fait observer qu'il faudrait créer un cours d'his 
toehimie ou chimie physiologique, qui aurait pour but dt• décrire aux élèves les 
principes immédiats entrant rlans la composition de l'organisme, les propriétés 
chimiques rles tissus <'l des organes. etc. 

Parmi les épreuves de l'examen de canditlaturc. le Gouvernement et la section 
centrale ont rangé i anatomie topoyraphique. Cc cours, ainsi qu'un <'Xa~en 
pratique sur la matière, ~e trouve éw1lcme11t compris parmi les matières du 
5c doctorat. Il est incontestable que c'est au point ile me de la pratique chirur 
gicale que les connaissances d'anatomie des n;giom s011L réellement utiles. C'est 
donc au 5° doctorat que l'on doit exiger des étudiams une connaissance parfaite 
de celle partie des sciences médicales. D'après les propositions du Gouverne 
ment. il y aurait donc deux. cours d'anatomie topographique, un à la candida- 
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turc, un an 5° doctorat. Or il est admis en principe, qu'aucun cours ne se répète 
dans la série des études universitaires. li y aurait là un double emploi sans 
utilité réelle. 

En cr qui concerne la division de l'examen d'anatomie descriptine, la farulté~ 
opposée an principe de la division des examens. trouve de graves incouvénients 
à la proposition du Gou\'crncmenl, fJIIÎ r,·parlit l'anatomie descriptive entre deux 
épreuves, dont la première comprendrait l'ostéologie! la myologie, I'angétologic, 
et la deuxième le reste de l'anatomie. 

A son avis, l'anatomie est une seience complète. On ne peut bien en connaitre 
une partie, sans connaître IPs autres. Le partage proposé aurait des conséquences 
fatales pour les études anatomiques. 

Le Gouvernement propose rie placer l'anatomie comparée dans la première 
épreuve de la candidature. Cette science ne peul être enseignée qu'à dt•s élèves 
ayant des connaissances générales d'anatomie humaine. Si la division de l'examou 
était maintenue, l'anatomie comparée devrait ètre rangée parmi les matières de 
la seconde épreuve. 
Jusqu'aujourd'hui, dans les cours de physiologie on a fait rentrer l'étude d~ 

l'embryologie j mais aujourd'hui, cette science est devenue très-étendue. clic a 
des limites nettes et, en somme, a IH'U de rapport avec la physiologie. La Iaculté 
désire la voir séparée du cours de physiologie cl former un cours ù part. 

Quant aux préparations microscopiques, comme épreuves des examens, la 
faculté ne comprend pas les dispositions prises par le Gouvernement, à propos 
des épreuves dhistologie normale et d'histologie pathologique. Pourquoi le Gou 
vernerm-nt réintroduit-il les certificats pour ces examens prntiques , tandis qu'il 
les supprime pour les cours de médecine légale, d'hygiène, ctc., etc.? 

Il. Premier doctorat. 
La faculté fait remarquer qu'il est utile de préciser que c'est l'anatomie pato 

logique générale qui fait l'objet de l'examen. Elle est d'avis que, pour rendre 
l'examen sérieux, il faut nécessairement exiger des récipiendaires la preuve de 
connaissances pratiques. 

III. Deuxième doctorat. 
De même qu'en pathologie interne, on divise les matières rie l'examen rt du 

cours en pathologie générale et pnthologic spéciale. de même il H'111blc :"1 la 
faculté que l'on devrait diviser aussi la pathologir- externe en pathologie chirur 
gicale génèralr et en pathologie chirurgicale spéciale. 

La faculté croit qu'il est indispensable que l'on réponde à une nécessité de 
premier ordre, qui s'impose au Gouvl'fncmcnt. Elle veut parler de la création 
de médecins-légistes. Elle croit que les mesures prises par le Gouvernement ne 
répondront nullement aux exigences de la situation. Elle désire donc appeler 
toute l'attention du Gouvernement sur cc point. 

IV. Troisième doctorat. 
La faculté, consultée sur la question des examens npproïondls. a déjà émis un 

avis défavorable, dans sa séance du 18 avril 1871. 
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V. Examen de pharmacien. 
Le Gouverncm-nt propose de diviser l'examen de pharmncim en deux 

épreuves : l'une; sur les matières théoriques, l'autre; sur la pratique de la 
pharmacie. 

Ln Iuculté ne saisit pas les raisons d'une telle division et croit devoir rappeler 
qu'en principe elle est opposée ù ln dlvision des examens. 

En pharmacie; l'enseignement pratique est intimement lié à l'enseigncrnent 
théorique, tout comme l'enseignement pratique dt' l'anatomie, de I histologie; de 
launtomie pathologique est insépurublc de l'enseignement théorique de ces 
branches. 

Le Gouvcrrn-un-nt fait valoir fJ!IC lnspirant pharmacien. après avoir passé 
l'cxarncn théorique. pourrait, pondant route une année. consacrer tout son temps 
aux études et aux tr.rvnux du lnhoratoirc, l'aire son stage cl. tout en se préparant 
à r1:pn·uYc pratique. continuer ù s'occuper, dans l'offieine , des unulyscs et des 
opérations chimiques et 10,icologiqocs. 

Ln fo, 11111• n est nullem: nt dt· tel avis. C<• n'est pas dans les pharmacies que 
les étudiants trouveront les instruments nécessaires aux analyses générales. aux 
recherches microscopiques et to,koloi;iques. La laculté crcit doue qui• l'étudiant 
quittant l'uui , ersité après nvnir subi l'examen théoriqur .. se trouverait dans les 
conditions les plus désavantageuses pour se préparer ù l'examen pratique. 

Anivéc ù la fin de l'examen du projet de loi, la Iaculté croit de son devoir de 
faire observer au Gouvrrncrnrnl quil y a bien d'autres mesures ù prendre dans 
l'intérêt de l'enseignement universitaire, que c-ue simple réglementation des 
examens. Elle demande donc au Gouvernement, dans l'intérêt des études 
médicales: 

1 ° D'augmenter le nomhre des prof osscurs devenu insuffisant; 
2° De créer des cliniques spéciales sur les maladies des femmes; sur les aflcc 

rions de la peau et des maladies syphilitiques; 
5° De créer et d'organiser, comme en Allemagne. les policliniques; 
<l.0 D'organiser complètement les cliniques spéciales existant actuellement, les 

cours de microscopie normale, comparée et pathologique; 
o0 De donner une organisation convenable aux cours de médecine légale et 

d'anatomie pathologique; 
6° De créer un cours de chimie physiologiquc , 
7° D'adjoindre aux différents cours pratiques des assistants docteurs , 
8° De donner à celle institution tout le développement nécessaire : 
A. D'autoriser les professeurs à se faire suppléer par leurs assistants dans une 

partie de leurs cours , 
B. D'accorder aux assistants la faculté de donner des cours privés dam, les 

locaux d1· I'univcrsité , sui· n'importe quelles parties des sciences médicales cl en 
n'importe quel nombre de leçons. 

Ln facullé a été appelée i1 donner son avis sur différentes questions posées par 
1'1. k ~1ini~lrc de rI11lc'l'ÏPUr. au sujet du r<'·gl"mcnt de la loi organique sur 
J'cnsclgncmcnt supérieur de 187û. Les principales décisions de la faculté portent 
sur les points suivants : 
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La faculté a d'abord demandé que le' règlement de la loi organique fùt fait 
séparément pour chaque université; et même, autant que possible, pour chaque 
faculté, les conditions et les besoins de l'enseignement n'étant pas identiques 
pour les différentes universités. 

Elle a ensuite demandé que, pour tous les examens indistinctement, il y eùt 
deux sessions réglementaires et une session facultative : les deux premières 
auraient lieu à la fin de chaque semestre et la troisième au commencement de 
l'année académique, à laquelle ne seraient admis que des élèves se trouvant 
dans des conditions exceptionnelles et qui auraient obtenu l'autorisation préa 
lable de la faculté. 

Les jurys d'examens seraient composés au minimum de cinq membres de ln 
faculté; ces membres comprendraient surtout les professeurs ayant enseigné les 
matières de l'examen et ceux chargés de cours ayant des rapports nomhreux avec 
elles. · .. 

La faculté a exprimé de nouveau le désir de réglementer le moins possible les 
étudiants et a proposé de laisser au choix. de l'étudiant la manière de subir cer 
tains examens. L'examen de candidat en médecine pourrait être subi en une ou 
deux épreuves , l'étudiant déterminerait lui-même les matières de ces épreuves, 
avec cette restrictlon qu'il ne pourrait répartir une même matière en deux 
épreuvesldiflérentes. 

L'examen du premier doctorat pourrait aussi se faire en deux épreuves. 
Les examens du 2e et du 5° doctorat se feraient en une seule épreuve, ainsi 

que celui de pharmacien. 
Quant à l'intervalle de temps à laisser entre les divers examens ou entre les 

diverses épreuves d'un même examen; il ne peut être fixé que par le récipicn- . 
daire lui-même : c'est à lui de juger s'il a acquis ou non les connaissances 
suffisantes pour subir de nouvelles épreuves. 

La durée d'un examen ne peut être fixée d'une manière absolue. Pour éviter 
tout abus/la faculté (cru utile de fixer un minimum de quinze minutes pour les 
cours d'un semestre et de vingt minutes pour ceux de deux semestres. 

Cette durée ne s'applique qu'aux cours théoriques; la durée des examens 
pratiques doit être fixée par le jury lui-même. 
Pour la pharmacie, la durée de l'épreuve théorique serait de 1 '/'!,heure; pour 

l'épreuve pratique, 24 heures réparties en quatre jours seraient consacrées à 
l'examen de trois élèves. 

La faculté est d'avis de supprimer définitivement l'éxamen écrit et de maintenir 
l'examen oral seul. EJ!e est aussi d'avis de maintenir les grades actuels et de 
rétablir en outre la grande distinction. 

La faculté n'a. eu qu'à se Jouer de l'application des élèves et de leur assiduité 
aux cours. 

Elle est heureuse de signaler cc fait qu'un de ses élèves, M. Joseph Des 
champs, de Jambes, candidat en médecine, ayant obtenu dans les trois épreuves 
réunies du concours universitaire, 250 points sur 500, chiffre fixé par le jury 
pour représenter un travail parfait, a été proclamé prem Ier en médecine ( ma tièrcs - 
spéciales). 

CHl 

Applicntion et nHir/11;. 
té dr•s i(t'f..'es. 
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r,.i~rclrr h, ;,,,,,~,. La faculté ({ 6 décembre ~87~) a présenté des observations nombreuses sur 
r.rnrnen, i MO)'lns 
111
"
1•rM1tl'-.,uic-_n,- l'insuffisance des crédits alloués pour les différents cours I es observalions ont ,,,,.,,,, am, lsurnt,olfl ' .; 

,.,,r,,,,,,.,r. porté notamment sur les cours de microscopie normale, de thérapeutique, 
d'accouchements (clinique), de clinique chirurgicale, d'opérations chirurgicales 
et de pharmacie. La faculté a insisté vivement auprès de M. le Ministre de 
l'lntérieur pour obtenir des majorations de crédit, destinées soit à permettre de 
donner aux cours pratiques tout Je développement qu'ils comportent, soit à 
combler les lacunes nombreuses des différentes collections. 

Dans son dernier rapport, la faculté avait attiré l'attention de M. le Ministre 
sur l'insuffisance et la mauvaise distribution des locaux dont dispose l'école de 
médecine. La faculté regrette que la question n'ait pas fait un pas depuis cette 
époque. Il est de la plus grande urgence cependant que le Gouvernement et 
l'administration communale prennent, dans le plus bref délai possible, des 
mesures efficaces pour faire cesser un état de choses qui apporte <les entraves 
considérables à l'enseignement des sciences médicales. La faculté croit de son 
devoir d'insister sur ce point de lu façon la plus vive et la plus énergique. 

CHAPlTRls V. 

DES ETUDIANTS. 

z ~~,,,,,,,.,,,, ,/,, pr-,:r• 
lltrnl tfrJ rm,,·J_ 

11:t t:,,;, rrti{,: tf.,. {;dnd. 
A·l'univcrsité de Gand, pendant la période triennale : 
La faculté de philosophie et lettres a accordé trois exemptions totales du 

payement des cours et une exemption partielle , 
La faculté de droit, quinze exemptions totales et six exemptions partielles; 
La faculté des sciences; quarante-cinq exemptions totales et deux exemptions 

partielles; 
La faculté de médecine, quarante exemptions totales. 

A l'université de Liége : 
La faculté de philosophie a accordé, pendant ]a période triennale, vingt-deux 

exemptions du payement des cours, se répartissant de la manière suivante : • 
ANNtE ACADÉMIQUE { 875-i 87 4. 

Doctorat. Trois élèves obtiennent la gratuité la première fois et trois autres 
en obtiennent le renouvellement. 

Candida tu, e. Deux élèves obtiennent.In gratuité et un obtient la remise de la 
moitié de l'inscription. 

A~NÉE ACA DÉ~IIQUE { 87 4-f 87lJ, 

Doctorat. Trois élèves obtiennent le renouvellement de la gratuité. 
Candidature, Néant. 
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En outre, trois élèves obtiennent l'autorisation de suivre gratultement certains 
cours. 

ANNÉE ACADÉMIQUE f875-f876. 

Doctorat. Deux élèves obtiennent le renouve11ement de la gratuité. 
Candidature. Trois élèves obtiennent la gratuité. 
En outre, deux élèves obtiennent l'autorisation de suivre gratuitement certains 

cours. 
La faculté de droit de la même université a accordé, pendant la période 

triennale, trente-quatre exemptions du payement des cours, se répartissant de la 
manière suivante : 

Candidature en droit. 

ANNÉE ACADÉMIQUE·i875-1874. 

~ dont 1 par compensation 
avec le payement fait à 
l'université de Louvain. 

j re épreuve du doctorat. 
2" 
Candidature en notariat. 
Cours isolé de droit administratif . 
Cours isolé de droit civil 

5 
5 
5 
5 
i 

18 

ANNÉE ACADÉJJIQUE 1874-f87r,, 

Candidature en droit. 
i re épreuve du doctoral. 

2e épreuve du doctorat. 

.2 
5 dont i pour remise de 

moitié seulement. 
.2 

Divers cours isolés : droit civil, droit administratif. :'.> 

ANNÉE ACADÉMIQUE {87~-{876. 

Candidature en droit. 
1re épreuve 'du doctorat. 
2e 

Candidature en notariat . 

. 1 
1 
1 mais- pour remise de 

moitié seulement. 
. ¾ 

4 

La faculté des sciences de Liégé a accordé à ses élèves et à ceux des écoles 
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spéciales, pendant la période triennale, quarre-vingt-deux exemptions du paye 
ment des cours, se répartissant de la manière suivante : 

ANNÉE ACADÉMIQUE 1875-1874. 

-15 exemptions totales du payement des cours. 
4 - partielles 

12 - totales, par continuation, et 
! - partielle. 

ANNÉE ACADÉ!IHQUB 1874-187;$. 

8 exemptions totales du payement des cours. 
9 - partielles 
9 - totales par continuation, et 
2 - partielles 

ANNÉE ,\CAoÉ:mQuE 1875-1876. 

iO exemptions totales du payement des cours. 
4 - partielles 
9 - totales par continuation, et 
1 -- partielle 

La faculté de médecine de la même université a accordé à son tour, pendant 
la période triennale, cinquante-deux exemptions du payement des cours, se 
répartissant de la manière suivante : 

ANNÉE ACADÉlllQUE 1875-1874. 

Candidature en médecine. Gratuité entière 

1 cr doctorat. 
2e 
Pharmacie . 

i cr doctorat. . 

Demi-gratuité . 
Remise entière 

ANNÉE ACADÉlllQUE 1874-!87?,. 

Candidature en médecine. Gratuité entière 
- Demi-gratuité . 
Gratuité entière 

4 
5 
4 
2 
5 

2e 
Pharmacie . 

. ·s 
6 

. 0 

.5 
Néant. 

Il faut observer que deux des élèves, admis gratuitement à suivre les cours 
de la candidature en médecine, avaient payé antérieurement les mêmes cours à 
l'uuiverslté de Louvain, et c'est pour ce motif que la gratuité leur a été accordée. 
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ANNÉE ACADÉMIQIJE 187t;-j 876. 
Candidature en médecine. Gratuité entière 

Demi-gratuité . 
f cr doctorat. Gratuité entière 

Demi-gratuité . 
26 - Gratuité entière 
Pharmacie . 

l N° f 67 • l 

5 
2 
2 

. 1 

Les fonctions de receveur du conseil académique ont été remplies à l'université 
de Gand, en -t.875--t.874, par \1. J. Van Toers, attaché au bureau de êl. l'admi 
nistrateur-inspecteur, et, pendant les deux dernières années de la période 
triennale, par 1\1. A. Yerschaffclt, commis d'ordre et aux écritures. 

Le receveur a perçu au taux de 3 p. 0/0 : 
En -t.875--t.874. · 
En 1.874-187!). 
En -t.87~-1876. 

. fr. 1,999 20 
1,759 8n 
1 ~906 9!'> 

Total. . fr. !>,646 » 

A l'université de Liégé, les fonctions de receveur du conseil académique ont 
été remplies, pendant les années académiques 1875-1.874 et 1874-1.87~, par 
M. Fiess, bibliothécaire de l'université de Liégc, et pendant l'année acadé 
mique 187a-1876, par M. Grandjcnn, bibliothécaire de la même université. 

Le taux de la retenue prélevée par ces fonctionnaires a été de 2 '/i p. 0/0 pen 
dant les années académiques! 875-1.874 et 1874-!870 et de f 1

/2 p. 0/o pendant 
l'année académique f 875-1876. 
Ils ont perçu de ce chef : 

En 1875-f874. 
En 1874-1870. 
En 187t>-f876. 

. fr. 2/277 57 
2 566 64 , 
fAW D3 

Total . . fr. 6,0o4 o4 

Le produit, par faculté, des inscriptions prises pendant la période triennale Prod11,t cles tnscr,p- 
tum s, 

a été comme il suit : 
Université de Gand. 

FACULTÉS. 1813-1814 1874-1875 1875-1816 

Faculté de philosophie et lettres 5,7!'.iO Il 5,090 n ?:S, 571> ,, 

- de droit . . 14, 82!> ,, 14,71$0 > 14, lSB1S " 
- des sciences ( et écoles spéciales) . . 41 , 1SG!S li 55,9?!15 ,, 56,SIHS • 
- de médecine . 6,1$00 li 6,200 ,, 6,780 » 

TOTAUX . . 66,040 M ?$7,991> ,, 63,?lûlS ,, 

bb 
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Le produit Iota! des inscriptions dépasse de 25,t.50 francs celui de la période 
triennale précédente. 

Unive1'sité ae Liége. 

FACULTÉS. 1813-IU 1814-1875 1875-1876 

Faculté de philosophie et lettres 11,SSO • -I0,010 tt 14,500 " 

- de droit . ' 28,2415 " 28,600 Il 26,26t5 ,, 

- des sciences (et écoles spéciales). . 40,870 Il 411,770 • 45,510 Il 

- de médecine . 10,100 " 10,280 ,, 10,120 JI 

ÎOTAUX . . . 91,0!H:I 1 94,665 n 95,!l!l5 " 

Mo11vm1t:nl de la poprt- Les inscriptions pendant la période triennale qui fait l'objet du présent 
lallora r,n/vers,tntl'e. 

rapport, se répartissent comme il suit : 

Unfoersité de Gand. 

FACULTÉS. 1873· 1814 1814· 1875 1815·1876 TOTAUX. 

Faculté de philosophie et lettres . 21 20 26 67 

- de droit . . . 86 99 !)2 277 

- des sciences . . 54, 51 57 102 

- de médecine . 81 76 86 245 

Écoles spéciales . . 297 280 2!H 868 

TOTAUX ' 151\J !:i06 1552 t,1$117 

Il y a, comparativement à la période triennale précédente, une augmentation 
de ! ~2 étudiants. 
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Université de Liér,e. 
. 

ANXÉES 
DAl'\S LA FACULTé DE : 

P•ilelfphie., 
TOTAUX. Observai ions. 

4CA.l>ÉM1Q11:t;IJ. lt.ihciee. Droil. Scium. 1 ~colu 
5'!CUUI 

•S73-t87i •..• H9 86 Hil f30 236 762 Dont 308 nouveaux. 

~87i-187lS .•. , H!J 7-i t69 Hl 29:S 809 - 327 - 
•S71H876 .•.. •is3 !)\ ~57 133 297 83• - 330 - 1-;- --- --- 

TOT.U:X •.. rn 25\ 385 8-iS 2,405 - 065 - 

Des 1,~t:>7 élèves qui ont suivi les cours de l'université de Gnnd 1 pendant la Na,w,w(aé des .;1e, .••.• 

période triennale, f ,i49 étaient Belges et 408 étrangers. Ces derniers se répar- 
tissent, comme il suit, au point de vue de leur nationalité. 

Roumanie. 98 
Brésil . 89 
Pologne. !>5 
Russie . 49 
Pays-Bas . 18 
Grand-duché de Luxembourg 18 
France. H 
Espagne 9 
Pérou . 9 
Turquie 8 
Angleterre . 7 
États-Unis d'Amérique {j 

Serbie . ~· u 
Ile de la Trinité 4 
Autriche 4 
Mexique 4 
Chili 4 
Suisse . 5 
Java 3 

Cuba . 2 
Prusse rhénane 1 
République argentine ,f 

Paraguay . 1 
Bornéo. 1 
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Des 2,40~ élèves qui ont suivi les cours de l'université de Liëge et ceux des 
écoles spéciales y annexées pendant les années respectives 1874, 187!5 et 1876, 
2,092 sont Belges et 515 sont étrangers; ces derniers se répartissent comme il 
suit, ou point de vue de leur nationalité. 

Pays-Bas 
Espagne. 
Pologne. 
Russie . 
Roumanie. 
France . 
Allemagne . 
Brésil . 
Autriche 
Italie 
Turquie. 
Péron . 
Cuba 
Angleterre . 
Egypte . , 
Indes néerlandaises 
:Mexique 

• 

PÉRIODE 1874-f876. 

90 
ms 
54 
20 
16 
27 
25 
12 
4 
H 
8 
4 
6 
2 
5 
4 
5 

Hong~ie. 
Grand-duché de Luxembourg 
Suisse . 
Uruguay 
Australie 
Ecosse . 

Total. 

1 
5 
1 
4 
i 
4 

515 



Population des écoles spéciales annexées à l'université de Gand. 

f O ÉCOLE DU GÉNIE CIVIL. 

ÉCOLE SPÉCIALE. 

ANNÉES 
ÉCOLE 

SECTION Df.S PONTS ET CHAUSSÉES. SECTION DU GÉNIE CIVIL. SECTJON 
PRÉ PA J\ATOIJ\E, 

J'architecture civile. TOTAUI. 
AC&DÎIMJQVE8• É!eves ingénienrs. Élèves r.onJucleurs. Élères ingénieurs. Éferes conducleurs. 

1 •• A:'i:'iÊE. j 2• AN:'iÉE. ,j re ANNÉE, 1 2• ANNÊ!l. j 3• ANNÉE. ~••ANNÉE. , 2• AN!\fa. ·1 rc ANNÉR.12• AN:l'ÉH. ◄ ee ANNEE. 12• AN:l'tE. l •• ANNÉE, 12• A:l':'it:E. 

◄873-1874 . . . . . 55 42 H 10 7 rn ◄2 3f 23 » » 2 4 2f3 

◄874-18711 .•••• 50 39 .f.i. 9 7 20 ◄7 33 22 . . 4 2 20. 

~i!7lHS76 ....• 42 4◄ ◄3 ~o rn 29 H 40 27 2 . f f 230- 

ÎOl'AUX , • . H7 ◄ 22 38 29 24 68 43 404 72 2 • ♦ " 657 

2° ÉCOLE DES ARTS ET !rJANUFACTVllES. 5" ÉCOLE NORMALE DES SCIENCES. 

g 

A~NBES tCOLE 
ItCOLE SPÉCIALE. 

~ rc ANNt:E, 12• ANNt:E. 
TOTAUX. 

&CAlDIK.IQtlE.!I, nh.1r,1no11n. 

◄873-◄874 •••.• 34 3◄ rn Sf 

◄87+-◄875 ..•.. 29 ◄3 rn 6f 

◄815-·1876 .••••• 26 ◄5 15 56 

Touux ... 89 !59 se ◄98 

ANNËRS 
~" ANNilS. ~• ANNtS. 3• ANNHI!. TOTAUX. 

ACADiMIQl/ll#, 

4Si3-18i,) . . . . . 'l • • 3 

tS7l-1875 •...• ! ! • . 5 

187!5-◄876 .•.•• ! • ! IS 

ÎOTAUX • , • 6 4 3 
1 

43 

••...... 
("> 
~ ,_ 

•....• 
:7. 
0 - °' ~ __, 
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Population des écoles spéciales annexées à l'unfoe1·sité de Liéqe. 

- 
SECJI0N DES ARTS SECTIOK ch 

,j 
SECTION OES MIN ES, ◄ET llANUFACTURRS. DES MtCANICIE:-iS. w " ANNÉES 

0: ·,:i ·w 
::i il: 

·lil .; .; oi c.i .; .; :,j c.i ,,i ., :,j .; "' c:i .... ... •:.I ...• .., ..• - .. .... •A ~;,,.: 
""' ...• :4 

ACA1til•1Qt1E•, z ;,; z 7- ;r. ;r. 
"" ;r. ,,. ,: ,:_ ;r. :;. ,-1 ,: z ;r. ◄... ,: "' 7. ,: -< z ;r. z ◄ ,,. z /,1 

◄ -< -< -< -< ◄ .. -< .. ,.J t, ~ 
"' . . . . . . •:.I 0 h à!, ~ h . . t, .. "' ,0 ..•. .. , M -i- .•. , .. M 

48i3-t 87i , • 30 2"2 43 -16 40 48 21 23 rn 45 -13 9 • 239 

4 87,i-4 875 • • il 25 47 40 46 M 215 22 20 H 44 415 22 295 
1 

.48W-rn7G .. '3 27 28 10 9 /H 3t 20 20 l6 -12 H u; !97 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
Tonux .. tf-t 74 58 36 35 ·153 80 65 59 -t5 39 35 38 83t 



Relevé général des examens subis dans les écoles spéciales annexées à l'université de Gand. 

1° ÉCOLE DU GÉNIE CIVJL. 

GRADE GRADE GRAOE GRADE GRADE 
ANNÉES 1 '""" d'ingénieur honor•i ro do, ponts de ecnduetcue honon.irc dt! ecnducrcur dt"~ con .. d'inst!nÎt'Ur aechireete. cl ehaussëe s. . tri pe11t, tl d1;;:assm. d"ing~nieur civil. :Uru •• &ion:s. civiles~ 

CANDIDATS. TOT.llt!X. 
ACADÉMIQUES. d'll!'imt I d',lm i•clol1•r l" cxom•n l :?o onn10n 13• examen 1..,. on mon 1 !!• examen ,,. uomcn ! 2• oum•n I" oxa111on l :'.!• eaamen l •• examen 1 :• oiomen m11 iDl!Dlm d,s 

, •• is,i'~~~ ••• !tt. ponu 11 rh2·ClSffl. pnu,1. pm1,1. ,.,u,1. . puUtl. pcUII. ,.n,,1. ,.,u,1. puUd. enfüJ. ,n11,1. p,rtl,t, 

, Aùrnis. . , 40 12 Î 6 7 45 H ~5 ~9 • ~ i ~ ~OB 
~873-!Sïi 

Non admis. 7 3 4 2 ,. ~ .• B 4 . • .• . 20 

( Admis •. rn 42 40 ro 6 H H- 20 H . • ~ 2 H5 
~Si~· f 875 

( Non admis . 5 » 3 ~ . 3 2 Î 3 . • • 0 2i 

~ Admis ••. 20 H 9 ~o 9 23 H 22 ~Î . •. • -132 
4871H8i6 .. 

Non admis. 4 1 . " 7 j 3 ;{ " . . 
1 

" 22 
1 

2° ÉCOLE DES ARTS ET lllANUFACTURES. 

GRADE D'INGÉNIEUR INDUSTRIEL. 
ANNEES 

CANDIDATS. 
iumeo 1 \ 

TOTAUX . 
.LCADÊM!QUES, d'admission Ier examen 2• examen 

I'! 1 à 1 . 1 pmi,I. pmi,l. 
CO- Up Cl~ & , 

l Admis . . . .• 5 ~, 46 35 ◄873-t8i4 
Non admis ... 7 rn 2 2,1. 

~ Arlmis •.... 15 !) 10 3-J 
rn1,1.-13-;5 

Non admis .. 2 • ,t 3 

~ Admis • , ... 7 9 6 2'2 
◄871H876 

Nan admis .. 4 ~ 2 7 

Récapitulatloo. 

HOMBRE IIO!~BRE DES ADMISSIONS TOUL 

SESSIONS. 
des 

rfripien,him urec la plus I OYtC ~ronde I avec I d'une ma- 1 des cnad,o ni~rc! des admis. d . inscrits. dhtinction. dislinctio11. disUnclion. s:liisfaisantr: non a eus. 

4873-1S7-I- 48.\. 2 2.i 48 65 HO H 

rn;,i.-rn,is 4î6 • rn 59 ·a H9 27 

~875-18~6 ~ô3 " 18 70 66 ~5-i- 29 

---- 
Torsux. 5B 2 58 4~7 206 ,H3 400 

•....•... 
n 
X 
..._, 

,-. 
2 
C 

c:: 
'--t 
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Ilil11/lt1ls Jes er4m~11s 
.,.1,;1 p•r lu il~••es 
des ieo/,-s .1pi1·iult1• 
d~ r,,nifl•rsiti de 
Liiz~. 

Les examens de passage et de sortie des élèves des écoles spéciales pendant la 
même période triennale ont donné les résultats ci-après : 

1101198[ NOMBRE DES ADMISSIONS TOTAL 

de, 
SESSIONS, rEcipitt41im arec l'Fre ,rune du ejourn~, , •. ee 

J1U<rlu. 11 plu, groode .-nnde dl,. 111ullre •• 1is- de, admis. Oil 

dis1i11t1ion. \ipction. 
di,tlnction. r:>iuntr. ab1ont1. 

187-i. . 220 2 12 4?5 131 190 50 

i87~ . . . . 2515 4 H 4i ·tl8 i77 ss 
1876. . . 2152 t -12 ~o -1.50 215 59 

- - 
Tonvx . . 707 7 58 1~6 599 1580 -127 

Des ~80 élèves admis, ont été diplômés : 

DIPLOftM. 

A'NNÉBS. lnJfoltur• lngdnlturs lng,nieur, TOTAUX. Obaerva.Uon&. 
ci,il1 de, 111inu cï,O, cMl1 

rtdrseru do, ar11 el manu- 
e, manubctaru. l.1tturt1 .. mteaniclcns, 

½874. 9 i8 7 54 

i 87!S. il> -14- '4, 4-"5 

-1876. . !) H 9 52 

TOTAUX 53 46 50 i09 

- 

S11l,1idu de 11o,r_"8" 
ncrnrdis â d,u e/;ves 
Je l'icole des mines. 

Des subsides de voyngc ont été accordés par le Département des Travaux 
Publics, pendant les années 1874., f 87t. cl f876, à des élèves de la section des 
mines qui out subi leur examen avec le plus de succès. 

Ces subsides ont été : 

En {874, de 
En t87~; de 
En 1876, de 

. fr. i ,800 
i,800 
2,400 
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A. - Relevé des sommes payées annuellement ,: titre de droi! cl'inscription 
pour le.,; examens subis aux écoles spéciales du génie civil el des arts et 
m,anuf octures annexées ci l'1miue1·sité de Gand. 

Pr111lt1il <kJ tlrn:ls 
1l"t' tnmnr m,.:1· ,=cules 
JJ>f'l'i'l/"s .. 

,...!!.9 __ - 

1 
É CO l E tCOLE 

Ju d,1 
/INNÉES. 1 G é:, 1 E C 1 ~ 1 L. ARîS ET 11.\!IL't'.\Cît:RES.I RELCVÉ. 

- - 
TOTAUX, TOTAUX. 

1 

1871.t- 1 2,1.20 ., 1.GO!S n 1 '•. 02:5 " 

1875 

1 
2.96~ . 1, 55~; >• 

1 

'•,5:20 ~ 

187G 5,570 " 1,580 " 4-,750 a 

8. - Relevé des sommes payées pour les examens ,l'admission, de vassaye 
et de sortie de l'école des arts et manufoctures el des mines, a1111exée d 
l'université de Liége, pa>' les élèves de la section des arts et manuiuctures, 
y compris les mécaniciens et ceux de la section des ilt(Jéniew·s civils 
des mines. 

Am1ée 187..t. 

Examens d'ndmission pour les trois sections . . . . . . . . . . fr. 2,200 ~ 
Arts et manufactures . • . Examens <le passngc de la 1 re {1 ln 2e année. 8&ï tiO 

2• il l.1 5c - ,.;:;o " 
5c à la 1,.c - !>57 ?50 

Examens de sortie . . 8ï5 " 
Mécaniciens. 

Ingénieurs civils des mines 

Examens <le passage <le la 1re à la 2• année. 
2• i1 la 5• 

Examens de sortie . 
Examens de passage de la 1re i1 ln 2• on née. 

2• ù la 5• 
3• à la lt• 
1,e à la 5• 

Examens de sortie 

500 Il 

5G2 t;O 
,.oo " 

1i0 • 
100 ,. 
75 • 
12 50 

100 " 

Année 1875. 

Examens d'admission pour les trois sections 
Al'ls cl manufactures . . Examens de passage de la 1" :, la 2• année. 

2• â la 5• 
5• à la /,,e 

l\lécanicicns. 
Examens de sortie 
Examens de passage de la t re i, la 2• année. 

2• il ln 5• 

Ingénieurs civils des mines 
Examens de sortie . • 
Examens de passage de ln 1" /1 la ::• nnnèe. 

2• â la 5• 
5• à la 4• 
l1-• à la l:i• 

2,2,.0 " 
750 1 

562 ;;o 
537 50 
!.F)O " 
200 " 
2;,0 Il 

61'i0 ., 
12ti " 

!iO " 
71, Il 

Examens de sortir 
dd 
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Année 1878, 

Examens d'admission pour les trois sections . 
A ris et manufactures . . Examens de passage de ln 1re â la 2e année. 

2e â la 5c 
5e à la 4c 

Mécaniciens. 
Examens de sortie 
Examens de passage de la 1" à la 2e année. 

2• à la 5• 

Ingénieurs civils des mines 
Examens de sortie • 
Examens de passage de la 1re â la 2' année. 

26 à la 5c 
5• à la 4, 
4• à la ts• 

Examens de sortie . 

2,280 ~ 
875 • 
62~ " 
425 • 
!)25 Il 

512 lSO 
262 50 

?SOO " 
,12:s • 
75 Il 

150 n 

G2 ~o 
100 • 

J~l,~PC.t: des nniversires 
dt: /· fiat t•.r11mi111=s 

par hss jfl rr» 1111_;ver 
.utaire,( cumb(m•s. 

Les tableaux ci-après indiquent le nombre des élèves des quatre facultés, qui 
se sont présentés devant les jurys d'examens combinés, pour l'obtention des 
'grades académiques, pendant les années -1875-1874, 1874-!87~ et i87f>-1876. 

Université de Gancl. 

A. EXAMENS so:murnns. 

NOMBI\E ADMII! 
A:t>.MJS 

.ADMIS 

SESSIOi'IS. du 01'C!C J"one TOTAUX. 
récipiendaires I• rlus grande. 

one 
m3nirre socisfoi- 

jn,s.rril5. db1inction. <li&tinclion. ,~nit. 

,J ra session de ·1874 • • n " " " ~· - - ,, " • " " 
1 ra session de 18715 . n " b ., " ~· - - ,, " • " 

,, 

1 •0 session de ·1876 . 1 " " 1 t 

2• - - )1 - " " n )1 

TOT.Il:){ 1 • 11 

1 
:1 1 
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B, EXAMENS PIUNCIPAU~. 

NoMm l m" ADMIS ADMIS 

SESSIONS. des e see d'une 
TOTAUX. avec 

rëeiplcnda lres b plus grande manière s.o.tisfoi .• 
inscrits. distinction. dlstlnetion. snnrc. 

1 ro session de 1874 . 6 " H 2 2 

2• - - 1(i5 20 liO 69 12!) 

1 '0 session de f87:i !) 11 2 1j 7 

z• - - 152 18 2() 71:J 122 

,, ro session de 1876 . 11:5 2 15 4 11 

2• - - 177 27 lii 71 15!) 

TOTAUX ' t\22 67 117 2'.l6 ,,.10 

Université <le Liége. 

l'IOMBl\E ADMIS ,ADMIS ADMIS TOTAUX AJ'OUI\NÉS 

des avec d'une ou 
SESSIONS. avec de, ABSENTS 

réci picncln ires ln plus grande -nanlërc saLisfoi- • inscrits. distinction. distinction. sanie. ADJIIS. l'examen. 

,1371* ,.os 58 83 1711 2!)6 112 

1871:1 54-2 57 7!) 14!) 261:l 77 

'1876 . lt 1 !) 51- 78 2m; 517 102 
·, 

TOTAUX • 1 'i(i!) 109 240 o2!J 878 291 

Le tableau suivant indique les sommes-versées par les récipiendaires pour ces Som~nesvménp11rlo$ 
r,:1.:,prancfo,r~s pour 

examens : ces e rnmens, 

En 1879:. 
En 1870. 
En 1876. 

Total. 

. fr. 27,a4o oo 
25,890 00 
27,927 50 

fr. 79:562 so 

L'ouverture des cours a eu lieu dans les universités de l'Etat 

Pour l'année 1875-1874, le H5 octobre 1875; 
1874-18701 le 15 octobre 1874; 
,(870-1876, le 12 octobre 1870. 

Uuvcrtnre des cons-s, 
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A la séance solennelle de l'ouverture des cours à l'université de Gand, pour 
l'année i875-1874, M. Fuerlson. recteur sortant, a donné lecture d'une étude 
intitulée : Considérations sur l'art contemporain. 

A la séance solennelle de rentrée de l'année suivante, M. le recteur Sou part u 
prononcé un discours sur les jurys d'examen. 

Chacun de ces discours a été suivi de la lecture d'un rapport sur la situation 
de l'université pendant l'année qui venait de s'écouler. ~ 
Il n'y a pas eu de solennité à l'occasion de l'ouverture des cours pour l'année 

187~-!876. 
A l'occasion de l'ouverture des cours de l'université de Liége, pour l'année 

académique l875-f874, 1\1. Loomans1. recteur sortant, empêché par un deuil 
récent, n'a pu, comme il se l'était proposé, examiner sous un nouvel aspect la 
question de la libe1·té considérée en droit et dans ses rapports a-vec le commu 
nisme. 

A la séance solennelle de l'ouverture des cours pour l'année académique 
1874-187~, M. le recteur Thiry a traité de let révision du Code civil en 
Belgique. 

A l'ouverture des cours pour l'année 1870-1.8761 il a traité de la réserve el 
de la liberté tesfmnentaire. 

Ces discours, avec l'exposé de la situation de l'université, sont envoyés 
chaque année au Département de l'Intérieur. 

CHAPrrnrn VI. 

l"01ul1tiltt et. ,1pplicntiu1r 
,lr:s C:t1df:11nts. - 
J'ci11c.s n(r,r/._:miqrtes. 

J,i1"ctions ,rmlmi,ris• 
lra(t:11 r-tnspectem-, 

DES PEINES ACADEMIQUES. 

A l'université de Gand, la conduite des étudiants) pendant la période triennale, 
a été généralement bonne. Les succès qu'ils ont continué d'obtenir devant les 
jurys d'examen et au concours universitaire attestent suffisamment leur applica 
tion soutenue et leur amour de l'étude. 
Pendant toute la période triennale, aucune peine académi({_UC n'a dû être 

appliquée. 
A l'université de Liége, l'application et la conduite des étudiants n'ont; en 

général, mérité que des éloges, pendant cette période; une seule fois, la peine 
disciplinaire de l'admonition a dù être appliquée à un élève, par le recteur 
(novembre 1876). 

CHAPITRE VII. 
DE LA SURVEILLANCE ET DE L'ADMINISTRATION DES UNIVERSITES DE L'ETAT. 

Les fonctions d'administrateur-inspecteur ont continué à être remplies pendant 
Ja période triennale : 

A Gan_d, par M. Frédéric De Kemrneter, professeur ordinaire à la faculté de 
droit. 
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A Liège, par 1\1. Folie, docteur en sciences physiques et mathématiques, 
membre de l'académie royale des sciences. 

Au 50 septembre -i 876, le personnel administratif de l'université de Gand se 
composait de : 

1 Administrateur-inspecteur ; 
8 Conservateurs et préparateurs ; 
7 i\laîtres de dessin, surveillants et dessinateurs ; 

11 Employés de tous grades ; 
!O Concierges et garçons de service; 
~ Chefs de clinique et prosecteurs. 

En tout, 42 fonctionnaires cl employés. 

Au 50 septembre f 876, le personnel administratif de l'université de Liégé se 
composait de : 

i Admtnistrateur-inspccteur ; 
-f 2 Conservateurs et préparateurs i 
iO Employés de tous grades; 
i 7 Concierges et garçons de service; 

-i Assistant , 
6 Chefs de clinique. 

Total, 47 fonctionnaires et employés. 

Ne sont pas compris dans cc relevé les ouvriers du jardin botanique qui sont 
payés par mois et pour le salaire desquels une somme de 6:·tOO francs est allouée 
annuellement sur le budget du personnel universitaire. 

/!t,,t clu ptr5on11d 
admini 11,·atif. 

Les modifications suivantes ont été apportées à la composition cl à la rémuné 
ration du personnel administratif des deux universités de l'Élat: pendant les 
années 1874, 187;, cl 1876. 

/tlodijic,,1io11.f concrr= 
nant le personnel nd 
mlnistrnt if des clc,, r 
1111fre1·sil1:J ,lel'{tnl. 

Université de Gand. 

Un arrêté royal du -J7 aoùt -J874 a remis en activité 1\1. Yital Heymans, 
conducteur de ,Jrc classe des ponts <'l chaussées, rt l'a remplacé, comme surveil 
lant à l'école du génie civil, par M. Victor Lheureux , conducteur de ,Jrc classe · 
des ponts et chaussées. Par arrêté ministériel du 50 août J874; le traitement de 
M. Lhcureux, comme surveillant. a été fixé à 840 francs. 

1 1 

Par arrêté ministériel du 50 septembre 187 4, 1\1 M. Bouqué (Êdomml) et 
Teirlynck (Charles); docteurs en médecine, en chirurgie et en accouchements, 
ont été nommés respectivement chef de la clinique externe et chef de la clinique 
obstétricale, J)OUr un nouveau terme de deux années. 

Un arrêté ministériel de la même date a nommé M. Édouard Bouqué 
prosecteur du cours de médecine opératoire> pour les années -J874-Œn; 
ci i87n-i876. 

ce 
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Par arrêté ministériel du 26 octobre i87t5: 1\1. Camill« Verstraeten, docteur 
en médecine, en chirurgie et en accouchements, a été maintenu comme chef de 
la clinique interne: pour un nouveau terme de deux années. 

Par arrêté ministériel du -ter décembre 187;,, M. Émile Vanderstegen, docteur 
en médecine, en chirurgie et en accouchements, a été nommé chef de Ja 
clinique chirurgicale, en remplacement de M. Je docteur Benqué, démission 
naire. 

Un arrêté ministériel du 26 mai 1876 a nommé ~I. le docteur Leboucq (Hector) 
préparateur du cours d'histologie, au traitement de ~00 francs. 
Par arrêté ministériel du 50 septembre 1876, .'.\l. Y. Colson. docteur en 

médecine, en chirurgie et en accouchements, a été nommé prosecteur du cours 
de médecine opératoire, en remplacement de l\l. le docteur Bouqué, démission 
naire. 

Par arrêté ministériel du 20 octobre 18761 ::\1. le docteur Adolphe De Cock a 
été nommé chef de la clinique obstétricale pour un terme de deux années. 

Par arrêté ministériel du 5l décembre 1874: le traitement de 1\1. J. Yan 
Toers , attaché au bureau de M. Indministrnteur-inspecteur , a été fixé à 
2,600 francs. 

Un arrêté ministériel du 6 octobre 187a, pris en exécution de 1a loi du 
2 juillet 1875, allouant au Département de l'Intérieur des crédits supplémen 
talrrs destinés à l'augmentation des petits traitements, a augmenté de 10 p. 0/o 
les traitements des membres du personnel administratif dont le montant n'excé 
dait pas 21000 francs. Les traitements dont le montant s'élevait de 2,001 ù 
5,000 francs ont été augmentés de fS p. 0/o, 

Les dépenses affectées au personnel administratif au 50 septembre 1876 sont 
indiquées au tableau joint au présent rapport. 

Université de Liége. 

Les modifications suivantes ont eu lieu dans cc personnel pendant la présente 
période triennale : 
i0 Un arrêté ministériel du 51 juillet J876 a nommé 1\1. Plücker, docteur en 

médecine, en chirurgie et en accouchements, assistant du cours de pathologie 
chirurgicale générale ; 

2° Un arrêté ministériel <lu 50 novembre 187;5 a nommé 1\1. Félix Putzeys, 
docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements, assistant du cours d'his 
tologie; 

5° Un arrêté ministériel du 50 janvier 1874 a nommé JI. De Reul, ingé 
nieur des arts et manufactures, conservateur préparateur des collections de 
minéralogie, géologie et paléontologie, en remplacement de 1\1. Davreux, démis 
sionnaire; 

4° Un arrêté ministériel du 5! mars i 874 a nommé M. Chantraine (Adolphe), 
commis à l'administration de l'université et des écoles spéciales y annexées, 
en remplacement de M. Braine (Joseph), décédé; 
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o0 Un arrêté ministériel du 2 avril 1871- a nommé l\t. Devos (André),doctenr 
en sciences naturelles, conservateur des collections de botanique; 
6° Un arrêté ministériel du 50 septembre 1874 a nommé .M. Rcnson 

(Barthélemy), homme de service aux écoles spéciales, en remplaeernent de 
M. De Ilansey 1 admis ù la pension; 

7° Un arrêté ministériel du J9 janvier 1875 a nommé 1\1. Trrfve (Toussaint), 
npparileur, en remplacement de l\I. Dcfrècheux , décédé; 

8° Un arrêté ministériel du 2ü Iévrier 187IJ a nommé l\J. Dclccloz (Henri) 
concierge, en remplacement de M. ~lichcl1 décédé; 

9° Un arrêté ministériel du 17 juin 18ïn a nommé .M. Bou quelle (Alfred) 
préparateur mécanicien du cours de physiologie; 

10° Un arrêté ministériel du 1er septembre 18i5 a nommé M. Streel (Paul) 
garçon du laboratoire de zoologie et d'anatomie comparée; 
HO Des arrêtés ministériels du (j octobre 1875 ont. nommé : 
A. 1\1. Grandjean Mathieu, sous-bibliothécaire; docteur en philosophie, 

bibliothécaire, en remplacement de M. Ficss, décédé. 
B. 1\1. de Ceulencer, docteur en philosophie, sous-bibliothécaire, en rempla 

cement <le M. Grandjean. 
C. 1\1. Latten, ~lathicu, messager boute-feu ù la bibliothèque. 
12° Un arrêté ministériel du J 8 octobre 1875 a nommé M. Deïrcclreux 

(Joseph), candidat en philosophie et lettres .. nide-hibliothécaire. 
15° Un arrêté ministériel du 8 novembre 187D a nommé 1\1. Hcuzcrs 

(Lambert), garçon du laboratoire de physique, en remplacement de M. Dclhougne, 
décédé; 

14° Un arrêté ministériel du 20 mars 1876 a nommé M. Sehmitz (Jacques) 
messager boute-feu, en remplacement de M. Lauen, démissionnaire; 
H,0 Un arrêté ministériel du 50 moi 1876 a nommé :M. Destinez (Pierre), 

ci-devant garçon de laboratoire'dc minéralogie; préparateur des cours de miné 
ralogie, géologie et paléontologie; 

16° Un arrêté ministériel du !> décembre 1876 a nommé i\l, Hellcbuyck 
(Louis) huissier du rectorat; 

17° Un arrêté royal du 50 décembre 1876 a promu l\J. Chantraine (Adolphe), 
commis de seconde classe, au grade de commis de première classe, en rcrnpla 
cernent de M. Claes (Ferdinand), décédé; 

18° Des arrêtés ministériels de la même date ont nommé: 
A. l\I. Boux (Jean), ci-devant huissier, commis de seconde classe, en rempla 

cement de M. Chantraine; 
B. M. Halin (Toussaint), huissier, en remplacement de :M. Boux. 
Un arrêté ministériel du 50 septembre 1874 a nommé l\BJ. Dechamps 

(Joseph) et Deehangc (Jules) chefs de clinique interne, en remplacement de 
:MM. De Tiége (Victor) et Lcboulle (Émile), promus au doctorat; 1\1. Turlot 
(Charles) chef de clinique externe, en remplacement de ~I. Waucomont 
(Robert), promu au doctorat; .M. Vandenbosch (Hubert), chef de clinique 
obstétricale, en remplacement de 1\1. De Croupct, promu au doctoral; et 
1\1. Losson (Clément) préparateur du cours de physiologie. 
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Un arrêté ministériel du 51 octobre 187!$ a nommé MM. Firkct (Charles) 
et Dclbastaillc (Oscar) chefs de clinique interne, en remplacement de MM. Des 
champs (Joseph) et Dechange (Jules), promus au doctorat; l\l. Terrnonia (Émile), 
chef de clinique externe: en remplacement de .\J. Turlot (Charles) promu au 
doctorat, et M. Gilis chef de clinique ophthalmcloglque, en remplacement de 
M. Detry (Louis), promu au doctorat. 

Un arrêté ministériel du 1 e,· mars 1876 a nommé 1\1. Bassenge (Charles) 
chef de clinique chirurgicale (service de M. le professeur Gusscnbauer). 

Un arrêté ministériel du 50 septembre 1876 a nommé M. Deru (Léaudre) 
chef de clinique interne, en remplacement de M. Firket (Charles), promu au 
doctorat; M. Troisfontaines (Paul) chef de clinique externe, en remplacement de 
M. Termonia (Émile), promu au doctorat, et M. Clossct (Mathieu) chef de 
clinique obstétricale: en remplacement de M. Vandcnbosch, promu au doctorat. 

Un arrêté ministériel du 50 octobre 1876 a nommé M. Alkin chef de clinique 
ophthalrnologique, en remplacement clc M. Gilis1 promu au doctorat. 

Un arrêté ministériel du 4 décembre 1876 a nommé 1\J. Moreau (Camille) 
prosecteur, et M. Masquelin (Henri) préparateur du cours d'anatomie de 
texture. 

Pendant la présente période triennale, des augmentations de traitement ont été 
accordées aux employés indiqués ci-après : 
Par arrêté ministériel du 51 décembre 1874, le traitement de M. Claes (F.), 

commis· d'ordre, a été porté de 2,400 francs à 2,800 francs 1 et celui de 
1\1. Micdel (H. ), de 1,980 francs à 2;600 francs. 
Par arrêté ministériel du 6 octobre -187~, les traitements des membres du 

personnel administratif de l'université de Liégc ont été augmentés comme suit : 

Ont été portés les traitements de MM. 

Micdel (J.), conservateur, de . fr. 1,200 à fr. 1 ;520 
Higuer, - - 1:000 1,100 
De Rcul, - , - 1,200 1,520 
De Vos, - - 800 1,000 
Opdenberg, préparateur, - 1,800 !,980 
Bourgeois, - - . 2~400 2,520 
Pairou, - - . 11200 1}20 
Bouqueue, aide-mécanicien, - 1,aOO J ,füfü 
Ilodembourg. jardinier en chef, -- 2~200 2.510 
Rock, aide-bibliothécaire, - 1J500 1 ;600 
Dcmay, commis aux écritures: - 1,500 1,450 
Chantraine, - - 1,000 i ,iOO 
Chantraine (J .), appariteur, - . . , 1,520 1J60 
Terfve, - - . 1,520 J ,460 
Gérard, garde-consigne, - 1 ;000 i.,iOO 
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Gllson, garçon de laboratoire, de . fr. 
Cloos, 
Peuskens, 
Lacomble, 
Destinez, 
Watrin, garçon d'amphithéâtre, - 
Benson. garçon de service: 
Rondlar, 
Delccloz, concierge, 
Delhougne, messager: 
Martin, 
Boux, 
De Gryse, 
Schreder, 

[ ~o 1û7 •} 

900 à fr. 1,000 
900 1,000 
800 900 
800 900 
900 1,000 
800 900 
800 900 
900 1 ;000 
900 1\000 
800 900 
800 900 
900 1,000 
800 noo 
800 900 

Par arrêté ministériel du 50 décembre 1876, les traitements des membres du 
personnel administratif de l'université de Liégé ci-après dénommés ont été 
augmentés comme suit ; 

Rock 1 aide-bibliothécaire, est porté de . fr. -1 , m,o à Ir. 2, ooo 
Opdenberg, préparateur, - 1,980 2,fOO 
Chantraine, -· - . 1,460 1}100 
Miedel, - - 1,520 1),00 
Pairou, - - 1:520 1,600 
Gilson, garçon de Inboratoirc, -- 1,000 f ,200 
Gérard1 garde-consigne, - 1:100 ·J )300 
Schreder, boute-feu, - 900 11000 
Watrin, garçon d'arnphithéàtre, - 900 11000 
Peuskens, garçon de service; - 900 1;0~0 
Degryse, concierge, - 900 1,000 

Les indemnités suivantes ont été accordées 
université : 

à des employés de la même ]ru/t'mnih;s e rtraor cli 
nan es accordées au.-c 
eniplopJs, 

En !874: 
Une 'indemnité annuelle de 900 francs a été allouée à Mmo V0 Michel, pour 

avoir fait l'intérim de concierge pendant l'année 1874, et à M. Paul Strcel, 
pour services rendus au laboratoire de zoologie et d'anatomie comparée en 
qualité d'homme de service. 

Une indemnité de 5a0 francs a été allouée à M. Ad. Chantraine, commis aux 
écritures à la direction: pour travaux extraordinaires. 

Une indemnité de 100 francs a été allouée à M. De Beul, conservateur des 
n· 
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collections de mlnéralogie , de géologie et de paléontologie , pour services 
extraordinaires. 

MM. Grandjean, sous-bibliothécnirc , Rock 1 aide-bibliothécaire, et Boux, 
huissier, ayant été occupés en dehors de Jeurs heures de travail, par suite de 
l'ouverture de ln bfbliothèquc le soir, le Gouvernement leur a accordé une 
indemnité de 500 Irnnes, en ce qui concerne les deux premiers, et une indemnité 
de 150 francs en tli qui concerne le d,ernier. 

Une indemnité de fr. 1 ,688-150 a été accordée à M. Bouquettc, pour avoir 
rempli les fonctions de préparateur mécanicien du cours de physiologie pendant 
l'année 187 4. 

Une indemnité de 600 francs a été accordée à l\1. Mlede! pour visiter les collec 
tions d'histoire naturelle de Paris et de Leyde. (Arrêté royal du 51 décembre 1874.) 

En ¾87~: 
Une indemnité de ~2~ francs a été allouée à ~Jmc veuve l\fiedel, pour avoir fait 

l'intérim de concierge pendant le premier trimestre de 1870. 
Une indemnité de 1 ~O francs a été allouée à :M. Degryse pour avoir fait des 

préparations pour le cours de physiologie. 
Une indemnité de 41~ francs a été allouée à M. Strell pour services rendus au 

laboratoire de zoologie en qualité d'homme de service. 
Une indemnité de fr. 2Hf-40 a été allouée à 1\1 Bouqucue pour services 

rendus en qualité de préparateur-mécanieien du cours de physiologie. 
Une indemnité; de 4~0 francs et une indemnité de 200 francs ont été allouées 

respectivement i1 :Ml\I. Rock et Boux pour avoir fait le service du soir à la 
bibliothèque de l'université. 

En !876: 
Une indemnité de H>O francs a été allouée à M. Schmitz pour services 

rendus en qualité d'homme de service. 
Une indemnité de ~2;j francs a été allouée à 1\1. Klingeleers pour avoir 

rempli, à litre d'essai, les fonctions de garçon de laboratoire d'anatomie patho 
logique. 

CHAPITRE. Vlll. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES, 

Conml ,1e po:factio"- Le Gouvernement. chargé de la surveillance et de la direction des universités 
nement ,Ir.. rcnsri1,•nt1• .• ' • • • , , .,. 
111cn1 s,,,,cric11r. de l'Etat (article 28 de la 101 du H, juillet 1849), est aide dans cette tache par le 

conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 
Nous avons donné la composition de ce conseil dans le précédent rapport; la 

seule modification intervenue dans l'intervalle concerne le renouvellement partiel 
de l'élément temporaire du conseil. 

Un arrêté ministériel du 25 décembre 1876 a nommé MM. Van Wetter, 
professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université de Gand, Du Moulin, 
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professeur ordinaire à la faculté de médecine de la même université, Catalan, 
professeur ordinaire à la faculté de sciences de l'université de Liége, et Dclbœuf ~ 
professeur ordinaire à la faculté de philosophie et loures de la même université, 
membres du conseil, en remplacement de ~IM. Wactbroeck, Fraeys, Le Roy et 
Dewalque, dont Je mandat était expiré. 

Le conseil a continué de donner son concours dévoué au Gouvernement pour iTnwn,,_.. ,,,. ,v,,,à,. 
assurer les progrès des études et le développement de la loi nouvelle. Les séances 
se sont multipliées surtout an commencement de l'année !875, lorsqu'il s'est agi 
des travaux préparatoires à la présenta lion ·t1u projet de loi. 

Nous croyons inutile d'exposer ici quels ont été les travaux du conseil: puisque 
les procès-verbaux de ses séances sont reproduits in. extenso aux annexes. 

Le lecteur pourra constater par l'examen de ces procès-verbaux l'importance 
de l'aide que Je conseil a donnée au Gouvernement. 

_.g.._ 



TITRE Il. 
fflOYEHS D'ENCOURAGEMENT. 

C'OIICUlll'//nWWtlfl/lC, La loi du H, juillet 1.849 (article 52) accordait huit médailles en or, d'une 
valeur de lOO francs, aux élèves auteurs des meilleurs mémoires en réponse 
aux questions mises au concours. 

La loi de 1876 accorde des médailles aux auteurs des meilleurs mémoires. 
Elle n'admet à concourir que les jeunes gens ayant terminé leurs études et 
seulement dans les deux années qui suivent l'obtention du diplôme de docteur. 

Une récompense en livres, d'une valeur de 400 francs, est ajoutée à chaque 
médaille. Enfin, le Gouvernement peut, sur la proposition du jury du concours, 
conférer des bourses de voyage aux lauréats. 

Sous la nouvelle législation comme sous l'ancienne; les étrangers sont auto 
risés à concourir i lorsqu'ils ont fait leurs études en Belgique. La forme et l'objet 
des concours ont, aux termes de la loi, dù être déterminés par le Gouvernement. 
Nous rendons compte plus loin de cette disposition. 

Quant aux concours de 1875-1874, de i874-187f> et de 187~-18761 qui ont 
eu lieu antérieurement à la loi nouvelle, en voici les résultats ; 

Concours universitaire de 1875-1874. 

Une médaille pour la question de philologie à M. KufTcrath (H.-F.-1\f.); élève 
en droit de l'université de Bruxelles. 

La question désignée par le sort pour le concours à domicile, était ainsi 
conçue : cc Tracer un tableau littéraire de la comédie en France, depuis .Molière 
>) jusqu'à nos jours. " 

Le concours en loge a porté sur la question suivante, désignée par le sort au 
moment de l'épreuve : cc Apprécier Corneille comme auteur tragique. >1 
Pour la question de sciences physiques et mathématiques : 
Une médaille à M. Massaut (J.), élève-ingénieur des ponts et chaussées, élève 

de l'université de Gand; 
Et une mention honorable à 1\1. Le Paige (C.), candidat en sciences physiques 

et mathématiques, élève de l'université de Liégé. 
La question désignée par le sort pour le concours à domicile, était ainsi 

conçue : c< Exposer et discuter la théorie du gyroscope. » 
Le concours en loge a porté sur la question suivante: désignée par le sort au 

moment du concours : cc Un point matériel est fixé dans une circonférence qui 
" se meut dans un plan en roulant sans glisser dans une autre circonférence; 
>) appliquer la théorie des mouvements relatifs à la détermination de la force 
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n totale capable de foire prendre au point le mouvement supposé, et discuter le 
>i résultat. n 

Une médaille pour la médecine, matières générales, à M. Frederloq (L. ), 
candidut en médecine, élève de l'université de Gand. 

La question désignée par le sort pour le concours ù domicile. était ainsi 
conçue : « Déterminer la génération et la structure du tissu musculaire. ,, 

Le concours en loge a porté sur la question suivante, désignée par le sort au 
moment du concours : « Quelles sont les données que possède actuellement la 
» science sur l'origine des fibres nerveuses dans le système nerveux cérébro 
>i spinal P >> 

Concours unioersitoire de 1874-187o. 

Une médaille pour lu question de médecine: matières spéciales: ù :\1. Des- 
champs (J.), candidat en médecine, élève à l'université de Liégc, et à 

1\1. Kluyskcns (Ch.), candidat en médecine, élève à l'université de Gand, 
Ces deux concurrents ont été proclamés premiers ex œq110. 
La question désignée par le sort pour le concours ù domicile, était ainsi 

conçue: <( Exposer l'état actuel de la science sur les maladies inflammatoires qui 
}) surviennent pendant les suites de couches, en insistant partlculièrcmcut sui· 
>, l'étiologie de ces affections. » 

Le concours en loge a porté sur ln question suivante, désignée par le sort au 
moment de l'épreuve : « Faites l'histoire de la délivrance artiflcielle. » 

Concours universitaire de rnn,-,J 876. 
Pour la question d'histoire : 
Une médaille à M. Dejace (Ch.), candidat en philosophie cl lettres, élève de 

l'université de Liégé. 
Une mention honorable à M. Hutten (A.), candidat en philosophie et lettres, 

élève de l'université de Bruxelles. 
La question désignée par le sort pour le concours ù domicile. était ainsi conçue: 

« Quelles sont les causes du grand développement des communes de la Flandre 
n au xn> et au x111° siècle? Exposer les caractères distinctifs de ces communes et 
>> établir un parallèle entre elles et les diverses espèces de communes de ln 
>) France. )> 

Le concours en loge a porté sur la question suivante, désignée par le sort au 
moment du concours: u Racontez le règne de Notger el appréciez sa politique. n 

Pour la question de médecine, matières spéciales : 
Une médaille à .M, De Visschcr (Ch.)1 candidat en médecine) élève de 

l'université de Gand. 
La question désignée .par le sort pour le concours à domicile, était ainsi 

conçue : « De la pathogénie et du diagnostic du ramollissement et de l'hémor 
)> rhagie du cerveau. >> 

Le concours en loge a porté sur ln question suivante, désignée par le sort au 
moment du concours : « Déterminez le rôle de l'épilepsie dans la genèse et dans 
» la marche de l'aliénation mentale. >1 

' gg 
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A ln demande du récipiendaire, on a tiré au sort une seconde question que, 
conformément aux précédents, il a été autorisé à traiter concurremment avec la 
première: 

cc Discutez le mode d'action des différents agents antiseptiques et faites 
» ressortir Jeurs indications spéciales. » 

n;.;:/i"IJll'l1/ nonvrou 
,/11 conrott rs: u1ti1•,.,.. 
s,1,,ire. 

11r,,n ,r-.c 1(11 cor cours 
t1nic·rr.citni,·,:. 

Un arrêté royal du 12 juillet 1876 a rapporté celui du 15 octobre 1841, 
portant organisation du concours, lequel n'était plus applicable .. Mais cc n'est que 
par arrêté royal du i-1 octobre ,j877 qu'un nouveau règlement a pu être pris. 
Cet objet a donné lieu à de très-intéressantes discussions au sein du conseil de 
perfectionnement. Cc n'est guère que dans le prochain rapport triennal qu'il 
pourra être rendu compte de ces débats. 

Nous croyons: toutefois, pouvoir indiquer rapidement les principales disposi 
tions du nouveau règlement organique. 
Il y a trois épreuves, comme par le passé, savoir : la rédaction d'un mémoire 

ù domicile: la rédaction d'un mémoire en loge, et la défense publique du mémoire 
rédigé ù domicile. 

L'arrêté ajoute, toutefois, que le mémoire en loge doit porter sur une question 
se rattachant à la matière sur laquelle a porté la première épreuve. La question 
doit être tirée au sort cl dictée séance tenante. 

Il faut avoir obtenu les trois cinquièmes des points pour être admis à une 
épreuve ultérieure; il faut avoir obtenu les trois cinquièmes des points, lors de 
la défense publique, pour obtenir un prix. 

La moitié des points suffisait sous l'ancien règlement. 

Les dépenses de tout genre; faites pour le concours universitnirc, se sont 
élevées : 

Pour l'année -1874; à 
187!>, à 
1876: ù'. 

Total. 

. fr. 6,694 60 
4;682 )) 
7)356 20 

. fr. 18,712 80 

Les lois de 185~1 de 1849 et de 18tî7 avaient limité à soixante le nombre des 
bourses d'études conférées par 1'1ttat. Dans son projet de loi sur la collation des 
gr:-iclps académiques, déposé ù lu Chambre des Représentants dans la séance du 
16 février 18701 le Gouvernement proposa <le porter ce nombre ù quatre-vingts. 

Il estimait qu'il y avait lien de tenir comple de. l'accroissement considérable 
qu'a subi depuis quarante ans la population universitaire et des besoins nouveaux 
résultant de la création et du développement <les écoles spéciales annexées aux 
universités; lesquelles écoles n'avaient. été admises qu'cxccptionnellernent à pro 
poser des élèves pour l'obtention des bourses. 

Le projet de loi qui maintenait les jurys combinés continuait d'exiger l'avis de 
ces jurys pour la collation de celte faveur. l\luis il arrivait que les jurys étaient 
parfois appelés à statuer sur des demandes qu'ils n'étaient pus enposition d'appré 
cicr, parce qu'elles émanaient de jeunes gens n'ayant pas encore subi. d'examen 
devant eux. ou suivant les cours des écoles spéciales annexées aux universités. 
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Le Gouvernement, voulant pouvoir apprécier en connaissance de cause toutes 
les requêtes et mettre tous les pétitionnnlrcs sur un pied d'égalité, avait proposé 
que lems demandes fussent soumises suivant les cas1 soit ù l'avis des jurys com 
binés ou du jury central, soit à l'avis des jurys de graduat en lettres, soit enfin ù 
l'appréciation des eomrnissions d'examen instituées près des écoles spéciales. 

On sait le sort de cc projet de loi. Les auteurs ùc la législation de 1876, qui 
est venue définitivement régler la question des examens universitalrcs, et qui a 
supprimé non-seulement le jury de gradué cn lettres, mais aussi les jurys com 
binés, ont substitué à cette disposition .une disposition aux termes de laquelle 
quatre-vingts bourses de 400 francs peuvent être décernées annuellement par le 
Gouvernement à de jeunes Belges peu favorisés de la fortune, qui, se destinant 
aux études supérieures, ont {ail preuve d'une aptitude dûment constatée à la 
suite d'un concours dont les conditions seront 1·églées par le Gouvernement. 

Ce règlement a fait l'objet <l'un arrêté royal du 50 juillet 1877, dont il sera 
rendu compte dans le prochain rapport triennal. 

Quant aux soixante bourses conférées en 187 4, 187(> et 1876, sous l'empire 
de l'ancienne législation, voici la répartition qui en a été foi le : 

Pendant la période triennale, Jes soixante bourses ont été réparties également 
entre les quatre universités du royaume. 

Chacun de ces établissements a obtenu annuellement quinze bourses. 
La répartition de ces bourses entre les quatre facultés de chacune des univer 

sités a eu lieu de la manière suivante : 
A l'université de Bruxelles, 2 bourses ont été conférées à des élèves de la 

faculté des sciences; 10 it des élèves de la}acullé de droit et 55 à des élèves de 
ln Iaculté de médecine. 

A l'université de Gand, 2 bourses ont été conférées ù des élèves de la faculté 
de droit, 23 à des élèves de la faculté des sciences et 20 à des élèves de la faculté 
de médecine. 

A l'université de Liégé, 4 bourses ont été conférées à des élèves de la faculté 
lie philosophie et lettres; 9 à des élèves de la faculté de droit; 2 à des élèves de 
la faculté des sciences et 50 à des élèves de la faculté de médecine. 

A l'université de Louvain, ·1 bourse a été conférée ù un élève de la faculté de 
philosophie et Icurcs • 5 !1 des élèves de la faculté de droit; 1 à un élève de la 
faculté des sclcnces.et 40 ù des élèves de 1a faculté de médecine. 

11 résulte de cc relevé que, sur fSO bourses allouées pendant les années 1874, 
187D et 1876, ln faculté de philosophie et lettres des quatre universités a obtenu 
~ bourses; la faculté de droit 2-1; la faculté des sciences 28 et la faculté de 
médecine 123. 

L'intention du législateur, qui a demandé qu'une application plus spéciale des 
bourses de !'Etal fût faite à l'étude de la médecine, a été largement suivie. 

n,:pmhlion ,h,-. bonr-: 
fCS d'ctn drs, 

En cc qui concerne les bourses de fondation, nous regrettons de ne pouvoir Bourses c1, fondation, 

compléter pour les années de la période dont s'occupe le présent rapport, les 
renseignements consignés dans Je rapport antérieur pour les années 1870-1871, 
1871-i872 et 1872-1875, le travail qui donne les éléments de ces renseigne- 
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monts c~ qui doit être fourni par le Département <le la Justice n'étant pas 
imprimé au moment où nous écrivons ces lignes. 

11
"'" "'1 "·· •·q, "s"· L'historique de l'institution des bourses de voyage a été exposé dans le 

Se Rapport triennal, page cxxxrx ; nous y renvoyons. 
Sous la loi du rn juillet 1849, ces bourses étaient accordées par le Gouverne 

ment aux docteurs ayant obtenu le plus grand nombre de fois la plus grande 
distinction, à partir de 1875. (Loi du 5ù décembre 1871.) Ces bourses devaient 
être données de préférence aux docteurs justifiant de la connaissance de l'anglais, 
de l'allemand et de l'italien, ou de l'une de ces trois langues. 

La loi nouvelle a statué qu'elles seraient décernées à la suite d'un concours dont 
le Gouvernement devait régler les conditions. 

Un arrêté royal du 50 janvier 1878: pris en vertu de celle disposition, a cru 
devoir consacrer 1n distinction entre les matières approfondies et les matières 
ordinaires. 

Cette distinction ressort, en efïct, de l'esprit même de ln loi (articles 9: 11, 
12 de la loi du t cr mai 18t>7; - articles 6, 11 ~ 15 de la loi du 20 mai 1876). 

Le concours comporte une épreuve sur une matière approfondie et une épreuve 
sur deux matières ordinaires. 

La matière approfondie est désignée par la loi même pour les docteurs en 
philosophie et pour les docteurs en sciences. Elle doit être désignée par le 
Ministre pour les docteurs en droit ou en médecine. 

Le Ministre désigne également les matières théoriques devant faire l'objet du 
concours pour les pharmaciens. 
Pour être admis à concourir; il faut avoir obtenu ln plus grande distinction 

dans l'examen unique ou dans un des examens partiels de docteur ou de phar 
macien et an moins la grande distinction dans une autre épreuve. 

Quant à l'épreuve sur les langues modernes, clic s'est trouvée supprimée 
implicitement par 1a loi du 20 mai 1876. Nous croyons pouvoir nous borner 
pour le moment à ces indications. 
,, oici le nombre des bourses de voyage qui ont été allouées pendant les 

années 18741 1871> el i876 : 

1874 : 4 bourses à des docteurs en droit; 
8 - ù des docteurs en médecine. 

187~ : 6 
2 
5 
1 

1876 : 8 
4 

à des docteurs en médecine; 
à des docteurs en sciences; 
à des doc leurs en droit, 
à un docteur en philosophie et loures. 

à. des docteurs en médecine : 
à des docteurs en droit. 

Ero!» fr,mçn,,e ,u. Dans une des discussions parlementaires sur l'organisatlon de notre enseigne- 
lf11.:11c~ • 

ment public, on a soulevé la question de savoir si des élèves belges ne pourraient 
pas Hl'C envoyés à l'école française d'Athènes. Le Gouvernement a recherché à 
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ce propos quelle est l'organisation de cette école au point de vue de l'étude du grec 
et quelle serait l'utilité que nos compatriotes pourraient en retirer. Nous croyons 
devoir reproduire, à titre de renseignement, la note ci-après qui répond lt ces 
deux questions. 

L'école française d'Athènes a été organisée pour la première fois, par une 
ordonnance royale du H septembre 1 k46. 

L'article 1er de cette ordonnance portait : cc Il est institué à Athènes une école 
française de perfectionnement pow· l'étude de la langue, de l'histoire et des 
antiquités grecques. » 

Mais des décrets successifs de 18:'.>0, 18[)2, 18~9, 1875 et, cnfln, du 
26 novembre i874 ont modifié l'institutlon. 

Il résulte d'un extrait de la statistique générale française, en i 868, 
que l'on se serait éloigné, de !8~0 à 18~9, du but primitif de l'institution. Le 
décret du 9 février de celle dernière année au rail " replacé l'école d'Athènes sur 
ses anciennes bases élargies et l'aurait ramenée aux conditions essentielles de sa 
composition : contribuer à former de jeunes mai Ires (déjà agrégés, docteurs, 
professeurs), par l'observation <les lieux, par l'étude des monuments, comme par 
celle des textes, à la connaissance approfondie de la Grèce cl de son histoire, de 
sa civilisation, de ses arts, propagés dans une grande partie du monde ancien. » 

Cette définition: qui est d'un membre de l'Académie des inscriptions de 
France, rapporteur dans la qu,estion, confirme ce que l'on a dit. Il s'agit 
d'un enseignement bien pins historique 'lUC philologique, cl cc n'est pas au 
perfectionnement de l'étude du grec que tend l'institution. 

Les décrets postérieurs n'ont pas modifié cc caractère. En 18731 on n'a fait 
que prnlori~er le séjour que les membres de l'école doivent foire en Italie. Mais, 
Je 26 novembre 1.874, on a positivement réorganisé l'école. 

On n'est pas élève, on est membre de l'école d'Athènes. Les candidats au titre 
de membre doivent être âgés de moins de trente ans; être docteurs ès-lettres; ou 
agrégés ès-lettres, en grammaire, en philosophie ou en histoire. 

Le concours pour l'admission à l'école porte sur la langue grecque ancienne 
et moderne) sur les éléments de l'épigraphie) de la p·a/éographie el del' archéo 
logie, su1· l'histoire el la géographie de la Grèce et de l'Italie anciennes. 

Le caractère et le but de l'établissement sont ainsi mieux déterminés encore. 
11 faut ajouter que, d'après le décret de 187 4, le titre d'associé-correspondant 
peut être décerné, sans condition de nationalité, par le Minislrc de l'Instruciion 
Publique, sur une double proposition de l'Académie des inscriptions cl. belles 
lettres. Toul ancien membre de l'école est de droit associé-correspondant. ( Art. ~ 
du décret.) 

C'est donc un véritable corps savant qui n'a qu'un nombre de membres effectifs 
déterminé. Ce nombre est de six. 

Enfin, c'est l'Académie qui prépare les questions du concours, c'est elle qui 
apprécie les travaux envoyés d'Athènes, c'est elle qui indique les sujets de 
recherches et de mémoires. C'est à clic que les membres de l'école communiquent 
les découvertes archéologiques, etc. 

hh 
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Il y avait, d'après le décret de ·181>9, trois sections à l'école d'Athènes : 
la section des lettres, la section des sciences, la section des arts. Le décret 
de 1874 ne fait plus mention de cette division. 11 y est seulement dit que les élèves 
de l'Académie de France à Rome, autorisés ù faire un séjour à Athènes, les 
boursiers de voyage, les prix d'exposition seront reçus ù l'école française 
d'Athènes et placés temporairement sous l'autorité du directeur. 

------~- 



TITRE III. 
DES JURYS D'EXAMENS, DES GRADES ET DES DROITS QUI Y SONT ATTACHÉS. 

CHAPITRE PREMIER. 
ü ne commission, composée de trois membres de l'Académie royale des sciences'. 

des lettres cl ilcsBcaux-Arts de Belgique. du rectcu r et de trois prof esscurs de chaque 
université du royaume, fut chargée: par arrûté ministériel du 9 novembre 1870, 
d'étudrcr et ile proposer les modifications qu'il y aurait lien d'introduire dans les 
programmes et le système des examens établis par la loi pour l'obtention des 
grades académiques. 

Le Gouvernement a pris les délibérations de ccue commission comme base 
de l'élnborutlon d'un projet de loi portant modiflcution ù la loi du l c, mai 18o7: 
dont la force légale expirait en ,f 87ti. 

Cette commission n'avait pas reçu pour mlssion d'étudier la révision de l'orga 
nisation <ln jury. Le Gouvernement pensa que l'intervention ù degré égal des 
membres de renseignement ollicicl et des membres de l'enseignement libre dans 
la composltion des jurys; ainsi que hl combinaison systématique d'une université 
dc·rÉtat avec une université libre: était le meilleur mode de garantie dans la 
collation des diplômes, et qu il respectait en même temps le principe de la liberté 
d'enseignement. 

Un projet de loi fut déposé sur le bureau de la Chambre dans la séance 
du 16 lévrier 187D; il maintenait le système des jurys combinés et, pour le 
surplus, il apportait des modifications assez importantes au régime de lu loi 
ancienne. 

Le projet consacrait la suppression des examens à certificat. Il augmentait le 
nombre des examens, conservait l'examen de gradué en lettres, tout en le modi 
fiant quelque peu, apportait des changements aux programmes et décidait que, 
sauf des cas particuliers, les récipiendaires qui avaient subi avec succès un 
examen sur certaines branches; ne seraient plus interrogés ultérieurement sur 
ces mêmes branches, lorsqu'elles feraient partie d'un autre examen. Il portait, 
en outre; que les récipiendaires pouvaient, sur leur demande, être soumis à une 
épreuve orale sur une ou plusieurs ni atièrcs se rattachant à celles qui font partie 
d'un examen et qui sont enseignées dans des cours facultatifs ou libres. 

Il étendait aux pharmaciens diplômés à l'étranger le droit d'obtenir une 
dispense en Belgique. 
Tels sont en traits rapides les innovations que le projet contenait. 
Il n'avait rien changé et n'était pas appelé à rien changer au système des lois 

antérieures, en cc qui concerne les écoles spéciales annexées aux universités, 
d'après la loi de 1849. 

l'un.su!.!uilmns gr11t• 
s ates, 
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Lors de l'examen du projet de loi en section centrale, des modiflcntlons assez 
importantes furent proposées au projet. Tout d'abord: on demanda l'institution 
d'un grade spécial d'ingénieur des 'ponts et ehaussécs, un grade d'ingénieur des 
mines et un grade de conducteur des ponts et chaussées, à conférer par le jury 
combiné. La section centrale réglait les matières qui devaient faire partie de ces 
dlflérents examens. 

Lors de la discussion de la loi, une proposition radicale émannnt d'un des 
membres les plus éminents de la Législature vint renverser le mode de compo 
sition des jurys, pour)' substituer un système de liberté complète. 

Le membre auquel nous venons de faire allusion fit valoir que depuis 
quarante ans 1a Législature était vouée i'a un travail ingrat et stérile, qui n'ahou 
tissait qu'à une seule chose: c'était à constater sa radicale impuissance à formuler 
et à constituer un système de jury d'examens propre à atteindre le but qu'on 
avait en vue. 
"Nous cherchons: n disait-il, ,, à concilier deux choses absolument eontradic 

>> toircs , nous voulons concilier l'aûlrmmion et la négation. On afllrme la 
,, liberté d'enseignement c11 par voie de conséquence, la liberté des éludes. On 
,, nie ces libertés en faisant, par la loi: un programme officiel de l'enseignement 
» et en organisant une série d'épreuves oflicicllcs pour constater que les prcscrip- 
11 lions de la loi ont été régulièrement suivies. Nous feignons de croire que des 
n prescriptions de celle nature ne constituent pas des mesures préventives 
,, proscrites par la Constitution en matière densr-ignement , et cependant, s'il y a 
» des mesures préventives, cc sont bien celles qui sont inscrites dans la loi et 
» auxquelles les établissements libres sont tenus de se soumettre, quoi qu'ils 
» puissent en penser; pour pouvoir délivrer des diplômes ou contribuer à 
,, conférer ces diplômes ou des certiflcats déclarés nécessaires, afin de pouvoir 
» exercer certaines professions. Grûce aux programmes officiels, et en essayant 
» de se persuader qu'on respecte ainsi la liberté du professeur, celui-ci cesse, en 
» réalité, d'être libre dans son enseignement. 11 n'y a plus de maitres, il n'y a 
» plus de disciples L'examen, voilà k but suprême! Il s'agit bien de 
» la science, de l'esprit littéraire ou philosophique: <lu beau. du bien: du vrai ! 
» JI s'agit d'aller se faire examiner par des professeurs rivaux, par des profès 
'' seurs d'établissements concurrents, par des professeurs ennemis peut-être 
" l'un de l'autre ! Voilà le S) stèmc ! » 

Après ces éloquentes prémisses, l'orateur combauit énergiquement les jurys 
combinés, si souvent témoins" de collisions ou de collusions», pour laisser aux 
universités seules, sauf certaines garanties; le droit de délivrer les diplômes 
académiques, « Dans le système que je préconise, disait-il, nous aurons du 
» moins affranchi l'enseignement de la servitude qui J'oppresse aujourd'hui, 
" nous aurons conquis: la liberté des méthodes, la liberté de la recherche scien 
n tiûque, et, cc qui est bien précieux aussi, la liberté des études. ,i Voici la 
formule que: dans une séance suivante, j( soumit à la Chambre : 

ART. 1er. Les études préalables à l'exercice des professions énumérées dans 
la présente loi, comprennent : 
A. Les humanités, suivant le programme de 1a loi du ter juin 18D0; 
B. Pour Je droit, le notariat, les sciences médicales ou la pharmacie, les 
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matières indiquées pour chacune de ces branches dans la loi sur l'enseignement 
supérieur. 

ART. 2. Nul ne peut pratiquer, en qualité d'avocat, de médecin, de chirur 
gien, de pharmacien, d'accoucheur ou d'oculiste, sans y avoir été autorisé l'ar le 
conseil instltué par 1a présen tr. loi. 

Néanmoins, le Gouvernement peut accorder des dispenses spéciales pour 
certaines branches de l'art de guérir I a près a voir pris l'avis d'une commission 
médicale provinciale. 

La dispense spécifie la branche cl ne peut s'appliquer qu'à cc qui y sera 
nominativement désigné. 

AnT. 5. Nul ne peut être nommé juge de paix, notaire, greffier ou commis 
greffier près la Cour· de cassation, si, indépendamment des autres conditions 
requises, il n'est autorisé, depuis trois ans au moins, à exercer la profession 
d'avocat. 

AnT. 4. Il est institué un conseil professionnel ayant la mission de délivrer 
l'autorisation nécessaire pour l'exercice des professions indiquées dans la 
présente loi. 

ART. t>. L'autorisation ne peut ètre accordée que sur ln production des 
pièces probantes, établissant que le demandeur a fait les études prescrites par 
l'article 1er. 

ART. 6. Les pièces à produire sont : 
1 ° Pour les humanités, les certificats ou diplômes, signés pat· les professeurs 

et les chefs des établissements d'instruction moyenne; publics ou privés, ou par 
des personnes notoirement vouées à l'enseignement: attestant que le porteur a 
fait complètement les éludes exigées par la loi; 

~0 Pour l'enseignement supérieur, les certiflcats ou diplômes attestant que le 
porteur a fait, dans une université publique ou privée, les éludes exigées par 
la loi. 

AnT: 7. Est réputée université, pour l'application de la présente loi, l'établis 
sement d'enseignement supérieur comprenant les facultés tic philosophie et 
lettres, des sciences, de droit et de médecine: lesquelles ont au moins le 
programme des mêmes facultés dans les universités de l"l<:lat. 

ART. 8. Les eertiûcats ou diplômes émanés des universiiés sont signés: en 
nom personnel 1 par chacun des professeurs des cours et .con Ire-signés par les 
chefs de ces établissements d'enseignement supérieur. 
lis attestent : 1 ° Que ces cours ont été régulièrement suivis ë 
2° Qur. les grades de candidats ou de docteurs dans les facultés ont été obtenus, 

à des intervalles d'une année au moins, après des examens annoncés, au plus tard 
trois jours d'avance, dans les journaux de la localité où siégé l'université. el subis 
publiquement devant les professeurs de l'établissement; 

5° Q·ue les études, s'il s'agit du droit ou de la médecine, ont duré quatre 
armées au moins, et deux ans au moins s'il s'agit de la pharmacie. 

AnT. 9, Les signatures sont légalisées par les autorités communales du 
domicile des signataires. Ces autorités déclarent en même temps si la personne 
qui a délivré le certificat est notoirement vouée à l'enseignement. 

AnT. .f O. Chaque université adresse tous les ans au conseil. dans le mois <le 
u 
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l'ouverture des cours, la liste des professeurs et la liste alphabétiqae des élèves 
inscrits dans chacune des facultés. 

Ces listes sont signées par les professeurs et déclarées conformes aux écritures 
pur les chefs des établissements. 

AnT. 11. Avant de délivrer nu demandeur l'autorisation d'exercer la profes 
sion, le conseil examine s'il y a concordance entre les certificats délivrés cl les 
listes d'inscriptions et si toutes les prescriptions de la présente loi ont été 
observées. 

Dans le cas où un élève, d'abord inscrit dans une université dont il a suivi les 
cours, aurait passé dans un autre établissement, le conseil constatera si les 
documents attestent la continuation des études. 

ART. 12. Si les pièces sont reconnues régulières, le conseil délivrera la 
permission d'exercer la profession. 

Anr: 15. Lç conseil institué par l'article 4 est composé de seize membres, 
plus un président, nommés par le Roi. 

Iluil membres sont pris, en nombre égal, parmi les professeurs de l'enseigne 
ment public cl <le l'enseignement privé. 

Les huit autres membres et le président sont pris en dehors des corps 
enseignants. 

Ain. 14. Les personnes qui ne produiraient pas les certificats ou diplômes 
mentionnés ci-dessus ou dont les pièces produites seraient rejetées par le conseil 
du chef d'irrégularité, pourront se présenter: à des intervalles et il des époques 
ù déterminer par un règlement d'administration publique, devant un jury nommé 
par le Gouvernement. 

Ain. Hi. Les signataires des certificats ou diplômes attestant comme nais les 
faits que ces documents sont destinés ù constater et qui seraient reconnus faux. 
seront punis des peines cornminées par l'article 20~ du Code pénal. 

ART. 16. La présente loi cessera ses effets après une durée rle trois ans: si elle 
n'est renouvelée. 

Cc projet nouveau fut imprimé par ordre de la Chambre et soumis à I'appré 
ciation de la section centrale. Celle-ci donna sa pleine adhésion au système, 
déclarant que: dans sa pensée, l'État peut sans le moindre danger renoncer au 
système de protection sociale qu'il a suivi jusqu'à cc jour, s'abstenir d'intervenir 
directement dans la ctllaLion des grades académiques: se contenter, pour ouvrir 
l'accès des carrières libérales à ceux qui Yeu lent les embrasser; de la production 
d'un diplôme scientifique et abandonner le soin de délivrer ces diplômes à ceux 
ù qui il revient tout naturellement. c'est-à-dire au corps enseignant. 

Voici quelles furent les dispositions qu'elle proposait pour consacrer cc 
principe: 

u tes diplômes _rclalifo aux grades délivrés, soit par les diverses 
>> facultés des universités de l'Élat) soit par des établissements libres d'enseigne 
,, ment supérieur, seront, avant de produire un effet légal, enregistrés par une 
1, commission spéciale siégeant à Bruxelles . 

n La commission chargée d'enregistrer les diplômes n'aura d'autre mission 
>J que celle de s'assurer qu'ils sont émanés d'un établissement d'instruction 
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}) supérieure et qu'ils ont été délivrés après un examen subi sur les matières et 
,, dans les conditions prescrites par la loi. 

n Est considérée comme établissement d'instruction supérieure tonte faculté 
» enseignant soit la philosophie et les lettres, soit les sciences physiques et 
» mathématiques et naturelles, soit le droit, soit la médecine, dont le programme 
)> embrasse toutes les matières prescrites pour les examens de chacune de ers 
» branches, par la présente loi. 

>) Les diplômes sont signés par chacun des professeurs qui ont pris part à. 
11 l'examen et contre-signés par le chef ou recteur de l'établissement: lis indi 
n queront lrs matières qui· ont fait l'objet de l'examen et attesteront que les 
n prescriptions, quant à la durée des études et à la publicité des examens, ont 
n été observées. » 
Tout le mode nouveau de la loi se trouve résumé dans ces lignes. 
Ces dispositions furent adoptées, sauf quelques légères modifleations de forme. 
Nous ne pouvons que renvoyer au texte même de la loi nouvelle promulguée 

sous la date du 20 mai 187~, pour qu'on en saisisse complètement l'économie. 
Les discussions ont été longues et intéressantes. Un grand nombre de séances 

y ont été consacrées. La 1oi fut adoptée à la Chambre dans la séance du 
8 août 1876 par soixante-dix-huit voix contre vingt-six et quatre abstentions. 
Transmise au Sénat, elle arriva à la discussion de celte haute assemblée dans 
la séance du n mai 1876 et volée.. dans la séance du 15. par trente-deux voix 
contre quinze. _ 

Quant au programme des matières il suffira de le comparer avec celui des lois 
'antérieures pour constater que, dans les matières scientifiques surtout: il a fait 
une large part à l'esprit de recherche. 

La section centrale avait proposé, lors de l'examen du projet rlu Gouverne 
ment, d'introduire parmi Jcs cxnmens à rrglcr par lu loi, les examens pour les 
grades d'ingénieurs des mines, des ponts et chaussées, etc. Elle voulait ainsi 
faire reconnaître aux universités libres le droit d'intervenir dans la collation de 
ces diplômes officiels et d'y préparer leurs élèves elles-mêmes. 

Cette proposition, combattue par le Gouvernement; resta sans suite. 
Il serait impossible d'entrer dans de plus amples détails. Le présent rapport 

contient d'ailleurs le texte de la Joi et des principaux arrêtés d'organisation qui 
ont été pris pour son exécution. Nous croyons pouvoir y rcn voyer. 

Quant à l'influence que la loi est appelée à exercer sur le régime des études, 
quant aux inconvénients qu'elle peut présenter; cc n'est que I'cxpéricnce qui 
pourra les démontrer. Le prochain rapport nous trouvera peut-être à même 
d'apprécier ers questions en connaissance de cause. 

11 est du reste à remarquer que la loi n'a qu'une durée provisoire et qu'elle 
doit être révisée dans le courant de l'année 1880. Le législateur a cru agir avec 
prudence en inscrivant cette clause dans une loi inaugurant un régime tout à fait 
nouveau. 
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CHAPITBE Il. 

/)er J,rnièrs effet~ dt! 
la lui J,. •" mni 185;. 

Pnrtil! des pnntleclt:$ 
St<r les,p,elles on/ 
po1·1i les ie.romens. 
(Arl. 15 Je h loi), 

l'xnm,:n~crltfacult,:tif. 
(Arl. t7 de la loi); 

E.ramen ,lt: c,,ntlidnt 
noluir~ ; ,-Cdaction 
dr:.1 acte» l!11 jlnman,l 
011 ,:n allemand. (Arl. 
16 de la loi). 

Coml,i11aison d~s uni- 
11n·s,tis entre elles. 
(A,1. 24 ,le la loi du 
1u mai J657). 

DES EXAMENS, 

Tout cc qui est relatif aux examens est réglé par le chapitre II de la loi du 
1 cr mai f 8:57; ce chapitre détermine les programmes des examens pour les 
différents grades et les règles générales d'après lesquelles les examens doivent 
a-voir Heu. 
Pendant la période triennale, l'administration a scrupuleusement veillé à 

l'observation de ces règles. 

Aux termes de l'avant-dernier paragraphe de l'article ! o de la loi, le Gouver 
nement est chargé de déterminer, ù la fin de chaque année académique, et sur 
l'avis des jurys, la partie des pandectes sur laquelle doit porter l'examen l'année 
suivante. 

Nous donnons aux annexes les arrêtés ministériels qui ont désigné, en confor 
mité de celte disposition, les parties des pandectes qui ont fait l'objet des examens 
en i874, en i87ti et en {876. 

L'article 17 de la loi autorise les récipiendaires à demander l'examen par écrit, 
outre l'examen oral, qui seul est obligatoire .. 
Pendant la période triennale, trente-neuf récipiendaires ont demandé l'examen 

par écrit, savoir : 
2{ pour l'année 1874; 
t8 - 187~; 
8 i876. 

Aux termes de l'article 16 de la loi, les récipiendaires pour le grade de 
candidat-notaire sont admis à justifier de leur aptitude à rédiger des actes en 
flamand ou en allemand. 
Pendant la période triennale, aucun récipiendaire n'a cru devoir user de cette 

faculté. 

CHAP111RE Ill. 
DES .JURYS D•EXAMEN. 

Les quatre universités du royaume ont été réunies, ainsi qu'il suit, pour 
former les jurys combinés, depuis la première session de 1874, jusques et y 
compris la deuxième sesslon de 1876 : 

jrc session de 1874, Gand-Louvain; Liége-Bruxelles , 
2° - de 1874, 
f re session de 1870, Gand-Bruxelles; Liége-Louvain , 
2° - de 18701 
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ire session de f 876: Gand-Louvain ; Liégé-Bruxelles ; 
de f876: 

[ l'\0 167.] 

L'ouverture des sessions des jurys combinés a continué d'être fixée alterna 
tivemcnt au siégé des universités de l'État cl au siégé des universités libres. 

La simultanéité des travaux des jurys, recommandée, quand elle est possible, 
par l'article 50 du règlement organique. a pour but d'abréger la durée des 
sessions. Celle observation s'applique prlncipalernent à la seconde session qui est 
instituée pour les récipiendaires de toutes les catégories. 

Voici quelle a été la durée de celle session pour les jurys combinés et pour Je 
jury central pendant la période triennale. 

D,u ,:,. cld< sr:1.11011, des 
j111yJ cumhm/J L'I du 
p1ry ,~nit u/. 

§ ~••. JURYS CO~IBINf-:S. 

Pour 1:1 focullé de 1•hilo~ophic e~ lettres : 
Jury combiné de Gand-Louvain, ~• session de ~8,~ 

de l.ié.;c-nruxcllcs, - de 1S7~ 

de Gand-Bruxelles, - de tSî5 
de l.lége-Lonvain, - de •s15 . 
de Gand-Lou,..ain, - de •Sï6 . 

de Urge-Bruxelles, - de 48i6 . 

Pour la f.1cullé des sciences 
Jury combiné de Gand-Louvatn. 'le session de ~Sî+ 

de Liégé-Bruxelles, - de mi+ 
de Gand-Bruxelles, - de ~Si5 
de L1t-ge-Louvain, - de 4875 

de Gand-Louvain, - de 48iû 
de Liégé-Bruxelles, - de t876 

Pour la faculté de droit. : 
Jury combiné de Gand-Louvain, 2• session de 18ïi 

de Liége-Ilruxelles, - de Hlîi 

do Gand-Bruxelles, - de 18i5 
de Liége-LouwJin. - de rnï5 
de Gand-Louvain. - de 4876 
de Liège-Bruxelles, - de lîîG 

Pour la Iaculté de médecine : 

Jury combiné de Gand-Louvain, 2•·sessiou de •87-i 
de Liége-Bruxelles, - de •Sii 
de Gand-Bruxelles, - de l 8ilS . 

de Liége-Louvaln, - de 48711 

de Gand-Louvain, - de 18ï6 
de Liégc-Bruxel les, - de l 876 

ou11mmr, 1 nom:e 
OF. LA SESSIOl'I. llf. J •• \ SESSION. 

- 
'• août . • 
4 - .. 
22 juillet. 
2t 
25 

-i septembre. 
:; - 
rn aoùt. 

2~ 

31 

20 juillet. l" septembre, 
~o - 28 aoüt. 

rn - n - 
19 - 2 septembre. 
48 -- 31 août. 

•s - 26 - 

~ 4 juillet 3 septembre. 

H - 9 - 
43 - 28 août. 
n - ,., septembre, 

H - fi août. 
H - 30 - 
H juillet. 2 novembre. 

H - '13 octobre. 
~3 - 7 - 
43 - Il novembre. 
H - 22 septembre. 
H - 30 

kk 
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§ t. JURY CENTRAL. 

Jury central pour laJphilo~-ophic, 2• session de 48ï-i • 

do 4875 

de 4876 

Jury central pour les scleuces, ~• sesston do 4871 • 

de -4875 

do 48;6 

Ollt&RlliBll I îLOmLB 
Dl! LA SF.5510:S, OF. l.A SESSIO!'I, 

a juillet 
~3 
H - . 

H juillet •. 

43 

31 juillet. 
't9 

U- 

461 uillct. 

46 

il - ... 1 45 - 

Mr.11,rts prises po11r On a maintenu pour les sessions de tous les jurys la décision ministérielle 
abrt!çtt ln d11 dr, de • , • • • • 
ln2•~wic1nannt'.rlfe prise Je 7 JUIIICt i87!, qui autonsait les jurys à tenir deux séances par jour. 
des l'"J'S ,:t>mb,rsr.s .. 
D?11Mes séance:'· - A la seconde session de !876. le Gouvernement a cru devoir appeler spécia- Sranc~J suppl,:men- , ' 

taire», lement l'attention du président du jury combiné pour la faculté de médecine sur 
Ja nécessité de ne rien négliger pour que les travaux de cc jury fussent terminés 
avant le { er octobre. La loi du 20 mai f 876 entrant en vigueur à cette date, il 
aurait pu y avoir des contestations sur la validité des diplômes délivrés, sous le 
régime de la loi du 1er mai 18~7, à une époque où celle Joi aurait cessé de sortir 
ses effets. En vue de parer à cet inconvénient, ce jury a été autorisé à tenir dos 
séances supplémentaires. 

Composition d,sjurys Conformément à l'article 24 de la loi du '.fer mai i8~7, les jurys ont été com- 
C(lfllhim.:s. (Art. 24 de • , • • •. • • 
1° loi du 1" mai posés de manière que les professeurs de l enseignement dirigé ou subsidié par 
1857.) 

l'Etat et ceux de l'enseignement privé s·y trouvaient appelés en nombre égal. 

1-·m1J ,·ûatifa q11:r pré- Conformément au § 5 de l'article 24 de la loi du 1er mai 18;S7, les présidents 
sideru s, (Arl. •4 de la • , é h . . d J d . 
loi.J des Jurys ont et c 01s1s en e iors u corps enseignant. 

Il y a pour chaque jury un président. Il veille à l'exécution de la loi et à la 
régularité de l'examen. Il a la police de la séance et accorde la parole aux divers 
examinateurs. 
Il peut être adjoint au président autant de suppléants qu'il y a de sec lions 

dans le jury. Les suppléants remplacent le président, en cas d'empêchement de 
celui-ci, Ils doivent tenir le président au courant de la partie des travaux donl 
ils ont été chargés et lui adresser.après avoir terminé leurs opérations, le résultat , 
des examens et leurs observations. De leur côté, les présidents adressent ou 
Gouvernement un rapport général sur les travaux des jurys de la faculté qu'ils 
ont présidés. 

Quand deux sections d'un même jury siègent simultanément, le suppléant 
préside l'une des sections. 

Noms de« prùidenls en 
fonctions pendant. la 
période triennale, 

Les présidents qui ont été en fonctions pendant la pénode triennale, ont con 
tinué à seconder efficacement Je Gouvernement et ont répondu dignement à sa 
confiance. 
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Voici les noms de ces présidents : 

Présidents titulaires pour les jurys combinés et pour le jury central: 
MM. Bonjean, conseiller à la Cour de cassation; 

Donny, lieutenant général en rel raite , 
Girardin, conseiller à la Cour de cassation ; 
Vleminckx, membre de la Chambre des Représentants, président de 

l'Académie royale de médecine; 
Wellens, inspecteur général des ponts et chaussées ; 
De Rongé, conseiller à la Cour de cassation; 
Marinus, membre de l'Académie royale de médecine; 
Beckers, conseiller à la cour de cassation; 
Sovet, membre de l'Académie royale de médecine; 
Dolatte, médecin principal de l'armée, pensionné ; 
Gallcz, membre de l'Académie royale de médecine; 
Ernst, procureur général à la Cour d'appel de Liége. 

Suppléants des présidents : 
MM. Simons, conseiller à la cour de cassation; 

Colignon, général-major d'artillerie: 
Ernst, procureur général à la Cour d'appel de Liége , 
Sovet, membre de l'Académie royale de médecine ; 
Liagre, général-major du génie, commandant de l'école militnire ; 
Wurth. procureur général à la Cour d'appel de Gand; 
Delaue, médecin principal de l'armée, pensionné; 
Maus, conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles. 
Cousot, membre de I' A endémie royale de médecine i 
Jolly, lieutenant-colonel d'état-major, commandant de l'école de guerre , 
Gnllez , membre de I'Académle royale de médecine; 
Eeekman, conseiller à la cour d'appel de Bruxelles; 
Bribosia, membre de ]~Académie royale de médecine; 
Warlomont, membre de l'Académie royale de médecine. 

On remarquera que plusieurs de ces personnes ont rempli alternativement les 
fonctions de président et celles de suppléant du président. 

Les arrêtés de nomination des membres des jurys combinés et du jury central 
qui ont été chargés de conférer les grades académiques pendant ln période trien 
nale ayant été publiés au JJJonitew·) et la composition des jurys combinés étant 
presque toujours la même, nous croyons inutile de reproduire ici les noms des 
membres de ces jurys. 

Le tableau suivant indique le nombre des récipiendaires qui se sont fait 
inscrire pendant la période triennale pour subir des examens devant les jurys 
combinés et devant le jury central. 

J>rffllÏ.f .f(fl(Ù(Î'fl({f~ $l1t• 
Ier r,rtrmr11, s11/1i1 de 
,,anf les j111:rr 1.;,-,mbi 
né, ,:t le jurx centra}, 
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Jrc SESSION. 2• SESSION. 

ANNÉES. 
TOTAL 

J11rJ, tomLiols., J:1r) central, 
TOTAL. 

Jur!s coo1b:nés. 1 Jur, eentral. 

TOTAL. o é x é u a i., 

- 
1871. ....•. 87 " 87 1,515 GG 1, 57!) 1,666 

187:-; ...... 08 " !)8 1,510 ;j8 1,577 1,675 

187G .•.... 110 ,, 110 1, tiG!l 70 1, G5!) ·1, H!) 

--·- 
TOTAUX' .. 2!);:i )> 2U?j li, GO l HJ!i lt, 7!)5 l>,090 

. Pendant les six sessions formant la période triennale dont nous nous occupons, 
le nombre des récipiendaires qui se sont présentés aux examens doctoraux 
devant les jurys combinés, est de, savoir : 

Pour le grade de docteur en philosophie et lettres. 6 l 
en sciences naturelles. 10 
en sciences physiques et mathématiques r, 
en droit (2c examen) . 490 
en sciences politiques et administratives 60 

de candidat notaire . 557 
de docteur en médecine (5c examen) 2f>9 
de pharmacien. 192 

Les jurys ont proclamé : 

57 docteurs en philosophie et lettres; 
8 - en sciences naturelles; 
4 - - physiques el mathématiques :, 

579 - en droit; 
47 - en sciences politiques et. administratives; 
200 candidats notaires: 
2:'>9 docteurs en médecine; 
12,1, pharmaciens. 

En faisant le tota I des récipiendaires inscrits et celui des récipiendaires admis, 
nous trouvons que sur 1 i414 aspirants inscrits, 1,062 ont obtenu 'Ie diplôme 
flnal. 

Ce résumé ne concerne que les examens doctoraux subis devant les jurys 
combinés. Aucun récipiendaire ne s'est fait inscrire pour subir un examen 
doctoral quelconque devant le jury central. 

Le tableau suivant donne la répartition, par sessions, des examens doctoraux. 
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JUUYS counixés. 

Nombre des récipiendaires qui se sont présentés aux examens doctoroux, 
·- - ·- ·•. ··---- --~·--. "-·· - ·- ·--- -· --- . ---- - - . ·- - -------- r.- • •-- • 

·l8i4 ,J$j5 187ü 

F.\CVt.Tf:S. 

1 

------ 
~ C C .§ =i ~ 0 _., ·1 ·,:,: -~ ~ -~ ! ~ ~ . . ~ . < < 

<N "" "'' --- 
Düctorat en philosophie el lettres . . . . . . . . 1 21 (j 15 3 •l 5 

- en sciences naturelles . . . . . . . . . ·1 :l 1 1 1 ,. 
- eu sciences physiques cl rnathérna tiques. ., ·1 . ':l ., ,, 

- l'll droit. , ....... • • - · • • · 33 ·129 35 137 33 -1':l:l 

- en sciences politiques et administrativcs , 3 H (; 11 ·10 -18 

Gr,1d,; <le can<lidal uolalre ............. 35 ï5 3 '• 'i9 !iO ~, ,. 
Doctorat en médecine t3' examen] . . ..... 5 

1 83 
3 'i7 3 S8 

Grade tic pbarmacieu . . . . . . . . . .. .. 7 H •11 ,18 rn (i\. 

TOTAL 

général 

GI 

rn 
5 

eo 
3:)7 

Pendant les six. sessions, ti .. 090 aspirants inscrits pour un examen quelconque 
se sont présentés devant Jcs jurys combiués et devant le jury central. 

5,677 récipiendaires ont été admis, dont : 
585 avec la plus grande distinction; 
H75 avec distinction; 

2:521 d'une manièrc.satisfuisante. 

Voici la part du jury central dans ces résultats généraux : 
194 récipiendaires inserits , 
141 admis, dont : 

5 avec la plus grande distinction , 
26 avec distinction ; 

1-12 d'une manière satisfaisante. 
Ces chiffres comportent les examens principaux cL les examens sommaires, 

dont il sera question au chapitre suivant. 
Les relevés numériques détaillés, donnant les résultats <les examens subis 

devant les divers jurys, se trouvent parmi les annexes du présent rapport. 

CIIAPITRE IV. 
DES CERTIFICATS ET DES EXAIUENS SOMMAlilES. 

La loi du -f cr mai 1857 distingue les cours en cours ù examen et cours à 
certiflcat. 

Aux termes du § 5 de l'article 29 de la loi du l cr mai J8v7) les cortiûcats de 
fréquentation des cours d'un établlssemcnt d'enseignement supérieur <loi vent êtl'C 
délivrés par le professeur du cours et visés par Je chef <le l'établissement. 

ll 

Des C?'l'tUic:t1ts de fn: 
q1renfalto,i tirs co,,,•< 
u1,i1•1•,·,•tfairt•S, d,> 
fc,,,. /i,rmt• et tlè lrnr 
conf;,,,,,. (A rt , ,g ~ 3 
de l1. lui (lu 111r 11101 

185ï,) 
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Cette disposition concerne les certificats que chaque professeur délivre indivi 
ducllerncnt cl qui: d'après la loi du 50 juin i 86ts1 doivent constater que le cours 
a été suivi avec fruit . 

.É1w1m: ,/,r /,, , ~mi.fe 
tlr,c- rc.rti/iC41'S. (.\ri. 
•!I ~ 6 ,l,; b loi.). 

n~ r,•,·.rmrn dr.1 ,:,,.,.,,_ 
f:c11t,,. {Ail. Jo S I de 
l:1 loi; arl. R, cl !, ,lu 
rt'glcmC'lll o, g:aoi•tlle.) 

D,,r,:c tlr:r co1trs" cc-1·/i• 
.fients. (Art. 31 de I• 
liai.) 

tlf,11/ilùm tirs rrr ti( 
cat s d~•f1,;,111e.'Jlnl ,~,. 

llt!.r t'.r1t•m•nc- r,u11111ni. 

re e, (,\1 L :s.; SS l d 3 
,I•· f.1 lni ,lu •"' m;ti 
1!15ï,) 

Aux termes du § 6 de Iurtiele 29, les époques de la remise et de l'examen 
des ccrtifleats sont déterminées par les règlements. 

Des avis publiés aux Moniteur., avant chaque session, ont fait connaître celle 
époque aux intéressés et indiqué les personnes auxquelles ces certificats devaient 
ètre adressés. 

C'est Je jury chargé de l'examen principal qui apprécie, immédiatement après 
son installation, les certiflcats des récipiendaires. Si ces certificats ne sont pas en 
règle, ou ne paraissent pas présenter un caractère suffisant de sincérité, le jury 
peut fixer un délai pour fournir les justifications. 

L'article 51 de la loi du 1er mai iS~7 fixe Je nombre minimum d'heures que 
doivent comprendre les cours à certificats. 

L'institution des cours à certificats a été, depuis son ongmc, l'objet des 
critiques les plus vives. Deux des rapports adressés au Gouvernement, pendant 
1n période triennale, par les présidents des jurys combinés, constatent que 1cs 
coLHS à ccrtiflcats ne sont guère connus que de nom par la grande majorité des 
élèves. 

La loi du 20 mai -1876 étant venue meure fin à cc système dont les précédents 
rapports triennaux ont signalé linfluenec néfaste; nous croyons ne pas devoir 
nous appesantir sur cc sujet. 

Lorsque le certificat d'un récipiendaire n'a pas été admis, celui-ci peut, aux 
termes de l'article 50: se soumettre à passer un examen sommaire sur la matière 
du cours dont la fréquentation n'a pas été établie. 

CPt examen peut _èlre subi, soit devant le jury qui a prononcé le rejet du 
cert iflcn 1~ et du consentement de celni-ei, soit devan l l'une des scct ions spéciale 
men t chargées de procéder aux examens sommaires. 

La preuve de hi fréquentation d'un cours peut toujours être remplacée par un 
examen sommaire sur ]a matière de cc cours , mais le récipiendaire qui veut 
user de celle faculté, doit en donner avis au GouYerncmcnt1 dans le délai qui 
est fixé il chaque session par un avis publié au :'1onileur. 

Le tableau ci-après indique le nombre des récipiendaires qui se sont présentés 
pendant hl période triennale pour subir l'examen sommaire, tant devant Je jury 
central que devant les jurys combinés : 
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-·"•-·- --- --- - - -- -- NN - • -~ - - -· ~ " -- - ~ .-. - - 

I'" SESSION. 2'' SESSIOH. 
TOUL 

Ai.'\NÉES. ------ ··-- -•- - ---- . TOTAL. 
hrJJ ,,mLi~,s ! ~''! ml;1I. 

TOTAL. 
Juris rombinf,. 1 Jar! ruln!. 

Gf.."i f.11.\1.. 

1 
1 - 

18H. l ., 1 1!) ,, ru 20 
1875. 2 2 1'" 1 tli -18 .. " .) 

1871i .. 1 " 1 ~o ;; .,- •g ~-) 

1 
---- 

TOTACX. '• • ,. 1i'• ,. 58 6:! 

De cc nomhrc ~9 ont été déclarés admissibles à l'examen principal. 

CHAPITRE V. 

DES INSCRIPTIONS ET DES FRAIS D'EXAMEN. 

Pendant la période triennale, I'aduiinlstration a continué de se conformer 
ponctuellement aux dispositions législarivcs et réglementaires concernant les 
inscriptions à prendre pour l'obtention des grades acudémiqucs, soit devant les 
jurys combinés: soit devant le jury central. Des avis ofllcicls, rappelant les for 
matités ù suivre et les sommes ù payer, les lieux où il peul être pris inscription 
cl les personnes déléguées t', l'effet de recevoir les inscriptions: ont été publiés au 
Mo11ile11r un mois au moins avant l'ouverture de chaque session. 

Le Moniteur a fait connaitre aussi les jours fixés pnr 11.'s jurys pour les exa 
mens oraux des récipiendaires. 

En vertu de l'article 33 lie la loi du 1 cr mai 18~7, les frais ü acquitter pour 
prendre inscription aux examens, sont réglés ainsi qu'il suit: 

Pour la candidature en philosophie et lettres. 
Pour le doctorat en philosophie et Jeures. 
Pour la candidature en droit . 
Pour le doctorat en droit (premier examen). 
Pour le doctorat en droit (second examen) . 
Pour le doctorat en sciences politiques et ndministrativcs 
Pour l'examen de candidat notaire. 
Pour ln candidature en sciences uaturcllcs 
Pour l'examen de candidat en pharmacie. 
Pour le doctoral en sciences naturelles 
Pour la candidature en sciences physiques cl mathématiques. 
PoUI' le doctorat en sciences physiques cl mathématiques. 
Pour ln candidature en médecine . 
Pour le doctorat en médecine (premier examen). 

l11-1cnpt1nns. A,•lf pu• 
/,,,,:~ ~,,,_ .llon1I ,,r. 
(Art. 3, ,le h lui ,111 
, .•. , 111.:.1 ,t5j.) 

r,·.,1$ ,lt'.r r r.vnen r. 
\ \,L. 33 ,le I• loi) 

fr. 50 
~o 

100 
100 
1~0 
100 
fOO 

;";O 
~o 
~o 
;;Q 
50 
80 
80 
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Pour le doctorat en médecine (deuxième examen) 
Pour le doctorat en médecine (troisième examen) 
Pour l'examen de pharmacien. 
Pour chacune des matières des examens sommaires. 

. fr. 80 
80 
t>O 
10 

Les docteurs en médecine qui 1 en vertu de l'article 49 de la loi du I cr mai i8!>7: 
veulent acquérir' les diplômes spéciaux de docteur en chirurgie et de docteur en 
accouchements, d'après la loi du 27 septembre 185t>: payent pour cet examen: 
une somme de ~O francs. 

R,!cipù~r.drr.irr'., re/11_,;, 
u,, ajor,,-111._!s, (Ait. 31 
,le la loi.) 

1lt:tipir11d1tif"1,.-: au un i 
_,./s à se ,·,•prt:St'llll'r 
rit-or,,: lu mt>'mt:.ft:.u1un. 
(,~,l.~'1 5 '.Ide lolo•.} 

Frois d·,,:,, ((Jllr.,, p1J11J' 

/,•.,; njo11nu:.~ ,·t Il·>· 
rrfnsrs , (,\ri. 3'1 §S 3 
et t,.) 

R,·111fm11/':t~m,•,,c ,/,•,\' 
fi·aiJ ,J",•.J.'(lll1,:r1. (A11. 
;J'i d<: la loi.) 

JJ,:cisiun prise,; r,:gard 
dvs n'cip;cndru ras 
qui conscnt cnr à .,;u 
hir.l,•11re.nrmc11 dans 
n nr: 'l'tlle (IUlr,: que 
celle uit ils se sonr 
/nit {IISCl"lr1:, 

Aux termes de l'art. 54 ile la loi du ·1 "1• mai 18~i, le récipiendaire qui n'a pas 
répondu d'une manière satisfaisante est refusé ou ajourné. 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se représenter à l'examen dans la même 
session. 

Le § 2 du même article donne au jury le droit d'autoriser les ajournés ù se 
représenter dans la même session, mais celle autorisation doit leur étre accordée 
lors de l'ajourne meut. 

Le Gouvernement a toujours recommandé au jury de n'accorder celle autori 
sation que clans des cas tout à fait exceptionnels. 

Les récipiendaires qui sont admis par le jury it se représenter dans la mèmc 
session, doivent prendre immédiau-mcut une nouvelle inscription qui n'est reçue 
que sur le vu de l'autorisation du jury , ils ne sont admis à l'examen que sur la 
présentation de la quittance constatant le versement des frais fixés par la loi. 

L'article 54 fixe ces frais de la manière suivante: le récipiendaire ajourné qui 
se représente paye le quart, le récipiendaire refusé paye la moitié des frais 
d'examen. 

Le· récipiendaire ajourné ou refusé qui se représente n'a aucun droit au 
remboursement, soit total, soit partiel: de la somme qu'il a payée la première 
fois pour frais d'inscription. 

Ce remboursement ne peut êlre fait que dans un seul cas, c'est quand Je 
récipiendaire, qui u pris sa première inscription, la retire avant l'ouverture de 
la session du jury. 

Il arrive souvent que, dans l'une des deux universités réunies pour former les 
jurys combinés, un ou deux récipiendaires seulement se font inscrire pour un 
examen déterminé, tandis qu'un plus grand nombre d'inscriptions sont prises 
dans l'autre université pour cc même examen; en pareil cas, les récipiendaires 
de la première université sont invités il subir leur examen avec ceux de la seconde; 
l'administration centrale leur rembourse la dépense effective que cc déplacement 
leur a occasionné. 

Cette mesure ne s'applique pas aux aspirants pharmaciens. Le Gouvernement 
a admis en principe que les examens pratiques pour le grade rle pharmacien 
auraient toujours lieu dans les laboratoires dont la disposition et l'aménagement 
sont connus des récipiendaires. 
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Aux termes de l'article 56 § 1c1• du règlement organique, les réclpiendaires 
qul ont refusé, sans motif légitime admis par le jury, de subir l'examen oral 
au jour fixé, sont assimilés aux récipiendaires refusés. 

Le § 2 du même article assimile nux récipiendaires ajournés ceux qui ont été 
empêchés par une indisposition grave hirn constatée et annoncée en temps utile, 
de se présenter à l'examen. A cet effet, ils doivent adresser au président du jury 
un certificat de médecin légalisé par l'administration communale. 

Le jury apprécie la valeur des motifs allégués et celle <les ccrtiûcats produits. 

n,:cipittndtHr •. •s osstou-: 
1,.: .• ,,,,,. nfitth. (Arl. 
36 S 1 ,lu 1èglem•11t 
orgo111r1ue.) 

Rt', itde11duireJ nss/,ni 
/,; r Ofl nju,,r11iJ. (Art. 
3'. S 2 4.'l .suivant ,ln 
1t':J:;lemenl ori;,rni,1uc-). 

Cllt\Pl'J'RE VI. 
DES DROITS ATTACHES AUX GRADES. 

Aux termes de l'article 56 § 1er de la loi du Je,· mai 18:5i 1 nul ne peut 
pratiquer en qualité d'avocat, de médecin, de chirurgien, d'accoucheur ou 
d'oculiste; s'il n'a été reçu docteur, conformément aux dispositions de ladite loi. 

Néanmoins, ajoure le § 2 du même urticlc, le Gouvernement peut accorder 
des dispenses spéciales pour certaines branches de l'art de guérir, après avoir pris 
l'avis du jury d'examen. 
Pendant la période triennale, deux dispenses spéciales de cc grnrc ont été 

accordées. 
Par arrêté royal du 29 avril -1874, la demoiselle Philomèrne Iiutinckx , 

demeurant à Anvers, a été autorisée ù exercer le redressement des pictls-bots 
sur Loule personne qui lui serait confiée par l'invitation écrite d'un membre du 
corps médical. 

Par arrêté royal du 1 cr octobre 18iD, 1\1. Jcan-Léo-Aloy Bayer. docteur en 
médecine, en chirurgie et en accouchements: de l'université de Tuhingcn, n été 
autorisé à exercer en Belgique deux branches spéciales de l'art de guérir : la 
laryngoscopie et la rhinoscopie. 

IJicl'r11.s •.• , .c,u:ciul,•." flC~ 
{'IJl ,i,:r., ,,o,,,. {'Cl l,u~ 

,,, '° ln llll(·/11:t ,/,• l'm I 
,/,.. ;;11,·n,. (Art. 3(; 
~ :, ,le f., lm du 1,r 
IIIJl t857.) 

L'article 57 § i de la loi autorise le Go,uvcrncmenl à accorder des dispenses 
aux étrangers munis d'un diplôme de licencié: de docteur ou de pharmacien, sur 
un avis conforme du jury d'examen. 

Cette disposition a été appliquée dix fois pendant la période triennale. 
.M. Martin Klein; docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements; du 

grand-duché de Luxembourg, a été autorisé ù exercer l'art de guérir en 
Belgique. (Anêté royal du 2ï aoùt 1874.) 

.M. Camille-Charles-Ghislain Riche; docteur en médecine de la faculté de 
Paris, a été autorisé ù pratiquer l'art de guérir en Belgique. (Arrêté royal du 
28 avril 1870.) 

M. Édouard-Joseph Behaeghel, licencié en droit de la faculté de Douai, ·a 
été autorisé à exercer la profession d'avocat en Belgique. (Arrêlé royal du 
51 aoùt 1870.) 

M. Pierre-Jean Thomson, licencié du collége royal de médecine de Londres, 
mm 

Oiq,r11H!3 nrcn,c/,J~ç ,i 
,l,·, hcencivs , 0 •l"' 
doct onrs el n des 
plurrmnc,cn.f ,:tra11 • 
i;ers.(,\rL.37 § 1 clc I• 
loi du 1tr noao 1857.) 
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a été autorisé ù pratiquer l'art de guéri!' en Belgique. (Arrêté royal du lo sep 
tcmbrc 1875.) 

M. Louis ,vaucau: docteur en médecine ile ln Inculté d(, ".\fontpcllicr, a été 
autorisé à pratiquer la médecine interne en Belgique. (Arrèté royal du 22 octo 
bre i87~.) 

"J. Charles Gusscnbnucr, docteur en médecine de la Iaculté de Vienne, a été 
autorisé il pratiquer l'art de guérir en Belgique. (Arrêté royal du 1G mai 18ï6.) 

i\J. Théodore Baudry; licencié en droit de lu faculté 11c Paris; a été autorisé à 
exercer 1a profession d'avocat en Belgique. (Arrêté royal du 16 mai 1876.) 

M. Marie-Louis-Casimir Thihon. pharmacien de la faculté de Philadelphie, 
a été autorisé ,'l exercer la profession de pharmacien en Belgique. (Arrêté royal 
du 50 mai i876.) 

M. Émile Kunitzsch, pharmacien diplômé de Berlin, a été autorisé ù exercer 
la profession de pharmacien en Belgique. (Anèté royal du 50 mai ·187ô.) 

M. Charles Blas: professeur ordinaire ù l,1 faculté de médecine de l'université 
de Louvain, a été autorisé à exercer la pharmacie en Belgique. (Arrêté royal du 
~ octobre 1876.) 

..tv;,,1,,i,,r.r,t,,n.,,,n Les avis ù donner par le jury sur les dispenses sollicitées ont été demandés; 
.,11,. IL', d('man,1.-s (/., 
'':•1,rn,,. (A,1 .. ,; ''" conformément à I'arrèté royal du 17 juillet 1867: aux jurys combinés. 
rr~lcmrnt or;::iiuicpw 

•1 """1" '°)•1 "" •; Tous les arrêtés royaux résumés ci-dessus portent que les autorisations qu'ils 
J"•lld 1S67,J • 

accordent sont révocables. 
L'article 5ï § 1°r, subordonne la faculté donnée au Gouvernement ù un avis 

conforme du jury d'examen. C'est en se basant sur celte restriction que le 
Gouvernement a émis un avis défavorable sur une demande d'un médecin 
allemand, tendante à étre autorisé ù pratiquer la médecine homœopathiquo en 
Belgique sans avoir ù subir un examen sur la médecine allopathique. C'est, en 
effet; le jury senl qui peut apprécier la question de savoir s'il y a lieu de 
soumettre celui qui sollicite une dispense ù telles épreuves plutôt q11'.\ telles 
autres, cl le Gouvernement ne saurait; en aucune Iuçon , ni limiter le genre de 
ces épreuves, ni en déterminer le caractère. 

n,1,1r;,,,os mrn1,r,111r.!- L'article 57: en stipulant que le Gouvernement peut accorder des dispenses 
aux étrangers munis d'un diplôme cl.: licencié, de docteur ou de pharmacien, 
n'a voulu parler que des diplômes acquis par ceux-ci clans leur pays et leur 
donnant le droit d'y pratiquer. Aussi l'administration n'a-t-elle pu accueillir 
deux. demandes qui lui ont été adressées pendant ICT période triennale, et qui 
tendaient : la première, ù obtenir l'autorisation d'exercer la profession d'avocat 
en Belgique, alors que le requérant n'était porteur qnc de diplômes scicnti 
ûqucs de docteur en droit cl de docteur en sciences politiques et administratives 
délivrés par les universités de Louvain cl de Bruxclies . la seconde, ù obtenir 
l'autorisation de subir les examens du doctorat en médecine devant l'un des jurys 
combinés, alors que le requérant n'était porteur que d'un diplôme scientifique 
de docteur en médecine, chirurgie et accouchements délivré par l'université 
ile Bruxelles. Les titres scicntiflqucs de cette espèce sont purement honorifiques 
cl ne donnent aucun droit en Belgique. 
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La disposition concernant les praticiens étrangers est applicable, en vertu de 
la loi, aux Belges qui obtiennent un diplôme à l'étranger et qui justifient de 
l'impnssibilité où ils se sont trouvés de foire leurs études en Belgique. 

En vertu de la même dispositlon, le Gouvernement peul accorder des 
dispenses aux Belges qui sont diplômés par l'université de Bologne, après y avoir 
fait leurs éturles aux frais de là fondation Jacobs, dont les bourses sont conférées 
par l'administration communale de Bruxelles. Aucun boursier belge de l'univer 
sité ile Bologne ne s'est trouvé, pendant cette période triennale, dans le cas de 
demander une dispense. Le Gouvernement n'a pas non plus reçu de demandes 
de Belges qui, diplômés à l'étranger, auraient été dans l'impossibilité de faire 
leurs éludes en Belgique. 

Nous donnons aux. annexes la liste des médecins et des sages-Iernmcs apparte 
nant au royaume des Pays-Bas qui ont été autorisés à pratiquer leur art dans les 
communes belges limitrophes de la Hollande, conformément à la convention 
du 7 décembre rn68, ainsi· que la liste des médecins, chirurgiens, sages-femmes 
et vétérinaires prussiens qui ont été autorisés: en vertu de la convention du 
6 mars 18731 !1 pratiquer leur art dans les communes belges limitrophes de la 
Prusse. 

CHAPITRE VII. 
DISPOSlTIONS TRANSITOIRES. 

La plupart des dispositions transitoires inscrites dans la loi du 1er mai f8o7 
ont cessé d'être en vigueur; aucune d'elles n'ayant reçu d'applieation pendant la 
période triennale dont nous nous occupons, nous croyons inutile <l'entrer dans 
des détails à leur sujet. 

B1lgu ,llpl&mé, ,; r;. 
trt1r,gf1•el notemmen« 
,i L',,nivt1rsilti de 
Bo/ogr.tJ. (Art 37 S ,, 
3 tl !1 ,le la loi du arr 
mai 185?.) 

E.rerclu d,: l'nrt d,, 
,:1,irir c/a,,s ies com .• 
1111,neJ /imilropf,rr 
,.,,,,.,,. L, Bt!!giqu,,, l11 
llollnncle ,, I' ,./ tte 
mn!Jlle. 

/)i,J'IHÎ!ÙJIIS transttoi 
,....,, (Art. 49. f>,, 51 
de 1:. lui <lu 1er 11111i 
1857.) 

-----!>------ 
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ANNEXES AU TITRE I. 
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1. 

J 1. 

111. 

IV. 

\' 

AP.11.TÉI! !lO'JAUlt. 

8 octobre 1874 ..•.... 1 Arrêté royal qui, por application de l'article 81:1 du règle 
ment universitaire du 21$ septembre 1816, déclare 
crnérite M. Aneinux, professeur de la faculté de méde 
cine de l'université de Liégc. 

8 octobre 1~74 1 ,\rrèté royal qui, pur application des mêmes dispositions, 
déclare émérite M. Sauveur, professeur de ln faculté 
cle médecine de l'université de Liëge. 

,l, décembre 1874- 1 Arrêté royal qui applique ù M. Ynlerius, professeur de 
l'université de Gand, la disposition contenue clans l'ar 
ticlc 9, S~ 5 et 4, de la loi du HS juillet 1840 sur 
l'enseignement supérieur. 

ti octobro !871i 

5 octobre 1876 

Arrêté royal portant règlement pour la nomination et les 
traitements des membres du personnel administratif des 
deux universités de l'Élnt, 

Arrêté royal portant nomination du recteur de l'univer 
sité de Garni. 

V J, 1 1i octobre 1876 ....•.• 1 Arr/Hé royal portant nomination du recteur de l'univer 
sité de Licge. 

\' 11. 1 50 octobre 1876 ....•.. 1 Arrêté royal qui, par application de l'article 83 du règle 
ment universitaire du 25 septembre 1816, déclare 
émérite M. de Koninck, professeur de la Iaculté des 
sciences de l'université de Licge. 

Y ll l. 1 H novembre 1870 1 Arrêté royal qui, par upplication do l'article 81! du règle- 
ment universitaire du 2~ septembre 1816, déclare 
émérite M. Nypels, professeur de la faculté de droit de 
l'université de Liége. 

lX. 1 8 décernhre 1876 ·I Arrêté royal qui applique à deux professeurs de l'univer- 
sité do Liégc, ~m. de Savoye et Chandelou, la dispo 
sition contenue dans l'article 9, §§ 5 et 4, de la loi 
du Hl juillet 184!! sur l'enseignement supérieur. 

X. 1 2~ férricr l 874 

Alll\E1"É6 Mll'fl8TÉIIIEL6. 

Arré lé révisant les dispositions organiques du service des 
cliniques en cc <JUi concerne l'université de Gand. 

XI. 1 15 mors 1874 , 1 Arrêté instituant un cours ~lémcntairc d'analyse mnthé- 
mutique ù l'école préparatoire du génie civil à Go11d. 



XII. 

XIII. 1 20 septembre 187~ • • • . . . 1 Convention réglant les condltlens auxquelles les élèves des 
deux dernières années de ln section des mécaniciens, il 
Liège, seront admis /, fréquenter les ateliers d'un 
constructeur mécanielen à Liége, 

XI\', 1 G ncvernbre 1tms . . , . . • 1 Ar, été autorisant rnainlevée des inscriptions hypcthécaires 
prises pat· l'Élal belge pour garantir l'exécution des 
obligations contractées par M ni. Pirotte cl Van lloorick, 
en cc qui cou cerne l'cxploitat ion ile l'atelier de construc 
lion de l'école des orls et manufactures cl des mines. 

XV• 1 51 mors l!i7!i . . . . . ..• 1 Anêté autorisant un docteur en médecine ù donner it 
l'université de Liégc un cours prive sur l'anatomie 
patholcgique, ln pathologie et ln thérapeutique médicale 
des affections des organes génito-urinaires. 

X\'I. 1 28 anil 187/i . . . . . . . , l Arrêté concernant les examens d'admission de passage et 
de sortie, la nomination des jurys el le règlement relatif 
ù ces examens aux éraies spéciales annexées ù l'univer 
sité Je Liégc. 

X \'JI. 1 23 décembre 1876 . . . ... 1 Arrêtë portant nomination de quatre membres <lu conseil 
de pcrfcclionnernent de l'enseignement supérieur pour 
fo période 1877-1880. 

xvm. 

XIX. 

xx. 

XXI. 

20 janvier 11m1 

CIJ\CVLAUlES ET DÉCISIONS DJl l'IUNClPE. 

XXll, 1 6 novembre 187;! ..•.•• 1 Il est nécessaire d'avoir le titre de docteur pour donner 
un cours privé dans une faculté d'une des universités 
de l'État. 

XX.Ill. 

XXIV. 

XX\'. 

XXVI. 

XXVII. 

xxvnr. 

20 novembre 187~ • 

30 juin 1876 . . , 

tS septembre 1870. 

. . . . . . " . . 

Arrêté portant règlement des allt-ibutions des tir-oils et 
des devoirs des jardiniers en d1rf des universités de 
l'f\1 •• t. 

PI\OGI\Al'4l!JE8. 

Programme de l'université de Gand, pour l'année acadé 
mique 187tl-tll76, 

Programme tic l'université de Gand, pour l'année acadé 
mique 18715-1877. 

Programme de l'université de Liégé, pour l'année acadé 
mique 187U-t876. 

11 Programme de l'université de Liégé, pour l'année acadé 
mique 1876-1877, 

Extension des eonditicns requises pour êlre admis u donner 
des cours privés. 

Les fonds destinés aux laboratoires ne peuvent servir à 
payer les dépenses de dessins destinés aur étudiants, 

Circulaire aux recteurs pour réclamer l'avis des facultés 
quant à l'organisation et au programme du doctorat en 
sciences politiques cl administrattves, 

'l'A-.J.1lA.'D:ll STA.TJSTIQVIIS. 

Tableau indleatlf des élèves ingénieurs et des élèves con 
ducteurs des ponts el chaussées qui ont été répartis sur 
les travaux de l'État, pendant les campagnes de tBU, 
t 87B et 1876, 

Tableau indiquant les positions acquises par des élèves des 
écoles spéciales de Liégc, pendant les années 187', 
t 8711 cl 187(1. 

Tableau indiquant les positions acquises, pendant la 
période triennale 187 4, :187i'S et t 876, par les élèves 
sortis <~C l'école spéciale du génie ci,il el des arts cl 
manufactures annexée à l'université de Gand, 
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XXIX. 

XXX. 

XXXI. 

XXXII. 

XXXIJI. 

XXXI\'. 

XXX\'. 

XXXVJ. 

XXXVH. 

XXXVIII. 

XXXIX. 

XL 

XLI. 

. . . ~ . . . . . - . . . . 

- . 

. . . . . . •. . . . . . . . 

Itclevé des recettes raites, pendant les annéès lSU, 187~ 
el l8i6, au profil de la caisse des pensions des veuves 
cl orphelins des professeurs de l'enseignement supé 
rieur. 

Relcré des dépenses faites, pendant les années 187-i-, 187!S 
et 1S70, à r.hargc de la caisse des pensions des veuves cl 
orphelins des professeurs de l'enseignement supérieur. 

Relevé des reecucs foitet, pendant les a1111ée\ 187-f, 187~ 
cl 1876, ou rrolit de ln caisse des pensions iles veuves cl 
orphelins des fonctionnaires et employés 1lu Jlinislére 
lie l'lnléricur, cnis5e Il fo1111cllo ressortissent les Ionc 
tionnnires et employé; odminislroLifs des deux univer 
sités de l' ÉtBI. 

lletc,·é iles dépenses operees, peudant les années 18H, 
187:; cl tS76, ii charge de la caisse des pensions de, 
veuves et erphclins des fonctionuaires cl employés du 
Miuisrë-rc ,le l'Intérieur, caisse il loquclle ressortis 
sent les fooclion11aircs et employés administratifs des 
deux universités de 1'~:1:i1. 

1Hla51D&5 :CT DÊPl&H5CS. 

Ilelcvé des sommes allouées pour le service des deux 
univcrsitës de l'Ëtol, des jurys d'examcu, ctc., pour 
l'année 187t, 

Ilelevé iles sommes allouées pour le service iles deux 
universités de l'I::!al, tics j11rys d'examen, ctc., riour 
l'année t87;j. 

Ilelevé ,les sommes allouées pour le service tics deux 
universités de l'Étnt, de~ jurys ,rexamrn, etc., pour 
l'année lflïO. 

Étol détaillé ile l'emploi des sommes allouées dans les 
l,ml;;crs de 187'-, 1875 et 1871i, pour les traitements 
des fonctionnaires et employés des deux universités ,le 
l'Blat. 

§ 1. Uuiversité de Gan.!. 
§ 2. Université de .. LiéS"· 

Jtrat déraillé de l'emploi des sommes allouées aux budgets 
de 187i, 187:S cl 1876, pour le service des bourses 1111i 
versitaires de ,(OO francs et des bourses de , oyagr.. 

Étal déraillé de l'emploi des sommes allouées aux budgets 
de 1874, 187:S et 1876, pour le matériel des deux 
nuiversités de l'Élal. 

\ 1. Université de Gand. 
~ 2. Université de Liége , 

.Étal déraillé des dépenses Iaitcs, pendant les années 18H, 
187:1 cl 1876, pour le service du jury central et du j11ry 
combiné chargé de conférer les grades académiques. 

Êtal des dépenses faites, pendant les années 187', 187;; 
et 1876, pour le service du concours universitaire et 
pour l'impression des Annales des universités de Bel~ 
giquc. 

Récapil ulation générale des sommcsjréellcmcnt dépensées 
pour le service de l'enseignement supérieur, pendant 
l'année : a) 187'. 

b) f87ll. 
c) i876. 

2 
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XLI), 1 30 décembre 187' .....• 1 Le conseil de perfcetionnement de l'enseignement supé 
rieur prend en considérai ion la proposition de donner 
à l'enseignement de l'histoire interne du droit ecutu 
mier les mêmes développements qu'à l'histoire interne 
du droit romain; - la proposition de dêl1leher l'orga 
nisation judiciaire du tours de procédure civile. Admet 
la proposition de créer des places de professeurs au1 
écol~ spéciales. 

xuu. l 'l!T fénfor 187~ 1 Le eonseil émet le rœu que le cours d•eocyclopédie eem- 
prenne des notions générales sur l'organisation judi 
ciaire indtipendammcnl du cours d'organisation judi 
ciaire, - Il émet le rœu qu'on ojoute dans la loi les 
mots suirants : l'examen du droit civil comprendra des 
uotions sur l'histoire interne du droit coutumier. - 
Il émet le ,·œu qu'on rétablisse la thèse pour l'obtention 
des diplômes de docteur en philosophie el en sciences, et 
njournc la question de sa,·oir s'il y a lieu de reprendre 
lo publiralion des Annales uui,-ersiraires. 

XLIV. 1 50 novembre 1871S, • • . • • 1 Le conseil prend en considération une proposition de 
l'tl. Dewalque, relative aux épreuves des c:,;omcn, en 
sciences. Il émet le vœu que la thèse soit rétablie pour 
les docterets en philosophie el en sciences et que l'on 
reprenne la publication des Annales universitaires. 

XLV.! 20 décembre 1875 •. • , • . 1 Le conseil décide à l'unanimité qu'il y• lieu de maintenir 
l'examen de gradué en lettres. li nomme une commis 
sion chargée de foire rsppcrt sur les merliflce rions à 
apporter nu graduat actuel. - JI propose d'ajouter 
certaines matières nuit examens en sciences physiques 
et mathématiques, et propose certaines modifications au 
programme des examens de docteur en sciences natu 
relles. 

XL\' 1. 1 28 décembre i 871f . • . . . . 1 Le conseil décide li l'unanimité qu'il y o lieu de maintenir 
le grade de docteur en sciences politiques et administra 
i ives. Le conseil se rallie au système de la section 
centrale qui n'admet que deux examens pour le doctorat 
en droit, mais en prenant pour ba$.e de ces esamens le 
programme de la loi du US juillet 18'9, et en établissant 
l'exposé des principes généraux du droit civil dQnS 
l'examen de cendidature. Le conseil décide qu'il n'y n 
pas lieu de réduire le stage offici nnl des pharmaciens ù. 
une seule année, prensnrecurs après l'épreuve théorique 
de l'examen de pharmacien, - qu'il y a lieu de créer 
deus examens pour la caudidature en philosophie el. 
lettres •- et règle les matières de cet examen. 

XL\'JI. I 2!) décembre 18711 ....•. / Le conseil continue et achève la formation du programme 
des matières de ln candidature en philosophie el lettres. 
Règle l'examen du doctorat en philosophie. Décide qu'il 
y a lieu d'exiger, des candidats notaires, le diplôme de 
docteur en droit. Qu'il y a lieu d'admettre li l'exercice 
des professions libérales, en Belgique, les Belges 11ui 
ont fait Jeurs éludes à l'étranger, mais seulement dans 
le cas où les parents seraient établis à l'étranger au 
moment des éludes. 

XLVIII. 1 U jnmicr t8i6 • ••..•• 1 Réglcmentalion de l'examen de gradué. Double examen. 
Certifleats. llfatières de l'examen unique, 

XLIX. 1 t!5 jam·icr 1876 • • • • . • • 1 Le conseil émet le vœu qu'on inscrive ou programme de 
111 faculté de droit les metiëres de l'examen diploma 
tique, Nombre du points à attribuer ô chacune des 
matières de l'examen de gro1l-.ué. Exomen écrit. Eumcn 
oral. 
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L. 1 24 janvie1• t871l , , •••.• f Discussion détaillée de la question du libre exercice des 
professions libérales. (Rejet,) Le consell rejette le jury 
professionnel, Le conseil décide qu'il y II lieu de per 
mettre aux élèves ajournés de se présenter à la session 
de Pâques nec l'autorisation d11 jury. 

LI. 1 21J août au 15 novembre 1876. 1 ;\.vis des recteurs, des administrateurs-inspecteurs et des 
facultés de droit de& universités de l'État, sur l'organi. 
sation du doctorat en selences pchtiques cl adminis 
tratil os. 



~) 
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ANNEXES. 
-- 

Al\lliTÉS ROYAUX. 

/Jrrêté royal qui, par application de l'article 80 du règlement universitaire 
di, 2o septembre i8t6: déclare émérite Dl. Ansiou», professeur de la 
faculté de médecine de l'université de Liége. 

8 oeC♦ll,r" ts,.a. 

LÉOPOLD II, Roi nss ilELGll1, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 61, § t, de lu loi du 21 juillet 184-4 sur les pensions civiles et eeclésias 
tiques, article ainsi conçu : • Les professeurs cl autres personnes attachées actuellement aux 
» universités de l'État pourront réclamer le bénéfice <lu règlement <lu 2!'5 septembre 1816; • 

Vu l'article 811 dudit règlement, qui détermine les conditions de l'éméritat des professeurs 
quand ils ont atteint l'âge de soixante-dix ans, et leur permet de continuer leur enseignement 
après l'obtention de l'éméritat ; · 

Vu la requête par laquelle le sieur Ansiaux (Nicolas), né à Liége Je O mars i 802, attaché à la 
faculté de médecine de l'université de celle ville, successivement comme lecteur (16 dé 
cembre 1850), comme professeur extraordinaire (2 mai i 858) et comme professeur ordinaire 
(26 août -184.4), demande a être déclaré émérite en vertu de l'article 815 du règlement précité; 

Considérant que Je pétitionnaire remplit les conditions prescrites pnr cet article; 
Sur la proposition de notre Ministre de l'Intérieur ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. te•, Le sieur Ansiaux: (Nicolas), professeur ordinaire à ln faculté de médecine de 
l'université de Liégé, est déclaré émérite par application de l'article 81'> du règlement univer 
sitaire du 21> septembre 1816, cl avec fyculté de continuer à donner les cours dont il est 
actuellement chargé. 

ART. 2. La pension dont il jouira en cette qualité sera fixée par une disposition 
ultérieure. 

AnT. 5. Notre Ministre de l'fntéricur est cbargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 8 octobre t874. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de L'Intérieur, 
DEl,COUR, 

5 
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/frrfté 1·oyal qui, par application de l'article Sa du. rëqlemen: universitaire 
du 2a septembre ¾816~ déclare émérite If/. Sauveur .. professe1œ de la 
[aculté de médecine de l'1miversité de Liéye. 

8 oefobr,- tfil,J-t. 

LÉOPOLD li, no, DES UF.1,G•s, 

A tous présents et il venir, salut. 

Vu l'article 61, § 1, de ln loi du 21 juillet -181.-l sur les pensions civiles et ecelé 
siastiqucs, article ainsi conçu : • Les professeurs et autres personnes attachées actuellement aux 
" universités de l'i~tat pourront réclamer le bénéfice du règlement du 2?S septembre t81G; M 

Vu l'article S?S dudit règlement qui détermine les conditions de l'éméritnt des professeurs 
quand ils ont atteint l'âge de soixante-dix ans, et leur permet de continuer leur enseignement 
après l'obtention de l'éméritnt ; 

Vu la requête par laquelle le sieur Sauveur {Hyacinthe), né à Lîéc-e, le 9 septembre -tSOO, 
attaché 11 la faculté de médecine de l'université de celle ville , successivement comme lecteur 
(1G décembre 1850), comme professeur extraordinaire (2 mai 1858) et comme professeur 
ordinaire (26 noùL i 844,), demande à ètre déclaré émérite en vertu de l'article S?S du règle 
ment précité ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Jntérieur; 

Nous nvons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1e,. Le sieur Sauveur (llyncinthc), professeur ordinaire à la faculté de médecine de 
l'université de Liége, est déclaré émérite par application de l'nrticle 8!S du règlement univer 
sitaire du 215 septembre 18!6, et avec faculté de continuer à donner les cours dont il est 
actuellement chargé. 

AnT. 2. Ln pension dont il jouira, en celle qualité, sera fixée par une disposition ultérieure. 
AnT. 5. Notre l\linistrc de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le 8 octobre 1874. 

LÉOPOLD. 
Pnr le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DBLCOUII. 

Ill 

Arrêté royal qui applique ci iJJ. Valerius, professeur de l'unfoe,rsité de 
Gand, la ·disposition contenue dans l'article 9, §§ 5 et 4, dé la loi du 
1 a juillet 1849, sur l'enseignement supérieur. 

4 décembre 18'J.S. 

LEOPOLD II, no, oEs HELGEs, 

A'tous présents et 11 venir, salut. 

Vu l'article 0, §§ 5 et 4, de ln loi du 18 juillet 1849 sur l'enseignement supérieur donné 
aux fruis de l'Etat, paragraphes ainsi conçus : 
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• Le Gouvernement pourra augmenter le traitement des professeurs ordinaires de t,000 à 
11 5,000 francs, lorsque la nécessité en sera reconnue, et sans que l;augmcntalion totale des 
- dépenses résultant de ce chef puisse, en aucun cas, excéder la somme de 10,000 francs 
~ pour chaque université. 

• L'arrêté royal qui contiendra cette disposition en donnera les motifs précis ; • 
Vu la loi du H mars 1863, portant à 7,000 francs le traitement fixe des professeurs 

ordinaires ; 
Considérant qu'une somme de 1,000 francs est disponible !1 l'université de Gand, sur le fonds 

spécial dont il s'agit ; 
Voulant par un témoignage de notre bienveillance reconnaître le zèle et le talent que 

M. Yulerius , professeur ordinaire i1 l'université de Gand, déploie dans l'exercice de ses 
fonctions ; 

Sur la proposition de Notre 1\linistrc de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AR'r, t0•. Le traitement fixe de M. le professeur Valerius est augmenté de mille francs et 
porté à huit mille francs. 

ART, 2. Notre l\linistrc de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 4 décembre 187'. 

LEOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUH, 

IV 

Arrêté 'royal portant règlement pou1· la nomination et les traitements des 
membres du personnel administratif des deux universités de l'État. 

tÉOPOLD II, 801 DES Batcss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu les articles 28, § 1", et 29 de ln loi du 15 juillet t8l1!) sur l'enseignement supérieur, 
ainsi que la loi du 2 juillet 187?:i ouvrant des crédits supplémentaires pour l'augmentation 
des petits traitements; 

Revu Notre arrêté du 1!J juillet 1875, pris pour l'exécution de cette dernière loi; 
Voulant régler la position du personnel administratif des deux universités de l'État; 
Sur ln proposition de Notre l\linistrc de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Anr, 1". Indépendamment de l'administrateur-inspecteur, du bibliothécaire, du sous 
bibliothécaire, ainsi que des agents temporaires attachés aux universités de l'État, le personnel 
administratif ordinaire de ces universités comprend les employés suivants : 

Des. conservateurs de collections scientifiques ; 
Des prépara leurs; 
Un jardinier en chef; 
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Des commis aux écritures ; 
Des aides-bibliothécaires ; 
Des appariteurs; 
Des garçons de service aux laboratoires, aides d'amphithéâtre, etc. ; 
Des concierges garde-consignes ; 
Des concierges ; 
Des domestiques, messagers, boute-feu, etc. 
ART, 2. Les titulaires de ces divers emplois sont nommés par Notre Ministre de l'Intérieur, 

et le montant des traitements est fixé comme suit : 

A. - Conservateurs, préparateurs et jardinier en chef : 
lfinimum. Medium. Jloximum. 

1•e classe . . fr. 1,600 2,100 .2,600 
2• - 1,000 1,2150 i,1:iOO 

B. - Commis aux écritures et aides-bibliothécaires : . 

1'" classe . . 1,600 2,000 2,400 
2• - 1,000 1,21S0 f ,ISOO 

C. - Appariteurs. 1,200 i,5150 r.soo 
D. - Employés inférieurs : 

Concierges garde-consignes. . 900 1,100 1,500 
Garçons de service, aides d'amphithéâtre. 900 1,0IS0 1,200 
Concierges, messagers, boute-feu, etc. 900 1,000 1,100 

AnT, 5. Les arrêtés de nomination détermineront la classe à laquelle appartiendront les 
titulaires des fonctions énumérées à l'article précédent, sub litt. A et B. Les employés clc 
2° classe pourront être rangés dans la 1 ,o classe après douze années de grade nu moins. 

ART. 4. Tout employé nouvellement nommé a droit au traitement minimum de son grndc. 
Les traitements pourront être portés du taux minimum au taux moyen après six années au 
moins. lis pourront également, après six années au moins, être portés du taux moyen au taux 
maximum. 

Anr. 15. Ceux qui auront joui pendant plus de dix ans du traitement maximum pourront, à 
raison de services imporlnnts, recevoir un supplément de traitemeni dont le montant n'excédere 
pas la fültércnë'e entre le taux moyen et le taux maximul» de la classe h laquelle ils appar 
tiennent, 

êtesures trcnsitoire«, 

ART. 6. Il sera immédiatement procédé, par Notre Ministre de l'Intérieur, au classement 
des titulaires des fonctions énumérées à l'article 2 ci-dessus, litt. A et B, ainsi qu'l:i la détermi 
nation des catégories ou classes réglementaires auxquelles seront rattachés, sous· le rapport 
des traitements, les employés extraordinaires permanents actuellement attachés aux univer 
sités de l'État. 

AnT. 7. Les traitements actuels qui sont inférieurs au minimum déterminé par le présent 
arrêté seront portés à ce taux minimum. 

Les titulaires dont les traitements actuels seraient supérieurs au Laux fixé par le présent 
arrêté conserveront ce traitement à titre personnel, à valoir sur les nugmentations ultérieures. 

ART, 8. Il pourra être tenu compte, aux employés actuellement en fonctions, du nombre de 
leurs années de service, ainsi que du montant de leur traitement, pour les admettre à profiter 
du bénéfice des articles 9, §§ 2, 4 et 5 du présent arrêté. 

A11T. 9. Toute augmentation de traitement qui, par la première opplicatlon du présent 
arrêté, n'atteindrait pas iO p. 0/0 pour les traitements de 2,000 francs cl au-dessous, !S p. 0

/0 

pour les traitements de 2,001 à 5,000 francs, sera portée à la somme correspondante. Toute 
fois, ln différence sera attribuée à titre personnel, à valoir sur les augmentations ultérieures. 
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AnT, 10. Notre l'tJinistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 

produira ses effets à partir du itt janvier 187?>, sans préjudice aux dispositions des articles 5 
et 4. de Notre arrêté susmentionné du Hi juillet 187tl. 

Donné à Laeken, le ts octobre i87?S. 

LROPO(,D. 
Par le Roi: 

· Le .Mfoistre de l' Intérieur, 
DELCOUR, 

----- 
V 

Arrêté royal portant nomination du recteur de l'université de Gand. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu 111. loi du -15 juillet 1849, organique de l'enseignement supérieur donné aux frais de 
l'État· ' Vu le règlement universitaire du !) décembre 1849; 

Considérant que les fonctions de M. Soupart, professeur à la faculté de médecine de l'uni 
versité de Gand, en qualité de recteur, expirent le 5-1 septembre i876, et qu'il y n lieu de 
pourvoir à son remplacement; 

Vu le rapport et sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtolli.d 

AnT. i"'. 1\1. Soupart, professeur ordinaire à la faculté de médecine de l'université de Gand, 
est nommé recteur de cette université pour une nouvelle période de trois ans, qui prendra 
cours Je ter octobre. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles, le ?S octobre 1876. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUR, 

9111NHila 
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VI 

/lrrèté 1'0yal portant nomination du recteur de l'université de Liéqe. 

LÉOPOLD IJ, Roi nss IlELGBS, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu lu loi du rn juillet 184-9, organique de l'enseignement supérieur donné aux frais de 
l'État; 

Vu le règlement universitaire du 9 décembre 1849; 
Considérant que les fonctions de l\1, Thiry, actuellement recteur de l'université de Liégc, 

expirent au 51 septembre 1876, et qu'il y a lieu de pourvoir au renouvellement de ces 
fonctions ; · 

Vu le rapport et sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ÂRT. -t••. l'tl. Thiry, professeur ordinaire à lu faculté de droit de l'université de Liége, est 
nommé recteur pour une nouvelle période de trois uns, qui prendra cours le 1"' octobre, 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le ti octobre !876. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Minidre de l'Intérieur, 

DELCOUI\, 

VII 

Arrêté royal qui, JJU'I' application de l'article 85 du règlement umuersitaire 
du 25 septembre f8t6, déclare émérite !U. de Koninck, professeur de la 
faculté des sciences de l'université de Liéqe. 

30 octobre 1876 

LÉOPOLD Il, Roi nss Bsices, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 61, § i, de la loi du 21 juillet 1844 sur les pensions civiles et ecelésiatiqucs, 
paragraphe ainsi conçu : 

" Les professeurs et autres personnes attachées actuellement aux universités de l'Etat 
a peuvent réclamer Ic bénéfice du règlement du 25 septembre i 81 (j ~ ; 

Vu l'article 83 dudit règlement qui détermine les conditions de l'érnéritat ries professeurs 
quand ils ont atteint l'âge de soixante ans dont trente-cinq ont été consacrés 1i l'enseignement 
académique dans le pays; 
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Vu la requête par laquelle le sieur De Koninck, L.-G., né à Louvain, le 5 mai 1809, profes 
scur extraordinaire depuis 1858 et professeur ordinaire depuis 18/j~ à la faculté des sciences 
de l'université de Liégé, demande :1 être déclaré émérite en vertu de l'article 8~ prérnppelé ; 

Considérant que le pétitionnaire réunit les conditions prescrites par cet article; 
Sur la proposition de Notre ~linistre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1er. Le sieur De Koninek, 1..-G., professeur ordinaire i1 ln faculté des sciences de 
l'université de Liége est déclaré émérite, par application de l'article 85 du règlement univer 
sitaire du 2!; septembre 1816 ; 

AIIT. 2. La pension dont il jouira en cette qualité sera fixée par un arrêté ultérieur. 
ART. 5. Notre Ministre rie l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 50 octobre 1876. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

le ,Uinistre de l'Intérieur, 

DEI.COUR, 

VIII 

Arrêté royal qui, par application de l'article Ba dU, règlem,ent universitaire 
du 25 septembre i816, déclare émérite JI. Nypels, professeur de la faculté 
de droit de l'université de Liége. 

1.a novembre 1878. 

LEOPOLD Il, Roi nss BELGES, 

A tous présents et i1 venir, salut. 

Vu l'article fit de la loi du 21 juillet 18~1-, article ainsi conçu: 
• Les professeurs et autres personnes attachées actuellement aux universités de l'Etat pour 

" ront réclamer le bénéfice du règlement du 25 septembre t 816 ; • 
Vu l'article 8~ dudit règlement qui détermine les conditions de l'éméritat des professeurs 

quand ils ont atteint l'âge de soixante-dix ans et leur permet de continuer leur enseignement 
après l'obtention de l'éméritat ; 

Vu la requête par laquelle le sieur Nypels, Jean-Servais-Guillnnmc, né à Mncslrieht, le 
5 juillet 1803, professeur extraordinaire à la faculté clc droit de l'université ile Liége depuis le 
51 décembre 18315 et professeur ordinaire n la même faculté depuis 1858, demande à être 
déclaré émérite en vertu de l'article 85 du règlement précité; 

Considérant que le pétitionnaire remplit les conditions prescrites par cet arrêté; 
Sur la proposition tic Noire Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : · 

Anr. 1e•. Le sieur Nypels, J.-S.-G., professeur ordinniro à la faculté de droit de l'université 
de Liége, est déclaré émérite par application de l'article 8!5 du règlement universitaire du 
215 septembre 1816 et ce avec faculté de continuer l'enseignement dont il est actuellement 
chargé. 
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AnT. 2. La pension dont il jouira en celle qualité sera fixée par une disposition ultérieure. 
Anr. 5. Notre ~linistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné li Bruxelles, le H novembre i 876. 

LEOPOLD. 
Par le Roi: 

le Ministre de l'I,1térie11r, 
Dstcoun. 

-lil~ 

IX 

Arrêté royal qui applique û deux professeurs de l'université de Liége, 
/JI/JI. de Savoye et Cltandelon, la disposition contenue dans l'article 9, 
§§ 5 et 4, de la loi du 2!S juillet 1849 sur l'enseignement supérieur, 

8 déc:~mbl"e t878. 

LÉOPOLD II, Roi oss IlELGEs, 

Atous présents et 11 venir, salut. 

Vu l'article o, §§ 5 et 4-, du titre Ier de ln loi du HS juillet f84-9 sur l'enseignement supérieur 
donné aux frais de l'Etat, paragraphes ainsi conçus : 

oc § 5, Le gouvernement pourra augmenter les traitements des professeurs ordinaires 
de ~ ,000 à 5,000 francs, lorsque )a nécessité en sera reconnue et sans que l'augmentation 
totale des dépenses puisse en aucun cas excéder la somme de dix mille francs pour chaque 
université, 

• § 4-. L'arrêté royal qui contiendra cette disposition en donnera les motifs précis. 11 

Vu la loi du U mars t865, portant à 7,000 francs le traitement fixe des professeurs 
ordinaires; 

Considérant qu'une somme de deux mille francs (fr. 2,000) est disponible h l'université de 
Liégé, sur le fonds spécial dont il s'agit ; voulant par un témoignage de Notre bienveillance 
reconnaître le talent et le zèle que les deux professeurs ordinaires ci-dessous dénommés de 
l'université de Liége déploient dans l'exercice de leurs fonctions; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. ter. Est augmenté de· mille francs et porté à huit mille francs le traitement fixe de 
1\IM, De Savoye, Th., professeur ordinaire à la faculté de droil; · 

Chandelon, J ., professeur ordinaire à la faculté des sciences; 
Aar. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 8 décembre f 876. 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DBLCOUR. 

~ w> c;a, 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS .. 

X 

Arrêté révisant les dispositions organiques du service des cliniques, en ce qui 
concerne l'université de Gand. 

•~ réwrler t8'1.S. 

LE l\11N1STRE DB L'lNTÉRll!Ull, 

Revu l'arrêté ministériel du 26 août f872, révisant les dispositions organiques du service 
des cliniques, en ce qui concerne l'université de Gand, et spécialement les articles 9 et tO, ainsi 
conçus: 

• AnT, 9. Il pourra être attaché un aide à la clinique des accouchements, ainsi qu'à chaque 
clinique spéciale. 

D AnT. iO, Les aides restent en exercice pendant une année seulement. ,, 
Considérant que le nombre des candidats pour la place d'aide-clinique est généralement 

insuffisant et que, par suite, l'observation littérale de l'article 10 est de nature à compromettre 
le service des cliniques ; 

Vu l'avis de ln faculté de médecine de l'université de Gand ; 
Vu le rapport de 1\1. l'administrateur-inspectcue du même établissement, 

Arrête: 

AnT, t=. L'article {O précité est complété par l'adjonction des mots suivants: "Toutefois, 
leur mandat pourra être renouvelé sur la proposition du professeur chef de service, si le nombre 
d'aides nommés au concours de l'année suivante se trouve insuffisant 

ART, 2. 1\1, l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Bruxelles, le 21> février i 87 /,,_ 

DELCOUII. 

Xl 

Arrété instituant un cours élémentaire d'analyse mathématique à l'école 
préparatoire du génie civil, à Ganrl. 

•• mar8 187-1 

LE l\hNISTI\E DE L'INTÉRIEUR, 

Considérant qu'il est utile d'instituer un enseignement élémentaire de l'analyse mathéma 
tique, pour les élèves de l'école préparatoire du génie civil qui n'aspircnL point aux grades 
conférés par le Département des Travaux Publics dans 1o section des ponts et chaussées ; 

Vu les propositions de M. l'admmistrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de 
l'école du génie civil; 

0 
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Vu l'avis du conseil de perfectionnement, établi près de ladite école, 

Arrête : 

A11T. t ••. Il est institué Il l'école préparatoire du génie civil un cours élémentaire d'analyse 
mathématique, dépendant du régime intérieur des études. 

A1\T. 2. Cc cours sera annuel et comprendra, ~ partir de l'année académique i874-187?S, 
lieux leçons d'une heure et demie par semaine. Transitoirement, il sera donné pendant le 
~• semestre de la présente année académique. 

AnT. 5. 1\1. l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand, directeur de l'école du 
génie civil, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 15 mars 1 SH. 

ÜELCOUR, 

XII 

_,1 rrët« portant règlement des auribiuion«, des droits et des devoirs rles 
jardinfors en clie] des uriiversités de l'État. 

i• JanYlcr 181' i.. 

Ls MINISTRE Oil L'INTÉRIEUR, 

Vu l'article~!) de 1a loi organique de l'enseignement supérieur, en date du H5 juillet 18i9; 
Vu l'arrêté royal du 10 février 18?S5 portant règlement du service matériel des universités 

<le l'Etat; 
Vou font régler d'une manière précise les attributions, les droits et les devoirs des jardiniers 

en chef <lesdites universités; 
Revu l'arrêté ministériel du 21 décembre 1 s1.,4, relatif aux attributions du jardinier en chef 

de l'université de Liége ; 
Vu les avis conformes des administrateurs-inspecteurs des deux universités, 

Arrête : 

A11T. 1 •0• Le jardinier en chef de chaque université de l'Etat est chargé de la culture et de 
l'entretien du jardin botanique. JI conserve et reproduit avec le plus grand soin toutes les 
plantes de serre et de pleine terre qui se trouvent dans l'établissement. 

AnT. 2. Il y fait ponctuellement tous les ouvrages, opérations et travaux qui sont du ressort 
d'un bon jardinier et se conforme, pour le service dont il est chargé, aux instructions qu'il 
reçoit du professeur-directeur. 

AnT. 5. H s'occupe notamment du placement des étiquettes, de leur fixation auprès de 
chaque plante et de 1a conservation des numéros d'ordre. 

AnT, li,, Lorsque le jardinier en chef doit s'absenter, il est tenu d'en demander l'autori 
sation au professeur-directeur. Si l'absence dépasse un jour, la demande doit être faite par 
écrit et conservée dans les registres de la direction. Si le congé doit dépasser deux jours, il ne 
peut être accordé que par l'administrateur-inspecteur sur la proposition que lui en fait le 
professeur-directeur. 

AnT. ti. Le jardinier en chef se rend au cabinet du professeur-directeur, aux jours et 
heures fixés par cc dernier. 

Dans ces entrevues qui ont lieu aussi régulièrement que possible, il signale à son supériçur 
les besoins de l'établissement. 

AnT. ü. Le jardinier en chef ne peut foire aucune acquisition nécessaire à la culture et ù• 
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l'entretien du jardin sans y être autorisé par le professeur-directeur, qui règle, de commun 
accord avec J'administrateur-inspecteur, l'emploi du budget annuel. 

ART. 7. Toute vente est formellement interdite. Des échanges de plantes vivantes et de 
graines peuvent être faits pat: le professeur directeur avec l'assentiment de l'admlnlstrateur 
inspecteur. 

ART. 8. Un inventaire du récolement général de toutes les plantes cultivées au jardin et 
mentionnant les noms des espèces et le nombre de leurs pieds ou individus est dressé annuel 
lement par les soins du jardinier en chef. 

Cet inventaire est contrôlé par le professeur-directeur, qui le soumet au visa de l'adminis 
trateur inspecteur. 

ART, 9. Un supplément à ces inventaires est tenu jour pat· jour, pour recevoir l'inscription 
des nouvelles acquisilions, et il en est foit de même pour les graines et plantes fournies par le 
professeur-directeur du jardin. 

ART. iO. JI est dressé un inventaire annuel de tous les outils et instruments qui appar 
tiennent au jardin, ainsi qu'un supplément où l'on inscrira ceux qui seront acquis. Cet 
inventaire est également soumis au visa de l'administratcur-inspeeteur. 

AnT. H. Le jardinier en chef accompagne ou fait accompagner par un aide-jardinier les 
personnes qui visitent les serres et les orangeries; ils oc peuvent recevoir aucune rémuné 
ration de cc chef. 

AnT. i2. Le jardinier en chef est tenu de fournir nu professeur-directeur du jardin les 
plantes nécessaires pour l'enseignement. 

ART. 15. Il fournit aux élèves des cours de botanique et porteurs d'une carte à cet effet 
les plantes ou parties de plantes nécessaires à leurs études, en se conformant aux instructions 
du professeur-directeur, 

ART. i4. Il veille h cc qu'il ne se commette aucun dégât dans le jardin, et répare immé 
dintcmcnl ceux qui pourraient être faits. 

Anr. i ?S. Il est chargé de nuit et de jour de la conservation de tous les objets et plantes du 
jardin. li fait réprimer sur-le-champ tout délit ou infraction aux règlements établis et s'adresse 
it cet effet à la police. li a recours aux pompiers de garde, en cas <l'incendie, et, dans l'un 
COIDJl\C dans l'autre cas, il fait immédiatement son rapport à l'adrninis trateur-inspecteue. 

A11r. m. li guide et surveille les ouvriers de l'établissement. Le choix de ceux-ci, la fixation 
de leur salaire, leur rénvoi temporaire ou définitif se font par l'administrateur-inspecteur sur 
la proposition du professeur-directeur. 

Aar. 17. Messieurs les administruteurs-inspeeteurs des universités de Gand et de Liégc sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 20 janvier 187?S. 

DELCOUR, 

xm 
Convention réglant les conditions auxquelles les élèves des deux dernières 

années de la section des mécaniciens, à Liége, seront admis à fréquenter les 
ateliers d'mi constructeur-mécanicien, à Liége. 

•• seprembre 18'1~. 

Les soussignés F. Folie, administrateur-inspeeteur de l'université de Liége, directeur des 
écoles spéciales y annexées, agissa~t au nom du Gouvernement belge, d'une part, et Walthère 
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Libert, directeur-gérant de la Société Walthère Libert et Cl•, d'autre part, sont convenus 
de ce qui suit : 

. ART. i••. Ln Société W. Libert et cie admettra les élèves des deux dernières années de la 
section des mécaniciens à fréquenter leurs divers ateliers au moins six heures par semaine 
pour ceux de l'avant-dernière année et neuf heures par semaine pour ceux de la dernière 
année. 

Les séances auront lieu de préférence dans l'après-midi. . 
ART. 2. Les élèves seront autorisés à prendre les croquis des pièces el des machines en 

construction, à suivre leurs diverses transformations depuis l'atelier des modèles jusqu'à leur 
complet achèvement, enfin li assister au montage des machines dans l'atelier, 

AI\T, 5. Un délégué de l'université sera admis à contrôler ln présence des élèves à l'atelier 
et à les guider dans les divers travaux qui leur seront prescrits. JI recevra à cet effet de la 
direction de l'atelier tous les renseignements cl documents nécessaires. 

AnT. 4. Une indemnité annuelle de deux mille francs sern payée à l'tl. Libert pendant la 
durée de la présente convention. 

AnT. l:i. Ln présente convention prendra cours à dater du 1e, octobre i87!S pour une durée 
de neuf ans, avec faculté de renonciation de part et d'autre tous les trois nos, en prévenant 
six mois d'avance. 

Ainsi fait et arrêté en double minute à Liége, le 20 septembre '.1800 septante-cinq, en 
présence de lUM. Louis Trasenster, Charles De Cuypcr et Chandclon, professeurs à l'université 
et inspecteurs des études à l'école des arts et manufactures et des mines. 

(Signé) : Fous, W. LJOERT, TnASENSTER, De CoYPf.R, Cul.NDELON, 

Vu et approuvé : 

le lJlinistre tle l'Intérieur, 
Dsi.eoua. 

XIV 

,,Jrrêté autorisant mainlevée des inscriptions hypotl,,écaires prises 7Jar l'État 
belge pour garantir l'exécution des obligations contractées par Dl 1'1, Piroue 
et Fan II ooriek, en te qui concerne l'exploitation de l'atelier de construction 
de l'école des arts et manu{ actures et des mines .. 

e no..-embre 1875. 

LE IHINISTRB Dl! L'lNT~RIEOll, 

Vu 1a résiliation du contrat intervenu sous la date du 50 septembre 1872 entre l'Etat belge 
et J\1M. Pirotte et Van Iloorick, pour l'exploitation de l'atelier de construction de l'école des 
arts et manufactures et des mines ; 

Vu le rapport de M. l'administrateur-inspecteur de l'université de Liége, en date du 
22 octobre dernier, n° H 954-; 

Considérant que les sieurs Pirotte et Van Hooriek ont satisfait à toutes les obligations leur 
incombant en vertu du con trot précité et que dès lors il y II lieu de les affranchir des garanties 
par eux données pour assurer l'exécution dudit contrat. 

Arr~tc : 

ARTICLE UNIQUE, l\L Folie, administrateur-inspecteur de l'université de Liége, est délégué 
pour, au nom de l'Etat belge, donner mainlevée de l'inscription hypothécaire prise en vertu 
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du cautionnement souscrit par M. Fraikin le 18 janvier 1873 ainsi que celle d'une autre 
inscription prise en vertu du cautionnement fourni par J\lm• veuve Fraikin, le 28 décem 
bre t865, lesdites inscriptions prises pour garantir l'exécution des obligations contractées 
envers l'Etat Belge par l\1M. Pirotte et Yan lloorick. 

Bruxelles, le G novembre 187~. 

DELtOUR, 

> .••• ( 

XV 

A1·rêté autorisant un docteu1· en médecine ti donner à l'université de Liége 
un cours privé sur l'anatomie pathologique, la patholoyie et la tltérapeutique 
médicale des affections génito-urinaires. 

LB l\lJNISTRB DE a..'1NTÉRJ6UII, . 
Vu l'arrêté royal du 50 janvier f8G4, instituant des cours privés aux universités de l'Etat ; 
Vu la requête par laquelle 1\1. Smets, docteur en médecine, sollicite J'nutorisnlion de faire, 

li l'université de Liége , un cours privé sur l'anatomie pathologique, la pathologie et ln 
thé rapeutique médicale et chirurgicale des affections des organes génito-urinaires ; 

Vu les avis émis sur cette demande par ln faculté de médecine, le recteur et l'administra 
tour-inspecteur de l'université ; 

Arrête : 

AnT. i ••. M. Smeets, docteur en médecine, est autorisé à faire, à l'université de Liégc, un cours 
privé sur l'anatomie pathologique, la pathelogie et la thérapeutique médicale et chirurgicale 
des affections des organes génito-urinaires, conformémenl ou programme approuvé par la 
faculté. 

Ces leçons se feront en dehors du temps consacré, dans la faculté de médecine de l'université 
de Liége, aux cours obligatoires inscrits au programme officiel. 

Elles ne pourront être de plus de douze pnr année. 
Dans Je cas où le titulaire voudrait en donner davantage, il aurait ii soumettre préalablement 

à l'avis de la faculté de médecine un programme détaillé de son cours, et une nouvelle disposi 
tion ministérielle en réglerait le nombre conformément à cet avis. 

AnT. 2. M. l'administrateur-inspecteur et M. le recteur détermineront les jours et les heures 
des leçons, après s'être entendus avec le titulaire intéressé. 

ART, 5. Le terme de trois ans pour lequel la présente autorisation est valable conformément 
à l'article 4 de l'arrêté royal du 50 janvier 1864 prendra cours à dater du jour de ln première 
leçon. 

AnT, 4:-. M. l'edministrateur-inspecteur de l'université de Liégé est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, 

Bruxelles, le 3i mars 1876, 

0.ELCOUB, 

.-~ 
6 
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XVI 

1Jrrèté concernant les examens d'admission , de passage et de sortie, la 
nomination des _ju1·ys et le 'règlement relatif' à ces Pxamens aux écoles 
spéciales annexées â l'université de Liége. 

t8 anrll 181'8. 

LE l\lrNISTIIE os L'INTÉRIEUR, 

Vu l'arrêté organique du 21:1 septembre 18a2, concernant les écoles préparatoire et spéciale 
annexées ù l'université de Liége ; 

Sur la proposition de l'administrateur-inspecteur de l'université , directeur des écoles 
prémcntionnécs, 

Arrête : 

AnT. i••. Sont nommés membres des jurys chargés de procéder, Cil i 876, aux examens de 
pas,oge et de sortie ries élèves des deux sections de l'école des arts et manufactures, ainsi que 
des élèves de l'école spéciale des mines q ni n'aspirent pas i1 entrer dans l'administration des 
mines et des personnes qui désireraient obtenir un diplôme de capacité ou qui demanderaient 
11 subir les examens requis pour être admises à l'une des années d'études : 

J. - DIVISION DES ARTS l!T lllANUFACTUt;ES. 

A. - Examens: ile passage clc la 71tcmière à lei deuxième année cl'étmles. 

MM. De Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trnscnstcr, 
Chandelon, 
Oc Koninck, 
Pérard, 
Schmlt, professeur 11 l'école des mines. 
Palisse, agrégé. 

Membres suppléants. 

l\lM. Schorn, répétiteur. 

~ 

( 

Franeken, 
Lafleur, 
Renard, 
Duguet, 

B. - Examens de pas.sage de Ici deuxième à la troisième année cl'étucles. 

Ml\l. De Cuyper , professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trasenster , 
Chandelon, 
K 11 pflerschlecger, 
Dewalque, 
Schmit, professeur à l'école des mines. 
Dwelshauvcrs, professeur /1 l'école des mines. 

i\1 b · d' . l Ml\l. !tluth, maître d'allemand. 
1 cm rcs a jotnts. . , . Pasquet, maitre d'anglais. 

l l\lM. Renard, répétiteur. 
Membres suppléants. De Locht, 

Firkct, 
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C. -· Examens tle passage ile la troisième à la quatrième aimée cl'étucles. 

~IM. De Cuyper-, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trasenster, 
Chandelon, 
De Koninck, 
Dewnlque, 
Gillon. 

Membres adjoints. . ~ l\lM. J\futh, maître d'allemand. 

~ l\f~I. 
Membres suppléants. i 

Pasquet, maître d'anglais. 
Goret, répétiteur. 
Ilabets, 
Firkct, 

D. -- Examen final pour l'obtention du diplôme d'ingeni<Jw· civil. 

l\lM. De Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trasenster, 
Chandelon, 
De Laveleye, 
Ma cors (F. ), 
Gillon, 
Schrnit , professeur à l'école des mines. 
Despret, ingénieur. 

\ l\lM. Muth, maitre d'allemand. 
i\lcml>res adjoints. . f 

j 
MM. 

J\lcml>res suppléants. Duguct, 
Dernoneeau, - 

Pasquet, maître d'anglais. 
Hobcls, répétiteur. 

JI, - 0JVISI0N DES ÉLÈVES DES MINES QUI N'ASPIRENT PAS A BNTfiEII DANS L'ADMINISTIIATION 

D~S MINES. 

E. - Exame11s de passage de la première à la deuxième ,mnée, et de la deuxième 
à la troisième année d'études. 

l\IIU. De Cuypcr, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trasenster, 
Chandelon, 
De Koninck, 
Catalan, 
Steeher, 
Perard, 
Sehmit, professeur ri l'école des mines. 

~ MM. Mutht maître d'allemand. 
Membres adjoints. . i p t • d' 1 . r asque , maitre ang ais. 

( MM. Falisse, agrégé. 

) 

Franckcn, répétiteur, 
Graindorge 

ll-lcmbres suppléants. S h ' corn, 
Renard, 

\ Duguet, 

Les examens de passage de ln troisième ù la quatrième année d'études, et de ln quatrième à 
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la cinquième, ainsi que l'examen finnl pour l'obtention <lu diplôme d'ingénieur civil des mines, 
seront faits respectivement pnr les jurys B, C cl D de ln division des arts et manufactures. 

Jll. -- SP.CTION DES tLtVES-ltCANICll!NS, 

F. - Examens de passage de la première à la clwxième a11née d'ét1,des. 

~m. De Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trasenstcr, 
Chnndelon, 
Pcrard, 
Schmit, professeur à l'école des mines. 
Falisse, agrégé. 

\ l\trit. 
Membres adjoints, . l 

~ MM. 
Membres suppléants. l 

Muth, maitre d'allemand. 
Pasquct, maître d'anglais. 
Lafleur, répétiteur. 
Schorn, 
Duguet, 

G. - Examens de passage de la deuxième à la troisième année d'études. 

MM. De Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des études. 
Trasenster, 
Chandelon, 
Sehmit, professeur à l'école des mines. 
Dwelshauvers, 

} MM. 
l\fcmhrcs adjoints. • i 

~ !\IM. 
~lcmbres suppléants. l 

Muth, maître d'allemand. 
Pasquet, maître d'anglais. 
Francken, répétiteur. 
Bolis, 
De Locht, 

H. - Examen finat pour l'obrention dù diplôme d'ingénieur civil mécanicien, 

MM. De Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des éludes. 
Trasenslcr, 
Cbandelon, 
Macors (F.), 
Schmit, professeur à l'école des mines. 
Libert, ingénieur-mécanicien. 
Despret, ingénieur. 

. \ Mltl. 
Membres adjoints, • l 

ltUI. 

Membres suppléants. j 
Muth, maître d'allemand. 
Pasquet, maître d'anglais. 
Dwclshauvers, professeur à l'école des mines. 
Bollis, répétiteur. 
Demoneeau, - 
Duguet, 

â_La session de ces jurys s'ouvrira le mardi 4 juillet prochain, à 9 heures du matin. 
ART, 2. Sont nommés membres du jury chargé de procéder aux examens d'admission aux 

diverses sections de l'école des arts et manufactures et des mines, ainsi qu'aux examens de 
passage de l'école préparatoire pom· les élèves qui, dans lu même session, auront satisfait à 
l'examen d'admission : 

MM. Folie, directeur de l'école. 
De Cuyper, professeur ordinaire, inspecteur des études, 
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ftDI. Troscnstcr, professeur ordinaire, inspecteur des éludes. 
Chandelen, 
Catalan, 
Stccbcr, 
Le Roy, 
Gillon, 
Pérard, 
Scbmit, professeur 1i l'école des mines. 
Dwclshauv ers, 
Graindorge, répétiteur. 
Schoro, 

Cc jury se réunira Il Liége, le lundi 2 octobre prochain, /t !) heures du malin, 
ART. 3. Les examens se feront par écrit el oralement, et il y sera procédé conformément 

aux programmes et aux articles i t à 17 de l'arrêté du 21S septembre -1852, prérappclé, 
Les élèves qui n'auraient pas salisfoil ans examens sur toutes les matières prescrites ne 

pourront être ajournés provisoirement, ni se représenter i1 un nouvel examen dans ln même 
année. 

AnT. ,._ Chacun des jurys sera tenu de joindre, aux procès-verbaux de ses séances, des 
tableaux contenant l'indication des points obtenus par les aspirants sur chacune des bronches 
qui auront fnil l'objet cle l'examen et sur l'ensemble des matières. 

Ces pièces devront être remises dans la huitaine à l'ndmlnlstrateur-inspecteur de l'université, 
directeur des écoles spéciales, lequel les transmettra immédiatement nu Ministre de 
l'i ntérieur. 

AnT. 5. A l'exception des examens de sortie, les jurys pourront, si le nombre des récipien 
daires l'exige, se former en sections séparées, dont les opérations mnrchcronl simultanément. 

Chaque section d'un jury ne pourra se composer de moins de trois membres. 
L'administrateur-inspecteur désignera, sur ln proposition du jury, les membres suppléants 

qui devront sié~cr pour compléter, au besoin, les sections. 
Les cotes nttribuécs aux différents récipiendaires, par chaque section, seront remises au 

président, qui les combinera avec les points du travail de l'année. 
tes résultats de celte combinaison seront soumis aux sections réunies, pour servir de base /1 

leurs délibérations sur le mérite des candidats. · 
Le procès-verbal de ces délibérations est immédiatement dressé, et il en est donné lecture en 

séance publique. 
Les jurys ne peuvent délibérer que pour autant que ln majorité des membres est 

présente. 
Ln rédaction des procès-verbaux des séances et ln confection des tableaux à l'appui sont 

confiées aux soins du président. 
Chaque jury nomme son président et son secrétaire, fixe l'heure des séances et détermine 

l'ordre des examens. 
La répartition du produit des inscriptions ~c fera proportio~nellement nu nombre d'heures de 

présence nux différentes séances. 
AnT. 6. Les membres ci-dessus désignés qui ne pourraient pas assister aux travaux de leurs 

jurys respectifs, à raison d'autres missions ou de motifs légitimes d'abstention, en donne 
ront avis par écrit :1 l'adminlstratour-inspcctcur, qui pourvoira à leur remplacement par 
d'autres professeurs, agrégés ou répétiteurs, cl annexera leurs lettres aux procès-verbaux. 

i\nT. 7. L'adrninistrateur-inspeeteur est également autorisé à ajourner les examens qui ne 
pourraient, pour des motifs majeurs, avoir lieu aux époques indiquées. 

AnT. 8. L'arlministrateur-inspccteur de l'université de Liége, directeur des écoles spéciales 
y annexées, est chargé de I'exécution du présent arrété. 

Bruxelles, le 28 avril 1876. 

DELCOUII, 

7 
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XVII 

Arrêté portant nomination de quatre membres du conseil deperfection-nemeut 
de Eenseiqnement S1.tpérieur pour la périod» 1877-1880. 

Li: i\ltNJSTnr. OB r.'lrntnmrn, 

Vu l'article 28, § 2, de la loi du 115 juillet i 849 sur l'enseignement supérieur donné aux frais 
de l'Elat, article ainsi conçu : 

" Une fois nu moins chaque année, le ministre réunit huit professeurs (un par faculté) pour 
» délibérer, sous sa présidence, de concert avec les autres personnes qu'il croit utile de leur 
" adjoindre, sur les améliorations à introduire dans l'enseignement supérieur].» 

Vu l'article 5 de l'arrêté ministériel du G octobre 1852 portant organisation du conseil de 
perfectionnement de l'enseignement supérieur, institué par ln disposition législative précitée, 
article ainsi conçu : 

" tes huit professeurs sont nommés pour quatre ans. 
• Tous les deux nos il est procédé au remplacement de quatre d'entre eux de telle sorte que 

11 cieux des membres sortants appartiennent o l'université de Gaml, deux h l'université de Liégc, 
• et chneun des quatre ô une faculté diflérente ; • 

Revu l'arrêté ministériel du 9 janvier .f875 qui n nommé membres dudit conseil pour les 
années 1875, 187 4, i 87~ et 1876 : 

MM. Wnelbrocck, professeur ordinaire i, la faculté de droit de l'université de Gnnd; 
Frneys, professeur ordinaire à la faculté de médecine de ln même université; 
Le Roy (Alp.), professeur ordinaire n ln faculté de philosophie cl lettres de l'université 

de Liége ; 
Dewalquo (G.), professeur ordinaîre à ln faculté des sciences de la même université; 

Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au remplacement de ces quatre membres d11 conseil 
pou1~ les années 1877, i 878, 187!) et 1880; 

MM. les ndministrateurs-Inspecteurs cl les recteurs des universités de l'Etat entendus, 

Arrête : 

Anriccs UNIQUE, Sont nommés membres du conseil de perfectionnement de l'enscigncmenl 
supérieur pour les années 1877, 1878, 1879 cl 1880: 

i\m. Van Welter (P.), professeur ordinaire à la faculté de droit de l'université de Gand; 
Du Moulin (N.), professeur· ordinaire à ln faculté de médecine de ln même université; 
Catalan (G.), professeur ordinaire ii ln faculté des sciences de l'université de Liégc; 
Dclbœuf (J.), professeur ordinaire à ln faculté de philosophie et lettres de ln même 

université j 

Bruxelles, le 25 décembre 1876. 

Darcoun, 

~ 
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PROGRAMMES. 

XVIII 

Proqramme de l'université de Gand) pour l'année académique 1875-1876. 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

(Doyen, M. O. MEnTEN. - Secrétaire, M. J.-F.-J. 1Je11EJUNs.) 

Matières sle l'examen de candidat en philosophie et lettres, 

Histoire de la littérature française. - M. J. Fuerison, professeur ordinaire. Lundi, de i 1 
ù 12 heures, pendant le premier semestre; lundi, de 11 à 12 heures; vendredi, samedi, de 
10 à 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

Exercices philologiques et littéraires sur la langue latine. - M. J. Gantrellc , professeur 
ordinaire, l'tfardi, jeudi, vendredi, de H à 12 heures, pendant le premier semestre ; mardi, 
mercredi, jeudi, de 10 à 1 t heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire du moyen âge. - M. P.-J. Woulcrs, professeur ordinaire. Samedi, de 11 l, 
12 heures, pendant le premier semestre ; mercredi, jeudi, de 11 i, 12 heures; samedi, de 
!l à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire politique de la Belgique. - M. P.-J. Woutcrs, professeur ordinaire. Mercredi, de 
H à t2 heures; vendredi, de 9 à 10 heures, pendant le premier semestre; lundi, de 10 ù 
1 t heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire politique de l'antiquité. - M. A. Wagener, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 10 à i 1 heures, pendant le premier semestre. 

Antiquités romaines envisagées au point de vue des institutions politiques. - l\l. A. Wagener, 
professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 10 à H heures, pendant Je premier 
semestre. 

Psychologie. Logique. Philosophie morale. - M. O. Merten, professeur ordinaire. Tous les 
jours, le vendredi excepté, de 9 à 10 heures, pendant le premier semestre; tous les jours, le 
samedi excepté, de 9 à iO heures, pendant le deuxième semestre. 

Exercices philologiques et littéraires sur la tangue grecque. - l\J. J. Gantrelle, professeur 
ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, de 11 à 12 heures, pendant le deuxième semestre. 

lffatièrcs de l'examen de docteur en philosophie et lettres, 

Littérature latine. - l\l. J. Gantrelle, professeur ordinaire, Lundi, mercredi, de 11 à 
12 heures, pendant toute l'année. 

Littérature grecque. - l\l. A. Wagener, professeur ordinaire. Mercredi, vendredi, de 
midi à 1 heure, pendant toute l'année. 

Histoire de la littérature ancienne. - M. A. Wagener, professeur ordinaire. Lundi, ven 
dredi, de 9 à 10 heures ; mardi, samedi, de midi à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Antiquités grecques. - M. A. Motte, docteur spécial en sciences historiques. Lundi, 
mercredi, vendredi, de !) 11 10 heures, pendant le premier semestre. 

Métaphysique générale et spéciale. - M. 0, Merten, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 11 à 12 heures, pendant le premier semestre. 

Histoire de la philosophie ancienne et moderne. - l\I. O. 1'ferlcn, professeur ordinaire. 
Lundi, vendredi, de 10 li H heures, pendant toute l'année. 
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Cours 110n compris dans les examens. 

Littérature flamande. - M. J.-F.-J. Ileremans , professeur ordinaire. Mardi, jeu-li, de 
6 i1 7 heures, pendant le premier semestre. 

llistoirc de ln littérature flamande. - M. J .-F .-J. Ileremans, professeur ordinaire. l\lardi, 
jeudi, de B à 6 heures, pendant le deuxième semestre. 

FACULTÉ DE DROIT. 

(Doyen, M. J,-J. Hsus. - Secrétaire, M. J. NossENT,) 

11/atières de l'examen di, candidat. 

Histoire et institutes du droit romain. - M. P. Van Welter, professeur ordinaire. Mardi, 
jeudi, samedi, de 9 "'/~ 11 -11 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 
8 à !) 1/i heures, pendant le deuxième semestre. 

Encyclopédie du droit, introduction historique au cours de droit civil, exposé des principes 
généraux du code civil. - M. Alb. Callier , professeur extraordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 9 1/t à 1 f heures, pendant toute l'a nuée. 

Droit naturel ou philosophie du droit. - 1\1. C. Waclbroeck, professeur ordinaire. Mercredi, 
samedi, de 1 ·I n 12 1 /i heures, pendant le premier semestre. 

Histoire politique moderne. - M. A. Motte, docteur spécial en sciences historiques. l\lardi, 
jeudi, samedi, de û 1/t à 11 heures, pendant le deuxième semestre. · 

Matières du premier examen de docteur. 

Pandectes. - 1\1. J.-J. llnus, professeur émérite. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 h 
!) 1/i heures, pendant toute l'année. 

Droit civil moderne. - 1\1. J. Nossent, professeur extraordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 
9 1/2 11 11 heures, pendant toute l'année. 

Droit public. - M. F. de Kemmcter, professeur ordinaire, suppléé par M. V .-C. de 
Brabandère, docteur en droit, docteur en sciences politiques et administratives. Lundi, mer 
credi, de û 1/i 11 li heures, pendant le premier semestre; vendredi, de 9 1/1 à 11 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Économie politique. - 1\1. C. Waelbroeek , professeur ordinaire. l\lardi, jeudi, samedi, 
de t1 à 12 1 /2 heures, pendant le deuxième semestre. 

JJfatières du deuxième examen de docteur. 

Droit civil moderne. - IU. F. Lourent, professeur ordinaire, Lundi, mercredi, vendredi, 
de Il 1/2 à ·I 1 heures, pendant toute l'année. 

Principes et éléments du droit criminel belge. -- M. J.-J. Haus, professeur émérite. Mardi, 
jeudi, samedi, de 8 à 9 1/<t heures, pendant toute l'année. 

Procédure civile, orgnnisation cl attributions judiciaires. - 1\1. C. Waclbrocck, professeur 
ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de H à 12 1/2 heures, pendant le premier semestre. 

Droit commercial. - l\l, Alb. Callicr, professeur extraordinaire. l\Inrdi, jeudi, samedi, 
de O 1 /2 à 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

Afotières cle Cexumen de docteur en sciences politiques et administratives. 

Droit public. - 1\1, F. de Kcmmeter, professeur ordinaire, suppléé pai· M. V.-C. de 
Brnbandèrc, docteur en droit, docteur en sciences politiques et administratives. Lundi, 
mercredi, de !) 1 fi b 11 heures, pendant le premier semestre; vendredi, de 9 1 /2 à H heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Économie politique. - M. C. Waelbroeck, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 
11 à 12 1/<t heures, pendant le deuxième semestre. 



( 29) [ N° 1ü7. ] 

Droit administratif. - M.F. de Kemmeter, professeur ordinaire, suppléé par M. V.-C. de 
Rrabmu!êrc, docteur en droü, docteur en sciences politiques cl administratives. Vendr-cdi, de 
9 1/i i, 11 heures, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, de ü 1 /i /\ H heures, pendant 
le deuxlème semestre. 

Alatiêres ile l'examen de c<.rnditlcit-11olafre. 
PRf.)IIÊllE ANNh D1ÉTU0f.S, 

Encyclopéùic du droit, introduction historique au cours de droit civil, exposé des principes 
généraux du code civil, - M. Alb. Callier, professeur extraordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de !) 1/i ~ if heures, pendant toute l'année. 

Droit civil moderne. - 1\1. J. Nossent, professeur extraordinaire, Mardi, jeudi, samedi, 
de û 1/t :, 1 t heures, pendant toute l'année, 

Cours spécial du notariat. - M. C, Wnelbroeck, professeur ordinaire. l\lurdi, Je i 1 1, 
t 2 t/t heures, pendant 1~ premier semestre. 

DEIJXltME ANNÉE D'ËTODES. 

Droit civil moderne. - M. F. Laurent, professeur ordinaire, Lundi, mercredi, vendredi, 
de !) 1/! i1 t I heures, pendant toute l'année. 

Lois financières se rattachant au notarial. - l\1. C, \V,1clùroeck, professeur ordinairo, Jeudi, 
de 11 à 12 1/1 heures; vendredi, de 8 heures à!) 1/1 heures, pendant le premier semestre. 

FACUf,TE DES SCIENCES. 

(Doyen, M. B, llouo1N, - Secrétaire, M. M. DuGN101.L1>.)., 

blatières cle l'exome» ile camlùfot w sciences naturelles.' 
, PREIIIÈRE ANNÉE o'i!TUDES, 

Psychologie. Wofr faculté de philosophie et lettres.) 
Chimie inorganique et organique. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire, l\lardi, jeudi, 

samedi, de 10 i, i 1 'f, heures, pendant toute l'année, 
Physique expérimentule. - l\J. H. Valerius, professeur ordinaire, Lundi, mercredi, ven 

dredi, de 10 i1 H 1/t. heures, pendant Ioule l'année. 

DEUXllhlE ANNÉE D'ÉTUDES. 

Éléments de botanique, anatomie et physiologie des plantes, cl botanique descriptive. (Le 
cours se donne au Jardin bota11ique.)- 1\1. J.-J, Kickx, professeur ordinaire. Mardi, mercredi, 
jeudi, vendredi, de 8 à 9 heures, pendant tonte l'année. 

Zoologie. - J\J. F. Plateau, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de i 1 1/1 i1 
i 2 1/t heures, pendant le premier semestre. 

Minéralogie. - l\J, !U. Dugniolle , professeur ordinaire. l\lardi , jeudi, samedi, de 
1 t heures 1/1 à i heure, pendant le premier semestre. 

lllatières de l'examen de ccmdidat en sciences physiques el matlu!matiques, 

PBUIIÈRE ANNÉE D'ÉTUDES. 

Psychologie. (Voir faculté de philosophie et leures.) 
Géométrie analytique à deux dimensions. - M.F. Dnuge, professeur ordinalre. Jeudi, 

samedi, de 10 à H 1/<1 heures, pendant le premier semestre. 
Haule algèbre cl géométrie analytique à trois dimensions. - M. F. Dauge, professeur ordi 

naire. l\lardi, de 10 o t l 1/t heures, pendant Je premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 
,t O o i t 1/1 heures, pendant le deuxième semestre. 
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Physique expérimentale. - M. JI. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, veu 
drcdi, de iO à I t 1/1 heures, pendant toute l'année. 

DEUlJ.blE ANNfE 1(~TUDES, 

Géométrie descriptive. - ~I. Th. Verslraeten, professeur ordinaire. l\lnrdi, jeudi, de 8 1/i 
i1 iO heures, pendant toute l'année. 

Calcul diflércntie! cl calcul intégral. -- M. P. ftfonsion, professeur ordinnire.Lundl, mercredi, 
vendredi, clc 8 1/! il 10 heures, pendant le premier semestre; vendredi, de 8 1/t à iO heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Chimie inorganique, - M. Tb. Swarts, professeur ordinaire. l\lardi, jeudi, samedi, de fO à 
1 l '/1 heures, pendant le premier semestre. 

Minéralogie. - M. l\l. Dugnlollc, professeur ordinaire. Mardi,jeu<li, samedi, de H heures 1/t 
i1 i heure, pendant le premier semestre. 
Statique, - ~I. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de profès 

se111· ordinnire. Lundi, mercredi, de 8 1/t ù iO heures, pendant le deuxième semestre. 

Jllatières de l'exm11en tle doctcm· en sciences ncturelle«, 

Chimie générale, inergnnique CL ort;nniquc. - l'tl. Th. Swnrls, professeur ordinaire, ~fordi, 
jeudi, samedi, de -tO à 11 1/-t heures, pendant toute l'année. 

Anatomie et physiologie végétales. Familles naturelles et géographie des plantes. - 
M. J.-J. Kickx, professeur ordiuaire, l\lardi, mercredi, jeudi, vendredi, de 8 h 9 heures, pen 
dant loure l'année. 

Anatomie comp1,1féc. - rtf. F. Plateau, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de 9 1 /1 i, 1 l heures, pendant Je premier semestre. 

Physiologie comparée. - M. R . Boddaert, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de -tO à H 'f, heures, pendant Je premier scrncstre ; lundi, mercredi, vendredi, de 10 à 
11 '/1 heures, pendant le deuxième semestre. 

~linéralogir. - lU. l\l. Dugniolle, professeur ordinnire. Mardi, jeudi, samedi, de 11 heures 1/, 

à 1 heure, pendant le premier semestre. 
Aslronomir. physique. - IU. F. Dnugc, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, dr. 8 1/i ù 

10 heures, pendant le premier semestre. 
Géologie. - 1\1. !'Il. Pugniollc, professeur ordinaire. Lundi.de 311 '• heures; vendredi, de midi 

à 1 heure, pendant le premier semestre. 

1'/atièl'es de l'examen ile docteur e11 sciences physiques et mathénwtiqucs. 

Calcul intégral (suite). Eléments du calcul des variations et du calcul des différences. - 
Ill. P. Mansion, professeur ordinaire, Murdi, de 5 :1 4- 1{, heures ; samcdi,de8 t/"- à 10 heures 
pendant le premier semestre. 

Analyse supérieure. Calcul intégral. Fonctions elliptiques Calcul des variations. Calc111 des 
dilférenccs. - ~I. P. Mansion, professeur ordinaire. Deux leçons d'une heure par semaine. 
(Jours et heures :1 fixer ultérieuremcnt.] 

lHécanique analytique. - l\J. C. Anélrirs, ingénieur en chef des ponts cl chaussées, avec rang 
de professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 '(, 11 -tO heures, pendant Ioule l'année. 

Astronomie. - l'tl. F. Dauge, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 1ft i, 
10 heures, pendant le premier semestre. 

Physique mathématique. - M. IL Valerius, professeur ordinaire, suppléé par 1\1. G. Van 
dcrrncnsbrugghc, docteur en sciences physiques cl mathématiques, Jeudi, de iO à 11 '/t heures, 
pendant le premier semestre; jeudi, samedi, de 1 O i1 j 1 '/s heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Cuicui <les probabilités. - M, E. Boudin, ingénieur en chef <les ponts et chaussées, avec 
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rang de professeur ordinaire, Mercredi, samedi, de 8 1 /! ù iO heures, pendant le quatrième 
trimestre. 
N. Il. Un cours facultatif de chimie pratique cl de manipulations sera donné dans le laboratoire 

d'instruction destiné aux: élèves. 

i-:COLE DU GÉNJE CJVJL. 

lo ÉCOi.Jl PIILÉPAl\ATOXP.E. 

PREMIÈRE ANNÉE O'ÉTUDES, 

Géométrie nnalytique ô deux dimensions. - M. F. Dauge, professeur ordinaire. Jeudi, 
samedi, tic 10 à 1t i/i heures, pendant le premier semestre. 

Ilnute algèbre et géométl'ic analytique :1 trois dimensions. - M. F. Dauge, professeur ordi 
naire. l\fordi, de 10 à t 1 1/'- heures, pendant le .• premier semestre ; mardi, jeudi, samedi, de 10 
à H 1 f, heures, pendant le deuxième semestre. 

Géométrie descriptive. - !\I. Th. Verstraetcn, professeur ordinaire. l\fardi, jeudi, de 8 1/'t fa 
10 heures, pendant toute l'année. 

Calcul différentiel et calcul intégral. - M. P. Mansion, professeur ordinaire. Lundi, 
mercredi, vendredi, de 8 i{'i Îl 10 heures, pendant le premier seines! re; vendredi, de 8 1/t ~ 10 
heures, pendant le deuxième semestre. 

Statique analytique, - l\l. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, a\'CC 
rang de professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 1/'! /, -IO heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Physique expérimentale. - 1\1. Il. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de 10 /1 i i 1/t heures, pendant toute l'année. 

Eléments de physique mathématique. - li. IL Valerius, professeur ordinaire. Samedi, 
de 9 li 10 heures, pendant le premier semestre. 

Exercices de rédaction. - l\l. J. F.nerison, professeur ordinaire. !\lnrdi, vendredi, samedi, 
de H 1/2 li 12 1/'l heures, pendant toute l'année, 

Dessin n main levée ; épures, pendant toute l'année. 

DEUXIÈllE ANNÉE O1éTUIJES. 

Application de la géométrie descriptive i1 la coupe des pierres, il la charpente, etc, - 
M. Tl1. Verstraotcn, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ile H heures 1/2 i1 1 heure, pen 
dant un semestre. 

Calcul intégral (suite). Eléments du calcul des variations et du calcul des différences. - 
l\l. P. ·Mansion) professeur ordinaire, l\larcli, <le 5 1i li 1/1 heures; samedi, de 8 1/1 n -10 heures, 
pendant le premier semestre. 

Mécanique analytique. - l\l. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire . .Mardi, jeudi, de 8 1 /1 à 10 heures, pendant Ioule l'année. 

Eléments des machines. - M. C. Antlries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Vendredi, de 5 ii 6 1/1 heures, pendant le deuxième semestre. 

Chimie inorganique et organique. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. !Hardi, jeudi, 
samedi, de 10 h 11 f/2 heures, pendant toute l'année. 
Eléments d'astronomie et de géodésie. - M. F. Daugc, professeur ordinaire, Lundi, 

mercredi, de 8 1/~ à 10 heures, pendant le premier semestre. 
Calcul des probabilités. - M. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 

rang de professeur ordinaire. Mercredi, samedi, de 8 1/i à 10 heures, pendant le quatrième 
trimestre. 

Exercices de rédaction. - l\I. J. Fucrison, professeur ordinaire. l\Im•Ji, vendredi, samedi, 
de 11 l/i à 12 •1~ heures, pendant toute l'année. 

Eléments d'archilcclure.-~I. A. Pauli, professeur ordinaire. Vendredi.de 8 1/i li rn heures, 
pendant un semestre et un tiers. 
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Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordlnairr-, pendant toute l'nnnéc. 
Epures, lavis, pendant toute l'année. 

Les élèves de la division transitoire fréquenteront les cours suivants : 
Géométrie analytique i1 deux dimensions. - i\I, F. Daugc, professeur ordlnairc. - Jeudi, 

samedi, de 10 à 11 1/1 heures, pendant le premier semestre. 
Haute algèbre cl géométrie analytique. - M. F. Dauge, professeur ordinnire. - Mardi, 

10 l:i 1 t 1/i heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 10 111 i 1/i heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Géométrie descriptive. - l'tl. Th. Verstraeten, professeur ordinaire. l'tfor•di, jeudi, de 8 */t i1 
iO heures, pendant toute l'année. 
Physique expérimentale. - l\f. II. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 

de 10 ù -11 1/t heures, pendant toute l'année. ~ 
Exercices de réduction. - M. J. Fucrison, professeur ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, 

de H •J~ à t~ 1/'! heures, pendant toute l'année. 
Dessin à main levée; épures, pendant toute l'année. 

2• ÉCOLE IIPf:CIALE. 

Division supérieure. (Élèves-i119éniem·s.) 

N. B. Dans celle division la durée des études est d'un semestre et un tiers. 

PI\E'lllÈl\E ANNÉf: D'ÉTUDES, 

Construction. - M. G. Wolters, ingénieur principal des ponts et chaussées, avec rang de 
professeur ordinaire. - Lundi, jeudi, de 8 1/2 à iO heures. 

Hydraulique. - 1\1. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de 
professeur ordinaire. Samedi, <le 8 1 /,i à 10 heures. 

l\linérnlogic. - .1\1, M. Dugniolle, professeur ordinaire. Mercredi, de 8 1/'1 à 9 1 /2 heures. 
Machines. - M. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de profes 

seur ordinaire. Vendredi, de 10 à 11 1/2 heures. 
Chimie appliquée. - 1\1. F .-1\1.-L. Donny, professeur ordinaire. l\fcrcrcdi, <le 10 à H heures. 
Economie politique. - M. C. Wnclbrocck, professeur ordinaire. Vendredi, de H 1/t i1 

12 1/1 heures. 
Architecture civile. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Marùi, de 10 ù 11 1/'! heures. 
Exercices d'architecture. - 1\1. A, Pauli, professeur ordinaire. 

DÊUXIÈJIE ANNÉE D'ÉTUDES, 

Construction. - M. G. Woltcrs, ingénieur principal des ponts et chaussées, avec 1·ang de 
professeur ordinaire. Mardi, de 8 1/2 à 10 heures. 

Stabilité des constructions. - M. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts el chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Vendredi, de 8 1/t à 10 heures. 

Physique industrielle. - l'rf. H. Valerius, professeur ordinaire. Samedi, de midi à i heure. 
Géologie. - 1\1. l\I. Dugniollc, professeur ordinaire. Vendredi, de 5 à 4 heures. 
Machines à vapeur. - l'rf. C. Andries, ingénieur en chef des ponts cl chaussées, avec rang 

de professeur ordinaire. Lundi, de 10 à H 1f'1 heures. 
Effet des machines. - M. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de 

professeur ordinaire, l\lercredi, de 8 t/i à 10 heures. 
Histoire de l'architecture. - :M. A. Pauli, professeur ordinaire. Jeudi, de IO à 11 1/1 heures. 
Projets d'architecture. - :M. A. Pauli, professeur ordinaire. 

TI\OISIÈMfl Ai'IIIÉE D'tlTUOllS. 

Construction. - 1\1, G. Welters, ingénieur principal des ponts cl chaussées, avec rang de 
professeur ordinaire. Vendredi, de 8 1/t ù 10 heures. 
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Stabilité des constructions. - ~LE. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Lundi, de 8 '/1 à 10 heures, 
Technologie <les professions élémentaires. - )!. E, Boudin, ingénieur en chef des ponts cL 

chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de 11 heures 1/2 à 1 heure. 
Technologie du constructeur-mécnnicien. - M. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et 

chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Mardi, de 11 heures 1/t ù 1 heure. 
Exploitation des chemins de fer : compléments aux cours de construction, de machines et 

de technologie; exploitatlon proprement dite. - 1\1. A. Dubois, Ingénieur en chef des chemins 
de fer de l'État. nlercredi, samedi, de 10 à fi heures. 

Droit administratif. - 1\1, F. de Kemmeter, professeur ordinaire. Mal'di, de 8 1/~ à 
10 heures. 
Projets d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. 

Division inférieure (élèves-conducteurs). 

PREIIIÈRE ANNilE D'ÉTUDES. 

Géométrie descriptive. - M. Th. Yersrractcn, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, <le 
8 1/3 n 10 heures, pendant toute l'année. 

Physique expérimentale. - Ill. H. Valerius, professeur ordinaire. (Partie du cours donné 
pour l'examen de candidat en sciences naturelles.) 

Eléments des mnehines. - M. C. Aridries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rnng de professeur ordinaire. (Partie du cours donné ii l'école préparntoirc.) 

Mécunique élémentaire. - M. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Mardi, de H 1/1 à 12 •f~ heures, pendant le premier semestre. 

Exercices de rédaction. - M. J. Fuerison, professeur ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, 
de H 1/i 1, 12 •jt heures, pendant toute l'année. 

Eléments d'architecture. - l\l, A Pauli, professeur ordinaire. Vendredi, de 8 • /21110 heures, 
pendant un semestre cl un tiers. 

Exercices <l'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Pendant toute l'année. 
Dessin à main levée, épures, lavis. 

DEUXIÈME ANNÉI:! D'ÉTUDES, 

N. B. Ln durée des cours est d'un semestre et un tiers. 

Construction. - M. G. Wolters, ingénieur principal des ponts et chaussées, avec rang de 
professeur ordinaire. (Partie du cours donné aux élèves ingénieurs.) 

Exploilalion des chemins de fer. - i\L A. Dubois, ingénieur en chef des chemins de fer cl e 
l'Etat. (Partie du cours donné aux élèves ingénieurs.) 

Machines. - M. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de profcsscu r 
onlinaire. (Partie du cours donné aux élèves ingénieurs de première année.) 

Coupe des pierres et charpente. - l\l. Th. Verstraeten, professeur ordinaire. (Parti'! du 
cours donné à l'école prépnratnire.) 
Technologie des professions élémentaires. - M. E. Boudinç ingénieur en chef des ponts et 

chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de 11 heures 'f, à 1 heure. 
Architecture civile. - Ill. A. Pauli, professeur ordinaire. Mardi, de to à 1 t 1/2 heures. 
Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. 

ECOLE NORIIIALE (SECTION DES SCIENCES). 

PREMIÈRE ANNRE D'ÉTUDES, 

Psychologie. - Logique. - Voir Faculté de philosophie et lettres. 
Géométrie analytique 11 deux dimensions. - M. li'. Daugc, professeur ordinaire. Jeudi, 

samedi, de tO à H 1/t heures, pendant le premier semestre. 
9 
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Haute 11lgèhrc cl géométrie analytique 11 trois dimensions. - l\J. F. Oauge, professeur 
ordinaire. ~l:irdi, Je 10 à 11 1/1 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, 
de 10 11 1 l •/! heures, pendant le deuxième semestre. 

Physique expérimentale. - M. H. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de rn i1 t t t/i heures, pendant toute l'année. 

Eléments do botanique, anatomie et physiologie des plantes cl botanique descriptive. (!,e 
cours-se ,/0111,e "" jar1li11 l,ot€1ni'Jue.) - M. J .-J. Kickx, professeur ordinaire. Mardi, mer 
eredi, jeudi, vendredi, de 8 à 9 heures, pendant toute l'année. 

DEUXIÈME ANN~I! D'ÉTU01,S. 

Calcul di1Té1·cnlicl cl calcul intégral ( 1,. partie). - 111. P. Mansion, professeur ordinaire, 
Lundi, mercredi, vendredi, ile 8 1/11. à 10 heures, pendant le premier semestre; vendredi, de 
8 1/! 1, 10 heures, pendant Je deuxième semestre. 

Statique, - M. r.. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées avec rang de professeur 
ordinnire. Lundi, mercredi, de 8 1/t à iO heures, pendant le deuxième semestre. 

Géométrie descriptive. - M. Tb. V crstracten , professeur ordinaire. Mardi , jeudi, de 
8 1/t i\ -t O heures, pendant toute l'année, 

Méthodologie mathématique. - M.F. Dauge, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
drcdi de ·l O 11 11 1/t heures, pendant le deuxième semestre. 

Chimie inorganique cl organique. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. l\lnrdi, jeudi, 
samcrli, ile -10 1, -t l 1/, heures, pendant Ioule l'année .•. 

Eléments de minéralogie. - 111. l'if. Dugniolle, professeur ordinnirc. Mardi, jeudi, samedi, 
de H heures 1/t à ·I heure, pendant le premier semestre. 

TROISIÈllE .~NNéE o'éTUDES, 

Cnlcul intégral (2° partie]. Eléments du calcul des variations et du calcul des différences. - 
M. P. Mansion, professeur ordinaire. l\lardi, de 5 à 4 1f'i heures; samedi, de 8 1/2 à iO heures, 
pendant le premier semestre. 

Mécanique rationnelle. - i\l. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. ilfardi, jeudi, rle 8 t/2 à 10 heures, pendant toute l'année. 

Eléments d'astronomie. - li(. F. Dauge, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 1/i il 
i O heures, pendant le premier semestre. 

Eléments <le géologie. - 111. !l. Duguiollc, professeur ordinaire. ( Voir École spéciale du 
génie civil, deuxième année d'études.] 

Zoologie. - Ill. F. Plateau, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de H 1/1 n 
12 1/i heures, pendant le premier semestre. 

ÉCOLE UES ARTS ET MANUFACTURES. 

lo ÉC:OLE Pl\:ÉPAIIATOIPJl. 

Eléments de géométrie descriptive. - M. Tb. Yerstracten, professeur ordinaire. Samedi, 
de 8 1/9. :1 i O heures, pendant toute l'année. 

Physique expérimentale. - 1\1. Il. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de 10 à -11 1/1 heures, pendant toute l'année. 

Chimie inorganique et organique. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 10 i1 H t/i heures, pendant toute l'année. 

Mécanique élémcntnire. - M. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
ra11g de professeur ordinaire. l\lardî, de H t/1 11 i 2 1/s heures, pendant le premier semestre. 

Eléments des machines. - M. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rnn~ de professeur ordinaire. Vendredi, de t, à 6 1/i heures, pendant le deuxième semestre. 

Exercices de rédaction. - M. J. Fucrison, professeur ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, 
dei 1 1J,1 11121/1 heures, pendent toute l'année. 
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Eléments d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Vendredi, ile 8 1/1 à 10 heures, 
pendant un semestre et un tiers. 

Exercices d'architecture. l\l. A. Pauli, professeur ordinaire. Pendant Loule l'année. 
Dessin i1 main levée, épures, lavis. Pendant toute l'année. 

2o ÉCOU S,:ÉClALJl. 

IV. ll. La durée des cours est d'un semestre et un tiers. 

PRF.llltRE ANl'IÉF. o'tTUOl!S, 

Mécanique industrielle. - M. C. Andrics, ingénieur en cher des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Samedi, de 8 1/t à 10 heures. 

Machines, - l\l. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de profes 
seur ordinaire. Vendredi, de iO à i I t/t heures. 

Machines h vapeur. - M. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang 
de professeur ordinaire. Lundi, de rn à U •/• heures. 

Physique industrielle. - i\1. II. Valerius, professeur ordinaire. Samedi, de midi i1 1 heure. 
Architecture civile. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. llfordi, de 10 i, 1 i •Ji heures. 
Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Pendant lm semestre et un tiers. 
Chimie appliquée i, l'industrie. - M. F .-M.-L. Donny, professeur ordinaire. Lundi, de midi 

à t heure; mercredi, jeudi, de 10 ù 11 heures. 
Economie politique. - M. C. Waelbrocck, professeur ordinaire. Vendredi, de H 1/t à 

12 • /1 heures. 
Exercices pratiques; manipulations chimiques; dessins, levers et projets de machines, - 

Pendant toute l'année. 

DEUXIÈlll6 ANNÉE o'llruDES. 

Technologie des professions élémentaires. - l\l. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de 11. heures 1/1 à t heure. 

Technologie du constructeur-mécanicien. - M. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. l\lnrdi, de fi heures 1 /t à t heure. 
Technologie des matières textiles. - M. Th. Bureau, ingénieur. rtlcrcredi, de 8 1/t à 

10 heures. 
Constructions industrielles. - l\f. Tb. Bureau, ingénieur. Samedi, de 8 1/1 à !) 1/<J heures. 
Lever de plans et nivellement. - M. G. Wolters, ingénieur principal des ponts et chaussées 

avec rang de professeur ordinaire. (Partie du cours de construction.) 
Chimie analytique. - M. F .-M.-L. Douny, professeur ordinaire. Vendredi, de 10 à 

11 heures. 
Exercices pratiques : visites dans les fabriques; - projets variés d'usines et de construc 

tions industrielles; - dessins, levers et projets de machines ; - travaux et analyses ehimi 
ques; - fabrication de produits relatifs aux arts et aux manufactures; - levers de plans; - 
nivellements, pendant toute l'année. 

Travail dans l'atelier de construction annexé à l'Êcole des arts et manufactures (établissement 
de l,J. No{et, constructeur-mécanicien). Pendant toute l'année. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 

(Doyen, JU. E. Pomran. - Secrétaire, M. C. VAN CAUWENBERGIIE,} 

JJ!atières de l'examen de candidat en médecine, en chirurgie et e,i accouchements. 

Anatomie humaine descriptive. - :\!. Van Welter, profcsseur extraordinaiec. De 8 b 9 heures, 
pendant tous les jours, toute l'année, le lundi excepté. 

Anatomie humaine générale. - M. C. Van Barnbekc , professeur extraordinaire. Mardi, 
jeudi, samedi, de H heures 1/t ô 111curc, pendant le premier semestre. 



Eléments d'urchitccture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Vendredi, cle 8 1/t è1 iO heures, 
pendant un semestre et un tiers. 

Exercices d'architecture. M. A. Pauli, professeur ordinaire, Pendant tonte l'année. 
Dessin i1 main levée, épures, lavis. Pendant toute l'année. 

20 i:coui SPÉCIALE. 

N. Il. La durée des cours est d'un semestre et un tiers. 

PRE.IIIERE ANNÉF, D'ÉTUDES, 

.Mécanique industrielle. - 1\1. C. Andries, ingénieur en chef des ponts cl chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Samedi, de 8 1/i à 10 heures. 

Machines. - M. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de profes 
seur ordinaire. Vendredi, de 10 ô 11 1/t heures. 
ltlachines i1 vapeur. - M. C. ,\ndries, ingénieur en chef tics ponts et chaussées, avec rang 

de professeur ordinaire. Lundi, de 10 1l 11 4/t heures, 
Physique industrielle. - M. Il. Valerius, professeur ordinaire. Samedi, de midi :1 1 heure. 
Architecture civile. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Mal'ùi, de 10 ù t 1 1/t heures. 
Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. Pendant un semestre et un tiers. 
Chimie appliquée 1t l'industrie. - M. F .-M.-L. Donny, professeur ordinaire. Lundi, de midi 

à i heure; mercredi, jeudi, de 10 ù 11 heures. 
Economie politique. - M. C. \Vaclbrocck, professeur ordinaire. Vendredi, de H 1/t ù 

12 t/i heures. 
Exercices pratiques; manipulations chlmiques ; dessins, levers et projets de machines. - 

Pendant toute l'année. 

DEUXIÈME ANNÉB D'ÉTUDES. 

Technologie des professions élémentaires. - M. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, <le 11 heures 1/t h t heure. 

'I'echnologie du constructeur-mécanicien. - M. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Mardi, de 11 heures 1/t à t heure. 

Technologie des matières textiles. - l\1. Th. Bureau, ingénieur. l\Icrcredi, de 8 1/2 à 
10 heures. 

Constructions industrielles. - M. Th. Bureau, ingénieur. Samedi, de 8 1/t à 9 1/2 heures. 
Lever de plans et nivellement. - .M. G. Welters, ingénieur principal des ponts et chaussées 

avec rang de professeur ordinaire. (Partie du cours de construction.) 
Chimie analytique. - 1\1. F.-M.-L. Donny, professeur ordinaire. Vendredi, de 10 ;1 

t 1 heures . 
Exercices pratiques : visites dans les fabriques; - projets variés d'usines et de construc 

tions industrielles; - dessins, levers et projets de machines; - travaux et analyses chimi 
ques; - fabrication de produits relatifs aux arts cl nux manufacturcs ; - levers de plans; - 
nivellements, pendant toute l'année. 

Travail dans l'atelier de construction annexé à !'École des arts et manufactures (établissement 
de lJ/, Nolet, conslructeur-mécanicien). Pendant toute l'année. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 

(Doyen, l'tI. E. Pomren, - Secrétaire, M. C. VAN CAUWENBERGHE,) 

.Matières de l'examen de candidat en médecine, e1i chirurgie cl en cecouclument», 

Analomie humaine descriptive. - ~L Van Wcllcr, professeur extraordinaire. De 8 à 9 heures, 
pendant tous les jours, toute l'année, le lundi excepté. 

Anatomie humaine générale. - M. C. Van Bambeke , professeur extraordinaire. Mardi, 
jeudi, samedi, de 11 heures a/i à -1 heure, pendant le premier semestre. 
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Physiologie humaine. - M. Il. lloddnert, professeur ordinalre. Mardi, jeudi, samedi, de 
10 i1 11 t/t heures, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, de 10 :1 
11 •/2 heures, pendant le deuxième semestre. 

Eléments d'anatomie comparée. - M. F. Plateau, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 9 i/t i1 11 heures, pendant le premier semestre. 

Pharmacologie, y compris les éléments de pharmacie. - :\1. N. Du l\Joulin, professeur 
ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, del t heures 1/~ ù 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Démonstrations anatomiques. - 1\1. A. Van Welter, professeur extraordinaire, assisté du 
chef des travaux d'anatomie. Pendant toute l'année, tous les jours. 

Exercices d'histologie pratique. - l\J. C. Van Barnbeke, professeur extraordinaire. Lundi, 
mercredi, de 5 à 6 heures, pendant le deuxième semestre. 

Exercices de physiologie expérimentale. - 1\1. R. Boddacet, professeur ordinaire. Deux 
heures par semaine, pendant le deuxième semestre. 

Matières du p1·emie1· examen de docteur, 

Pathologie générale. ~ 1\1. E. Poirier, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 11 
heures f/'J. /1 i heure, pendant le premier semestre. 

Thérapeutique générale et plrnrmacodynamiquc. - M. N. Du ?tloulin, professeur ordinaire. 
Lundi, mercredi, vendredi, de li if~ à 6 heures, pendant le premier semestre. 

Pathologie et thérapeutique spéciales des maladies internes; - :\1. E. Poirier, professeur 
ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 5 à,~ 1/" heures, pendant toute l'année. 

Anatomie pathologique. - M. R. Boddaert, professeur ordinaire. Murdi, jeudi, samedi, de 
11 1/~ à 1 :2 1/1 heures, pendant le deuxième semestre. 

Matières du deuxième examen de tloctenr, 

Pathologie chirurgicale. - i\I. E. Bouqué, docteur spécial en sciences ehirurgieules. )lurtli, 
jeudi, samedi, de 5 à 4 f/2 heures, pendant toute l'année. 

Théorie des accouchements. - i'II. C. Van Cauwcnborghe, professeur ordinaire. Lundi, 
mercredi, vendredi, de H 1/i à 12 •/2 heures, pendant toute l'année. 

Hygiène publique et privée. - M. C. Van Bambekc, professeur extraordinaire. lfardi,jcudi, 
samedi, de 4 i/<t /1 6 heures, pendant le deuxième semestre. 

Médecine légale. - M. C. Van Cauwcnberghe, professeur ordinaire. Jeudi, samedi, de 
4 1/1 à 5 1/j heures, pendant le premier semestre. 

Mutières du troisième examen de docteur. 

Clinique interne. - l\l. L. Frayes, professeur or-dina ire. Lundi, mercredi, vendredi, <le 10 
~ 11 heures; mardi, jeudi, samedi, de 9 à 10 heures, pendant toute l'année. 

Clinique externe et consultations gratuites. - lH. F.-J .-D. Sou part, professeur ordinaire. 
.Mardi, jeudi, samedi, de 10 à 11 1/'!. heures, pendant toute l'année. 

l\lédccinc opératoire. - 1\1, V. Denelfc, professeur ordinaire. ~Iardi, jeudi, de 11 heures 1ft 
à 1 heure, pendant toute l'année. 

Pratique des accouchements. - iH. C. Van Cauwenbcrghe, professeur ordinaire. Trois fois 
par semaine, pendant un semestre. 

Clinique ophthalmologiquc. - l\J. V. Deneflo, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven- . . ' 

dredi, de 8 à 9 heures, pendant toute l'année. 
Clinique ries maladies syphilitiques et des maladies de la peau. - M. E. Poirier, professeur 

ordinaire. lllercredi, vendredi, de 9 b -IO heures, pendant toute l'année • 
Bandages, appareils et opérations de petite chirurgie, i, la clinique chirurgicale et aux 

consultations gratuites. - l\l. E. Bouqué, docteur spécial en sciences chirurgicales, Jours et 
heures 1, déterminer. · · · 
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ENSEIGNEMENT DE LA PllARMACm. 

Matières tic l'examen de candidat en pharmacie. 
Éléments de botanique, anatomie et physiologie des plantes et botanique descriptive. (t,e cours 

se donne cm Janli» b~tanique.) - M. J. - J. Kickx, professeur ordinaire. Mardi, raercrcdl, 
jeudi, vendredi, de 8 à 9 heures, pendant toute l'année, 

Chimie inorganique et organique. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. i\lar<li, jeudi, 
samedi, de 1011 t I j/i heures, pendant toute l'année. 

Physique expérimentale. - M. II. Valerius, professeur ordinaire. Lundi', mercredi , ven 
dredi, de 10 r1 t 1 1/2 heures, pendant toute l'année. 

Eléments de minéralogie. - l\I. M. Dugniolle, .profcsseur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, 
de 1 t heures 1/2 11 1 heure, pendant le premier semestre. 

Matières de l'examen cle pharmacien. 

Histoire des drogues et des médicaments, leurs altératlons , les doses maxima auxquelles on 
peut les administrer. 

Pharmacie théorique et pratique, y compris les opérations phnrmaccutiques, chimiques et 
toxicologiques. - M. N. Du Moulin, professeur ordinaire. l.\Iardi, jeudi, samedi, de l1- heures 
et demie à ô heures, pendant toule l'année. 

Arrêté en séance du conseil académique, le 50 juin 1871:i. 

Le Secrélafre du Conseil, 

Ao. PAULI. 

Le Recteur, 
F.-J.-D. SoUPARr. 

Vu et approuvé en conformité du deuxième paragraphe de l'article !S du titre 1•r de ln loi 
du i o juillet i 8/1-!). 

le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUJI. 

XIX 

Proqramme de l'-université de Gand, pour l'année acadëmicu» 1876-!877. 

FACULTÉ DE PHILOSOP[l[E ET LETTRES. 

(Doyen, M. J.-F •• J. IIBREHANS. - Secrétaire, M, A. WAGENER.) 

!,Jatières de l'examen de candidat en philosophie et lettres. 

Histoire de la littérature française. - M. J. Fucrison, professeur ordinaire. Lundi, de 11 à 
12 heures, pendant toute l'année. 

Histoire de la littérature flamande. - l\J. J .-F .-J. Heremans, professeur ordinaire. - 
Vendredi et samedi, de 10 à 11 heures, pendant le deuxième semestre. 
Traduction, 1i livre ouvert, d'un texte latin, cl explication d'un auteur latin. - l'II. J. Gan 

trolle, professeur ordinaire. - l\hll'di, jeudi, vendredi, de 11 11 12 heures, pendant le premier 
semestre; mardi, mercredi, jeudi, de 10 à t t heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire politique du moyen ôge. - M. P.-J, Woutcrs, professeur ordinaire. - Samedi, 
de 11 11 12 heures, pendant le premier semestre; mercredi, jeudi, de i 1 à 12 heures; samedi, 
de O à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

10 
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Histoire politique moderne et spécialement histoire politique interne de la Belgique, - 
M. A. Motte, docteur spécial en sciences historiques ; M. P.-J. Woutcrs, professeur ordinaire. 
Mercredi, de 1 t i1 12 heures; vendredi, de 9 11 10 heures, pendant le premier semestre; jeudi, 
de 8 à 9 heures, pendant le deuxième semestre; lundi, de 10 11 1 'I heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Histoire politique de l'antiquité. - A. Wagener, professeur ordinaire. •- Mardi, jeudi, 
samedi, de 10 à 11 heures, pendant Je premier semestre. 

Antiquités romaines envisagées ou point de me des instlrutions politiques, jusqu'au règne 
de Justinien. - ~J. A. Wagener, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, <le 10 à 
1 ·t heures, pendant le premier semestre. 

l'sychologlc, philosophie morale cl logique. - i\J. O. Merten, professeur ordinaire. Tous les 
jours, le vendredi excepté, de 9 ;, 1 O heures, pendant le premier semestre; tous les jours, le 
samedi excepté, de !) i1 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Trnduction , 11 livre ouvert, d'un texte grec et explication d'un auteur grec (7Jot11· les aspfrœnls 
ou doctorat en 7,hilosopltie et lettre.~). - l\l. J. Gantrclle, professeur ordinaire. - Mardi, 
vendredi, samedi, de i I l1 12 heures, pendant le deuxième semestre, 
N. B. Ces matières peuvent faire l'objet d'une épreuve unique 011 de deux épreuves 

successives. 

La première é7,reuve comprend : 

l,n truduetion, i1 livre ouvert, d'un texte latin cl l'explication d'un auteur latin; 
l.es antiquités romaines, envisagées EHi point de vue des institutions politiques jusqu'au 

règne de Justinien ; 
L'histoire politique de l'antiquité; 
Ln psychologie. 

Lei seconde épreuve comprenü : 
Ln traduction, 11 livre ouvert, d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin ; 
Ln philosophie morale cl la logique; 
L'histoire politique du moyen ,igc; 
L'histoire politique moderne, cl spécialement l'histoire politique interne de la llclgiquo ; 
L'histoire de la littérature Irnnçaisc ou de ln littérature flamande de l'un des trois derniers 

siècles, nu choix des récipiendaires. 
Pour les récipiendaires qui se d estinent au doctorat en philosophie cl lettres, la seconde 

épreuve comprend, en outre, la traduction d'un texte grec, à livre ouvert, et l'explication d'un 
auteur grec. 

Alatières de l'examen de docteur en philosophie et lettres. 

Traduction, /1 livre ouvert, d'un texte latin et exercices philologiques sur la langue Jntine. 
- M. J. Gantrellc, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 11 11 12 heures, pendant toute 
l'année. 
Traduction, /1 livre ouvert, d'un texte grec et exercices philologiques sur la langue grecque. 
- ~l. A. Wagener, professeur ordinaire. l\Jcrcrcdi,vcndredi,de midi à 1 heure, pendant toute 
l'année. 

Histoire de la littérature grecque et histoire de la littérature latine. - l\l. A. Wagener, 
professeur ordinaire. Lundi, vendredi, de 9 à 10 heures; mardi, samedi, de midi ~ 1 heure, 
pendant le deuxième semestre. 

Antiquités grecques. - l\l. A. Molle, docteur spécial en sciences historiques. Lundi, 
mercredi, vendredi, de 9 à 10 heures, pendant le premier semestre. 

Eléments de ln grammaire générale.~ 1\1. J .-F .-J. Ilercrnans, professeur ordinaire. Jours 
et heures 11 fixer ultérieurement. 

Histoire comparée des littératures européennes modernes. Jours et heures à fixer ultérieu 
rement. 
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~lélnphysi11uc générale et spéciale. - M. O. !'tlerlcn, professeur ordlnnire. lllardi, jeudi, 
samedi, de 11 à 12 heures, pendant le premier semestre. 

Histoire de la philosophie ancienne et de la plulosnphic moderne. - li. O. llc1·len, 
professeur ordinaire. Lundi, vendredi, de 10 i, H heures, pcudnnt toute l'année. 

l\'. !J. Les récipiendaires sont interrogés d'une manière approfondie, :1 leur choix, soit sui· la 
métaphyslque géurralc et spéciale, soit sur la littérature latine et la littérature grecque, soit 
s111· l'histoire comparée des littératures européenne, modernes. Le diplôme mentionne les 
matières qui ont fait l'objet de cet examen npprofonrli. 

Ces matières peuvent foire l'ohjel d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives. 
l11 première épreuve comprend: 
La traduction, i1 livre ouvert, d'un texte latin et des exercices philologiques sur la langue 

latine ; 
La truduetion, â livre ouvert, d'un texto grec et des exercices philologiques sur la langue 

g,·ecquc i 
L'histoire de la littérature grec,1uc et celle de la littérature latine (première partie); 
L'histoire de la philosophie ancienne et de lu philosophie moderne (première partie); 
La métaphysique générale et spéeiale ; 
Les antiquités grecques. 
Lei seconde épreuve compre11tl : 
La trnduction, à fine ouvert, d'un texte latin et des exercices philologiqees sur la langue 

latine; 
La traduction, i1 livre ouvert, d'un texte grec et des exercices philologiques sur ln langue 

grecr1uc; 
Les éléments de ln grammaire généralc , 
L'histoire de ln philosophie ancienne et de la philosophie moderne (seconde partie}; 
L'histoire ile la littérature grecque et celle de la littérature latine (seconde 1•111·tic); 
L'histoire comparée iles littératures européennes modernes. 

l•'ACULTÉ DE DROIT. 

(Doyen, ~I. F. LAt'Rl::NT. - Secrétaire, :\1. J. Nosssxr.] 

,lfotiercli de l'examc11 de rallllidal en droit. 

llistoirc du droit romain. - M. I'. Van Wcller, professeur ordinaire. Lundi, de 8 1/t à 
10 heures; mercredi, de 101, 11 1/t heures, pcndnnt le premier semestre. 

Institutes du droit romain. -1\1. Van Welter, professeur ordinaire. 1\lardi, jeudi, samedi, 
de 8 t/! à 10 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 8 à 9 1f, heures, 
pendant le deuxième semestre. 
Encyclopédie du droit, introduction historique nu cours de droit civil. - M. Alb. Callier, 

professeur extraordinaire. Lundi, vendredi, de 10 i1 11 •/~ heures, pendant le premier 
semestre. 

Droit naturel ou philosophie <lu droit, - 1\1. J. Nossent, professeur extraordinaire. l\lercrcdi, 
vendredi, ile 8 1/~ i1 10 heures, pendant le premier semestre. 

11/atières <le l'examen de docteur eu drcit, 

PIIEMIÈII& ÉPnwn:. 

Pandectes. - l\l. J.-J. Haus, professeur émérite. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 1/, à 
1 0 heures, pendant Je premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, de 8 à 9 1/t heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Droit civil (la moitié). - 1\1. J. Nossent, professeur extraordinnire, i\larlli,jcudi, samedi, de 
-IO ;\ 11 1/~ heures, pendant toute l'année. 

Droit public et droit administratif. - M.F. Oc Kcmmcter, professeur ordinaire, suppléé 
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par V. De Brabandère, docteur en droit, docteur en sciences politiques et administratives. 
Lundi, mercredi, vendredi, de 10 ë'I t 1 1/i heures, pendant le premier semestre; lundi, 
mercredi, vendredi, de 9 •ft 11 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

Economie politique. - M. C. Wnelbroeck, professeur ordinaire. ftlartii, jeudi, samedi, de 
9 t/'i h 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

SECO:'IOE ÉPREUVE. 

OrÔit civil (deuxiéme moitié). - M. F. Laurent, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, <le 9 t/t h 1 t heures, pendant toute l'année. 

Droit criminel belge. - 1\1. J .• J. llaus, professeur émérite. ~lal'di, jeudi, samedi, de 8 1/t li 
10 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 8 à 9 1/1 heures, pendant le 
deuxième semestre. 

Eléments de l'organisation judiciaire, de la · compétence et de la procédure civile. - 
l'tl. C. Waclbrocck, professeue onlinalrc. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 à 9 ,f, heures, 
pendant le premier semestre. 

Eléments du droit commercial. - l'if. Alb. Callier, professeur extraordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi.de 9 t/t à 1 t heures, pendant le deuxième semestre. 

11/atièrer; de l'examen de ca,rclidat-11otaire. 

PREHISRE ÉPREUVE. 

Encyclopédie du droit, introduction historique nu cours de droit civil. -- M. Alb. Collier, 
professeur extraordinaire. Lundi, vendredi, de iO Il H ,/, heures, pendant le premier 
semestre. 

Droit civil (la moitié). - Ill. J. Nossent, professeur extraordinnire. l\fardi, jeudi, samedi, 
de 10 à H i/t heures, pendant tonte l'année. 

Lois organiques du notariat. - l\l. C. Waelbroeck, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 
8 1/,. à 10 heures, pendant Je premier semestre. 

SECONDE ÉPREUVE, 

Droit civil (deuxiéme moitié). - M. P. Laurent, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de !I i/2 à 1 t heures, pendant toute l'année; 

Lois fiscales se rattachant au notariat. - M. C. Waclbrocck, professeur ordinaire. Lundi, 
mercredi, de 8 à 9 i/1. heures, pendant le deuxième semestre. 

.N. B. Les docteurs en droit qui veulent obtenir le grade de candidat-notaire ne sont soumis 
qu'à un seul examen, portant sur les lois organiques du notariat cf sur les lois fiscales, 
tes récipiendaires des deux catégories subissent, de plus, dans l'examen final, une épreuve 

pratique, consistant en une rédaction d'acte faite, à leur choix, soit en langue française, soit 
en langue flamande, soit dans les deux langues. Ils sont, en outre, admis à justifier de leur 
aptitude à rédiger des actes en langue allemande. 

Il est fait mention, dans le eertiûcat de capacité, de la langue ou des langues dont le 
récipiendaire s'est servi pour cette épreuve pratique. 

SCIENCES l'OI.ITIQUES ET ADMINISTRATIVES, 

(Matière à régler ultérieurcment.] 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

(Doyen,·M, C. ANOTIIES. - Secrétaire, M. F. DAUGE,) 

lllatières de l'examen de candidat en sciences pliysiques et mathématiques • 

.V. B. Cc~ matières font l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives. 
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PllEMlèRll ÊPREUVE, 

Logique, psychologie et philosophie morale, - M. O. Merten, professeur or-dinairc. ( l'oir 
Inculté de philosophie et lcttres.) 
Géornétnc analytique complète. - M. F. Dauge, professeur ordlnnirc. Jeudi, samedi, de 

10 li i 1 1/2 heures, pendant toute l'année. 
Algèbre supérieure et éléments de la théorie des déterminants. - i\l. F. Daugc, professeur 

ordinaire. Mardi, de 10 h t t 1/t heures, pendant toute l'année. 
Calcul différentiel et calcul intégral (premi~rc partie). - M. P. ManSton, professeur ordi 

naire. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 1/2 à 10 heures, pendant le premier semestre; vcn 
dredi, de 8 ilt ù iO heures, pendant le deuxième semestre. 

Statique analytique. - M. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang 
de professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 1/~ à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Physique expérimentale. - l\l. n. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de 10 à 11 1/t heures, pendant toute l'année. 

SECONDE ÉPIIEUVF., 

Géométrie descriptive. - l\l. Th. Yerstracten, professeur ordinaire. (Jours et heures à fixer 
ultéricuremcnt.] 

Calcul intégrnl (deuxibme partie) et éléments du cuicui des vnrintions. - i\l, P. Mansion, 
professeur ordinaire. Mardi, de 5 à 4, 1/i heures ; samedi, de 8 •/'j à 10 heures, pendant le 
premier semestre. 

Dynamique du point. - l\J. C. Andries, ingénieur en cher des ponts cl chaussées, avec rang 
de professeur oNJinairc. Vingt-quatre leçons, mardi, jeudi, de 8 1/~ à tO heures, pendant le 
premier semestre, 

Astronomie physique. - ~I. F. Dauge, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, Je 10 heures 
à 11 1/1 heures, pendant le premier semestre. 

Principes généraux de chimie, - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. (Partie <lu cours de 
chimie générale.) 

Cristallographie. - M. M, Dugniollc, professeur ordinaire, (Jours et heures h fixer ultéricu 
rcrnent.) 

Matière.~ de l'examen de docteur en sciences physiques et mathématiques. 
N. Il. Ces matières font l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives. 

PREUIÈRE ÉPREUVE. 

Analyse pure. - M. P. Mansion, professeur ordinaire. (Jours et heures 1, fixer ultérieu 
rement.) 

l\Jécanique analytique des systèmes, hydrostatique et hydrodynamique. - ~I. C. Andries, 
ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de professeur ordinaire, Trente-six leçons, 
mardi, jeudi, de 8 i/i à 10 heures, pendant le premier et Je deuxième semestres 

Physique mathématique générale, y compris la théorie du potentiel. - i\l. G. Vandcrmcns 
brugghc, professeur extraordinaire. (Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

Astronomie mathématique. - l'rl. F. Dauge, professeur ordinaire. (Jours et heures à 
fixer ullérieurement.) 

SECO1'Dll ÉPRIWVB, 

Cnleul des probabilités. - l'tl. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Mercredi, samedi, de 8 t/i à 10 heures, pendant le quatrième 
trimestre. 

Un examen appro(ondi sur l'une des quatre '»Uttièi-es suivantes : 
A. Compléments d'analyse. - M. P. Monsion, professeur ordinaire. (Jours et heures à ûxcr 

ultérieurcment.) 
H 
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/1. Théories dynamiques de Jacobi et mécanique céleste. - M. G. Vnndcrmcnsbruggho , 
professeur cxtraorrllnalrc, (Jours et heures /1 fixer ultérlcurernont.) 
r:. Géométrie supérieure analytique et synthétique. (Jours -et heures 11 fixer ultérieure 

ment.) 
D. Physique expérimentale approfondie. - i\l. IL Valerius, professeur ordinaire. [Jours e t 

heures i1 fixer ultéricurement.) 
Physique mathématique approfondie, - M. G. Vandermcusbrugghe, professeur extruordl 

nalrc. [Jours et· heures i1 fixer ultérieurement.) 
Le diplôme mentiunne la matière qui a fait l'objet de l'examen approfondi. 

A!aliêres de l'examen de candidat en sciences nuturelles, 

N. Il. Ces matières font l'objet d'une épreuve unique ou tic deux épreuves successives. 

PIIE!IIÈllll f.Pl\EUVE, 

Logique, psychologie et philosophie morale. -- M. O . .Merten, professeur ordinaire. ( Voir 
faculté de philosophie et lettres.) 
Physique expérimentale ( corps 7>011dérablcs, proprietés générales, acoustique). --- M. H. Vale 

rius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 10 11 1 ·I 1/2 heures, pendant le 
premier semestre. 

Eléments de zoologie. -- i\L F. Plateau, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de 11 1/t 11 ·I 2 1/2 heures, pendant le premier semestre. 

Chimie générnle (partie inorganique). - l'tl. Th. Swarts, professeur ordinaire. Mardi, jeud i, 
samedi, de 10 i1 11 1/2 heures, pendant le premier semestre, 

SECOND..: ÉPI\EUVfë. 

Physique expérimentale (wrps imprmdérables). - 1\1, IL Valerius, professeur ordinaire. 
Lundi, mercredi, vendredi, de 10 i1 H 1/2 heures, pendant Je deuxième semestre. 

Chimie générale (partie organique). - M. Th. Swarls, professeur ordinaire. lllardi, jeudi, 
samedi, de -10 i1 11 1f'1 heures, pendant le deuxième semestre. 

Eléments de botanique générale et spéciale, y compris la botanique médicale. ( Le cours se 
donne au Janlin botanique.) - l'if. J .-J. Kiekx, professeur ordinaire. Mardi, mercredi, jeudi, 
vendredi, de 8 11 9 heures, pendant toute l'année. 

Notions élémentaires de minéralogie et de géologie. - l\l. 1\1. Dugniolle, professeur ordi 
naire. ~Ja1·di, de 11 1/2 à 12 1/i heures, pendant le premier semestre. 

i\lanipt:lations chimiques. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. Lundi, de 5 11 ~ heures, 
pendant toute l'année. 

ilfalieres de l'examen de docteur en sciences naturelles, 

N. B. Ces matières font l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives. 

l'IIEMIÈIIE ÉPnEUVE. 

Un examen ordinaire sur trois des quatre ealrgories de matières suivantes : 
A. Zoologie proprementdite. - !\l. JI. Plateau, professeur ordinaire. (Vofr candidature en 

sciences nat urcllcs.) 
Géo0rflphie et paléontologie animales, - 1\1. F. Plateau, professeur ordinaire, (fours cl 

heures à fixer ultéricurcmcnt.) 
Anatomie de texture. - M. C. Van Hnrnbekc, professeur ordinaire. (Voit faculté de 

médecinc.) 
Ana10111ic et physiologie corn purées. - M, F. Plateau, professeur ordinaire. ( Voir faculté 

de médccinc.) 
IJ. Botanique générale et spéciale, y compris ln géogrnphie et la paléontologie végétales. - 

M. J -J. Kickx, professeur ordinaire, (Jours et hcnrrs /1 fixer ultéi-icurernent.] 
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C. l\linéralogie. - M. i\l. Dugnlollc, professeur ordinaire. (Jours cl heures ù fixer ultérieu 

rcment.) 
Géologie et paléontologie stratigraphlque. - M. M. Dugniollc, professeur ordinaire. Mer• 

credi, de midi a t heure; vendredi, de 5 i, ,~ heures, pendant le premier semestre. 
D. Chimie générale. - M. Th. Swarts, professeur ordinaire. Lundi, de H 1/'l à 12 1/~ 

heures, pendant Ioule l'année. 
Chimie analytique. -- M.F. Donny, professeur ordinaire. Vendredi, de 10 i1 i I heures, 

pendant un semestre et un Liers. 

Sf.COl'iDE ÉPIIEUVE. 

Un examen npprofonJi sur la entégorie de matières qui n'a pas été comprise dans la première 
épreuve. 

Exercices pratiques sur cette catégorie tic matières. (Jours Cl heures à fixer ultérieurcment.]" 
N. B. Le diplôme mentionne les matières qui ont fait l'objet de l'examen approfondi. 

ECOLE DU GÉNIE CIVIL. 

lo ÉCOl.E Pl\Él'Al\ATOJII.E. 

PREMIÈRE AN'N'Ée 01ÉTUDES. 

Géométrlc analytique à deux dimensions, - 1\1, F. Daugc, professeur ordinaire. Jeudi, 
samedi, de 10 i, 1 t 1/t heures, pendant Je premier semestre. 

Haute algèbre el géométrie analytique û trois dimensions. - l\l. li'. Dnugc, professeur 
ordinaire. Mardi, de 10 i1 il t/i heures, pendant le premier semestre ; mardi, jeudi, samedi, 
de 10 à 11 t/t heures, pendant le deuxième semestre. 

Géométrie descriptive. - li. Tl1. Vcrstrneten, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 t/'J 
11 10 heures, pendant toute l'année. 

Calcul différentiel et calcul intégral.-:tl. P. :Mansion, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 8 1/t à 10 heures, pendant Je premier semestre; vendredi, de 8 t/'l il 10 heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Statique ana lytiqu c. - 1\1. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang 
de professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 1/2 11 -10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Physique expérimentale. -l\I. H. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de 10 i1 H 1/1 heures, pendant toute l'année, 

Eléments de _physique mathématique. - l'tl. If. Valerius, professeur ordinaire. Samedi, de 
9 à 10 heures, pendnnt le premier semestre. 

Exercices de rédaction. - M. J. Fuerison, professeur ordinaire. l'tlardi, vendredi, samedi, 
de H 1/,,, /1 12 1/i heures, pendant toute l'année. 

Dessin li main levée, épures, pendant toute l'année. 

DEUXIÈIIE ANNÉE o't1 UDES, 

Application de ln géométrie descriptive à la coupe des pierres, i1 ln charpente, etc. - rtl. Th. 
Vcrslracten, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de H heures 1/'l à 1 heure, pendant un 
semestre. 

Cnleul intégral [suite]. Eléments du calcul des variations et du calcul des différences. - 
~1. P. l\fnnsion, professeur ordinaire. Mardi, de 5 11 4 1/t heures; samedi, de 8 ,J,2 h 10 heures, 
pendant le premier semestre. 

l\lécanique analytique. - l\I. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. l\lardi, jeudi, de 8 1/t 11 10 heures, pendant toute l'année. 

Eléments des machines, - l\l. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Vendredi, de 1S i, 6 1f,z heures, pendant le deuxième semestre. 

Chimie inorganique cl organique. - Ill. Th. Swarts, professeur ordinnire. l\Jardi, jeudi, 
samedi, de 10 ù 11 ,f,,, heures, pendant toute l'année. 
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Elémcnls d'astronomie et de géodésie. -- ~I. F. Duugc, professeur ordinaire. l.uruli, 
mercredi, de w·11 H t/t heures, pendant le premier semestre, 

Calcul des probabilités. - ~I. E. Boudin, ingénieur en chel des ponts et chaussées, avec 
rang lie professeur ordinaire. Mercredi, samedi, de 8 1f't i1 10 heures, pendant Je quatrième 
trimestre. 

Exercices de rédaetion. - M. J. Fucrison, professeur ordinaire. )lardi, vendredi, samedi, 
de H heures 1/t 11 12 1/t heures, pendant toute l'année. 

Eléments d'architecture. -· ~I. A. Pauli, professeur ordinaire. Vendrccli, de 8 ,ft à 
IO heures, pendant un semestre et un tiers. 

Exercices d'architecture. - i\l. A. Pauli, professeur ordinaire, pendant toute l'année, 
Epures, lavis, pendant toute l'année. 

les élèves de la clivisicm transitoire [réqueniertmt le., cours suivants : 

Géométrie analytique à deux dirncnslons. - !Il. f". Dauge, professeur ordinaire. Jeudi, 
samedi, de JO à H t/t heures, pendant le premier semestre. 

Haute algèbre et géométrie analytique. - M. F. Dnuge, professeur ordinaire. Mardi, de 
10 li H 1/t heures, pendant Ir premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 10 li Il •/t heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Géométrie descriptive. - M. Th. Verstroclen, professeur ordinaire. ~lardi, jeudi, de 8 1/t à 
i O heures, pend ont toute l'année. 

Physique expérimentale. - JI. Il. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de 10 à i 1 ,f, heures, pendant Loule l'année. 

Exercices de rédaction. -- l\l. J. Fucrison, professeur ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, 
de 11 1/t li 12 1/1 heures, pendant toute l'année. 

Dessin ô main levée, épures, pendant toute l'année. 

2• ÊCOI.E SPÊCJALE. 

Division supérieure (élè11es-in9é11ieurs). 

N. B. Dans celle division la durée des éludes est d'un semestre cl un tiers. 

PREIIIÈIIF. A!i"NÉll o'ÈTVD&S, 

Constructions. - !\I. G. Wolters, ingénieur principal des ponts et chaussées avec rang de 
professeur ordinaire. Lundi, jeudi, de 8 1/t li 10 heures. 

Hydraulique. - M. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées avec rang de 
professeur ordinaire. Samedi, de 8 1/1 /1 10 heures. 

l'tlinéralogic. - ~I. M. Dugniolle, professeur ordinaire. l\frreredi, do 11 •/t à 12 1/1 heures. 
Machines. - )!. C. Andries, ingénieur ch chef des pools et chaussées, avec rang de profes 

seur ordinaire. Vendredi, de 10 i1 1 t 1/t heures. 
Chimie appliquée. - )1. F .-li .-L. Donny, professeur ordinaire. Mercredi, de I O à 11 heures. 
Jl.:conomic politique. - M. C. Waelhroeek, professeur ordinaire. Vendredi, de 11 1/i li 

J 2 1/1 heures. 
Architecture civile. - l'TI. A. Pauli, professeur ordinaire. l\Iardi, de iO à 11 1/s heures. 
Exercices d'architecture. - 1\1, A. Pauli, professeur ordinaire. 

DF.UXIÈIII! ANNÉE D1ÉTUDF.S. 

Constructions. -- l'tl. G. \Volters, ingénieur principal des ponts et chaussées, avec rang de 
professeur ordinaire. Mar.ti, de 8 1/1 à 10 heures. 

Stabilité lies constructions, - 1\1. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Vendredi, de 8 1/i à 10 heures. 
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Physique industrielle. - ~J. Il. Vnlerius, professeur ordinaire. Samedi, de midi Ï\ 1 heure. 
Géologie. - )1. li. Dugniolle, professeur ordinaire. Vendredi, de 5 i, '• heures, 
~lnchines i1 vapeur. - M. r.. Andrlcs, ingénieur en chef ries pools cl chaussées, avec rnng 

de professeur ordinaire. Lundi, de 10 à t 1 1/t heures. 
Etret des machines. - ~I. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts cl chaussées, avec rnng 

de professeur ordinaire. )lcrcredi, de 8 t/2 à -t O heures. · 
Histoire de l'nrchltccture. - 111. A. Pauli, professeur ordinairo. Jeudi, de iO à i 1 1/1 heures. 
Projets d'architecture, - M. A. Pauli, professeur ordinaire. 

TROISllhlE ANNÉE o'tTUDl!S. 

Constructions. - M. G. Wollers, ingénieur principal des ponts cl chaussées, nvcc rilng de 
professeur ordinaire. V cndrcdi, de 8 1/<t 11 rn heures. 

Stabilité des constructions. - 1\1. E. Ho11di11, ingénieur en cher des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Lundi, de 8 1/i i, 10 heures. 

Technologie des professions èlérnentnires. - l\l. E. Boudin, ingénieur en chef des pools et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de i t heures 1/t i1 1 heure. 

Technologie du eonstructeur-rnécanleicn. - M. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts 
et chaussées, avec rang de professeur ordinaire. ~lllrcli, rie 11 heures 1/r /1 i heure. 

Exploitation des chemins de fer : compléments nux cours de construction, de machines cl rie 
tcchnologic ; exploitation proprement dilc. -- M. A. Dubois, ingénieur en chef des chemins 
de fer de l'Etat. Mercredi, samedi, de tO à 11 heures. 

Droit udministrntif. - 1\1. F. De Kcmmctcr, professeur ordinaire. M:w,li, de 8 1/1 i1 10 
heures. 

Projets d'architecture. - M. A. Pauli: professeur ordinaire. 

Division inférieure. (Éfè11cs-ro11clucleurs.) 

PREaflÈJ;1; AliNÉE l>7ÜUDES, 

Géométrie descriptive. - M. Th. Vcrstraelen, professeur ordinaire. àlarJi,jeudi, de 8 1/, h 
10 heures, pendant toute l'année, 

Physique expérimentale. - 1\1. IL Valerius, professeur ordinaire. (Partie du cours donné 
pom· l'examen de candidat en sciences naturelles.) 

Eléments des machines. - i\I. C. Anrlries, ingénieur en chef des ponts cl chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. (Partie du cours donné 11 l'école préparntoire.) 

Mécanique élémentaire. - l\1. C. Andrics, ingénieur en chef <les ponts cL chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. l\Jardi, de 11 cl 1/2 à 12 et 1/1 heures, pendant li: premier 
semestre. 

Exercices de rédaction. - M. J. Fuerison, professeur or.linaire. l\lnrc)i, vendredi, samedi, 
de 11 1/2 o -12 1/~ heures, pendant Ioule l'année. 

Eléments d'architecture. - l\l. A. Pauli, professeur ordinaire. Vendredi, de 8 ri 1/t à 
10 heures, pendant un semestre et un tiers. 

Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire, pendant toute l'année. 
Dessin à main lcvéc ; épures; lavis. 

owxnhrn AN~te o'tTUDES. 

N. B. La durée des cours est d'un semestre cl un tiers. 

Constructions. - l\J. G. Woltcrs, ingénieur principal des ponts CL chaussées, avec r:mg de 
professeur ordinaire, (Partie du cours donné aux élèvcs-ingénicurs.] 

Exploitntion des chemins de fer. - M ,\. Dubois, ingénieur en chef des chemins de [cr de 
l'Etat. (Partie du cours donné aux élèvcs-ingénieurs.] 

Machines. - M. C. Andries, ingénieur <'n chef des ponts cl chaussées, avec rang ile profes 
seur ordinaire. (Partie du cours donné aux élèves-ingénieurs de première année.) 

12 
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Coupe des pierres et charpente. - M. Th. Verstraeten, professeur ordinaire. (Partie du 
cours donné à l'école préparntoirc.) 
Technologie des professions élémentaires. - J\I. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts cl 

chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Jeudi, de ·t I heures et demie à 1 heure. 
Architecture civile. - M. ;\. Pauli, professeur ordlnmre, Mardi, de 10 heures à 1 t heures el 

demie. 
Exercices d'architecture. - M. A. Pauli, professeur ordinaire. 

ECOLE NORMALE (SECTION DES SCIENCES). 

PRl::&IIÈJ\I:: ANNÉ!l D7ÉTUDES. 

Psychologie. Logique. - M. O. lllertcn, professeur ordinaire. ( Voir faculté de philosophie 
et lcttrcs.) 

Géométrie nnalytique /1 deux dimensions. - l\f. F. Dauge, professeur ordinaire. Jeudi, 
samedi, de 10 heures 11 11 heures et demie, pendant le premier semestre. 

Haute algèbre et géométrie analytique à trois dimensions. - i\l .. F. Dauge, professeur ordi 
nnire. l\lardi, de ·10 heures à H heures et demie, pendant Je premier semestre i mardi, jeudi, 
samedi, do 10 heures 11 11 heures et demie, pendant le deuxième semestre. 

Physique expérimentale. - l\l, II. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de 10 heures à 11 heures et demie, pcndllnt toute l'année. 

Elr'mcnts de botanique, anntornic et physiologie des plantes et botanique descriptive. (Le 
cours se du111ie cm Jardin botanique.) - M. J.-J. Kiekx, professeur ordinaire, Manli, mer 
credi, jeudi, vendredi, de 8 heures à 9 heures, pendant toute l'année. 

DtUXIÈ~IE ANNliE D"ÉTUDES, 

Calcul différentiel et calcul intégral (1•• partie). - l'tl. P. Mnnsion, professeur ordinaire. 
Lundi, mercredi, vendredi, de 8 heures cl demie i1 10 heures, pendant le premier semestre ; 
vendredi, de 8 heures et demie à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Statique. - l\l. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de profes 
seur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 heures et demie à ·I 0 heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Géométrie descriptive. - .M. Th. Ycrstrncten, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 
heures et demie à -lO heures, pendant toute l'année. 

l'rlé thodologie mathématique. - l'tI. F. Daugc, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de to heures à ·t i heures et demie, pendant le deuxième semestre. 

Chimie inorganique et organique. - i\l. Th. Swarts, professeur ordinaire. i'\Iardi, jeudi, 
samedi, de 10 à 11 et demie heures, pendant toute l'année. 

Eléments de minéralogie. - 1\1. M. Dugniolle, professeur ordinaire. { Voir école spéciale du 
génie civil, première année d'études.) 

TIIOISIÈl1H: ANNÉE D'ÉTUDES, 

Calcul intégral (deuxième partie). Eléments du calcul des variations et du calcul des chJîé 
ronces. - l\l. P. Mansion, professeur ordinaire. l'tlurdi, de 5 heures à '-" heures et demie; 
samedi, de 8 heures et demie ù 10 heures, pendant le premier semestre. 

Mécanique rationnelle. - M. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire • Mardi, jeudi, de 8 heures et demie à 10 heures, pendant toute 
l'année. 
Eléments d'astronomie. - M. F. Dnugc, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 10 

heures à 11 heures cl demie, pendant le premier semestre. 
Eléments de géologie. - M. 1'1. Dugniolle, professeur ordinaire. (Voir Étole spéciale du 

génie civil, deuxième année d'études.) 
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Zouluglc, - M. P. Plateau, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 11 heures 
et demie à 12 heures cl demie, pendant le pre111ie1· semestre. 

ÉCOLE IJES ARTS ET MANUFACTURES. 

lo ÉCOLE rl!\Él'&I\ATOIRE. 

Eléments de géométrie descriptive. - )1. Th. Vcrstroctcn, professeur ordinaire. Samedi, de 
8 heures et demie 11 10 heures, pendant Ioule l'année. 

Physique expérimentale. - M. II. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, von 
dredi, de 10 heures 11 i I heures et demie, pendant toute l'année. 

Chimie Inorganique et organique. - 1\1. Th. Swarts, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 10 heures i1 H heures et demie, pendant toute l'année. 

Mécanique élémentaire. - l\l. C. Andrics, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. :Mardi, de 11 heures et demie /1 12 heures et demie, pendant le 
premier semestre. 

Eléments des machines. - ~I. C. Andries , ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Vendredi, de ti heures à 6 heures et demie, pendant le deuxième 
semestre. 

Exercices de rédaction. -- 1\1. J. Fuerison , professeur ordinaire. Mardi, vendredi, samedi, 
de 11 heures et demie à 12 heures et demie, pendant toute l'année. 

Eléments d'architecture. - l\J. A. Pauli, professeur ordinaire. Vcndrcdl , de 8 heures et 
demie i1 10 heures, pendant un semestre et tin tiers. 

Exercices d'architecture. -- M. A. Pauli, professeur ordinaire. Pendant toute l'année. 
Dessin à main levée, épures, lavis, pendant toute l'année. 

2° ÉCOUl 8PECl&.L~, 

:V. IJ. La durée des cours est d'un semestre et un tiers. 

J>llUIIÈIIE AN:\ÉE D1ÉTUOES. 

)lécaniquc industrielle. - 1\1. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec 
rang de professeur ordinaire. Samedi, de 8 heures et demie i1 10 heures. 

1\lachines. - M. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang de profes 
seur ordinaire. Vendredi, de 10 heures /1 11 heur-es et demie. 

Machines à vapeur. - l\l. C. Andries, ingénieur en chef des ponts et chaussées, avec rang 
de professeur ordinaire. Lundi, de IO heures a 11 heures et demie. 

Physique industrielle. -· M. JI. Valerius, professeur ordinaire. Samedi, de micli à i heure. 
Architecture civile. - i\l. A. Pauli, professeur ordinaire. Mardi, de 10 heures à H heures et 

demie. 
Exercices d'archileclurc.-1\1. A. Pauli, professeur ordinaire, pendant un semestre et un tiers. 
Chimie appliquée à l'industrie. - M. F.-U.-L. Donny, professeur ordinaire. Lundi, de 

H heures et demie à 12 heures cl demie; mercredi, jeudi, de 10 heures à H heures. 
Economie politique. ·- l'tl. C. Waelbrocek, professeur ordinaire. Vendredi, de 11 heures 

cl demie à 12 heures et demie. 
Exercices pratiques ; manipula lions chimiques; dessins, levers et projets rie machines, 

pendant toute l'année. 

Dl!UXIÈMH ANl'iÉE D1ÉTUDl:.S. 

Technologie des professions élémentaires. - l\1. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire, J eudi , de 11 heures et demie à 1 heure. 

Technologie du constructeur-mécanicien. - 111. E. Boudin, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, avec rang de professeur ordinaire. Mardi, de 1_ i heures et demie à 1 heure. 
Technologie des matières textiles. -- i\l. Th, Bureau, ingénieur. 1\lercrcdi, de 8 heures et 

demie à 10 heures. 



[ N° 1fi7. } ( 48) 

Constrnetions industrielles. - 1\1. Th. Bureau, ingénieur. Samedi, de 8 heures et demie 
Il !) heures et demie, 

Lever de plans cl nivellement. - M. G. Woltcrs, ingénieur principal des pools et chaussées, 
avec rang de professeur orilinairc (Partie du cours de construction.] 

Chimie analytique. M. F.-L. Donny, professeur ordinaire. Vendredi, de 10 heures À H 
heures. 

Exercices pratiques : visites dans les Iubriques ; - projets variés d'usines et de construc 
tions industrielles; - dessins, levers et projets de machines ; - travaux et analyses chimi 
ques ; - fobrieation de produits relatifs aux arts et aux manufactures; - levers de pions; 
nivellements, pendant toute l'année. 
Travail dons l'atelier tic construction annexé n l'école des arts et manufactures (établisse 

-ment de JI. Nnlet, constructeur-mécaniciens, pendant toute l'année. 

FACULTÉ DE MÉDEClNE. 

(Doye11, IU. C. Vt.N CAi;WF.NBBRCHE. - Secrétaire, M. C. VAN IlAl!DEKE.) 

Afatièl'es cle l'examen de candida! en médecine, en chirurgie et eu accouchements. 

N.B. Ces mntières font l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives. 

l'RElllÈRE ÉPREUVE. 

Eléments d'anatomie comparée. - 1\1. F. Plateau, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de tO heures b t t heures et demie, pendnut le premier semestre. 

Exercices pro tiques d'anatomie comparée. - M. F. Platenu, professeur ordinaire. (Jours et 
heures i1 fixer ultérieurement ) 

Pharmacognosie et éléments de· pharmacie. - l\J. N. D11 i\loulin, professeur ordinaire. 
Lundi, mercredi, vendredi, dei l heures et demie i, 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Anatomie de texture générale. - M. C. Van Bambcke, professeur ordinaire. i\ln1·di, jeudi, 
samedi, de 11 heures et demie /1 1 heure, pendant le premier semestre. 

SECONDE. tl'REUVE. 

Physiologie humaine. - M. R. Boddacrt, professeur ordinaire. i\lnrdi, jeudi, samedi, de 
10 heures à H heures et demie, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, 
de -t O heures à 11 heures el demie, pendant le deuxième semestre. 

Anatomie humaine descriptive, y compris l'anatomie des régions. - M. A. Van Welter, 
professeur extraordinaire. Tous les jours, toute l'année, le lundi excepté, de 8 heures 1t 
9 heures. 

Anatomie de texture spéciale. - 1\1. C. Van Bambeke, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de H heures et demie à 1 heure, pendant le premier semestre. 

Démonstrations anatomiques ordinaires ou macroscopiques. - M. A. Van Weltr.r, professeur 
extraordinaire, assisté ùu cher des travaux d'anatomie. Tous les jours, pendant toute l'année. 

Démonstrations anatomiques microscopiques. - M. C. Van Bambeke, professeur ordinaire. 
Lundi, mercredi, de 5 heures à G heures, pendant le deuxième semestre. 
Exercices de physiologie expérimentale. - M. R. Boddaert, professeur ordinaire, 4 heures 

par semaine, pendant le deuxième semestre. 

Alatièl'es de l'examen de docteur en méclecinc, en chirurgie et en accouchements. 

PRUlll'mE trnEUVF.. 

Pathologie générale. - M. E. Poiricr , professeur ordinaire. Morcli, jeudi, samedi, de 
H heures et demie à 1 heure, pendant Je premier semestre. 
Thérapeutique générale, y compris ln pharruacodynamiquo. - M. N. Du Moulin, professeur 
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ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 4 heures <:t demie i1 6 heures, pendant le premier 
semestre. 

Pathologie et thérapeutique spéciales des maladies internes, )' compris les maladies mentales. 
- M. E. Poirier, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 5 heures à 4 heures et 
demie, pendant toute l'année. 

Anatomie pathologique. - !\I. R. Boddaert, professeur ordinnire. "a1·di, jeudi, samedi, tic 
11 heures et demie à i 2 heures et demie, pendant le deuxième semestre, 

Démonstrations microscopiques d'anatomie pathologique, - M. R. Boddaert, professeur 
ordinaire. Une heure par• semaine, à fixer ultérieurement. 

Of.UXlé~E tPREUVE. 

Pathologie ehirurgicale, y compris l'ophthalrnologie. - ~t. E. Bouqué, professeur extrnor 
dinaire, Mardi, jeudi, samedi, de 5 à !,. cl demie heures, pendant Ioule l'année. 
Théorie des accouchements, comprenant l11 pathologie des suites de couches et la gynéco 

logie. - M. C. Vun Cnuwenberghe, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, <le 1 ! et 
demie i1 12 et demie heures, pendant toute l'année. 

Hygiène publique et privée. - M. C. Van Bambeke, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de'• et demie 11 6 heures, pendant le deuxième semestre. 

Médecine légale, non compris ln chimie toxicologique. - M. C. Van Cauwenberghe, profes 
seur ordinalre. Jeudi, samedi, de /,1, d drmic a !5 et demie heures, pendant le premier semestre. 

TROISIÊ!IE ÉPIIF.UV!::. 

Clinique interne. - M./,. Fraeys, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 10 i1 
t I heures; mardi, jeudi, samedi, de !l Il 10 heures, pendant toute l'année. 

Clinique externe et consultations gratuites. M. 1-'.-J.-D. Soupart, professeur ordinaire. )l,ll'fli, 
jeudi, samedi, de t O à i t cl demie heures, pcnrlnnt toute l'année. 

Pratique des accouchements, comprenant la clinique dus femmes enceintes <'l des femmes 
en couches. - M. Yan Cauwcnberghc, professeur ordinaire. Trois fois par semaine, pen 
dant un semestre. 

Théorie cl pratlquc des opérations chirurgicales et démonstrations d'anatomie tics régions. 
- 1\1. V. Dcneffc, professeur ordinaire. ~lnr1li, jeudi, de 11 et demie /1 1 heure, pendant 
Ioule l'année. 

Clinique ophtalmologique. -- M. V. Dcnefle, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de 8 i1 9 heures, pendant toute l'année. 

Clinique des maladies syphilitiques et des maladies de la peau. - M. E. Poirier, professeur 
ordinaire. lHcrc-rcdi; vendredi, de 9 /i -10 heures, pendant toute l'année. 

Bandages, appareils et opérations de petite chirurgie, à ln clinique chirurgicale cl- aux con 
sultations gratuites. - M. E. Bouqué, professeur extraordinaire. Jours et heures à déterminer. 

ENSEIGNEMENT DE LA PHARMACIE. 

. J/atières de l'examen de candidat e,i pharmacie. 

Eléments ile physique expérimentale. - l\l. 11. Valerius, professeur ordinaire. Lundi, 
mercredi, vendredi, de 10 o 1 t et demie heures, pendant Ioule l'année . 

Chimie générale. - l\1. Th. Swarts, professeur ordinaire. Jlardî, jeudi, samedi, de 10 i1 
11 et demie heures, pendant toute l'année. 

Eléments de botanique générale et spéciale, y compris la botanique médicale. (le cours se 
donne au Jarclin botanique.) - ~I. J.-J. Kickx , professeur ordinaire. Mardi, mercredi, jeudi, 
vendredi, de 8 à 9 heures, pendant toute l'année. 

Notions élémentaires de minéralogie et de géologie. - M. U, Dugniolle, professeur ordi 
naire. Mardi, de 11 cl demie à 12 cl demie heures, pendant le prrrn ier semestre. 

-15 
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Manipulations chimiques. -· \1. Th. Swnrts, professeur ordinnh-e. Lundi, rle 5 11 t; heures, 
pendant toute l'année. 

Jl/atières de l'examen de 7J/iarn111cic11. 

N. li. Ces matières font l'objet d'une épreuve unlque ou de Jeux épreuves successives. 

PllE!IIÈRE ÉPIIEUVE. 

Eléments de chimie analytique el de chimie toxicologique. - !Il. Th. Swarts, professeur 
orrlinnire, Vendredi, de 5 à 4 heures, pendant le premier semestre. . 

Les drogues et les médicaments en tant que marchundiscs, les altérations, les falsifications cl 
les doses maxima. - ;\I. N. Du ~loulin, professeur ordinaire. -Jlar<li, jeudi, samedi, tic 4 cl 
demie ù 6 .hem·cs, pendant loure l'nnnéc. 

I'hnrmacie théoi-ique et pratique. - 1\1. N. Du Moulin, professeur orclinnire. '.\lnrdi, jeudi, 
samedi, de,~ et demie à û heures, pendant toute l'année. 

Opérations chimiques, préparations pharmaceutiques, opérations propres à découvrir la 
fulsiflcation <les médicaments, recherches micrcscopiques. - M. N. Du Moulin, professeur 
ordinaire. Mardi,jemli, samedi, de 2 heures et demie à 4 heures cl demie, pendant toute l'année. 

Analyse f,'.énéroll', opérations toxicologiques. - M. Th, Swarts, professeur ordinaire. !\lardi, 
jeudi, samedi, de'• et demie à (i heures, pendant toute l'année. 

Vu et approuvé en conformité du deuxième paragraplae de l'artielc S du titre I•• de la loi du 
Hi juillet IM(). 

le il/ inistre de l'Intérieur, 
DE1.cov11. 

-~ •.... ------ 
XX 

Programme de l'université de Liéqe, pour l'année académique f87f>-f876. 

FACULTÉ DE l>HJLOSOPIIIE ET DES LE1'TRES. 

(Doyen, M. L. Rosnscu. - Secrétaire, i\l. G. KuRTu,) 

fllatières de l'examen de candidat préparatoire au doctorat dans lei mlJme faculté, 

Histoire de ln littérature française. - JI. J. Sleeber, professeur ordinaire. Lundi, jeudi, de 
11 à 12 heures, pendant le premier semestre; lundi, mardi, de 10 i1 11 heures, pendant le 
deuxième semestre. 

Exercices philologiques et littéraires sur la langue latine. - M. J. Dclbœuf, professeur ordi 
naire. Vendredi, de 8 à !l heures; samedi, de 11 à ·12 heures, pendant le premier semestre; 
mercredi, tic 8 à 9 heures, jeudi, de 10 à H heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire politique de l'antiquité. - 1\1. A. Troisfontaines, professeur ordinaire. Mardi, 
jeudi, samedi, de 9 à 10 heures, pendant le premier semestre. 

Psychologie. - JI. Ch. Loomans, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, vendredi, samedi, de 
10 it 11 heures, pendant le premier semestre. 

Logique. - M. A. Le Roy, professeur ordinaire. - Lundi, mardi, de 9 à 10 heures, pen 
dant le deuxième semestre. 

lllo!'ale. - M. Ch. Loornnns, professeur ordinaire, Mercredi, vendredi, de iO à H heures, 
pendu nt le deuxième semestre. 
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Antiquités romaines envisagées au point de vue des institutions politiques. - M. A. Trois 
fontaines, professeur ordlnairc. Lundi, de -10 à 11 heures, mercredi, de 9 à 10 heures; ven 
dredi, de 11 i112 heures, pendant le premier semestre. 

Exercices philologiques et littéraires sur 111 langue grecque. - M. L. Roersch, professeur 
ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 ù 9 heures, pendant le prcrnier semestre; lundi, vendredi, 
de 8 à!) heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire politique du moyen âge, - M. G. Kurth, professeur extraordinaire. Mcl'eredi, de 
iO à i 1 heures, vendredi, de 9 à lO heures, pendant le premier semestre; mercredi, jeudi, de 
9 à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire politique de la Belgique. - M. G. Kurth, professeur extraordinaire. Lundi, de 9 à 
10 heures, mardi, de 11 à 12 heures, pendant le premier semestre; vendredi, de 9 à -lO heures, 
pendant le deuxième semestre. 

J/atières de l'examen de docteur. 

Littérature grecque. - M. J. Delbœuf, professeur ordinaire. l\Jnrdi,jcudi, de 9 1110 heures, 
pendant le premier semestre; mardi, mercredi, <le 10 ù H heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Littérature latine. - 1\1. J. Delbœuf', professeur ordinaire. l\lcrc1·cdi, de 9 à 10 heures, 
samedi, de 10 à 11 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, <le 9 à 10 heures, 
pendant te deuxième semestre. 

Histoire de la Iittérature ancienne. - M. J. Stecher, professeur ordinaire. Jeudi, vendredi, 
de 10 à H heures, pendant le premier semestre ; jeudi, samedi, de 10 n H heures, pendu nt 
le deuxième semestre. 

Antiquités grecques. - M. A. Troisfontaines, professeur ordinaire. Lundi, de !) à 10 heures, 
mardi, mercredi, de 10 ù H heures, pendant le premier semestre. 

Métaphysique générale et spéciale. - M. A. Le Roy, professeur ordinaire. Mercredi, 
vendredi, samedi, de 8 à tl heures, pendant le premier semestre. 

Histoire de la philosophie ancienne et moderne. - 1\1. A. Le Roy, professeur ordinaire. l\Iardi, 
jeudi, de 8 li 9 heures, pendant le premier semestre; mercredi, de 9 :i 10 heures, vendredi, 
de 8 à 9 heures, pendant le deuxième semestre. 

Jfatières non comprises dans les examens. 

Littérature flamande. - 1\1. J. Stecher, professeur ordinaire. l\Iardi, de midi ù 1 heure, 
pendant le premier semestre. 

Exercices d'analyse el de critique littéraire. -1\1. J. Stecher , professeur ordinaire. Mercredi, 
de 5 à o heures, pendant le premier semestre. 

Archéologie. - N ... (Jours et heures à fixer uueneurement.) 
Histoire politique moderne. - l'tl, J .-G. Macors, professeur ordinaire. ( Voir la faculté de 

droit.) 
Economie politique. - l\l. E. De Laveleye, professeur ordinaire. (Vofr ln faculté de droit.) 
Esthétique. -·1\1. A. Le Uoy, professeur ordinaire. Jeudi, samedi, de 5 ;, 4 heures, pendant 

le premier semestre. 
Antiquités romaines, religieuses, militaires, etc. - M. A. Troisfontaines, professeur ordi 

naire. (Jours et heures à fixer ultérieurement.) 
Exercices spéciaux de philologie classique, pour les élèves du doctoral qui se destinent à 

l'enseignement moyen. - M. L. Rocrsch, professeur ordinaire. (Jours et heures à fixer 
utlérieurcrnent.] 

Cours pratique d'histoire. - M. G. Kurth, professeur extraordinaire. (Jours et heures à fixer 
ul téricuremcn t.) 

Littérature orientale. - 1\1. V. Chauvin, professeur extraordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, dei 1 à t2 heures (arabe); mardi, jeudi, samedi, de t t à 1.2 heures (hébreu), pendant 
1 c premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, de t 1 à 12 heures (nrnbe}; mardi, jeudi, 
samedi, de H ù 12 heures (hébreu), pendant le deuxième semestre. 
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FACULTÉ DE DROIT. 

(Doyen, M. F. MAcons. - Secrétaire, ~1. P. NAMu11.) 

Matières rie l'examen de rnmlidat. 

Histoire politique moderne. - 1\1. J.-G. Mucors, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de H 1/t il 1 heure, pendant le premier semestre; vendredi, de 11 1/i à 1 heure, 
pendant le deuxième semestre. 

Introduction historique au cours de droit civil. -M. J.-G. 1\facors, professeur ordinaire. Lundi, 
mercredi, vendredi, de i 1 1/1 à i heure, pendant le premier semestre ; vendredi, de 11 1/! à 
1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Exposé des principes généraux du Code civil. - Ill. Th-.J.-J. De Savoye, professeur ordi 
naire. Mardi, jeudi, de 11 1/2 à 1 heure, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, de 11 1 /'i ù 
i heure, pendant le deuxième semestre. 

Encyclopédie du droit. - J\I. P. Namur, professeur ordinaire. Mnrcli, mercredi, vendredi, 
samedi, de to /1 11 1/2 heures, pendant Je premier semestre; mardi, mercredi, vendredi, rie 
10 à H 1/2 heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire et institutes du droit romain. - M. P. Namur, professeur ordinaire. l\lardi, 
.mercredi, vendredi, samedi, de 10 à 11 1/s heures, pendant le premier semestre; mardi, mer 
credi, vendredi, de 10 à 11 1/, heures, pendant Je deuxième semestre. 

Droit naturel ou philosophie du droit. -- M. Ch. Loomans, professeur ordinaire. Jeudi, 
samedi, de -10 à 11 1/i heures, pendant le deuxième semestre. 

Matières de premier examen de docteur. 

Droit civil moderne. - ~I. Th .-J .-J. De Savoye, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 1 f 1ft i1 1 heure, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, clc 
1 t 1/i à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Droit public interne. - M. J.-G. lllncors, professeur ordinaire. l\lardi., jeudi, de 10 à 11 '/i 
heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, de 10 à 11 1/~ heures, pendant le deuxième 

' 

semestre. 
Economie politique. - 1\1. E. De Laveleye, professeur ordinaire, Lundi, mercredi, vendredi, 

tic 1 0 ù 11 1 /i heures, pendant le premier semestre, 
Pandectes. -- M. C. Maynz, professeur ordinaire. ~Jardi, jeudi, samedi, de 11 1/2 ù 1 heure, 

pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 11 1/2 ~ 1 heure, pendunt le deuxième 
semestre. 

iJfolières du second examen etc docteur. 

Droit criminel. - M. J.-S.-G. Nypcls, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, rie 
11 1/'l à 1 heure, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de tt 1/2 à 1 heure, 
pendant le deuxième semestre. 

Procédure civile. - 1\1. J.-S.-G. Nypels, professeur ordinaire. lllcreredi, vendredi, de 
11 1/t à 1 heure, pendant le premier semestre; mercredi, vendredi, dei 1 4/-t à 1 heure, pen 
dent le deuxième semestre. 

Droit commercial. - l'tf. V. Thiry, professeur ordinaire. Mercredi, vendredi, de ·10 11 H •f~ 
heures, pendant le premier semestre; mercredi, vendredi, de 10 i1 11 (/i heures, pendant le 
deuxième semestre. 

Droit civil moderne. - l'tf. V. Thiry, professeur ordinaire. l\lardi, jeudi, samedi, de 
10 à H 1/'l heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 10 à 11 1/'l heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Examen pom· fr, grade de docteur en sciences politiques et administratives. 
Droit public interne. - (l'oir plus bout, matières <lu premier examen rie docteur.] 
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Droit ndministratif. - M. F. ,\lacors, professeur ordinaire, Mercredi, vendredi, <le 8 t/2 1t 

·10 heures, pendant Je premier semestre; mercredi, vendredi, de 8 '/1 à to heures, pendant 
le deuxième semestre. 

Economie politique. -(l'oir plus hnut, matières du premier examen <le docteur.) 
Droit international, h\gislations politiques comparées. -· i\l. J.-G. Mucors, professeur ordi 

naire. Samedi, de 8 1/t i1 10 heures, pendant le'. premier semestre; samedi, clc 8 1/~ li 
tO heures, pendant le deuxième semestre. 

Examen de ca11diclal-Mtaire. 

Droit clvil. - (Voir les cours de la candidature, du premier et du deuxième doctornt.) 
Cours spécial de notariat {lois organiques du notariat et lois financières qui s'y raunclrcnt.) 
- M.F. :\facors, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de S '/1 à 10 heures, pendant le premier 
semestre; rnnrrli, jeudi, de 8 1/t à 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

(Doye11, l\l, Eu. VAN füNEO!,N, - Secrétaire, l\l. G. DEwALQUE.) 

Examen de tunditlat en sciences naturelles, 

Psychologie. -- ( Voir la faculté de philosophie et des lcures.) 
Chimie Inorganique. - M. J .. Tv-P. Chnudclon, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 

vendredi, de H ô f 2 sf, heures, pendant le premier semestre. 
Chimie organique. - M. L.-G. De Koninck, professeur ordinaire. Mardi, mercredi, jeudi, 

de H i1 i2 1/t heures: pendant le deuxième semestre. 
Physique expérimentale. - M. L. Perard , professeur orrlinarre. Mardi, jeudi, samedi, de 

H 11 t2 1/t heures, pendant le premier semestrc ; lundi, vendredi, samedi, de ·11 ii ·12 1/i 
heures, pendant le deuxième semestre. 

Botanique, éléments de physiologie végétale et botanique descriptive. - M. Ed. Morrc:n, 
professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de U 1/t 11 11 heures, mardi, de 2 t{'t 11 4 heures, pen 
dant le premier semestre; mardi, mercredi, jeudi, de û 1/i à i I heures, pendant le deuxième 
s emcstre. 

Zoologie. - M. E. Van Bcnedcn, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 à 
9 1/2 heures, pendant le premier semestre; mardij jeudi, samedi, de 8 i1 9 1/2 heures, pendant 
le deuxième semestre. 

Exercices mieroscopiques. - 1\1. E. Van Bencden, professeur orrlinairc. (Jours cl heures à 
fixer ultérieurement.) 

l\linéralogie. - 1\1. G. Dewnlque, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 8 i1 
9 1/t heures, pendant le premier semestre. 

Examen de cmidi<lat en sciences physiques el mathématiques. 

Psychologie. - ( Voir faculté de philosophie et des leures.] 
Haute algèbre. - 1\1. E.-C. Catalan, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 

8 1/2 11 lO heures, pendant le premier semestre. 
Géométrie analytique. - 1\1. A .-C. De Cuyper , professeur ordinaire, Mardi, vendredi, de 5 à 

4 heures, pendant le premier semestre. 
Physique expérimentale. - (Vvir ci-dessus.) 
Statique élémentaire. - U. L. Pernrd, professeur ordinaire. Mardi,jeudi, de 8 à 9 1/t heures, 

pendant le deuxième semestre. 
Géométrie descriptive. - M. J.-P. Schmit, agrégé. Mardi, jeudi, samedi, de 8 l/: à 

rn heures, pendant le premier semestre. 
Calcul différentiel cl calcul intégral. - l\l. E.-C. Catalan, professeur ordinaire. Lundi, 

mercredi, vendredi, de 8 à 9 1/'J heures, pendant le deuxième semestre. 
14 



(~o f67.J ( ;.il~ ) 

Chimie inergnnique, - (l'oir ei-dessus.) 
~li néralogie. - ( l' oir ei-dessus.] 

E'xamw ,le ccrndirlc1t en 7,/i1U'n111cic. 
i~léments de physique expérimentale. - ( Voir ci-dessus.) 
Botanique descriptive, el physiologie ,·é:;étole. •- ( l'oir la candidature eu sciences nntu- 

relles.] 
Chimie inorganique. - ( l'ofr ln candidature c11 sciences nnturelles.) 
Chimie organique. - {Voir ln cnndidnture 1·n sciences naturclles.) 
Élt:111!'nls de minéralogie. - ( l'ofr la candidature en sciences naturcllcs.) 

Examen de docteur en sciences naturelles. 
Chimie organique approfondie. - .,, . L.-G. De Koninck, professeur ordinaire, Lundi, de 

5 i1 '• heures, pendant le deuxième semestre. 
Chimie inorgnniquc approfondie. -- M. J.-T.-P. Chnndclon, prorc.;scur ordinaire. Lundi, 

de 5 i1 ,~ heures, pendant le premier semestre. 
Anaturnie rt physiologie eumparée. - .\1. E. Yan Bencdcn, professeur ordinaire. Jeudi, vcn 

.drcdi, samedi, clc 5 1/t /1 1.i heures, pendant Je premier semestre. 
Exercices de microscopie comparée. - M. E. Van llcuedcn, prok~s,:11r ordinaire. (Jours et 

heures il fixer uhécieurcmcnt.] 
.t\nn!omic cl 11hysiulogic végétales, géog1·nphic des plantes cl familles 11\\turcllcs. - :\1. Eli. 

Moncu, professeur ordinaire. Jeudi, de 9 1/1 i1 11 heures, pendant le premier semestre. 
Exercices d'anatomie végétale. - !\1. Ed, Morrc11, professeur ordinaire. Jeudi après-midi, 

pendant le premier semestre; jeudi, après-midi, pendant le deuxième semestre. 
.\linérnlogic. - M. G. Dcwalque, professeur- ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de S /1 

!J '/~ lie ures, pendant le premier semestre. 
Géologie. - .M. G. Dcwalquc, professeur ordiunire. Lundi, mercredi, vendredi, de () 1/1 ,·1 

11 heures, pendant le premier semestre. 
Exercices géologiques. - l\J. G. Dcwnlquc, professeur ordinaire. (Jours et heures ;·, fixer 

ultérieuremcnt.) 
Astronomie physique. - M. A.-C. De Cuyper, professeur ordinaire. (Voir ci-dcssous.) 

Examen de docteur en sciences physique3 et mutlirmatiques. 

Analyse supérieure, calcul intégral, culent aux différences, calcul des varintions, fonctions 
elliptiques. - Probabilités. - M. E.-C. Catalnn, professeur ordinaire. :llnrdi, jeudi, samedi, tic 
2 1/i à 4 heures, pendant le premier semcstre ; mardi, jeudi, samedi, de 2 1/1 /1 '• heures, 
pendant le deuxième semestre. 

:\lécanique analytique. - 1\1. A.-C. De Cuyper, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
rlredi , de 8 1/~ à iO heures, pendant le premier semestre; lundi, vendredi, samedi, de 11 il 

12 1 /'l. heures, pendant le deuxième semestre. 
Physique mathématique. -111. ~-'· Glocscncr, professeur émérite. Mercredi, vendrcdi,dc 5 à 

-~ 1 /2 heures, pendant le premier semestre; mercredi, vendredi, de 3 à 4 1 f~ heures, pendant le 
deuxième semestre. 

Astronomie, - 1\1. i\.-C. De Cuypcr, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, ile!) 1/i à 1 t heures, 
pendant le premier semestre; mardi, jeudi, de O 1/i ù 1 t heures, pendant le deuxième 
semestre 

COURS DES ÉCOLES SPÉCIALES. 

Emei9nement préporatoire. 
Ilaute algèbre cl géométrie analytique des trois dimensions. - (Vofr ci-dcssus.) 
Calcul <lifTérenlicl cl cnlcul intégral. - ( Voir ci-dcssus.] 
l\lécnniquc analytique. - (l'oir ci-dessus.) 
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Chimie inorganique. -- ( l'ofr ci-dessus.) 
Chimie organique. - ( Vofr cl-dessus.) 
Physique. - ( Voir ci-dessus.) 
Astronomie cl éléments de géodésie. --- ( Voi1: ci-dessus.) 
Géométrie descriptive et npplicntions !1 la coupe iles pierres, ;1 la charpente, i1 la perspective 

et aux ombres. - M. J.-P. Schmit, agrégé. Mardi, jeudi, samedi, Ile 2 1/! i, I~ heures, pendant 
le premier semestre. 

S1111iquc élémentaire et principes de dynamique. - lll. L. Perard, professeur ordinaire. 
i\lnrdi, jeudi, dé 8 ii !) 1/2 heures, pendant le deuxième semestre. 

Littéruture. - M. J. Stechcr, professeur ordinaire. Mardi, mercredi, de 11 Îl 12 1/i heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Enseignement spécial. 

Mécanir1uc appliquée. - M. V. Dwclshnuvcrs, docteur en sciences cl ingénieur-mécanicien. 
Lundi, mercredi, tic 8 11 9 1 t~ heures, pendant le premier sernestrc ; lundi, mardi, jeudi, de 
8 i1 9 1/~ heures, pendant le deuxième semestre. 

Chimie industrielle inorganique. - M. J.-T.-P. Chnndelon, professeur ordinaire. Lundi, 
, cndrcdi, samedi, de 11 1/i 11 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Chimie Industrlcllc organique. - M. L -G. De Koninck , professeur ordinaire. Lundi, mardi, 
mercredi, de 11 1 /2 /1 1 heure, pendant le premier semestre, 

Minéralogie. - (Voir ci-dessus.) 
Géologie. -· ( Voir ci-dessus.) 
Exploita lion des mines. - )1. L.-J. Trnscnster-, professeur ordinaire. ,J endi, vendredi, 

samedi, de 11 1 /2 i1 ·I heure, pendant le premier scmestre ; jeudi, vendredi, samedi, de 8 i1 
V '/2 heures, pendant le deuxième scnrestrc. 

Physique industrielle. - M.\'. Dwclshauvcrs, Vendredi, de 8 i, V 'J, heures, pendant le 
premier semestre; vendredi, de 8 i, 9 1/-:i heures, pendant le deuxième semestre, 

Métallurgie. - M. A. Gil1011, professeur ordinaire, Lundi, mardi, mercredi, jeudi, samedi, 
de 8 à U 1/t heures, pendant le premier- scmesrre ; mardi, mercredi, jeudi, de 1 l 1/2 :1 -1 heure, 
pendant le deuxième semestre. 

Docimasie. - ~'- I. Kupfferschlaegcr-, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 9 4/i i1 
11 heures, pendant Ir. premier scmcslre ; mardi, jeudi, samedi, de ü 1/"1 à 11 heures, pendant 
le deuxième semestre. 

Architecture industrielle. - i\l. J .-P. Schrnit, ag1·égé. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 o 
!J 1/i heures, pendant Je premier scmcstre ; vendredi, de 9 1/ï i1 -11 heures, mercredi, samedi, 
de z 1/~ ii 4 heures, pendant Je deuxième semestre. 

Economie industrielle. - M. E. De Lavelcye, professeur ordinaire. Mercredi, de 5 à'• heures, 
pendant le premier semestre. 

1 égislation minière et industrielle. - M. F. Macors, professeur ordinaire. 1\Icrcre<li, de 
11 1 /~ li 1 heure, pendant le premier semestre. 

Matière non comprise dans les examens. 

Paléontologie. - M. G. Dewalque, professeur ordinaire. (Jours et heures à fixer ultérieure 
menl.} 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 

(.Doyc-n, M. J. VAN AUBEL, - Secrétaire, M. A. SWAE!'i-) 

Matières de l'examen de candidat en médecine, en chirurgie et en accouchements. 

An11tomic humaine générale, y compris l'histologie. - I\I. A. Swaen, professeur extraordi 
naire. ~Jcrcrcdi, vendredi, <le 10 à 11 1 /t heures, pendant le premier semestre. 
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Exercices de microscopie normale. - l\l. /\, Swncn, professeur extrnordlnaire. (Jours et 
heures à fixer ultéricuremcnt.) 

Physlologic humaine et physiologie comparée clans ses rapports avec la première. - :\J. T. 
Schwann, professeur ordinaire. ~larcli, vendredi, de 11 1/~ 11 1 heure, pendant le premier 
semestre; jeudi, samedi, de 10 1/~ 1, 12 heures, pendant le deuxième semestre. 

Physiologie humaine et physiologie comparée -dnns ses rapports avec la première. - 
l\l. N.-G. Fossion, agrégé. l\fordi, vendredi, oc 11 1/2 à i heure, pendant le premicr sèmestre ; 
jeudi, samedi, de 10 1/~ à ·12 heures, pendant le deuxième semestre. 

Eléments d'anatomie comparée. - ,\1. E. V:10 Bcncdcn, professeur ordinaire. Lundi, mer 
credi, vendredi, de 10 1/2 h 12 heures, pendant le deuxième semestre. 

Exercices de microscopie comparée. •- l\I. E. Van Bencden, pruîcsseur ordinaire. (Jours 
et heures il fixer ultérieurcment.] 

Pharmacologie, y compris les éléments de pharmacie. - M. J. Van Aubel, professeur ordi 
naire. Lundi, mercredi, vendredi, de 8 1/i à 10 heures, pendant le premier semestre. 

Anatomie humaine descriptive. - l\i. A. Swacn, professeur exuaordinaire. Mnrdi, jeudi, 
samedi, de 9 '{t à 11 heures, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 8 1/~ i1 

10 heures, pendant le deuxième semestre. 
Démonstrations anatomiques (dissections). - M. A. Swaen, professeur extrnordinnirc. 

(Assisté par le chef tics travaux anutomiques.) Tous tes jours pendant le premier semestre. 

Mafieres du premier exc1men de docteur. 

Pathologie générntc. - 1\1. V. l\fosius, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de 
4 b ti 1/2 heures, pendant le premier semestre. 
Thérapeutique générale, y compris ln p harmaeo-dynarniquc. •- 'M V. ~Iasius, professeur 

ordinaire, Mnrdi, jeudi, samedi, de 5 1/1 :t 1î heures, pendant le premier semestre. 
Pathologie spéciale. - Pathologie et thérapeutique spéciales des maladies internes, y com 

pris les maladies des femmes et des enfants, celles de ln peau et les maladies syphilitiques. 
(Cours cle deux uns.) - i\l. C. Vanlair, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de i1 1/i /1 
i heure, pendant le premier semestre; mardi, jeudi, samedi, de 11 1/i à 1 heure, pendant le 
deuxième semestre. 

Anatomie pathologique générale. - Ill. C. Vanlair-, professeur ordinaire. Mnrdi, jeudi, 
samedi, de 2 1/i ~ 5 1/i heures, pendant le premier semestre. 

Exercices de microscopie pathologique. - M. C. Vnnlair, professeur ordinaire. (Jours et 
heures à fixer ultérieurement.) 

.lllatières du deuxième examen de docteur. 

Pathologie chfrul'gicale : 1° i\latièrcs générales, y compris Ies maladies des os. - 
l\J. N. Ansiaux, professeur émérite. JUardi, vendredi, de ·l O li H heures, pendant le premier 
semestre; mardi, vendredi, de 101i 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

2° Matières spéciales, y compris les maladies des yeux. - M. J .-A. Borlée, professeur ordi 
naire. Lundi, de 12 à 1 heure; mercredi, vendredi, de 1 i 1/2 à 1 heure, pendant Je premier 
semestre. 

Théorie des accouchements. - l\l. A. Wasscige, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 2 1/i 1, 4 heures, pendant le premier semestre; lundi, mercredi, vendredi, de 
2 1 f~ ii 4 heures, pendant le deuxième semestre . 

Hygiène publique cl privée. - 111. Ose. Ansiaux , professeur extraordinaire. i\lnrdi, jeudi, 
samedi, de 4 i, 15 heures, pendant Ir, deuxième semestre. 

l\fédccine légale, y compris ln toxicologie. - 111. J. Vnn Aubel, professeur ordinaire. Mrmli 
. ' jeudi, samedi, rie 2 4/1 à'• heures, pendant le deuxième semestre. 
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JJtatières du troisième examen de docteur. 

Clinique interne. - M. Il. Sauveur, professeur émérite. Lundi, mercredi, vendredi , de 
7 1/t à 9 heures, pendant toulc l'année. 

Clinique interne - iU. Il. lieuse, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 7 1/i Ï\ 
9 heures, pendant toute l'année. 

Clinique externe, y compris la clinique des maladies syphilitiques; bandages et appareils. 
- l\l. N. Ansiaux, professeur émérite. Lundi, mercredi, jeudi, samedi, de 9 à 10 1/2 heures ; 
mardi, vendredi, de 9 À to heures, pendant toute l'année. 

Clinique obstétricale. - !U. A. Wasseige, professeur ordinaire. Cette clinique se ferai, la 
;\Jatcrnité, pendant toute l'année, aux: heures à déterminer scion l'occurrence. 

Clinique ophthalmologique. - Ill. J .-A. Borlée, professeur ordinaire. Lundi, jeudi, de 
to 1/t à H 1 /s heures, pendant toute l'année. 

Opérations chirurgicales, - Ill. J .-A. Itorlée, professeur ordinaire, Lundi, de 12 heures n 
t heure; mercredi, vendredi, de H heures 1/2 à 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Clinique des maladies des enfants. - M. V. Masius, professeur ordinaire. Samedi, ,!c 
10 '/2 i1 11 1/i heures, pendant toute l'année. 

Clinique des maladies cles vieillards. - Ill. C. Vunluir, professeur ordinaire. Mercredi, de 
10 «/9 à H 1/1 heures, pendant toute l'année. 

Examen de pharmacien. 

Pharrnneie théorique, y compris l'histoire des drogues et des médicaments, leurs altérations 
et leurs falsifications, les doses maxima auxquelles on peut les administrer. -1\I. J. Van Aubel, 
professeur ordinaire. !Unrdi, jeudi, samedi, de 8 à 9 1/! heures, pendant toute l'année. 

Pharmacie pratique, y compris les opérations toxicologiques. - .M. J. Van Aubel, profes 
seur ordinaire, 111ardi, jeudi, samedi, de 9 1/2 l\ 12 heures, pendant toute l'année. 

Arrêté par le Conseil académique dans sa séance du 15 juin 1871:î. 

Le Seerétaire, 

C. IIIA1NZ, 

Le Becteu», 

V. Tumr. 

Vu et approuvé en conformité du 2° paragraphe de l'article :S du titre i•• de la loi du 
J ~ juillet 1849. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUR. 

XXI 

Programme de l'université de Liége, pour l'année académique i876 ... f877. 

FACULTÉ DE PIIILOSOPilIE ET LETTRES. 

(Doyen, M. 1. STECUEII, - Secrétaire, M. V. C11Au-v1N.) 

Jlalifrea de la premilre épreuve de la candidature préparatoire au doctorat clans la même 
faculté. 

. Explication d'auteurs latins. - M. J. Delbœuî, professeur ordinaire. Vendredi, de 8 à 
0 heures; samedi, de 11 heures à midi, pendant le premier semestre; mercredi, de 8 à 9 heures; 
jeudi, de iO à H heures, pendant le deuxième semestre. 
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Explication d'auteurs grecs. - J\l. L. Boersch, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, de 8 à 
9 heures, pendant Je premier semestre; lundi, vendredi, de 8 à 9 heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Histoire de la littérature française. - l\l. J. Stecher, professeur ordinaire. Lundi, jeudi, de 
11 heures ù midi, pendant le premier semestre; lundi, mardi, de 10 à H heures, pendant le 
deuxième semestre. 

Histoire de la littérature flamande. - l\l, J. Stecher, professeur ordinaire. Jours et heures à 
fixer ultérieurement. 

Psychologie. - i\l. Ch. Loomnns, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, vendredi, samedi, de 
rn à i i heures, pendant le premier semestre. · 

Logique. - l'tl. A. Le Roy, professeur ordinaire. Lundi, vendredi, de 9 il to heures1 pendant 
le deuxième semestre. 

Histoire politique de l'antiquité. - M. A. Troisfontaines, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
samedi, de 9 à iO heures, pendant le premier semestre. 

!tfaliêres de la seconde épreuve. 

Bxplication d'auteurs latins. - (Voir plus haut.) 
Explication d'auteurs grecs. - (Id.} 
Philosophie morale. - 1\1, Ch. Loornans, professeur ordinnire. l\lcrcrcdi, vendredi, de 10 ù 

1 i heures, pendant Je deuxième semestre. 
Histoire politique du moyen âge. - 1\1. G. Kurth, professeur extraordinaire. Lundi, de 9 n 

10 heures; mardi, de H heures i1 midi; mercredi, de 10 li 11 heures ; vendredi, de 9 à 
10 heures, pendant le premier semestre. 

Ilistoirc politique moderne. - !\I. J .-G. l\lncors, professeur ordinnire. Mardi, de 8 à fi heures; 
jeudi et samedi, de !) â -10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire politique interne de la Belgique. - lll. J .-G. :rdncors, professeur ordinaire. Samedi, 
tle midi 11 -1 heure, pendant le premier semestre. 

Antiquités romaines envisagées ou point de vue des institutions politiques. - JU. A. Trois 
fontaines, professeur ordinaire, Lundi, de 10 /1 li heures; mercredi, de 9 11 10 heures ; 
vendredi, de -1 t heures i1 midi, pendant le premier semestre. 

Matières de l'examen cle tlocteu», 
PI\EMJÈI\E :i:PRE17VE, 

Exercices philologiques sur la langue grecque. - 1\1. J. Delbœuf', professeur ordinaire. Mardi, 
jeudi, de 9 à 10 heures, pendant le premier semestre; mardi, mercredi, de 10 à H heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Exerciees philologiques sur la langue latine. - l\l. J. Delbœuf, professeur ordinaire. 
l\lere-redi, dc û il iO heures; samedi, de tO à H heures, pendant le premier semestre; mardi, 
jeudi, de 9 à tO heures, pendant le deuxième semestre. 

Histoire de la philosophie ancienne et de la philosophie moderne (1'0 partie). - 1\1. A. Le 
Roy, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, de 8 à 9 heures, pendant le premier semestre; 
mercredi, de ü à i O heures; vendredi, de 8 à 9 heures, pendant le deuxième semestre. 

Jlisloire de la Iiuérature grecque et de la littérature latine W• partie). - M. J. Stecher, 
professeur ordinaire. Jeudi, vendredi, de 10 à H heures, pendant le premier semestre; jeudi, 
samedi, de 10 à H heures, pendant le deuxième semestre. 

Éléments de la grammaire générale. - M. L. Boersch, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, 
de 8 à 9 heures; samedi, de 11 heures à midi, pendant le deuxième semestre. 

l\lélaphysique générale et spéciale. - l\J. A. Le Roy, professeur ordinaire. l'tfcreredi, 
vendredi, samedi, de 8 à 9 heures, pendant le premier semestre. 

IIEC01'DE tPII.EOVJl, 

Exercices philologiques sur la langue grecque. - (Voir plus hnut.) 
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Exercices philologiques sur la langue latine. - (l'oir plus haut.] 
Histoire de la philosophie ancienne et de la philoscphic moderne (deuxième partie). 

( Vofr plus haut.) 
Histoire de la littérature grecque cl de la littérature latine. {2° partie]. - (Voir plus haut.) 
Antiquités grecques. - M. A. Troisfontaines, professeur ordinaire. Lundi, de 9 i110 heures, 

mardi, mercredi, de 10 i1 il heures, pendant le premier semestre. 
Uistoirc comparée des littératures européennes modernes. - M. 1.. Kurrh, professeur extra 

ordinaire. Lumli, vendredi et samedi, de O ù -10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Jlatiêres non comprises tians les examens. 

Exercices d'analyse et de critique littéraire. - M. J. stcehcr, professeur ordinnirc, 
Me rercdi, de 5 n !5 heu l'es, pendant le premier semestre. 

Archéologie. - Jours cl heures :1 fixer ultérieurement. 
Economie politique. - 1\1. E. De Lavelcyc, professeur ordinaire. ( Voir la Faculté de droit.] 
Esthétique. - 1\1. A. Le Roy, professeur ordinaire. Jeudi, samedi, de 5 à 1., heures, pendant 

Je premier semestre. 
Exercices spéciaux de philologie classique pour les élèves du doctorat qui se destinent à 

l'enseignement moyen. - 111. 1 •• Boersch, professeur ordinaire. - Jours et heures à fixer 
ultérieurement. 

Cours pratique d'histoire : 
t10 année. Analyses des sources et discussion de questions controversées. 
2• année. Critique des sources de l'histoire du duché de Lotharingie, et exercices pnléogra 

phiques. - M. G. Kurth, professeur extraordinaire. l\lardi, de 2 1/, i1 4 heures, pendant If. 
premier semestre. 

Littérature orientale. - M. V. Chauvin, professeur extraordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de i 1 l1 t2 heures (arsbe), pendant toute l'année; mardi, jeudi, samedi, de 11 n 
12 heures (hébreu), pendant toute l'année. 

FACULTÉ DE DROIT. 

(Doye-n, Ill. E. Ds LAVELEYE, - Secrétaire, l\l, Cu. MAYNZ,) 

Candûlature. 
Introduction historique nu cours de droit civil (cours trimestriel). - M. J .-G. l\faeors, 

professeur ordinaire. Mnrdi, jeudi, de fi 1/! heures i, 1 heure, pendant le premier semestre. 
Encyclopédie du droit jcours trimestriel). - M. P. Namur, professeur ordinaire. Vendredi, 

de 10 id I i/t heures, pendant Je premier semestre. 
Histoire et institutes du droit romain. - lU. P. Namur, professeur ordinaire. Mercredi, 

vendredi, samedi, de 10 1, i 1 i/! heures, pendant le premier semestre; mardi, mercredi, vcn 
drcdi, de 10 à H 1/i heures, pendant le deuxième semestre. 

Droit naturel ou philosophie du droit. - l\'1. Ch. Loomans, professeur ordinaire. Jeudi, 
samedi, de 10 à H 1/2 heures, pendant le deuxième semestre. 

Doctorat. 
PJIEMIÏ:tu::Él'llEIJVl:, 

Droit criminel belge (1'0 partie : Droit pénal], -· ltl. J.-S.-G. Nypels, professeur ordinaire. 
l\Jercrc<li, vendredi, de 11 1/! heures à 1 heure, pendant toute l'année. 

Droit civil moderne ( 1 ro partie : un tiers). - 1\1. V. Thiry, professeur ordinaire, l\Jardi, jeudi, 
samedi, de 10 à H 1/i heures, pendant toute l'année. 

Droit public. - M. J.-G. Mneors, professeur ordinaire, Mercredi, vendredi, de 10 à 
11 1/t heures, pendant toute l'année. 

Droit administratif, - 1\1. F. Ma cors, professeur ordinaire. Mnrdi, jeudi, de 8 1/t à 10 heures, 
pendant toute l'année. 
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Pandectes, - M. Cl1. )Jaynz, professeur ordinaire, l\fo!'di, jeudi, samedi, de 11 1/t heures à 
heure, pendant toute l'année. 

SECONDE i:PJu::ov?:, 

Organisation judiciaire, compétence et procédure civile, - li. J.-S.-G. Nypcls, professeur 
ordinaire. l\far<li, jeudi, samedi, de 11 if-! heures i1 1 heure, pendant le premier semestre. 

Droit criminel belge (2° partie : Instruction criminelle]. - M. J.-S.-G. Nypels, professeur 
ordinaire, Mardi, jeudi, samedi, de 1 t 1/~ heures à ·I heure, pendant le deuxième semestre. 

Droit civil moderne (2° partie ; deux tiers), - M. Th.-J .-J. De Savoye, professeur ordinaire. 
Lundi, mercredi, vendredi, de 11 t/~ heures i1 1 heure, pendant toute l'année. 

Droit commereinl. - 1\1. V. Thiry, professeur ordinaire. :\lcrcredi, vendredi, de 10 à 
i 1 1/1 heures, pendant Loule l'année. 

Economie politique. - M. E. De Laveleyc, professeur ordinaire. l'ifardi,jeudi, samedi, de 
10 i1 H ,fi heures, pendant le premier semestre. 

Grade de casulùkü-notoire, 

l'll.llMIÈl',E ÉPr,!:UVI:. 

Encyclopédie du droit et introduction historique au cours de droit civil. - ( -Voir ci-dessus 
Candidature.] 

Droit civil moderne (première partie : un tiers). - (Voir ci-dessus Doctorat, première 
épreuve.) 

Lois organiques du notariat (cours semestriel, y compris les lois fiscales). - ~(. F. !Uacors, 
professeur ordinaire, l\lcrere<li, vendredi, de 8 1/~ 1110 heures, pendant le premier semestre. 

6:CCONDE ÉPP.:EC717E. 

Droit civil moderne (deuxième partie : deux Liers). - ( l'oir ci-dessus Doctorat, deuxième 
éprcuve.) 

Lois fiscales et rédaction des actes (cours semestriel, y compris les lois organiques du notarial), 
- ;u. F. Macors, professeur ordinaire. Mercredi, vendredi, de 8 1/i i, 10 heures, pendant le 
deuxième semestre. 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

(Doyen, M. Cu, DE CuYPEK. - Secrétaire7 M. L. PERAIID). 

Candidature en sciences naturelles. 

Logique, psychologie cl philosophie momie. - {l'oir la faculté de philosophie et des lettres.) 
Physique expérimentale. - l'II. L. Pérard 7 professeur ordinaire. l\lardi, jeudi, samedi, 

de H à ,f 2 1 /'- heures, pendant le premier semestre; lundi, vendredi, samedi, de tt à 
12 1/i heures, pendant le deuxième semestre. 

Eléments de zoologie. - M. Ed. Van Bencden, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, 
vendredi, de 8 à 9 1/'1. heures, pendant le premier semestre; :mardi, jeudi, samedi, de 8 à 
!) 1/i heures, pendant le deuxième semestre. 

Notions élémentaires de minéralogie et tic géologie. - li. G. Dewalquc, professeur ordinaire. 
Mercredi, jeudi, vendredi, de 5 à l.1- heures, pendant le premier semestre. 

Chimie générale inorganique. - i\J. J.-T.-P. Chandelon, professeur ordinaire. Lundi, 
mercredi, vendredi, de 11 à 12 3/, heures, pendant Je premier semestre. 

Chimie générale organique. - M. W. Spring, professeur extraordinaire. Mardi, mercredi, 
jeudi, de 11 à 12 1/, heures, pendant le deuxième semestre. 

Eléments de botanique générale et spéciale , y compris la botanique médicale. - 
1\1. Ed. l\forren, professeur ordiuaire. Lundi, mercredi, de!) 1/-i ù H heures, mardi, de 2 1/<J à 
4- heures, pendant le premier semestre; mardi, mercredi .jcudi, dc ü 1/1 à 11 heures, pendant le 
deuxième semestre. 
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Examen de candidat en pharmacie. 

Eléments de physique expérimentale. - ( Voir ci-dessus). 
Chimie g11nérnle. -- (Voir ci-dessus.) 
i~Umrnls de botanique générale et spéciale, y compris ln botanique médicale. - 

{ Voir cl-dcssus.) 
No1 in 11s élémentaires Je minéralogie et de géologie. ( Voir ci-dcssus.) 

Doctorat en sciences naturelles. 

Zoologie cl géographie animales. - ~I. Ed. Van Bcncdcn, professeur ordinnirc. 
Anatomie <le texture. - ~1. fül. Van Ilcnc dcn, professeur ordinaire. 
Paléontologie animale. •-· M. G. Dewalquc, professeur ordinaire. - ~larcli, de -10 il 

11 1 /g heures, pendant le deuxième semestre. 
Anatomie et physiologie comparées. - 1\1. Ed. Van Bencc!cn, professeur ortliunire. Jeudi, 

vendredi, samedi, de, 5 1h 11 5 heures, pendant le premier semestre. 
Exercices rie microscopie comparée. - M. Yan Ilcucdcn, professeur ordinairr-. Jours et 

heures lt fixer ultérieurement. 
Botanique générale et spéciale, y compris ln géogrnphic vrgétnlc. - ~I. Ed. ~.!orren, profes 

seur ordinaire. Jeudi, de!) l/i /1 11 heures, pendant toute l'année. 
Paléontologie végétale. - l\l. G. Dewnlque , professeur ordinaire. Jeudi , de 10 à 

11 1/i heures, pendant le clcuxièrnc semestre. 
Exercices d'anatomie végétale. - l'tl. E. :\lorrcn, professeur orrlinnire. Jeudi après-midi, 

pendant toute l'année. 
Minéralogie. - M. G. üewalquc, professeur ordinaire. ~lnrcli, jeudi, samedi, de \, i1 

!) 1/i heures, pendant le premier semestre. 
Géologie. - 111. G. Dewalquc, professeur onlinnire, Lundi, mercredi, vendredi, ile !) 1/~ ù 

1 t heures, pendant le premier semestre. 
Paléontologie stratigrnphique. - 111. G. Dcwalque, professeur ordinaire. Samedi, de :0 /1 

11 1/~ heures, pendant le deuxième semestre. 
Exercices minéralogiques et géologiques. - 111. G. Dcwalque, professeur ordinaire. Jours et 

heures à fixer ultérieurement, pendant le deuxième semestre. 
Chimie générale inorganique. - 1\1, J.-T. P. Chandclon, professeur ordinaire. Lundi, tic 

5 il '• heures, pendant le premier semestre. 
Chimie générale organique. - M. W. Spring, professeur extraordinaire. Lundi, de 3 à 

4 heures, pendant le deuxième semestre. 
Chimie générale analytique. - M. L. De Koninck, chargé de cours. Mnrdi, jeudi, de 

2 1/2 à 4 heures, pendant le premier semestre. Jours et heures à fixer ultérieurement pour 
le deuxième. 

Candidature en sciences physiques et mctkématiques. 

Logique, psychologie et philosophie morale. - ( Voir ln faculté de philosophie et des 
leurcs.) 

Géométrie analytique complète. - 1\1. Ch. de Cuyper, professeur ordinaire, ~fardi, vendredi, 
de 2 1/'l à /~ heures, pendant le premier semestre. 

Géométrie descriptive. - i\l. J.-P. Schmit, urofcsscur i1 l'école des mines. ~lnrdi, jeudi, 
samedi, de 8 1/i à 10 heures, pendant le premier semestre. 

Algèbre supérieure. - M. E.-C. Catalan, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, 
de 8 1/i à IO heures, pendant le premier semestre. 

Eléments de ln théorie tics déterminants. - ~l. Lepaigc, chargé de cours. Jours et heures 
à fixer ultérieurement, pendant le premier semestre. 

Calcul différentiel, calcul intégral cl éléments du calcul des variations. -- M. E.-C. Catalan, 
16 
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professeur ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de S à !) •/i heures, pendant le deuxième 
se rues l rc. 

Statique analytique et dynamique du point. - l\l, Ch. de Cuyper , professeur ordinaire. 
nlartli, jeudi, <le !) ù 10 1/2 heures, pendant le deuxième semestre , 

Astronomie physique. - M. Cl,. de Cuypcr , professeur ordinaire, Murcli, jeudi, de !) 1/1 ù 
1 i heures, pendant le premier semestre. 

Physique expérirneutale - ( Voir ei-dessus.) 
Principes généraux de chimie. - (l'nir ci-dessus. l 
Cristallog1·nphie. -- ( Voir ci-dessus. Cours (le minéralogie.) 

Doctoral en sciences 71hysiques et maihém atiqt1es. 

Analyse pure cl calcul <les probabilités. - M. E.-C. Cotalan, professeur ordinaire. Mnrdi, 
jeudi, samedi, de 2 1/1 à 4 heures, pcndnut le premier semestre; mnrdi, jeudi, samedi, de 
2 1/2 i1 ''" heures, pendant le deuxième semestre. 

lllécu11iquc analytique des systèmes, hydrostatique et hydrodynamique. - ~L Ch. De 
Cuypcr, professeur ordinaire. Lundi, vcrulredi, samedi, de 11 11 12 1/1 heures, pendant le 
deuxième semestre. 

Physique mnthéumtiquc gfoérale, y compris lu théorie du potentiel. - M. W. Spring, 
professeur extraordinaire. Mercredi, vendredi, de 5 11 4- 1/i heures, pendant toute l'nnnée, 

Astronomie rnathémntlquc. - M. Ch. De Cuypcr, professeur or dinairc. ~Iardi, jeudi, de 
!) 1 /i 11 11 heures, pendant le deuxième semestre. 

Compléments d'analyse. - "1. C. Le Paigc, cl1arg~ de cours, :O.lnrdi, jeudi, de 2 '{t i1 
If heures, pendant le premier semestre. (Jours et heures il fixer u ltéricur-erucnt pour le deu:1.iù111e 
scmcstre.) 

Théories dynamiques de Jacobi. - l\l. J, Gruin1lorgc1 chargé d e cours, Lundi, mercredi, 
vendredi, de 11 i1 12 1/i heures, pendant le premier sr-rucstrc ; Lundi, mercredi, de ,~ 1/: il 
6 heurts, pendant le deuxième semestre. 

l\lécnnique céleste, - l\l. J. Gruiurlorgc, chargé de cours. Lundi, mercredi, vendredi, de 
11 à 12 1 /i heures, pendant le premier semestre. 

Géométrie supérieure analytique et synthétique. - M.F. Folie, chargé tic cours. Mercredi, 
vendredi, de 4 1 /2 à G heures, pendant le premier semestre; mardi, vendredi, de 4 1/2 à G heures, 
pendant le deuxième semestre. 

Physique mathématlque. - ( Voir ci-dessus.) ~lcrercJi, vendredi, de J~ 1 /j 11 G heures, pendant 
le premier semestre. 

Exercices de physique. - 1'11, L. Pcrard , professeur nr-dinnire. Vendredi, il 8 1/'t heures, 
pendant Ioule l'année. 

COUHS DES i!COLES SPÉCIALES. 

Enseignement préporatoire, 

Algèbre supérieure. - ( Vuir ci-dessus.) 
Géométrie analytique des trois dimensions. - (Voir ci-clessus.] 
Calcul différentiel et calcul intégrnl. - (l'oir ci-dcssus.) 
Mécanique analytique. -- (Voir ci-dessus.] 
Chimie inorganique. - ( l'oir ei-dcssus.] 
Chimie orgunique. - (Voir ci-dessus ) 
Physique. - (Voir ci-dessus.) 
Agronomie et éléments de géodésie. - ( Voir ci-dcssus.) 
Géométrie descriptive cl applications ù la coupe des pierres, à la charpente, i1 ln perspective 

et aux ombres. - M. J.-P. Schmit, professeur à l'école des mines. Hm·di, jeudi, sarucdi, de 
2 1/.,. à 4 heures, pendant le premier semestre. 
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Stntiquc élémentair« et principes de dynamique. - M. L. Perard, professeur ordinaire, 

Mnrdi, jeudi, de 8 11 H •Ji heures, pt•n<l,mt le deuxième semestre. 
Littérnturr-, - M. J. Stecher, professeur ordinaire. !llardi, mercredi, de li 11 12 1/i heures, 

pendant le deuxième semestre. 

E'11Sei911eme11t spécial. 

Méconîquc appliquée. - :'.\I. V. Dwelshauvers, professeur :1 l'école des mines, Lundi, 
mercredi, de 8 à 9 •Jt heures, pendant Je premier semestre; lundi, mardi, mercredi, jeudi, 
de 8 ù 9 1/1 heures, pendant le deuxième semestre. 

Chimie industrielle inorganique. - !Il. J.-T.-P. Chandclon, professeur ordinaire. Lundi, 
vendredi, samedi, de 11 •fi h 1 heure, pendant le deuxième semestre. 

Chimie industrielle organique. - M. L. Goret, chargé de cours. Lundi, mardi, mercredi, de 
1 t !/t à 1 heure, pendant Je premier semestre. 

Exploitaticn des mines. -- !Il. L.-J. Trasenster, professeur ordinaire. Jeudi, vendredi, 
samedi, de 11 1/t 11 1 heure, pendant le premier scmestre ; jeudi, vendredi, samedi, de 8 à 
!) 1/2 heures, pendant le deuxième semestre. 

Minéralogie. - (Voir ci-dcssus.) 
Géologie. - ( Voir ci-dessus.) 
Physique industrielle. - t\l. V. Dwelshauvers, professeur à l'école des mines. Vendredi, de 

8 à !) 1/t heures, pendant toute l'année. 
Mélnllurgic. - M. A. Gillon, professeur ordinaire. Lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi, 

de 8 i1 !) 1/'l heures, pendant le premier semestre; mardi, mercredi, jeudi, de: t 1 1/t i1 l heure, 
pendant le deuxième semestre. 

l>ocimnsic. - M. I. Kup1Tc1·schlnr.gcr, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de !) '/1 ô 
t I heures, pendant toute l'année. 

Architecture industrielle. - i\l. J .-P. Schmit, professeur à l'école des mines. Lundi, 
mercredi, vendredi, de 8 i1 9 1/t heures, pendant le premier semestre; ruoreredi , lie 2 '/i ù 
4- heures; vendredi, de 9 1/t n 11 heures; samedi, de 2 1/¾ /1 1. heures, pendant le deuxième 
semestre. 

Economie industrielle. - Al. E. De Laveleyc, professeur ordinaire. 3Icrcrcdi, de 5 à 
4- heures, pendant le premier semestre, 

Législation minière industrielle, - ftf. F. llfac·ors, professeur ordinaire. lllcrcrcdi, de 11 1/2 à 
1 heure, pendant le premier scuiestre. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 

(Doyen, l\J. II. llsuss, - Secrétaire, M. A. SwAEN ) 

Candidature en médecine, e11 chirurqie et en aceeudiemetu», 

Eléments d'anatomie comparée. - l\l. Ed. Van Beneden, professeur ordinaire, Mercredi, 
vendredi, de tO 1/i à 12 heures, pendant le deuxième semestre. 

Pharmacognosie et éléments de pharmacie. - !\I. J. Van Aubel, professeur ordinaire. 
Mercredi, vendredi, de t t 1 /t i, t heure, pendant le premier semestre. 

Anatomie descriptive. - JI. A. Swacn, professeur extraordinaire. l\fardi, jeudi, samedi, de 
9 li 10 heures, pendant le deuxième semestre. 

Anatomie des régions. - M. A. Swaen, professeur extraordinaire. (Jours et heures à fixer 
ultérlcurcmcnt.) 

Ostéologie, syndésinologic, myologie et angéiologie. - M. F. Putzcys, chargé de cours. 
l\Jarcli, jeudi, samedi, de 9 1/211 10 1/1 heures, pendant le premier semestre. 

Anatomie de texture (hlstologle générale el spéciale). - M. A. Swaen, professeur extraor 
dinaire. l\krercdi, vendredi, de -t O ù 1 J heures, pendant le premier scruestre ; mercredi, 
vendredi, de 9 à 10 heures, pendant le deuxième semestre, 
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Physiologie humaine. - M. T. Schwann, professeur onllnnlre. Jeudi, samedi, de t1 1/i /1 
t heure, pendant le premier semestre; jeudi, samedi, de IO 1/c à 1:2 heures, pendnnt le 
deuxième semestre. 

Exercices d'anatomie comparée. - li. E. Van Bcneden, professeur ordinaire. (Jours et 
heures n fixer ultérreurcment.] 

Exercices microscopiques d'histologie normale, -- '.\I. A. Swacn, professeur extraordinalrc. 
(Jours et heures :1 faxer ultérieurement.] 

Démonstrations anatomiques. - M. A. Swacn, professeur eatraordlnaire. (Assisté par le chef 
des travaux anatomlques.) - Tous les jours, de 2 '/t à 6 heures, pendant le premier semestre, 

Doctorat en médecine, en cliirurgie et en accouclwne11ts. 

Pathologie générale. - 1\1. Y. Masius, professeur ordinaire. l\lardi, de -10 b H •/'• heures ; 
jeudi, de i t 1/t heures l1 t heure, pendant le premier semestre. 

Anatomie pathologique, - ni. C. Vnnlair, professeur ordinaire. lllnrdi, samedi, de 2 1/t à 
5 •/2 heures, pendant le premier semestre. 

Pathologie et thérnpcutique spéciales des maladies internes, y compris les maladies men 
tales. - 1\1. C. Yanlair, professeur ordinaire. Mardi, samedi, dei 1 1/1 heures i1 t heure, pen 
dont toute l'année. 
Thérapeutique générale, y compris ln pharmacodynamique. - !\!. V. l\lasius, professeur 

ordinaire. Mardi, samedi, de 10 '/i à il 1/t heures; jeudi, de midi à t heure, pendant le 
deuxième semestre. 

Pathologie chirurgien le spéciale, y compris l'ophthnlrnologie. - M. J ,·A. Borlée, professeur 
ordinaire. Lundi, mercredi, vendredi, de midi à i heure, pendant le premier semestre. 

Pnthologic chirurgicale générale. - 1\1. Ch. Gusscnbauer, professeur ordinaire. Lu111li, 
vendredi, de 1 t heures h midi, pendant toute l'année. 

Pathologie chirurgicale. Mnlarlies des os cl des articulations, bandages ri appareils. - 
M. Ose. Ansiaur, professeur extraordinaire. Mercredi, de t I heures ;1 midi; vendredi, de iO Il 
i 1 heures, pendant le premier semestre. 

Théorie des accouchements. - l'tl. A. Wasseige, professeur ordinaire. Lundi, mercredi, ven 
dredi, de 2 1/t è 4 heures, pendant toute l'année. 

Hygiène publique et privée. - M. O. Ansinux, professeur extraordinaire. Jeudi, samedi, de 
i0 4/i à H •/• heures, pendant le premier semestre. 

J\lédccine légale. - M. J. Van Aubel, professeur ordinaire. Jeudi, samedi, de midi à t heure, 
pendant le deuxième semestre. 

Clinique interne. - M. 11. Sauveur, professeur émérite. Lundi, mercredi, vendredi, de 
7 1/1 à 9 heures, pendant toute l'année. 

Clinique interne. - al. II. Ileuse, professeur ordinaire. Mnrdi, jeudi, samedi, de 7 1/1 à 
9 heures, pendant toute l'année, 

Clinique externe. - M. Ch. Gussenbauer, professeur ordinaire .Lundi, mercredi, vendredi, de 
9 à iO heures, pendant toute l'année. 

Clinique externe. - M. Ch. Gussenbauer, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 
9 à to heures, pendant toute l'année, 

Clinique externe. - M. J.-A. Borlée, professeur ordinaire. Mardi, tic 10 a il '/t heures; 
vendredi, de 10 à t t heures, pendant toute l'année. 

Clinique ophthalmologique.- M. J .-A.llorléc, professeur ordinaire. Lundi .de 101, 1-t heures; 
jeudi, de iO à :1 t 1 /1 heures, pendant toute l'année. 

Clinique des maladies des enfants. - M. V. J\fasius, professeur ordinaire. Jours et heures à 
fixer ultérieurement. 

Clinique des maladies des vieillards. - l\J. O. Vnnlair, professeur ordinaire. Mercredi, de 
iO à H 1/\ !11.,ares, pendant toute l'année. 

Clinique obstétricale. - 1\1. A. Wasscige, professeur ordinaire, Jours cl heures à fixer sui 
vant l'occurrence. 
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Théorfo et pratique des opérations chirurgicales. - M. O. Aosiaux, professeur extraordi 
naire. Lundi, mercredi, vendredi, de midi" à 1 heure, pendant le deuxième semestre • 

Exercices microscopiques d'anatomie pathologique. - M. C. Vanlair, professeur ordinaire. 
. Sours et heures à fixer ultérieurement. 

Cours de pharmacie. 

Pharmacie théorique. -:- M. J. Van Aubel, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 
8 ~ 9 t/s heures, pendant toute l'année, 

·Élémenis de chimie analytique. - (Voir Faculté des sciences.] 
Chimie toxicologique. - M. Is, Kupfferschlaeger, professeur ordinaire. Samedi, de 2 •/t à 

4- heures, pendant le deuxième semestre. 
Pharmacie pratique. - M. J. Van Aubel, professeur ordinaire. Mardi, jeudi, samedi, de 

9 1/1 heures à midi, pendant toute l'année. 
Arrêté par le conseil académique dans sa séance du 6 juillet ·i 876. 

Le Secrétaire, 
E. !UORRl!N, 

Le Rècteur, 
V. TolRY. 

Vu• et approuvé en conformité du 2• paragraphe de l'article ?S .du titre l •• de la loi du 
U juillet 18i9. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOllft, 

i7 
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CIB.CULAIRES. 

XXII 

Il est nécessaire d'avoir le titre de docteur pour donner un cours privé dans 
une faculté d'une des universités de téi«. 

l'rlONSIEUR L'ADMINISTRATEUR 1 

Par rapport du 12 août dernier, n• HM5, vous m'avez transmis l'avis de la faculté de 
philosophie et lettres et le vôtre sur la demande de !'ri. Pasquet qui sollicite I'autorlsation 
d'ouvrir, à l'université de Liégc, un cours privé sur l'histoire et la Iittérature anglaises depuis 
Shakespeare jusqu'à Pope. 

Ln faculté n'appuie lu demande que sous la conditlon que M. Pasquet réunisse les conditions 
requises par l'arrêté royal du 50 janvier 1864, c'est-à-dire qu'il soit docteur; or cette condition 
manque à M. Pusquct, 

Vous estimez que l'analogie et les nécessités de l'enseignement exigeraient qu'on assimilât 
Je brevet de capacité pour l'enseignement de la langue anglaise, brevet que possède l\l. Pasquet, 
aux diplômes exigés par l'arrêté royal précité. 

En attendant que la question de savoir si l'admissibilité à donner des cours privés doit être 
renfermée dans des limites moins étroites puisse être examinée, je ne pense pas qu'en présence 
des textes formels de l'arrêté royal précité, le Gouvernement puisse actuellement et par simple 
mesure administrative accorder à M. Pasquet l'objet de sa demande, 

Je vous prie de vouloir bien porter cette décision à la connaissance du pétitionnaire. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUll. ~~------ 
XXIII 

Extension des conditions requises pour être admis à donner des cours privés. 

89 novembre t8'15. 

MESSIEURS, 

L'arrêté royal en date du 50 janvier 1864 relatif aux cours privés qui peuvent être ouverts 
aux universités, dispose comme suit par son article i•• : 

" Les docteurs ayant reçu le diplôme scientifique spécial conformément à Notre arrêté du 
u 16 septembre 1855, ainsi que les docteurs munis d'un diplôme délivré par un jury d'examen 
• peuvent être autorisés à ouvrir des cours privés aux universités de l'Etat. n 

Un honorable professeur de langues modernes, muni d'un diplôme spécial de capacité prévu 
par l'arrêté royal du 27 janvier 1865 s'est récemment adressé à mon département à l'effet de 
pouvoir donner à l'une de nos universités un cours privé d'histoire et de littérature anglaises. 
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L'autorisation n'a pu lui être accordée en présence des termes formels de l'11ri-êté précité du 
50 janvier 1864. 

J'ai été saisi, à cette occasion, du point de savoir s'il n'y aurait pas lieu d'étendre les bénéfices 
de cet arrêté h certaines autres catégories de personnes que celles auxquelles il s'applique 
aujourd'hui. 

• Ln vie scientifique et littéraire, 11 m'a-t-on dit, u a besoin d'être stimulée dans nos univer- 
• sités où les littératures étrangères occupent une place beaucoup trop restreinte pour ne pas 
• dire nulle; l'arrêté royal du 50 janvier 1864- a eu pour objet de donner plus de vie à l'ensei- 
• gnement supérieur, et son but n'est atteint que d'une manière fort incomplète. 
• Quel inconvénient sérieux y aurait-il à assimiler aux docteurs, au point de vue des cours 

• privés qu'ils peuvent être autorisés à donner près de nos universités, les personnes qne 
• l'arrêté royal du i6 septembre 181>5 assimile lui-même aux docteurs, en leur permettant de 
• se présenter au même titre que ces derniers, aux épreuves du diplôme scientifique spécial? 

• Quel danger y aurait-il même à cc que d'autres personnes puissent être exceptionnelle- 
• ment admises par le Gouvernement, sur l'avis conforme du Conseil académique, à ouvrir de 
• semblables cours? 

" Il peut se rencontrer, en effet, des matières intéressantes ne se rattachant à aucune faculté 
• déterminée ou des personnalités brillantes non munies des diplômes requis. 

• Faut-il, par des dispositions réglementaires trop absolues, priver en tout état <le cause les 
• étudiants de nos universités des avantages qu'ils pourraient recueillir de cours autorisés 
• dans de pareilles circonstances? , 

Avant d'examiner cette question, Messieurs, je désire la soumettre à votre avis. 
Elle se résume dans le texte suivant : 
" Sont assimilés aux docteurs, quant à la faculté d'ouvrir, avec l'autorisation du Gouver- 

• nemcnt, des cours privés aux universités de l'Etat : 
• A. Les professeurs agrégés de l'enseignement moyen du degré supérieui-, soit pour les 

• humanités, soit pour les langues modernes, soit pour les sciences (faculté de philosophie et 
• lettres ou faculté des sciences selon que les intéressés sont gradués pour les lettres ou pour 
n les sciences. 

,. B. Les pharmaciens reçus suivant la loi du Hi juillet 1849 (faculté de médecine). 
• C, Les ingénieurs ou les sous-ingénieurs eflectlfs ou honoraires des ponts et chaussées et 

• des mines (faculté des sciences). 
n Le Gouvernement pourra en outre, sur l'avis favorable du Conseil académique, 

• autoriser d'autres personnes que celles ci-dessus énumérées ù ouvrir des cours privés aux 
" universités. • 

JI est à remarquer que les quatre premiers paragraphes de cette proposition ne sont que la 
reproduction littérale de l'article 10 de l'arrêté royal du _-16 septembre l8!:î'5 complété par 
l'assimilation des professeurs de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les langues 
modernes, aux professeurs du même degré qui sont diplômés pour les humanités ou pour les 
sciences (arrêté royal du 8 mai 1874). 

le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUR. 
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XXIV 

Les fonds destinés aux laboratoires ne peuvent servir à payer les dépenses 
de dessins destinés aux étudiants. 

•• Jula a8'f8. 

.MONSIEUR L'ADl!IJN'ISTI\ATEUll, 

L'examen de comptes récemment soumis à mon Département, pour liquidation, m'a révélé 
que, dans un but très-louable assurément, on avait acheté, à charge des fonds destinés aux 
laboratolres, certains livres ou dessins destinés à être dlstribués aux élèves. 

En présence de l'insuffisance de l'allocntion pour les expériences de laboratoires, il est à 
désirer qu'elle soit Iaissée à sa destination exclusive • 

Le Gouvernement autorisera, le cas échéant, à charge de l'allocation pour la bibliothèque où 
ils resteront déposés, l'achat des livres absolument nécessaires aux préparateurs et conser 
vateurs. 

Il ne ratifiera plus les dépenses de dessins aux étudiants; ceux-ci peuvent les payer de leurs 
deniers eu égard i1 la modicité des prix de chaque exemplaire. 

Veuillez, Monsieur J'Adminislratcur, porter celle décision ù la connaissance de 1\11\1. les 
professeurs, directeurs de laboratoires et de collections scientifiques. 

Le Ministre de l'Lntérieur, 

DELCOUII. 

XXV 

Circulaire aux ·recteurs pom· réclamer l'avis des facultés quant à 
l'organisation et au programme du doctorat en sciences politiques et 
administratives. 

18 septembre 18'18. 

MONSIEUI\ LE RECTEUI\ (DE L'UNIVERSITÉ DB LIÉGE), 

J'ai eu l'occasion de déclarer au Sénat, lors de la discussion de Ia loi sur les jurys d'examen 
pour les grades académiques, que si les universités de l'Etat, de même que les universités libres, 
voulaient créer des cours nouveaux, en dehors de ceux que la loi prévoit comme devant faire 
l'objet des examens, que si même elles voulaient créer des examens spéciaux, elles en avaient le 
plein pouvoir, et j'ai ajouté qu'il étuit dans la pensée du Gouvernement d'organiser dans les 
universités de l'Etat des cours qui permettront aux jeunes gens de prendre le grade de docteur 
en sciences politiques et administratives. Cette intention ,je la confirme, l'tlonsienr le Recteur, mais 
avant de rien arrêter à cet égard, il importera d'entendre les facultés de droit des deux universités 
de Gand et de Liégé, sur le programme de l'examen et du cours. Il faudra aussi décider les condi 
tions préalables à remplir pnr les récipiendaires qui se proposeraient de prendre le diplôme. 
Y aura-t-il une candidature spéciale ou faudra-t-il avoir le grade de candidat ou celui de doc 
teur en droit proprement dit? La faculté de droit de l'université de Gand a cru devoir me 
proposer déjà de créer l'examen dont il s'agit cl elle a inscrit à cet effet au programme général 
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des cours, les matières suivantes comme devant faire partie de l'examen de docteur en sciences 
politiques et administratives : 

Première épreuve : i • Encyclopédie, introduction historique au cours de droit civil; 
2° Droit naturel ou philosophie du droit; 
5° Droit civil (tn livre du Code civil); 
i• Histoire politique et spécialement histoire politique interne de la 

Belgique. 

Deuxième épreuve ; i0 Economie politique; 
2° Droit public et droit administratif. 

Il vous prie de bien vouloir soumettre ce programme à la faculté de droit de l'université de 
Liége et de la consulter, en outre, sur les autres questions que j'ai touchées ci-dessus. 

Il importe que tous ces points soient réglés d'une manière uniforme pour les deux institu 
tions d'enseignement supérieur de l'Etat. A cet cfTct, dès que j'aurai tous les éléments d'appré 
ciation, je les soumettrai au conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 

Le 11/ini,,tre de l'Intérieur, 
DELCOUI\, 

l\l0NSIEUI\ LE RECT6UR (DE L'UNIVEIISl'fÉ DE GA~D), 

Ln faculté de droit de l'université de Gand a porté no programme général des cours, 
pour i876-1877, une série de matières comme devant faire partie de l'examen de docteur en 
sciences politiques et administratives (grade scientifique). Cette proposition n'ayant été ni 
expliquée, ni justifiée par. la faculté, je suis amené à croire que celle-ci a entendu mettre 'ainsi 
le Gouvernement à même, au moins en ce qui lo concerne, de réaliser l'intention que j'ai émise 
au Sénat, dans la séance du Hi mai dernier, d'organiser à Gand cL n Liégc des cours qui 
permettront aux jeunes gens de prendre le grade de docteur en sciences politiques et adminis 
lrativcs. 

Cette intention, je la confirme, l\fonsieur Je Recteur, mais, avant de rien arrêter, il importe 
d'entendre les facultés intéressées sur les conditions préalables qu'il y aurait lieu d'exiger des 
récipiendaires. Y aura-t-il une candidature spéciale, ou faudra-t-il être soit candidat.soit docteur 
en droit? Tous points sur lesquels je vous prie de vouloir bien consulter ln faculté de droit ile 
l'universitéde Gand cl sur lesquels je consulte également ln faculté de droit de l'université de 
Liége, en lui communiquant le programme proposé par ln faculté de Gand. 

11 importe d'adopter des règles uniformes pour les deux établissements d'enseignement supé 
rieur de l'Etat. Dès que j'aurai reçu l'avis que la présente dépêche n pour objet de demander, 
e soumettrai la question au conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur; jusque-là 
aucune mention des cours et de l'examen ne pourra être faite au programme général. 

Le Ministre de l'fotérieur, 

OELCOUR, 

___ ,. .., _ 

t8 
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TABLEAUX STATISTIQUES. 

XXVI 

Tableau indicatif des élèves-ingénieiws et des élèves-conducteurs des ponts et chaussées qui 
ont été répartis sur les travaux de l'État, pendant les campagnes de 1874, 1875 et 1876. 

INDICATION DES TRAVAUX. 
ÉltVES-INGÉNIEURS I tLtvts-lNGtNIEURS 1 'tlt~ES-INGtN1rn11s1 1 tLhES-CDNDUCTEURS 

DB 4 ee CL.\SSI!, 0112• eusse. DB 3e CUSSE, Dll~'°CL.lSSE. 

ANNÉE 1874. 
PJI.OVJ"Cll »' .u,v:&RI. 

Construction du canal do Turnhout à An 
vers, par Saint-Job-in-'! Goor. 

Construction de ponts-barrages sur la 
G rande-Nètbe. 

Reconstruction de l'écluse n• ~ de la Petite 
Nèthe. 

Construction du viaducyour le prolongement 
~e la rue du Trône à xelles. 

Bacoordement du chemin de fer de Bruxelles 
à Luttre avec la ligne de ceinture de 
Bruxelles. 

Construction de nouveaux ponts sur la 
Senne aux chaussées de Moos et de 
Ninove. 

Construction du Palais de justice, du nouvel 
hôtel des monnaies, du conservatoire do 
musique et de bâtiments pour l'agrandis 
sement du Palais do la Nation à Bruxelles. 

Travaux d'assainissement de la Senne. 

» Donoy, Georges. Corneue, Arthur. 

Van Gansberghe, L. I Thomas, Paul. 
Desaunois, Adolson Claeysoone,Achillo. 

1'11.0VlNCE DE LA FLAlU)l\E OCCJDl:ftTALE, 

Prolongement en mer de plusieurs jetées 
entre Blankeuberghe et Heyst, ' 

Construction do perrés à Blankenberghe et 
à Heyst. 

Construction de cinq ponts sur les canaux 
de Selzaete à la mer du Nord et de 
dérivation de la Lys. 

Reconstruction du pont do Damme sur le 
canal de Bruges à l'Ecluse. 

Aelbrecbt, Édouard I De Puydt, Henri. 

Chenot, Gustavo. 

Travaux d'amélioration au port d'Ostende. 
Reconstruction du pont dit Haut-Pont, sur 

l'Yser, 

Reconstruction des ponts dits : de Nieuport 
à Furnes et du Pélican, surIe canal de 
Nieuport à Furnes, et du pont de Stavele, 1 
sur l'Yser. J 

Ruyssen, Alpb. 
ûbesqulère, Victor I Van Rysselberghe, 1 Gillard, Jean-Bt., 

Julien. 



( 71 ) [ N• 167.] 

tLtVES-INGtHIEUIIS tltVES-INGtNIEURS tttVES-INGÉNIEURS tLtVES-C0K0UCTEURS 
INDICATION DES TRAVAUX. 

lllt 1" CLASSE. DB 2• CLASSE, DB 3• CLASSE, DB ~ro CLASSE, 

Pl\OVINCE J)I) LA l'J...!Un>r.ll oau:lllTALE. 

Construction du chemin do fer concédé do 
Termondo à Saint-Nicolas. 

Construction du chemin de fer concédé 
d'Eecloo à Anvers. 

Achèvement des travaux de construction du 
barrage de Termonde et redressement 
éventuel de la Dendre. 

Construction d'une écluse à sas à Berchem 
sur-l'Escaut et travaux qui en dépendent. 

Construction d'un quai en maçonnerie à 
l'endroit dit Smallendam, à Audenarde. 

Construction de l'hôtel des contributions 
directes à Gand. 

Travaux d'amélioration au canal de Gand à 
Terneuzen. 

Chemin de fer de ceinture de Gand. 

Construction du chomln de fer d'Erblsœul à 
Saint-Ghislain. 

Travaux d'appropriation des anciens terrains 
militaires de Charleroi, construction de 
ponts, etc. 

Chemin da fer de Blaton !l Ath. 

• 
Cornet, Al[rod. Boulvin, Jules. Aelhrecht, Julien. 

Flamacbe, Armand I Hannon, Édouard, ! Yerscbueren, H. 

PI\OVll'fCII DE HAtl'fAtJT, 

PI\OVINCll J>Jl 1.JÉGE, 

Construction du chemin de fer Hesbaye 
Condroz. 

Construction du chemin de fer des plateaux 
de Herve. 

Chemin de fer de raccordement entre les 
stations des Guillemios et do Vivegnis, 

Construc,ion du barrage de la Gileppe. 

" • 

,. 

Huet, Omer. 

Cuisinier, Louis. 

Henry, Joseph. 

Moulin, Nestor. 

PllOV11'CII l>E lfAlllVII, 

Construction des barrages de Hun 
Boux. 

Reconstruction du pont de Tamines. 

Reconstruction du pont d'Hastïère, 

Marcoux, Joseph, 1 Bollie, Joseph. 
Becquevort, E:mile Beckers, Georges, 

Thiry, Joseph. 

Courtois, Camille. 

Tagnon, Constant. 

Duvigneaud, Paul. 



[ ~" 167. 1 ( 72 ) 

- - 

JNDICATION DES TRAVAUX. 
tltVES,IIIGt NIE URS tltVES-INGtMlfURS tLtvfS-IIU:tNlfURS tLtVES-CONOUCTEURS 

DE jre CLASSE, os?• cixsaa, Dl! 3• CLASSE. DE 4•• CUSSI, 

ANNÉE !87ts. 

PJ\OVJJll'CII D' .ARVIU\S. 

Construction des ponts - barrages sur la 
Grande-Nèthe à Iteghem, Hellebrug et 
Gestel. 

Reconstruction de l'écluse d'Emblebem sur 
la Petite-Nèthe. 

Nouvelles installations maritimes du port 
d'Anvers. 

Chemin de fer d'Anvers-Tournai vers Douai,/ 
section d'Anvers à Boom. 

Van Rysselbergbe, 1 Horta, Edouard. 
Julien. 

PllOVllfC:E l>ll BI\ABAl'IIT. 

Chemin de fer de Fleurus à Nivelles 

Palais do justice à Bruxelles. . 

Hôtel de la monnaie à Bruxelles. 

PJ\OVJll'Cll DE LA l'LANDI\E OC:C:JDENT.ALE. 

Travaux d'amélioration à exécuter au port 
d'Ostende. 

au canal de Bruges 
à Ostende. 

au port rie Nieu 
port, du régime 
de l'Yser el du 
Fu roes A mbacb t. 

Kervyn, Daniel. 

Cuisinier, Louis. 

Puissant, Désiré. 

Pl\OVlll'CE DE LA FLA:11:DIIE 01\lElfTAJ.E. 

~ludes c~ travaux d'élargissement, d'appro- \ 
rondissement et da redressement du canal \ 
de Gand à Terneuzen. 

Études et opéraLions graphiques relatives à 
la canalisation de l'Escaut, aux travaux à 
faire pour améliorer lu régime de cette 
rivière, dans le but de prévenir les inon 
dations. 

Travaux de reconstruction des pools du 
Laitage et de Saint-Georges sur la Lys à 
Gand. 

Acbèvemcol des travaux do construction du 
barrage éclusé à Termoode et redresse 
ment do la Dendre dans la traverse do la 
ville de Termonde. 

1 
Chemin de fer d'Anvers à Douai, section / 
d' Alost à Souegbem. / 

Becquevort, Émile. 1 Bruneel, Fr6déric. 

Thomas, Paul. 1 Lambert, Victor. 

De Puydt, Henri. Heymans, Jules, 

Préat,l'.Léon. 
Haversin, Auguste. 

Carez, Gustave. 

Jaumain, Alfred. 

Ligy , Joseph 

Puissant, Alfred. 
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ELtvES-INGtlllEURS tltVES-lll&tlllfURS tLtvES-INGtNIEURS tLtVES-CONDUCTEURS 
JNDICATION DES TRAVAUX. 

Dl ~ •~ CUSSI. Dl 2• CLASSII. Dl 3• CLASSE, DB i rt CLASSE, 

PllOVl■CI: DB !114l1'AVT. 

Travaux d'appropriation des anciens ter 
rains militaires de Cbarlero!. 

Construction des chemins de fer do Saint 
Ghislain à Erbisœul otdeBlatoo 
à Alb. 

de Cbêtellneao à Luttre, section 
de Gossalies li Luttre. 

do ceinture do Charleroi, sec 
tion de Furnes à Gosselies. 

de Courcelles (centre) à Gosso 
lies (ville). 

de Piéton à Lobbes, avec em 
branchement vers Boooe 
Bspérance. 

d'Iloudeng à Soignies 

Marcoux, Joseph. 1 Hermans, Jean-B«. l Delsaur, Théodore. 
Buet, Omer. Heymao1, Joseph. Lahy, Jules. 

PJlOVJffCE DII l.ltlilll• 

Chemin do fer do Hesbaye-Condroz. sectioo ! 
do Batlico à Verviers. 

do raccordement entre les 
stations des Guillemins 1 
et de Vivegnis à Liége. 

Construction du barrage de la Gileppe . • 

Travaux de constructiou d'un aqueduc-dé-~ 
versoir ô l'écluse de Loozen, sur le canal 
do Maestricht à Bois-le-Duc. 

Beckers, Georges. 1 Ryziger, Charles. 1 Mal, Jean-Baptiste. 
Joannès, Gustave. Grenier, Léon. Magonetto,Alpb. 

P&OVJWCE DE J.JMBOVJLQ . 

• l \ Moulin, Nestor. 

H\OVIRCE J>E LUSElll&OUII.G, 

Chemin de fer d'Albus il la Meuse, seclion l 
d'Albus à Signeulx. ) 

Construction des barrages de Bun et del 
Houx sur la Meuse. 

Éludes de la canalisation do la Meuse, jus 
qu'à la frontière française. 

Construction du tablier mélalliquo du pool j 
d'llastiôre sur la Meuse. 

Chemin de fer do Gembloux à Jemeppe. 

" \ 
Goffinel, Joseph. 1 Bannon, Édouard-1 Marinus, Gustave. Fouage, François. 

•aovJ■CE Dll lfAIIIIVt\, 

Boulvin, Jules 
Motte, Lucien. 

Charles, Ernest. 

Jacoby, Jean-Bv. 

Chleide, edouard-J. 

¾9 
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tltVU-lll&tlllEURS tLtVES-1ll&tlllEURS tltVES-1l!&tNIEURS tLtVES-COIIDUCT[URS 
lNDICA TIO.'i DES TRAVAUX. 

PB••• CLASSE. DE Î1 CLASSE. PE 3• CUSS!, DE 4 re CLASSE. 

ANNÉE 1876. 

1er IJ!lOUPE :0115 LJGJIJE5 llU: CBISDUN5 DE l'.E&. Ingénieur en chef : 1\1. Cognioul, à Bruxelles. 

Bàtlmentsde la station de Boom. . . • . 

Pont sur le Ruppel à Boom, avec fondations 
à l'air comprimé. 

1 1 

Molto, Lucien. Chemin de fer de Boom à Anvers, sud, ter- Aelbrecht l!:douard 
rassements et ouvrages d'art. .• Grenier, Louis. 

Tunnel do la carrière du Pendant à Quenast. 

Chemin de fer de Quenast à Rebecq-Rognon. 

2• 011ot1PE 111:11 uaNEII 11:c c111:1111r,s ni; r.c11.. - l'tl. Berger, ingénieur en chef, directeur, à Bruxelles. 

Ligne de Cbàtelioeau à Luttre • 

de ceinture do Charleroi. 

de Piéton à Lobbes. • . 'I, 
Beckers, Georges. 1 Charles, Ernest. 

de Piéton à Gosselies, par Courcelles. l Depuydt, Henri. 1 Heymans Jules. 

de Signeulx à Dellèfontaine. 

Boyaert, Julien. 1 Jaumain, Alfred, 
Yan Bogaert, Clém. Ninane, Louis. 

Construction du viaduc pour le prolonge- \ 
ment do la rue du Trône. 

Palais de justice à Bruxelles . 

Hôtel de ln monnaie, Bruxelles 

Palais des Beaux-Arts, Bruxelles 

Bâtiment pour les bureaux et ateliers du 
Mo11iceur, a Bruxelles. 

l\ouffart, Armand· 1 Priat, Ernest. 
Heymans, Joseph. Courtois, Auguste. 

l'l\OVI!l'CE JIil •J\AUl.llT ET IIEIIVlCE JIES a.&TIIIJENT8 CJVII.S.1 

Lambert, Victor. 

PJ\OVINCE IIE LA. F.1.AND!lE OCClDElVT.ALE. 

Travaux d'établissement do cbantiers pour 
le service de la Marine à Ostende . 

Travaux de reconstruction partielle du mu 
soir de l'estacade d'ouest à Os 
tende. . j- d'une écluse â la mer, en rempla- 'i cernent de la nouvelle écluse 

:a: de Furnes, 

~ RecoostrucUon en maçonnerie d'une 
~ partie du quai d'échouage on char- 
•.. · pente ,n, port. 

Dolby, Théophile. 
Simon, Pierre. 

l\fascaux, Auguste. 
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INDICATION DES TRAVAUX. 
tLtVES-INGÊHIEURS tltVES-fNSflllEURS tLtVES-IMGtlltEURS tLtVfS-COftDUCTEURS 

DE f ro CLASSE, D& '!• CLASSE. DB 3• CLASSE. DJ! 4 r< CUSSII. 

1'1\0VfflCII JIii L4 FX.A1'1DI\II OCCIDJl111TAJ.II (,!IIIÏ{B). · i Reconstruction en maçonnerie de bri. 
j_ ~ues d'une partie de la jetée basse de , 
!il l estacade d'est du port. 

~ Construction d'une maison éclusière à l double habitation près de la nouvelle 
écluse de Fumes à Nieuport, 

Construction d'un pont métallique de 36m 
d'ouverture sur la Lys à 01- 
sène. 

d'un pont tournant métallique\ Boulvin Julos I Horta Mouard 
sur l'écluse de la porte do , ' · • • 
Damme à Bruges. / Hannon, Édouard. Ryziger, Charles. 

d'un pont tournant métallique 
à Snaaskerke, sur le canal 
de Plaeaschendaele à Ni~u 
port. 

d'un pont tournant métallique 
à Wulpen, sur le canal de 
Nieuport à Furnes, 

Iloconstruction du pont-écluse du Hagebrug, 
sur le canal provincial du Moordyck. 

PII.OVIIIICE DE LA FLANDl\E O1\11:NTAI.E. 

Construclion de la parue du chemin de fer 
concédé de Termonde à' Saint-Nicolas; 
comprise entre Hamme ot Saint-Nicolas. 

llenouvcllement on fer du pont-levis de Me 
rondré, sur te canal de dérivatlon de la 
Lys · de Deynze à la mer du Nord à Heyst ) Van ~ysselbergho, 1 Hermans, Jean. ' ' · i Juhen. 

Ileoonstrucrion du pont du Romarin situé 
sur le canal de Gand à Bruges, dans la 
traverse de cette première ville. 

Marolle, Edmond. Huyghe, Corneille. 
Van Buggenhout, P. Lesseux, l::douard. 
Henrico~, François Fouage, Émile. 

Pa eachèvement dos travaux du barrage de lù 
Gileppe. 

Achèvement du cbemin de fer do raccorde 
ment des stations des Guillemins et de 
Vivegnis. 

Construcliou do la route do Neufv ille en 
Condroz à la station d'Engis, 

Chemin de fer du Plateau de Herve, partio 
comprise entre Herve et Verviers. 

Construction do la dernière section du che 
min do fer Hesbaye-Condroz, 

Marinus, Gustiu. 1 Missottcn, Fréd6ric. 

P.I\OVlNCE DE î.lÉGE, 

Braet, Gustave. Evrard, Jean-Bap«. 
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JNDICATION DES TRAVAUX. 
tltVES-INGtNIEURS 1 ·ÜËVES-INGËHIEURS I ËLtvES-INSÉHIEURS I tltYES-CDNDUCTEURS 

DB 4 IO CLASSE. 1 DB 21 CLASSE, 1 DE 3• CLASSE. 1 DG ~ •• CLASSE, 

PIIOVUfCE Dll 1.IDISOUI\G, 

Chemin de far concédé do Tirlemont à Moll. i 
Chemin de fer de Tongres à Neerlinter , . ~ 1 Bauwens, Oscar. 

PI\OVlflCE l)E l'U,DIVI\, 

Construction des barrages éclusés do Dinant 
et d'Anseremmo sur la Meuse. 

Construction du pont de Salzinne sur la 
Sambre. Thomas, Paul. 

Etablissement d'une passerelle pour piétons { Huet Omer. 
contre le pont duohemtn de Ier de Luxem- ' 1 Kervyn, Daniel. 
bourg à Namur. Decquevort, Émile. 

Construction du chemin do fer Hesbaye, 
Condroz, entre Cinoy et la limite de la 1· 
province, vers Modave. 

Brunec!, Frédéric. 1 Jacquemin, Ëmile. , Defrenno, Jean-B«, 
Fagnart, Clovis. 

-- 
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XXVII 

Tableau indiquant les positions acquises pm· des élèves des écoles spéciales 
de Liége, pendant les années i874, !87!5 et 1876. 

1874. 

Ingénieurs honoraires des mines. 

Libert, Joseph, de Liégc, sous-ingénieur au corps des mines. 
Winssingcr, Camille, de Bruxelles, ingénieur et industriel, à Bruxelles. 
Watteync, Victor, de Soignies, sous-ingénieur au corps des mines. 
Robinson, Dieudonné, de Liége, sous-ingénieur au chemin de fer de 1'8tat. 
Marselte, Albert, de Spa, sous-ingénieur au corps des mines. 
L'hoest, Gustave, de Houdeng-Aimeries, sous-ingénieur au chemin de fer de l'État. 
Van Seherpenzeel-Thim, Louis, de Liége, sous-ingénieur nu corps des mines. 

1815. 

Trasenster, Paul, de Liége, ingénieur aux hauts fourneaux d'Ougrée. 
Souheur, Baudouin, de Romzée, directeur-gérant du charbonnage des Six-Bunniers. 
Holkin, Émile, de Liége, sous-ingénieur au corps des mines. 
Jacquet, Jules, de Braine-le-Comte, sous-ingénieur au corps des mines. 
Goebel, Frcdo, d'Anrlenncs, ingénieur à la Société rie Mariemont. 
Heuse, Florent, de Nessonvcaux, sous-ingénieur nu chemin de fer de l'État. 
Laguesse, Victor, de Ncssonve1rnx, sous-ingénieur nu chemin de fer de l'État. 
Goffart, Alphonse, d'Ouffct, sous-ingénieur nu télégraphe, 
'fhirionct, Léon, de Namur, sous-ingénieur au chemin de fer de l'Ét11t. 
Lambert, Jacques, de Liége, ingénieur au charbonnage du Horloz. 
Baudart, François, de Darcourt, sous-ingénieur au chemin de fer de l'État. 
Cavenaîle, Alphonse, de Tamines, ingénieur, a Tamines. 
Yanpeteghem, François, de Liége, sous-ingénieur au chemin de fer de l'Ét.1t. 
Wellens, Charles, de Mons, sous-ingénieur au chemin de fer de l'État. 

1876. 

Mocquet, Auguste, de Bruges, sous-ingénieur au corps des mines. 
Julin, Joseph, de Liége, sous-ingénieur au corps des mines. 
Van Ovcrbcke, A Ibérie, de Bruxelles, ingénieur a la Compagnie des tramways. 
De la Cuvclleric, Léon, d'Ath, sous-ingénieur au corps des mines. 
Sadoine, Edgard, d'Ath, ingénieur à la Société Cockerill. 
Jamme, Henri, de Verviers, ingénieur à la Société de Stolberg. 
l\lalison, Félix, de Namur, ingénieur civil. 

187.t. 

Ingénieurs civils cles arts el manufactures. 

Dcsvaehez, Émile, de Bruxelles, ingénieur au charbonnage de la Louvière. 
Nieolaï, Gustave, de Verviers, ingénieur au charbonnage de Marihayc. 
Karpinski, Ignace, de Yalcnee, ingénieur aux établissements du Val-Saint-Lambert, 
Sehaar, Henri, de Gand, ingénieur aux ateliers de la Meuse. 

20 
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llenrirol, Joseph, de Walcourt, ingénieur aux Charbonnages-Réunis, è Charlero], 
l)ufrasnc, Fernand, de &taeslricht, ingénieur chez M~I. Fer11a11, à Bruges. 
Acrsl, Hippolyte, de Tongres, ingénieur de l'usine li gaz de Bruxelles. 
llfuneheo, Alphonse, de Dickireh, ingénieur à la Nom•elle-Montagnc. 
Koeh, André, de Sehengen, ingénieur à la Société 9:énérale d·u gaz. 
Peoud'homme, Er11est, de Huy, ingénieur et industriel, À Anvers. 
Donkier, Louis, de Liége , sous-directeur des établissements de ln Vieille- :Montagne, à 

Moresnet. 
Daubresse, Émile, de Tournai, industriel, à 'fournai. 
Zaragozano, Juan , de Madrid, ingénieur, ô Bilbao. 
Garnier, Émile, d~ Clermont-Fcrrand,ingénieur de la Compagnie du gai, à Clermont-Ferrand. 
Robert, Léon, de Liége, ingénieur à la Société de Gosson-Ragassc. 
Kuborn, Albert, de Martelange, ingénieur, à Martelange. 
Sépulchre, Émile11 de Huy, banquier, à Namur. 
Charlicr, Gustave, de Tilleur, directeur du charbonnage de Horlos. 

Ingénieurs civils mécaniciens. 

Deschamps, Henri, de Namur, ingénieur à la Société Cockerill. 
Vander Made, Pierre, de Brakel, ingénieur, en Hollande. 
Crets, Edmond, de Liégé, ingénieur aux chantiers de la Société Cockerill, à Anvers. 
Stout, Gérard, de Tiel, ingénieur civil, en Hollande. 
Larochsymont, Au11ustin, de Boussu, ingénieur, n Tournai. 
Cavenaile, Charles, de Boussu, ingénieur à la Société de Couillet. 
Smal, Firmin, de Huy, ingénieur civil, h Huy. 

Ingénieurs civils des mines. 

Berteaux, Léonce, de Nevers (Fronce), ingénieur aur mines de fer du Creusot (Sa~ne-el-Loire). 
Sanchez, Gallardo-Jacinto, de Grenade (Espagne), ingénieur des mines de Cuevas de Vera, à 

Alméria. 

1875. 

Ingénieurs civils des ares et ma11u/àctures. 

Coubarevitch, Jules, de Siedtze (Pologne), ingénieur aux Charbonnages-Réunis, à Charleroi. 
Ilenin, Jules, de Farciennes, ingénieur du charbonnage d'Aiseau-ûresles. 
GofT11r1, Léon, d'Ouffet, ingénieur aux hauts fourneaux d'Ougrée. 
Dufrenoy, Charles, de Huy, directeur général de la Société Delloje-Dufrenoy el Ce, 
Van Aubel, Henri, de Mcerssen, ingénieur à la papeterie royale, à Mnestricht, 
Pagnoul, Mattliieu, de Monlignies, ingénieur aux verreries de M. C. Lambert, 
De Szczuka, André, de Varsovie, ingénieur civil, à Czyzcid, près Varsovie. 
Negant, Malll1ieu:, de Theux, ingénieur civil, à Bruxelles. 
De Roubaix, Edouard, de Bruxelles, industriel, à Anvers. 
Gilain, Alberl, de Tirlemont, agent de la maison Gillain, en Russie. 
Poncelet, Lucien, de Liège, ingénieur civil, à Liége, 
Delcourt, Armand, de Verviers, ingénieur, à Verviers. 
De Spirlet, Georges, de Gonzé, ingénieur civil, à Gonzé. 
Rahleubeek, Charles, de Bruxelles, ingénieur, à V crviers. 

Ingénieurs civils mëcenicims. 

Ordyniee, Richard, de Suwalki, ingénieur civil, à Paris, 
Négulesen, Constantin, de Buehorcst, ingénieur, a Bueharest. 
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Olszewski, Stanislas, de Varsovie, ingénieur, en Pologne. 
Haut, Emile, de SaiBte-Marie d'Oignics, ingénieur civil. 
Borkowski, Bronislas, de Varsovie, ingénieur, en Pologne. 
Ladry, Eugène, de Bruxelles, ingénieur civil. à Bruxelles. 
Bouesco, Basile, de Bucharest, capitaine d'artillerie en Roumanie. 
Dcvillers, Joseph, de Montegnée, ingénieur à la Société Cockerill. 
Stephancsco, Alexandre, de Bueharest, ingénieur, à Bucharest. 
Dekker, Wybe, de Sneck (Hollande), ingénieur, en Hollande. 
Stainforlh, Georges, de Namur, cher de section au chemin de frr de l'État. 
Larocbaymond, Gustave, de Boussu, ingénieur, à Tournai. 
Henrique y Diaz, Raphaël, de la Havane, agent du Syndicat belge en Amérique 

lngét1ieurs civils des minu. 

Van Cutsern, Charles, rie R~tterdam, ingénieur aux charbonnages de l'Ouest, â Mons. 

1878. 

Ingénieurs cfoil, de, arts et manufacture,. 

Charlier, René, de Jemeppe, ingénieur et agent commercial, li Saint-Pétersbourg. 
Malissart, Conrad, d'Altenesscn, ingénieur des charbonnages de Bohême, à Fal-Kenau. 
Eich, Émile, de Liége, ingénieur aux aciéries d' Angleur. 
Chainaye, Louis, de Huy, ingénieur à la Société de Cockerill. 
Foccroullc, Georges, de Hasselt, ingénieur à la Société de Mariemont. 
Basiaux, Léopold, d'Yvoz-Ramel, ingénieur au charbonnage du Hasard, 
Galland, Arlhur, de Dixmude, ingénieur) à Oostvleteren. 
Grégoire, Antoine, de la Sarte-les-Huy, ingénieur, à Buy. 
Duehateau, Charles, de Tournai, ingénieur civil, à Bruxelles. 
Dormal, Désiré, de Seraing-le-Château, ingénieur, à Seralng-le-Château. 
Jacques, Jules, de Marchienne-au-Pont, ingénieur, à Marchienne-au-Pont. 
Clerfayt, Adolphe, de Mons, ingénieur civil, à Liégc. 
De Ibarra, Ramon, de Bilbao, industriel, à Bilbao. 
De l!acar, Léon, <le Liégé, ingénieur à la Nouvelle-Montagne. 

Ingénieurs civils mécaniciens. 

Ramai, Léon, de .Mons, ingénieur <le la maison Beer. 
Heynen, Wulthère, de Tongres, ingénieur n l'usine à gaz de Bruxelles. 
Simon, Alfred, de Liége, ingénieur, à Bruxelles. 
Manole, Jérémie, de Kronstadt, ingénieur en Transylvnnic. 
Bertrand, Charles, de Truvia, ingénieur, À Llége. 
Lassenee, Joseph, d' Ambaloup, ingénieur, à Liége. 
Echeverria, Antoine, de Puerto-Rico, ingénieur, à Irun. 
Remouchamps, Émile, de Liége, ingénieur, à Liége, 
De Jauregui, Juan, de Bilbao, ingénieur, à.Bilbao. 

Ingénieurs civil& des mines. 

JofTroy,lThéodore, de Maestricht, ingénieur, à Saint-Josse-ten-Noode. 
Gallerin, Georges, de l\liehailemi (Roumanie}, ingénieur ~n Roumanie. 
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XXVIII 

Tableau indiquant les positions acquises., pendant la période triennale ~874, 
i87a et -f 876, par les élèves sortis de l'école spéciale du génie civil el des arts 
et manufactures, annexée à l'université de Gand. 

~ .; AIINtE 
'E • a 

NOMS ET PRENOMS. .o ... LIEUl DE NAISSANCE. d• POSITIONS ACOUISES. .., ~~ z; ., ruamtn . 
-0 

Â. ÉLÊVP-INGtllilll7ll8 Dl:ll PON'l'9 l:'l' CDAVSIIJl:Ell. 

1 ~ Dufourny, Alexis. V1lle-sur-lfaine 4871 Attoehl ou senice de l'arrondlsnmtnl (A) e, ••• 11... • 

2 2 Genatd, Hector . r'0SSO!I - S.,u1-lnglnl1ur du ponts d cba.,...fts (unie• 
d'arronJJtseu1nnt>, Jlon.s .. 

3 3 DemaesscbaÎck, Charles. Gand. - Sou-lo11'ni•ur du pont, et cb,u11f•• (1enlce 
d'1rro11dl •• e1nenl), Uaucll. 

4 4 Massant, Juuius . Gosselies .. - S1>u1-lngfoieor du ponts el ch111HU (sanlct 
d'1rro11Jiu1m,n1), Namur. 

lS e Bourgolgnie, Léonce Ostèude. - So111•fo~fnleur du r,nu ~, cbHufes (Mnlce 
d'•rronJiue111r111, Nirupou. 

6 6 Motte, A.trred . Trivières - Sou,-i,.gillitur du chemin• de rrr de l'É111. 

7 7 Prisse, Edouard . Samt-Nicolas - Sou1-dlr«1eur de I• Conij>llgnic de ,Le111fn1 
de r,r d'AnTOrs à G111d. 

8 ~ Van Gansberghe, Louis. Lemberge. 4875 So111-logMicur dt1 ponlf el rbauules (■enieo 
d'arrondissrrn,nt), An''°"· 

9 2 De Sauoois, Adelson Thuio. . - Sou1-lngdnleur du pon11 el ,boauét■ (ltttico 
d'orrondiuemtn I J. Chnl<rol. 

rn 3 Ghesquière, Victor. Gand. . - Allllrb6 à I• d,reetion génh\tle d.s pooi. el 
chzaunlt.S e! des œuits~ 

H 4 Coruet, Alfred. Gcsselies - Sous-ing,nieur du l'Onls rltb11u•ftS(senice 
d'urondluuient), Morcltt. 

◄2 lS Flarnache, Armand. Boux . - Sou~iogfolcur des cbemi,:is de fer de l'tlr11. 

~3 6 Donny, Georges Gand. - Id. 

44 ~ Boulvin, Jules ••• Roux. 4876 Éio!•e-ingéni•ur /, l'tcole d"opplication du 
ginie maritime, à Cherbourg. 

41S j AelbrechL, Edouard. Gand. - Sout-lngéninr d •• po1111 cl cbuisuH (serrlte 
d'arrondi11e111entJ, Ypru. 

~6 3 Van Ry~selberghe,Julien Meerle - Soo,-ingtnirur du pont, etcboum.,, auacb• 
A la drreeuen gtnfralc, Bru.elles. 

17 4 Hannon, Édouard Ixelles - Sous-ingénieur du po1111 el cb•uSJtcs. 

~8 li Thomas, Paul . Waeregbem. - Soas•inxll!nieur drt ponts et cbau,sée1, adjoin, 
111 stnica glntr1l, A Gand. 

rn 6 Deckers, Georges. Namur - Soa1-ingloJ.ur d<1 ponh el <b>ume1,•djola1 
i l'arrondisumrnl (BJ, Bru1tllrs. 

20 7 Depuydt, Henri • Ardoye - Sou1-ingfoiC11t au1 tbomln, il• r,r de l'État. 

21 8 Bccquevort, Émile Coulbuin - Id. 

22 9 Huet, Omer. . . .. Marche. - lnglnieur bonor1ire du ponll 11 cbaassltl. 

B, ilLIIVIII-COIIJ>VCT:11111'■ :11aa POIIT■ llT CllàVHBE■. 

4 Aelbrecht, Julien • 

2 Duvigneaud, Paul • 

a Verscbuereo, Henri. 

Gand .. 

Chatillon 

Gand .. . . 
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f C 
ANNtE 

., 
"f I a 

NOMS ET PRtNOlllS. LIEUX DE NAISSANCE. POSITIONS ACQUISES. 
,o ;,: i de -0 • .; 

I'eramen, li: ., ..• 

26 4 Tagnon, Constant . . . Lessive ..•... i874 
'27 5 Thiry, Joseph .•.. Dinant .. ••• 1 - 
28 6 Henry, Joseph ..... Horenhoven . . . • - 
29 '1 Gillard, Jean-Baptiste . Beuzet .•..•• - 
30 8 Ruysscn, Alphonse •.. Rousbrugga . • . • - 
3-t 9 Petit, Léon-Joseph. . . Trazegnies . . • . - 
32 rn Decroc, Arlhur . . .. Furnes .....• - 
33 H Chenet, Gustave . . . . Neufchâteau. . • . - 
34 4 Gofflnet, Libert-Joseph. Houdemont •... rn1ts 
3ts 2 Chleide, Édouard-Joseph Jamoigne .•... - 
36 3 Touage, François-Joseph Laneuville. • . . . - 
37 ' Mat, Jean-Baptiste ... Moleobaiit ...•. - 
38 IS Carez, Gustave. . • . • S•-Josse-teo-Noode . - 
39 6 Jacoby, Jean-Bapttste , Lacuisine .••.• - 
40 7 Lahy, Jules . • ••.• Houx •••.... - 
4-i 8 Moulin, Nestor. • . • • Hastière. . . . . . - 
n 9 Préat, Léon • • . . . . Anthée ....•. - 
.i3 rn Delsaux, Théodore . . , Fleurus. . . .· . . - 
u H Magonnelte, Alphonse . Mierchamps .... - 
41S 42 Courtois, Camille. . . . Habay-la-Neuve . . - 
46 43 Puissant, AHrod .•.. Namur ...... - 
47 u Haversin, Armand-Jules Hour ....... - 
48 4 l\fissotten, Frédéric. . . Landegem ..... ,1876 

49 2 Oefrenne, Jean-Baptiste. Ciney ....... - 
110 3 Evrard, Jeau-Baptlste • Auby ....... - 
ISt ' Courtois, Auguste . . . Habay-la-Neuve . . - 
IS'2 l,S Lesceux, Édouard . . . \Vaba ....... - 
isa 6 Jaumam, Alfred . . .. _ Sovet •...... - 
M 7 Ugy, Joseph ...... Jamoigne . , . . . - 
M 8 Huyghe, Corneille . . . Popertnghe . . • . - 
M 9 Préat, Ernest . . .. Flavion ...... - 
117 rn Simon, Pierre . . . .. Wallzing ..... - 
ISR H Puissant, Désiré . . . . Namur •..... - 

C. ÉJ.ÊVllll-ll'l'GÉNJEDl\8 CIVU.8. 

IS9 ,f I Dzlerzbicki, Stanislas. , 1 Jaranowo (Pologne) 1 rn74 1 lnginlcur cl,il. 

60 1 2 1 Alicante, Léon. • . . Saragosse • . •.. Id. 

21 
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.; 
i .o ..., 
t ~ 

NOMS ET PRtltOMS. LIEUX DE NAISSANCE. de POSITIONS ACQUISES. 

61 

62 

6l 

6i 

65 

66 1 8 1 Marques Lisboa, Hen- 1 Rio-de-Janeiro. 
rique. 

67 9 l\licarlldi, Georges Bratta. 

68 ~0 Ossinsky, Valérien. KichioelT • 

69 H Babski, Ladislas . Varsovie 

70 ~2 Quignon, Adelsoo Erquenne . 

7i ◄3 Yanden Bogaerde, Henri. La Bayo. 

72 

73 H~ Culcantr'aur, Nicolas . Doroboy [Roumanie) 

74- ~6 Dombrowski, Victor . Rokilno. 

71S n Saenz-Yalienta, Alberto. Buenos-Ayros • 

76 , · ◄s I Charles, Joseph 

77 ~9 Micbaëlis, Tbadée 

78 

79 

80 

86 

tl9 

!)0 

!li 

!)2 

!)3 

94- 

OIS 

3 

4- 

5 

6 

7 1 Gombert, Albert. 

~ 1 Opran, Geerges-N. 

2 1 l\lartinez, Valentin •· 

3 

3 

4 

Kosinski, Yladlslas , 

Cbelmicki, Stanislas 

Cantacuzène, Paul . 

Lubinski, Ladislas . 

Schopoff, Dragoïa 

Belfort-Duarte, Variato , 

81 1 4- 1 Miniewski; Stanislas . • 1 Wilczogora (Pologne) 

82 IS Lara, Maooël . . . . . Angro-dos-Reis (Bré 
sil). 

83 1 6 1 Kossobudzki, Coostanlin I Krzeczkowo (Polo 
logne). 

84- 1 71 Jachynski, Alexandre. • l l{ichinelf (Rufsie) 

85 8 Zotta, C.·Nicolas. • • • Botosani (Roumanie) 

9 1 Stanian, Alexandre. 

871-IO I Mikoszewski, Étienne. 
88 H Ottoni, Christian .• 

Questienne, Paul. • 

2 1 Byzewski, Joseph • 

Sourmer, Casimir .• 

Poppolf, Pierre. • • 

51 Timmerman, Hippolyte, 

6 de Salles-Oliveira, Fran 
clsco. 

7 1 Gallea, Nicolas, 

Varsovie 

Plomiany (Pologne). 

Allaki. . 

Suvalkl (Pologne) 

Mons. 

Calofer (Turquie) .• 

de Hemptinne • 

Piotrkow (Pologne). 

Bucharest . 

Santiago (Chili). 

Para (Brésil). 

Slatina (Roumanie). 

Sieradz. (Pologne) 

Rio-de-Janeiro. 

Gosselies 

Yarsovie 

Varsovie , 
Rouslchouk . 

Essche-Saint-Liévln 

Saint-Paul (Brésil). 

Palosin (Transylva- 
nio.) 

t87ts 

~876 

logénleur civil. 

lngénl,ur au ehemln de fer do \'arso,ic 
Vienne ,t Yor,o,ie-Pironberg. 

Ingénieur au chemin de rcr de la Vistule. 

Ingénieur cMI. 

Id. 

Id. 

Ingénieur IJ la dlreetâon du chemins de rer 
1erhe,. 

Ingénieur civil. 

Id. 

Rdpélllcur à I'ëeole provinciolc de, minu, 
à Mons. • 

Ingénieur civil. 

Id. 

Id. 

Id. 

Oécédd. 

A1t1ché à la SocWé anonyme pour la eonurue 
tion des chemina ale fer. 

Ingénieur r.ivll. 

lng. d,1 ponts el chouuéu cb•rg6 du eonlrôl 
des ch. de fer roumains, adjoin, ou cbd d 
lo 4• S<clfon à CrafoTo (lloua,anle). 

Professeur de gfom~trlc de••rip,i,c, à San 
Oago. 

Ingénieur d,il. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ln9éniear du 1fütrlct Botosani 

fd. de Oho, à Slalino. 

Ingénieur civil. 

logéaicur du chemin de fer, 6 Rio Grande 
do Sul. 

CommlS81ire-,oyer à lluJ 

logéoiear ci,il. 

Id. 

Id. 

Id 

"'· 
Id. 
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.. il ANNtE i ë 
0 ,. 0 NOMS ET PRtNOMS. LIEUX DE IIAISSAIICE. do POSITIONS ACOUISES. "o z~ r. ~ l"nomtn. .,, 

96 8 Czaplicki, Charles • . . Varsovie . . .•• 4876 hgtnicur ci,11. 

97 9 Engel, Henri-Ernest •. Jassr (Roumanie) • - Id 

98 10 Popovici, A.-Vasile ..• Jassy (Roumanie) . - Id. 

99 H Hunebelle, Aoselme . • Villers-Perwin. • .• - Id. 

400 i't Body, Héraclès. • . • • Belgrade (Serbie). • - Id. 

101 43 Marcoux, Joseph. • . . Boulain ..•... - Id. 

402 H· Prlngters, F'rédéric . . . Samarang (Java) • • - All•cl.f au chemin de (tr du Gnnd•C•nlto 1 ... ,, .. 
rn3 45 Calargi, Jean • • . . . Jassy (Roumanie) • - lnginl•ur ci•il. 

10~ 46 Jaroszynsk.i, Wenceslas. Klelf ••...•. - Id. 

405 47 Calandrint, Théodose. . Para (Br6sil). . • • - Id. 

D. ÉU:Vll:l•lllJDÉlfll:'1111.1-AJI.CBlT!;CTl:I, 

106 

407 

108 

4 Laroy, Edmond 

i De Del, César . 

2 Frische, Eugène . 

Gand ... 

Bruxelles. 

Tirlemont. 

i874 

~875 

lngo!nitur-• rehheete. 

SouJ-ch,t do seetion au chemin d• fer de 
J'i!1a1, 6 Druicllu. 

lng,nitur de la •illc de Loun{n. 

B. i:1.tv1:!-l1'G:é1fu:ua1 JNDUITIUJll.l, 

109 4 deMiranda-Jordào, Carlos Rio-de-Janeiro. 

1 

487+• r hg~nieur induslrid. 

HO 2 Alliooi, José ..... Bahia (Brésil) • - Id. 

Ht 3 Sierkowski, Stanislas. Biala (Pologne). 1 - 
1 

Id. 

H2 4- Santluste, J osé-êlaria. ffabaoa (lie de Cuba) - Id. 

H3 5 Leirens, Léon .... Gand .•..•.. 1 - 1 Id. 

Hl 6 Dzierzbicki, Casimir . Wloclawek {Pologne) 1 - 1 Id. 

H5 7 Yanneste, Gustave. Gand ..• - Id. 

H6 8 Crèvecœur, Jules .. Bruxelles. - lnf.t11ienr de l'A11ociotion pour la ••n•il• 
noce des cboudiàreo 6 nprur. 

H7 9 Hornowski, Ceslas . Lochow (Pologne) - Ingénieur d"irrl,1•tions. à \'ano,ie. 

H8 rn Perkowski,IHippolyte. Varsovie. - Ingénicar inda,iriel. 

H9 H Antheuuis, Georges .. Gand .. - Id. 

420 42 Bettlnger, Jean-Bapüste. Grevenmacher . - Id. 

4it 13 Viaona, José-Maria. , • Maranbào (Brésil) - Id. 

422 u Brasseur, Jules .• Tourinnes-la-Grosse - Employdau cbernfo de fer de 1'É111,à l,itge. 

423 45 de Ryckman, Georges. Tournai. . . . . . - lngtnieur 6 lo Socitrt ano?,lll• des min.a el 
u,ine, du Nord cr de I' si de lo Fronce, 
aox hauts fournca111 de Janille-lu-l'ianey. 

424- 46 Micba61is, Boleslas . Piotrkow (Pologne) . - lng,nleur lnduslriel. 

H?5 ,f Hertay, Edmond .. Couillet. ..... 487S lnr:énieur dt l'Anociulon pour la ourull- 
ance d<1 cbaudiir•s Il npear. 

ns 'l Kroupensky, Michol Romankaoutz:y (Rus- - 1Pg411ieur ind1ulrirl. 
sie]. 
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I! f AllllfE 
'? f 1 NOMS ET PRtNOIIS. LIEUX DE NllSSAIICE. POSITIONS ACCIUISES. ·" de .., z.2 
l .. l"e1ames,. " !'I 

.., 

n, 3 Booebll, Arthur . . . • Aiseau (Hainaut). . 48'7~ Ioifnlto r dn lomlllolro de 11:,.rtb:itDDt-iu- 
oct. 

H8 4 Durleux, êdouard . • . Nivellt>s ....•. - Dfc~. 

4i9 5 Delanier, Alfred • . •• Gond ....... - loitnlrar l 11 rabriqut de 1111. l'arAltRlitr• 
Ill lloeg1cnle11 tl c". 

-130 6 Byszewski, Brooislas • • Piotrovo _(Pologne) • - l11gt11ie11r i11do1trirl. 

43t 7 Ruiz-de-Velasco, Antonio Puente-de-Istla - Id. 
(~exique). 

432 8 Kervyo, Maurice, ..• Gnod ..••.•• - t1111f11i•ar à la Compol[nie be1,e cl. e.n,tnie• 
lion de maitrirl de cbtmh, c r,,. 

133 9 Jaoy, Michel ..•.• Sagorna ..•..• - lngfnlear Ïlld"slrl:I. 

434 ~o Rodriguez-Sierra, Fran- Madrid ...... - Id. 
clsco. 

rn1 4 Wybowski, ÊUenoe , . Kieff (Russie) . . • ◄876 Id. 

ms 'l Venables, Thomas •.. Londres .•.... - Id. 

137 3 Le Bion, Léon . • . . . Lessines ...... - IJ, 

438 • Pialkowsky, Joseph •. Beresteczko (Wolhy- - Id. 

nio). 

439 ~ Nicolesco, Nicolas . . . Huchi (Roumanie} • - Id. 

440 6 De Kloch, Witold . . • Varsovie ..... - 1,1. 

---, •• oo-<>!lfto-0<> 



XXIX 

Relevé des recettes [oùes, pendant les années f874, f875 et f876, au profit de la caisse de pensions des veuves et orphelins des professeurs 
de l'enseignement supérieur. 

UltES. 

RETENUES ORDINAIRES. RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES. 
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'O 1 
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<Il 

"'= ~ ~ _. A 

B ~ 
:il<> 

t.) 

"' 

TOTAL 
du 

&SCITTBS, 

48i, ... 121,877241 +,288 78 583 32 6,855 57 

48711 ... 122,4sa 49 I +,437 98 I 4,336 ~o l a,.i.ïs 83 

2,471 34- 200 • 

2,ss~ 49 l 4,3ïs 30 

37 41,; 1,3HS 48 2i,s25 M ., 

72 50 1 ~ ,5~9 78 l 29,.\.71 66 l 25,375 50 l 320 » 

2,'240 67 

- 'JO 
C7. 

64,670 06 
....... 

92, 11:12 33 

◄876 •.• 22,9,is 32 4,263 89 1,525 • 2,,95 83 • 2,li93 80 280 • ~30 • 4 1 ~03 ➔2 ,~.787 66 215,5\~ 50 320 • 21 64;~ .02 92 f2 i8,823 26 

-- 
l"9 

,_ 
~ 2 

0 

TOT,UJlt, 67,005 75 ~2, 990 GIS 3,444 ,2 ~2,827 'l3 ~ 8,0,6 63 ◄,8t18 30 239 66 4,038 38 4-+,259 Ji î5,ïU 50 640 » +,855 69 9~ 12 235,Gi-lS 65 - ~ 
' 

1 

~ 
•.....• 
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XXX 

Relevé des dépenses opérées) per1.:dant les années 1874, i87t. et 1876, à charge 
de la caisse de pensions des veuves et orphelins des professeurs de 
l' enseign~ment supérieur. 

REMBOURSEMENTS FIIAIS DE ROUTE FAAIS 
SERVICE des membres DX COIIRTAGB 

ANNÉES. de retenues TOTAUX. 
DES PENSIONS, du de upil1u1 

iDdOmeal prilerfo. comil d'admioi8lralion placés ou allénés. 

1874 67,♦40 6?S 11 HHS n 9 37 67,60?S 02 

i871> 7?S,Hî9 61> 15 61, 139 , t7 78 7?S,350 08 

1876 71,456 ~o • 207 ,. ,. 71,643 l'SO 

Touux .. 214-,056 80 i5 6lS ?:lOI n 27 us 2i4JlS78 60 



XXXI 

Relevé des recettes faites, pendant les années 1874, -1870 el 1876, au profit de la caisse de pensions des veuves et orphelins des 
fonctionnaires et employés du /J/inistè-re de l'Intérieur, caisse à laquelle ressortissent les fonctionnaires et employés administratifs des 
deux universités de l'État. 

RETENUES ORDINAIRES. RETENUES EXTRAORDINAIRES ET RECETTES DIVERSES. 

g -;; a iP .. ci; = · ~~~ . 
0 ._. 0 t:c U> <1> O • ~ -o::.o <I> 
~ ~ Eftl :a:J f =; œ ~ ~ ~=p. ~ 

u11tn. <a1 -o . • ~ f . "' S "' °Q 2?8 ~ .,. i:i, ,.. -8- t TOTAUX. a gd ~i=,.-;; ~ ~ _ ~ G) "Q)~-2 ~ •.• c,,OG.> ..:: 

à 3 P. •/o A. 2f l', 0/o g ~ 8 ~ ~ § ~ f 8 f È § 'O !: :! ~ ~ ~ C : ;: 
U) ~eu •. C!u:i.~ :; o °' âjcoœ .:J~B ë= t!2:::.....: :.? 
::;: ,-..t - - a, c.., ;Il p. Cl> ,._I 1::3 ~ "'Q.) ,_ A G.>-- <U ..,.. 
cD <l>EJ <.>"' 0 t.> - Cl> O 'O u, U'Ji:lC:::, C 
~ tJl ~ ;a ~ ~ t:1- -S. =' ~ S..:~~ i 
o ::i 11 -- "' .,, a O "' 15"'""'"" i=: z -< •• j::l Cil ~ll<l 'O"" 

) 2 3 4 ~ 6 7 ~ 9 lU Jl 1~ 13 14 Ill 

rnïi 4!1,886 ◄o 26,9!16 46 s,~06 ◄a ◄4,794 30 ◄37 64 -1a,1rn 5o 74◄ 38 563 34 2,497 112 1,058 63 63,847 50 4-37 95 rn,40:! 39 ◄89,469 89 

i875, ..•..• 49,444- ◄6 82,-108 I◄ 6,350 63 3,1,641 38 33 33 44-,683 89 î5~ 68 666 27 ◄,993 76 4,094 25 61S,i87 50 4,006 75 2,306 'i8 203,274 l9 

~876. . . . . . • 5·1,933 17 29,26◄ 90 ◄0,879 5li 23,778 29 57◄ 08 14,983 83 427 ◄5 860 23 2,085 86 860 68 67 5,6 50 'i06 27 ◄2,961 75 246,886 96 

!OTAU:< •.• 147,263 43 84,326 47 25,336 36 70,2i3 97 74'2 05 43,408 22 -1,923 21 2,089 811 6,5i7 U 3,043 56 ◄96,6H 50 2,◄30 97 25,670 92 609 328 3l 

00 
'-1 .._.. 

2 
0 

O'> ---l .._. 
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XXXII 

Relevé des dépe-nses opérées, pendant les années i874, -t87!S et {876, à charge 
de la caisse de pensions des veuves et orphelins des fonctionnaires et 
employés du 11/inistère de l' Intérieur, caisse à laquelle ressortissent les 
fonctionna-ires et employés administratifs des deux universités de l'État. 

ô V) ~ fil . ~ 
c,Ji := ,- ;:, UJo § •• 
Z:J;l: CJt 0(0 ~ ••• 

SERVICE ~ Ê. • ! /;; ~ B .., E : 
1- Wc:p. W -...J. 0 

lNIEtS. ~ :; ~ ; ::: :;:; gi : .la u TOTAUX. 
- r.r, ::, J.. - a: .!::: C w 

11u n1m1nrs. t; 'f! li: u "'a : "' ••• ËÏ 0 
w - •-V ,- CCI 'O ~ .., ::s ••• :s ,::, .., "" .., '"' .e "° ;;, :: ____ ,_ _ 

4974 449,975 46 • 6'26 44 • 4,60t 55 452,202 82 

4875 •65,397 24 2i 58 977 87 • 4,579 30 467,978 96 

4876 •84 ,030 3ti 20 58 3i8 24 • 4,548 32 482,94-7 50 

Touux. . 496,402 73 45 46 4,952 22 • 4-,729 47 1503,429 28 

-- 



SUBSIDES ET DÉPENSES. 

XXXIII 

Relevé des soinnies allouées pour le service des deu» uuioersités de l'État, desj1i-rys d'cxanien,. etc., pour l'année i874. 

li:'9 ~ 

:t CRÉ OIT CRtDIT tRtOlT TOTAL 
"' DESIGNATION DES SERVICES. Observosions, = onnrn,u 11 ~: • f.XTIIAOlll)l~AIUI, Slll'l'U:llE~TAlllf. l'AII AIITICl,H. . -e (1.41 d1 il a,rs 1174,) (Lol do n o,r, UTI ) (Loi 4• !I ~. m4J, :s 
ï• Dépenses du conseil de perfecttonnernent de l'enseignement 

superteur -~.000 . u • ♦,000 " (n} Cnhl11 ,leurnC ~ couerlr- -eu p:artic le, frah ,l'in• 
•l~ll•tion ,lei c:o11r1 Jo phy,iologio ol de mleroseopie • 

\ A. Tr~it.ement_s des Ionctionnaires el employés des doux uni- ruoi,·cr11tè de Li,~gc . 

i!S , versuës de l Etat. . . . . . . , . • . . . . . 749, '280 ~ • • l (6) Cr~lil ,upplémenl•Î"" de {15,000 francs. pour cou- 

f B. Traitements cornplérnentalres dos professeurs ordinaires 769,28(1 • 
wrir l'lnsufli,an~., Ju cr,'Jil dêitioè aux ,l~penso• J., 
cliY~n jury, (le l'("nJcisn~m~nl $UpCrh:ur "" 1874. 

1 (article 9, s 3, do la loi du i 5 juilM 18¾9). . . . . . • '20,000 • . • 
1 

~ A. Bourses . . . . . . n,ooo . • . 
~ 

76 2215,S~ (1 • 
B. Malériel des universités . 115,8◄0 " (a) . 38,000 » • 

;; Frais de roule eL de séjour, indemnités ile séance d<'~ mom- 
bres des jurys chargés de conférer los gradus académiques; 
snlaire des huissiers des jurys c~ matériel . . . . . . 1'27,000 " . (b) .~5, 000 • ◄72,000 • 

78 Dépenses du concours universitaire. - Frais de publlcatton et 
d'impression des A 1111ales des u11ivcrsillis üe !Jolgiq11e, • . ·10.000 •.. . • ◄0,000 • 

î9 Subsides pour encourager lu publlcation dos lI"a\'HIIX Ùl'S 
membres du corps prolessornl uuiversitaire et pour subve- 
nir aux frais de missions uyont principalement pour objet 
l'inlorèt do cet eusulguemcnt . . . . . • . . . . . . ·12,000 • • • -12,000 " 

TOTAU;\, . fr. ·1, 110,090 • 38,000 • -i5,000 . ◄, 193,090 . 
1,4♦8,090 . 

- Q':, ~ - 

,-- 
/. • 
c-:. 
--l .__, 



XXXIV .-- 
Releié des sommes allouées poirr le service des deux universités de l'État, des jurys d'examen, eic., pour l'année. i87t>. 

7. 
0 

~ -;; CRtOIT CRtDIT CRtOIT TOTAL .•. 
"' DBIGNHION IlES SERVICES. Obsercations. ...,, 

SUPPLÉMENTAII\E ~ 01\PJNAlnlL EXTIIAORPl:'l"Alllll PAIi ARTICLE. 
3': (loi 4• ~~ mm l!T!,) ~ 

74 Dépenses du conseil de porfectionuement de l'enseignement 
supeneur .. 4,000 • . . 4,000 " n) Y contpri.s ~ 1v Un ct~Ht ~.xtraordioaire Je 6,000 

fnne1 pour pou,•voir aux fni.s de ccnfeerion de nouveaux ! A. Traitements de, Iouctionnaires et employés de, deux "°;_ rayons pour la bihlioll,èquc de l'uoivcrsilé de Li~;•: 
versités de l'Etat . . . • . • . • . , • . . . . . • . . 754,080 . • c) ~ 1,000 • l ::lo uo crédit e.1triorJin.a1re de a.ooc fraact formaal b. 

75 78/l,080 
seccedc moiti~ du crédil ,·oté eu t8j,4 pour aclu1td"ioslrt1- 

lJ. Traitements complémentaires des professeurs ordinaires. \ 1) mcuts vour J~ eabiocl <le phy$1<JU~ de ru.aiveuité de 

(Article 9, § 3, de la loi du ◄5 juillet ~8~9) ..•••..• 20,0l)U ~ • • L•êge. 

! 1 /,) 1• Uo crètlil supplén>ent:aire Je5,ooo francs pour aoJ ..• 

76 ~ A. Bourses. . • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 72,000 • . b) 7,000 u der [es riz: cee . .,.ioonêc.s par _J~s a~quililion, de mobl ... 

1 202,8◄0 • Jier, les .rau de d1auffagc, el (t ,echungc des nouvirin~ 
f /J. Malériel des universités. .. . . rn;,s10 » a) 8,000 . . Ja bor,toircs et dei c•lûuets cle tr11v111J ainsi que le servlee des 

77 Frais de route et do séjour, indemuités de séance des mem- 
c:l•Ut'S Je I'universtré de Liêge; ,0 un cr~1l suppt,mea-. 
taire de 1,000 fnocs pour eouvrü- iies 1.l,:p.:nscs auJ.q\lclle, 

bres des jurys cbargés do conférer les grades académiques; ont tlnnoé- lieu 14::s: acqt1isiliûns o~eu.itécs p~r les. eaerct- 

salaire des buissiers des jurys et matériel . . • • • • . . n◄ .roe • • u) 3t0 . -17~ ,440 . ç~3 111i<:roscopiquts il h rnf'mc uoilenil<!', 
c) Cr,'Jit rn1•plt'mc1>l•ire ,le Il ,ooo francs d~sti11è à 

ï8 Dépenses du concours untversitaire. - Frni,; de publication et r:lugm('nhllon des. tr-ahemeuts iu.f~f'icun .l 31000 (nue,. 

d'impression des A nnales des universités clc /Jclyique • , • ·10,000 • . . rn,ooo , d) Cré,lit •upplén1cn11irc de 3!10 fn1>cs Jenioê •11 

î9 Subsides pour encouraaee la publication des travaux des 
même objet. 

membres du corps professoral universitaire et pour subvenir 
aux frais de missions ayanl prtucrpalement pour obj~l 
l'lntérèt de cet eoseiguernent . . • . • • . • . • . • • • ~s.ooo • . .. ◄'i,000 . 

80 frais de rëdnction du S• rapport lrieonnl sur l'enseignement 1 
superleur ; fournitures d'exemplaires do ce rapport pour le ! 
service do l'administration centrale. (Article 30 du Litre 1 
<le la loi du 15 juillet -1849.J . • . . . . . . •••... . 7,000 • " ï,000 • 

Touux. . (r. ◄,◄58,990 • ◄/S,000 J (8,3-'0 • ◄,492,330 . 
. ·-·- 

(,(73,990 • 

C> ...., 
..__. 

.,-... 
~ 
0 ..._,, 



XXXV 

Relevé des som:>nes allouées poiw le service des deux universités de l'État, des jurys d'examen, etc., pour l'année 1876. 

~ 
CRÉDIT .., CRÉ OIT CRÉDIT TOTAL ,. -= OtSIGNATION DES SERVICES. Observations. ~ 

'"0 

ORDIN;.J RE EXTR.!.ORDl'l~IRE SUPPLÉ•JE',TAinE P•R AIITJCLE, 
i ..., 

î2 Dépenses au conseil de perfectionnement de l enseignement 
supeneur . . . 4,,(100 • . . 4,,000 • (a) 1° Un cr-edtt, suppfement.;ure de 20 ooc fr:anc~ p,our 

~cqu1.SllJOO de bancs et ile YO]t>ls et pour J .et~hJusemt-nt j A T,,,t,meots des ''"''"""'"' et employés des ''"' d ua ca lo nfere. destines .tux auduou-e s (le pb) 51que et Je 
um,ers1tt:~ de n::tat . . . . . . ....... 765,080 n . . 

~ 

clnmre de l umverq!<" ,1L Lrege , ,.v un cndu supplemen- 
73 78:5,080 • \alr("' d,. ') ooc fr.rnc-"I pour payer deii commandes de relrnrt':l B Tra: lements complementatres ries p1 olesseurs ordmarres et de livres doct Jes com:pte\ cta1ent resh., en souff'ucrt' 

(Art 9, § 3, de la 101 du 15Ju1llet 184-91. . • • . • 20,000 • . • (LOI du •9 mars i8ï7) 
~ A Bourses unrverstterres et de rnyage, fra1i. de concours 1 {b) Cred,t supptement arre de ao cco fnnc~ pour cou- 

7, pour la collation de ces bourses • . . . . . . 72,000 • • • : ~ 

vr1r les [ra rs d'et rhhsvemeot de nouveaux bbor;i;luites de 
(a) 2!:i,000 2a2 680 1 chrmre a J umver-s u c de Lu•gf' {Loi du ~Î p.,1dlct tSj/) 

B l\later1el de, umversites . • . • • 133,660 . 2,020 . 
' (b) 20,000 

75 Frais de , oute el de seJ011r, mdernnue-, de séance des rnern- 
bres du Jury central et des membre, de Id commrssion den- 
tennernent des diplômes delivres par le, uruversstes et par 
le Jury central, agents ou employes attaches a la commis- 
sion d'entermernent , hurssiers du Jury central, gJ1de du 
matenet et matertet, etc, .ncemm.es aux professeurs des 
uruversues de !'Et.ut, qui ont fJit partie des jur ys combines. 
sous l empue de la loi du [ee mal 1857, poui leur assurer 
dans la drstubution du produit des examens sous l'empire 
de la 101 uu 20 mai 18î6, une somme egale a celle qui a ele 
allouee il chacun d'eux, eo moyrnne, pour frai~ ùe séance 
pendant les quatre annees l87d, 18ï.\., ◄S;b et i8î6 • ◄80,U0 . • . 485,-H0 • 

Ïb Dépenses du concours uurveisitarre Frais de pubncnuon et 
d'rrnpresvron des A11nale8 des mlltersités de Bely1gue l0,0')0 " • . rn,ooo . 

î7 Subsides pour encouraaer Id pubhcauon des travaux des 
membres du rn1 ps professorat un 1, ersuaire et pour subve- 
nrr aux fr<11s des rmssroo- a~aut priucrpatemeut pour objet 
l'inte1 êt de cet enseignement • . .• i'l,000 u . • ◄'2,000 u 

Turaux , fr ◄ '2021 i 80 • 2,020 » 411,000 . ◄ ,24-9, 200 . 
- . -- 

◄,204,200 • 

- <.:) 

,...... 
✓
0 - ::,) 

....:t 
__, 
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XXXVI. - État détaillé de l'emploi des sommes allouées, dans les budgets 
des deux ·univer- 

DÉSIGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOIS. 

TRAITE11EN'fl NOMBRE 
unnue! de 

atl.ltht A eha- tîtol:lires pr-nd:wl l°Dnnée 
1JllC 

fonction ou 
emploi. 

TEMPS 
!.ES 

18H I i875 I H!76 1874 

§ 1. - l1nher111lié de Gnnd. 

Professeurs ordinaires ........... 8,000 8 9 9 1 Toute l'année. 
(ci) 

- Admlnistrnleur-lnspccleur . 10,000 1 t t 1 - 
- 7,000 u u 17 ' - 
- 7,000 1 3 1 Deux mols. 

Professeurs extraordinaires. 1 5,000 7 4 3 Toute l'année. 

- • 1 5,000 1 3 t Dix mois. 

- !1,000 • • ! 1 • 
Ké11elileurs li l'école du génie civil 

1 
~,!00 t t 1 l Trois mols. 

- 3,150 • • 3 

- • 1 3,000 4 4 ., 1 Toute l'année. 

- 3,150 » •> 1 1 • 
- 3,000 1 . • Neuf mols . 

- 2,500 1 1 • Toute l'année . 

- !,6l!5 n • t • 
log~nieur de 1•~ classe des ponts et chaussée. psrofesseur honoraire (il) 

à l'école du génie civil et inspecteur des études • • . • . . . • 9,580 1 ~ 1 2 1 % 1 Toute l'année. 

Ingénieur de !• classe des ponts et chaussées, répétiteur ù l'école 
du 11énie civil. . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 5,700 1 • 1 1 1 1 1 - 

Ingénieur de fre classe des ponts el chaussées, chargé de cours 
1 /1 l'école du génie civil . . - . . ~ . . . . . - . . . . 7,500 i 1 • 1 . ' - 

Ingénieur de 1,• classe des ponts et chaussées, chargé de cours 
à l'éoole du génie civil (augmentation de ~00 francs) . . . 500 1 " 1 .. 1 • 1 Six mois. 

Ingénieur de 1re classe des ponts et chaussées, chargé de cours 
f f li l'école du génle.clvü. . . . ... 8,000 1 'foule l'année 

Sous-ingénieur des ponts et chaussées . !,500 1 • • Trois mois. 

- 3,000 t » ,, . Trois mois. 

- 3,500 1. ~ . Six mois. 

- répétiteur à l'école du génie ci vil. !,200 1 • " Toute l'année • 

Ingénieur en cher de !e crnsse, chargé de cours. . . . . . . l!,000 1 1 1 Neur mols. 

Conducteur de i'• classe des ponts et chaussées, surveillant . 3,840 1 ! Toute l'année. 

- - - 4,040 • • ! • 
- - - • 1 3,840 1 

1 
• 

1 
• 

1 
Deux mois . 

- - - ••• 1 3,000 i " ~ Trois mols. 
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de f 874, f87!. et 1876~ 7Jom· l PS traitements tles [onctionnaires et employés 
sitês de l'État. 

··- 
AUQUEL S'APPLIQUE!'iT SOllMES TOUCHÉES EN SOJUIES TOUCll!if.S sx 

Observations. 
~875 

1 
tSi6 .Sil 1 t8i5 

1 18i6 
1 

Toute l'année. Toute l'année. 64,000 • 12,000 • 7!,000 • 
- - 10,000 • 10.000 . 10,000 • [O) )" compri, l'indemnitl onnuelleconime 

•dminl,cra,~ur-f n1per1ru r. - - 98,000 • 99,000 . U9,000 • 
Deux mois. neux mois. 1,166 66 3,49!) 98 1,-t66 66 

Toute l'année. Toute l'année. 33,000 • !0,000 . U,000 • 
Dix mois. Dix mols. 4,166 60 t!,499 80 4.166 60 . Deux mols. . • t,666 66 

Toute l'année. Toute l'année. 1,0!SO • -i,!00 • 4,!00 1 

" - • . 9,450 • 
Toute l'année. . t!,000 . i!,000 • • 

• Dix mois. • • !,6!5 . 
• • !,!M •• . • 

Toute l'année. • !,:i00 • !,500 • • 
1 Toute l'année. • • !,6!5 • 

Toute l'nnnée. Toute l'année. 19, -160 1 10,160 • 19,160 • (6J Y con1pri1 leurs lrairrmrnts comnu 
inti6nie-orJ ou cond11ctt"UU ,Jt1111 poDrs, 1 
ehaussées, tr~itrAJtnls donl le mon(;,nl :1 
tif rr:,n,rtrt du budget du Ot,,arc.,n,n1 - - . 5,700 • !11700 • d,. Trouu1 publics 6 cdui de llnré- 
rfour. 

• • 7,500 • . . 
• . !:10 . ~ • 

Toute l'année. Toute l'année. 8,000 • 8,000 • a,ooo • 
• . 6!5 • • • . • 7!>0 • . • 
• • 1,750 • . • 
• • !,!00 • • . 

Toute l'année. Toute l'année. 1,!'100 M !,000 • 1,000 • 
Toute l'année. • 3,8,o 7,6110 " • ' ,. 

• Toute I'snnée. 1 ,, ,8,080 • 
• • 640 • ,, • 
• . 750 » . 1 
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DÉSIGNATION DES FO!'iCTJONS OU E~IPLOIS. 

Tft.\lTEllf.NT 
a11nad 

:ut:ac-111 id,:,.~ 
'l"c 

rouc1ion OIJ. 
t"m1,1lui. 

liOIBU 
de 

IÎl•1blu1 ~ntl •ni r:ann~e 

;8~4 1 ·t~:~ ,-t~ ... 
TEMPS 

LES 

Conducteur de 1•• classe des ponts el cheussées, surrnlllanl 

(le méme) surveillant. 

surveillant 

Chef des maniputaüons chimiques à l'école du génie civil 

Mettre de dessin . 

Dcsalneteur à l'école du génie civil . 

Attaché au bureau de l'eumtntatrateur-tnspeetsur 

J}ibllothécaire 

Sous-bibliothécaire 

Aide-bibliolb~caire 

Secn!talre de la bibliothèque . 

Garçon üe salle à la bibliothèque 

Jnrdinler en cher 

Aide-jardinier. 

Conservateur des collections zoolog iqnes . 

du cabinet de physique 

du cabinet d'instrumenls de chirurgie 

Préparateur pour ta matière médicale 

!,800 

840 

3.840 

2.500 

l!,6!5 

!,500 

!,6!5 

t .!bO 

t,3!0 

3.000 

3, {50 

l!,000 

!.:!00 

!,!00 

!,!60 

!,600 

,.ooo 

s.ece 
~.300 

l!,000 

!.l!OO 

1,700 

1,870 

1,200 

1,320 

!,l!OO 

!,3tO 

1,540 

t,700 

l! 500 

!,625 

!,300 

!,4!0 

,,ooo 
l!,.000 

1 

t 

1 

1 

• 

• 

i 

1 

• 

t 

1 

,. 

•• 

" 

• 

1 

• 

Six mois. 

Neurmols. 

Trois mols. 

Toule l'année. 

Toul& l'anll~e. 

Toute l'année. 

Toute l'a!iMé. 

Toute l'année. 

Toute l'année . 

• 
Toute l'année. 

Toute l'année. 

Toute l'année. 

Toute l'année. 

Toute l'année. 

To•1lc l'ennée. 

îoute l'année. 

Toute l'année. 

Toute l'année. 
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AUQUEL S'APPLIQUENT SOMMES TOUCHÉES EN SOlUIES TOUClll'.ES 1'N 
ûbsemotion«, - - 

1 

.. 

1 1 
1875 ,18ïf) ·187,\. ~87!S 1876 

r 

.... 

. • 1,400 • . . 
• . 630 • . . 
• . !!60 . • . 

Toute l'année. • !,500 • !,GOO • . 
• Toule l'année. . . !,6!:I • 

Toute l'année. D ! 500 . !,500 • . . Toute l'année. . . !,6!5 . 
Toute I'année. • f, !OO • 1,!00 • . 

• Toute l'année. 1 • 1,3!0 • 
Toute l'année. " 3,000 • 3,000 • • . Toute l'année. " • 3,U0 . 
Toute l'année. • !,000 . !,000 • • . Toute l'année. . • t,!00 . 

. Trois mols. . . !>49 99 

Toute l'année. • !,!GO .. :i!,!60 • • . Toute l'année. • .. !,600 • 
Toute l'année. - 4,000 " 4,000 • 4,000 • 

- . 2,!00 » !,!00 . . 
• Toute l'année. . " !,300 • 

Toute l'année. • !,000 • !,000 • • 
• Toute l'année. u u !,!00 • 

Toute l'année. " 1,700 • 1,700 . • 
• Toute l'année. . 1 1,870 • 

Toute l'année. ~ 1 ,too· ., l,200 . • . 
• Toute l'année. " . t,3!0 . 

Toute l'année . t !OO » t,!00 • • 
• Toute J'annéé. . . !,310. • 

Toute l'année. • t,fi40 • 1,540 . • . Toute l'année. • . 1,700 • 
Toute l'année. • t,500 • !,500 • • 

" Toute l'année. " . !,6!~ • 
Touto l'année. )) l!,300 • ll,300 . • 

" Toute l'année. " " t,UO • 
Toute l'année. - 4,000 . 4.-000 . 4,000 • 

- . 2,000 • 2.000 » • 
C 
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111.\ITf.UE~T NOIIIBRE TEMPS 1nnu<:I do 

DÉSIGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOIS. auachë A che- titulBiru peoJ:m1 l'annee r.ss 
que 

·187t 1 18î5 , .f876 
fonction ou 

187½- emploi 

- 

~réparateur pour la mauëre médicale • . . . . . . . . . . . !.200 . » 1 • 
:tter de Ja clinique opbthalmologtque . . . .... . .... 1.000 t t 1 Toute l'année. 

- - ••••• ♦ •••.••••• ,. 1, iOO • • 1 • 
Préparateur des cours de physiologie et d'anatomie comparée . . . t,!100 f 1 . Te l'année. 
- - - ... 1,650 • . 1 • - provlso.lre des cours de chimie générale . , ..... t,!00 1 1 . Toute rannëe. 
- - -· ....... 1,3~0 IJ • 1 " 

:bers des travaux anatomiques .•. . . . . . . ........ 1.700 1 1 IJ Six mols. - . .• . . . . . . . . . . . . . . . f,870 • . 1 . 
- ......... ' ..... . . 1,500 1 • . Six mols . 
- . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,370 . • 1 • 

iecond commis d'ordre aux écritures . . • . . . . . ~ . . . . -t ,too 1 1 • Toute l'année. - - ........... - .. !,!00 • . 1 ,. 
>roaecteur ponr tes cours de médecine opératoire. • . . . . . .. 600 t i 1 Toute l'année. 
;her de la clinique externe • • • • • • 1 • • • • • • • • • • • 1,000 i f 1 ·- - obstétricale. • . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 i t t - - interne. , • ............... 1,000 i 1 1 - 
!hefs de cliniques . , ............. ........ 200 4 7 7 - 

- ....................... 200 3 " • Trois mois . 
~ide à l'amphithéâtre de dissection • . . . . . . . . . . • . • . 1,045 1 1 • Toute l'année . 

- . . . . . . . . . . . . . . . t,150 • • i • 
;arçon de service au laboratoire de chimie générale ...... 960 1 t » Toute l'année. 

- - - •• 1 •• • 1,050 ~ " 1 • - - appliquée ..... 960 1 i " 'Ioule l'année. - - - . . . . t,050 • Il 1 • 
,arçons de service è l'école de génie clvll • • . . . . . . . , . . 960 !! I! ,, Toute l'année. 

- - . . . . . . . . . . . . t ,050 » • ! •• 
tppariteurs • • • • t •• " •••• t •••••••••• . . 1,400 li ! • Toute l'année . - • • • • • I! • • •. • • • • • • • • • • • • • • • • 1,575 • . ! • 
Concierges el gardes-consigne à l'école du génie civil • • . . . . . 1,!115 ! ! • Tonte l'année • - - - 1 ••••• 1,380 • . ! ,. 
~oucierMea , • , · . . • . . , . . , . • . . . . . . . . . . • . 960 3 3 • Toute l'année . - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , ..... t ,050 t • 3 " 

Slllftire des ouvriers du Jardia bQta11iq11, • . . . . . . . . ' . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . 
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AUQUEL S'APPLIQUENT SOMMES TOUCHÉES EN 
SOJl:it~S TOt:Cll~ES EN Obsernations. 

fl!i5 
1 

iln6 187-i 
1 

1815 
1 

~876 

. Toute l'IIDDée. • • !,!00 • 
Toute l'année. . 1,000 • 1,000 . • 

• Toute l'année. . • 1,100 . 
Toute l'année. . 1,500 • t,500 • ,, 

. Toute l'année. • . 1,650 • 
Toute l'année. • 1,!00 • 1,!00 • • . Toute l'année. • • 1,3!0 • 
Toute l'année. . 850 • 1,700 .. • 

• Six mols. • . 935 • . • 750 • . " . Six mois. . • f,185 • 
Toute l'année. • t,!00 • 1 ,!00 • . . Toute l'année. • . t,too • 
Toute l'année. - 600 • 600 • 600 • 

- - 1,000 • i,000 " J ,000 " 
- - 1,000 • t, 000 . 1,000 • 
- - t ,000 • t,000 • f ,000 • 
- - 800 • t ,400 • 1,400 ,, 
• • HO • • . 

Toute l'année. • 1,045 • 1,0.5 ,. ,, 
. Ioule l'année. • . t,150 " 

Toute l'année. . 960 • 960 " • 
• Toute l'année. • • 1,050 • 

Toute l'année. . 060 • 1160 . 
0 Toute l'année. • . 1,050 . 

Toute l'année. . 1,9!0 • 1 ,9~0 . • . Toute l'année. . • !, f 00 . 
Toute l'année. • !.800 • !,800 • . 

• Toute l'année. . " 3,150 • 
Toute I'année. • !,510 • !,510 • . 

• Toute l'année. • . !,760 • 
Toute l'année. • ?,880 • !,880 • • 

• Toute l'année. " n a,t50 n 
(<) 
260 37 

. . . . . . . . . . . . . . . .• . 6,4!4 • 6,,u, • 6,,u • 
a 
s 
,1 

• 
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- . - - 
TRAtTE)lf::IT HOMBRE TEMPS annuel .,, 

DÉSIGNATION DES FO:iCTIOXS ou rrnPLOIS. 4llaché â eha- 1i1ula~rr-, ptnd 1nt l'unnt'c I.F.S 
que 

1s;~ l rn;s I t&7ti 
fonction ou 
emploi. 1871 

Indemutté au sieur N'olet, du cher de l'admission dans ses ateliers des élères de l'école des arts et manufactures . 

au sieur vander Hensbrugghe, chargé du cours de physique mathématlque. 

à trois chefs de clinique. • . . . , . . • . . • . . . . . . . 

au sieur lfüler, pour avoir donné le cours d'analyse élémentaire. 

au sieur Motte, pour avolr donné les cours d'histoire politique moderne et n'anüqultés grecques 

au !'leur Debrabandcre, pour avoir donné tes cours de tlroll public et de droit administratif. 

au sieur Benqué, pour avoir donné le cours de pathologie chlrurgtcate . . . . . . . . . 

au sieur Roulez, pour evolr rempli lntérlmalrement les fonctions d'admlulstrateur-lnspecteur . 

li divers, pour travaux extraordinalres . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Totaux pour l'unl\•ersité de Gand. 

§ ~. •- 1Joher1flfé de Ué&e. 

Administrateur inspeeteur . 

1 
0,000 1 1 1 1 Toute l'année. 

rrereseeurs ordinaires ..• 9,000 1 1 1 

8,:100 3 3 3 

8,000 8 8 6 

s.ooo 1 • 
7,000 

1 
10 

1 

!O 
1 

!O 
1 

Toute l'année. 

8,000 . . 
7,000 ! . Dix mols. 

7,000 1 . 1 Deux mois. 
Proresseurs extraordinaires. . . . . . . . • . . • . . . . . . . 1 6.000 1 1 Toute l'année. 

5,000 1 4 4 

5,000 1 1 

1 

1 

1 
Dix mois. 

5,000 3 ft 1 Deux mois. 
Ingénieur chargé de cours .. 5,000 . 1 

Chef des travaux anatomiques !,000 1 1 1 1 1 . 1 Toute l'année. 

2.l!00 

Chargé de cours ....................... 1 6,000 ., ! 

4,500 1 i 1 Toute l'année. 

f,900 l • • Dix mois. 
Conservateur répétiteur . . . 4,180 1 1 :1 Toute l'année . 

Ingénieur chargé de cours , . 3,000 1 J Neuf mois. 
• 1. 
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AUQUEL S'APPLIQUENT SOMMES TOUCHÉES EN so11111:s ·, oucuses E:- Ubscn•u I ùm«. ·-- - - ---- 
~8i5 

1 
1876 ma 

1 
~875 

1 
l!lï6 

. 
i .000 • 1,000 . 1,000 . . . . ' ............. 
1,000 1 • ~ . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

600 ~ . • ................. 
1,0llO . . • . . ' .............. 

. 
1 

1,000 • 1,000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
• 1 !,000 u !,000 • ................. 1 

1 . 1 . !,000 . ... ' .............. 
1 • i . 1,000 . . . . . . ' ........... 

1 
t,480 96 

; 
8. !10 90 t.396 66 ................. 1 

i 
1 

1 
368,,75 57 . ' . . .• . . . . . . . . . . . . 354,818 !! 1 3~8,9t0 05 

Toute l'année. 1 Tou le l'a nnéc. 1 9,000 • (),000 .. 0,000 . 
9,000 • 9,000 . 9,000 . 

!5,500 . 25,500 " !5,500 . 
64,000 " 64,000 . 48,000 • 

» 

1 

Onze mois. . • 7,333 26 

Toute l'année. Toute l'année. 133,000 • 140,000 . U0,000 . 
Dix mols. • • 6,666 66 

il 1666 60 . 
Deux mols. i, i 66 66 . 1 1,f66 66 

Neuf mois. 6,000 ' 4,500 . 
Toute l'année. Toute l'année. 5,000 • i0,000 . !0,0011 . 
Deux mois. Dix mois. 4,166 60 833 33 4,166 60 

Deux mois. !,4\J!l 9S &33 32 

Toute l'année. 1 Toule l'année. " 5,000 • 1 5,000 

!,000 ' !.000 ' 
Dix mols. . , 1,833 30 

Deux mois. Toute l'année. . l ,000 . 6,000 ~ 
Dix mois. - 4,500 • 3,ï50 . 4,500 • 

1,583 30 

Toute l'année. l Toute l'année. 1 4, iSO " r 
"· 180 . 1 4,180 . 

!,!50 " 3,000 .. 
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DÉSIGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOIS. 

1 RAITF.llfN·r kDIBIIE 
annud Je- '""~,: •'"• ,;,,,,, ... •""'t""" 1=r-- 

ronriion_ oa l SU 11875 18;6 f874 tniplvt. 

TEMPS 
us 

Ingénieur chargé de cours 

Répétiteur chargé de cours. 

Cher des travau.1 doclmasttques, répéUteur. 

chimiques 

Répél!teu rs . 

Maitre de dessin, répétiteur 

Répétlteura. 

Maitres de langues ~ux écoles spéciales 

llépéüteurs. 

Commis aux écritures . 

Agrégé chargé de cours 

Commis d'ordre aux écritures. 

soua-b bllotbécaire 

Bibliothécaire. 

Sous-bibliothécaire 

Alde-bl'bllolhéc11lre 

3 1110 

3. !f00 

.f.,500 

3,000 

3,150 

3,000 

3,150 

3,000 

3,HO 

3,500 

!.1!00 

!,400 

!,5!0 

!.400 

2,200 

,,ooo 
2.!00 

!,520 

!,400 

2,000 

2,fOO 

!.000 

!,000 

1,800 

1,eoo 
1,100 

1,!00 

!,800 

2,400 

1.000 

!,400 

,,ooo 
!,300 

t,500 

t 

! 

t 

6 

• 
3 

i 

" 
i 

J) 

• 
1 

1. 

! 

1 

i 

i 

1 

t 

1 

! 

' 

• 

2 

» 

1 

t 

t 

t 

t 

1 

t 

1 

• 
• 

i 

! 

1 

• 
.• 

! 

t 

1 

Toute l'année . 

• 
Toute l'anode . 

• 
Neurmols . 

• 
Neurmois . 

• 
Neur mols. 

Trois mois. 

Neurmois. 

Trois mois. 

Trois mois. 

Trois mois. 

Trois mols. 

Neuf mols. 

Trois mois. 

Toute l'année 

Toute l'année. 

Neuf mois. 

Toute l'année. 

Toute l'année, 
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AUQUEL S'APPLlQUENT SOMMES TOUCHÉES EN s01nn:~ roucuéss F.'- 
Obsel'vatious. 

◄8?5 I f 876 18'/4 
1 ◄875 

1 
4876 

. Toute l'année. 1) • 3,-150 • 
Di.t mois. • 3,500 » i,916 60 • 
Deux mois. • " 750 • . 

Toute l'année. • 3,000 » 3,000 • " 
• Toute l'année. • " 3, 1110 " 

Toute l'année. . i,~50 Il 3,000 • " 

• Toute l'année. .. . 3,i!i0 • 
Toute l'année, " 4, ii00 ,, 6,000 • • 

' Toute l'année. Il . 6,300 • 
Toute l'année. - !,624 94 3,500 " 3,500 • 

• • 6!4 99 . " 
Toute rannee. • 10,800 " 9,600 » » 

• Toute l'année. " » 10,080 » 

• . 1,800 • • . 
Il ,, 549 99 " " 

Ncurmois. Toute l'année. " 3,000 • 4,000 . 
" " M9 99 . • . Toute l'nnnée. . 1) 5,040 . 

Toute l'année. . JI 4,800 • Jl 

- • 1,999 92 2,000 . )) 

» Toute l'année. " .. 2,200 • . . 499 98 . " . Toute l'année. . • 4,000 • 
Toute l'année, - 1,340 » 1,800 • 1,800 " 

• . 750 • • • . 
• Toute l'année. . • 1,100 • 

Un mois. • 1,200 • 100 )) . 
" Toute l'année. . " 2,800 )l 

Toute l'année, • 2,400 » !,400 • » 

- 749 97 1 ,ooo , • - . 
Neur mois. • 2,400 • 1,800 n . 
Trois mois. Toute l'année. • f,000 • 4,000 )1 

Trois mois. - • ~15 ,, 2,300 ' 
Toute l'année. " 1,500 • 1 ,1)00 " • 

26 
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C 

- - 
1RAtTl:)lt;l'cT NOMBRE TEMPS annuel do 

lltSIGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOIS. oll•ché à che- ti1uloiru pendam l'année l,E:- 
que 

187\ 1 1875 , 1876 
fonction ou 

187i emploi 

. 
i<.lc-blbliolhécnlrc . . . . • . • . . . . . . • . • . . . . . • 1,<i~O " u 1 • 

- ........ . . . . . . . . . . . . ' .. 1,000 • 1 1 . 
.xpéditlonnatre ............ . . . . . . . . . . . . 1,300 1 1 » Toute l'année. 

- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,430 • • 1 Il 

pparlteurs . • . • • . . • • . . • . . . . . • • . . . . . . 1,320 ~ 2 . Toute l'année. 
- ......................... 1,4G0 " Il 2 • 

onservateur du cablnet d'histoire naturelle . . • . . • . . . . . 1,080 1 1 • Toulc l'année. 
- - ............. !,600 " 1 1 D 

- du cabinet d'enatomlc comparée . . . . . . . . . , 1,200 1 1 • Toute l'année. 
- - .......... 1,3!0 •> • 1 • 

ardlnter en cher . . . • . . . . . . . . . . ....... - 2,200 1 1 . Toute l'année. 
- . . . . , .................. ~.810 . 1) 1 D 

réparateur du cours de physique . . . . . . . . . . - . - . 1,800 1 1 . Toute l'année. 
1 - - ........ 1,080 " " l • . . . . . . . . 

- des cours de chimie . . . . . . . . . . . . . . . . 2,400 1 1 . Toute l'année. 
- - ......... ' ...... 2.~20 " . 1 . 

onservateur du cebinet des instruments de chirurgie . . . .... 1,000 • 1 • • 
- du cabinet de minéralogie • . • . . . ........ t,200 t 1 • Onze mois. 
- - ... . . . . . . . . . 1,320 • r 1 " 

réparateur du cours de mécanique. . . . . . . . . . . . . . ' 1,200 1 1 . Toute l'année. 
- ·- . . . . . . . . . . . . . 1,31!0 n . 1 » 

'onserv ateur du cabinet lies inslrumenls de chirurgie . . . . . . . 1,000 1 . 1 Toute l'année. 
- - - ....... 1,100 " " 1 " 

rosecteur ......................... 600 1 1 1 Toute l'année. 
réparateur-mécanicien du cours tic pliysiotoglc. . . . . . . . . . 1,650 . " 1 • 
- - - ......... 1,500 " 1 » • 
- du cours d'anatomie générale . . . . . . . . . . . 400 1 1 • Toute l'année. 
- - de minéralogie. . . . . . . . . . . . . . 400 " 1 n • 
- - d'anatomie p:,thologiql!e .......... 400 l 1 1 Toute l'année. 
- - - ........ ' 400 0 1 • • 

1 épa: a leur du cours de physiologie . . . . . . . . . . . . . 300 . . 1 )) 

onservateur des collections bota-itques ...•••••. , ... 800 1 1 " Huit mois. 
- - ............. 1,000 " • 1 " 

'répmateur du cours de physiologie. . . . . . • . . . , . . . . 300 t 1 • Trois mois. 



( 103) [ \" 167. ] 

AUQUEL S'APPLIQUENT SOM~IES TOUClli~ES EN 
SCl1ilH:~ ·1occut.f.S f.X ()l,srn;ations . - - - - ... .. -- . - 

1~75 
1 

1$7fj 1sa 
1 

1875 
1 

18îfj - 
• Toute l'année. • . 1,6:iO . 

Deux mois. - • 166 67 1,000 • 
Toute l'année. • 1,300 • 1.300 . . 

,, Toute l'année. • . t ,430 . 
Toute l'année. Il t,G40 . !,6\0 . . 

l) Toute l'année. . ., !,9!0 . 
Toute l'année. • 1,!lEO • 1,980 . . 
Trois mois. Toute l'année. . 650 • !,600 • 

Toute l'année, . 1,!00 . 1,!00 " . 
• Toute l'année . • • t,:HO 1 

Toute l'année. . !.!00 • !,!00 • • 
• Toute l'année . . . !,310 • 

Toute l'année. . 1,800 • l.tl00 . • . Toute l'nnnée . • . 1,980 ,, 
Toute l'année. . !,400 " !,400 . . 

• Toute l'année . .. . ~.5!0 • 
Toute l'année • " 1,000 . . 
- . 1.100 • l ,!00 . . . Trois mois. • . 330 • 

Toute l'année. . l ,!00 .. 1,!00 • . 
• Toute l'année . . . 1,3!0 • . Sept mois. 1,000 . . 583 31 

. Trois mois . • . !H 08 

Toute l'année. Sept mois. 600 • 600 . 350 . 
• Toute l'année . . • 1.650 . 

Six mois. • . 750 . . - 

Neur mois. • 400 • 300 . . 
Trois mois. . . 100 . . 
xcur mois. Toute l'année. -iOO . 300 . .rno • 
Deux mois. • . 66 67 . 

• Toute l'année. " • 300 • 
Toute l'année • 533 !8 800 . . 

" Toute l'année. " . 1,000 • 
Toute l'année. • 75 • 300 . . 
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- 
·11tAITt:llt:;\T NOMBRE TEMPS annuirl do 

DÉSIGNATION DES FONC1'JONS OU E~IPLOIS. ,uocb~ , cb•· li&ul:.irrs ptJJdJnt raontt LES 

'I''" 
18741 ~3751 ~876 

foni::1io11 ou ~87-i- tm1,l11i 

1 

Préparateur du cours de microscopie . . . . . . ...... ' 400 • n 1 . 
Garde-consigne ues écoles spéciales . . . . . . . . . . .... ! 1,000 1 1 . Toute l'année. 

- - . . . . . . . . ... , ... 1,100 • • 1 • 
Garçons de laboratoire. . . . ...... ' ............ 900 ! 2 1 Toute l'année. 

- ..... . . . . . . . . . . . . . . . 1,000 • • ! • - ....... . . . . . . . .. . •. . 800 1 1 •• Toute l'année. 
Gnrcon du lnboralolre de pnarmacte . . . . . . . . . ...... 800 1 1 " - 

- - ............. 900 . • 1 • 
Homme lie servlce à ln faculté de mëuecrne. ...... _ ..... 900 1 f .. Toute l'année, 

- - . . . . . . . . . ... f,000 • •• 1 • 
Garçon <le laboratotre ou e11blnel de minéralogte . . . . . . . . 900 1 1 . Toute l'année. 

- - . . . .... . . 1,000 • • 1 • 
C:arçon <l'omphilhéâtre . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 1 1 • Toula l'année. 

- . . . . . . . . . . . . . . ....... 900 . 1 ! • 
- ....... . .......... , .. ~00 t 1 • Toute I'année. 

llomme de service nux écoles spéctstes . . . . . . . ... . . . 800 1 1 • - 
- - .......... . .. 900 ' 1 3 • 
- ,_ . . . . . . ..... 800 1 • • Trois mois. 
- - ............ 900 • 1 • n 

Mcssn((ers boule-feu. . . . . . . . . . . . . . . ..... 900 1 1 3 Toute l'année. 
- .... . . . .............. 900 • 1 1 • 
- 800 ' 1 • Toute l'année. 1 .... . . . . •. . . . . . . . . . . . . . 

l - . . . . .......... ....... 1,000 • • 1 » 

Chef5 de clinique interne. . . ..... ; ........... 630 2 ! 2 Toute l'année. 

- externe . . . . . . . . . •. . . ...... 630 f 1 1 - 
- - ....... . . . . . . . . . . . . C30 . • 1 • 
- des eccouehements .............. 300 1 1 1 Toute l'année. 
- ophtbatmologtque . • . . . . . . . . . • . • . 300 f 1 1 - 

Asstatan]. . . • . . . . . . . .... . . . . . . . . . . . .. t ,ooo • • 1 • 
- .................... . . . . . . . 1,000 . • 1 • 
- ............................ 1,000 • • f • 

Concierge .......................... 900 • 1 1 . 
- .......................... 1,000 • • j • 
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. 
AUQUEL S'APPLIQUENT SOMMES TOUCHÉES EN SO~HIF.S 'fOUCUËES EN 

Observatio,1s. 
-1875 l 1876 ·187,i. 

1 
1875 

1 
~876 

• Toute l'année. • » ,oo • 
Toute l'année. • 1,000 " 1,000 • • 

)l Toute l'année. • • 1,100 ». 

Toute l'année. - 1,800 • 1,800 • 900 • 
•> - • ,, 2,000 • 

Toute l'année. . 800 • 800 • . 
- • 800 )) 800 • . 
)) Toute l'année. . " 900 " 

Toute l'année. . 900 )) 900 » • . Toute l'année. • • 1,000 • 
Toute l'année. » 900 • 900 • . 

• Toute l'année, • " 1,000 " 
Huit mols. " 1,000 » 666 64. • 
Un mols. Toute l'année. . 75 • 1,800 • 

Toute l'année. 0 800 • 800 • . 
- Toute l'année. 800 • 800 • . 

Un mols. Toute l'année. • 75 • !, 700 • 
• • 199 98 )) . 

Trois mois. • • n5 )1 • 
Toute l'année, Toute l'année. 900 » 900 1) !,700 • 

1 
Trois mols, Six mois. • !25 • 450 • 

Toute l'année. • 3,200 1) 800 • . 
• Toute l'année. . ~ 1,000 • 

Onze mols. Toute l'année, 4,260 • 1,155 • 1, !60 » 

- Toute l'année. 630 1) 577 50 630 • 
• Trois mois. • " 157 50 

Toute l'année. Toute l'année. 300 » 300 • 300 . 
Onze mois. - 300 1) 275 • 300 • 

• Cinq mois. • » 416 65 
» Deux mols. " )) 166 66 
,, Un mots. . • 83 33 

Neuf mols. Six mols. n 67B • 450 • 
" Toute l'année. • • 1,000 • 

(1) 
1,405 70 nié 

' . 
hll 
·on 
•• 

27 
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DÉSIGNATION DES FONCTIONS OU EMPLOIS. 

MM. Putzeys et Lepalge, chargés de cours. - Traitement. - 4• trimestre 1876 

MM. Gralndorge et Deconlnck 

Salaire des ouvriers du jardin botanique 

Directeur de l'atelier de construction. . 

Indemnité aux sieurs Pesquet et Muth, pour les cours de langues modernes dont fis ont été cbargés 

au sieur Fallsse, pour le cours d'analyse élémentaire dont Il a été chargé aux écoles spéciales • 

au sieur Putzeys, pour Je cours d'anatomie générale dont il a été chargé ..•• 

au sieur Sprlng, pour le cours de physique mathématique dont il a été chargé. 

à 111 veuve Michel, pour les fonctions de concierge. 

A divers pour travaux extraordinaires . . . • . • . . . . 

Totaux pour l'université de Llége ...........•. 
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SOMMES TOUCHÉES EN 
Observations. 

487,\ 
1 

i8711 
1 

•876 

. . . . . . . . . .•. .. •. . . •. . . . • 8S8 88 

. . . . . . . . . . . •. . . . . . • • 918 32 

.. .. . . . . .. . . •. •. . . . . .. . 6,100 • 6,100 • 6,400 • 

. . . . . . , . . . ' . . . . ,. . i,500 • i,500 • l!,000 • 

. •. . . . . . . . . . . . . •. .. . ,,ooo • 4,000 • • 
. . - . . .. . . . . . . . •. . . . 500 • . B 

. . . . . . . . . . . . . " ..... • • t,000 • 

. . .. . . . . . . . . . . .. . . . • 500 • t,ooo • 

. . . . ,, . . . . . . . . •. " .. i,000 » H5 • • 
. , .................. 4,!85 92 9,055 70 !,096,9¼ 

............ ( ....... ST9,357 08 891,998 81 410,!U 76 
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XXXVII 

État détaillé des sommes allouées aux budgets de 18741 -187~ et 1876, 
pou1· le seroice des bourses universitaires de 400 (rancs et des bourses 
de voyage de 2~000 francs. 

ltlONTANT DES SOlllMES 
DÉPENSÉES EN 

NATURE DES BOURSES. TOTAUX. 

187,\ 
1 

U,76 
1 

1876 

Bourses universitaires de 400 fr. . . . . 25,800, ., 24-,000. " 24,000. • 7{ ,800, Il 

Bourses doctorales de voyage . • . . . 48,000. • 48,000. " 48,0O0. • 144,000. • 

--- 

Totaux. . - .• 71,800, ,, 72,000. 11 72,000. • 2Hî,8OO. ,, 
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XXX\'111 

État détaillé de l'emploi des sommes allouées aux budgets de 1874
1 
187!$ 

et i876, pou1· le matériel de« deux universités de l'Etat. 

-- l 
SOMMES DONT L'EMPLOI A ÉTÉ AUTORISÉ 

DÉSIGNATION DES DlYKRS SERVItl~S. 1 1 

1 
1 Observa.lions. 1 

1814 
1 

1875 1876 

i 

1 1 
§ t••. - IJnlversUé de Gaud. 

A. Bibliothèque . . . • . . . . . . . . . . . 1 rn. 000 • 1 -t0,000 • 1 rn,ooo " 
n. Écoles spéciales, ameublement, Collections. 

Lithographie des leçons. 2,350 " 2,350 • ~,350 • 
C. Physique. . 4 ,S00 .. 4,800 " 4,800 • 
D. Chimie .• 8,000 • 8,000 " 8,000 • 
E. Matière médicale • ◄ ,000 • 4,000 • 4,000 • 
F. Minéralogie et géologie. Î00 .. i0() • i00 • 
G. Histoire naturelle .. .f,500 ,. f,150() • f,500 " 
Il. Analomio comparée. f,000 • 4,000 • f ,000 ,. 
J. Pbysiologie. . • . . ~ ,000 • ◄ ,000 • f .000 ~ 

K. Jardin botanique et serres. 4,400 • 4,400 " 4-,+00 • 
/,. Amphithéâtre d'anatomie. . f ,000 • f ,000 • f ,000 •• 
J/. Collections d'anatomie pathologique. 800 .. 800 • 800 • 

.Cours de microscopie. . . • f,200 • f ,200 • 
N. Instruments de chirurgie 4,200 n ~, 200 • 1,200 • 
o. Id. d'obstétrique 6150 » 650 • 650 • 
P. Clinique . . .•.... ~ ,+00 • 1,400 • f ,400 • 
Q. Cliniquo des accouchements 4,000 • 4,000 • i,00(1 • 
/1. Mobilier . . . . . . . . . î:SO • i1SO • i:S0 " 
S. Frais d'entretien des classes. 2,800 ~ '2,800 • 2,800 " 
T. Chauffage et éclairage . . . 6,700 . 6,700 • 6,îOO • 
X. Frais d'administration et d'impression. , .see • ~ ,200 • ~ ,200 • 
Y. Médailles et cabinet d'archéologie . . .. 800 • 800 • 800 • 

Subsides extraordinaires pour le matériel de 
I'université • . • • • • • . • . . . • • 1 7,898 74 , , 

1 
7,020 " 

ÎOT4UX l'OUR G4KD, • . • 60,948 7• M,'llS0 .1;270 • 
1 

28 
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SOMMES DONT L'EMPLOI A ÉTÉ AUTORIS~ 

DÉSIGNATION DES DIVERS SERVICES. 

1 

Obseroation,. 
1874 1816 1876 

S !I, - trnh'crslté de I.lége. 

A. Bibliothèque ... , , . . . • • • • • . . ◄0,500 • ◄0,500 • ◄0,500 • 
8 Physique expérimentale et physique indus- 

2,200 4-, 400 trielle .•..•. , •..••.•..• s.ieo • • • 
C. Astronomie et géodésie . . • . . . . . . • 400 • 400 •• 550 • 
D. Mécanique appliquée •.......... 000 • 900 • 2,000 • 
E. Géométrie descriptive ..........• 500 • 500 • 500 • 
F. Matériel du jardin botanique. . • . . . . . 2,WO • 2,100 • 3,050 Il 

G. Zoologie et anatomie comparée. . • . ... l ,600 • 2,000 ,. 3,700 • 
H. Minéralogie et géologie, paléontologie .... l,lOO • 2,rno • ~, 9lSO D 

J. Chimie inorganique générale et industrielle • l, 200 • l ,200 • 3,•oo D 

K. Chimie organique . , . . ......•.• l, 100 Il l ,l 00 • l ,800 • 
L. Docimasie et manipulations chimiques ..• l,600 • l ,600 » 2,300 • 
M. Exploitation des mines .........• 500 • 400 • 650 • 
N. Architecture industrielle . , . . . . •.. 400 • 400 • 450 • 
O. Collections des produits de l'industrie el mé- 

tallurgie ....... , ...• , .. , l,500 . 500 • l, 'i!ISO • 
P. AfaUère médicale, toxicologie el pharmacie, . l,4-00 . f ,400 . l,400 • 
Q. Anatomie descriptive. , ....... ,"':' . ~ ,ISOO • ~ ,ISOO » 2,240 " 
R. Physiologie . • . . • . . . . . . , . . • -t ,000 • 3,000 • 3,000 • 
RR. Anatomie générale et thérapeutique .... 9t0 • f ,3~0 D 600 • 
S. Anatomie pathologique . . . . . . . . . . 800 • t ,200 D t, 200 • 
7'. Instruments de chirurgie et de médecine opé- 

ratoire . , . . . . . . . . . . • . . . l ,0110 • l ,Ol:10 • -1.0IS0 • 
U. Clinique interne . . . . . . . . . . . . • 570 • 570 • 510 • 
V. Clinique externe, bandages et appareils. . . 880 • 880 . 880 • 
W. Clinique ophthalmologique et instruments 

350 d'ophthalmologte , . • . . . . . . . . • 350 • • 31S0 • 
X. Clinique des accouchements. . . . . . . . t,300 • t,300 . t ,300 . 
Y. Menues dépenses pour le service des classes. 1,600 " l,600 • t,600 • 
Z. Mobilier. . . . • • . . . . . . . . , .. 3,000 • 3,000 • 3,000 • 
AA. Chauffage et éclairage .......... 3,600 • 3,600 D 3,600 D 

lJB. Frais d'administration du rectorat el d'im- 
pression. . . • . . . , • , , • , • · · l ,17ts • l ,176 • t ,t75 D 

Somme affectée au matériel des écoles spéciales. 42,800 • H,800 • H,800 • 
Su~si~es ~xtraordinaires pour le matériel de 

25,400 43,000 ~5,000 l uuiverslté • • . . • . . • • - . . - • • • • •• ,. 

'l'OT.I.IJlC. POUR LiÈGI!, • • 82,8615 •• 73,665 ,. HIS,66l:I • 
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XXXIX 

État détaillé des dépenses faites, pendant les années 1874, ·1g7~ et {876, 
pour le service du jury central et des jurys combinés chargés de conférer 
les grades académiques. 

TllllTEIENT FRAIS 
.,; ... 

INDEMNITÉS "' TOTAL GtNtRAL lLLOCATION el indemnfüa MATtRIEL de route, de së- ... 
E 

ANNI::ES. jour et de YBca- "' de Ja concierge pay,u "' des portée ucn du mem- "" DES IUIIYS. bres du jury• 
:::, 

et autres C> aox huhssiers. comblnés et du a, Dél'ENSES, AU llUDG&T. 
1ge■ts p•rm•qeolJ. E 

jury c•ntrol. ... 
a: 

~874 
(a) 

3.4211 • 8,703 34 IS,626 211 HS2,849 67 • no,304 23 472,000 • 

f875 3 -lOO • 3,080 27 6,26f ee 45f,3f8 40 1$5 • rn4-,Hll 2ll n4,HO • 

(b) (c) 
f8î6 3,816 " H,098 f6 7,087 86 HS9,992 52 -139 • f81S,f33 M f81S,'40 D 

. 

Torxux .. rn,a4f li 215,884 74- f8,971S 66 464-,rnO l:S9 f9i • (H9,11112 99 IS28,880 " 

(a) Y compris un crédit supplémentaire de ,US,000 francs. (Loi du 24 décembre rn74.) 
(b) Y compi is les traitements et Iademuités alloués aux agents de la commission pour le quatrième 

trimestre de ~ 8i6. 
(c) Une partie de la somme aliecléc au matériel des jurys a été employée à couvrir les frais d'installation 

de la commission d'entéitnement des diplômes académiques, Instituée par la loi du 20 mai 4816. 
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XL 

État détaillé des dépenses faites, pe-ndant les années {874, 187~ et ½876, pour 
le seroice du concours universitaire et pour l'impression des Annales des 
universités de Belgique. 

DislCKA110N DRS SBRTICBS. 1874 1875 1876 
TOTAL 

~our 

LES 3 lNNFBS, 

Indemnité de frais de route, de séjonr et 
de séance aux membres du jury, aux 
représentants des universités au con- 
cours en loge, etc •••...• j !S,075 "1 t,4154 • l 2,6¾0 " 

Frappe et fourniture de médailles d'or. • 

Impressions de tout genre pour le service 
du concours. . • • • • • • 

Frais d'impression de mémoires couronnés. 

9,159 Il 

Fraisgénérauxdeladislribuliondesprix.l i,096101t,6567012,550201 ts,285 " 

58 Il 1 228 Il 1 228 Il I i94 ft 

48ts !SO 1 296 30 1 7 49 2!S I t , ?S3t OIS 

TOTA.UX, • • • • • j 6,694 60 j 4,682 • 7,556 20 i 18,712 80 

-- ...•••......... 
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XLI 

Récapitulation générale des sommes réellement dépensées pour le service de 
t'eneeumemen: supérieur pendant les années !874, 187~ et !876. 

Exercice 1874. 

ÉTAT DRS SOll}IES RÉELLEMENT DÉPENSÉES. 

Am. 7/J.. Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement supé- 
rieur . • • • • • • • • îr. 

• 715. Traitements des fonctionnaires et employés des deux universités 
de l'État . . . 

n 76. Bourses. - Matériel des universités • 
n 77. Frais de roule et de séjour; indemnités de séance des membres 

des jurys d'examen chargés de conférer les gt·adcs académiques ; 
salaire des huissiers des jurys cl matériel . 

" 78. Dépenses du concours universitaire. - frais de publication et 
d'impression des Annales des universités de Ddgiquc . . • 

" 79. Subsides pour encourager la publication des travaux des membres 
du corps professoral universitaire et pour subvenir aux frais des 
missions ayant principalement pour objet l'intérêt de cet ensoi 
gnement . 

2,803 86 

754,17!5 50 
2115,691 49 

170,50/t 23 

li,fi94- GO 

10,400 Il 

Total. . fr. 1,H0,069 48 

EllCPclce 18 7 5. 

ÉTAT DES SOMl\lES RÊELJ.EMEi'iT DÉPENSËES. 

A11T. 74. Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement supé- 
rieur . • • . . fr. '5,920 67 

" 7!5. Traitements des fonctionnaires et employés des deux universités 
de l'État • • 7!:iG. 905 86 

b 76. Bourses. - Matériel des universités . • . 200 ,1177 M 
» 77. Frais de roule et de séjour; indemnités de séance des membres 

des jurys d'examen chargés de-conférer les grades académiques; 
salaire des huissiers des jurys cl matériel . 1 filt, 1 l !5 22 

• 78. Dépenses du concours universitaire. - Frais de publication et 
d'impression des Annales des universités de Belgique lt, 682 " 

" 79. Subsides pour encourager la publication des travaux des membres 
du corps professoral universitaire et pour subvenir aux frais des 
missions ayant principalement pour objet l'intérêt de cet ensei 
gnement • • 

• 80. Frais de rédaction du huitième rapport triennal sur l'enseignement 
supérieur, fournitures d'exemplaires de cc rapport pour le service 
de l'administration centrale (article 50 du litre I•• de la loi du 
Hi juillet iM9 sur l'enseignement supérieur donné aux frais de 
l'État, par rappel du budget de -t 87 4) • • • • • 

11,700 • 

ü,220 D 

Total. .fr. 1,1!J,S,019Jl9 

29 



l iV 167.] ( tt4 ) 

E:s:e•lllec 1~76. 

ÉTAT DES SO)UIES RÉEJ,LE~IBNT DÉPENSÏŒS. 

AnT. 74. Dépenses du conseil de perfectionnement de l'enseignement supé- 
rieur . • • • • • • • • • • • fr. 

• 7o. Traitements des fonctionnaires et employés des deux universités 
de l'État • 

" 76. Bourses. - Matél'iel des universités • • • • • • • 
" 77. Frais de route et de séjour; indemnités de séance des membres 

des jurys d'examen chargés de conférer les grades académiques ; 
salaire des huissiers des jurys et matériel • 

11 78. Dépenses du concours universitaire. - Frais de publication et 
d'impression des Annales des universités de Belgique • • 

" 79. Subsides pour encourager la publication des travaux des membres 
du corps professoral universitaire et pour subvenir aux frais des 
missions ayant principalement pour objet l'intérêt de cet ensei 
gnement . 

4,982 96 

778,721 55 
247,?HS 61 

f8!5,154 20 

7,336 20 

H,1:190 • 

Total. . rr. -1 ,25ts,2s5 50 
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DOCUMENTS DIVERS. 

XLU 

Le conseil de perfectionnement de l' enseiqnement supérieur prend en consi 
dération la proposition de donner à l'enseignement de l'histoire interne d« 
droit coutumier les mêmes développements qu'« l'histoire interne du droit 
romain; - la proposition de détacher l'organisation judiciaire du cours 
de procédure civile; - admet la proposition de créer des places de profes 
seurs aux écoles spéciales. 

•• déeembl'e 18~.a. 

Présidence de i'tl. Li,cLERCQ. 

Présents: MM. Leclercq, Borlée, Daugc, Oc Kemmetcr, De Lavclcyc, Dewalquc, Faider , 
Folie, Fraeys, Gantrcllc, Le Roy, Sou part, Thiry, Waelbroeck et Giron, secrétaire. 

1\1. Sauveu1·, directeur grnérnl de l'instruction publique assiste à la séance. 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé. Il est convenu, sur l'observation 

d'un membre que dans l'avenir il sera communiqué plus tôt aux membres du conseil. 
M. Leclercq, président. Nous avons à examiner en premier lieu s'il y a lieu de s'occuper de 

cieux propositions soumises par M. de Kemmcter et formulées comme suit : 
1 ° Y a-t-il lieu de donner à l'enseignement de l'histoire interne du droit coutumier les 

mêmes développements qu'on donne aujourd'hui n l'histoire interne du droit romain? 
2° Y a-t-il lieu de détacher l'org.inisation judiciaire du cours de procédure civile, pour en 

faire un cours trimestriel de la candidature en droit? 
Si le conseil décide qu'il y a lieu de s'occuper de ces deux propositions, il fixera une séance 

pour la discussion. 
En outre, M. le Ministre nous demande notre avis sur la création de professeurs spéciaux 11 

l'écolcs des mines et sur la reprise de la publication des Annales universitaires, 
l\I. De Kemmeter. Les deux premières propositions émanent en réalité de 1\1. Waelbroeck, 

je n'ai fait que servir d'intermédiaire. 
l\I. Leclercq, Y a-t-il lieu de s'occuper de la question de l'enseignement de l'histoire interne 

du droit coutumier? 
M. Faider, Ne faudrait-il pas commencer par demander à 1\1. Waclbrocck l'exposé des motifs 

de sa proposition? Cela me parnit indispensable pour guider notre appréciation. 
M. Waelbraeck, J'exposerai très-sommairement ces motifs. Il est admis aujourd'hui, et le 

programme de la faculté de droit Je constate, qu'il est impossible de bien comprendre le droit 
romain justinianéen si on ne connaît pas toute l'histoire antérieure de ce droit. Dans la faculté 
de philosophie on prépare les jeunes gens à celle étude par le cours d'antiquités romaines. Mais 
aujourd'hui l'étude de l'histoire du droit s'arrête lit : il existe aussi une grave lacune dans 
l'enseignement de l'histoire du droit; toute la période depuis Justinien jusqu'au droit civil 
moderne fait défaut. Notre droit procède cependant du droit coutumier autant que du droit 
romain. Je citerai, par exemple, la théorie des actions possessoires et celle de ln saisine hérédi 
taire qui ont évidemment leur racine en droit coutumier. Or pourquoi ne donne-t-on pas /1 
l'histoire de cc droit coutumier les mêmes développements qu'on donne à l'histoire du droit 
romain? Si cette dernière est indispensable, l'histoire du droit depuis Justinien et du droit 
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coutumier ne le sont pas moins. Tels sont en quelques mots les motifs qui me semblent justifier 
ma proposition. 

M. le Roy. Mais n'cxiste-t-il pas un cours <l'introduction historique à l'étude du droit civil, 
cours qui doit répondre, cc semble, au dcsidcmtum signalé? 

M. Waelbroeck. Oui, mois d'une Inçou incomplète. Cc cours ne forme avec l'encyclopédie 
du droit qu'un cours trimestriel, l\Ja proposition tend 11 rétablir un cours qui existait autrefois 
et qu'ont donné avec éclot M~I. Defacqz et Thiry. 

M. Thiry. Ln question de savoir si l'on s'occupe du droit coutumier dans le cours d'intro 
duction historique doit recevoir une réponse variant suivant les universités. A Liégc, c'est un 
cours trimestriel dans lequel on s'occupe seulement de l'histoire externe du droit coutumier. 
Mais on ne s'occupe pas de son histoire interne. 

M. le Roy. Mais, dans ces conditions, ne suffirait-il pas <l'exprimer un vœu pour que le cours 
fût plus développé? 

M. Faùler, Je crois qu'il y a lieu de s'occuper de ln question. J'insiste sur son importance. 
M. Thiry. Je le crois également; soit qu'on adopte la proposition telle qu'elle est formulée, 

soit qu'on l'amende. La source coutumière est certes aussi intéressante que la source romaine 
pour l'étude de notre droit; le charme des études juridiques (s'il est permis d'employer cette 
expression) ne réside pas dans la formule, mais bien dans l'histoire. de la formation et de la 
Hénération des idées. 

M. Leclercq, Il n'y a pus d'opposition? La proposition est prise en considération. 1\1. Wucl 
brceck voudra bien rédiger un exposé des motifs. 

M. Waelbroeck. Je puis être prêt dans un mois. 
I\J. De /{emmeter. Je pense qu'il serait bon de ne pas trop différer. Le nouveau projet de loi 

sur l'enseignement supérieur sera vraisemblablement bientôt déposé. Il est vraisemblable 
qu'on agitera à cette occasion la question dont le conseil s'occupe en cc moment. Je prie 
M. Wnclbroeck de hâter la rédaction de l'exposé des motifs de sa proposition. 

M. Leelercq. Je propose de fixer pour la discussion la seconde moitié de février. Admis sans 
opposition. 

J'arrive à la deuxième proposition concernant le cours d'organisation judiciaire. Y a-t-il lieu 
de s'occuper de celle proposition? 

M. Waelbroeck. Celle question est beaucoup plus simple. Je pense qu'il faut étudier l'organi 
sation judiciaire dès le début des études. Les jeunes gens ont étudié les institutions romaines 
avant d'aborder l'étude du droit romain. Or il n'en est pas de même en cc qui concerne le droit 
civil. Ils arrivent ainsi à étudier Je droit civil pendant deux années sans savoir seulement cc 
qu'est un président de tribunal, un juge de poix, quoiqu'on leur en parle à chaque instant. 
Il est indispensable qu'ils possèdent notre organisation judiciaire dès le début de leurs 
études. 

Nous avons vu à l'examen des jeunes gens, répondant d'ailleurs d'une façon satisfaisante, 
exposant que telle ou telle évolution de la procédure devait se faire par requête d'avoué et ne 
pas savoir dire ce que c'était qu'un avoué. 

l\I. De Kemmeier, Pour ma part, je ne puis admettre le bien fondé de la proposition. Si on 
organise Je cours en question, on va en décapiter deux autres et l'on sera même amené à 
empiéter sur le droit public. Il y aura toujours, par la force même des choses, dans chaque 
cours, certaines notions que les jeunes gens ne pourront posséder dès le début. Si le professeur 
doit commencer par exposer l'organisation judiciaire, il n'y a pas de raison pour qu'il ne 
remonte pas à l'origine de la souveraineté même, etc., vous serez ainsi amené à détruire 
l'économie des autres cours. 

Laissons donc les choses dans le statu quo; je pense que le programme actuel répond à 
tou les les nécessités. 

Il y a d'ailleurs de graves inconvénients à multiplier les cours sans nécessité absolue. 
J'ajouterai que si les cours de procédure et d'organisation judiciaire étaient des cours à 
examen, comme je crois qu'ils ne tarderont pas 11 le devenir, cela suffirait à toutes les 
nécessités. 



( 1 f 7 ) l N° 167. l 
On a allégué l'exemple du droit romain, mais rien ne me pnrnlt moins concluant; pour 

connaître le nom du préteur cl celui de l'édile, les jeunes gens, au début de leurs études, ne 
connaissent pas pour cela la compétence de ces magistrats Je crois donc devoir m'opposer 1l la 
prise en considération. 

111. Faider. Peut-être cependant y a-t-il quelque chose de fondé dans la proposition qui 
nous est soumise. Jl suffirait de donner, en forme d'introduction à l'étude de la procédure, 
trois ou quatre leçons sur l'organisation externe, sur la hiérarchie, sur la destination de chaque 
magistrat, sans entrer dans ces questions de compétence. On é,·iterait ainsi de trop multiplier 
les cours. Si j'étais professeur de procédure civile, je donnerais en quelques leçons et sans 
empiéter sur le domaine du droit public, les notions nécessaires pour que les jeunes gens 
puissent connaître ln valeur des termes employés dans l'enseignement. Cc serait une sorte de 
dictionnaire. 

Si donc il ne s'agit que d'éclairer les élèves sur ln valeur des termes juridiques, j'estime 
qu'il faut favoriser la chose; je pense qu'il fout prendre la proposition en ccnsidératlou. 

M. Thiry. En somme l\l. Woelbrocck veut scinder le cours de procédure civile en deux 
parties et mettre au début cc qui actuellement vient à la fin. 

1\1. Leclercq. Réduite à ces termes, Cl! ne serait plus qu'une question <le méthode. 
M. Waelbroeck. J'y consens; j'enseigne la procédure civile, et l'organisation judiciaire y est 

comprise; mais elle ne vient qu'/1 ln fin du cours. C'est cc que je voudrais changer. 
M. ûnoatque. Si ln proposition d'examen n'est pas adoptée, les délibérations du conseil 

pourraient-elles avoir une influence quelconque sur la question en dehors de la proposition 
même? 

i\l. Leelereq, Sans doute. Du moment que le conseil s'en occupe, il peut la réduire, 
l'amender, ln modifier comme il le jugera lion. 

M. Waelbroeck. D11'1s ma pensée il ne s'agit guère qnc d'une transformation, d'une question 
de méthode. Je ne Yeux. pns augmenter d'ane heure le nombre des leçons, mais seulement 
meure au début des études de droit un cours qui actuellement est, i1 tort selon moi, rejeté 
à lu fin. 

l\l. Ledercq. - La question est importante, mais en somme on ne préjuge rien en décidant 
simplement qu'on s'en occupera. (Admis sans objcctions.) La délibération pourra être ûxée au 
mêmejour, c'est-à-dire pendant ln deuxième moitié de février. 

M. le Ministre nous demande notre avis sur deux autres points. Ln première question ne 
nous n pas rlé soumise dans les délais réglcmcnlnircs fixés par l'article 1 0, mais clic est signalée 
comme urgente , 11 ce titre nous pourrions nous en occuper dès aujourd'hui, 

La première question est celle-ci : 
M Le Conseil de perfectionnement des écoles spéciales annexées n l'université de Liégé, n 

" décidé que ln proposition de créer des places de professeurs aux écoles spéciales sera transmise 
~ :1 M. le 111inislrc de l'Intérieur avec prière instante de prendre les dispositions nécessaires 
» pour récompenser honorablement tous les services rendus. » 

li est donné lecture, por le sccrétnirc, du procès-verbal de la séance du conseil do perfcc 
tionnemcnt de l'école des arts et manufactures et des mines à Liége, Cette pièce sera annexée 
au procès-verbal. 

M. Leclercq, président. Messieurs, ln discussion est ouverte sur la question d'urgence. 
M. Le Roy. Mois il y a lii deux questions : ln question de principe et la question de personne. 

Quant à la question de personne, il faut agir de suite ou il sera trop tard. 
La question de principe se réduit :1 savoir si le nombre des professeurs (dont la loi a fixé 

le maximum pour chaque faculté, - art. 10) est devenu insuffisant dans ln faculté des 
sciences. 

Al. Leclereq. 11 s'agit en premier lieu d'examiner si ln question <l'urgence soulève quelque 
objection, 

M. De Kemmeter, Il me semble que ln plupart des membres du conseil ne sont pns suffisam 
ment préparés à celle discussion. La question de principe doit au surplus dominer hi question 
de pœsonne qui ne devrait même pas être soulevée, à mon avis. 

50 
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li ne reste donc que ln question de droit : le Gouvernement peut-il ou ne peut-il pas créer 
lies professeurs dans l'école des mines? 
Subsidiairement j'ajoulcrai qtm la question intéresse, à titre égal, l'université de Gand; mais, 

je le répète, je ne trois pas que nous soyons suflisnmmcnt préparés. 
1\1. {;,mtrelle. La question nie paraît très-importante. Je ne suis p11s contraire :1 la proposi 

tion, mais je voudrais être éclairé au préalable. Je voudrais surtout savoir cc que pensent les 
directeurs des écoles de Gand <le la nécessité de créer d~ nouvelles places de professeurs dans 
les trois divisions de l'école tin génie ch-il. 

lll. Fuider, Je remarque que la question d'urgence quant à la personne se confond avec lu 
question d'urgence quant au principe . .Mais vu l'importance de la question, nous devrions avoir 
des développements écrits, un exposé des motifs :, consulter, 
Je demande donc que lo question soit remise cl qu'on nous communique tous les documents 

néeessaires. Nous n'avons aucune note préliminaire. 
J\f. Folie. La question est très-urgente. Je crois que le Gouvememeut tient ù être éclairé 

sans retard et suis prêt 11 fournir nu conseil tous les développements nécessaires. Qu.ml i1 Gand, 
le conseil <le perfectionnement des écoles spéciales devra être consulté; mais il suffit qu'il le soit 
plus lard. Ln question est complexe; elle intéresse les écoles cl les facultés des sciences i, titre 
égal; mois nous n'avons ii l'examiner actuellement que relativement i, Liégc, 

M. Dauye. li me paraît impossible de séparer les deux questions. li est évident que la déci 
sion prise pour Liégé tranchera la question en cc qui concerne Gand. Or le conseil de perfec 
tionnement <le Gand n'a pas été consulté. Les professeurs de Gond ne peuvent se prononcer dès 
aujourd'hui. Je demande dune que la discussion soit remise. 

l\l. De Kemmeter, Il est certain qu'il n'y n pas eu d'étude approfondie sur ce point. 
1\1. Scrui:eur, directeur général. Messieurs, voici pourquoi le Gouvernement n'a pas cru 

devoir consulter le conseil de perfectionnement des écoles spéciales de Gand : Le conseil de 
Liége émet une proposition formelle tendant i1 cc qu'il soit créé, aux écoles spéciales, des profes 
seurs ayant rang dans ln faculté. Le Gonvcrncmeut consulte le conseil supérieur sur ln légalité 
cl sur le mérite de la mesure proposée. Si cette mesure est reconnue inadmissible, tout est dit; 
il n'y n pas à consulter Gand. En d'autres termes, la question de principe vous est soumise; mais 
l'application concernera exelusivcment le Gouvernement. 

1\1. Leelerco, Je me demande si nous pouvons discuter une question de cette importance sans 
instruction préalable. Il y a Ill une roule de considérations auxquelles il faut avoir égard, 

l'i!. Le Roy. Il n'y a dans ln Iaculté des sciences cl il ne peul y avoir que onze profes 
seurs. Plusieurs d'entre eux ne donnent de cours qu'aux écoles spéciales. Si vous obtenez des 
professeurs exclusivement pour les écoles spéciales, vous pourrez, sans augmenter le nombre 
limité par la loi dans les facultés, satisfaire i, toutes les nécessités de l'enseignement. 

M. Leelercq, Je propose que nous écoutions d'abord les cxplieations que M. Folie offre de 
nous donner. 

M. Folie. Il me parait difficile que vous décidiez ln question sans ces développements. Je 
laisserai de côté ln question de personne. 

La nécessité de la création de professeurs aux écoles peul être envisagée à deux points 
de vue: 
Elle est d'abord indispensable au progrès de l'enseignement dans les écoles spéciales de 

Liége. De la découle ln compétence <lu conseil de perfectionnement des écoles. 
Mais importc-t-ellc éi;alcmcnL au progrès de l'enseignement dans les facultés? Celle question 

est essentiellement <le notre compétence. De là ma proposition. 
Sc vais essayer de vous démontrer la nécessité et l'urgence de la mesure proposée. 
La loi de 1851> o limité à onze le nombre des professeurs chargés de donner l'enseignement 

dons la faculté des sciences. Or, depuis cette époque, toutes les sciences et surtout les sciences 
expérimentales et industrielles ont pris un essor cl un développement considérables. On n 
nécessairement dû créer de nouveaux cours. Ainsi, par exemple, deux professeurs suffisaient 
anciennement à l'enseignement de la chimie et de la métnllurgie. Aujourd'hui il en faut trois 
pour la chimie, non compris celui de métallurgie; il y n de plus un répétiteur chargé du cours 
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de rnnnipulations chimiques. On pourrait citer d'autres exemples. Il suffit d'énoncer que le 
développement de l'enseignement nécessite l'augmentation du nombre des professeurs. Or le 
Gouvernement se trouverait dans une impossibilité absolue d'introduire iles cours nouveaux s'il 
devait ·se limiter aux onze professeurs nttribués par la loi :1 ln faculté des sciences. Ainsi le cours 
de physique mathématique est donné /1 Liége par un professeue émérite. Si le Gouvernement 
voulait lui donner un suppléant, il ne le pourrait pas. li faudrait éventuellement · confier un 
enseignement de celte importance à un simple chargé de cours. 

Ln géométrie descriptive est également enseignée par un chargé de cours. Il en est ainsi 
pour une foule d'autres branches. Si ln loi n'est pns modifiée, il n'y a pas d'autre remède 
à la situation que ln eréatien de places de professeurs aux écoles spéciales. Ln conséquence 
im~lédiate sera de permettre au Gouvernement de pourvoir à toutes les nécessités de l'ensei 
gnement. 

La proposition est donc importante pour l'avenir de la faculté des sciences. Quant;, laques 
tion de légalité, je pense qu'elle n'est pas douteuse. Les écoles spéciales sont créées pa1' un 
règlement organique, dont la régularité n'est pas contestée et qui prévoit, art. 51 des cours 
spéciaux, cc qui implique des titulaires chargés de donner ces cours. Or cet enseignement a 
été donné jusqu'à présent pnr des chargés de cours. JI s'agit simplement de changer cette 
dénomination en celle de professeurs aux écoles spéciales. 

JI n'est donc pas question de toucher i1 ln loi organique. On ne dernnnde pas à introduire 
trois ou quatre professeurs clc plus clans ln faculté des sciences en étendant cette loi. 

J'avais cru d'abord qu'on pourrait attribuer aux professeurs des écoles spéciales les mêmes 
prérogatives qu'aux professeurs des facultés; mais un examen plus approfondi m'a fuit changer 
d'avis; on pourrait dans cc cas nous accuser de chercher à éluder une disposition légis 
lative. l\lais encore une fois cc n'est pas Ili ce qu'on dernande ; il s'agit simplement de donner 
aux chargés de cours le titre de professeurs qui n'entrnlne pas pour eux les mêmes préro 
gatives que celles des professeurs des universités. 

Le Gouvernement aurait ù décider plus tard si ces professeurs auraient voix délibérative 
dans ln faculté; mais le conseil 11e préjugerait pas celte question en décidant actuellement qu'il 
y aurait des professeurs aux écoles spéciales. 

1\1. Leclereq. Ces explications ont-dies suffisamment éclairé le conseil pour qu'il puisse 
décider en connaissance de cause'! 

i\J. Faùler. Je ne sais si j'ui bien compris. Ln faculté des sciences de Liége serait hors de 
question. li ne s'agirait nullement de modifier la loi organique. !\lais alors le conseil est appelé 
11 s'occu pcr uniquement des écoles .spéeiales. 

D'abord sommes-nous compétents? 
Plusieurs membres. Oui ! oui! ... puisque les écoles spéciales sont des annexes de l'université. 
l\l. Faider. Alors je me demande dans quel sens on disait tout 11 l'heure que ces questions 

devaient être soumises d'abord au conseil des écoles. 
M. Leclercq, Nous sommes évidemment compétents pour apprécier ces questions, puisqu'il 

s'agit d'enseignement supérieur. 
i\l. Sauveur. Si le conseil de Liégc a compétence en vue de l'intérêt des écoles, vous l'avez 

tout au moins en vue de l'intérêt des facultés. M. Folie propose que certaines personnes 
enseignant dans les écoles spéci~les puissent avoir le titre de professeurs sons faire par tic de la 
faculté, 
Plusieurs membres. Oui, c'est bien cela. 
l\J. Sauveur. Cela changerait tout à fait la question telle qu'elle a été posée à Liége. 
l\J. De Kcmmeter. C'est-à-dire qu'on nomme des hommes enseignant aux écoles spéciales et 

ayant titre de professeurs; mais exigera-t-on d'eux qu'ils soient docteurs en sciences? Sinon, 
qu'importe le titre de professeurs? Celle qualification cntrnlnera-t-ellc pour eux une augmen 
tation de traitement? Seront-ils assimilés aux professeurs ordinaires ou aux extraordinaires? 
Tou tes ces questions ne me paraissent pas suffisamment résolues. · 

M. Folie. Mais il y a nécessité. Ainsi nous avons un professeur de docimasle, et un professeur 
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de métallurgie qui sont chargés de donner des cours exclusive ment uux écoles spéciales. Dès 
lors Je personnel devient insuffisant dans la Inculté, 

1\1. De Kemmeter, La question est de savoir si votre proposition ~st légale. Le Gouver 
nement peut-il nommer aux écoles spéciales des hommes ne réunissant pas les conditions 
voulues pour être professeurs dans la faculté et qui cependant auront le titre et le rang de 
professeurs? 

r,1, Folie. Pardon, il s'agit exclusivement du titre de professeur. 
M. De Kemmeter. Mais c'est alors une question purement honorifique. Évidemment cc n'est 

pas là le but que l'on veut atteindre. 
1\1. Dauge. Je demande la parole sur l'urgence. Nous devons discuter ln question dans 

l'intérêt de la faculté. A cc point de vue je me demande si la question est tellement urgente 
que la discussion n'en puisse être retardée de quelques semaines. · 

M. Folie. JU. le professeur émérite Clœscncr peut venir à manquer. li n'y n personne pour 
le remplacer dans l'enseignement de la physique mathématique; quatre autres branches de 
l'enseignement sont dans le même cas. Que ln chaire de doeimnsie, par exemple, devienne 
vacante, si le Gouvernement a la faculté de nommer un professeur de docimasie à l'école des 
mines, cela constituera une vacance et, par conséquent, une nomination possible dans la 
faculté, 

M. Sauveur. Entendez-vous que les professeurs des écoles spéciales qui font actuellement 
partie de la faculté ne seront remplacés, au fur et à mesure des éventualités, que par des 
personnes étrangères à la faculté? Vous arriverez alors à cc résultat d'interdire aux professeurs 
de ces écoles l'nccès à ln faculté. Celn me parait inadmissible. 

M. Folie. Pardon, j'ai dit que la question de sa mir si les professeurs des écoles auraient voix 
délibérative dans la fnculté serait réservée b l'appréciation du Gouvernement. Nous ne l'exami 
nons pas ; ceux qui donneront les cours prescrits par ln loi organique garderont voix délibé 
rative. Mais pour les autres cours, il en sera autrement. 

1\1. Sauve!lr. Cc serait établir deux catégories de professeurs, les uns dans la faculté et les 
autres en dehors. En présence tics articles !) à 1 t de la loi, cela est-il possible par voie 
administrative? El n'est-cc pas éluder celle loi que de créer des professeurs n'ayant aucune 
des prérogatives que la loi elle-même leur accorde ? 

C'est la légalité d'une telle mesure qui constitue surtout la question soumise aujourd'hui ù 
vos délibérations. 

111. Fniclcr. Mais alors je demande la lecture du règlement des écoles spéciales. 
1\1. Sauveur. li n'éluciderait pas la question ; je me demande où est l'intérêt de la mesure, 

si clic se réduit à un simple changement de titre. A quoi servira un simple changement de 
nom, si vous ne donnez pns 11 ces professeurs nouveaux, rang dans la faculté cl assimilation 
quant au traitement? 

M. De K emmeter. te Gouvernement peul donner aux chargés de cours tel traitement qu'il 
juge convenable. JI n'est limité, i, cet égnrd, par aucun texte de loi. On arrivera ainsi i, cc 
résultat singulier que les professeurs établis pnr lo loi auront un traitement limité, cl que celte 
limite n'existera pas pour ceux qu'on propose de créer par mesure administrative. 

M. Leclercq. lllais enfin la proposition tend-clic aussi à augmenter le nombre des chargés 
de cours? 

1\1, Folie. Nullement. Répondant à M. le directeur général, je reconnais que cc ne sera 
qu'une question purement honorifique . .Mais enfin c'est ainsi que ln question a été introduite. 
Le pétitionnaire a demandé qu'on lui donnât le titre de professeur. 

.M. Leclercq, Oui, mais de professeur ordinaire. 
r,J. Folie. C'est exact, je le reconnais. l\lais voici l'état de la question : quand deviendra 

vacante une branche d'enseignement qui ne se rattache pas nécessairement à la faculté, on 
nommera un professeur spécial à l'école, et on ne confiera pins cc cours ù un professeur de 
la faculté. 

l\l. De Kemmeter, Alors je persiste dans mon objection. Est-cc qu'en présence des termes 
formels <le ln loi Je Gouvernement a le droit de créer des professeurs qui ne le seront 
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que de nom et qui n'auront aucune des prérogatives appartenant aux. professeurs des facultés ? 
Et quelle sera l'utilité d'une telle mesure ? 

M. Dewalque, Mais enfin il est clair que c'est en vertu de la loi que le Gouvernement a 
créé tes écoles spéciales. Les mêmes considérations qui ont permis de créer des directeurs, des 
inspecteurs et des chargés de cours permettent évidemment de créer les professeurs dont il est 
actuellement question. Ainsi, par exemple, le Gouvernement a pu nommer sans conteste des 
maîtres d'allemand et d'anglais. Eh bien, je demande pourquoi il ne pourrait pas appeler profes 
seur cc que jusqu'aujourd'hui il a pu appeler maître T 

l\f. De Kemmeter, Mais les écoles font partie de la faculté des sciences et sont, par consé 
quent, soumises aux mêmes règles que la faculté, où le nombre des professeurs est limité. 

l\l, Folie. Si nous entrons dans ce système, la faculté est condamnée à une immobilité 
absolue. Je vous ai cité une foule de chaires en souffrance ou sur le point de l'être. Le Gouver 
nement peut créer autant de cours qu'il lui plat! ... 

111. De Kemmeter. Sans doute, mais à la condition de se conformer aux dispositions de la loi 
organique. 

lit. Folie. Il s'y conformera tout aussi bien en nommant celui qui enseigne professeur que 
chargé de cours. Le nom ne fait rien à la chose, 

M. De Kemmeter, Je persiste à croire que légalement la proposition n'est pas admissible. 
M. Folie. C'est à cause de tout cela que les écoles de Liége n'ont pas su trouver, pour 

l'enseignement, des ingénieurs qui aient consenti à quiller le corps des mines pour s'attacher 
aux écoles. 

Notre faculté des sciences est sacrifiée et restera éternellement encombrée, si l'on continue â 
nommer dans son sein des professeurs pour les écoles spéciales. C'est précisément parce que le 
Gouvcrucmcnt peut donner aux écoles autant de cours qu'il veut en donner que nous étouf 
fons dans la faculté. Et vos chargés de cours tendront toujours à entrer dans lu faculté. 

l\f. Deuxdque. Vous avez, à Gand, une facilité que nous n'avons pas à Liégc. Vos ingénieurs 
chargés de cours et ayant rang de professeurs ne comptent pas pour établir le chiffre maximum 
des professeurs de la faculté. 

M. De Kemmeter, Nous avons, à l'école, des ingénieurs qui gardent leur rang dans le corps 
des ponts cl chaussées. On leur a donné rang de professeur avec voix <lé/ibél'ntivc dans la 
faculté des sciences et dans le conseil académique. Le Gouvernemcat accorderait sans doute 
ces prérogatives à Liégé, comme il les a accordées a Gand. Au surplus, il est évident que si 
M~I. Andrics et Boudin consentaient à quitter le corps des ponts et chaussées, ils deviendraient 
professeurs dans la faculté. 

111. le Roy. !Hais enfin parmi vos ingénieurs de Gand en est-il qui donnent quelques cours 
prescrits dans la faculté? Telle est la question actuelle. 

l\J. De Kemmeter. L'article 4 de la loi énumère les branches de l'enseignement. 
111. Leclercq. ;\Icssieurs, la question d'urgence me paraît suffisamment élucidée; je la mets 

clone aux voix. 
(Neuf pour l'urgence, - cinq contre.) 
L'urgence est donc décidée, 
.&I. Folie. Je demanderai à fournir quelques- mots de réponse. Je pense que 1\1. Oc Kcmmcter 

n'a pas précisément saisi le sens de mes paroles. Il ne s'agit nullement de faire nommer aux 
écoles des gens qui n'auraient pas les titres voulus pour être nommés à l'université même. 
Actuellement, tous les chargés de cours ont des grades. lis ont donc le droit <le dire au Couver 
ncmcnt ; " J'ai rendu de longs services, régularisez ma position et nommez-moi professeur 
dans la faculté! » 

Mais voici cc qui pourra alors se présentcr.·Qu'une chaire, par exemple la chaire de zoologie, 
devienne vacante ; un ingénieur chargé du cours de mécanique appliquée demandera à être 
nommé professeur. Si ses titres sont sérieux et que le Gouvernement accède 1t sa demande, ln 
vacature est remplie, el qui donnera alors le cours de zoologie ? - _t)n simple chargé de cours. 

M. De Kemmeter, Tout cela serait la critique d'un acte du Gouvernement sur lequel je n'ai 
pas à me prononcer. 

51 
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M. Folie. Vous confondez une chaire avec un cours. Nous avons, par exemple, onze chaires 
remplies : une devient vacante ; que le Gouvernement confère la nomination à celui qui est 
chargé du cours de mécanique appliquée, que va devenir l'enseignement de la faculté t 

M. Gu11trelle. D'après les explications fournies par M. Folie, il paraît certain qu'il y n manque 
de' professeurs dans la faculté des sciences de l'université de Llégc. S'il en est réellement ainsi, 
il u'y a rlen de ;nicux à faire qu'à prier te Gouvernement de demande!' aux Chn111IJl'cs une 
sugmcutatton de cheires. C'est la seule chose qu'à mon avis Je Gouvernement puisse faire 
régulièrement ; en tout cos, cela voudrait cent fois mieux que de chercher à accorder, par un 
détour, des récompenses ii <les agrégés qui n'ont peut-être pas les titres exigés par la loi pour 
devenir professeurs. Si la proposition de M. Folie étoit acceptée, clic créerait bien <les embar 
ras pour l'avenir. En supposant mèmc que la loi permette au Gouvernement de nommer des 
professeurs hors cadre, des professeurs honorifiques, comme on <lit, on ne se contentera pas 
longtemps d'un vain titre; on voudra bientôt avoir Ioules les prérogatives de professeur 
ordinaire. Nous avons vu que la question soulevée i1 son point de départ était une question de 
personne; on en a fait une question de principe ; mais, malgré tout cc qu'on a dit, je ne puis 
pas voir l'utilité d'admeure cc principe. Il y o eu tant d'explications, tant <le limitations i1 la 
proposition primitive, qu'il faudrait d'abord foire tout un régtcmcnt pour nous éclairer sur la 
véritable position de cette nouvelle catégorie de professeurs. On a parlé de l'intérêt de l'ensei 
gnement ; cet intérêt doit primer tout, je le sais. ~lais je ne puis croire qu'un vain titre, accordé 
à no chargé de cours, puisse augmenter fa prospérité de l'enseignement. Demandons plutôt 
qu'on augmente Je nombre des chaires, régulièrement, pnr une loi; cela vaudra mieux: que la 
proposition qui nous est faite, proposition qui, du reste, ne saurait, selon moi, se concilier avec 
le texte de ln loi. 

l\l. Dat1ge. Pour ma part, je crois également qu'il y aurait du danger à créer deux espèces 
de professeurs. Ceux qui n'auraient pas de droit de vole dans ln faculté seraient admis plus 
facilement à une telle nomination, dont ils se feraient ensuite un titre et un moyen pour arriver 
plus tard ;1· une chaire <le professeur ordinaire ou cxnnordinaire. JI y a lil un danger incon 
testable. 

M. Failler. Je réclame un éclaircissement. Si la proposition était admise, est-cc que les 
professeurs nommés ultérieurement dans In faculté seraient exclusivement chargés des cours à 
donner dans ln faculté des sciences ? 

M. Folie. Il n'en serait pns tout à fait ainsi. 
L'ensemble des cours peul se diviser en trois catégories : 
1 • Ceux qui s'ndressent toujours et exclusivement à la faculté même : ainsi ln zoologie, la 

botanique, la physique mathématique ; ceux-là sont évidemment réservés aux professeurs de la 
faculté même; pas de difficulté; 

2° Viennent ensuite les cours qui s'adressent à 1n fois à ln faculté et aux écoles spéciales, par 
exemple, physique et chimie générales; 

3° Enfin, les cours qui s'adressent exclusivement aux écoles spéciales, docimasie, mécanique 
appliquée, physique Industrielle, 
Eh bien, e'est pour ces derniers seulement qu'il s'agirait de créer des professeurs spéciaux, 
Les premiers el les seconds devront toujours être confiés à des professeurs d'université. 
Mais il n'en sera pas de même des troisièmes ; on ne distraira plus du personnel unlversi 

taire des professeurs chargés de donner exclusivement les cours des écoles spéciales. On arri 
vera ainsi à ce que le personnel de la faculté suffira à son propre enseignement. 

Quant à la question de ln voix délibérative dans la faculté, je ln laisse de côté. 
M. Paider, Il y aura donc cet avantage incontestable que les professeurs de la faculté ne 

seront plus employés uniquement à foire les cours de l'école. 
1\1. Lecle1·cq. Alors, il faudra nécessairement augmenter le nombre des professeurs de l'école, 

si ln faculté même ne peut plus venir y donner' l'enseignement. 
l\I. Le Iloy. -~lais pardon, cela ~'est' pas èntendu ainsi ! . Les 'professeurs lie la fÔeullé pourront 

encore enseigner à l'école. 
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M. De Kemmeter. Cela se réduira donc à un litre honorifique et t1 quelques amours-propres 
satisfaits. 

M. Sauveur. J'en reviens à cc que j'ai déj~ dit. Les professeurs des écoles spéciales seront 
sur un pied d'infériorité vis-à-vis <les professeurs des facultés. Vous tendez à exclure de la 
faculté celui qui donnera un cours exclusivement destiné aux écoles. 

M. Ledercq, Il me semble que la discussion a donné tout cc qu'elle pouvait donner. Je 
pense, en conséquence, qu'il y a lieu Je procéder au vole. Je mets aux voix la question 
suivante : • Y a-t-il lieu de créer des places de professeurs aux écoles spéciales? n 

Plusieurs membres. Ce n'est pas cela; la question n'est pas bien posée. 
M. Leclereq, Je suis obligé de ln poser dans les termes mêmes que le Gouvernement a 

employés pour nous la soumettre, 
Aux voix! - Oui, huit; non, six. 
En conséquence, le conseil de porfcetlonncmeut est d'avis qu'il y a lieu de créer des places 

de professeurs aux écoles spéciales. 
M. leclercq. Je mets en discussion la dernière proposition du Gouvernement relative à ln 

reprise des Annules universitaires. l.e secrétaire donne lecture de la lettre du Ministre qui 
restera annexée au présent procès-verbal. 

l\l. Faider, Je demande l'impression de celle pièce, la communication aux membres du 
conseil et la fixation d'un jour pour la discussion. _/ 

J\I. Leclercq. Ln Jeure sera envoyée /1 chacun de nous et mise à l'ordre du jour de la 
prochaine session ordinaire. 

M. Faùler, Pourquoi pas en révricr prochain? Si l'on décide cette reprise, il vaut mieux que 
la décision vienne au commencement de l'année. 

M. Leelereq, M. Faider propose que la question soit discutée dès le mois de février. (Admis 
sans opposition.) 

Cette publication est tombée, je crois, par suite d'un malentendu entre le corps professoral 
cl ln commission, malentendu dans lequel on a cru, bien à tort, voir une espèce clc censure. 

M. Faitier. Celle commission était composée de M. Leclercq, notre honorable président, de 
M. Noremburger et de voire serviteur. Or nous n'avons jamais rien censuré. 

1.a discussion de la question est fixée au mois de février. 
M. Leclereq, L'ordre du jour est épuisé. 
La séance est levée à. trois heures et demie. 

Le Secrétaire, 

HENRI GIRON. 

Le Président, 

LECLERCQ. 

Extrait du proûs-verbal de la séance du conseil de perfect~omiement de l'école des arts et 
ma11ufactures et des mines, du 22 octobre 1874. 

Présents: l\fltf. Joehams, président, Sauveur, Van Seherpenzeel-Thim, Folie, Trnsenstcr, 
Chandelon, De Koninck, Gillon, De Cuyper, secrétaire. 

Le second poinl de l'ordre du jour concerne l'organisation d'une section spéciale de chimie. 
Vu l'heure avancée, M. le prési.lent demande d'en remettre l'examen à une prochaine séance, 
et d'aborder le troisième point qui lui parait plus urgent. 

Le Conseil, se ralliant il celle opinion, est saisi de la question de ln création de pinces de 
professeurs aux écoles spéciales. !\-I. Jochams prie !U. Folie de vouloir bien exposer les considé 
rations qui portent le suutorités de l'école h faire cette proposition. 
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L'honorable administrateur-inspecteur s'exprime en ces termes: 

u l\1Ess1F.URS, 

» Pendant les vacances, 1\1. le l\linistre me transmettait à fin d'avis une lettre par laquelle 
M. Schmit sollicitait le rang de professeur ordinaire que l\HI. Andries cl Boudin ont à la faculté 
des sciences de Gand. 

>) l\lM. les inspecteurs des études étant absents, je ne pouvais convoquer le Conseil de 
l'école; j'ai donc dû me borner à consulter le recteur. Celui-ci, pensant que l\1. Schmit deman 
dait à être nommé professeur aux écoles spéciales, a émis un avis favorable, en exprimant 
seulement quelque doute sur l'opportunité qu'il y aurait à lui conférer immédiatement 
J'ordinariat. 

• Dans mon rapport au lUinistre, je me suis prononcé, par les raisons que je vais nvoir 
l'honneur de vous développer, pour la création de professeurs aux écoles spéciales, et j'ai 
proposé de porter la question à l'ordre du jour de ln séance actuelle. 

» Lorsque Ml\l. les inspecteurs ont été de retour, comme je devais réunir Je Conseil de 
l'école, pour ln fixation de cet ordre du jour, je les ai saisis de la demande de M. Schmit, et 
leur ai résumé mon rapport, aux conclusions duquel ils se sont ralliés. 

" Je vais éi::alcmcnt, Messieurs, vous indiquer les points principaux de cc rapport: 
" li faut remarquer tout d'abord, l'tlcssicurs, que la demande de 1\1. Sehmit manquait de 

précision dans les termes, de sorte que j'ni dû examiner les différcnles combinaisons auxquelles 
clic pouvait donner lieu. 

• 1° JI était impossible de donner il M. Schmit la position que ~1.\1. Andries et Boudin 
occupent à l'université de Gond: ces rnessieure, en eflet, continuent 11 foire partie du corps des 
ponts cl chaussées avec le grade d'ingénieurs en chef, et sont détachés à l'université de Gand 
avec rang de professeurs ordinaires. 

n 2° Il était impossible également de nommer )1. Schmil professeur ô l'université, le 
nombre maximum des professeurs allril,ué par la loi à ln faculté des sciences étant aueint. 
• 5° Enfin, à supposer que l'un de ces professeurs vint il se retirer, je ne pourrais pas 

proposer la nomination de 1\1. Schrnit, parce qu'il en résulterait que la chaire devenue vacante 
devrait être occupée par un chargé de cours jusqu'à cc qu'une nouvelle vacature se produisit, 
situation qui pourrait devenir très-Iàchcuse pour l'université. 

" Il n'y avait clone qu'un moyen d'aœorder à M. Schmit la satisfaction ù laquelle lui donnent 
droit ses longues années de service : c'était de le nommer profe.5se111" uux écoles spêciales; et 
celle mesure entrainerait évidemment l'adoption d'une mesure analogue pour d'autres fonc 
tionnaires de l'école, qui, s'ils n'ont pas autant d'années de service, ont des grades académiques 
et donnent également des cours importants. 

• La nécessité de celle mesure est justifiée par l'extension toujours crolssantc de l'enseigne 
ment des écoles spéciales. Et non-seulement, clic permettrait à celui-ci de se développer à 
mesure des besoins, mais clic pourrait favoriser par la suite l'extension tics branches enseignées 
dans la faculté. 

,, Quoique cc dernier point ne soit pas de la compétence du Conseil, je pense, l'tlessieurs, que 
l'enseignement rie la physique mathématique n besoin d'être considérablement fortifié, qu'Il 
est urgent d'y adjoindre un cours de thëorie mécanique de l« ehaleur; enfin, que le Conseil 
de perfectionnement de l'enseignement supérieur a émis, à l'université, depuis deux ans 
environ, le vœu de voir créer également des cours de géométrie supérieurr, de ûëtermituuus 
cl de paléontologie. , 

,, Toutes ces mesures ne présenteraient plus de difficultés sérieuses s'il y avait une couple 
de chaires de plus /1 la faculté; et cc résultat pourrait être atteint sans modifier la loi si cer 
tains cours, propres aux écoles spéciales, étaient plus tard confiés à iles professeurs de l'école. 
Ces cours, du reste, sont prévus par le règlement organique (art. 5) et entrainent, comme 
conséquence logique, la nomination de professeurs aux écoles. 

• 11 va sans dire, l\lcs~ieurs, que Ioules les positions acquises seraient respectées, el que les 
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professeurs de l'école jouiraient, dans la faculté des sciences, des mêmes prérogatives que les 
professeurs de l'université. 

v Tel est, Messieurs, le résumé de mon rapport au Ministre et de mon opinion sur la ques 
lion ; et j'espère que le Conseil, se ralliant h ces considérations, émettra un avis favorable sur 
l'opportunité de la création de professeurs aux écoles spéciales. • 

M. Vanscherpenscel-Thim rappelle les services rendus à l'enseignement par M. Schmit, et 
les titres nombreux qui le recommandent en cette circonstance. JI est d'avis qu'au lieu de 
chercher un détour pour accordef à cet honorable fonctionnaire un avancement bien mérité, il 
serait plus rationnel de créer de nouvelles chaires à la faculté des sciences, l'insuffisance du 
nombre de chaires prévues par la loi de i85~ est incontestable en présence du développement 
qu'ont pris les enseignements scientifique et professionnel, par suite des progrès des sciences. 

M. Trasenstcr reconnaît que la proposition .de M. Vanschcrpènzeel-Thim conduirait évidem 
ment à la solution la plus satisfaisante; mais il constate qu'elle exigerait la révision de la loi 
sur l'enseignement supérieur. Or, il est à craindre que cette révision ne se fosse encore long 
temps attendre, tandis que la création de places de professeurs des écoles spéciales pourrait 
s'obtenir par une simple loi <le budget. 

Il fait remarquer à ce sujet que les écoles techniques de l'Allemagne comptent un nombre 
de professeurs bien supérieur à celui que la faculté dei sciences et les écoles spéciales réunies 
ont aujourd'hui, même en y comprenant les répétiteurs. 

Il cite l'école polytechnique d' Aix-la-Clmpelle où l'enseignement est confié à: 

20 professeurs ordinaires. 
4 - extraordinaires. 
t 5 - secondants ou assistants. 
5 -- privat doccnt. 

En tout 4-0 

l'\I. Sauveur, tout en témoignant du vif désir de l'administration centrale de pouvoir recon 
naître par des promotions méritées les services que rendent les fonctionnaires des écoles spéciales 
chargés de cours importants, croit devoir faire ses réserves, au point de vue du droit, sur la 
proposition telle qu'elle est formulée par M. Folie. 

Cette- proposition exige un examen sérieux, et M. Saut eur croit utile d'en saisir l'école du 
génie civil annexée a l'université de Gand, laquelle peut également avoir à faire valoir des 
prétentions tout aussi légitimes, 

M. de Cuyper apprécie les avantages que présenterait pour le recrutement du personnel des 
répétiteurs des deux écoles, une solution commune qui ouvrirait à ces fonctionnaires une 
carrière plus large. !\lais il insiste pour que l'examen de la question de principe ne fasse pas 
perdre de vue la demande de M. Schmit dont le litre d'agrégé à la faculté des sciences justi 
fierait une décision immédiate prise en sa faveur. 

Après un dernier échange de quelques observations, le Conseil décide à l'unanimité que la 
proposition de créer des pinces de professeurs aux écoles spéciales sera transmise à l\J le Ministre 
de l'Intérieur, avec prière instante de prendre les dispositions nécessaires pour récompenser 
honorablement tous les services rendus. 

Pour extrait conforme: 

Le Secrétaire, 
C. DB CaYPER. 
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A bfessieurs les Président et ïîembres <lu Conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur. 

\If BSSIF.UI\S, 

Lorsqu'un arrêté royal du ijnoût 1842 a ordonné la publication des Annales des université« 
de Belgique, on n voulu reprendre la tradition des anciennes universités belges, qui, aux 
termes des artlrles 162 et t 65 <lu règlement du 21> septembre 1816, devaient publier chaque 
année un volume sous le titre d' Annales académiques. 

Ce dernier volume devait contenir: 
t O Le discours par lequel le recteur sortant résignait ses fonctions entre les mains de son 

successeur; 
2° Les mémoires couronnés dans les concours universitaires ; 
5° Les discours prononcés pnr les professeurs ordinaires et extraordinaires do l'université 

nommés dans le cours de l'nnnée; 
4° Le programme des cours universitaires; 
?S• Ln liste des dissertations inaugurales qui avaient été défendues pendant' la même année. 
C'était nn moyen de f,,ire eonnnitre lu force r,1èllc des études et d'encourager les travaux 

des concurrents universitaires surtout, en leur donnant une publicité officielle et d'une cer 
taine étendue. 

Les Annales académiques ont cessé de paraître en 1830. 
l'tlais, en 1841, le Gouvernement belge réorganisa les concours universitaires, dont l'institu 

tion était décrétée par la loi du 215 septembre 18;5~ et qui s'est trouvée maintenue par toutes 
les lois postérieures. 

Un arrêté royal du i 2 août I 842 créa les Annales des wnversités de Bel9ique. 
Vous avéz tous présente à ln mémoire, Messieurs, la discussion à laquelle donna lieu en 

i8~?S eettê publicetion'dans le sein du Conseil de pcrfectionnernent dc l'enseignement suji~ricur. 
Le Conseil crut utilede refondre ln publication. On n'y avait point f,iit une pldce assez large 
aux mémorres des professeurs e~ ngrégrs des univcrsués. On supprima l'insertion des lois, 
arrêtés cl règlcmcnls. On substitua aux rapports des jeunes doctéurs qui visitent des universités 
étrangères les mémorrés de docteurs munis d'un diplômé sdcnt1fiqù'c spécial cl il fut décidé, 
quant aux mémoires des lauréats du concours, qu'on n'rrnprrmerait que céux dé ces mémoirés 
qu'c le JÙry en jugerait dignes. 

Une Commission fut instituée pour donner son avis sur l'insertion des travaux de toute 
espèce. 
Tel Cul l'objet d'un arrêté royal du' I•• juin 181S8. 
Celle nouvelle orgunisauon qui devait relever le car/lclère seientlûque du réc11eil, qm faisait 

u'né part plus grande aux travaux du corps professoral el qui aurait dû, dans ces conditions, 
ranin'icr l'esprit de recherche et de discussion qui est le fond de ln vie umversitalre, n'eut pas 
les r~sullats qu'on cri uttèndait. En 186/i., les Annale.~ cessèrent de paraitre : les professeurs, 
malgré de pressants appels faits par le Gouvernement, s'abstrnrcnt d'envoyér leurs travaux 
littéraires ou scientifiques. 

Il semble cependant qu'il y a place, en Belgique, pour une pubheauon cle ce genre, qu'elle 
est utile ; qu'il est bon dans l'intérêt des études d'encourager par la publicité les écrits, les 
recherches des professeurs et des élèves et de faire rayonner aimi l'enseignement au dt>là de 
l'université dans laquelle il est donné. Un pareil système ne peut que jeter du relief sur les 
universués elles-mêmes et foire apprécier l'étendue des connaissances de ceux qui y sont atta 
chés. Cela rentre un peu ùnns les traditions du passé et il est désirable que de pareilles traditions 
ne soient pas rompues. 
Je voudrais, dans cet esprit, arriver à rétablir ln pubheation des Annales sur des bases plus 
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solides, plus larges s'il le faut, et je désire connaître los vues du Conseil de perfectionnsment 
de I'lnstruetion supérieure sur les moyens d'atteindre cc but. 

Je vous prie en conséquence, Messieurs, de vouloir bien meure celte question à l'ordre <lu 
jour de l'une de vos sessions, d'en poursuivre l'étude et de me faire connaître votre manière 
de voir sur les mesures qu'il serait nécessaire de prendre afin de réaliser les vues que je viens 
d'avoir l'honneur d'exposer. 

Agréez, etc. 
le Ministre, 

D!!LCOUR, 

XLlll 

Le conseil émet le vœz, que le cours d'encyclopédie comprenne des notions 
générales sur l'organisation judiciaire indépendamment du cours d'orrya 
nisation judiciaire. - Il émet le vœu qu'on ajoute dans la loi lee mots 
suivants: l'examen du droit civil comprendra de.,; notions sur l'histoire 
interne cb.t droit coutumier. - Il émet le vœu qu'on rétablisse la thèse pour 
l'obtention des diplômes de docteur en philosophie et en sciences, et ajourne 
la question de sm;oir .fil y a lieu, de reprendre la publication des Annales 
universitaires. 

• 'I réwrler t 81 ~. 

Présidence de i'II. Lecrenco. 

Présents : MM. Leelercq, président; De Kemmeter, Dewalque , Faidcr , Folie, Fraeys, 
Le Roy, Macors(Félix), l\lertcn, Soupart, Thiry, Vcrstractcn, Waelbroeek et Giron, secrétaire. 

l'tl. Sauveur, directeur général de l'mslruction publique, assiste à la séance, 
l\J. le Président donne lecture d'une dépêche du Ministre de l'Intérieur notifiant la nomina 

tion de lllltf. :Ctlcrlcn, Yerslraeten, Macors et lieuse comme membres du conseil en remplacement 
de l'tlM. Gantrcllc, Dauge, de Laveleye el Borlée dont le mandat a expiré le ;)1 décembre 1814-. 
Pris pour notification. 

L'ordre du jour appelle I'examen de la première proposition de l'if. Woelbroeck; elle est 
ainsi conçue : • Détacher l'organisation judiciaire du cours de procédure civile cl placer cette 
" matière parmi celles de la candidature en droit. • 

1\1. Thiry. Ln proposition est parfaitement rationnelle. Elle est conforme à la logique et à la 
méthode. Il est certain que les jeunes gens entendent, au début de leurs études, des termes 
dont ils ignorent la valeur. Il serait donc à désirer que l'on pût traiter dès l'abord au moins 
une partie de l'organisation judiciaire. Donc, au point de vue de la méthode, je ne puis 
qu'approuver la propesition. 

!\fais je ernins qu'un cours de plus ne vienne accroitre outre mesure la candidature en droit 
qui, d'après le nouveau projet, est déj11 fort chargée; le contraste sera trop grand avec cc qui 
se passe aujourd'hui. Chacun sait en effet qu'actuellement une seule mal ière est ;1 examen; le 
projet en ajoute cinq ou six qui tontes seront à examen; le changement sera trop accentué; je 
crains que les jeunes gens ne soient surchargés. 

D'autre part, vous arriverez à compliquer les examens. Sans doute le cours nouveau sera 
confié au professeur actuel de procédure civile, qui devra dès lors siéger dans le jury de 
candidature. C'est encore une nouvelle complication puisque le même professeur devra siéger 
dans deux jurys. 

M. Waelbroeck. Je demande à présenter une observation. L'inconvénient signalé pourra se 
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présenter sans doute. litais remarquez que ma proposition est connexe nvcc la seconde [établis 
sement d'un cours de droit coutumier). Elle supprime par conséquent l'introduction historique 
au cours de droit civil; on ne fera clone que remplacer les quelques leçons actuellement 
données sur celte introduction par quelques leçons sur l'organisation judiciaire, 

M. Foider. En changeant le professeur? 
M. Waelbroeck. Oui. 
!IL Le lloy. L'enseignement du droit civil n'est donné que dans les cours du doctorat. Dans 

les candidatures on étudie les principes et dans les doctorats les développements et les appli 
cations. 

Quelques membres expriment une opinion contraire. 
l\f. Le Roy. Que viendraient faire dans les cours de candidature ces quelques leçons qui ne 

sont utiles que pour le doctorat? 
Ill. De Kemmeter. Je crois devoir m'opposer i1 ln proposition. Le cours d'encyclopédie 

devenant, d'après Je nouveau projet de loi, sérieux cl à examen comportera nécessairement les 
détails sur l'orgonisation judiciaire. Le professeur donnera naturellement les explications 
désirées; car que dirait-on sans cela dans un cours d'encyclopédie? La proposition, quoique 
très-bonne eu soi, ne me semble pas avoir d'application utile si on la met en rapport avec la 
législation nouvelle et même avec l'ancienne, 

On parlera de toutes ces questions dans ln deuxième année d'études et, au début de leurs 
études, les jeunes gens connaîtront la valeur des termes par le cours d'encyclopédie. Je crois 
donc devoir rejeter la proposition qui est mauvaise d'ailleurs à un point de vue plus général : 
clic divise trop les cours •. 

l\I. Waelbroeck. Nous sommes donc d'accord quant au fond de ln question s'il est entendu 
que le cours d'encyclopédie doit comprendre cc que je demande. Il y aurait peut-être lieu 
d'indiquer la chose dans le titre i, donner à ce cours. Qu'on trouve une formule quelconque, 
le terme d'encyclopédie seul est trop vague. 

1\1. le Président. li pourrait en étre fait mention nu procès-verbal. 
1\1. De Kemmeter, Le cours d'encyclopédie de M. Roussel répond parfaitement à la nécessité 

sign11lée. 
M. le Président. li suffit de mentionner que ln proposition n'est pas aeceptée parce que le 

professeur d'encyclopédie devra nécessairement donner dans son cours certaines notions 
d'organisation judiciaire. 

1\1. Faùler, On pourrait dire que la proposition est admise en principe, sauf à faire de cette 
matière une partie du cours d'encyclopédie. 

l\I. le Président. Non, si l'on fait une telle mention, on arrivera à détacher le cours entier; 
il faut, à mon avis, dire que l'encyclopédie comprendra des notions générales sur l'organisation 
judiciaire inrlépemlumment du cours d'organisation judiciaire. 

M. Waelbroeck. Le conseil est unanime à reconnaître que 1'organisnlion judiciaire doit être 
enseignée au début des études. Dès lors nous sommes tous d'accord. 

Le conseil passe à l'examen de la deuxième proposition. Elle est ainsi conçue : 11 Donner 
• à l'enseignement de l'histoire du droit civil moderne cl spécialement du droit coutumier les 
" mêmes développements que reçoit aujourd'hui l'histoire du droit romain. n 

1\1. Waelbroeck. J'ai dit que cc cours était donné dans plusieurs universités d'Allemagne, 
mais sans donner de détails explicites Îl cet égard ; or je me les sois procurés depuis et vais en 
donner communication no conseil : 

i\f. Woelbroeck. J'ajouterai que cc cours est obligatoire. 
M. le Prés;ide11t. Demandez-vous qu'on en fosse l'objet d'un cours particulier ou d'une 

simple introduction historique? 
.M. Waelbroeck. Je propose de le joindre nu cours de droit civil en ajoutant : •••.. histoire 

et principes du droit civil. • 
M. Thiry. Il y a deux manières d'entendre ce cours. On peut en faire un cours distinct ou le 

fondre avec le cours de droit civil lui-même. Or les professeurs ne seront pas partisans de cette 
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dernière manière. Actuellement deux ans consacrés 11 l'enseignement du droit civil sont 
absolument insuffisants puisqu'on passe le tiers de la matière. Nous ayons demandé que le 
cours durât trois ans ; si on veut encore y ajouter un cours d'histoire, les trois ans mêmes ne 
suffiront plus. On retirera d'une main cc que 1'011 donnera de l'autre. S'il s'agit seulement de 
foire un exposé rapide de l'histoire du droit civil, soit; mais cela se fait toujours actuelle 
ment. 

Quant li faire un cours proprement dit, /1 rappeler toute l'histoire du droit civil pendant le 
moyen âge, il est impossible d'intercaler un tel enseignement dans le cours de droit civil, à 
moins <le sacrifier ce dernier cours ou d'ajouter une quatrième année d'études. 

1\1. le Roy. On satisferait tout Je monde en continuant l'histoire du droit romain. On y 
ajouterait une deuxième section qui exposerait l'histoire du droit moderne et amènerait les 
étudiants jusqu'au seuil des temps actuels. Cc serait 110 cours d'histoire du droit en deux 
sections. 

l\l. Sauveur, directeur général de l'instruction publique. Ln conséquence de la proposition 
serait de réduire l'enseignement du droit romain. Il est évident que, si à ce cours complexe 
vous attribuez deux sections, vous supprimerez l'importance de I'enselgneruent du droit 
romain. 

IU. le Roy. Peut-être 1\1, Waclbroeck n'exigerait-il pas que l'introduction au droit moderne 
reçut un développement égal 11 celui de l'introduction au droit romain. 

Il s'agirait seulement d'indiquer aux élèves le passage ou ln transition du droit romain nu 
droit moderne. 

M. Thiry. Lo proposition ile 111. Le Roy aurait pour résultat de désorganiser le cours actuel 
de droit romain. On le prend à son origine (Douze Tables) et on le suit jusqu'à son épanouis 
sement (Justinien}; comment voulez-vous que le professeur vienne grcJJc1• là-dessus l'histoire 
<lu droit coutumier? Aujourd'hui l'histoire du droit est fondue dans le cours général du droit 
romain. Muis si le professeur doit entrer dans les développements du droit coutumier, c'est un 
nouveau cours que vous lui imposez. 

M. Le Roy. Je ne parle que d'un cours d'histoire externe. 
Plusieurs membres croient qu'un cours d'histoire externe ne suffirait pas. 
1\1, lV«elbroeck. C'est un cours d'histoire interne du droit coutumier qu'il faut faire. 
.M. Thiry. Sans doute, mais comment organiser un lei cours? L'introduct ion historique 

constitue l'histoire externe du droit coutumier. li s'agit donc aujourd'hui d'y ajouter l'histoire 
interne. 

1\1. Foùler, Cela ne pourrait-il pas faire l'objet d'un exposé sommaire en tête de chaque 
partie du Code civil. 

M. Waclbroeck. On pourrait obvier à tous ces inconvénients en diminuant l'étude des 
controverses ; clics ne sont pas d'une bien grande utilité. 

11!. Foiâer, li y aura donc trois professeurs de droit civil avec roulement. Chaque année le 
professeur aura /1 enseigner le tiers du droit civil. Cc sera un travail peul-être un peu dur au 
commencement que d'y ajouter l'introduction sommaire donl il est question. J\lais la question 
d'organisation étant secondaire en présence de l'utilité d'un tel enseignement, je crois devoir 
me rallier à la proposition. 

1\1. Thiry. S'il n'est question que de notions sommaires sur l'histoire du droit civil, soit; 
mais quant à l'histoire proprement dite, je persiste à croire qu'il est impossible de fondre un 
tel cours dans le cours de droit civil. 

M. Waelb1·oeck. Je voudrais qu'on enseignât le cours de droit civil comme on enseigne 
aujourd'hui Je cours d'institutes. Prenez comme modèle ô cet égard les ouvrages de lJM. Namur 
et Van ,vcllcr, on invoque les antécédents quand eela est nécessaire à l'étude de telle ou telle 
partie du droit. Nous n'avons pas ici h déterminer le détail de l'enseignement, mais seulement 
à formuler Je principe. Le reste dépendra du professeur cl du jury. 

l'ti. Thiry. Oui; mais eu établissant le cours d'histoire du droit romain, on a imposé aux 
professeurs certaines obligations; or nous ne pouvons pas faire la même chose pour le cours 
de droit fronçais, car cela nous mènerait trop loin. Cet enseignement historique d'ailleurs 
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précède déjà actuellement l'exposé de certaines parties du droit civil. Ainsi, pur exemple, 
pour expliquer J'a1·1iclc ter <le ln nouvelle loi hypothécaire on est obligé de rappeler le droit 
coutumier. 

llfais si vous voulez imposer l'histoire du droit d'une façon générale, vous arriverez à 
l'exposé historique de tontes les évolutions de l'histoire interne du droit; c'est impossible êl 
réaliser. 

M. le Roy. On pourrait alors se contenter d'une mention au procès-verbal, 
Plusieurs membres croient que cela ne suffirait pas; il faudrait modifier la proposition. 
M. Waelbroeck. Je formulerais comme suit ma proposition : " Le conseil de perfection 

" ncmcnt <le l'enseignement supérieur est d'avis qu'il y a lieu de joindre l'enseignement de 
• l'histoire du droit civil moclcrnc et spécialement du droit coutumier i1 l'enseignement du 
,. droit civil et, pnr conséquent, de modifier la rubrique droit ci vit du programme actuel des 
" cours et de celui du projet de loi, comme suit : Histoire sommaire et principe« tlu droit 
• civil. i> 

M. Thiry. Mais celle histoirp est un véritable océan. 
M. Faider. Je voudrais qu'il fût entendu que les trois cours de droit civil comprendront 

une introduction historique à chaque matière. 
M. Thirs], Alors il fout enseigner le droit canon, le droit édictal, le droit des ordonnances, 

cela n'a plus de limites. 
M. Deualque propose un amendement. (( croit qu'il fout maintenir au premier rang dans 

le projet le Code civil, <m y ajoutant une introduction comprenant les développements 
historiques. 

1\1. Thiry. Le programme devrait porter le Code civil, y compris les développements 
historiques nécessaires li l'intelligence du droit. 

M. le Président. Mois cela est de droit, il n'est pns nécessaire de le dire. 
111. Saitveur. Et puis cela ferait double emploi avec le programme de la candiduture. Or il 

foui en éviter même I'appnr-ence. 
l'tl. Thiry. Il fout dire Code civil et notions historiques sur cette matière. On pourrait encore 

foire un cours d'histoire interne qui se rattacherait au cours d'histoire externe et qui serait 
séparé du cours de droit civil. 

M. Waelbroeck. Oui, mais un tel cours ne peut venir qu'il 111 fin des études. 
M. Sauveur. Cela ne pourrait-il pas être réglé pnr mesure aùministrativc,'..Nc pourrait-ou 

pas dans les instructions et les arrêtés tenir compte des vœux du conseil? 
M. Waelbroeek. Sans doute; mais il faut que la loi établisse au moins le principe, sans 

cela les circulaires et instructions ne pourrairnt suffire. 
M. Thiry. Je persiste à croire qu'il faut rattacher l'enseignement de l'histoire interne au 

cours d'histoire externe. 
l\L Faitier. Cet te partie de l'histoire interne ne serait /HIS comprise dans ln candidature i il 

faut que le professeur de clroit civil soit là avec ses élèves et son code et qu'il enseigne d'abord 
!'introduction historique. Il y a là par la force des choses un amalgame que le professeur doit 
élucider pour que les élèves comprennent. Or, comme cours séparé, cette union est impossible. 

l\l. le Président. Il faut faire précéder la désignation du droit civil des mots : ,, Notions sur 
» l'nistolro interne de chaque tiu e, " 

M. Sauveur. La rédaction cherchée doit s'appliquer au nouveau projet de loi qui est relatif 
aux examens seulement. Ne pourrait-on ajouter un pal'agraphc supplémentaire portant : • Dans 
" l'examen du droit civil les élèves seront interrogés sur les éléments du droit coutumier 
" interne? n 

M. le Président. Cc ne serait plus de l'histoire du droit coutumier. Je pense qu'il faudrait 
dire : " Notions sur l'histoire interne du droit, y compris le droit coutumier .• Cela comprend 
tout. 

i\l. Sauveur. Sur les éléments de l'histoire interne et spécialement du droit coutumier. 
Plusieurs membres s'oposent ;\ l'adoption de celte rédaction. 
i'tI. Wael!11·occk. Nous approchons de ln solution ; j'approuve eomplétcment cette rédaction, 
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M. le Président. Des notions sur l'histoire Interne du droit coutumier. 
l\l. Thiry. Mais l'histoire du droit coutumier est un océan sans limite, Celle histoire n'est 

pas faite à l'heure qu'il est. 
M. le Présùlent. Voici la proposition réduite à sa plus simple expression: u L'examen du 

" droit civil comprendra les notions sur l'histoire interne du droil coutumier, " 
l'll. Thiry. li en comprend déjà. 
l\l. Sauveur. Oui, mais il faut qu'on le dise dans la loi. 
i\l. Waelbroeck, Ln formule est un peu vague. On pourrait dire : " Le droit civil sera 

• étudié dans ses origines féodales et coutumières. • 
Plusieurs membres croient qu'ainsi formulé le programme serait trop étendu; il faudrait 

alors en foire un cours à part, 
lU. le Président. JI nous faut pourtant une proposition; je mets aux voix celle de 

M. le directeur général conçue comme suit : L'examen üu droit civil comprendra des 
notions sur l'histoire interne du droit coutumier. 

Au vote, ln proposition est adoptée par onze voix contre deux. 
M. le Président. La discussion est ouverte sur le dernier objet à l'ordre du jour, la reprise 

des Annales universitaires. (l'ofr annexe n° 5.) 
1\1. Folie. Le Gouvernement a-t-il des propositions arrêtées? J'aurais voulu indiquer quelles 

matières doivent, scion moi, entrer dans ces Annales. 
1\1. le Président. Il y a d'abord la question préalable du rétablissement. 
l\J. Folie. Pour résoudre cette question, il faut décider d'abord, me semblc-t-il, comment on 

alimentera les Annales. Les travaux scientifiques des professeurs exigent en générnl une 
publicité plus grande. liais le Gouvernement pourrait exiger de ceux d'entre eux, auxquels il 
accorde des subsides pour voyages scientifiques, de.faire un rapport détaillé sur les fruits qu'ils 
en ont retirés; cc rapport serait publié dans les Annales sous la responsabilité de son auteur. 
En second lieu, on pourrait y insérer les rapports faits par les docteurs envoyés à l'étranger 
avec des bourses ou des subsides; quant à ces derniers, il faudrait, pour éviter l'impression de 
travaux trop banals, l'intervention d'une commission. En troisième lieu enfin, les mémoires du 
concours universitaire ainsi que les thèses pour le doctorat spécial et enfin divers documents 
(voir au projet) généralement trop peu connus e~ Belgique. C'est une cause d'infériorité, en 
certaines matières, vis-à-vis de l'Allemagne. 
En cc sens les Annoles pourront vivre, JI serait très-utile de continuer cette publication. 

Cc serait le seul moyen de correspondre avec les universités étrangères qui, tous les ans, nous 
envoient des documents analogues. 

l\f. Dewalque. Je crois devoir insister sur les observations de i\l. Folie concernant l'impos 
sibilité d'alimenter les Annales avec les publications des professeurs. Celles-ci réclament une 
publicité plus prompte et plus étendue. Quelques-uns publient leurs travaux dans les recueils 
des acarlérnies ; d'autres dans des revues technologlqucs ou industrielles. i\Inis un travail impor 
tant ne sera pas inséré dans les Annales; ces observations s'appliquent à fortiori aux travaux 
des docteurs spéciaux. Il resterait donc pour alimenter l'œuvre les thèses du concours univer 
sitaire et les thèses des jeunes docteurs. 

Si le Gouvernement se décide à publier ln 5• série des Annales, je recommande la publication 
des lois, arrêtés cl règlements. Ces pièces peuvent être utilement insérées. Voilà ùonc trois caté 
gories de documents pour alimenter l'impression ù'un gros volume. l\lnis cela vaut-il la peine 
qu'on recommence? J'en doute fort. Au surplus la question dépend encore de ln manière dont 
marchera le concours universitaire. Peut-être se dévcloppcra-t-il. 

M. Sauveur donne lecture de. l'article du projet de loi concernant cc concours : " Des 
" médailles en or de la valeur de 100 francs peuvent être décernées, chaque année, pnr le 
,, Gouvernement, aux Belges, quel que soit le lieu de leurs études, auteurs des meilleurs 
,, mémoires en réponse aux questions mises au concours. Une récompense en livres <l'une 
,, valeur de 400 francs est ajoutée à chaque médaille. Le Couverncmcnt peut en outre conférer 
11 des bourses de voyage aux lauréats sur la proposition du jury du concours ..... " 

M. Thirs), Je pariage les doutes exprimés sur la viabilité des Annales. Elles se sont traînées 
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de 1842 i1 1845. On a ensuite consulté le conseil pour les aviver- un peu. l\lnlgré tous les appels, 
pas un seul professeur n'y n fuit insérer des travaux et cc pour des raisons tléjà données. On 
veut de la publicité et dès lors on cherche un recueil qui soit répandu, en se gardant bien de 
porter des travaux it l'imprimeur des Anncdes, car il y a fa ahS(!l1C.C complète de publicité. On 
n'amènera donc jamais les professeurs à rien publier dans les Annules et dès lors il faut renoncer 
à celle source d'alimentation. Les autres éléments sont insufflsnuts. Quant aux lois, elles sont 
imprimées en brochures, mais il faudrait les corliflcr. 

Ln plupart des membres expriment leur adhésion i1 celle proposition. 
M. Tlifry. Quant aux Annule», abandonnons-les. C'est très-coûteux et c'est. inutile. Nous 

avons déjà trop de besoins i1 satisfaire dans les universités : l'érnéritat, par exemple. 
!\I. Sauveur, Pour la codification il est i, remarquer que le manuel parlementaire énumère 

toutes les lois cl Lons les arrêtés en vigueur, sans donner tous les textes à la vérité. 
M. Folie a cité les annales des universités étrangères. Mais si clics trouvent à vivre à 

l'étranger, elles doivent pouvoir vivre chez nous. 
1\1. 11/erten. Si on vote leur suppression, je propose qu'on ajoute cc qu'elles auraient coûté au 

crédit destiné 11 encourager les publications des professeurs. 
:M. Sauveur. Ce crédit n'est jamais épuisé; il est donc inutile de l'augmenter. 
M. le Roy. Les annales étrangères sont vivaces parce que les étudiants font des thèses. C'est là 

le fond de ces publications. Rétablissez les thèses cl vous aurez fuit revivre les Annales. 
M. Folie. Je voudrais répondre quelques mots 11 1\1. Dewalque. Les Annales ne s'alimentent 

jamais par les publications des professeurs. !\lais j'ai parlé d'antre chose, du rapport sur les 
missions des professeurs el des docteurs envoyés 11 l'étranger, des thèses des docteurs spéciaux 
(aujourd'hui clics sont imprimées, mais à leurs Irnis), 

Enfin les annales allemandes sont sur-tout composées de thèses doctorales inaugurales. Le 
nouveau projet de loi a déjà augmenté et spécialisé les doctorats, assez du moins pour qu'on 
rétablisse la thèse pour les doctorats en philosophie, en sciences naturelles et en sciences 
physiques et mathématiques. Toul cela résoudrait la question des Annales. 

l\J. le Président, Toul cela implique la nécessité de surseoir, car nous ne pouvons délibérer 
utilement sur votre nouvelle proposition qui consiste à rétablir la thèse. 

Nous avons donc à voir si ln proposition est prise en considération. La voici : le conseil émet 
le rœu de voir rétablir la thèse pour l'obtention des diplômes de docteurs en philosophie e 
lettres, en sciences naturelles et m sciences physiques et mathémutioues, 

Si lo proposition est prise en considérntion, il faut surseoir à la question <les Annales. 
Y a-t-il opposition à celle proposirion ? 
l\J. Folie. Je désire donner quelques explications sur la partie où je suis compétent, les 

sciences physiques et mathématiques. Les développements pourront s'appliquer aux autres 
doctorats scientifiques. li y a deux examens de docteur. Je prends le deuxième et je lis dans le 
projet de loi : c te second examen comprend une épreuve approfondie sur l'une des quatre 
matières suivantes au choix du récipicndaire : A, IJ, C, D. Le doctorat est donc très-spécialisé. 
Cc que l'on doit dès lors exiger du récipiendaire, c'est qu'il fasse un travail propre sur la 
matière à approfondir. Il faut que de ses études il puisse tirer des développements originaux. 
Il est donc utile de rétablir la thèse pour les doctorats scientifiques, mais non pour les profes 
sionnels. 

1\1. Dewalque. Au surplus la question a déjà été résolue dans cc sens par la faculté des 
sciences. 

1\1. A/erlen. te projet de loi sera-t-il discuté dans le cours de cette session? 
Plusieurs membres croient que la chose ne sera pas possible. 
M. le Président. Je mets donc aux voix. la prise en considération de la proposition de 

l\JM. Folie, Dewalque el Le Hoy. (l'oir le texte suprà,) 
La plupart <les membres du Conseil adhèrent ~, la prise en considération. 
l\J. le Président. La proposition est donc prise en considération, et par conséquent il y a lieu 

de surseoir h la question des Annales. 
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Je propose de réunir le Conseil dans la première quinzaine de novembre. (Adhésion 
unanirne.] 

Ln séance est levée à trois heures et demie. 

le Secrétaire, 

Hssm G,noN. 

Le Président, 

LECLERCQ. 

ANNEXE ;1,0 1. 

Exposé des motifs de la proposition tendant à détache,. l'o,-9anisatio1i judiciaire clu c1mrs de 
procédure civile et <le placer cette matière parmi celles de lei ca11,lidal1tre e11 droit, ,léposée 
par l\l. C.-F. W AEtBnoEc&, professeur â l'université de Gaml. 

Aujourd'hui, la procédure civile, l'organisation el les attributions j udiciaires forment, réunies, 
l'objet d'un cours semestriel; cc cours figure parmi les matières du deuxième examen de 
docteur en droit, La compétence cl la procédure civile, reléguées ;, la fin <les éludes de droit, 
s'y trouvent i1 leur place naturelle. Mais il n'en est pns rie même de l'organisation judiciaire; 
d'après nous, le tableau de celle-ci serait mieux placé nu début, comme cours d'introduction fi 
l'étude du droit civil. 

En effet, il est impossible d'enseigner les principes de cc dernier, sans parler fi chaque 
instant de nos institutions judiciaires. S'agit-il de 1ft rectification des acres de l'étal civil, le 
professeur rloit npprcndre ÎI ses auditeurs qu'il y sera statué ,, sauf l'appel, par le tribunal 
compétent et sur les conclusions du prowreur âu roi (art. 99 c. c.). " S'agit-il de l'absence, 
il doit leur apprendre que le tribunal commet un notaire pour représenter les absents cl que 
le ministère public est spécialement chargé de veiller d leurs intérèrs(art. 115, 114 c. e.). 
S'agit-il du divorce, il doit leur apprendre que la requête sera remise au président du tribunal 
qui peut ordonner ln comparution des parties en vertu d'une ordonnance. Arrivé li ln tutelle, 
le professeur de droit civil doit entretenir ses auditeurs du jttge de paix qui compose et préside 
le conseil de famille, 
Toutes ces explications doivent rester bien vogues dans l'esprit de l'auditeur, si celui-ci n'a 

aucune notion de notre organisation judiciaire, s'il ignore de qui ou de quoi le professeur lui 
parle, lorsqu'il l'entretient ainsi des tribunaux de première instance et d'appel, rie jugements, 
d'ordonnances, du président, du juge de paix, etc. 

Sans doute, on ne peut apprendre tout n ln (ois aux élèves et, comme il a été très-justement 
observé, nu début des éludes le professeur doit nécessairement employer certains noms, dont 
ln désignation précise ne sera enseignée que plus tard. ll111is, dans l'état actuel des choses, ces 
explications n'arrivent que très-tard, pendant In dernière année d'études, dans le deuxième 
doctorat en droit. L'étudiant reste ainsi pendant deux années entières, jusqu'à la fin de ses 
études de droit civil, avant d'acquérir ces notions. C'est les faire attendre trop longtemps, d'après 
nous. 

Pour le droit romain, l'on suit déjà la méthode que nous proposons d'adopter pour le droit 
civil. Lorsqu'on consulte les Antiquités romaines de Al. le professeur Willems (t), on constate 
que lorsque l'étudiant aborde les textes des Institutes, il connaît déjà l'organisation judiciaire à 
Home; il sait cc qu'il faut entendre par [udicia publica et jttdicia priva ta, la distinction entre 
lrsj urisperiti (avocats) et les causarum palroni (avoués). Ces noms de préteur, censeur, tribun, 

(1) Louvain, édit Peeters, ~870. 
54 
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édile, questeur, dont les textes des Institutes l'entretiennent A chaque instant, il en a appris, au 
préalable, ln signiflcntion précise dans le cours d' Ariliquit,:s rom ailles; il snit quels fonction 
naires ces textes désignent ainsi. 

S'il est utile qu'il sache tout cela, avant d'aborder l'élude du droit romain, comme tout le 
monde le reconnait, est-il bien logique de lui foire poursuivre, pendant deux ans, ses études 
de droit civil, sans lui faire connaître les institutions judiciaires cl les maglstrars dont les textes 
du Code civil l'entretiennent de leur côté? 

Notre proposition a pour but de faire disparaître celle anomalie. Elle ne tend pas i, créer un 
nouveau cours, mais à scinder un cours déjà existant, à en déplacer une partie, l'organisation 
judiciaire, dans In première année des études de droit. 

Par cette mesure, le cours d'orgnnisation judiciaire n'empiéterait pas sur le cours de droit 
public, comme ln crainte en 11 été exprimée par l'honorable adrninistrateur-Inspeeteur de 
l'université de Gonù. Lo matière, par clle-mème, n'entraîne pas cet empiéternent ; on peut 
s'en convaincre en consultant les auteurs qui ont écrit sur l'organisation judiciaire et ln com 
pétence cl notamment l'ouvrage de Carré. Cet inconvénient ne virndrnil à sr. réaliser que si le 
professeur chargé du cours d'orgonisution judiciaire dépassait les limites naturelles de celui-ci. 
La crainte d'un abus possible ne doit pas, scion nous, foire repousser la proposition si, considérée 
en clic-même, elle est bonne. 

r.. F. WAELBIIOUCK. 

49 janvier ~8'711. 

ANNEXE 1'1° 2. 

Exposé àes motifs de la proposition tendant à tlonner à l'e1mi9ne111e11t de l'liistoire du droit 
civil moderne et spécialement cltt droit coutumier les mémes cléveloppeme11ts que reçoit 
a11jo1ml'ln1i l'histoire du droit romain, dépo,;ée pa1· C. F. WuL0110Ec1, 1,ro(esseur à l'uni 
t•ersité de Gand. 

I. - L'utilité de l'histoire du droit, dans les études juridiques, n'n plus besoin d'être 
démontrée, pensons-nous. Tous les -hommes compétents sont d'accord pour reconnaitre que si 
l'explication des textes peut former des praticiens habiles, c'est l'enseignement de l'histoire du 
d l'oit qui peut seul former des jurisconsultes clignes de ce nom. " L'histoire, dit nvcc raison 
1\1. Giraud, est comme un souille qui anime le droit. Isolé de ln philosophie cl de l'histoire, Je 
d roit n'est plus que ln froide analyse d'un texte ou d'un précepte; analyse nécessaire, sons 
doute, mais insuffisante pour constituer la science qui inspira les jurisconsultes romains et la 
mémorable école du xv1• siècle ( 1). " 

JI. - Pour <"e qui concerne le droit romain, l'utilité des études historiques a été parfaite 
m ent comprise par les nu leurs de la loi de 1857 et Je programme de l'enseignement ne laisse 
rien à désirer sous cc rapport. Dans la candidature en philosophie, le futur étudiant en droit 
est préparé à l'histoire du droit romain pnr le cours d'antiquités romaines. Arrivé dans la 
candidature en droit, il apprend d'abord l'histoire externe du droit roruoinjusqu'à Justinien Is]; 

l') Discours prononcé aux funérailles de LafJ'errière. 
l') Trois des professeurs qui donnent ou ont donné le cours • d'histoire et ioslilules du droit romain • en 

Belgique, MM. Mayoz, Namur et Vau WeUcr, ont publié des résumés de leur cours. Il suffit do jeter un 
coup cl'œil sur ces ouvrages pour se rendre compte des développements qui sont donnés aujourd'hui à 
l'histoire externe et interne du droit romain. (Voy. Étement« de droit tomain, par M. Mnsz, 1 vot.; Cours 
d'inslitules et d'histoire du droit romain, par M. N.u1u11, 2 vol., Cours elémentaire de droit romain, par 
M. P. V.1.N Wnn11, ~ vol.) 
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puis, l'histoire interne, en même temps que les principes de cc droit. Dans quelques univer 
sités, ces matières forment l'objet ·de deux cours distincts (1). 

Certes, cet enseignement historique est suffisant pour bien connaitre le droit romain; 
mais il n'est que d'un faible secours, lorsqu'il s'agit de pénétrer jusqu'aux origines du droit 
civil moderne. Sans doute, l'élément romain a contribué 11 la formation de celui-ci. l\lais ce 
n'est pas au droit romain pur, - tel qu'il a été restauré tic nos jours pnr les admirables travaux 
des Savigny et des Vangerow, - que les auteurs du Code civil ont emprunté plusieurs de ses 
dispositions. Non! c'est dans le droit romain, modifié par l'influence du christianisme et du 
droit canon, par celle des institutions germaniques et du droit coutumier, - tel que l'ont 
exposé Domat et Pothier, - qu'ils ont puisé les règles formulées dans certains articles du 
code Napoléon (2). Si l'on veut éclairer l'étude du droit civil moderne par l'histoire du droit 
romain, l'on ne peut donc arrêter celle-ci o l'époque de Justinien; il fout suivre les vicissitudes 
de ce droit, dans les pays <le droit écrit, pour comprendre comment el dans quelles proportions 
il a contribué à former le droit en vigueur aujourd'hui. 
III. - Cette étude des périodes de l'histoire du droit romain postérieures à Justinien, isolée, 

ne jetterait encore qu'une faible lumière sur les origines de notre droit civil. Celui-ci a ses 
racines dans le droit coutumier bien plus que dans le droit romain. Si l'on veut connaître 
l'origine de nos principales institutions civiles, telles que l'autorité paternelle cl la responsabilité 
civile des parents, des maîtres et instituteurs, la possession en fait de meubles et la saisine 
héréditaire, la communauté légale, notre nouveau régime hypothécaire, si l'on veut assister 11 
la génération des principes qui dominent aujourd'hui ces institutions, cc n'est pas au droit 
romain, c'est au droit coutumier qu'il faut rcrnonter P], 

Lorsqu'on se rappelle les liens étroits qui rattachent notre droit civil moderne au droit cou 
tumier, l'on constate quelle regrettable lacune l'absence de cc dernier laisse dans l'enseigne 
ment du droit, d'après le programme établi pur la loi de i8;j7. D'une part, on enseigne au 
futur docteur en droit comment l'ordre des successions a été successivement réglé ù Rome par 
la loi des Douze Tables, par l'édit du préteur, par les sénatuseonsultes Tertullien et Orphilien, 
puis pnr les Novelles 118 et 127 (') el on lui laisse ignorer jusqu'au premier mot de l'ordre des 
successions sous le droit coutumier, alors que le système du Code civil est une transaction entre 
celui du droit romain et celui du droit coutumier (~). On lui enseigne, en détail, l'histoire de la 
constitution de la famille et de la puissance paternelle 11 Rome; il sait en quoi consiste la munus, 
le mancipium, le pécule profccticc, castrans, quasi castrans, adventice, par quels empereurs 
ils furent établis ou modifiés, mais il ne connait rien de l'autorité paternelle du droit gc1·ma 
nique ; il igno1•e jusqu'au nom du mundiurn, de la mainbournic, du droit de garde et de main 
bournie, quoique l'autorité paternelle avec l'usufruit paternel du Code civil en procèdent 
directement (6). On lui apprend l'histoire du droit hypothécaire i1 Rome, mais on le laisse dans 
une ignorance complète de nos coutumes de nantissement et des œuvres de loi, qui cependant 
revivent dans le régime hypothécaire établi par notre loi de 18tH. 
Tant d'abondance d'un côté, une si grande pénurie dans l'enseignement de l'histoire du 

droit, de l'autre, est une chose bizarre, presque inexplicable. Aux partisans du statu quo, on 

(') A Bruxelles, le cours d'histoire du droit romain est confié à M. Hivier, le cours d'institutes à l\l. Cornil; 
a l'université de Louvain, la division a également existé jusqu'à cette anuéc. M. Stadler donnait le cours 
d'histoire, M. Rulgeerts le cours d'institutes. 
l') Patria Belqica. 2• partie, article • Droit civil ", par M. LAUI\ENT, professeur de droit civil à t'université 

de Gand. Dans le n° 8, p. 562 do son travail, notre savant collègue démontre avec beaucoup de force et un 
remarquable talent quo notre droit national procède surtout des coutumes et l'impérieuse nécessité de 
connattre celui-ci pour comprendre notretdroil moderne. 

{&) Par droit coutumier, nous entendons le droit féodal et le droit canouique qui, tous les deux, ont 
contribué à la formation du droit coutumier proprement dit. \ Voy. Kw.iRAtu, Travaux sur le droit français, 
t. 1, p. 64; WAnNKONJG et STEIN, Franzosische Rechujescniclüe, t. Il.) 

(1) Voy, les ouvrages de M. NAM un, §§ 31ft, 3H:i, 316, 317; VAN WEnE11, t. li, n°• 316 à 3 (9. 
(~) LAUlll!NT, Principes du droit civil, t. Vlll, n• li09; KLUlRAlll, ibid., p. 6'2, 
(9) LAunENT, iua., t. IV, o0 21S7. 
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peut poser ce dilemme: Ou bien, l'histoire du droit est le complément indispensable des bonnes 
études juridiques, et alors il faut ajouter l'histoire du droit coutumier à celle du droit romain. 
Ou bien, l'histoire du droit est inutile, et alors il faut supprimer l'histoire du droit romain. 

IV. - Il y n donc lieu de compléter l'enseignement de l'histoire du droit, en ajoutant l'his 
toire interne du droit coutumier aux matières de l'enseignement et en donnant plus de déve 
loppement à l'histoire externe du droit coutumier.qui est enseignée aujourd'hui d'une manière 
très-sommaire, dans quelques leçons du cours trimestriel d'introduction historiqui ai, cours 
de droit civil. On peut faire de l'histoire externe et interne du droit coutumier, un cours 
spécial; il en était ainsi sous la loi de ·185(5. Mais il vaudrait mieux, scion nous, organiser 
l'enseignement du droit civil sur le même pied que celui du droit romain, c'est-à-dire, fondre 
l'histoire du droit civil moderne avec l'exposé de ses principes et, Il côté <lu cours "d'histoire 
el instiuues du droit romain " qui figure déjà au programme, y inscrire un cours « d'histoire 
et principes du droit civil " en supprimant l'introduction historique au cours de droit civil 
comme cours distinct. 

V. - La mesure que nous proposons ne constitue pas une innovation. Sous la loi de 18515, 
l'enseignement du droit comprenait l'histoire du droit coutumier (art. 5). L'on sait avec quel 
éclat ce cours a été donné à l'université de Bruxelles par !\!. Defacqz. En France, deux décrets 
du 18 mars et du 18 octobre 1859 ont institué 1i Toulouse et à Paris des chaires de droit français 
étudié dans ses origines féodales cl coutumières; le droit coutumier y fait partie des matières 
du 2e examen de docteur en droit. En Allemagne l'histoire du droit germanique est enseignée 
dans toutes les universités et forme souvent l'objet de plusieurs cours. 

En rétablissant ln chaire d'histoire du droit coutumier, on élèverait l'enseignement du droit 
en Belgique au niveau où, depuis longtemps, il est parvenu dans ('CS pays. 

C. F. WAEl.81\0ECK. 

ANNEXll N° 5. 

A ,11essieurs les Président et Membres du Conseil de perfectionnement 
de l'enseignement supérieur. 

f,fEssrnuns, 

Lorsqu'un arrêté royal du 12 août 184~ n ordonné la publication des Annales des unioer 
sités de Belgique, on a voulu reprendre la tradition des anciennes universités belges, qui aux 
termes des articles :162 et 163 du règlement du ';.!!) septembre ·1816, devaient publier chaque 
année un volume sous le titre d'Annales académiques. 

Ce dernier volume devait contenir : 
1° Le discours par lequel le recteur sortant résignait ses fonctions entre les mains de son 

succcsscu r ; 
20 Les mémoires couronnés dans les concours universitaires; 
50 Les discours· prononcés par les professeurs ordinaires et extraordinaires de l'université 

nommés dans le cours de l'année; 
/1-0 Le programme des cours universitaires ; 
150 La liste des dissertations inaugurales qui avaient été défendues pendant la même année. 
C'était un moyen de faire connaître la force réelle des études et d'encourager les travaux des 

concurrents universitaires surtout, en leur donnant une publicité officielle· et d'une certaine 
étendue. 

Les Annale.~ «caâémiques ont cessé de paraitre en 1830. 
Muis, en 1841, le Gouvernement belge réorganisa les concours universitaîres, dont l'lnstitu- 



( 137 ) [ N° 167. J 
tion était décrétée pnr la loi du 2!S septembre i85!S et qui s'est trouvée maintenue par toutes 
les lois postérieures. 

Un arrêté royal du 12 août 181-2 créa les Annales des universités de Belgique. 
Vous avez Ions présente a la mémoire, l\lessieurs, la discussion ÎI laquelle donna lieu 

en 18!S!S cette publication dons le sein du Conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur. Le Conse:il crut utile d1, _refondre ln publication; on n'y avait point fait une place 
assez large aux mémoires des professeurs et agrégés des universités. On supprima l'insertion 
des lois, arrêtés et règlements. On substitua aux rapports des jeunes docteurs qui visitent des 
universités étrangères les mémoires de docteurs munis d'un diplôme scientifique spécial et il 
fut décidé, quant aux mémoires des lauréats du concours, qu'on n'imprimerait que ceux de ces 
mémoires que le jury en jugerait dignes. 

Une commission fut instituée pour donner son avis sur l'insertion des travaux de toute 
espèce. 
Tel fui l'objet d'un arrêté royal du 1"' juin 181>8. 
Celle nouvelle organisatlon qui devait relever le caractère scientifique du recueil, qui faisait 

une part plus grande aux travaux du corps professoral et qui aurait dû, dans ces conditions, 
ranimer l'esprit de recherche et de discussion qui est le fond de la vie universitaire, n'eut pas 
les résultats qu'on en auendait, En i864, les Annales cessèrent de par-aître : les professeurs, 
malgré de pressants appels fnits par le Gouvernement, s'abstinrent d'envoyer Jeurs travaux 
littéraires ou scientifiques. 

Il semble cependant qu'il y a place, en Belgique, pour une publication de cc genre, qu'elle 
est utile; qn'il est bon clans l'intérêt des éludes d'encourager par la publicité les écrits, les 
recherches des professeurs et des élèves et de faire rayonner ainsi l'enseignement nu delà de 
l'université dans laquelle il est donné. Un pareil système ne peut que jeter du relief sur les 
universités elles-mêmes cl faire apprécier l'étendue des connaissances de ceux qui y sont 
attnchés. Cela rentre 1111 peu dans les traditions du passé cl il est désirable que de pareilles 
traditions ne soient pas rompues. 
Je voudrais dans cet esprit arriver à rétablir ln publication des Annales sur des bases plus 

solides, plus larges s'il le faut, et je désire connaitre les vues du Conseil de perfectionnement 
de l'instruction supérieure sur les moyens d'atteindre cc but. 
Je vous prie en conséquence, l\lessicurs, de vouloir bien mettre celle question à l'ordre du 

jour de l'une de vus sessions, d'en poursuivre l'étude et de me faire connaitre votre manière 
de voir sur les mesures qu'il serait nécessaire de prendre afin de réaliser les vues que je viens 
d'avoir l'honneur d'exposer. 

Agréez, etc. 

Le .iJJinislre, 

DELCOU/1, 

AliNEIE N° 4, 

Le Conseil émet le vœu de voir rétablir ln thèse pour l'obtention du diplôme de docteur en 
philosophie et lettres, en sciences naturelles et en sciences physiques et mathématiques. 

FOI.IP., 

DEWAI.QIJE, 

A. LERov, 

5o 



[ ~· i67. ] ( i38 ) 

XLIV 

Le conseil prend en eonsidération une proposition de /U. Deumlque > relative 
aux épreuves des examens en sciences. Il émet le vœu que la thëse soit réta 
blie pow· les doctorats en philosophie et en sciences et que l'on reprenne la 
publication des Annales universitaires. 

Présidence de M. LECLEIICQ, 

La séance est ouverte à i heure cl demie. 
Sont présents : MM. Leclercq, président, De Kernrneter , Dcwnlque , Faider , Folie, 

Fracys, lieuse, Leroy, !Iacors, Merten, Soupart, Thiry, Vcrstrnrtcn, Waelbroeek cl Giron, 
secrétaire. 

?il. Sauveur, directeur général de l'Instruction publique, assiste à la séance. 
Le procès-verbal de ln dernière séance (27 réVl'ier 1875) est lu et approuvé, 
li est donné lecture de deux lettres de M. le J\lioislrc de l'Intérieur en da Le du 29 novembre. 
La première est relative à la question de savoir s'il convient de maintenir ou de supprimer 

l'examen de gradué en lettres. 
Le Conseil décide qu'il discutera cette question dans sa prochaine séance qui sera fixée Il 

bref délai et qu'il discutera ensuite la seconde proposition relative i1 l'extension 11 donner à 

l'arrêté roynl du 50 janvier -1861,-, concernant les cours privés i1 ouvrir dans les universités. 
111. Deuialoue signale une lacune dans l'énumération des personnes qui pourraient être 

admises 11 donner ers cours privés. JI croit que la proposition aurait dû comprendre les ingé 
nieurs civils des mines et des arts et manufactures. 

Quanti, l'ordre du jour, continue ~I. Dewalque, j'ai une proposit ion i, soumettre au Conseil; 
je voudrais qu'on ajoutât aux matières du second examen de candidat en sciences physiques 
et mathématiques, la géographie physique à côté de l'astronomie physique (art. i 2 du nou 
veau projet de loi) cl nu premier examen de docteur en sciences physiques cl mathématiques, 
les éléments <le géodésie :i côté de l'astronomie mathématique (art. i 5); je propose en outre 
d'ajouter 11 cc rnèmc article que les récipiendaires qui présenteront la physique co~lmc branche 
approfondie, subiront une épreuve pratique sur cette branche. Enfin je propose une modifica 
tion â l'article 15 du projet qui concerne le doctorat en sciences naturelles. On a fait droit 
sans doute aux réclamations des chimistes cl des naturalistes. On II établi quatre groupes 
(zoologie - botanique - géologie - c·himie) entre lesquels le récipiendaire peut choisir 
pour subir un examen approfondi; il subit l'examen non approfondi pour· les trois autres 
groupes. Je propose de retourner pour cc grade [doetornt en sciences naturelles) au système 
adopté pour les autres examens, de le diviser en deux épreuves. JI est impossible d'étudier en· 
un an le doctorat en sciences naturelles; on y consacre au moins cieux ans el cet examen est 
encore surchargé; il suit de là que ln branche approfondie est seule bien connue du récipicn 
daire cl que le reste est négligé, je demande donc qu'on divise cet examen. Le premier roulerait 
sur trois bronches cl le second sur ln dernière branche dont le récipiendaire aurait fait sa 
spécialité. li y aurait donc une première épreuve sur trois bronches non approfondies el pour 
la seconde épreuve la quatrième branche approfondie, avec une thèse, si notre proposition est 
nccueillic, 

Lo proposition est prise en consldération, clic fera partie de l'ordre <lu jour de la prochaine 
séance. 

L'ordre du jour appelle la question de savoir si la thèse sera rétablie pour Îes doctorats en 
philosophie cl lettres, en sciences naturelles et en sciences physiques et mathémauqucs. 

}I. le Roy . .Nous avons foit valoir tous nos arguments en faveur du rétablissement de la 
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thèse dans l'exposé <les motifs dont le Conseil a reçu communication . Nous ne pouvons que 
nous y référer. Il est évident que les épreuves actuelles du doctorat en philosophie et lettres . . 
par exemple, sont insuffisantes. J'invoquerai à cet égard le témoignage de !'Il. Faider qui a 
longtemps présidé un jury de philosophie. 

M. Fui der, Ces épreuves sont nbsolurneut insuffisantes. 
M. Le Roy. J'appellerai ensuite l'attention du Conseil sur le mode même de l'examen. 

L'épreuve écrite est actuellement facultative ; or l'épreuve orale ne sufflt pas à prouver que le 
récipiendaire sait écrire. Nous ne pouvons savoir s'il est capable de coordonner cl <l'exposer ses 
idées. lin retenu naturellement cc qu'on lui a enseigné; il suffit qu'il le répète à l'examen oral 
pour être admis peul-être avec le plus haut grade el sans que pourtant il soit bien certain que 
cc récipiendaire nit fait réellement preuve de capacité. D'où je conclus crue l'examen écrit 
devrait être de rigueur; je voudrais de plus un travail personnel de la part de l'élève. Je sais 
bien que pratiquement il fuudr-a trouver un contrôle suffisant pour empêcher les fraudes, mais 
celte question a été tellement débattue que je crois vraiment inutile d'insister davantage. 

Quant 11 l'utilité de la thèse, clic me paraît eornplétement démontrée. 
M. Folie, J'ajouterai que pour les doctorats scicntiflques proprement dits il rie me parait pas 

indispensable d'établir un conl rôle pour prévenir des fraudes qui sont impossibles. Ces doc 
torats en sciences doivent en effel porter sur une seule branche nccompagnéc ~le travaux de 
laboratoire. Ceux-ci se font nécessairement sous les yeux et avec les conseils du professeur, et 
comme c'est généralement dans ces travnux mêmes que le candidat choisira le sujet <le sa thèse, 
il est clair que la fraude devient impossible. 

Je suis donc d'avis qu'il n'y a aucun abus à craindre <lu rétablissement de la thèse pour les 
doctorats scientifiques proprement dits. 

M. Le Roy. De plus le rétahlisscmcnt de la thèse éclairera les jeunes gens eux-mêmes sur 
leurs aptitudes. Les exigences d'un trnvail spontané leur apprendront i1 mesurer leurs forces et 
les éclaireront sur leurs tendances et sur les propensions <le leur esprit. C'est vraisemblable 
ment cette latitude qui a tant ccutrIbué /1 développer l'esprit scientifique en Allemagne. Ln thèse 
servirait <loue puissamment i, favcriscr ln spontanéité chez les jeunes gens. Nous en avons 
encore un exemple dans les thèses tic ln Sorbonne. J'en connais plus d'une qui marque dans les 
sciences et dans la littérature; clics prennent souvent lo proportion de véritables livres. 

Au contraire, avec l'uniformité des examens on ne peut aboutir qu'à l'immobilité, ou plutôt 
on tourne constamment dans un même cercle. 

1\1. Paùler, Y aura-t-il cependant des garanties spéciales pour qu'on puisse s'assurer si le 
récipiendaire est bien l'auteur de la thèse qu'il produira? 

M. Polie. Pour les doctorats purement scientifiques, le nombre des élèves est tellement 
restreint qu'ils sont toujours parfaitement connus <le leurs professeurs. L'élève Iera d'ailleurs 
sa thèse sur un travail <le laboratoire. Le professeur aura donc suivi tous ses travaux et sera 
parfaitement à même d'apprécier si le récipiendaire est réellement l'auteur du travail. 

1\1. Faitier, Soit, mais il n'en est pas de même pour le doctoral en philosophie cl lettres. 
M. Polie. li serait certainement bien dillicile de trouver des fabricants de thèses pour la 

philosophie. 
M. Leclereq, président. On en trouvait quand il y avait des thèses pour tous les examens; 

il y avait là un métier suffisamment rémunérateur. !\lais il n'en sera plus de même pour les 
thèses de doctorat dont il s'agit, parce que le nombre en est actuellement très-restreint, 

M. Le Roy. On aura toujours comme garantie la contre-épreuve en loge. 
1\1, le l'résùleïü, Messieurs, je crois que la proposition ne rencontre pas d'opposants. Dès 

lors elle est adoptée. En conséquence le Conseil émet le vœu que la thèse soit rétablie. On 
aborde la question du rétablissement des An11ales universitaires. La question a été réservée 
dans la dernière séance. 

J\I, le Roy. Sans doute la question est restée entière; mais il semble que Je rétablissement 
de la thèse entraîne celui des Annales. 

Il faut bien que ces thèses soient imprimées quelque part, li faudra au préalable l'autorisa 
tion de ln faculté, 
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.M. Deualque. Non. 
M. le Roy. Mais si la thèse est la première partie de l'examen, il faut donc bien qu'elle soit 

approuvée. 
M. le Président, Croyez-vous que ces thèses suffiront 11 alimenter les Annales? Les profes 

seurs interviendront-ils pour nourrir celle publication ? 
Plusieurs membres. Nous ne le croyons pas, l'expérience est faite. 
M. le Présùletu. Les Annales ne se constitueront donc que des thèses des récipiendaires et 

des rapports des élèves boursiers. Cela suffira-t-il ? Tel est l'état de la question. 
M. Failler. On peut modifier l'ancien mode de publication. Il ne faut pins publier les Annal-es 

sous la forme d'un gros volume, mais bien par fascicules. On ne restera plus pendant des 
années sons rien publier en oubliant aux archives des ouvrages recommandables qui devaient 
attendre que l'on eût obtenu la matière d'un volume complet. 

M. Sauveur. On a publié d'abord un volume par année, puis par deux années el enfin par 
trois. 

M. Le Roy. li suffira d'imprimer les thèses au fur et à mesure qu'elles seront produites et 
avec une pagination spéciale. Vous aurez une matière suffisante pour une impression annuelle. 

Les thèses approuvées seraient ensuite réunies dans les A1111ales. C'est ce que font d'ailleurs 
la plupart des· universités; je citerai comme exemple, en Suède, les universités de Lund, 
d'Upsala etc. 

M. Deioolque. li faudra recourir 11 l'imprimeur des Annules pour l'impression des thèses. Mais 
je n'irais pas plus loin. Si vous exigez l'approbation des facultés pour l'impression des thèses 
(je ne parle pas de leur insertion aux Annales), vous rencontrerez des difficultés extraordinaires, 

~I. Le Roy. A Paris, le doyen tic ln faculté décline la rcsponsnbilité des opinions produites 
dans les thèses. 

M. De Kemmeter. Il en est de même chez nous en cc qui concerne le doctorat spécial. 
M. Failler. Si le Gouvernement accepte le rétablissement de la thèse et des Annales, il y 

aura lieu, plus tard, de pourvoir à la réglementation. 
M. le Président. Cela est clair. Nous ne pouvons actuellement qu'adopter le principe. Ln 

réglementation viendra en son temps. 
M. Sauveur. D'ailleurs l'intervention des facultés n'est pas toujours possible. Comment vous 

y prendriez-vous, par exemple, pour les élèves libres? 
M. Deuialque. Il n'est guère possible que cc cas se présente pour les sciences . 
M. Sauveur. Soit, mais il en est autrement pour la philosophie et les lettres; si vous exigez 

l'approbation d'une faculté, vous allez toucher l', toute l'organisation des jurys combinés. 
M. Dewalque. C'est précisément pour cela que je disais que la nécessité de l'aut'orisalion 

préalable à l'impression ferait surgir des difficultés extraordinaires. 
.l\l, le Président. 11 est évident que la question d'approbation est prématurée. 
Il n'y a pas d'opposants? 
. Le conseil est donc d'avis qu'il y a lieu de rétablir la publication des _.4n11ales. L'ordre -d'i.i jour est epuïse, . ~ . . . - ---...:.. _ 

La séance est levée à 2 h. 1/'"· 

Le Secrétaire, 

HEN111 Graox. 

Le Président; 

LECLERCQ, 
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XLV 

Le conseil décide û l'unanimité qu'il y a lieu de maintenir l'examen de gradué 
en lettres. Il nomme une commission chargée de [aire un rapport sur les 
modifications à apporter au graduat actuel. - Il propose d'ajouter cer 
taines modifications au 7wogramme des examens de docteur en sciences 
naturelles. 

tO décembre 'I 8~ 5. 

Présidence âe !H. LEcL1rncQ, 

Ln séance est ouverte à une heure et demie. 
Sont présents : 111.l\J. Lerlcrcq, procureur général honoraire de la Cour de cassation, 

président; Faider, procureur général près la Cou!' de cassation; Soupart, recteur de l'uni 
versité de Gand; Thiry, recteur de l'université de Liége ; Dekemrneter-, administratcur-inspcc 
Leur de l'université de Gand; Folie, administrateur-inspecteur de l'université de Liégc; 
Dewalque, professeur ordinaire 11 la faculté des sciences <le l'université de Liége; Frayes, 
professeur ordinaire à la faculté de médecine de l'université <le Gand; Ilcusc, professeur ordi 
naire 11 la faculté de médcclne de l'université de Liége ; Le Roy, professeur ii la faculté de philo 
sophie et lettres de l'université de Liége ; F. l\lacors, professeur i1 la faculté de droit de l'université 
de Liége ; l'tlertcn, professeur à la faculté de philosophie et loures de l'université <le Gand; 
Verstractcn, professeur à la faculté <les sciences de l'université de Garni; Wnclbrock , profes 
seur à la faculté de droit de l'université Je Gand, membres, et Giron, secrétaire. 

1\11\I. Sauveur, directeur général de l'instruction publique, et Grcyson, d irccteur de l'eu 
scigncmcnt supérieur, assistent 1t la séance. 

~I. Giron, secrétaire, donne lecture du procès-verbal Je la séance du 50 novembre 187t>; la 
rédaction en est approuvée. 

M. Leelereq, président. Notre ordre du jour comporte l'examen dos trois questions qui noirs 
ont été soumises dans notre dernière séance et de plusieurs autres points. Nous nous occupe 
rons d'abord des trois premiers points; nous verrons ensuite s'il y a lieu de commencer la 
discussion des autres questions, ou s'il faut la remettre 11 une huitaine de jours afin de nous 
permettre de les examiner sérieusement. 

l\J. le ~Jinislrc de l'Intérieur nous consulte sur le point de savoir : d'abord s'il y a lieu de 
supprimer le graduat; ensuite, dans l'hypothèse où la Législature déciderait la suppression de 
cet examen, quelles matières il y aurait lieu d'ajouter i1 celles qui font aetucllcmeut partie 
de l'examen de candidature en philosophie et lettres. 

La première question que nous avons à examiner est donc celle de savoir s'il y a lieu de 
supprimer le graduat. 

M. Folie. Je demande la parole pour une motion d'ordre. 
Quelque zèle que j'y aie mis, je n'ai eu le temps d'examiner que la question de la suppression , 

du graduat. Je crois que la plupart de mes collègues se trouvent dnns le même cas. 
Je demanderai donc, dans le cas très-pi-obable où nous ne pourrions pas terminer- aujourd'hui 

l'examen des questions qui nous sont soumises, que l'on remette à huit jours l'examen de la 
question de savoir si, dans le cas où le graduat serait supprimé, il convicudmit d'introduire 
d'autres matières dans l'examen de philosophie. 

M. Leclercq, président. Si personne ne s'y oppose, nous examinerons d'abord la question de 
savoir s'il y a lieu de supprimer le gradu.it. Nous aborderons ensuite l'examen des propositions 
de M. Dewalque el de la proposition de :M. le I\Jinistrc de l'Intérieur relative aux cours privés. 

1\1. Faider. Messieurs, je crois utile de foire connnître au Conseil de perfectionnement de 
l'enseignement supérieur cc qui s'est passé au Conseil de perfectionnement de l'enseignement 
moyen que j'ai l'honneur de présider. 

56 
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Le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen a consacré, la semaine dernière, 
deux longues séances ia l'examen de la question du graduat. Le graduat a été maintenu par un 
vote unanime. A l'appui de cc vote, et avant de l'émettre, la plupart des membres du Conseil 
ont longuement motivé leur opinion. Les discours qui ont été prononcés ont été sténographiés 
et seront imprimés. 

Apl'ès avoir émis cc vote favorable au maintien du graduat, en s'appuyant particulièrement 
sur l'histoire de cet examen et sur l'accueil favorable que son institution, en 184-9, et son réta 
blissement, en t86f, ont partout rencontré, le Conseil de perfectionnement de l'enseignement 
moyen n cru devoir modifier l'examen de gradué en supprimant l'épreuve orale qui en fait 
actuellement partie, et en apportant au programme des changements que pourra vous faire 
eonnaltrc l'honornble secrétaire du Conseil, l\l. Greyson. 

J'ai rru convenable de vous communiquer cc renseignement. Je suis prêt à vous donner, 
l\lessieurs, tous les éclaircissements que vous pourrez désirer sur ln délibération du Conseil de 
perfectionnement de l'enseignement moyen. 

M. Dewalque. Je désirerais connaître les modifications qui ont été apportées au programme 
par le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 

M. Greyson. Voici le programme tel qu'il est déterminé par la loi de 1861 

Examen 7irincipal de graclué. 

i0 Une composition latine; 
2° Une traduction du latin en français; 
5° Une traduction du grec en français; 
i0 Une composition Irançaisc, flamande ou allemande, au choix du récipiendaire; 
~0 Une traduction du latin en français ou en flamand, à livre ouvert; 
Ci0 L'algèbre jusqu'aux équations du second degré; 
7° La géométrie pinne ou la géométrie à trois dimensions, 1111 choix du récipiendaire. 
Les récipiendaires qui se destinent i1 la candidature en sciences sont toujours interrogés sur 

ln géométrie la trois dimensions. 

Examen supplémentaire exigé cles 1·écipiendafres qui ne peuvent prodt,ire un certificat 
<l'éludes complètes cl'huma11ité:i. 

1 ° tes principes de rhétorique; 
~ •• L'histoire grecque et l'histoire romaine; 
5° L'histoire de Belgique; 
4° Ln· géographie ; 
~0 Le flamand, l'nllemand ou l'anglais, au choix du récipiendaire; 
6° L'arithmétique; 
7° Les notions élémentaires de physique. 
Le conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen a émis l'avis qu'il y avait lien de 

modifier cc programme de la façon suivante: 

Examen de gradué en lettres. 

1 ° Composition française, flamande ou allemande, au choix du récipicndairc ; 
2° Traduction du latin en français (sans dictionnaire); 
5° Traduction du grec en français (avec dictionnaire) i 
1~0 Version flumamle, allemande 011 anglaise pour les provinces wallonnes; - version aile- 

mancie ou anglaise pour les provinces flamandes; 
5° L'histoire de Belgique; 
6~ L'algèbre et la géomélric à trois dimensions (programme officiel de la rhétorique latine). 
Les récipicmlnircs qui se destinent à ln candidature en sciences et à ln candidature en phar- 

macie auront eu outre /1 subir un examen sur ln trigonométrie rectiligne. 
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Le vote du Conseil a donc pour but de faire disparnltre la composition lntine, etc faire une 
part aux langues modernes dans l'csamen principal cl de limiter le cadre de l'examen sur les 
mathématiques. 

Le Conseil avait également i, · s'occuper de l'examen supplémentaire puisque quelques- unes 
des matières cnmposnut le programme de cet examen ont passé dans l'examen principal. JI n 
cru devoir modifier le programme de la mnnière suivnute : 

1 ° Principes de ln rhétorique [branehe de l'ancien programme) ; 
2° L'ilistQire du moym dye et l'histoire moderne; 
5° La géographie générale; 
4<> L'arithmétique [branche de l'ancien programme) ; 
5° Les notions élémentaires de physique (branche de l'ancien programme). 
l\l. Faicler. Je crois devoir foire remarquer que la composition latine a été supprimée par un 

vote de majorité. Deux membres rio Conseil se sont prononcé" en faveur du maintien de celle 
composition; la majorité n cru devoir la supprimer afin d'alléger le programme. Cette suppres 
sion est la principale modification qui ail été apportée au programme. 

!'Il. Alerrr:11. Je désirerais savoir si le Conseil a maintenu les 40 points afférents aux mathé 
matiques. 

l\l. Puùler, La répartition ries points n'a pris encore été fixée par le Conseil. 
M. Leetercq, président. Avant de nous engager dans l'examen de ces détails, je crois que 

nous devons délibérer sur le principe même du graduat. 
l\l. Deuiclqu«, Nous exmninerons aussi les matières de l'examen. 
M. Leclercq, président. Avan: tout, nous avons à nous occuper du principe mème d'un 

examen; c'est sur cc point que nous sommes consultés. 
M. Folie. Ln solution de la question dépend évidemment beaucoup, je dirai même, dépend 

essentiellement des matières qui figureront dans le programme de l'examen. 
Je voterais, par exemple, le maintien de l'examen dnns le cas où telles matières y 

llguremient ; je pourrais rnlrr la suppression du graduat si le programme était surchargé. 
Si l'on me demandait si je suis d'avis <le maintenir le graduat lei qu'il est organisé actuelle 

mcnt, il est fort possible que je réponde non. 
l\l. Ledercq, président. On ne vous demande pas si mus maintenez le graduat tel qu'il est 

organisé actucllcrucnt ; on vous demande si vous maintenez un examen préalable, en d'autres 
termes, si vous êtes d'avis qu'il r a lieu d'exiger des élèves ln preuve qu'ils possèdent une 
certaine somme de connaissances. 

l\1. Dewalque. J'avais demandé la parole pour présenter ln même observation. 
Après avoir décidé la question de principe, nous discuterons les matières de l'examen, et 

lorsqu'elles seront arrêtées, le graduat sera mis aux voix. 
M. Leclerco; président. Si le Conseil en décide ainsi. 
l\J. Faùler •• Je demanderai s'il est bien constant que le Conseil de perfectionnement de l'en 

seignement supérieur est consulté sur les matières de l'examen de gradué. 
On demande l'avis du Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur sur le 

principe d'une épreuve à instituer au sortir de ln rhétorique, à l'effet de vérifier si les élèves 
sont aptes à suivre avec fruit les cours de ln candidature en philosophie cl lettres et de la candi 
dature en sciences. 

Il dépendra de 1\1. le président d'examiner si ln question de savoir quelles sont les matières 
du graduat tient à noire ordre du jour. 

M. Leclercq, li est donc entendu que nous commencerons par examiner la question de 
principe; nous verrons ensuite s'il entre dans noire compétence de nous occuper des détails de 
l'examen. 

1\1, Le Roy. C'est la marche qu'il convient de suivre. 
M. Leclercq, président. Nous commençons l'examen de ln question de principe, savoir 

Y a-t-il lieu de maintenir l'examen de gradué en lettres î 
l'tl. Le Roy. Je désirerais présenter i1 cc sujet quelques observations, connues peul-être du 

Conseil, mais qui ont une telle gravité que je crois devoir y revenir, 
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Selon moi, les conséquences de ln suppression du graduat seraient très-graves. 
Il ne faut pas oublier le but en \'UC duquel cet examen II été institué. ,\\'nnl la loi qui a établi 

l'examen de gradué, il n'y avait pas de continuité, pas de liaison cuire l'enseignement moyen 
et l'enseignement supéricur ; il y avnit par conséquent, cle pm-t cl d'antre, de l'arbitraire. Les 
jeunes gens entraient ô l'université quanti ils voulaient; il n'y uvult pas de niveau commun; 
aussi les professeurs tirs Iaeultés des lettres cl des sciences se trouvnient-ils dans un gran,l 
embarras, ayant affaire 11 des jeunes gens qui n'uvaicnt pas tous reçu la même préparation. C'est 
pour remédier i1 cet inconvénient que l'on s'est dit qu'il y avait lieu cl'c\tablir un niveau normal 
et de dire à l'enseignement moyen : • Vous irez jusque-là ,. ; à l'enseignement supérieur : 
,. Vous ne commencerez que là. • 

Si l'on supprime brusquement l'examen de grarlué, sans avoir au préalable modifié 
l'ensemble <les institutions, on reviendra ù un état de choses qui a été généralement reconnu 
comme déplorable. 

Il y a donc nécessité de ne pas rompre l'esprit de suite qui existe actuellement entre les deux 
degrés supérieurs de l'enseignement. 

En second lieu, la brusque suppression de l'examen de gradué exercerait une f,\cheusc 
influence sur tous les établissements d'instruction moyenne. 
Je ne parlerai pas des intérêts matériels des uns on des autres; mais il est un autre point 

sur lequel j'appellerai toute l'attention du Conseil. Les établissements de l'Etat et des communes 
ont un programme nrrèté, fixé, dont ils ne peuvent se départir ; les établissements libres, au 
contraire, suivent tel programme qu'ils jugent convenable. Certaines matières qui sont obliga 
toires dans les athénées ne seraient plus exigées i1 l'examen de gradué; les étahlissernents 
rivaux pourraient donc se dispenser de les enseigner. Il en résulterait une désertion des athé 
nées cl des collégcs communaux, non-seulement nu profil des colléges libres, mais encore au 
profit d'exploitants privés, d'entrepreneurs de baccalauréat, comme il y en a tant en France et 
en Belgique. Cette seule considération doit militer en faveur du maintien du graduat. 
Je citerai des exemples. 
Il y a eu en Belgique une levée de boucliers, une véritable croisade contre ln langue grecque. 

le déclare en passant que je ne crois pas que les élèves soient devenus plus forts en lntin 
depuis la suppression de cette matière dans l'examen de candidat. lndépcndnmmcnt de cela, le 
grec est un élément considérable de nos études littéraires. Le grec a dune été supprimé dans 
l'examen de philosophie préparatoire à l'étude du droit ; si vous supprimez le graduat, il 
disparaîtra de l'enseignement. 

Autre exemple. On a proclamé, avec raison selon moi, l'obligation de l'enseignement du 
flamand dans les athénées; mais qu'arrivern-t-il s'il n'y n plus de sanction? Inscrivez le 
Ilarnaud dans l'examen de gradué, les élèves des colléges libres apprendront alors celle langue 
comme ceux des établissements de l'Etat, Cette mesure constituerait une grande amélioration 
el ferait cesser celle espèce d'antagonisme que l'on signale trop souvent entre les deux langues 
parlées en Belgique. S'il n'y a plus de sanction, les élèves wallons quitteront les athénées pour 
les établissements où l'on n'enseigne pas le flamand et nous serons, en définitive, victimes du 
zèle que nous aurons déployé pour rendre l'enseignement de celle langue plus sérieux. 

~lais il y a des considérations d'un ordre plus élevé qui militent en faveur du maintien du 
gruduat. 

Certes, la liberté des éludes existe, mais l'Etat a aussi une mission de protection et d'avertis 
sement à remplir vis-à-vis des familles. L'examen de gradUti a cet immense avantage qu'il fait 
connaître aux familles, avant que leurs enfants ne s'engagent dans une voie dans laquelle ils ne 
pourront persévérer et n'arrivent 1, un âge où ils seront hors d'étal de commencer d'autres 
études, si elles peuvent les pousser vers les études supérieures ou s'il vaut mieux qu'ils embras 
sent une autre carrière. 

L'examen de gradué est donc une sanction non-seulement pour le maintien d'un bon ensei 
gnement, mais encore pour le repos des familles cl l'avenir des jeunes gens. 

Ces arguments me semblent plus que suffisants pour demander le maintien de l'examen de 
gradué, li s'agit d'une question d'enseignement cl aussi, pour moi, d'une question sociale. 
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M. Dewalque. Ce n'est pas d'aujourd'hui que la question de ln suppression du graduat est 
soulevée; depuis nombre d'années j'ai eu l'occasion de l'entendre discuter, entre autres dans 
le sein de la commission chargée d'examiner les programmes des divers examens. Je dois dire 
cependant que l'étude minutieuse des documents qui nous ont été remis dernièrement, et 
particulièrement des rapports des présidents des jurys de graduat, a produit sur moi une 
impression considérable. 

L'examen de gradué paraît avoir sa raison d'être toute naturelle, d'une part comme examen 
de sortie des humanités, d'autre part comme examen d'entrée à l'université. 

Les élèves de nos athénées subissent chaque année un examen pour passer d'une classe à 
l'autre ; il est donc très-naturel qu'à la fin de In rhétorique un examen semblable serve de 
passage de l'athénée aux établissements d'instruction supérieure. Il est naturel aussi d'imposer 
une épreuve nux candidats afin de s'assurer qu'ils possèdent toutes les connaissances nécessaires 
pour aborder avec fruit les études universitaires. 

Ces raisons, et d'autres du genre de celles qui ont été développées, me semblent aboutir h 
cette conclusion que le graduat est une institution indispensablo. 

On vient de vous montrer quelques-unes <les conséquences de lu suppression du grarluat ; il y 
aurait lieu, ce me semble, d'examiner également les conséquences du maintien de cet examen. 

Je crois que les conséquences que mon honorable collègue, M. Le Roy, a tirées de ln 
suppression du graduat, sont quelque peu exagérées. JI nous a cité comme l'une de ces consé 
quences la mutilation des humanités. Je crois que cet effet ne pourrait se produire que dans les 
instituts où l'on prépare les jeunes gens n entrer ù l'université, et encore pourrait-on l'empê 
cher en exigeant un certificat d'études eomplèies. 

M. Le Roy nous a parlé de la mission de protection que l'i1tut doit remplir vis-à-vis des 
familles. Sans méconnaître la portée que peut avoir cette raison, je me demande si en pratique 
clic exerce réellement une certaine influence. En effet, les jurys de gradué admettent 90 à 
92 p. 0/o des récipiendaires. Croit-on que ces jurys échappent au reproche compris implicite 
ment dans l'argument de 111. Le Roy, c'est-à-dire qu'au bout de deux ou trois ans les élèves 
finissent par réussir? Non; l'examen ne donne donc pas satisfaction aux familles ; tous les 
récipiendaires entrent à l'université. 

Voyons maintenant s'il est bon de conserver l'examen. 
Que résulte-t-il des rapports des jurys de gradué? C'est que les humanités sont sacrifiées et 

que le graduat, qui devait les relever, n'atteint pas son but. 
Je crois que ce qui a nui à l'institution du graduat, c'est l'importance exagérée accordée aux 

mathématiques. Je dois m'expliquer; j'ai parlé d'une importance exagérée; le mot n'est pas 
exact. !\Jais ces deux ordres de connaissances, les langues et les mathématiques, diffèrent 
profondément; l'élève et le professeur se trouvent l'un vis-à-vis de l'autre dans des relations 
différentes selon qu'il s'agit de l'une ou de l'autre de ces connaissances. 

En mathématiques, la résolution d'un problème, la démonstrntion d'un théorème se fait ou 
ne se fait pas: l'élève est le premier li voir s'il II ou non réussi; le professeur a donc toutes les 
facilités désirables pour l'obliger à travailler. 11 n'en est pas de même dans l'étude des lettres. 
Le professeur peut conduire et faire avancer los élèves en mathématiques ; il ne le peut pas 
aussi bien dans les autres branches. Il csl facile pour l'élève de travailler les mathématiques 
durant les derniers mois: il suit chaque jour ce qu'il a gagné; l'étude des humanités propre 
ment dites ne présente pas le même avantage; c'est pom· ce motif que la dernière année est 
consacrée à la préparation particulière des mathématiques. 

Je crois que si le graduat devait être maintenu comme il est, il ne remédierait pas aux 
inconvénients d'une situation que les rapports des présidents des jurys représentent comme 
très-sérieuse, pour ne pas la qualifier autrrment. 

J'estime donc que si le gn1duat peut être maintenu, c'est à la condition de développer l'étude 
des langues cl de diminuer le temps que les élèves consacrent aux mathématiques, Je regrette 
de me trouver en désaccord avec le Conseil de pcrîectiouuement de l'enseignement moyen, qui 
supprime la eomposition latine. 

57 
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M. Folie. l\lessieurs, je crois qu'il importe que la discussion soit maintenue sur le terrain où 
notre honorable président l'a placée, 

Moi-même je désirerais présenter des observations du genre de celles qui ont été faites par 
mon honorable collègue, 1\1, Dewalque ; je dirai même que j'abonde dans son sens, re qui 
pourra paraître étrange à ceux qui savent que je suis mathématicien et ne se doutent guère que 
je puisse être opposé à ln trop grande importance attribuée dans l'examen aux mathématiques; 
mais je crois que nous n'avons pas, pour Je moment, à nous occuper de cette question. 

Il s'agit actuellement de décider si l'on maintiendra un examen d'entrée à l'université. C'est 
sur cc terrain que je compte d'abord me placer, sauf à revenir plus tard sur la question des 
matières de cet examen. 

J'ai étudié le plus consciencieusement possible les nombreux documents que le Gouverne 
ment nous a communiqués; voici les résultats que j'ai pu en déduire. 

Dans tous les pnys où les études moyennes, et les études en général, out conservé quelque 
force : en Allemagne, en Angleterre, en Hollande, on a reconnu lu nécessité de juger d'une 
manière quelconque des capacités des jeunes gens qui se présentent pour obtenir des diplômes 
dans les universités. 

En France, on a de nouveau exigé que les jeunes gens qui se présenteraient pour la méde 
cine fussent porteurs d'un diplôme de bachelier ès lettres. 

Les rapports des autorités académiques des universités et ceux des présidents des jurys ont 
été unanimes à demander le rétablissement de l'examen de gradué dans le but de fortifier les 
études moyennes. Des soixante-cinq établissements d'instruction moyenne qui ont été consultés 
pnr le Gom ornement, sept seulement se sont prononcés d'une manière absolue contre le réta 
blissement de l'examen de gradué ; neul se sont prononcés pour un cerlificat d'études 
moyennes; vingt pour des modifications dons l'examen, dans le cas où il serait rétabli. Il est li 
remarquer que tous les établissements de l'Etat et des communes se sont prononcés en faveur 
du maintien du grnduut. 
li est aisé de se rendre compte de l'hostilité des établissements libres. 
Lo statistique prouve en effet que pendant la période de fonctionnement de l'examen, le 

nombre des élèves refusés a été : pour les athénées, de t4 1 /2 p. c.; pour les colléges commu 
naux, de 22 2/10 p. c.; pour les établissements libres, de 57 8/10 p. c, Or, les établissements 
libres ont présenté à l'examen un nombre d'élèves plus de deux fois supérieur à celui des élèves 
présentés par les athénées et les collèges communaux réunis. 

La seule objection sérieuse que l'on puisse faire à l'examen de gradué, c'est qu'il a pour 
conséquence l'affaiblissement des véritables études humanitaires, cl particulièrement des études 
classiques et littéraires. Mais la suppression de l'examen fortifle-t-elle ces études? Voilà la 
question. La statistique va encore une fois y répondre. 

La loi du 1., mai ·I 8ti7 avait exigé un certificat d'études moyennes complètes pour l'entrée à 
l'université. 

Celle loi suivait de deux ans la suppression de l'examen d'élève universitaire. Les éludes 
littéraires, d'après les partisnns de lu suppression de l'examen, auraient clone dû refleurir; pnr 
suite, les cours de rhétorique auraient dû se repeupler. Eh bien, en 18~7, sur cinquante et un 
athénées, colléges ou séminaires qui ont fourni des cerriflcats d'études moyennes complètes, 
sept seulement avaient plus de dix élèves en rhétorique; dans ce nombre ne figuraient que deux 
athénées, ceux de Bruxelles cl de Gand. Voilà l'effet ile ln suppression de l'examen sur le 
développement des études littéraires. 

Est-il besoin de vous montrer par des chiffres que cet effet a été déplorable sur les études 
universitaires? Il est vrai que lU. de Theux a prouvé qu'après la suppression de l'examen, 
comme avant, le nombre des admissions a été de 64- 0/0 en candidature en philosophie; mais 
ces récipiendaires avaient-ils les mêmes connaissances générales après la suppression de 
l'examen qu'avant cette suppression? Voilà cc que l'examen de candidature en philosophie ne 
nous permet pas de constater. 

Quoi qu'il en soit, on voit déjà que ln suppression de l'examen n'a produit aucune amélio 
ration de ce côté. 
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Les examens en sciences et en médcclne vont établir à l'é1 idcncc que l'efîrt de ln suppression 
n été désastreux. 

Avant la suppression, comme l'a constaté M. Devaux, il se présentait à l'examen de candi 
dature en sciences quatre-vingt-huit élèves , dont soixante-six subissaient avec succès le 
premier examen de docteur en médecine. Aprè~ la suppression, cent quatre-vingt-huit élèves, 
cent de plus, se présentaient à la candidature en sciences ; soixante-sept seulement parvenaient 
à subir le premier examen de docteur. 

lU. Le Roy. C'est frappant! 
M. Folie. Voilà donc un déchet de cent élèves en plus pour aboutir au même résultat; plus 

des deux tiers des entrants se trouvent arrêtés entre la candidature et le premier doctorat, 
après la suppression de l'examen. 

Naturellement, beaucoup de ces élèves retournaient à l'agriculture et nu commerce, après 
avoir coûté 1t leurs parents des sommes considérables, après être venus pendant plusieurs 
années apprendre le désœuvrernent dans les grandes villes. 

Messieurs, ces résultats de ln stntistique me paraissent tellement significatifs, qu'il me 
semble qu'après les avoir étudiés on ne plus hésiter nu instant 11 maintenir un examen d'entrée 
à l'université. 

Au reste, ce maintien a été reconnu comme nécessaire cl aux Chambres cl dans des discours 
tout récemment publiés par les hommes les plus Impartiaux cl les plus compétents en matière 
d'enseignement moyen cl d'enseignement supérieur. 
Je n'entrerai pns, pour Je n ornent, dans la critique du projet nctuel ; je me réserve de 

revenir sur cc point lorsque le Conseil aura décidé du maintien ou de la suppression d'un 
examen d'entrée i1 l'université. Notez que je ne dis pas : de l'examen actuel. 

l\l. Leelercq, président. Vous remarquerez, )Jcssie11rs, que tout en proposant lo suppression 
du graduat, la section centrale propose un examen d'entrée; la question ne peut donc pas être 
posée tout à fait ainsi. 

M. Folie. La section centrale propose que les universités fassent ce que font aujourd'hui les 
écoles spéciales, c'est-à-dire que chacune d'elles institue, pou!' son compte personnel, un 
examen d'entrée. 

Ce n'est pas lt ln question telle qu'elle est posée an Conseil. Lo question qui nous est soumise 
cslcelle desnvoirsi l'on maintiendrn un examen uniforme pour l'entrée dans les quatre universités. 

1\1. Leclercq, président. C'est en cc sens que ln question sera mise aux voix. 
M. Faitler, C'est évidemment en cc sens qu'il faut prendre ln question. 
En effet, l'honorable rapporteur de ln section centrale dit que le Gouvernement, en cas de 

suppression du graduat, sera libre d'instituer- pour l'entrée dons ses établissements lellc 
épreuve qu'il jugera convenable. 

Que résulterait-il de cr système préconisé par ln section centrale? 
Il en résulterait que les établissements libres jouiraient d'une liberté absolue; que l'égalité 

CJUC ln Législature n eu la conscience d'établir, dans un µ;rand nombre d'épreuves et de circon 
stances, entre les établisscrncnts rie l'Étnt et les établissements libres, dlsparaîtrnit eomplé 
tcment; que les établissements de l'ttat seraient sacrifiés. 

En présence de cc que ln loi et le Gouvernement ont toujours fait depuis l'institution des 
jurys combinés, je n'hésiterais pas 11 qualifier d'ingratitude le sentiment qui ferait voter un 
pareil système ! 

L'institution ries jurys combinés n'était point nécessaire pour rendre hommage à la liberté de 
l'enseignement ; celle institution n été une concession faite aux universités libres. 

Dans mon opinion, le Gouvernement, même en présence de la liberté d'enseignement 
inscrite dans la Constitution, devrait pouvoir conférer aux facultés de ses universités le droit 
d'accorder des diplômes, ainsi 11uc cela se pratiquait sous l'ancien régime des Puys-Bas, sauf 1i 
organiser par une loi un jury spécial qui exigerait des universités libres des preuves de 
capacité pour leurs élèves. Je n'ai jamais fait de C'e vœu le sujet d'une proposition, mais j'ai 
dit ailleurs, et il y a longtemps, que le système des jurys combinés, qui me paraît devoir 
être encore maintenu, a été une concession considérable accordée aux universités libres. 
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Aujourd'hui on vient dire: " Rompons cet équllibre; détruisons celte égalité qui a été établie 
par des lois généreuses; vous, Gouvemement, vous pourrez exiger une épreuve pour vos 
universités, mais vous n'aurez rien à dire à nos universités à nous ! Nous ouvrirons leurs 
portes aussi larges que possible; les universités de l'État n'auront qu'une porte beaucoup plus 
étroite. 11 

Voilà, Messieurs, pourquoi je trouve que ce système manque de générosité. 
Le rapport de la section centrale s'appuie sur une statistique et notamment sur _uo tableau 

annexé à l'un des documents qui vous ont été communiqués. A celle statistique l'honorable 
!'If. Folie en a opposé une autre qui a une signification péremptoire. 

J'ajouterai à ce que l'honorable professeur vous a dit pour répondre i1 cette égalité propor 
tionnelle des admissions sous les divers régimes cc que je dlsnis la semaine dernière, en 
m'appuyant sur l'expérience que j'ai acquise en présidant des jurys d'examen à toutes les 
époques, avant comme après la suppression du graduat : " Le rapport de la section centrale, 
disais-je, s'appuie également sur un relevé statistique fourni par l'administration et d'où il 
résulte que, dans les quatre périodes qui y sont indiquées, la moyenne des admissions an 
premier grade des universités n'a pas varié sensiblement. De ce que de 181515 à 1861, période 
durant laquelle Je grade d'élève universitaire a été supprimé, la moyenne des admissions n'a 
pas sensiblement varié, on conclut que les études moyennes n'ont pus eu à souffrir de la 
suppression de l'épreuve. 

" L'expérience me permet de répondre, car pendant toutes les périodes, pendant vingt ans, 
j'ai présidé les jurys combiné cl central de philosophie et lettres. Je réponds donc que pendant 
cette période de liberté, de 1srrn à i 861, l'enseignement moyen n fait descendre l'enseigne 
ment supérieur jusqu'à lui. ,. 

Celte expression n'est pas de moi, je l'ai trouvée dans Je rapport de 1\1. Baron, rapport 
imprimé dans l'un des documents qui nous ont été communiqués. Dans ce rapport l\l. Baron 
signale cc phénomène assez naturel de l'abaissement nécessaire de l'examen de cantlidnture 
en philosophie et lettres en présence d'une série d'élèves qui n'ont pas fuit de sérieuses études 
humanitaires. 

Cette expression de M. Baron est d'une grande exactitude. 
Lorsqu'un jury d'examen se trouve, comme celui de philosophie et lettres, en présence d'un 

grand nombre d'élèves faibles, il finit toujours par abaisser sa cote d'appréciation; l'indulgence, 
la facilité des admissions est un résultat inévitable d'une situation que l'on ne peul commander. 
Il n'existe point un ensemble de jurys capables de toujours refuser des élèves dont le degré 
d'instruction s'abaisse. Lo cote d'appréciation des jurys baisse dans la même proportion que 
l'instruction. 

M. Le Roy. Je n'ai qu'un mot à ajouter. 
Pendant toute la période de 111 suppression de l'examen de gradué, j'ai été professeur à la 

faculté des lettres. A celle époque, mon cours était en partie fréquenté par de véritables 
enfants qui entraient à l'université en sortant de ln troisième. JI m'arrivait de foire des allusions 
littéraires, de faire appel aux connaissances générales des jeunes gens; je n'étais pas compris; 
ils n'avaient pas un ensemble de connaissances suffisant; ils finissaient cependant, cc qui est 
triste li dire, par passer leur examen comme les autres. 

Avant de former des spécialités, il faut former l'homme. li est nécessaire d'avoir une 
sanction qui établisse que les jeunes gros ont fait leurs humanités. - Vous n'avez pas accès 
aux établissements libres, mais presque tous font leur devoir; ~ous n'avez aucune garantie, 
en revanche, contre les entrepreneurs de succès. 

M. Ledereq, président. Je mets aux voix la question de savoir s'il y a lieu de maintenir le 
graduat en Jeures. 

Le maintien du graduat est décidé à l'unanimité des membres, 
M. Ledereq, président. Nous avons à examiner maintenant la question de savoir si le Conseil 

est compétent pour déterminer les matières de l'examen de gradué. 
M. Folie. En présence des termes dans lesquels le Conseil vient de voler le maintien de 
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l'examen de gradué, il me pm•nît évident qu'il est de sa compétence d'indiquer quelles sont 
les matières qui doivent foire partie de cet examen. 

En effet, quelques-uns nu moins d'entre les membres du Conseil n'ont voté le maintien de 
l'examen que sous condition. Nous n'avons pas volé Je maintien de l'examen tel qu'il existe 
nctucllcmcnt; nous avons dit que nous. ne votions que la nécessité d'un examen d'entrée 
uniforme pour les quatre universités. 

M. Leclereq, président. li n'y n que vous et M. Dewalque qui ayez fait cette réserve. Le 
Conseil a voté sans réserve. 

l'tl. Le Roy. On pourrait diviser les questions. 
Première question : Le graduat sera-t-il' maintenu ? Nous avons répondu oui. Deuxième 

question : Sera-t-il maintenu dans les conditions actuelles} Si le Conseil répond non, on posera 
une troisième question : Dans quelles conditions le Conseil entend-il que le graduat soit 
maintenu? 

M. Leclereq, président. JI s'agit avant tout de savoir si le Conseil est compétent pour déter 
miner les matières de l'examen. 

M. Le Roy. Le Conseil tout entier demande le maintien du graduat, mais il n'entend point 
par là le maintien du graduat tel qu'il est organisé actuellement. 

l\J. Leclercq, président. Il s'agit donc de snvoir si le Conseil est compétent pour déterminer 
quelles seront les matières de l'examen qu'il entend maintenir. 

Si le Conseil se déclore compétent, nous examinerons quelles seront les matières de l'examen. 
M. Le Ruy. Je crois que nous sommes compétents, 
1\1. Leclercq, président. Le Conseil n admis un graduat, c'est-Il-dire une épreuve préli 

minaire 11 l'examen de candidature, sans s'occuper des matières qui doivent foire partie de 
celle épreuve, 

C'est cc qui explique pourquoi sa décision a été unanime. 
,\ vant d'examiner quelle sera cette épreuve, il faut résoudre la question de compétence. 
La discussion est ouverte sur ln question de savoir si le Conseil est compétent pour déter 

miner les matières de l'examen de gradué. 
1\1, 1'ltiry. li me semble que Je Conseil est compétent ratione muteriœ, comme on dit en 

droit. 
Le Conseil se compose de professeurs de l'enseignement supérieur cl il s'agit de savoir 

quelles matières feront partie d'un examen qui déclare les élèves aptes i1 recevoir rel ensei 
gnement. Il me semble que le Conseil est appelé 11 décider cette question par la nature même 
des choses. 

Les précédents historiques viennent confirmer cette manière de voir. Parmi les documents 
qui nous ont été soumis, il y en a un qui rend compte de plusieurs séances tenues par ce 
Conseil à propos du rétablissement de l'examen de gradué. 

l'tl. Leclercq, président. Cc document avait trait aux séances du Conseil de perfectionnement 
de l'enseignement moyen. 

M. Thirs], En cc cas, nia dernière observation tombe. Je voulais tirer un argument de 
cc précédent et dire que puisque le Conseil avait été compétent en 1855, il l'était encore 
aujourd'hui. 

Je me bornerai à ma première observation. 
M. Leclercq, président. Jamais le Conseil ne s'est occupé <les matières du graduai. 
1\1. Saureur. M<'ssicurs1 le Gouvernement n posé au Conseil d~ perfectionnement de l'cnsei 

gncmcnl moyen la question de savoir quelles seraient les modifications qu'il pourrait y avoir 
lieu d'apporter au graduat si cet examen était maintenu. Le Conseil de perfectionnement de 
I'enseiunernenl moyen s'est réuni, il y n quelques jours; le Gouvernement n'a doue pu encore ::, 
étudier hl question. 

Le Gouvernement vous a soumis une série de questions, notamment celle <le savoir si l'on 
maintiendrait en principe l'examen de ~radué en lettres. 

La question de savoir si le programme de cet examen doit être modifié ne vous a pas jus 
qu'ici été expressément soumise, parce que le Gouvernement doit examiner les propositions du 

58 



1 ;--.• 167.) ( 1 lSO ) · 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen avant de soulever peut-être un conâit 
entre les deux Conseils. 

Il est possible que le Ministre consulte le Conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur, lorsqu'il aura examiné les propositions du Conseil de pcrfoctionnemcnt de l'ensei 
gnement moyen; mais jusqu'ici vous n'êtes pns saisis de la question de programme, ce qui ne 
vous enlève pas toutefois le droit d'initiative. 
)1. Folie. M. le directeur ~énérnl vient de nous dire que le Ministre n'n pas encore étudié 

les modifications que le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen propose d'ap 
porter /i l'examen de gradué. 
Je me rlcmnnrle si, dans ces circonstances, il ne conviendrait pas, avant que la question soit 

étudiée par le Gouvernement, que le Conseil émît un vœu sur les modifications qu'il lui 
paraîtrait le plus urgent d'apporter à l'examen de gradué. 

M. Le Roy.On peut toujours prcn<lrcnclc des observntions présentées parles membres du Conseil. 
~I. De Kemmeter. Les observations des membres auraient une plus grande importance s'ils 

savaient cc qui a été décidé par le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. Ces 
décisions seraient peut-être de nature à modifier nos opinions individuelles. Comme nous ne 
savons pas ce qui a été décidé, nous sommes exposés à nous engng('r dans une voie toute 
différente de celle qui a été suivie pnr le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 

M. Folie. Mon honorable collègue cle Cnnd dit que nous ne sommes pas éclairés sur ce qui 
n été décidé pnr le Conseil de perfcetionncment de l'enseignement moyen. 

.J'ai pris note de cc qui nous n été lu pnr M. Greyson et j'ni sous les yeux le programme 
complet, Lei qu'il n été arrêté por le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 
C'est à propos de ce programme que je demanderai tantôt i, prendre la pnrole, si le Conseil se 
déclare compétent pour examiner les matières de l'examen de gradué. 

M. Fuùler. Je désire donner un renseignement sur le programme qui a été admis par le 
Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 

Il est bon d'ojouter au programme dont il vous a été donné lecture qu'à portir de 1882 une 
traduction du flamand en Irnnçais sera obligatoire pour tous les élèves à l'examen de gradué. 
Cette réserve est fondée sur la décision du Gouvernement qui n rendu l'enseignement du 
flamand successivement obligatoire dans toutes les classes et dans tous les établissements de l'iltat. 

M. Leclercq, président. Je n'entends pas contester la compétence du Conseil; cependant il 
me pnraît convenable de l'informer que le Ministre se propose de le consulter. 

M. Sauvt>ttr. J'ai dit qu'il était possible que le Ministre consultât le Conseil; ceci est tout 
personnel. 

M. Leciereq, président. Si le Conseil se reconnaît compétent pour déterminer les matières 
de l'examen, il srrnit, je crois, imprudent de les déterminer en quelque sorte au pied levé. 
Je proposerai donc de nommer une commission tic trois ou de cinq membres qui serait 

chargée d'étudier ln question des matières de l'examen et nous ferait un rapport quelques jours 
avant notre prochaine réunion. 

M. le Eloy. C'est une excellente idée. Nous aurons ainsi une base pour notre discussion. 
1\1. Faider. Le programme qui a été adopté par le Conseil de perfectionnement de l'ensei 

gnement moyen n été l'objet d'une longue discussion. 
Le Conseil a adopté te principe de ln suppres sion de l'examen oral; après mùrc délibération 

et avec l'appui de préfets et de professeurs tic rhétorique, il s'est prononcé pour la suppression 
de la composition Inti ne; il' a admis ensuite le principe d'un minimum général sur l'ensemble 
et <l'un minimum particulier sur chacune de s matières tic l'examen, de telle façon qu'un élève 
qui aura été nul dans certaines matières ne pourra plus recevoir son diplôme 

Le Conseil n discuté et reconnu la nécessité de diminuer l'importance attribuée aux mathé 
matiques dans l'examen de gradué, en cc sens crue l'on n'exigera plus des récipiendaires, en 
Iait d'algèb1·c et de géométrie, que cc qui est enseigné en rhétorique. 

Le Conseil ne s'est pus encore occupé de ûxcr ln cote de chaque matière, mois il a déèi<lé en 
principe qu'il diminuerait ln cote <les mathématiques. 

i'IL Grey.son. Le Conseil <le perfectionnement de l'enseignement moyen n seulement décidé 
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en principe que l'on exigerait les trois dixièmes des points sur chaque matière et la moitié sur 
l'ensemble. 

M. Leciercq, président, Je mets aux voix la question de savoir si le Conseil est compétent 
pour régler les matières du grnduat, 

Cette question est résolne nlflrmatlvernr-nt par douze voix contre deux abstentions. 
Ont répondu oui: MM. Dewalque, Folie, Thiry, de Kemmeter, Le Roy, Waclbroe1·k, Merten, 

Fraeys, Verstraeteu, Macors, lieuse et Leclercq, 
Sc sont ahstcnus . ~Dl. Faider et Soupart. 
M. l.etlercq, président. Nous avons maintenant à décider si nous prendrons pour hase le 

programme du Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 
M. Folie. Lorsque j'ai répondu que le Conseil était compétent, je n'ai pas voulu dire par Ili 

que Je Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur dût empiéter sur les attribu 
tions du Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 

Je pense qu'il ne s'agit pas pour nous de décider si telle ou telle matière en particulier fera 
partie de l'examen de gradué; cette question est plutôt de ln compétence du Conseil de per 
Iectionnement de l'enseignement moyen. l\lnis il est une autre question sur laquelle j'appelle 
l'attention du Conseil et qui rentre, je pense, dans sa compétence: c'est celle de savoir quelles 
sont les matières qui doivent faire partie, d'une manière générale, de l'examen _de gradué. Je 
crois que le Conseil est compétent pour décider cette question, parce que, comme le disait 
lH. Thiry, il se compose de professeurs de l'enseignement supérieur qui sont les mieux à même 
d'apprécier quelles sont les matières que les jeunes gens doivent connaître pour entrer 11 

l'université. 
M. leclercq, président. Détcrmlncres-vous ces matières, sans vous préoccuper de cc qui a 

été décidé par le Conseil de perfeetîonnemcnt de l'enseignement moyen? 
M. Folie. Non ; nous prendrons pour base le projet du Conseil de perfectionnement de l'en- 

seignement moyen. 
!IL Le Roy. L'examen de gradué peul être considéré sous deux points de vue. 
Lorsque cet examen a été créé, il constituait I'exnrnen d'élève universitaire. 
Lorsqu'il a été rétabli, il a été conçu comme on conçoit en Allemagne le Arbiturientenexa 

tnèll, c'est-à-dire comme un examen constatant que le jeune homme a suivi avec succès un 
cours complet d'études moyennes. 

C'est l'examen de départ; l'examen d'élève universitnirc était l'examen d'entrée. 
A l'époque de l'organisation de l'examen d'élève universitaire, l'élément universitaire était 

représenté dons les jurys; dans le système nouveau, l'enseignement moyen seul y est repré 
senté. Mnis aujourd'hui, en fait, l'examen de gradué est un " examen de sortie .•. ,1 ; il est 
cependant aussi, en fait, un examen d'entrée, puisqu'il est nécessaire avant tout autre examen. 

Ln compétence du Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur ne consiste donc 
pas h contrôler les dispositions prises par le Conseil de perfectionnement de l'enseignement 
moyen au point de vue de I'enscigncment moyen; mais nous sommes compétents pour déter 
miner les connnissnnccs que les jeunes gens doivent posséder pour entrer dans les universités. 
Nous avons le droit de nous assurer que les jeunes gens sont capables de suivre les cours 
universitaires. 

i\l. t.eclereq, président. Vous devez nécessairement mettre votre programme en rapport 
avec celui qui a été arrêté par le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen ; le 
programme de ce Conseil sera votre point de départ. 

M. /,c Roy. J'en conviens, autant qnc possible. C'est une question de forme; à coup sur JC 
ne: voudrais pas empiéter sur les auribütions du Conseil <le perfectionnement de l'enseigne 
ment moyen. 

M. Ledercq, président. Afin de prévenir toute confusion dans la discussion du programme, 
j'avais pmposé au Conseil de prendre pour point de départ le programme arrêté par le Conseil 
de perfectiormcrnent de l'enseignement moyen. 

1\1, Le Roy. J'ai été frappé d'une observation de M. le directeur général. Il est désirable 
1l'éviter toute espèce de conflit entre les deux Conseils. 
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li!. Leelercq, président. Il n'y n pas de conflit possible dans cc mode de procéder: les deux 

Conseils sonl consultatifs ; le Conseil de' perfectionnement de renseignement supérieur met 
ses idées en rapport avec celles du Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen ; 
tous deux ne recherchent que la vérité et le Ministre s'éclaire de leurs observations. 

1\1. Dewalq,ee. J'avais demandé ln parole pour appuyer la proposition de M. Je président. 
Le seul moyen de ne pas perdre de temps, c'est d'avoir une base de discussion; celle base ne 
peut être mieux choisie qu'elle ne l'a été. 

1\1,:Faider. Je crois qu'il faut éviter tout conflit d'attributions entre les deux Conseils. 
Vous vous êtes déclarés compétents à l'effet d'apprécier cc que les jeunes gens doivent savoir 

pour:être admis l1 l'université. Le principe d'une épreuve n été admis; il s'agit de déterminer 
les matières qui feront partie de cette épreuve. 

Le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen a été consulté par le Gouvernement 
sur les modifications à introduire dans le programme du graduat. Le Conseil de perfectionne 
ment de l'enseignement supérieur n'n pas été saisi de celle question, mais il vient de décider 
qu'il se croit compétent pour régler le programme de l'épreuve qu'il a admise. Votre point de 
déport doit donc être l'examen actuel et non pus les propositions qui ont été foi tes par le Conseil 
de perfectionnement de l'enseignement moyen. Ces propositions ne vous sont pas soumises. 

Comme président du Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen, je dois sauve 
i;order· le programme que cc Conseil a arrêté et qui constitue un avis soumis ou Gouvernement. 
Cet avis n'est soumis nu contrôle d'aucun nuire conseil. 

Le Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur, se déclarant compétent pour 
régler les matières de l'examen, doit prendre pour point de départ le programme actuellement 
en vigueur el émettre son avis sur les modifleations qu'il j ugc convenable d'y apporter. 

Les deux programmes seront soumis nu Gotn·crnemcnt qui fera /1 la Législature les propo 
sitions qu'il jugera convenables. Je crois que les situntions seront ainsi sauvcgnrrlécs. 

C'est pourquoi j'approuve ln proposition de noire honorable président de confier ù une com 
mission le soin de nous faire un rapport ou d'élaborer un projet de progrnrnme. Je crois que 
cette marche est rationnelle cl conforme à l'esprit des deux institutions qui se trouvent en 
présence. 

M. Leclercq, président. Nous arriverons ainsi au résultat que j'avais en vue et qui était 
d'avolrlune base de discussion. 

J'ai pensé que l'on pourrait prendre pour base le programme du Conseil de perfectionne 
ment de l'enseignement moyen parce qu'il ne s'agit pas ici de contrôler cc Conseil. Quoi que 
nous fassions, nous devons mettre notre programme en rapport avec le sien. Les deux Conseils 
doivent aboutir au même examen de gradué, il faut donc que leurs propositions concordent. 

M. Le Roy. Cc n'est qu'une question de forme. 
l'tl. Faitier. Comme question de forme et comme question de principe, les deux Conseils 

étant indépendants, je crois qu'il est préférable de suivre ln marche indiquée par· le Gouver 
nement même, c'est-à-dire de voir quelles sont les moilifications qui pourraient être apportées 
au programme actuel du graduat. C'est cc que le Gouvernement a demandé au Conseil de 
perfectionnement de l'enseignement moyen, c'est cc qu'il est censé vous demander. 

l\J. Le Ro.lJ, On peut concilier les deux manières de voir. Nous prendrons pour base le 
graduat actuel, mais nous tiendrons compte des communications que le Gouvernement a bien 
voulu nous foire aujourd'hui. 

l'tl. Leclereq, président. Je mets aux voix la nomination d'une commission de cinq membres 
qui sera chargée de faire un rapport sur les modifications à apporter au graduat actuel. Ce 
rapport sera envoyé aux membres du Conseil quelques jours avant notre prochaine réunion. 

:M!\I. l'tlcrten, Folie, Le Roy, Waelbroeck et Dewalquc sont nommés membres de cette 
commission. 

Le Conseil décide de se réunir le i 1 janvier pom· délibérer sur le rapport qui sera fait par 
ln commission, 

M. Leelereq, président. Nous avons à nous occuper maintenant de la proposition de 
!Il. Dcwalque. 
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M. Dewalque propose d'ajouter aux mntièrc~ du deuxième examen de c1m<lidnt en sclenccs 
physiques et malhématlqucs, après l'astronomie physique, la géoiraphie physique. Il propose 
égalrmcnt d'11joutrr :1 l'article t 5 du projet de loi sur les gracies académiques : a) parmi les 
matières du premier examen de docteur en sciences physiques el mathématiques, après l'as 
tronomie mathématique, les éléments de géodésie; b) à la fin du paragraphe relatif au second 
examen: les réeipicndnires qui présentent la physique comme branche approfondie subissent, 
en outre, une épreuve prntiqne sur cette branche. 

Ln discussion est ouverte sur celte proposition. 
l\l. le Roy. Nous connaissons l'exposé ries motifs de ln proposition de M. Dewalquc. 
M. l'erslraetcn. Je ne pourrai me rallier â ln première partie de la proposition de ~I. De 

wnlque, parce que le second examen de candidat en sciences physiques cl mathématiques est 
ùrjà trop chargé. Il n'y a pas lieu d'y introduire une branche nouvelle. Les élèves devront faire 
des efforts inouîs pour passer cet examen. C'est à tort, à mon avis, que le projet du Gouverne 
ment mcl ln physique expérimentale dans le deuxième examen. Pourquoi ne pas conserver 
pour les deux examens ln répartition des matières telle qu'elle est établie aujourd'hui en Ire les 
deux années d'études? Ce serait mieux à tous égards: au point de vue de la facilité des 
examens cl de l'ordre logique. 

Qunnl à la seconde partie de Jn proposition de M. Dewnlque, je m'y rallierai s'il s'agit sim 
plement d'éléments de géodésie. 
Je donne mon entière approbation nu troisième point. 
M. Folie. M1•ssic11r~, dans le projet du Gouvernement, l'examen actuel de candidat en 

sciences physiques et mathématiques, qui n'est pas tellement surchargé que la plupart des 
élèves ne le subissent avec facilité après un an cl demi ou deux ans, n été scindé en deux 
examens distincts. 
Trois branches purement mathématiques: ln géométrie analytique complète, la géométrie 

descriptive, l'algèbre supérieure, y compris les éléments de ln théorie des déterminants, qui 
faisaient partie etc ln candidature actuelle, constituent les matières du premier examen. 

Le deuxième examen comprend le calcul différentiel, la statique analytique et la dynamique 
du point qui faisaient partie de l'examen actuel. 

Il comprend en plus l'astronomie physique; cette matière n'est pas bien difficile: elle ne 
comprendra que des notions purement physiques sur les astres, leurs mouvements, cl surtout 
leurs apparences. L'astronomie mathématique fait partie de l'examen de docteur. 

Je trouve très-bizarre que l'on se donne beaucoup de peine pour enseigner aux élèves la 
constitution physique du soleil, de l'tlnrs, de Saturne, d'Uranus et qu'on ne leur dise rien de 
ln constitution physique de la planète qu'ils habitent. 

Je me rallie très-volontiers i, la proposition de 1\1. Dewalquc. 
)J. Deuiaique. Je vois IJUC la cristnllogruphie figure parmi les matières du second examen 

de candidat en sciences physiques cl mathématiques. Aucune raison tirée de l'enchainement 
des idées oc s'oppose ~ cc que cette matière fasse partie du premier examcn ; cc changement 
équivaudrait :1 peu près à l'introduction q•ie j'ai proposée, dons Je deuxième examen, de ln 
géographie physique. 

M. Verstraelen .. J'ai sous les yeux le tableau du nombre des leçons qu'il faudrait consacrer, 
i1 l'université de Gand, ii l'étude des matières de la première et de la seconde candidature; je 
crois que les autres universités accorderaient a peu près le même nombre de leçons à l'étude 
de ces mat ièrrs. Or il y aurait deux cent cinquante leçons d'une heure et demie pour le pre 
mier examen de caudidature ; pour le second examen il y en aurait. trois ccnl cinquante-cinq. 
C'est li, une disproportion énorme entre les deux examens. Je trouve le second examen trop 
chargé. 

M. le Ro_'/• ,\jou!cz une branche au premier examen. 
M. Ver.~traelc11. La répartition <les matières comme elle existe actuellement pour les deux 

années d'études est de beaucoup préférable. 
En laissant ln physique dans le premier examen cl en reportant la géométrie descriptive au 

deuxième, on arrive 11 une meilleure répartition. 
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li ne me semble pas rntionnel de mettre ln chimie el ln physique dans le même examen. 
En tout étnt de cause je ne pourrai me rallier à la première partie de la proposition de 

l\l. Dewalque. 
M. Devolqve. Le chiffre de trois cent cinquante-einq leçons, qui parait si cfJrayant /1 

1\1. Verstraeten, ne me semble que fort modéré lorsqu'il est réparti sur deux cent cinquante 
jours. 

Si nous reportons la physique au premier examen, la cristallographie devra également 
faire pnrtic de cet examen, car clic n'a été introduite au pt·ogramme que pour permettre aux 
élèves d'étudier avec fruit certaines parties de la physique. 

l\L Ledercq, président. Maintenez-vous ,·011·c propnsition ? 
l\l. Drwalquc. Oui. Je crois que l'addition de la géographie physique est utile cl peut se 

faire sans difficulté. 
On trouvera peut-être qu'il y a de la disproportion entre les cieux examens; il sera facile 

d'y remédier en faisnnl passer certaines branches du second examen dans le premier. 
M. Leciercq, président. l\Ion~icur • Vcrstraetcn, proposez-vous un amendement, ou votez 

vous contre ln proposition de M. Dcwalquc ? 
M. Yerstraetcn. Je vote contre l'introduction de ln géographie physique. 
M. Folie. M. Verstrnctcn vient de déclarer que, tout en ne pouvant se déclarer pnrtisan de 

l'introduction de lu géographie physique dans le second examen, il était partisan de l'intro 
duction iles éléments de géodésie dans le premier examen de docteur. 

11 est tout naturel qu'avant d'aborder la géodésie qui est l'étude mathématique de la forme, 
de lo grandeur el de la masse de la terre, on ait étudié la terre au point de vue physique; de 
même qu'avant d'étudier l'astronomie mathématique il faut avoir étudié l'astronomie physique, 

C'est donc une question de logique qui doit nous foire voter l'introduction Je ln géographie 
physique. 

li est l101·s de doute que la géodésie doit faire partie des matières du doctorat et ne doit pns 
continuer 11 être d11 domaine exclusif <les hommes spéciaux: des officiers de l'école de guerre 
et des ingénieurs des ponts et chaussées et des mines ; et j'ai foit voir que l'étude de cette 
science doit être précédée de l'élude de la géographie physique. 

C'est duns cc sens, je crois, que ~I. Dcwnlquc n fait sa proposition. 
1\1. Leelereq, président. Je mets aux voix la première partie de la proposition de l\l. Dcwalque: 
" Ajouter aux matières du second examen de candidat en sciences physiques et mathéma- 

tiques, après l'astronomie physique, la géographie physique. " 
Cette proposition est adoptée par dix voix contre deux el deux abstentions. 
Ont répondu oui: ~!M. Folie, Thiry, Dewnlquc, De Kemmetcr, Le Roy, Faider, Woclbroeck, 

l'tlacors, Ileuse et Lcclercq. 
Out répondu non : l\lM. Fraeys et Vcrstraetcn. 
Sc sont abstenus : MM. Merten et Sou part. 
1\1. Ledercq, président. Je mets aux voix la deuxième partie de la proposition : Ajouter à 

l'article 15 : u) parmi les matières du premier examen de docteur en sciences physiques et 
mathématiques, après l'astronomie mathématique, les éléments de géodésie; b) à la fin du 
paragraphe relatif au second examen : les récipiendaires qui présentent la physique comme 
bronche approfondie su hissent, en outre, une épreuve pratique sur cette branche. 

M. Deualque. Je suis d'accord avec J\J. Ycrstraeten relativement aux éléments de géodésie; 
ils doivent être ajoutés sur la même ligne que l'astronomie mathématique. 

Ln deuxième partie de la proposition de ~I. Dewalque est adoptée à l'unanimité, 
1\1. Leclercq, président. ill. Dewnlque propose enfin de modifier l'article 15 comme suit: 

ART, HS. 

Il y a deux examens pour le grade rie docteur en sciences naturelles : le premier porte sur 
trois des quatre catégories de matières désignées ci-dessous sous les litt. A, D, C et D, le 
second sur la quatrième de ces catégories au choix du récipicnrlnirc : 
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A. La zoologie proprement dite, la géographie et ln paléontologie animales, l'anatomie de 
texture, l'anatomie et la physiologie comparées; 

B. La botanique générale et spéciale, y compris la géographie et la paléontologie végétales; 
C. La minéralogie, la géologie <·l la paléontologie stratigraphique ; 
D. La chimie générale, 
Le second des deux examens ci-dessus mentionnés est un examen approfondi et il doit être 

accompagné d'une épreuve pratique sur la catégorie de matières qui en a foit l'objet. 
Le diplôme men lionne les matières qui ont fait l'objet de l'examen approfondi, 
M. Dewalque. Je maintiens les quatre catégories établies par le projet ; seulement, au lieu 

d'une seule épreuve, j'en organise deux en réservant pour la seconde celle des catégories que 
le récipiendaire désire approfondir. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 
!Il. Leclercq, président. Le troisième objet à l'ordre du jour est relatif aux cours privés. 
Voici la proposition sur laquelle le Ministre consulte le Conseil: 
" Examen de la proposition <lu Gouvernement quant aux cours privés donnés dans les 

• universités de l'État. » 

Cette proposition consiste à admettre les non-docteurs à donne!' des cours, sur avis conforme 
du conseil académique: 

A près discussion, la proposition est adoptée. 
M. Folie émet quelques considérations sur les causes qui ont empêché· l'institution des cours 

privés de bien fonctionner. Ces observations seront actées au procès-verbal. 
" Je pense, dit M. Folie, que les misons prinéipales, pour lesquelles l'institution des cours 

,, privés n'a pas bien fonctionné dans notre pays sont, d'abord, que l'on n'accorde pas assez de 
" latitude aux jeunes docteurs, qui demandent à Jcs ouvrir, quant au choix du sujet, l'arrêté 
,. organique exigeant que le cours privé ne porte pas sur une partie des matières enseignées 
" au programme ; ensuite que l'autorisation ne pouvait leur être accordée, sur un sujet détcr 
" miné, que pour trois ans ou plus; enfin qu'on les obligeait, du moins à Liége , lorsqu'ils a voient 
,. obtenu I'autorisntion d'ouvrir le cours, li le donner dans ce vaste et fatigant local de la salle 
,, académique, comme si l'on avait craint que, s'il était fait dans l'un des auditoires," il ne parût 
" être un cours universitaire. ,, 

• l 

Le Conseil décide qu'il se réunira le 28 décembre pour délibérer sur les questions suivantes : 
1° Suppression du grade de docteur en sciences politiques et administratives. (On peut 

consulter utilement sur cette question le sixième rapport triennal sur l'enseignement supérieur, 
pp. cxt.iv, 88 et 1815); 

2° La réduction du stage officinal prévu par l'article 4 du projet de loi à une seule année 
prenant cours postérieurement à l'épreuve théorique de l'examen de pharmacien (p. 1 B du 
rapport de la section centrale); 

5° Les modifications aux examens pour le grade de candidat et pour celui de docteur en 
philosophie et lettres (pp. 16 /i 22); 

4° Obligation pour les récipiendaires qui aspirent au grade de candidat-notaire d'avoir obtenu 
préalablement celui de docteur en droit (pp. 24 à 215 du rapport). - On peut également 
consulter à cet égard le septième rapport triennal, p. 1 i O; 

1:i• Extension aux Belges qui ont fait leurs études à l'étranger du principe rappelé à l'article 41 
du projet de loi (pp. 54 à 5::i du rapport), 

La séance est levée à quatr~ heures moins un quart. 
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XLVI 

Le conseil décide â l'unanimité qu'il y a lieu de maintenir le grade rie docteur 
en sciences politiques et administratives. Le conseil se rallie au système de 
la section centrale qui n'admet que deu» examens po1t'l· ie doctorat en droit) 
mais en prenant pour base de ces examens le progranmw de la loi du 
H$ juillet ·J849, et en établissant l'exposé des principes grJnfrau:x: du droit 
civil dans l'examen de candidature. Le conseil décide qu'il n'y a pas lieu 
de réduire le stage officinal des phormaciens à une seule année, prenant 
cours après l'épreuve théorique de l'examen de pharmacien j qu'il !J a 
lieu de créer deuzc examens pom· la candidature en philosophie et lettres, - 
et règle les matières de cet examen. 

s 8 décembre f 87 IS. 

Présidence de M. Lccrmco. 

La séance est ouverte à une heure et demie. 
Sont présents: MM. Leclcrcq, procureur général honoraire de la Cour de cassation, pré1;1- 

dent; Faider , procureur génfrnl près la Cour de cessation; Soupart, recteur de l'université de 
Gond; Thiry, recteur de l'université de Lit\~c; Dckcmmctcr , udrninistrnteur-Inspectcur de 
l'université de Gand; Folie, adrninistrateur-inspectcur tic l'université de Liégé; Dcwalquc, 
professeur ordinaire à ]11 faculté des sciences de l'université de Liégc; Fracys, professeur ordi 
naire à la faculté de médecine de l'université de Gnrnl; lieuse, professeur ordinaire il l,1 faculté 
de médecine de l'université do Liégé; Le Roy, professeur à la faculté de philosophie cl lettres 
de l'université de Liége; F. Maeors, professeur à ln faculté de droit de l'université de Liége; 
l\lerlen, professeur Il la faculté de philosophie et lettres de l'université de Gand; Yerstraeten, 
professeur ù la faculté des sciences de l'université <le Gand; Wactbrocck, professeur à ln faculté 
de droit de l'université de Gand, membres, et Giron, secrétaire. 

MM. Sauveur, directeur général cle l'instruction publique, cl Grcysoo, directeur de l'ensei 
gnement supérieur, assistent à la séance. 

1\1. Giron, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la séance; la réduction en est 
approuvée. 

M. Leclercq, président. La première question à l'ordre du jour est celle <le la suppression du 
grade de docteur en sciences politiques et administratives. 

Avant d'ouvrir la discussion sur cette question, je crois devoir rappeler an Conseil qu'il a 
déjà émis le vœu de supprimer cc grade ; mais je ne me rappelle pl us à quelle époque. 

IU. Dekemmeter, C'est en i 866. 
M. f'. ftlacors. Il n'y a eu qu'une simple proposition de modifications. 
l\1. Dekemmeter. M. Mncors a présenté en 186B un projet qui n'a pu être discuté. L'année 

suivante, il n complété l'exposé des mol ifs de son projet en l'adressant au Gouvernement. Le 
Conseil s'est occupé de la proposition <le M. ~Jacors dans sa session de 1866. 

l\l. J .-G. Macors proposait un système complet d'enseignement politique et administratif: il 
admettait un gradua; en sciences politiques cl administratives pour les fonctionnaires aprês un 
certain nombre d'un nées d'expérience; venaient ensuite un examen de candidat et un examen 
de docteur en sciences politiques cl administratives. 

A l'occasion clc celle proposition, notre honorable président a soulevé, dans cette session de 
1866, la question de savoir s'il f.llluit maintenir le gra,lc légal de docteur en sciences politiques 
et adnrinistrativcs et a proposé de rendre l'élude des sciences politiques obligatoire pour les 
docteurs en droit. 
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1\1. Leclercq, président. I.e Conseil a admis cette proposition, je crois. 
:Il. Dekemmeter, Non, il s'est borné à renvoyer tous les documents au Gouvernement, 
1\1. Waelbroeck. Voici en quels termes la délibération du Conseil est résumée dans le rapport 

triennal: 
11 Le d~rnieJ' paragraphe de l'article 1 !S de ln loi du 1" mai t 8!:S7 dispose que le docteur ou 

• le candidat en droit peut obtenir le tilre de docteur en sciences politiques et administratives, 
n en subissant un examen sur l'économie politique, le droit public et le droit administratif. 

• Dans la séance du Conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur en date du 
» 28 décembre f 866, ·,1. J .-G. !\facors, membre de cette assemblée, lui II soumis une propo 
» sition ayant notamment pour objet d'établir une candidature en sciences politiques et adrni 
• nislratives. l.e Conseil, après en avoir délibéré dans sa session de décembre 18(i7, a renvoyé 
11 le projet au Gouvemement qui en a fait l'objet d'une instruction et qui a l'intention de faire, 
" le cas échéant, des propositions à la Chambre, lorsqu'elle s'occupera du projet de révision 
" de la loi du 1er mai -1857. " 

(l'oir 6° rapport triennal, page cxt.rv.) 
Voici comment se trouve formulée la délibération du Conseil : 

" M. le président propose de formuler le renvoi au Gouvernement dans les termes suivants: 
" l.e Conseil, appréciant les diverses considérations qui out été développées dans le cours 

• de celte séance à l'occasion de la proposition de M. J .-G. Maeors, renvoie celte proposition 
" au Gouvernement. Celle rédaction est mise aux voix et adoptée i, l'unanimité, moins la voix 
" de M. de Savoye, qui s'est abstenu parce qu'il aurait désiré que le Conseil fit quelque chose 
" de plus. ,, 

( Voir 6° rapport triennal, page xcr.) 
Celle délibération a été prise dans Ja séance du 50 décembre 1867. 
1\1. Leelereq, président. La discussion est ouverte sur la question de la suppression du grade 

de docteur en sciences politiques el administratives, 

M. Dekemmeter. Je pense que nous sommes appelés 1: apprécier les propositions de la 
section centrale à cc sujet. 

La section centrale ne justifie guère la suppression de l'examen et du grade de docteur en 
sciences politiques et administratives : clic trouve que ce grade, cl probablement uussi cet 
examen, n'ont aucune utilité, aucune valeur réelle. 

Depuis plus de vingt-cinq ans, la faculté de droit de l'université de GanJ II fait <le nom 
breuses réclamations cl présenté plusieurs mémoires au sujet de cet exnmen ; en dernier lieu 
M. Macors, professeur de droit public lt l'université de Liège, a proposé 'un système complet 
d'enseignement politique; sa proposition a été discutée pnr le Conseil et renvoyée à l'examen 
du Gouvernement. 

Le Gouvernement vient de nous donner une espèce de satisfaction eu proposant de créer un 
quatrième doctoral en droit qui est un doctoral en sciences politiques et administratives. Ln 
section centrale rejette non-seulement cc que propose le Gouvernement, mais encore ce qui 
existe actuellement. " 

li me semble que c~Uc suppression que propose la section centrale méritait d'être justifiée. 
L'assertion qui consiste à dire qu'il n'y a aucune utilité à étudier les branches que nous 
comprenons sous le nom Je sciences politiques et administratives ne mérite guère d'être 
relevée, L'étude du droit des gens a une importance réelle. 

Nous avons tous constaté combien de questions du domaine de celle science se sont élevées 
depuis 1870 cl se présentent encore pour ainsi dire journellement. Les jeunes gens peuvent 
quitter l'université sans savoir que la Belgique est un pays neutre, snns connaitre les conditions 
de noire neutralité, sans savoir quelles sont les obligations que notre Gouvernement a /1 remplir 
vis-à-vis des Gouvcrncmcnls étrangers; nous entendons soutenir à la Chambre que notre 
nationalité serait suffisamment défendue par les truités, qu'il n'est pas nécessaire <l'avoir une 
armée pour le défendre; voilà toutes questions du domaine du droit des gens. Il y a cinquante 

40 
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questions tout aussi Importantes du droit des gens et de l'histoire de cc droit qui se rattachent 
intimement à nos intérêts et qui se présentent tous les jours. 

Le Gouvernement a donc fait chose sage en faisant rentrer l'étude du droit des gens dans le 
programme des études juridiques. li n'y a pas de motifs pour supprimer l'élude du droit 
administratif; tous les jurisconsultes reconnaîtront qu'il se présente aujourd'hui devant les 
tribunaux beaucoup de questions qui ne peuvent être résolues que par ln connaissance de ce 
droit qui est régi en Belgique par des principes un peu différents de ceux qui le régissent en 
France, 
Je propose donc de demander au Gouvernement de rejeter la proposition de la section 

centrale et de maintenir ce qui se trouve dans le projet de loi. 
Quoique le ministre ne nous ait pas consultés sur Je projet de loi, je crois qu'il est permis de 

faire connaître son opinion à ce sujet. 
Le Gouvernement propose d'instituer trois examens de docteur en droit au lieu de deux. Il y 

aurait donc : un examen de candidature en philosophie cl lettres, un examen de candidat en 
droit cl trois examens de docteur eu droit; puis, pour les élèves qui voudront devenir docteurs 
en sciences politiques et administratives, un sixième examen. En réalité, ln satisfaction que le 
Gouvernement semble nous-accorder est illusoire, car aucun élève ne passera six ans à l'uni 
versité. Après cinq ans d'études, les jeunes docteurs en droit ne viendront plus passer un an à 
l'université pour obtenir le grade <le docteur en sciences politiques cl administrntives. 

Je voudrais donc en revenir i1 la proposition que j'ai faite en 1867, lorsque nous nous 
sommesoecupés du projet de :\1. iMacors. 

Je voudrais voir supprimer cc quatrième doctoral; je voudrais, comme le proposait notre 
honorable président en 1867, que l'élude des sciences politiques et administratives fût ohliga 
toire pour lous les élèves qui étudient le droit et que les trois cours qui sont compris clans le 
projet sous la rubrique " doctorat en sciences politiques cl administratives « lissent l'objet d'un 
enseignement et d'un examen sérieux. Ces cours pourraient être échelonnés dans les trois 
doctorats. 

D'une port donc, je suis opposé 11 la suppression du grade de docteur en sciences politiques 
cl admlnistratives proposée par Ja section centrale ; d'autre part, je ne puis me contenter de la 
proposition du Couvernemcnt qui, en réalité, aboutira au même résultat. 

Sur cent élèves, nous n'en aurons pas un qui étudiera les matières du doctorat en sciences 
politiques et administratives. 

Je ne sais du reste si nous sommes appelés à faire autre chose qu'à approuver ou à combattre 
les propositions de la section centrale. 

l\l. Leclercq, président. 11 y n des propositions corrélatives. 
Il me semble que nous sommes aussi appelés à émettre un avis sur le projet de loi. 
1\1. Dekemmeter. JI faudrait donc proposer une autre rédaction. 
Le titre officiel de docteur en sciences politiques et administratives disparaitralt , mais tout 

les élèves en droit seraient obligés de connaître les branches qui font partie de cet examen. 
lH. leclercq, président. Le plus pet it nombre parmi les étudiants prennent le grade de 

docteur çn sciences politiques et administrativcs ; la plupart se bornent à se faire recevoir 
docteurs en droit. 

Le droit administratif et le droit international sont ignorés de la plupart des jeunes gens qui 
sortent des écoles de droit; ils deviennent juges, avocats, substituts du procureur du roi, et ils 
ne connaissent pas le premier mot de c~s sciences. Voilà la situation, et cependant les questions 
de droit administratif se présentent très-souvent devant les tribunaux cl sont parfois très 
délicates, très-difficiles. 

ni. Mucors. La section centrale fait deux propositions nu sujet du cours de droit admi 
nistratif. 

1,a première .de ces propositions consiste à exiger des docteurs en droitIa connaissance du 
droit administratif, D'après le projet de ln section centrale, le premier examen de docteur en 
droit comprendrait l'organisation nclministrntive du pays, et le deuxième les éléments du droit 
communal. 
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M. Le Roy. Les éléments du droit commercinl. C'est une fuute d'impression. 
M. Maeors, Ln première proposition me semble de nature n être accueillie par Je Conseil. 
En rffct, sous le régime actuel, nos jeunes docteurs en droit n'ont aucune notion de droit 

administratif et cependant lo connaissnnce ile cc droit rsl nércssnlrc dans une foule de matières; 
son application donne lieu à de nombreuses contestations, en matlère électorale par exemple. 
A ce sujet, je rappellerai que-dans lu dernière discussion du budget du Ministère de la Justice 
il a été dit que si ln Cour d'appel de Bruxelles était encombrée d'affaires, cet encombrement 
était dù surtout aux réclamai ions multipliées en mntière électorale. 

Les jeunes docteurs en droit sont portés à rechercher, aussitôt qu'ils ont quitté les bancs de 
l'université, les îonctlons électives; ils sont poussés par les partis politiques 11 briguer des 
mandats de conseiller communal ou provincial; n'y aurait-il pas avantage pour le pays et pour 
eux-mêmes à cc que leurs études juridiques les eussent sérieusement initiés à la connaissance 
de l'organisation et des attributions de ces corps? 
J'estime que la proposition ile ln section centrale doit être adoptée. Ayant lu les éléments du 

droit communal, j'aurais désiré voir introduire dans le deuxième doctorat les éléments du droit 
électoral. 

La seconde proposition de ln section centrale ne me paraît pas mériter votre approbation. 
Comme l'a fort bien dit M. Dekemmctcr, il est diffi1;ilc d'apprécier les motifs qui ont pu l'en 
gager /1 supprimer le grade de docteur en sciences politiques et administratives. 

1\1. Fouler. Il n'y en a aucun qui soit exprimé. 
.M. iJ!acors. Si l'honorahle membre de ln section centrale qui a proposé celte suppression a 

voulu dire que le grade de docteur en sciences politiques cl ndmlnistrntivcs ne présente aucun 
avantage nu point de vue pratique, qu'il est simplement lwnorifiquc,jc puis admettre sa pro 
position ; mais s'il II voulu dire que l'étude des matières de cet examen ne présente aucune 
utilité, je ne puis plus partager son opinion. 

En effet, lu suppression du grade de docteur en sciences politiques et ndministratives doit 
être envisagée à un double point de vue: nu point de vue de l'intérêt général du pays cl au 
point de vue de l'intfrèt des universités de l'Etat. 

L'intérêt général du pays exige que les sciences politiques, arlministrativcs, économiques et 
flnaucièrcs soient sérieusement étudiées ; il faut pour cela organiser l'enseignement ,le ces 
sciences et établir des examens. 

Ln loi actuelle qu'il s'agit de réviser avait pourvu 11 cet intérêt par la création d'un doctorat 
en sciences politiques et administrntivcs.; mais je pense que cet examen était mal organisé en 
cc S('OS qu'un simple candidat en droit, qui n'a étudié que les Institutes du droit romain, qui 
est resté étranger nu droit civil, peul, sous le régime actuel, ohtcnir k litre pompeux de docteur 
en sciences politiques et administratives. Il lui suffit polir cela de subir un examen sur trois 
branches, et il ignore les premiers mols de l'1ll'ganisntion cl de la compétence judiciaires, du 
droit pénal, du droit. commercial rl clc la procédure. Qu'en résultc-t-il ? C'est qu'il est arrivé 
bien des fois (JUC des jeunes gens, reculant devant des études générnlcs complètes, ont fini par 
passer cet examen et ont obtenu des places dans les ministères, dans les administrations com 
munales et provinciales. 

Le projet de loi pourvoit à l'enseignement des sciences politiques et économiques en comprc 
nnnt parmi les cours à examen le droit public et l'économie politique. 

On vous a dit que ln satisfaction que nous donne le Gouvernement est plus apparente que 
réelle; il en sera dans l'avenir ainsi qu'il en a été dans le passé. Le cours de droit public et 
d'économie politique ne pourra être en effet qu'un cours semestriel, comprenant quarante à 
cinquante leçons. Ces matières si vastes peuvent-elles s'enseigncr en si peu de temps? Non; 
c'est impossible. II ne saurait donc s'agir que d'un enseignement sommaire, élémentaire, qui, 
malgré cela, sera abandonné par les élèves et considéré comme accessoire, ainsi qu'il l'o été 
depuis 185B jusqu'en t 8157, 

N'oubliez pas l'exemple de la France. L'étude du droit public y a été négligée, ou du moins 
le droit public n'y a été enseigné qu'en même temps que le droit adrninistrntif. 

M. Dekemmeier. Qui n'était guèro enseigné non plus. 
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M. Afacors. Où en est nujourd'hui cc pays au point de vue des idées politiques? 
l'tf. le Roy pourra vous foire connaitre l'organlsatlon des universités allemandes et vous 

dire combien les études de droit public y sont fortes. 
M. /,e Roy. Cc que vient de dire M. Mncors au sujet clc ln France est exact, seulement une 

réaction très-notable s'opère en cc moment. Une école supérlenre Je sciences politiques s'est 
fondée à Paris sous les uuspiccs de quelques membres distingués lie l'administration cl des 
principnux économistes. Le prog1·arnrnc de cette école invoq uc les avantages que l'on a retirés 
en Belgique <le ln création d'un doctorat en sciences politiques et administrntivcs et dit que la 
lacune qui existe ii cet égard dans l'enseignement doit être comblée, Le pays est intéressé i1 cc 
que l'étude de ces sciences soit cultivée, 

M. lllacors. Je vous ni dit quo la suppression du grndc de docteur en sciences politiques et 
administratives pouvait être envisngée aussi au point de nie de l'intérêt des universités de 
l'Etat. 

Ces universités ont un intérêt considérable nu maintien de cc grade. En effet, les universités 
libres ont organisé une candidature et un doctoral en sciences politiques et administratives; 
lorsque nous aurons supprime le grade de docteur, clics le maintiendront comme clics ont 
créé un examen et un grade pour les sciences diplomatiques. 

Qu'nrrivcra-t-il? C'est que les jeunes gens abandonneront les universités de l'Etat pour aller 
chercher à Louvain un grade scientifique que nous ne pourrons plus leur délivrer. 

111. Le Roy. Celle observation est fondée. 
1\1. :1/acor.~. Le Gouvernement créern-l-il un examen scientifique sui· telle ou telle matière? 

C'est douteux. En tout cas cet examen n'aura pas la même valeur que s'il était inscrit dans ln 
loi. 

L'intérêt du pays s'oppose 11 cc que l'examen de docteur en sciences politiques et administra 
tives soit supprimé. Combien de jeunes gens ayant subi cet examen soul aujourd'hui ministres 
résidents, magistrats distingués, chefs de division dans les ministères! 

On prétend que ce grade n'a pas d'utilité. Cc qui prouve que cette assertion n'est pas fondée, 
c'est qu'il y a en cc moment i, l'université de Liége un assez grand nombre de docteurs en 
droit et d'élèves qui se préparent Il subir cet examen. 

l\1. Dckcmmetcr faisnit observer que les jeunes gens ne resteraient pns six ans à l'université 
pour obtenir cc grade. li est inutile qu'ils y passent tant de Lemps, mes cours sont organisés 
de telle façon que les jeunes gens peuvent très-bien suivre pendant leurs études de droit, les 
cours du doctorat en sciences politiques et ndministratives ; ils étudient cet examen chez eux 
après qu'ils ont été reçus docteurs en droit. Cette organisation me semble devoir être adoptée. 

M. Waelbroec«, Aux observations qui viennent d'ètre présentées par ?!BI. Dekernmetcr et 
lUacors je désirerais ajouter quelques mols pour faire ressortir l'utilité du grade de docteur en 
sciences politiques et administratives, utilité qui II été méconnue par une partie des membres 
de la section centrale. 

Depuis longtemps déjà on se plaint de cc que l'esprit scientifique Iait défaut, de ce que les 
jeunes gens n'entrent dans les universités que pour y acquérir le minimum de connaissances 
requis pour obtenir un diplôme, de cc qu'ils n'étudient plus la science pnr amour pour la 
science. 

Eh bien, si quelque chose pouvait maintenir le peu d'esprit scientifique qui règne encore dans 
les facultés de droit, c'est certainement ce grade de docteur en sciences politiques et adminis 
tratives que In législation actuelle permet d'accorder et que le projet du Gouvernement 
maintient. 

Dons le principe, comme le disait M. Macors, ce grarlc était sollicité par quelques élèves 
faibles qui d'après leurs premiers examens ne pouvaient obtenir un succès complet dans Jeurs 
études de droit; mais, dans ces derniers temps, la situation s'est considérablement modifiée à 
cet égard. Dans tous les examens auxquels j'ai assisté dons ces derniers temps, le grade de 
docteur en sciences politiques et administratives n été surtout brigué par de jeunes docteurs 
en droit qui nvaient subi leurs autres examens d'une façon brillante. Cc grade n'a pas une 
valeur réelle, il est purement honorifique, mais c'est précisément là ce qu'il a de bon: il stimule 
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l'esprit scientifique, il engage un certain nombre de jeunes gens à prouver qu'ils sont allés 
au del:1 de cc que requiert ln loi, qu'ils ont étudié des matières qui ne sont pas requises pour 
l'examen ordinaire. Cc gra1lc ile docteur obvie donc, dans une faible mesure, il est vrai, mais 
r-nfln obvie i1 celte indifférence des étudiants pour tout cc qui ne concerne pas leur examen. 
te diplôme actuel n'est d'ailleurs pas dépourvu de valeur. Le Gouvernement, lorsqu'il a ii 

faire un choix pour la mngistratere ou pour d'autres fonctions publiques, et qu'il doit apprécier 
la valeur des candidats, trouve dans ce diplôme spécial conféré à quelques-uns d'entre eux la 
preuve qu'ils ont fait <les études plus complètes que la généralité des docteurs en droit. Aussi 
avez-vous pu remarquer que les arrêtés qui portent nomination à certaines fonctions publiques 
signalent le litre de docteur en sciences politiques et administratives de la personne nommée, 
Cc titre constitue clone, déjà aujourd'hui, un indice dont le Gouvernement tient compte 
lorsqu'il doit apprécier ln valeur respective des candidats à certaines fonctions publiques. A ce 
point de vue, il y a lieu de maintenir Je grU11c de docteur en sciences politiques et adm inis 
trntives. 

L'inconvénient dn régime actuel qui vous a été signalé par M. ~lacors et qui consiste en cc 
que Je grade de docteur en sciences politiques et administratives peut être accordé li des candi 
dats en droit, disparalt complétement dans le système proposé par le Gouvernement. D'après 
Je projet du Gouvernement, cc grade ne peut plus être accordé qu'à des docteurs en droit; il 
constitue ainsi le couronnement des études et prouve que le docteur en droit 11 fait plus 
que n'exige la loi pour acquérir cc diplôme. 

La suppression du grade de docteur en sciences politiques et administratives donnerait lieu 
à des inconvénlents très-graves et causerait un préjudice considérable aux universités de l'Etat. 

Voici quel serait l'un de ces inconvénients. D'après le projet <lu Couvcrnemcnt et d'après 
celui de la section centrale, le droit public et l'organisation administrative figurent seuls parmi 
les matières de l'examen de docteur en droit; le droit administratif proprement dit, l'exposé 
des lois administratives, n'en fait point partie. Si le projet de la section centrale était adopté, 
il en résulterait que le droit administratif disparaîtrait complétemcnt du programme des facultés 
de droit des universités de l'État; il y aurnit donc dans cc programme une immense lacune. 
Voici la situation bizarre à laquelle on aboutirait : c'est que le droit administratif qui ne serait 
plus enseigné dans les facultés de droit constituerait l'une des matières de l'examen que 
doivent subir les ingénieurs, d'après le projet de la section eeutralc, Les articles de son projet 
mettent le droit arlministratif au nombre des matières d'examen pour les grades d'ingénieurs 
des ponts et chaussées ou des mines. Ceux-ci connaîtraient donc une partie du droit dont les 
docteurs en droit pourraient être complétcmenl ignorants. 

Voilà clone une première branche qui disparait du programme des facultés de droit; il y en 
a une seconde: c'est l'histoire et les éléments du droit international que le projet du Gouverne 
ment range parmi les matières de l'examen de docteur en sciences politiques cl administratives, 
et cependant Je droit international grandit tous les jours en importance; c'est la partie du droit 
qu'on étudie aujourd'hui avec le plus d'ardeur, témoin les nombreux ouvrages qui sont publiés 
sur celte matière. 

11 est certain que si la loi qui règle l'enseignement dans les universités de l'État donnait un 
tel exemple, il ne serait pas suivi par les universités libres. Déjà aujourd'hui les universités 
libres font beaucoup plus que les universités de l'État et, je regrette de devoir Je dire, leurs 
programmes sont plus complets que les nôtres. Voici en effet quel est le programme de l'uni 
versité de Louvain qui a institué des études diplomatiques : 

La première année d'études comprend : 
• Le droit des gens; 
• Le droit public national et étranger; 
,. L'économie politique et la statistique; 
" Le droit administratif; 
- Le droit naturel ; 
" L'introduction historique aux cours de droit civil et l'exposé des principes généraux du 

" Code civil; 
4-1 
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• L'histoire politique moderne et l'histoire des principaux traités. • 
ta deuxième année d'études comprend : 
c La continuation du cours de droit des gens et du cours d'économie politique; 
" Le droit adminisrratir ; 
n Les éléments du droit commercial et la législation consulaire. n 
De même à l'université de Bruxelles, le droit international trccupc une grande pince dans le 

programme de la faculté de droit. 
Voici le programme de l'université de Bruxelles pour l'examen de secrétaire de légation qui 

doit être passé conformément à l'arrêté du ·le• août 181:IR : . 
~ Histoire politique et moderne el l'histoire des principaux traités; 
" Économie politique et statistique; · 
,, Langue allemande ou anglaise; 
" Droit des gens; 
n Droit public national et étranger; 
" Éléments du Code civil; 
" Style diplomatique; 
,, Système commercial. Faits commerciaux ; 
n Règlements consulaires de Belgique, ,. 
Vous le voyez, les universités libres ont déjà un programme plus complet, en matière de 

sciences politiques, que les universités de !'[~lat. 
En présence de cette situation inférieure des universités de l'État, je considérerais comme un 

foit des plus déplorables de rayer du programme le droit administratif et le droit inter 
national. 

La suppression du srade de docteur en sciences politiques cl administratives aboutirait pour 
les universités de l'i~tnt, cl spécialement pour celle de Garni, à un résultat des plus fâcheux. 
Vous savez, en dTcl, que, d'après plusieurs arrêtés royaux, nous pouvons accorder aux élèves 
étrangers des grades seicntiûques qui ne leur donnent aucun droit en Belgique, mais consti 
tuent, clans leur pays tout au moins, un titre de recommandation. Ces grades peuvent être 
délivrés par les facultés, mais seulement dans les conditions où les jurys combinés peuvent les 
délivrer. Si ln loi supprime le grade, les facultés de l'État ne pourront plus délivrer- un diplôme 
scientifique analogue. Or, depuis cinq ii six ans il y a un nombre considérable de jeunes gens 
de la Roumanie qui viennent étudier dons les universités de l'État et qui briguent surtout le 
g1·ade de docteur en sciences politiques et administratives. li paraît qu'en Roumanie cc titre, 
conféré par une univer-Ité belge) est une puissante recommandation pour les nominations aux 
fonctions publiques. Il y a en ce moment à la faculté de droit de Gand /1 peu prés vingt élèves 
roumains qui fréquentent les cours dans l'intention d'obtenir le grade de docteur en sciences 
politiques et adrninistratives. Si ce grade est supprimé dons la loi, nous ne pourrons plus 
l'accorder aux étrangers aspirant nu diplôme scientifique et il en résultera que ceux-ci quitteront 
en masse les universités de l'État pour les universités libres qui ne se feront pas foule de leur 
délh rer le même diplôme parlant en grosses lettres: "université de Louvain " ou • université de 
Bruxelles ,. , cl qui fera à l'étranger où l'on connaît peu notre législation en matière d'enseigne 
ment, l'effet d'un diplôme délivré par l'autorité publique. Cc résultat n'est pas de nature à 
justifier la proposition de ln section centrale, cl comme celle-ci n'invoque aucun motif à l'appui 
de son projet, je pense que vous n'hésiterez pas à voler Je maintien du grndc de docteur en 
sciences politiques cl administratives, ou moins dons les conditions dans lesquelles cc maintien 
est proposé par le Gouvernement. 
Je me rallie comptétement à la proposition de M. Dckcmmctcr tendant à élargir le cadre de 

ces études. 
M. Faùler. Je déclare me rallier aux opinions qui viennent d'être exprimées par mes 

honorables collègues. 
l.a discussion qui vient d'avoir lieu et les considérations très-sérieuses que l'on a fnit valoir 

justifient l'étonnement qoe j'éprouve en voyant la section centrale proposer la suppression du 
doctorat en sciences politiques et administratives, sans donner aucun motif à l'appui de sa 
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proposition, sans foire connaître même les opinions qui ont pu être exprimées en faveur du 
maintien lie cet examen, puisque sur $ÎX membres présents trois se sont opposés i1 la suppres 
sion du doctorat. 

Le doctorat en sciences politiques cl administratives est une «les expressions de l'esprit scien 
tifique de nos universités. Lorsque l:1 commission des 1,rogramrnes s'est occupée de l'article 10 
du pl'ojct de loi et de lu l't:11r1,anisatio11 du doetorat en sciences politiques et administra lives, elle 
était guidée par le désir d'appeler les jeunes nvoeats /1 s'iuitier aux sciences admlnistrntives et 
aux sciences du droit publie ; eu rendant ces cours facultatifs, elle a voulu exciter les jeunes 
gens li compléter en quelque sorte leurs études juridiques. 

L'idée des cours scientifiques et des cours complémentaires est reproduite à l'article 22 du 
projet de loi relatif aux diplômes distingués. l\l. Loomans et moi nous avons proposé l'institu 
tion de ces diplômes. 

Voici cc que porte l'article 22 : 
• Les récipiendaires peuvent, sur leur demande faite en prenant inscription, être soumis, 

" lors des examens, 11 une épreuve orale sur une ou plusieurs matières se rattachant à celles 
• qui font partie de ces examens et qui sont enseignées dans les cours Iucultatlfs ou libres. 

11 Le résultat de celle épreuve ne peut modifier celui de l'examen principal. 
11 Le diplôme mentionne la manière plus ou moins distinguée dont les récipiendaires ont 

• subi cette épreuve. • 
li est donc certain que cet article, qui est maintenu par la section centrale, nvait pour objet 

d'exciter, par l'obtention d'un diplôme distingué, les élèves studieux ù faire des études scienti 
fiques et facultatives. 

Il y a une ccntradietion évidente à maintenir cet article '22 et à supprimer la partie de 
l'article 10 relative nu doctoral en sciences politiques cl administratives. En définitive, les 
jeunes avocats qui obtiennent le grade de docteur en sciences politiques et administratives 
obtiennent en quelque sorte par l;1 un diplôme distingué dans ln faculté de droit. On vous l'a 
fait remarquer, on tient compte de celle circonstauce que le jeune avocat possède le diplôme de 
docteur eu sciences politiques et administratives; je puis l'affirmer par expérience, oyant eu à 
apprécier les titres d'avocats que j'ai appelés :1 des fonctions judiciaires. 

Je ne pense pas que l'obtention de cc diplôme de docteur en sciences politiques et administra 
tives nécessite la présence à l'université pendant une sixième année, les jeunes avocats ont 
ordinairement vingt-deux ou vingt-trois ans; ils ont devant eux trois ou quatre années de loisir, 
ceux d'entre eux qui veulent obtenir cc diplôme spécial peuvent très-facilement suivre les 
cours tout en faisant leur singe. 

Si l'on maintient les diplômes distingués, il faut, pour la même raison, maintenir le grade 
de docteur en sciences politiques c•t administratives, puisque ce grade tend, comme les diplômes 
distingués, it exciter l'esprit scientifique, à élargir l'activité des jeunes récipiendaires : je parle 
do ceux qui sont animés du désir de se distinguer, de faire des progrès cl de se préparer à une 
brillante carrière. 

l\l. Thiry. ?Ucssieurs, je partage complétemcnl l'opinion des membres du Conseil qui se sont 
prononcés en faveur du maintien du grade de docteur en sciences politiques et administratives, 
mais j'aperçois une certaine difficulté dans l'ensemble des propositions qui viennent d'être 
faites. 

l\l. Dekcmrneter a émis le vœu de voir figurer parmi les matières du doctoral en droit, le 
droit administratif et le droit international. Si ces deux branches, qui forment aujourd'hui 
l'objet de l'examen de docteur en sciences politiques cl administrutives, font partie de l'examen 
de docteur en droit, je me demande sur quoi portera désormais l'examen de docteur en 
sciences politiques et administratives. 

l\l. Le Roy. li n'y aurait plus d'examen alors. 
1\1. Thiry. JI y a une contradiction manifeste 11 faire figurer le droit administratif cl le droit 

international parmi les matières du doctorat en droit cl i1 créer un doctorat spécial en sciences 
politiques et administratives dont les matières principales seraient encore le droit administratif 
cl le droit public international. 
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Je crois qu'il serait préférable de maintenir le grade de docteur en sciences politiques et 
administratives, ainsi que tout le monde en II exprimé le vœu. 

M. Leclercq, président. El de le rendre obligalnire ? 
M. T!tiry. Non, vous le laisserez ô la libre activité des jeunes gens, et je suis convaincu que 

dans quelques années rel examen sera de règle; la plupart des jeunes gens voudrnut le subir. 
En effet, si l'on observe la progression constante qui s'est manifestée dans cet examen depuis sa 
création, on est tenté de croire que cc que je viens de prédlre se réalisera. 

Aujourd'hui déj~, presque tous les bons élèves tiennent 11 subir l'examen de docteur en 
sciences politiques et administratives; cet examen ne réclame pas beaucoup de temps : les 
élèves suivent les cours nécessaires 11 cet effet pendant leur dernier doctorat en droit, préparent 
leurs notes, et, une fois débarrassés de leur examen de docteur en droit, ils étudient ces cours 
chez eux; ils tiennent à honneur de subir l'examen avant <le prnlic111cr comme avocats. 

M. Dekemmeter. J'ai peut-être eu tort, après avoir blâmé la proposition de la section centrale, 
de m'occuper du projet du Gouvernement, car je crois qu'il ne s'agit pour le moment que du 
premier objet porté à l'ordre du jour. 

Je laisse clone de côté tout cc qu'il y aurait à dire sur le système du Gouvernement, si tant 
est que nous soyons appelés à émettre un avis sur cc système, et je me borne it repousser ln 
proposition de la section centrale comme étant ile nature à nuire aux études des facultés de 
droit des universités de l'Üat. 

Le maintien du gracie de docteur en sciences politiques et administratives est mis aux voix 
el déridé à l'unanimité. 

1\1. Sauveur. D'après la lettre de ~J. le )linistre de l'Intérieur nu président du Conseil, le 
Oouvcmcmcnr, tout en laissant intact votre droit d'initiative, ne vous demande pas voire avis 
sur le projet de loi qu'il a présenté ; il vous consulte uniquement sur les modifications appor 
rées à cc projet par la section centrale et sur les objecl ions qu'elle a présentées. 

l\J. Thiry. D'après l'cxplicution que vient rie nous donner )1. le directeur général, il semble 
que le Conseil soit saisi de toutes les questions relatives au projet de loi auxquelles la section 
centrale o proposé des modifications. La section centrale a modifié assez notablement le projet de 
loi en cc qui concerne le doctorat en droit: le projet du Gouvernement comporte trois doctorats 
en droit, ln section centrale propose de maintenir les deux examens actuels. 

Cette question me parait foire partie de la discussion; bien que je ne l'aie pas préparée 
parce qu'elle ne ressortait pas clairement de l'ordre du jour, je me permettrai d'en dire quel 
qucs mols. 

Tout d'abord je déclare donner la préférence au projet de la section centrale. 
Le Gouvernement propose de créer trois doctorats en droit, cc qui aurait pour résultat de 

prolonger d'une année les éludes de droit. Je crois que celle année supplémentaire n'est nulle 
ment nécessaire et que <;C qu'il y aurait de mieux à faire, cc serait d'en revenir, sauf quelques 
modifications de détail, à la loi de l 81t9 qui II fonctionné nvec avantage, sans donner lieu à la 
moindre réclamation, depuis t 849 jusqu'en 181:i7. 

La loi de 1849 _n'a donné lieu à aucune réclamation, ni de la part des universités, ni de ln 
part des élèves. 

Le programme qui succédait à celui de 18515 ramenait les études à des proportions justes et 
suffisantcs ; tous les cours étaient il examen; les deux doctorats en droit comprenaient chacun 
quatre branches cl les élèves subissaient de très-bons examens. Aussi l'étonnement fut-il 
général dans les universités lorsqu'on vint proposer la révision de cette loi rie 184-9, sous 
prétexte de dégrever les élèves que l'on prétendait surchargés, et que l'on introduisit ce fatal 
système des certificats dont nous pouvons rnfin espérer l'abolition. 

Le Gouvernement p1·opose d'établir trois doctorats en droit, mais alors naît l'embarras de 
savoir quelles matières y introduire; ainsi que la section centrale le f.til observer avec justesse, 
les élèves n'auraient dans cc système que dix à douze heures de leçons pnr semaine. 

lll. Le Roy. Cc changement a été proposé i1 cause du droit civil. 
M. Thiry; Lo loi de 1849 pourvoyait à cette nécessité: le premier tiers du droit civil était 
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enseigné en premier doctorat, lrs deux au Ires tiers en second doctorat, en même temps que le 
droit criminel, la procédure et le droit commercial. 

Je crois qu'il est inutile d'augmenter d'une année les études de droit; cette innovation 
imposerait aux familles un surcroît de dépenses; si clic était nécessaire, je ne reculerais pas 
devant celte conséquence, mais je la crois eomplétemcnt inutile. • 

Je fois appel à tous les membres du Conseil qui ont enseigné et qui ont fait partie des jurys 
5ous le régime de la loi de ·18lt9; je suis certain qu'ils diront comme moi que cette loi répondait 
à tous les besoins. 

1\1. Waelbroeck. Je m'associe eomplétcmcnt à la proposition de M. Thiry tendant à en revenir 
au système de la loi de i 849; et en le disant, je parle au nom de tous les professeurs de droit 
civil de l'université de Gand. 

Mais je pense que les souvenirs de l'honorable M. Thiry l'ont mal servi au sujet des disposi 
tions de la loi de 1849, lorsqu'il a prétendu que la section centrale revenait nu système de 
cette loi. 

En effet, voici quelle était, d'après la loi de 1849, l'organisation de l'enseignement du droit 
civil. 

D'après l'article ?Si de cette loi, la candidature en droit comprenait, outre l'histoire et les 
institutes du droit romain, l'encyclopédie du droit cl le droit naturel, l'introduction historique 
au droit civil et l'exposé des principes généraux du code civil (examen mis en rapport avec un 
cours d'un nn). Le premier doctorat en droit comprenait le droit civil, examen d'un an, et le 
second doctorat, le droit civil également, examen mis en rapport avec un cours d'un an. 

1\1. Thiry. Le second examen comprenait le droit civil mis en rapport avec un cours de 
deux ans. 

M. Waelbroeck. !\lettons deux ans. Toujours est-il que dans le système de la loi de 1849, les 
élèves étaient préparés pendant la candidature en droit à l'enseignement approfondi du droit 
civil qui sc donnait dans les deux doctorats. . 
Tel n'est pas le système de la section centrale : l'examen de candidat en droit cornportcrait 

l'histoire du droit romain, les institutes du droit romain dont elle fait un cours plus important, 
le droit naturel, l'encyclopédie du droit et I'introduction historique au cours de droit civil; le 
cours élémentaire de droit civil est supprimé. L'inconvénient que la section centrale reproche 
au système des trois doctorats existe également dans son système : l'examen de candidature 
ne corn porte pas assez de matières, par contre le premier doctorat est surchargé, il comprend 
deux examens ile droit civil d'un an. Pendant le premier doctorat les élèves auront donc à suivre 
deux cours complets de droit civil, comprenant chacun soixante leçons, soit trois leçons d'une 
heure et demie par semaine, plus encore un cours semestriel de droit public et d'organisation 
administrative; ils auront donc généralement quatre heures et demie de leçons par jour. 
)1. De Kemmeter, Si tous les cours étaient annuels, ils n'auraient que trois heures de leçons 

par jour. 
M. Waelbroeck, Si l'examen de premier doctorat était organisé de cette façon, il arriverait 

ce qui se produit pour l'examen de candidat-notaire : les matières seraient trop nombreuses 
pour que les élèves pussent les étudier en un an. 

Autrefois, c'était la candidature en droit qui était l'effroi des élèves, ce sera maintenant le 
premier doctorat. Par la force même des choses, malgré la loi qui dit : examen d'un an, les 
élèves devront mettre deux ans pour passer cet examen cl vous aurez ainsi en foit cc dont 
1\1. Thiry ne veut pas en droit, c'est-à-dire qu'il faudra consacrer une année de plus aux études. 
li y aurait donc lieu, je pense, d'ajouter à l'examen de candidature en droit les éléments du 

droit civil, ainsi que cela se faisait sous le régime de la loi de 1849. 
l\l. Thiry. Lorsque j'ai parlé de la préférence à accorder au système de la section centrale 

snr le système du Gouvernement, je crois avoir dit que je ne l'accordais que sous certaines 
modifications de détail ; à cet égard je rencontre donc les vues de M. Waclbroeck, 

l\l, Waclbroeck dit que dans le système cle la loi de 1849 la candidature en droit comprenait 
un cours d'exposé des principes généraux du code civil. Cc cours a disparu du projet de a 
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section centrale aussi bien que du projet du Gouvernement; c'est pour cela que je n'en ai pas 
tenu compte. 

Je crois que l'on n eu tort de le supprimer, parce qu'il est nécessaire pour préparer les jeunes 
gens à l'étude du droit civil. 

l\fon programme est celui de la loi de ·181~9 qui a subi une épreuve de huit années el dont 
tout le monde était satisfait. 

1\1. Waelbroeck. Je constate qu'il y a accord parfait à cet égard entre M. Thiry et les 
professeurs de Gand qui réclament avec énergie Je rétablissement du cours de droit cil·il 
élémentaire. 

M. Tltfry. C'est aussi le vœu de la faculté de droit de l'université de Liége. 
M. Le Roy. Il me semble que llfM. Thiry et WnclLroeck sont d'accord au fond; ils préfèrent 

tous deux le programme de 184-9 à la réduction à deux ans des doctorats en droit. 
M. Waclbrocck fait observer que le premier doctorat est surchargé . 
Il y aurait, je crois, moyen d'introduire un changement dans le programme de la section 

centrale: cc serait de reporter au second doctorat les deux tiers du cours de droit civil qui fout 
partie du premier examen et d'introduire l'économie politique parmi les matières du premier 
doctorat. 

Ill. !,fa cors. D'après ce qui a été dit par i\l. Waclbrocck, le cours de droit public et d'orga 
nisation administrative est un cours semestriel; je crois que trois mois de cours pour le droit 
public sont insuffisants clans un pays qui jouit d'institutions libres. 

1\1, S<iu1:eur. li me semble que la proposition de l'honorable M, Thiry pourrait être légère 
ment modifiée dans ses termes de manière à répondre en quelque sorte à la question qui vous 
est posée pm· le Gouvernement. 

Le Gouvernement demande surtout l'avis du Conseil sur les modifications importantes que la 
section centrale propose d'apporter au projet de loi. L'une de ces modifications consiste dans la 
réduction de trois à deux du nombre des examens de doctoral en droit. M. Thiry et les hono 
rables membres qui ont pris la parole avant lui pensent que deux examens suffisent; ils partu 
gent donc, à cet égard, l'opinion de la section centrale. 

Voilà, me scmble-t-il, la véritable proposition de M. Thiry; seulement, comme conséquence 
de sa proposition, l'honorable membre subordonne sa motion à la condition que les matières 
proposées tant par la section centrale que par le Gouvernement soient modifiées de manière à 
reproduire l'ancien programme de 184-9. 

M. Thiry. C'est cc que nous demandons ; la forme de votre proposition est préférable. 
.M. Leclercq, président. Quelle est donc la proposition de M. Thiry 1 
1\1. Thiry. Je propose ou conseil de se rallier au projet de la section centrale qui n'admet que 

deux examens pour le doctorat en droit, mais en prenant pour base de ces examens le 
programme de la loi du HS juillet 1849, et en rétablissant l'exposé des principes généraux du 
droit civil dans les examens de candidature, 

M. Waelbroeck. Je demande à expliquer mon vote. Je voterai des deux mains, sans restric 
tion, la proposition de M. Thiry dans son ensemble; mais s'il s'agissait d'approuver le projet 
de la section centrale, je le repousserais avec non moins d'énergie parce qu'il ne fait pas une 
part assez large à l'enseignement du droit civil. 

l\l. Alerten. l\l. Thiry demande qu'on en revienne pour l'étude du droit au programme de la 
loi de 1849. Celle proposition concerne-t-alle la candidature en droit aussi bien que les 
doctorats? 

M. Thiry. Dans mes premières observations je n'avais eu en vue que les doctorats, parce que 
je croyais que nous n'avions à nous occuper que de ces examens. M. Waelbroeck a réclamé le 
rétablissement du cours de droit civil élémentaire en candidature; je me suis rallié à sa propo 
sition; ma proposition porte donc sur l'ensemble des examens de candidature et de doctorat, 
puisqu'ils sont corrélatifs. 

l\l. Merten. Je demanderai le rétablissement de l'histoire moderne parmi les cours de candi 
dature; la section centrale a reporté ce cours a In candidature en philosophie et je me pl'opose 
de combattre le système de deux années de philosophie. 
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M. le .Roy. Ce n'est que sous réserve que vous pouvez réclamer Je rétablissement de la loi 
de {81.9 pour la candidnture en droit. 

Émettez le vœu de voir rétablir dons cet examen le cours de droit civil élémentaire el nous 
serons tous d'accord. 

ltJ. Thiry. Je propose au conseil de se rnllie1• au système de la section centrale qui n'admet 
que deux examens pour le doctorat en droit, mois en prenant pour base de ces examens le 
programme de la loi du 15 juille; f 84-9 et en établissant l'exposé des principes généraux du 
droit civil dans l'examen de candidature. 

l\J. Leclereq, président. Je mets aux voix la proposition de ~f. Thiry. 
Cette proposition est adoptée par dix voix contre trois et une abstention. 
Ont voté pour : !\Dl. Thiry, Fraeys, Soupart, Dewalque, Folie, Merten, WaelLroeck, 

Le Roy, Hcuse el Maeors. 
Ont volé contre; MM. Faider, Dekemmeter et Leclercq. 
S'est abstenu : l\l. V erstraeten, 
M. Leclereq, président. La seconde question portée ù l'ordre du jour est celle de savoir s'il y 

a lieu de réduire le stage officinal, prévu par l'article 4 du projet de loi, i1 une seule année 
prenant cours postérieurement i, l'épreuve théorique de l'examen de phnrmacicn. 

M. Frueys. L'adoption de lu proposition de lu section centrale aurait pour conséquence 
d'éloigner l'élève en pharmacie du laboratoire de l'université cl même de la ville universitaire 
pendant une année entière. Il serai! retenu pendant cc temps /1 l'officine du pharmacien et 
négligerait la préparation de son examen pratique; il s'exposerait à un échec devant le jury. Je 
vole en conséquence contre la proposition de la section centrale. 

1\1. Dewalque. Le changement proposé par ln section centrale me parait inadmissible, 
Le système de la section centrale, qui n'exige qu'une année de stage, aboutirait à une 

conséquence funeste. En effet, les élèves seraient forcés de foire toutes leurs études théoriques 
la première année et de consacrer ln seconde année aux recherches de laboratoire. Que diriez 
vous si la section centrale vous proposait de diviser ln candidature en médecine en deux 
épreuves , une épreuve théorique après un nn d'études et une épreuve pratique, consistant en 
dissections, au bout d'une seconde année T C'est absolument le même système! 

Pour subir l'épreuve pratique, il fout fréquenter assidûment Je laboratoire. Je me demande 
comment les candidats en pharmacie, qui feraient leur stage dans une officine, pourraient 
suivre les exercices d'un labsmtoire. 

On pourrait croire que les exercices de laboratoire seraient remplacés par des opérations 
chimiques chez les pharmaciens. 

Ce système ne consisterait en rien moins qu'à transformer les pharmaciens en professeurs 
d'analyse chimique, de toxicologie et d<' recherches microscopiques. Demandez aux'médeeins à 
comhien de pharmaciens ils peuvent s'adresser pour faire faire une analyse d'eau potable ou 
d'urine: à peine y en a-t-il dans les grandes villes quelques-uns qui puissent faire les opéra 
tions chimiques les plus élémentaires. 

Je concevrais encore le système de la section centrale s'il retenait les élèves dans les villes 
universitaires de façon à leur permettre de fréquenter le laboratoire tout en faisant leur stage 
chez un pharmacien; mais il n'en est pas ainsi. Après avoir subi son épreuve théorique, l'élève 
est eomplétement libre de quiller l'université pour aller foire son stage dans n'importe quelle 
pharmacie de campagne. 

Le seul correctif de cc système, c'est que ces jeunes gens ne parviendraient jamais à subir 
leur épreuve pratique; el tel n'est pas, je pense, le résultat auquel on veut aboutir. 

l'tl. Heuse. Voici cc que dit la section centrale à l'appui de son projet: 
• Les études à l'université n'en seraient que plus sérieuses et le stage plus profitable qu'il 

• ne l'est oujourd'bui. 
• L'élève y arriverait mieux préparé : il pourrait y donner tout son temps, il trouverait 

~ plus facilement. un patron, et pourrait même faire son stage ailleurs que dans une ville uni 
" versitaire, ,, 
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Je considère cette phrase comme réellement malheureuse, Yu l'état des pharmacies de ln 
campagne; l'élément premier y foil presque complétcmcnl défaut. 

JI faudrnit dans les rnmpngne~ rlrs pharmaciens instruit!', capables de former des élèves; ils 
ne le sont pas en général, ils ne connaissent que peu de chimie. f.rltc circonstance seule 
devrait engager le Gouvrrnrmcnt :1 revenir sur son projet d'autoriser les élèves en pharmacie 
à quitter les villes untrersitaires pour foire leur stage à la campagne. 

JI n'y a souvent dans les petites localités qu'un ou cieux médecins. Dès lors le pharmacien 
est habitué à foire presque toujours les mêmes recettes. Que voulez-vous que vos élèves-phar 
maciens apprennent dnns de semblables conditions? 
Je crois qu'il y a lieu de maintenir les deux épreuves: une épreuve théorique et une épreuve 

pratique, en laissant subsister le stage pendant les deux années. 
Il y a une différence sous cc rapport entre l'ancien système et le projet nouveau qui n'exige 

plus qu'une année de singe. 
Voici le texte de l'article 4 du projet du Gouvernement. 
• Nul n'est admis à l'examen de pharmacien s'il ne justifie, an moyen de certiflcats approuvés 

" par une des commissions médicales provinciales, de deux années de stage officinal à partir 
11 de l'époque à laquelle il a obtenu le grade de candidat en pharmacie ou celui de candidat en 
p sciences naturelles. " 

Le projet de la section centrale porte nu contraire: 
" Nul n'est admis ii l'épreuve pratique de l'examen <le pharmacien, s'il ne justifle, an moyen 

> d'un certiflcnt délivré par une commission médicale provinciale, <l'une année de singe offi 
" cinal commencé après l'épreuve théorique du même examen. " 

Ilcmarqnez bien que le nouveau projet n'exige qu'une nnnéc ile stage officinal; le stage était 
autrefois de deux ans et devait se faire dans une ville universitaire. 

M. Leclereq, président. Je mets aux l'Oix la question de savoir s'il y n lieu de réduire le stngc 
officinal, prévu par l'article '• dn projet de loi. à une seule année prenant cours postérieure 
ment h l'épreuve théorique de l'examen rie pharmacien. 

Cette question est résolue négativement à l'unanimité. 
M. Leclercq, président. Nous avons maintenant à nous occuper des modifications proposées 

aux examens de candidature et de doctorat en philosophie et lettres. 
M. Mertm. 1.a section crntrnle propose de créer deux exnmeus pour le grnde ile candidat 

en philosophie et lettres, Je considère celte innovation comme peu heureuse et je vais résumer 
les principales raisons qui me portent à ln considérer comme telle. 

L'ancienne candidature en philosophie, avant le régime des certificats, était surchargée; 
les élèves consacraient souvent cieux ans 11 ln préparation de cet examen. 

Ln section centrale, au lieu de chercher i1 alléger l'examen de candidat en philosophie, le 
divise en deux examens et y introduit li cet effet comme branches nouvelles des éléments de 
physique et de chimie et l'histoire moderne qui, sous le régime de la loi de 18{9, faisait 
partie de l'examen de candidat en droit. 

Pour ln majorité des élèves, la candidature en philosophie est une étude préparatoire; cl je 
pense qu'une année d'étude préparatoire suffit amplement. 

Je me demande ce que viennent foire dans l'examen de philosophie les connaissances élé 
mentaires de chimie cl de physique; cc sont des branches d'enseignement moyen. 

M. Grey.son. Elles ont été introduites dans l'examen en me de ln suppression du graduat, 
M. 'ôterte«, En demandant l'abolition du graduai, la section centrale émet le vœu que le 

Gouvernement institue, par un règlement d'ordre intérieur, un examen d'entrée dons les deux 
universités placées sous sa direction. ta section centrale ajoute que les établissements privés 
pourront agir de même. Or, de deux choses l'une: ou bien ln section centrale pense que ces 
examens seront sérieux, et clans cc cns il est inutile d'introduire la physique et la chimie dans 
l'examen de philosophic; ou bien clic pense que ces examens ne seront pas sérieux, et dans 
cc cas il n'y a pas lieu de supprimer le graduai. 

Les éléments de physique et de chimie appartiennent i1 l'enseignement moyen. Si on regarde 
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cette connaissance comme indispensable, il serait plus logique d'ajouter, si cela est nécessaire, 
une année d'études aux humanités que d'introduire dans l'enseignement de la candidature en 
philosophie des matières qui n'ont aucun rapport avec les matières philosophiques. D'autres 
épreuves surgiront encore de la création de deux examens pour le grade de candidat en 
philosophie et lettres. 

Les élèves n'auraient, en moyenne, que dix heures et demie de cours par semaine, pendant, 
la première année. Cela n'est pas suffisant. En seconde année, il y aurait neuf heures et demie 
de cours semestriels et trois heures et demie de cours annuels. 

Il y aurait encore un outre inconvénient. Duns les quatre universités il y aurait des profes 
seurs qui devraient siéger à la fois dans le jury du premier examen cl dans le jury du second 
examen. Or, les sessions pour la candidature en philosophie sont très-longues; le Gouverne 
ment devrait donc prescrire que la session du deuxième examen suivra la session du premier 
et alors les professeurs seront condamnés à siéger sans interruption dans les jurys pendant toute 
la durée des vacances, ou bien il devrait décider que les deux examens auront lieu simultané 
ment, ce qui n'est pas conforme à l'esprit de la loi. 
J'insiste surtout sur cette considération que les études de la candidature en philosophie sont 

des études préparatoires pour la très-grande majorité des élèves el que, pour cc motif, une 
année me semble suffisante. 

Si le conseil décide le maintien d'un seul examen, je proposerai quelques modifications au 
projet du Gouvernement ; pour Je moment, je crois que la discussion doit rester sur le terrain 
du principe. 

1\1, Ledercq, président. Le principe ne dépend-il pas un peu des matières de l'examen 1 
l\f. Faider. Vous admettez deux années pour le doctorat? 
M. Merten. Evidemment, 
Non-seulement la section centrale introduit des matières nouvelles pour remplir tant bien 

que mal les deux années d'études, mais elle accumule dans Je second examen les antiquités 
romaines, l'histoire du moyen âge, l'histoire moderne cl l'histoire de Belgique. Un examen 
semblable ramènerait les inconvénients de l'ancienne candidature en philosophie. Les élèves 
qui parvenaient 11 la subir en un an faisaient des prodiges de mémoirr., ils retenaient peu de 
chose. Les bons élèves seuls conservaient une idée générale des cours. 

Ill. Leclereq, président. Je crois qu'il conviendrait d'examiner les modifications proposées 
par la section centrale avant de décider s'il y aura un ou deux examens. 

Le projet du Gouvernement porte en première ligne: la traduction, ô livre ouvert, d'un texte 
latin et des exercices philologiques sur la langue latine. 

La section centrale supprime les exercices philologiques cl exige la traduction, h livre ouvert, 
d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin. 

Ill. le Roy. Je me rallie à la rédaction de la section centrale. Les prétendus exercices philo 
logiques ne signifient pas grand'chose. La rédaction de la section centrale me parait répondre 
exactement à la portée de l'examen. 

M. Leelercq, président. Je mets aux voix la modification proposée par la section centrale. 
Cette modification est adoptée à l'unanimité. 
M. Leclercq, président. Le projet du Gouvernement comporte ensuite l'histoire de la liuéra 

ture française ou l'histoire de la littérature flamande, au choix des récipiendaires. 
La section centrale propose de rédiger ce paragraphe de la manière suivante : L'histoire de 

la littérature française ou de la littérature flamande de l'un des trois derniers siècles, au choix 
des récipiendaires. 

M. Le Roy. Je trouve assez malheureuse la modification proposée par la section centrale. 
Si un pareil système était adopté, les jeunes gens ne eonnnitrnicnt qu'un seul siècle; ils 

sauraient qui sont Corneille et Molière, mais ils n'auraient jamais entendu parler ni de Voltaire, 
ni de l'dontesquicu. Les études seraient tronquées, mutilées. 

Le cours d'histoire <le ln littérature doit être un résumé historique ; il a pour but de coor 
donner les idées littéraires <les jeunes gens qui sont censés avoir In des morceaux choisis ile 
tous les grands auteurs. 

45 
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te projet porte : l'histoire de la littérature française ou de la littérature flamande. Certes, 
personne plus que moi ne désire qu'on rende pleinement justice aux Flamands, que l'on fasse 
droit à toutes leurs revendications légitimes ; mais la langue française est la langue des études 
dans notre pays; l'histoire de la littérature française doit être dans tous les cas connue. Si le 
récipiendaire choisit un siècle de la littérature flamande, il entendra parler de Van 1\lncrlandt ou 
de tel ou tel poëtc, mais il ne connaîtra pas la littérature française. 

On pourraiL llbeller l'article ainsi : l'histoire de la littérature française el l'histoire de la 
littérature flamande pour les récipiendaires qui le demanderont. li ne faut pas laisser Je choix 
aux élèves. 

l\l, lllerten. Jamais, sous l'empire de la loi de f 849, un professeur d'histoire de h1 littérature 
française n'a traité cette histoire complétemcnt. 

JI est impossible dans un cours de deux heures par semaine de parcourir toute l'histoire de 
la littérature, à moins de se renfermer dans des généralités cl de n'apprendre aux élèves qu'une 
espèce de phraséologie littéraire. 

Je crois que dans l'enseignement supérieur il est bon de spécialiser les études; lorsqu'il est 
impossible de voir tout le cours d'une manière complète, il faut Cil choisir une partie et l'appro 
fondir. 
Je me rallierai au projet de la section centrale. 
M. Le Roy. Il est désirable que le cours comporte deux parties : une partie générale qui 

doit être connue de tous et une partie spéciale, approfondie. 
C'est ainsi que M. Baron commençait son cours par une étude d'ensemble sur l'histoire de ln 

littérature tout entière; il étudiait ensuite spécialement un siècle 011 un genre. 
M. Merten. li ne suivait pas cette méthode lorsque j'étais à son cours; les élèves n'étaient 

interrogés que sur une partie spéciale. 
Il est inutile de faire un programme pompeux et d'y inscrire : « histoire de la littérature 

française ", alors que les élèves ne doivent être interrogés que sur la partie qu'il a plu au 
professeur de traiter. 

TIi. le Roy. Au moins faut-il que l'élève sache qu'il y avait deux langues françaises au 
moyen 1Îic : la langue d'oc et ln langue d'oïl. 

li faut une partie générale, sommaire, qui embrasse l'ensemble du cours ; puis, j'admets que 
pendant IR. plus grande partie cle l'année le professeur enseigne d'une manière approfondie un 
des siècles de l'histoire de la littérature; c'est ainsi d'ailleurs que Baron et Lesbroussart avaient 
organisé leurs cours. 

1\1. Faider. Je crois que le choix porte sur le flamand ou sur le français et non pas sur 
le siècle. 

1\1, Ledercq, président. La section centrale permet le choix du siècle. 
M. Paider, Cc n'est pas ainsi qnc je comprends le texte. 
Le choix des récipiendaires porte sur le flamand ou le français et le professeur enseigne l'un 

des trois siècles. 
M. Leclereq, président. Voici fa proposition de la section centrale : 
L'histoire de la littérature française ou de la Iiuérature flamande de l'un des trois derniers 

siècles, au choix des récipiendaires. 
l\l. Le Roy. L'élève choisira le siècle que son professeur lui aura enseigné. 
l\f. Merten. Voici ce que dit la scc_tion centrale dans soo rapport : 
• Il importe, dans l'intérêt même des épreuves en général, de ne pas trop étendre les 

cadres. La section centrale a donc cru pouvoir mus proposer de renfermer les examens sur 
l'histoire de la littérature française ou flamande dans l'un ou l'autre des trois derniers siècles, 
au choix des récipiendaires, » 

M. Leclercq, président. Le récipiendaire a donc le choix du siècle. 
I\J. Faùler, En cc cas, le professeur doit enseigner les trois siècles. 
l'tl. Deioolque. Notre collègue, M. Merten, vient de combattre le cours de littérature 

comprenant l'ensemble des trois siècles, parce que le temps qui est consacré h ce cours est 
insufflsant, 
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Je désirerais savoir si une raison quelconque s'oppose à ce que l'on augmente le nombre 

d'heures attribué 11 ect enseignement. Si cri te raison existait, je me rangerais à l'opinion de 
111. Merten. 

lit. lf/e,·ten. li est défendu de donner plus de trois heures de leçons par jour. 
1\1. Thiry. J'espère que cette disposition disparaîtra de la loi nouvelle et que l'on se départira 

un peu de celle trop grande sollicitude pour la santé des élèves. 
Ill. lflertt1i. Si l'on adoptait le même système pour toutes les branches, l'examen de 

philosophie serait aussi difficile que sous le régime de ln loi de t849. 
ltl. Le Roy. Le cours d'histoire de ln littérature française doit être envisagé sous deux points 

de \'U~ : sous le point de vue historique, c'est-à-dire comme coordination des idées littéraires 
éparses que les jeunes gens ont reçues dans l'enseignement moyen; ensuite sous le point de vue 
de l'analyse littéraire. 

L'examen ne porte que sur l'histoire du développement de l'esprit littéraire dans un pays 
donné, c'est-à-dire sur l'un des points de vue seulement. Il importe d'avoir aussi égard à l'autre 
point de vue : ceci en passant. 

l\l. Thiry. J'entends dire de tous côtés que le goût de la littérature se perd et je le constate 
moi-même. Non-seulement les jeunes gens n'étudient plus la littérature, mais ils ne lisent même 
plus les œuvres des grands écrivains. 

Jeme demande si dans un Conseil qui a pour but d'organiser l'examen de philosophie on 
ne doit pas tenir compte de ce fnit. 

Si après nvoir assuré le salut des lettres nous reconnaissons ln nécessité d'augmenter d'une 
année ln durée des cours de philosophie, je ne reculerais pAS devant celle extrémité. 

Ramener le cours d'histoire de la littérature à l'histoire d'un seul siècle, c'est consacrer un 
cours inutile; l'examen ne sera plus qu'une affaire de mémoire cl l'on précipitera ln décadence 
du goût llttéraire. 

M. Aferten. Cc n'est pas en donnant un cours général d'histoire de la littérature française 
que l'on relèvera Je goût littéraire. 

Lorsque les jeunes gens doivent subir un examen sur le cours complet, ils se bornent à 
étudier le cours qui leur a été donné, ils ne lisent pas et c'est par la lecture que l'on perfec 
tionne le goût littéraire. 

Si les récipiendaires n'ont ii subir un examen que sur un cours approfondi, ils lisent et ils 
perfectionnent leur goût liuéralrc, Dans un cours général sur toute la littérature française, ln 
matière est trop vaste pour étrc trnitée d'une manière complète en une année; il est impossible 
de parcourir en si peu de temps toute l'histoire de la littérature. 

l\l. Thir1J, Que l'on augmente le nombre d'heures assigné à cc cours. 
lit. le Roy. le voudrais que l'histoire de la littérature française fît dans tous les cas partie de 

l'examen. 
Je propose de modifier l'article en cc sens que tous les récipiendaires devront subir l'examen 

sur l'histoire ile la littérature française et qu'ils seront, s'ils le demandent, interrogés sur 
l'histoire de la littérature flaruanrle, 

:M. Soupart. Avec mention dans le diplôme. 
M. Leclercq, président. Naturellement, 
La modification proposée par Ill. Le Roy est mise <1UX voix et adoptée par douze voix contre 

deux abstentions. 
Ont répondu oui : l\lM. Thiry, Dekernrueler, I.e Roy, Mucors, Waelbrocck, Faider, Folie, 

Fraeys, Soupart, Yerstraeten, Heuse et 1.eclrrcq. 
Se sont abstenus : Ml\l. Dewolque et Merten. 
l'tf. Leelercq, président. Nous passons aux articles suivants du projet du Gouvernement. 
La psychologie. 
Adopté. 
La logique. 
Adopté. 
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La philosophie morale. 
Adopté. 
L'histoire politique de l'antiquité. 
Adopté. 
L'histoire politique du moyeu âge. 
Adopté. 
Ln section centrale propose d'ajoulcr l'histoire politique moderne. 
M. Le RO!J, Le cours de candidature en philosophie est fréquenté par des jeunes gens qui se 

destinent au doctorat en philosophie et lettres et pnr des jeunes gens qui se destinent nu droit. 
Ces derniers apprennent l'histoire moderne en camlidature en droit; les élèves qui se prépa 
rent au doctorat n'étudient l'histoire moderne ni en candidature, ni en doctorat; ils peuvent 
cependant être appelés au professorat et avoir à enseigner l'histoire moderne, Il y a donc une 
lacune. 

M. Sauveur. Cette lacune n'existe pas dans le projet du Gouvernement; l'histoire politique 
moderne fait partie de l'examen de docteur en philosophie et lettres. 

1\1. Le Roy. Je demande que l'histoire politique moderne soit ajoutée au programme de la 
candidature, tout au moins pour les élèves qui se destinent au doctorat en philosophie. 

1\1. Waelbroeck. Je partage l'opinion de ~I. Le Roy. 
Dès que les jeunes gens entrent dans la faculté de droit, leur attention doit être presque 

exclusivement portée sur l'étude du droit proprement dit et sur les sciences qui s'y rattachent 
étroitement. Je comprends que l'on ne s'attache pas exclusivement à l'enseignement du droit 
positif, que l'on enseigne la philosophie du droit, l'histoire <lu droit et l'économie politique, 
mais je ne vois pas par quel lien si intime l'histoire politique moderne se rattache aux branches 
du cours de droit. 

L'histoire du moyen âge est enseignée en philosophie; pourquoi reporte-t-on à la candida 
ture en droit l'histoire moderne? Cc cours trouverait mieux sa place dans la candidature en 
philosophie. 

Si le cours <l'histoire politique moderne pouvait se donner devant un auditoire parfaitement 
au courant des faits de l'histoire et si le professeur pouvait se borner à présenter des observa 
tions philosophiques sur ces faits, il pourrait montrer comment les institutions se sont déve 
loppées, ce cours aurait sa raison d'être dans la faculté de droit; mais nous devons prendre les 
étudiants tels qu'ils sont. Or, il n'est que trop constaté que les étudiants qui fréquentent ln 
faculté de droit sont dans une ignorance à peu près complète de l'histoire moderne; le profes 
seur est obligé de leur enseigner cc qui se trouve dans tous les manuels : l'histoire des guerres 
et des traités de paix, etc. 

Un pareil enseignement, le seul que l'on puisse donner si l'on veut être compris dei élèves, 
n'a pas sa raison d'être dans la faculté de droit. 

Je demande donc que l'histoire politique moderne fasse partie de l'examen de candidature en 
philosophie. 

M. Alerte11. Je voterai contre la proposition de la section centrale, parce que je crois que si 
elle étoil adoptée il serait nécessaire d'augmenter d'une année ln durée du cours de candi 
dature. 

Ln proposition de la section centrale est mise aux voix et adoptée par neuf voix contre quatre 
et une abstention. 

Ont répondu oui: MM. Le Roy, De Kemmetcr, Thiry, Mucors, Wnelbroeck, FolicçFraeys, 
Heuse et Leelercq, 

Ont répondu non : MM. Fnidcr, Dewalque, Soupart et ~Jerten. 
S'est abstenu: I\J. Vcrstraeten. 
M. Leelereq, président. La section centrale propose d'ajouter: Des connaissances élémen 

taires de physique el de chimie. 
1\1, Dewalque. Je n'ai pas l'intention de proposer une solution, mais je crois cependant 

devoir présenter quelques considérations sur l'importance de ces connaissances. 
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Je crois que la connaissance de la physique et de la chimie est d'une grande utilité pour les 

avocats dans les questions industrielles. 
Il est exact de dire que cc sont li1 les branches d'enseignement moyen; mais si nous nous 

plaçons au point de vue pratique, nous devons reeonnaltre que les jeunes gens qui sortent des 
humanités n'ont pas suivi un cours de chimie. Si vous croyez que des connaissances de chimie 
soient utiles aux futurs avocats, c'est à l'université seulement qu'ils peuvent les acquérir. 
ln proposition de la section centrale est mise aux voix et rejetée par dix voix contre quatre. 
M. Leclercq, président. Le paragraphe suivant du pro'jcl du Gouvernement est ainsi conçu : 
Pour les récipiendaires qui se destinent au doctoral en philosophie el lettres, l'examen com 

prend, en outre,~uclion d'un texte grec, i1 livre ouvert, et des exercices philologiques 
sur la langue gr~uc. 

La section centrale propose la modification suivante: 
Pour les récipiendaires qui se destinent au doctorat en ph ilosophic et lettres, l'examen corn 

prend, en outre, ln traduction d'un texte grec, à livre ouvert, et l'explication d'un auteur grec. 
M. Le Roy. Je propose l'adoption de lo rédaction de la section centrale pour le même motif 

que eelui que j'ai fait valoir tantôt. Le mot philologique doit être réservé pour le doctorat. 
Lorsque l'élève traduit cl explique bien, c'est tout cc que l'on peul désirer. 

M. DewalfJue. Je regrette que le projet étabtlsse une différence sous cc rapport entre les 
élèves qui se destinent au droit et ceux qui se préparent h l'examen de docteur en philosophie. 

Je me demande si pour celle seule branche en plus on doit organiser deux candidatures, 
M. t.e Roy. Silo traduction d'un auteur grec était exigée de tons les récipiendaires indistinc 

tement, cc serait une excellente chose. 
Les élèves qui, après avoir commencé leurs études de droit, veulent continuer leurs études 

pour le doctorat en philosophie, sont obligés de passer un nouvel examen de candidature en 
· philosophie cl lettres pnrce qu'ils n'ont pas été interrogés sur le grec. C'est un véritable obus. 

M .. Merten. Cet obus n'existera plus. Le projet de loi y pourvoit. 
M. le Roy. J'émets le vœu que le Conseil se rallie l1 la suppression de 111 distinction des deux 

candidatures sous le rapport du grec. 
l'tI. Faider. Je .crois que celte distinction ne sera pas admise. 
Dans les humanités, on consacre moins de temps â l'étude rlu grec qu'i, celle du latin. 

Il faudrait donc qu'il y eût déjà alors une distinction entre les deux catégories d'élèves, car ceux 
d'entre eux qui ne font pas d'études particulières en vue du doctoral se bornent ou grec élé 
mentaire. 

M. Le Roy. Les uns cl les autres suivent le même cours de grec. 
M. Paider, Oui, mais les élèves qui se destinent au doctorat étudient le grec avec plus de 

soin. 
M. Deuialque, Avec cc système, vous obligez les jeunes gens à choisir leur carrière nlors 

qu'ils sont encore en troisième. 
M. Leelereq, président. Je mets aux voix ln proposition de supprimer ln distinction qui 

existe sous le rnpport du grec entre les élèves qui se destinent nu droit et ceux qui se destinent 
au doctorat en philosophie. 

Celle proposition est adoptée par huit voix contre quatre et une abstention. 
M. Leclereq, président. Le projet de loi ex ige la traduction d'un texte grec, à livre ouvert, 

et des exercices philologiques sur la longue grecque. 
M. Le lloy. Je préfère ln rédaction de la section centrale. 
l\l. Leclereq, président. C'c5t une modification analogue /1 celle qui a été faite h I'article rclntif 

nu latin. 
La rédaction de la section centrale est adoptée. 
l'if. Leelereq, président. Le projet de loi porte enfin: Pour ceux qui se destinent au doctorat 

en droit, l'examen comprend l'histoire politique de ln Belgique. 
Ln section centrale propose le libellé suivant: L'histoire politique .internc de ln Belgique. 

· 1\1, le Roy. Le libellé de la section centrale suppose que les jeunes gens connaissent très-bien 
44 
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les faits de l'histoire el que le professeur se borne à leur donner le commentaire de ces faits. 
Leur expliquer les faits, c'est faire plus qu'on ne peut et plus qu'on ne doit. 

D'autre pari, en demandant que l'histoire moderne flt partie de l'examen, je crois a,·oir 
implicitement demandé par lil la suppression de l'histoire politique de la Belgique. 
J'attache la plus haute importance à l'enseignement de l'histoire nationale, mais cette histoire 

est comprise tout entière dans le cours d'histoire générale; il suffit que le professeur trnite 
celle-ci au point de vue belge; il n'est pns nécessaire de donner un cours spécial d'histoire de 
Belgique. 

1\1. Leclereq, président. Vous supprimez donc l'histoire de Belgique? J •• 

M. Le Roy. Je la supprime comme cours spécial; mais je demande ~ cours d'histoire 
du moyen ilgc et d'histoire moderne soit donné au point de vue belge. , 

ni. Thiry. Ne serait-ce pas restreindre cc cours que de le ramener au point de vue belge? 
M. leclercq, président. Je mets aux voix la 'proposition de M. Le Hoy tendant o libeller 

l'article de la manière sulvante : 
L'histoire politique du moyen âge et l'histoire politique moderne considérées spécialement 

au point de vue belge. 
Cette proposition est rejetée par cinq voix contre deux cl quatre abstentions. 
1\1. Leclercq, président. Resle la question de l'histoire de Belgique. 
La section centrale propose le libellé suivant : l'histoire politique interne rie ln Belgique. 
Je mets aux voix celle modification. 
Ln proposition de ln section centrale est rejetée par dx voix contre deux abstentions. 
La séance est levée à quatre heures et demie. 

XLVII 

Le conseil continue et achève la formation du programme des matières de la 
candidature en philosophie el lettres; règle l'examen du, doctorat en philo 
sophie; décide qu'il y a lieu d'exiger, des candidats-notoires, le diplôme de 
docteur en droit; qu'il y a lieu d'admettre â l'exercice des pro/èssions libé 
rales, en Belgique, les Belge.s qui ont fait leurs études à l'étranger, mais 
seulement dans le cas où les parents seraient établis à l'étranger au momeut 
des études. 

19 dëeembre t8~•- 

Présidence de M. LF.CLERCQ, 

La séance est ouverte à une heure et demie. 
Sont présents : MM. Leclcrcq, président, Faider, Thiry, De Kemmetcr, Folie, Dewalque, 

Fraeys, Le Roy, J<'. i\locors, l\lertcn, Verslraeten, Waclbroeck, membres, cl Giron, secrétaire. 
Assistent également à la séance: ~IM. Sauveur, directeur général de l'instruction publique 

cl Grcyson, directeur de l'enseignement supérieur. 
M. Giron, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la dernière séance 1 ln rédaction eu 

est approuvée. 
nt. Leeiereq, président. Il nous reste i1 examiner la dernière modiûeation proposée pnr le 

section centrale à l'examen de candidature en philosophle. 
La section centrale propose d'ajouter aux matières de cet examen : les antiquités romaines, 

envisagées au point de vue des institutions politiques cl religieuses , jusqu'au règne de 
J ustinien, 

M. Le Roy. J'aui-ai quelques observations à présenter sur celte question qui, selon moi, a une 
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certaine gravité, considérée en clic-même et envisagée nu point de vue de l'ensemble des 
examens de philosophie et de droit. 
Je laisserai à MM. les professeurs rie droit le soin d'rclnirrr le Conseil sur la partie de cette 

question qui rentre plus spécialement dans lem- compétence. 
J'appelle I'nttention du Conseil sur deux voles des fneultés de philosophie cl lettres de 

Liégé et de droit de Gand qui avaient été consultées en 1871 par les membres de In commis 
sion chargée d'émettre des vœux pour le projet de loi dont nous nous occupons en cc 
moment. 

Voici cc que disait ln faculté de l.iége dont j'ai eu l'honneur d'être le rapporteur à celle 
époque : 

~ On a reproché 1H1 cours d'antiquités romaines de (aire double emploi, à certains égards, 
» avec le cours de droit romain ; ln faculté o reconnu que c'est précisément le contraire qui 
li arrive, c'est-à-dire qu'on introduit surabondamment dans les cours de droit romain des 
• notions d'antiquités qui sont proprement du domaine de la candidature en lettres, puisque 
li celle-ci comprend les antiquités dans son progrornme pour d'autres élèves encore que les 
n futurs candidats en droit. Loin de restreindre le cours d'antiquités romaines, il y aurait, au 
li contraire, à le rendre plus complet, du moins en cc qui concerne l'utilité qu'on en peut 
• retirer comme auxiliaire des cours de philologie. n 

Voici l'avis de la faculté de Gand : 
La question était ainsi posée : 11 Ne Iusiormci-ait-on pas le cours d'antiquités romaines avec 

celui d'histoire et d'institutes du droit romain? " La faculté ( de droit ) répond non, il 
l'unanimité; le cours d'antiquités romaines est parfaitement distinct ile celui d'histoire et 
d'institutes du droit romain; cc dernier est essentiellement limité au droit pl'ivé, le premier 
forme le droit public de l'ancicunc Rome et rentre ainsi dans le cours d'/ii.~luire politique de 
l'antiquité. 

Les avis ont été émis après mûre délibération; le temps a marché depuis cl le projet du 
Gouvernement supprime aujourd'hui les antiquités romaines de la candidature pour les 
reporter au doctorat en philosophie. 

Les élèves en droit ne suivent donc plus de cours d'antiquités romaines. Scion moi, et d'après 
les deux facultés dont je vous ai cité l'opinion, celle suppression est rcgreuablc, Le cours 
d'antiquités romaines forme la transition naturelle entre les études humanitaires pendant 
lesquelles les élèves onl vécu pour ainsi dire dans l'antiquité, cl les études juridiques qui ont 
pour hase le droit romain. Le projet de loi établit entre ces cieux études une solution de 
continuité. 

On me dira que l'on pourra donner les notions nécessaires dons ln faculté Je droit même. 
Ce n'est plus la même chose. Les élèves de la faculté de droit doivent s'occuper uniquement 
d'études juridiques; ils doivent avoir reçu une préparation suffisante. 
Je demande le maintien du cours d'antiquités romaines en proposant, comme la faculté de 

Gand, quelques modifications nu programme. 
JI est très-utile que les élèves qui se destinent ou doctorat en philosophie possèdent des 

notions sur les institutions politiques et judiciaires de Rome. Cc complément de connais 
sances classiques est utile comme prépnralion rie l'esprit cl comme transition ii des études 
supérieures. 

Le doctorat en philosophie comporte neuf matières; c'est un examen d'une importance 
considérablc ; les élèves doivent étudier les antiquités avant de commencer le doctorat. 

Nous avons écarté de la cnndidnturc les exercices philologiques sur la longue latine; ou 
doctorat, ces exercices doivent avoir au contraire une importance considérable. !\fois pour 
aborder avec succès de telles études, une certaine somme de connaissances générales est indis 
pensable : c'est ainsi, par exemple, qui~ les jeunes gens qui se destinent an doctoral doivent 
avorr fait des études complètes sur In partie archéologique des antiquités. 

Je demande le rétablissement des nntlquités romaines parmi les matières de l'examen de 
cnndidnt en philosophie, dût cet examen exiger deux ans; cette conséquence ne m'effraye pas. 

L'un des reproches que l'on peut faire nux expériences qui ont été tentées depuis quelques 
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années, c'est que les jeunes gens arrivent tôt à l'université; c'est au gracluat i1 remédier li cet 
inconvénient; à la candidature, d'antre part, il ne faut pas marchander le temps. Les jeunes 
gens sortent trop tôt aussi de l'université ; les études qui servent de base au doctorat devraient 
être plus soignées. 

Comme conclusion, je demande que le cours d'antiquités romaines, non-seulement d'auti 
quités judiciaires et politiques, mais encore d'antiquités religieuses cl civiles, soit rétabli i1 
l'examen de candidature en philosophie pour tous les récipiendaires. 

Ill. Ledercq, président. Vous admettez donc ln modification proposée par la section centrale? 
M. le Roy. Oui. 
M .. Merten. Je partage complétement l'opinion de M. Le Roy en ce qui concerne la réintro 

duction des antiquités romaines clans la candidature en philosophie; mais comme je suis pnr 
tisan d'une candidature d'un an, je demanderai qu'on supprime de cet examen l'histoire poli 
tique de l'antiquité et qu'on la remplace par les ant iquités romaines. En clTet, l'histoire politique 
de l'antiquité est d'une utilité contestable pour les étudiants en droit, l'histoire grecque ne leur 
est d'aucune utilité. Quant li l'histoire romaine, les nvanrngcs qu'ils en retireront ne sont pas 
comparables à ceux qu'ils retireront d'un cours d'antiquités romaines. Cc qui importe en effet 
aux futurs étudiants en droit, c'est de connnlrrc /1 food le droit public de Rome. 

Si j'étais partisan d'une candidature de deux ans, j'admettrais Je maintien des deux cours; 
étant d'un avis opposé Il celui de M. Le Roy, je choisis celui des deux cours qui me semble le 
plus utile. L'histoire politique de l'antiquité pourrait être reportée nu doctorat en philosophie. 

M. Leclercq, président. Le Conseil II admis hier Je cours d'histoire politique de l'antiquité. 
M. iJlerten. Il y a eu un peu de précipitation à la fin de la sénncc; cc vote m'a échappé. 
Ill. le Roy. Si l'on reporte l'histoire politique de l'antiquité an doctorat et les antiquités 

romaines à ln candidature, on fait le contraire de cc qui doit être fait. On doit avoir des notions 
d'histoire politique romaine et même d'histoire grecque pou!' comprendre les antiquités 
romaines. 

I\J. Merten a prononcé quatre fois Je mot « utilité » clans la même phrase; j'admets que le 
cours doit être utile, il doit être avantageux au point de vue de l'élévation du niveau intellee 
tuel du pays; mais je n'admets pas que l'on supprime l'histoire politique d'un pays auquel 
nous devons notre civilisation. 

M. Faider. Je demande ln parole pour une motion d'ordre. 
Cc qui n été voté hier ne doit plus être mis en question, sinon nous n'en finirons jamais. 
M. Thiry. Le Gouvernement justifie la suppression cles antiquités romaines dans l'examen 

de candidature en philosophie en disant qu'elles peuvent être reportées au cours d'histoire du 
droit romain, que l'on apprendra dans ce cours, aux élèves en droit, ce qu'il est nécessaire qu'ils 
sachent des institutions politiques de Rome, 

Les antiquités romaines devraient donc faire partie du cours d'histoire externe du droit 
romain. Or, tous les professeurs chargés de cc cours ont reconnu la nécessité de le' restreindre 
aux limites les plus étroites possibles, de n'y comprendre que cc qui est absolument nécessaire 
pour l'intelligence de l'histoire interne, Le motif qui les n déterminés est qu'il faut un nombre 
assez considérable de leçons pour faire un exposé suffisant des institutes. 

11 serait impossible aujourcl'hui de foire rentrer les antiquités dans le cours d'histoire externe 
du droit romain sans amoindrir d'une façon déplorable l'étude des institutes. 

M. Leclereq, président. La commission qui s'est occupée du projet de loi et dont M. Fnider 
faisait partie a longuement discuté la question des antiquités. 

l\f. Faùler, Elle les a supprimées par partage de voix. 
M. Leelercq, président. Les adversaires des antiquités, tout en reconnaissant l'utilité de 

leur étude, croyaient que l'hisloirc politique <le l'antiquité suffisait pour faire connnîlrc les 
institutions romaines. 

M. Faider. C'est le résumé de leur opinion. 
1\1. Ledercq, président. Je mels aux voix le maintien des antiquités dons l'examen de can 

didature. 
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M. Waelbroeck. Je demanderai ta division du vote. 
ta section centrale propose comme matière d'examen les antiquités romaines, envisagées nu 

point ile vue des institutions politiques et religieuses. JI peut y avoir dans le Conseil des 
membres qui soul partisans du rétablissement du cours d'antiquités au point de vue des insti 
turlons politiques, mais le cours d'antiquités envisagées au point de vue des institutions reli 
gieus1·s est une innovation complète. 

Jamais le cours d'antiquités romaines n'a eu cette étendue; j'ajouterai que pour les élèves 
de la candidature en droit la connaissance tics institutions religieuses est corn piétement inutile. 

l\l. Leclerco, président. Je mets aux voix la question de savoir si les antiquités romalues 
envisagées au point de vue des institutions politiques feront partie de l'examen de candidature 
en phi!osophie et lettres. 

Celte question est résolue affirmativement par six voix contre trois el trois abstentions. 
M. Leclercq, président, Je mets aux voix la question de savoir si les antiquité; romaines 

cm isagées au point de vue des institutions religieuses feront partie de l'examen de candidature 
en philosophie. 

Celle question est résolue négativement i1 l'unanimité. 
~I. Leclercq, président. Je mets aux voix la question de savoir s'il y aura deux examens 

pour la candidature en philosophie. 
Douze membres prennent port nu vote. 
Cinq se prononcent pour deux examens. 
Quutr·c se prononcent pour un examen. 
Trois s'abstienneut. 
Sc sont prononcés pour deux examens : l\DJ. Dcw11 Ique, Faider, Thiry, Le Roy et Lcclercq. 
Sc sont prononcés pour un seul examen: l\UI. Fraeys, Dckemmeter, Waelbrocck cl }lacors. 
Sc sont abstenus: M;,\I. Verstraeten, Merten et Folie. 
1\1. 11/erlcn. Je n'ai pu voter pour deux examens parce que je suis hostile à deux années de 

candidaturc ; je n'ai pu voter pour un examen parce qu'il est impossible de foire entrer tlix 
matières dans un seul examen. 

!\J. Leelercq, président. Nous passons au doctorat en philosophie. 
Nous examinerons successivement les articles du projet de loi cl les modifications proposées 

par la section ceutrale ; nous déciderons ensuite s'il y aura un ou deux examens. 
D'nprès le projet de loi l'examen comprendrait: Ill traduction, à livre ouvert, d'un texte ln tin 

et d'un lexie grec, ainsi que des exercices philologiques sur Ja langue latine et sur lu lunguc 
grerque. 

Adopté. 
L'histoire de la philosophie ancienne cl <le la philosophie moderne. 
Adopté. 
Les antiquités romaines. 
)1. Leclercq, président. Ln section centrale propose la suppression de celle matière. 
Celle suppression est adoptée, 
L'histoire politique de ln Belgique. 
l\l. Leclercq, président. La section centrale propose de supprimer celle matière. 
Cette suppression est adoptée. 
L'histoire politique moderne. 
~I. Leelerrq, président. La suppression de celte matière est également proposée [Mr la section 

•. 

centrale. 
Cette suppression est adoptée. 
La littérature latine. 
ni. ,lfrrte11. Au lieu de la littérature latine et de ln littérature grecque, je propose de dir c: 

la philologie latine cl ln philologie grecque. C'esl l'opinion de la faculté de philosophie u c 
Gand qui n fait observer que le terme littérature est équivoque. 

al. Leclercq, président, Le Conseil vient d'adopter la traduction, à livre ouvert, d'un texte 
4o 
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latin et d'un texte grec, et des exercices philologiques sur la langue latine et la langue grecque; 
votre proposition ferait double emploi. 
M. Le Roy. Il y a évidemment ici une erreur de rédaction. Le mol littératuée latine doit 

être supprimé pour défaut de sens; il n'y a pas d'autre cours que celui où l'on enseigne i1 tra 
duirc à livre ouvert. 

l\L Leelerrq, président. Ln section centrale propose la suppression de ln littérature latine et 
de la littérature grecque. 

Cette suppression est adoptée. 
L'histoire de la littérature grecque et celle de le littérature latine. 
Adopté. 
Les antiquités grecques. 
Adopté. 
Les éléments de la grammaire générale el de ln grammaire comparée des langues iudo-euro- 

péenncs, 
lll. Leclercq, président. La section centrale propose ln modification suivuntc : 
Les éléments de ln grammaire générale. 
L'histoire comparée des littératures européennes modernes. 
l\J. Le Roy. Je crois que le cours d'histoire comporte des littératures européennes modernes 

doit être un cours facultatif. Quant i1 l'autre matière en question, je pense que, clnns l'état 
actuel rle la science, les éléments de la grammaire gt-nérulc ne peuvent plus être séparés des 
éléments de la grammaire comparée des langues indo-européennes; les élèves seraient beau 
coup plus forts qu'actuellement si mème ils ne savaient que ce qui se trouve dnns le manuel 
de 1\1. Eggcr. 

S'il y a deux examens, cette étude doit prendre pince dans le premier examen. 
Les éléments de la 1,rammnire générale ne sont qu'une application de ln logique ; le type 

de ces études est l'excellent ouvrage de l\l. Burggraff; mais à cc point de vue, la grammaire 
générale ne représente plus qu'une partie de ln science des longues. 

On ne peul rester étranger /1 celte étude en Belgique; à l'école normale, les deux études 
sont combinées; il serait désirable que les docteurs en philosophie n'y restassent pns étrangers. 

J'insiste pour l'adoption d6 libellé du Gouvernement ; mais la grammaire générale propre 
ment dite étant une application de la logique, cc cours devrait être étudié immédiatement après 
le cours de logique. 

l\l. Deuaique. Bien que je sois incompétent dans cette matière, je demande à moLivcrmon Yole. 
tes arguments de la section centrale ne m'ont pos convaincu. La section centrale prétend 

que la grammaire comparée des langues indo-européennes ne peul être étudiée avec fruit que 
lorsqu'on connaît le sanscrit et le gothique. 

Parlant de cette donnée, je ne comprends pas que l'on introduise clans le programme l'his 
toire comparée des littératures européennes modernes: les élèves ne connaissent pas plus les 
langues modernes que le sanscrit ou le gothique. 

i\l. Leclercq, président. Je mets aux voix le libellé du projet de loi. 
Cc libellé est adopté à l'unanimité, 
M. Leelereq, président. Vient maintenant ln seconde partie de la proposition de la section 

centrale ~ui, d'après M. Le Roy, pourrait être ajoutée comme cours facultatif. 
1\1. Le Roy. Je n'insiste pas. Je souhaite seulement que ce cours soit donné. 
La métaphysique générale et spéciale. 
Adopté. 
M. Faicler. ;"Il. Folie me communique un projet qui pourrait être introduit dans la discussion: 

cc serait d'examiner s'il n'y aurait pas lieu de proposer trois doctorats en philosophie: un 
doctorat en sciences philosophiques, un doctoral en sciences philologiques et un doctoral en 
sciences historiques. 

Il ne s'agit pas d'un doctorat spécial, mois d'un doctorat sur des matières approfondies, 
propre i• préparer les jeunes gens aux diverses catégories d'enseignement que l'on a établies 
dans l'enseignement moyen. 
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Se déclare, en me basant sur une longue expérience, que dans l'étal actuel des choses le 
doctorat en philosophie et lettres est absolument incomplet en cc sens que les mntièrcs de cet 
examen sont beaucoup trop nombreuses cl que, malgré toutes les réclamations, on n'a jamais 
consacré que deux heures 1, l'épreuve même. 

En deux heures on parcourait les sciences philosophiques, philologiques et historiques; 011 

en faisait un amalgame; l'élève était surmené, incapable ile développer ses moyens et de donner 
la véritable portée de son instruction. 

Aussi, qu'a-t-on imaginé pour remédier /1 cet état de choses? 
On a dit que les élèves pourraient déclarer les matières sur· lesquelles ils désiraient être 

interrogés d'une manière plus approfondie. 
l\lais les élèves, au lieu de déclarer qu'ils préféraient la partie philosophique ou la partie 

philologique, déclaraient qu'ils désiraient êlrc interrogés d'une manière approfondie sur les 
deux parties ; de sorte que l'examen se réduisait, en somme, i1 une épreuve très-superficielle. 
Lorsque le récipiendaire déclarait vouloir être lntcrrogé d'une mnnière approfondie sur l'une 
des deux parties, on passait légèrement sur la partie qu'il n'avait pas indiquée et il subissait 
ainsi en quelque sorte un examen spécial sur la partie phllosophlque ou sui· la partie 
philologique. 

Eh bien, c'est pou!' arriver- it la réalité de cette distinction que l'idée émise par 1\1. Folie, et 
que je développe en cc moment, devrait être examinée par le Conseil. 

On aurait ainsi un examen réellement npprofondi sur la philosophie ou SUI' ln partie litté 
rnire ; les récipiendaires qui désireraient obtenir les deux diplômes subiraient deux examens. 

li n'y aurait aucun inconvénient i1 admettre les futurs professeurs d'histoire à subir l'examen 
de docteur en sciences historiques ; mais il faudrait pour cela enrichir le programme, nu point 
de vue des sciences historiques, de quelques brnnchcs qul n'y figurent pas actuellement. 

M. Ledercq, président. Cette proposition de M~I. Folie et Faider a quelque rapport avec ln 
dernière disposition du projet de loi qui est ainsi conçue: les récipiendaires sont interrogés 
d'une manière approfondie, i1 leur choix, soit sur ln métaphysique générale et spéciale, soit 
sur in littérature latine et la littérature grecque. Le diplôme mentionne les matières qui ont 
fait l'objet de cet examen approfondi. 

Pour mettre de l'ordre dans la discussion, je prie MM, Folie et Fnider de vouloir bien for- 
muler leur proposition par écrit. 

!\I. Faùler, Voici la proposition telle que M. Folie et moi nous la formulons: 
JI y a un examen pour le grade de docteur en sciences philosophiques. 
Il y a un examen pour le grade de docteur en sciences philologiques 
Il y a un examen pour le grade de docteur en sciences historiques. 
~!. Folie. Je demande la parole pour développer non pas précisément ma proposition, mais 

les raisons qui m'ont conduit à la faire. 
La commission des programmes, la section centrale, le Gouvernement, tout le monde, en 

un mot, a reconnu que les doctorats en sciences sont trop vastes cl que le doctorat en sciences 
physiques et mathématiques devait être scindé en quatre doctorats spéciaux. 

l\J. Dcwnlque vous a dit que le projet du Gouvernement était illogique en cc qu'il maintenait, 
J>our le doctorat en sciences naturelles, un examen approfondi sur les spécialités. Le côté illo 
gique de ce projet cl la nécessité de mcllre le doctorat en sciences naturelles en harmonie avec 
le doctorat en sciences physiques cl mathématiques, ont engagé M. Dcwalque à vous proposer 
de scinder le doctorat en sciences naturelles en trois doctorats. Cette proposition a été adoptée 
à l'unanimité. 

C'est en parlant de la même idée que je crois indispensable, pour fortifier les études philoso 
phiques, philologiques 011 historiques, de scinder égnlement le doctorat en philosophie et 
lcures. Je ne veux pas dire qu'il soit inutile que les philologues aient fait des études philoso 
phiques, ou que les philosophes aient. fait des études philologiques, tant s'en fout. Il suffirait 
que les élèves fussent interrogés d'abord, d'une manière générale, sur les trois branches, puis 
soumis 11 une épreuve approfondie sur leur spécialité. 
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J'ajouterai que le vote que le Conseil a émis naguère sut· le rétablissement de ln thèse pour 
les docteurs en philosophie comme pour les docteurs en sciences me semble être en harmonie 
avec ma proposition. 

ill. Le Roy objectnit que nous supprimions les cloctornts spéciaux. C'est tellement vrai que 
lorsque le Gouvernement aura admis ln spécialisation des doctorats en sciences, je proposerai 
tout le premier ln suppression-des doctorats spéciaux que je considère comme inutiles aujour 
d'hui. Je frrai la même proposition en cc qui concerne les doctorats spéciaux en philosophie 
lorsque le Gouvernement aura admis ln subdivision proposée par l'honorable M. Paidcr cl par moi. 

La proposition que nous vous faisons est en harmonie avec cc que nous· avons décidé pour 
les autres doctorats, et c'est au nom de la logique que je vous en demande l'adoption. 

l\l. Deuiaique. Je vais tâcher ile vous montrer qu'au nom de ln logique nous devons suivre 
une marche opposée à celle que l\l. Folie vient de nous indiquer. 
Je ne comptais pas faire de proposition nu sujet de l'article q11e nous discutons en cc moment, 

mais, à la suite d'une conversation, je me proposais de vous soumettre la question de savoir 
s'il ne sernit pas utile de mettre les sciences historiques sur le même pied que les sciences 
Iittéraires et philosophiques quant 11 ln manière plus ou moins approfondie suivant laquelle 
les élèves sont interrogés. On vient de vous proposer la division en trois doctorats en s'ap 
puyant sur cc qui a eu lieu pour le doctorat en sciences. La question n'a pas été présentée 
d'une manière eomplétcmcnt exacte. J'ai scrupuleusement maintenu le titre de docteur en 
sciences nnlnrellcs; j'ai seulement proposé d'organiser deux épreuves nu lieu d'une, en réser 
vant pour la seconde les matières que le récipiendaire désirait approfondir. 

La commission des prozrammes n été d'avis de maintenir pour les sciences l'ancien système, 
c'est-à-dire un seul doctorat pouvant être approfondi s111· telle ou telle catégorie de brauches ; 
mais si vous vous rappelez les vœux émis ri celte occasion par les diverses Ineultés, vous verrez 
que la faculté des sciences de Louvain a émis 'te vœu de remplacer le doctorat en sciences par 
quatre doctorats. 

Celle manière de voir est identique il celle qui nous est présentée en cc moment et elle a 
été rrjclée par la commission des programmes, il y n quatre ans. 

Je crois qu'au point de vue où rues honorables collègues se sont placés, une proposition, ne 
comportant aucun ohaugemcnt au programme que nous venons de voter cl conçue en ces 
termes: les récipiendaires sont interrogés, d'une manière approfondie, ii leur choix, sur les 
branches philosophiques ou littéraires, pourrait être examinée. 

L'analogie que l'on a cherché h établir entre la philosophie et les sciences, ou bien n'existe 
pas, ou bien conduit ù des conclusions autres que celles que l'on vient de vous indiquer. 

M. Le Roy. Je pariage les idées générales de M. Dcwalquc, mais en me muintcnant sur le 
terrain du doctoral en philosophie, je regardcrnis comme désastreuse la spécialisation trop 
hâtive des études supérieures. fo comprends qu'on spécialise les études lorsque les élèves sont 
docteurs, lorsquïls sont en état de faire choix d'une carrière; je ne comprends pas _la spécia 
lisation au sortir de ln candidature, alors que les études que les élèves ont faites ont plutôt 
exigé de la réceptivité que de la spontanéité d'esprit : c'est pour cc motif que l'on est obligé, 
dans les programmes d'examen, de leur imposer un ensemble d'études. 

Les plus grands écrivains de notre siècle sur l'instruction publique sont unanimes pour 
déclarer que l'homme, arrivé /1 un certain poi 11t, a besoin de la science comparée, que la phi 
losophie, par exemple, Iortifle l'élude des langues et que les langues fortifient l'étude de la 
philosophie. 

N'oublions pas le mot d'Ilornce: il faut avant. tout former des hommes. Dans l'étude des 
lettres, cc n'est que lorsqu'il est arrivé ii un certain degré de maturité que le jeune homme 
peut choisir sa direct ion. Je ne puis ad mettre la proposition qui nous est fa ile; clic fuit double 
emploi avec le doctorat spécial. Je veux bien admettre des doctorats spéciaux, mais pourvu 
qu'ils soient entrepris !)f\l' des docteurs el non par des enfants. 

Je me rallie h la rédaction du Gouvernement. 
M. Folie. Les arguments que viennent de faire valoir ~Hl. Dewalque et Le Roy sont les 

mêmes au food Le principal reproche qu'ils font ù notre projet, c'est qu'il spécialise trop tôt 
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les études, qu'il empêche de faire des hommes. Cc n'est pas ainsi que j'ai entendu mon projet; 
j'ai dit que ma proposition avait pour but d'harmoniser le doctorat en philosophie avec les 
doctorats en sciences. 
J'exigerais des connaissances générales des docteurs et en philosophie et en philologie et en 

histoire, mais je demanderais qu'après avoir subi leur examen sur les matières générales du 
doctorat en philosophie ils n'eussent plus qu'à subir un examen sur la spécialité à laquelle ils 
se destinent. 

~f. Le RmJ, Vous ne pouvez pas assimiler des sciences dans lesquelles on peut donner du 
plus ou du moins avec des sciences qui s'enchevêtrent l'une dans l'autre. 

Nous devons examiner aussi la question au point de vue pratique. Il faudrait pour les études 
générales des cours élémentaires, indignes du doctorat, puis des cours approfondis pour les 
doctorats spécialisés. C'est impossible en pratique. 

On ne peut assimiler les études de la faculté des lettres à celles de la faculté des sciences. 
M. Jferttn. Je me rallie à celle manière de voir. 
1\1. Faider. J'ai fait observer que, dans l'état actuel des choses, les récipiendaires pour le 

doctorat <'n philosophie et Jettres peuvent se faire interroger d'une manière spéciale soit sur 
la philosophie, soit sur la philologie, et que la proposition que nous discutons en ce moment 
n'est que la réalisation de ce système. Il est évident qu'un docteur en sciences philologiques 
ne sera pns étranger aux sciences philosophiques et qu'un docteur en sciences philosophiques 
ne sera pas étranger aux sciences philologiques. Il en est de même des sciences historiques. 
Il faudrait classer les matières d'examen pour les divers doctorats. 
Au lieu d'inscrire sur le diplôme que le docteur en philosophie a subi son examen d'une 

manière approfondie sur les branches philosophiques, on lui donnera un diplôme spécial. 
M. Thiry. Messieurs, je suis assez incompétent en cette matière, mais M. Folie vient de me 

fournir un argument décisif contre la proposition que nous discutons en cc moment. 
l\l. Folie nous a dit que sa proposition aurait pour résultat fatal, nécessaire, de supprimer 

le doctorat spécial. C'est précisément parce que cette proposition n~ me paraît pas fournir les 
mêmes garantles que le doctorat spécial, que je ne puis l'accepter. 

Le doctorat spécial n'est subi que par des jeunes gens qui ont acquis le titre de docteur; il 
comporte des épreuves plus sérieuses que celles qui feraient l'objet de l'examen si la proposi 
tion de M. Folie était admise, 

Le doctorat spécial exige une dissertation qui ne peut être confondue avec ln thèse que nous 
avons admise. La plupart de ces travaux ont un autre mérite que les thèses et cela se conçoit 
aisément. 

Les thèses sont des travaux d'élèves, des œuvres de compilation ; les thèses qui servent de 
base au doctorat spécial sont des travaux plus sérieux, plus mûris. Le doctorat spécial exige 
de plus un examen approfondi devant la faculté sur un ensemble de matières, une leçon 
publique et la défense du mémoire ; il offre donc bien plus de garanties que le doctoral bifurqué 
que l'on veut vous faire admettre aujourd'hui. 
Je crois que nous devons repousser la proposition de II. Folie, parce qu'elle aurait pour 

résultat la suppression des doctorats spéciaux. 
l'if. Fraeys. Je partage cornplétcment la manière de voir de l'honorable préopinant; j'ajou 

terai que les facultés de Gand n'ont eu qu'à se louer de compter parmi leurs professeurs des 
hommes qui avaient subi un doctorat spécial. 

1\1. Folie. Je ne cherche plus à défendre la proposition; je crois qu'elle n'a aucune chance 
d'être adoptée. 

La proposition de MM. Faider et Folie est mise aux voix cl rejetée par neuf voix contre trois. 
Ont voté pour: l\DI. Folie, Faider et \Vaelbrocck. 
111. Leclercq, président. Il nous reste à voter sur un dernier paragraphe ainsi conçu: 
Les récipiendaires sont interrogés d'une manière approfondie, à leur choix, soit sur la méta 

physique générale et spéciale, soit sur la littérature latine et la littérature grecque, soit sur 
l'histoire comparée des littératures européennes modernes. Le diplôme mentionne los matières 
qui ont fait l'objet de cet examen approfondi. 

46 
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M. Le Roy. Les mots: soit sur l'histoire comparée des littératures européennes modernes, 
doivent être supprimés, le Conseil n'ayant pas admis la proposition de la section centrale. 

On pourrait modifier ln rédaction comme suit: les récipiendaires sont interrogés d'une 
manière approfendte, à leur choix, soit sur les matières philologiques, soit sur les matlères 
philosophiques. 

Cette formule serait plus claire, c'est <l'ailleurs celle qui est inscrite dans les diplômes. 
M. Dewalque. Je proposerai de remplacer le mot philologiques par le mot littéraires. 
lH. Le Roy. Il n'est pas aussi large. 
M. Dewulque. Je n'insiste pas. 
Le paragraphe est adopté avec les modifications proposées par M. Le Roy. 
M. Ledereq, président. Il nous reste 1i décider s'il y aura un ou deux examens pour le doc 

torat en philosophle. 
M. Le Ray. Le projet du Gouvernement comprend parmi les matières du premier examen 

seulement l'histoire de la philosophie ancienne et de la philosophie moderne ; s'il y a cieux 
examens, on ne peut comprendre dans le premier que la première partie de cc cours. Une 
année on enseigne l'histoire <le la philosophie ancienne; l'année suivante, on enseigne l'histoire 
de la philosophie moderne. Les élèves de première année commencent alternativement par la 
philosophie moderne et ln philosophie ancienne. Je proposerai doue rl'inscrire dans le premier 
examen : l'histoire de ln philosophie ancienne el de la philosophie moderne, et, entre paren 
thèses, première partie, et de répéter Je mérne libellé dans le second examen en ajoutant : 
deuxième partie. 

Je fais la même observation pour Je cours d'histoire de la littérature latine et de la littérature 
grecque. 
Je voudrais aussi que les éléments de la grammaire générale fussent reportés nu premier 

examen. Ce cours est ln continuation du cours de logique et complète les études philologiques. 
Le Conseil décide par onze voix contre une (M. Frncys) qu'il y aura deux examens pour le 

grade de docteur en philosophie et lettres et adopte la clnssificntion suivnnte : 
Le premier examen comprend: 
La traduction, i1 livre ouvert, d'un texte latin et d'un texte grec, ainsi que des exercices 

philologiques sur la langue latine et sur la longue g1·ecquc; 
L'histoire de la philosophie ancienne cl de la philosophie moderne (première partie) ; 
L'histoire de la littérature grecque el celle de la littérature latine (première partie); 
Les éléments de la 1;rammaire générale cl de la grammaire comparée des langues indo- 

européennes. 
Le second examen comprend: 
L'histoire de la philosophie ancienne et de ln philosophie moderne ( deuxième partie); 
L'histoire Je la littérature grecque et celle de la littérature latine (deuxième partie); 
Les antiquités grecques; 
La métaphysique générale et spéciale. 
li. J,eclercq, président. Avant de passer à l'examen de la question de savoir si les candidats 

notaires doivent être docteurs en droit, je dois vous donner connaissance d'une proposition de 
1\1. Waelbroeck relative nu doctorat en droit. 

Nous avons admis un diplôme de docteur en sciences politiques et administratives. Ill. Wael- 
broeck propose de rédiger le paragraphe 6 de l'article 10 de lu manière suivante: 

• Éiément« du droit public et du âroi: administratif, " 
Et de rédiger comme suit le paragraphe final du même article: 
Le docteur en droit peut obtenir le grq,de de docteur en sciences politiques et aâministro- 

tit:es en subissan: un examen appro(oncli sur: 
Le droit public; 
Le droit administratif; 
L'économie politique et la statistique; 
Les éléments et l'histoire d1t droit international. 
M. Waelbroeck. J'ai fail celte proposition pour· répondre à un vœu qui semble s'être 
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manifesté hier ici et qui a été particulièrement accentué par notre honorable président qui est 
si compétent en ces matières. 

l\l. Leclereq vous a rail remarquer combien il est regrettable que les docteurs en droit 
ignorent jusqu'au premier mol du droit administratif qui joue un si grand rôle aujourd'hui 
dans les contestations, qui occupe si souvent l'attention des cours et des tribunaux; il vous a 
dit qu'en maintenant le grndc de docteur en sciences politiques cl udministrntives comme 
diplôme spécial on n'obviait pas i• cet inconvénient, parce que les docteurs en sciences politi 
ques seraient les seuls qui auraient étudié le droit administratif. 

J'ai donc cru répondre aux inteutious du Conseil eu vous proposant les modifications dont 
il vient de vous être donné lecture. Au lieu d'enseigner comme aujourd'hui le droit public et 
l'organisation administrative, on donnerait un cours d'éléments du droit publie et du droit 
administratif; le droit public cl le droit administratif auraient dans le programme la même 
importance que le cours (JUi y figure aujourd'hui sous la rubrique: éléments du droit com 
mercial. Je crois qu'il suffit aux jurisconsultes de connaitre les éléments du droit administratif. 
Je ferai remarquer au Conseil que dans les universités allemandes on n'enseigne que les 

éléments de toutes les matières du droit. C'est une méthode particulière aux Belges et aux 
Français d'enseigner certaines sciences d'une manière approfondie, en entrant dans toutes les 
controverses. 

Je reste dans les limites du programme actuel en proposant de faire porter l'examen de 
docteur en droit sur les éléments du droit public et du droit administratif. 

Si des élèves veulent se distinguer, ils peuvent briguer le diplôme de docteur en sciences 
politiques et administratives en subissant un nouvel examen approfondi sur le droit public et 
sur le droit administratif. 

• On m'objectera peut-être que ces jeunes gens seront alors interrogés deux fois sur les mêmes 
matières. 

Celle objection ne m'effraye pas. 
L'examen à subir sur le droit publie cl sur le droit administratif pour l'obtention du diplôme 

de docteur en droit sera toujours un examen sommaire et se distinguera ainsi de l'examen 
approfondi que les élèves qui briguent le diplôme de docteur en sciences politiques cl adminis 
tratives auront à subir. 

Du reste, je puis invoquer ici un précédent. 
En France, le grad •. de licencié en droit correspoud à notre grade de docteur en droit. Il y 

a de plus clans l'organisation de l'instruction publique en Fronce un grade de docteur en droit 
accordé à la suite d'un examen approfondi portant, non point sur des matières nouvelles, mais 
sur celles qui font partie de l'examen de licencié en droit. 

Dans ces conditions, Je grade de docteur en sciences politiques et administratives correspon 
drait, pour ces sciences, à ce qui constitue en France le grade de docteur en droit, pour le 
droit civil, le droit romain, etc. 

1\1. Thiry. Ln proposition de M. Wnclbrocck remet en question cc qui a été décidé hier. Nous 
avons arrêté hier les matières qui composeraient le doctorat en droit ; nous nous en sommes 
référés à ln loi de 1849; c'est donc revenir sur une question tranchée que de vouloir introduire 
dans le doctorat en droit des éléments nouveaux. Les propositions annlogucs à celle de :\1. Wacl· 
broeck qui ont été faites aujourd'hui ont été écartées par le Conseil; on 11 fait observer avec 
raison que cc serait revenir constamment sur ses pas que de prendre ces propositions en con 
sidération. 

M. Waelbroeck vous n dit que, dans le doctorat en droit, on n'étudiernit que les éléments du 
droit administratif - ce ne sont que les éléments que l'on y enseigne aujourd'hui - et que 
dans le doctorat en sciences politiques et administratives ou interrogerait sur le droit adrni 
nistratif approfondi. 

Le cours de droit administratif qui se donne dans les universités n'est qu'un cours élémen 
taire; ln matière est tellement vaste qu'un cours approfondi exigerait plusieurs années. Il y a 
donc double emploi dansla proposition de l\l. Waclbroeck. 

M. Dekemmeter, Je partage ln manière de voir de l'honorable M. Thiry. 
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Sous J'empire de ln loi de 1849, le cours de droit administratif était un cours annuel; 
l\f. Waelbroeek voudrait réduire ce cours n la même étendue que le cours de droit commercial. 
Je comprends que le droit commercial puisse être enseigné en six mois; mais un cours de 

six mois pour le droit adrninistrntif ne pourrait consister qu'en une espèce de table des 
matières ; de telle sorte que si les jeunes gens qui se destinent au doctoral en droit ne 
prenaient pas le titre spécial de docteur en sciences politiques et administratives, ils ne 

· sauraient rien du droit public et du droit administratif. 
Le cours serait tellement sommaire, tellement superficiel, qu'il serait indigne de juriscon 

sultes. 
J'ai adopté avec Je Conseil le principe de la loi de 1849; je crois que la question est tranchée. 
C'est uniquement pour ne pas recommencer une nouvelle discussion que j'accepte ce qui a 

été décidé hier, bien que je ne sois pas absolument satisfait. Je pense qu'en revenant à la loi 
de i8lt9, le cours de droit public sera un cours annuel de trois heures par semaine; ce cours 
sera naturellement un cours élémentnirc ; 11n cours approfondi exigerait deux ou trois ans. 
Je propose au Conseil de s'en tenir à cc qui a été volé hier, c'est-à-dire nu système de la loi 

de i81-9. 
M. W«elbroeck. En présence de l'opposition qui se manifeste, je n'insiste pas pour que ma 

proposition soit mille aux voix. Je ferai rc·marqucr cependant q'.m sous le régime de ln loi 
de 1849 Je droit administratif n'était pas enseigné, comme 1\1. Dckcmmcter vient de l'affirmer. 

J'ai sous les yeux le tex te de celle loi. Le premier examen de docteur en droit comprenait le 
droit public, le droit civil et les pandectes ; le second examen portait sur le droit civil, ln procé 
dure civile, l'économie politique cl le droit commercial. li n'est pns question du droit ndminis 
tratif. Il n'y a que les candidats qui briguent le litre de docteur en sciences politiques et 
administratives qui subissent un examen sur cette matière. !\Ion honorable contradicteur verse 
donc dans une erreur de fait, 

M. Dekemmeter, L'observation de M. Waclbrocck est fort juste. C'était sous l'empire de la 
loi de 185:.1 que le droit adminisuntlf faisait partie de l'examen de docteur en droit. 

Je demanderai que le cours de droit public rt de droit administrntif soit compris dans Je 
système de la loi de 1849 auquel nous revenons purement et simplement. 

1\1. Thiry. C'est ln question qui a été décidée hier. 
1\1. Leclercq, président. Je le regrette, car j'ai voté contre la proposition de la section centrale 

qui demandait la suppression du doctorat en sciences politiques et administratives; mais je n'ai 
voté contre celle proposition que dans le sens où la question n été posée. 
Je le regrette, car il me semble inadmissible qu'un étudiant soit reçu docteur en droit et 

déclaré apte à remplir toutes Ies fonctions judiciaires alors qu'il ne connaît pas le premier mol 
du droit adrninistrntif. Il y a lii quelque chose d'illogique et de contraire au but que l'on se 
propose en organisant les études. 

Depuis l'abolition du contentieux administratif, les questions de droit administratif se 
présentent fréquemment ; clics sont décidées et plaidées par des juges cl des avocats qui n'ont 
pas étudié cc droit. 
Je n'ai fait celle observation que pour faire connaître au Conseil mon opinion sur celle 

question. 
Nous en revenons à l'examen de candidat-notaire. 
M. Waelbroeck. Cette question n'es! pas nouvelle; le Conseil en a été saisi en 1868 par 

l'honorable M. De Savoye, qui a proposé le système préconisé aujourd'hui par la section 
centrale. 

Dans la séance du 27 décembre 1870 une proposition tendant à exiger le grade de docteur 
en droit des aspirants ou grade de candidat-notaire a été adoptée par sept voix contre cinq et 
une abstention. Ln même question se présente aujourd'hui devant le Conseil, mais dans des 
conditions tout à fait nouvelles. 

Lorsque le Conseil a émis, en 1870, le vœu que je viens de rappeler, il se trouvait en 
présence de la loi de 18157 qui a établi pour les études de droit un programme tout à fuît diffé 
rent de celui qui est proposé aujourd'hui par le Gouvernement cl par la section centrale. 
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La loi de 18!.S7 admet des cours ù certifient; le projet de 186t qui avait été élaboré par les 
quatre recteurs et par quatre professeurs délégués des universités coinportait également des 
cours à certificat, el dans ln pensée des mcm bres du Conseil l'examen de 1l octeur 'en droit pour 
les notaires ne présentait pas les mêmes difficultés c1ue dans l'avenir. 

Ln question se présente donc sous une face tout 11 falt nouvelle. li s'agit d'examiner si l'on 
peut exiger des candidats-notaires des examens beaucoup plus difficiles que ceux qui leur 
étaient imposés sous l'empire de Ill loi qui est encore en vigueur aujourd'hui, 
J'njoutcroi que la question se présente encore dans <l'a.ntrcs conditions, sous un nuire point 

de vue. J'ai relu attentivement les discussions qui ont eu lieu dans le sein du Conseil en 1870 
et j'ai pu constater que tous les membres étaient sous l'empire de crue idée qu'il y avait encom 
brement de cnndidnts-notnirrs et qu'il était utile de rendre les épreuves plus difficiles afin de 
diminuer le nombre de personnes munies <lu diplôme de candidut-notairc qui cherchent en 
vain, plus lard, une carrière et prennent rung dans la catégorie des <!éclassés. 

Cette idée provenait de ce que l'honornble M. Fnider, 11 l'époque où il était ministre de la 
justice, avait fait une déclaration en cc sens i1 la tribune; il y avait en effet, en cc moment, 
encombrement de cnndidats-notaircs. Celle idée provenait encore de cc que M. Bara, ministre 
de ln justice, avait foit en 1866 une déclaration dans le rnèrnc sens. 

Cc fait était vrai !1 l'époque où Ill. Faidcr le faisait connaître; il ne l'était plus en 1866. 
C'est une grave erreur de croire que la production des candidats-notaires, pour employer les 

termes de l'économie politique, dépasse de beaucoup la consommation. 
J'ai à communiquer au Conseil des chiffres très-intéressants et qui seront, je pense, pour lui 

une révélation, comme ils l'ont été pour moi. L'auteur de cc travail est M. Bnstiné, professeur 
de droit notarial à Bruxelles. M. Ilastiné Il compulsé llVCC soin le nombre <les diplômes de 
candidat-rrotnire qui ont été délivrés pnr les jurys d'examen depuis ·t 860 jusqu'en i 872; d'autre 
part, il a collationné dons le Moniteu1· le nombre des nominations de notaires durant celle 
période. Voici les résultats de ce travail (1), 

En résumé, Jurant cette période, les jurys combinés ont délivré six cent cinquante-huit 
diplômes de candidat-notaire, et le Gouvernement s'est trouvé dans la nécessité de nommer cinq 
cent onze notaires. En moyenne, on délivre tous les ans cinquante diplômes de candidat 
notaire cl on nom.me quarante notaires i il n'y a donc qu'un excédant de dix. Or, vous savez, 
Messieurs, qu'il y a des jeunes gens qui briguent le grade de candidat-notnire non pas pour 
devenir notoires, mais pour entrer dans l'ndminisn-ation de l'enregistrement; cet excédant de 
dix doit donc être diminué. 

Si l'on rend l'examen de candidat-notaire plus difficile, on peut donc arriver à un état <le 
choses où le nombre des personnes optes o remplir Jcs fonctions de notaires ne sera plus en 
rapport avec le nombre des pinces vacantes. 

(') Nous donnons ci-après la statistique telle qu'elle a 616 établie par M. Bastiué pour les a1106es 1860 
c1 f8 2: 

üiplômes ~omin:uion11 
lnscrtts. délivrés. foi les. 

1860 7f t,G 43 
1861 80 56 49 
l8ti2 81 42 35 
,f8ü3 76 M 23 
186i 8l 53 29 
48GB ••• 79 l:il 3!) 
·1866 . 103 62 49 l Ilégime des lois du ., .. mai ~857 et du 
1867. 92 4!/ 33 ! '1.7 mars ~ 861, 
~868 •••• !l7 -~9 53 
-1869 .. 86 42 n 
rn7o 8& 4-2 3t> 
18;1 . 99 56 44 
187t 9:l 56 37 

-- - - 
,, ,131 658 5.fl 
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Nous sommes unnnimcs, aujourd'hui, à reronnaltre que l'examen de candidat-notaire est 
insuffisant et qu'il y n lieu de le modifier. 

Nous nous trouvons en présence de deux systèmes. 
Le projet du Gouvernement comporte deux examens : le premier comprenant la moitié du 

code ch-il, l'encyclopédie du droit et les lois organiques du nolariat; le second comprenant la 
deuxième partie du droit civil et les lois financières qui se rattachent au notariat. 

Vous connaissez le système proposé par la seetion eontrale. 
Je me rallie nu projet du Gouvernement et je demande au Conseil la permission de 'Iui 

exposer brièvement les raisons qui me déterminent 11 combattre le projet de la section centrale. 
Il me semble qu'en exigeant le grade de docteur en droit des jeunes gens qui se destinent 

À la carrière notariale la section centrale leur demande beaucoup trop en fait de connnissances 
juridiques. 

Je laisse de côté le double examen de candidature en philosophie que les futurs notaires 
devront d'abord subir, pour m'occuper uniquement du programme des études <le droit. J'y 
vois figurer les pandectes ; croyez-vous qu'il soit bien nécessaire aux notaires d'être initiés 
aux controverses sur les textes du droit romain? J'y vois encore figurer le droit criminel; ce 
cours comprend non-seulement les principes du droit criminel, mais encore la procédure, 
l'instruction criminelle. J'y vois figurer encore lu procédure civile et la compétence en matière 
civile. 

Quel intérêt cc genre d'études peut-il présenter pour un futur notnirc? Le programme 
comprend encore le droit commercial; or, toutes les transactions <le commerce se font par 
actes sous seing privé et non par actes notariés. 

Toutes ces connaissances seront complétcmcnt inutiles au notaire; il les oubliera après un 
ou deux ans de pratique. 

Le système de ln section centrale présente un autre inconvénient beaucoup plus grave 
encore. Pour être nommé notaire, il ne fout pas seulement être porteur du diplôme de candi 
dat-notairc, il fout de plus, d'après la loi de ventôse, avoir fait un stage de six années consé 
cutives et non interrompues dans une étude de notaire. Cc stage requis des aspirants à une 
pince de notaire est d'une grande importuner, car il est impossible, alors même qu'on aurait 
subi avec ln plus grande distinction l'examen de eandidat-notnire, de remplir d'une manière 
convenable les fonctions de notaire si l'on n'a pas fait au préalable un stage sérieux. 

J'appelle toute votre attention sur cc que dit i1 ce sujet le rapport de la loi de ventôse nu 
tribunat. 

" Ln plus savante théorie, disait le tribun Favard , ne suffirait pas pour faire un bon 
" notaire; il fnut une grande maturité d'esprit, une 7>ratiq11e assidue pour acquérir une 
,, connaissance variée des affaires, pour apprendre (es (ormes, pour expliquer avec clarté les 
·• conventions, et pour bien se pénétrer de l'esprit de la profeseion: " 
te stage est donc nécessaire; on ne peut songer i1 le supprimer. 
Voyez donc à quel résultat on aboutirait avec le système de la section centrale. L'étudiant, 

arrivé â l'âge de dix-huit ans ,à l'université, devra y passer cinq années pour conquérir le 
grade de docteur en droit, puis une année pour le grade de candidat-notaire ; il aura ensuite 
À faire six années de stage avant de pouvoir solliciter les fonctions, parfois modestes, de notaire 
de canton. 

Et il ne fout pas croire que les jeunes gens qui fréquentent l'université pourront faire leur 
stage en même temps que leurs études pour le doctorat en droit. Le programme des études 
de droit est si chargé qu'il absorbe nécessairement tout le temps des élèves; il n'y a pas un 
ministre de la justice qui pourrait admettre co mmc valables des certificats produits par un 
candidat-notaire et constatant qu'il aurait fait son stage en même temps que ses études. Les 
jeunes gens devront travailler onze ou douze ans avant de pouvoir briguer .une place de 
notaire. 

Le système proposé par ln section centrale offre encore un autre inconvénient : il tend à 
confondre l'étal d'avocat el l'état de candidat-notaire. En effet, d'après ce système les docteurs 
en droit qui se destinent an notariat auront encore à étudier les lois fiscales pottr obtenir le 
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grade de candidat-notaire. li est presque certain que durant cette nouvelle période d'études 
ces docteurs eu droit chercheront h 111 iliser leur diplôme; au lieu de se consacrer entièrement 
;1 ln pratique notariale, ils plaideront les petites causes que l'on vomira bien leur conflcr et les 
études notarlales proprement dites seront négligées, le stage deviendra illusoire. 

Le système ile 111 section centrale m'inspire une autre crainte. Vous connaissez tous, ~fcssi<'ur:;, 
la manière dont procèdent les juryi, combinés d'examen ; vous savez qu'ils montrent beaucoup 
d'indulgence i1 raison de la position particulière de certains élèves; eh bien, si l'on adopte le 
projet ile ln section centrale, dans les examens de droit on se montrera probablement plus 
indulgent sur certaines branches pour les réel piendnircs qui seront notoirement connus comme 
devant devenir plus tarti notaires. 011 aura ainsi deux catégories de docteurs en droit, les uns 
aspirant à devenir avocats, les autres aspirant à devenir notaires ; ces derniers recevront un 
diplôme conférant les mèmes droits que le diplôme accordé i1 ceux qui ont subi un examen 
plus sérieux, et s'ils veulent abandonner ln carrière du notariat pour embrasser la profession 
d'avocat, on ne pourra les en ernpêcher ; ils seront dans les conditions mu lues. Ils formeront 
une nouvelle catégorie d'avocats oy,int donné moins ,le garanties ;1 la société que leurs con 
frères. 

L'opinion 11ue je défends ici n'est pas une opinion isolée. 
Dans la grande commission de 1870, ~r. Bnstiné s'est également prononcé contre l'innova 

tion <111i vous est proposée en faisant valoir cet argument que j'avais nc\di0(; et qui me semble 
snisissant r c'est que dans le système de la section centrale on demande plus de gnrantics aux 
cnndidats-notaires q11'n11x jeunes gens qui aspirent i, entrer dans la magistrature. En effet, 
nussitôt après avoir ll:1s-;1\ lem· examen de doc leur, les jeunes gens peuvent ètrc nommés juges 
de paix; deux nns après, ils peuvent devenir substituts du procureur du roi. Au contraire pour 
être nommé notaire, les connaissances juridiques du docteur en droit ne suffiront pas, l'aspirant 
notaire devra possf:cler plus de connaissances que I'a-pirant magistrat cl prouver pnr un examen 
qu'il connnit les lois fiscnles et les lois sur le notariat, 

Cette opinion est aussi relie de )!. Rutgerts qui, comme vous le savez, n enseigné pendant 
de longues nouées le droit nolnrial à Lou min. 

Trois <les professeurs qui enseignent cette matière sont donc unanimes sur cc point. 
i\l. Thiry. Je rcgrclle de ne pouvoir part:igcr ravis qui vient d'être exprimé par M. Wacl 

hrocck; mais en défendant une opinion contraire ;1 la sienne, je ne défends pas non plus une 
opinion individuelle, je défends le système qui, depuis vingt ans, a été proposé par la faculté 
de droit de l'université de Liége. 

Il est aussi nécessaire pour les notaires cpie pour les avocats ùe posséder des connaissances 
juridiques solides; pas plus pour les uns que pour les autres on ne peut se contenter de con 
naissances vagues. 

Les avocats et les notaires font à peu près la même chose: ils appliquent la science du droit. 
Les notaires traduisent le droit en fait en dressant <les actes qui sont de la plus haute imper 
tance pour la fortune des particuliers. Ces actes sont souvent très-difficiles, très-compliqués; 
s'ils font un acte mauvais, un acte contraire /1 l'mtéi-èt de leurs clients, personne n'est là pour 
le redresser. JI est donc nécessaire 11ue le notaire possède des connaissancesjuridiques sérieuses, 
il fout par conséquent adopter le système proposé par ln section centrale. 

Actuellement, les connaissances juridiques des notaires ne sont qu'apparentcs ; ils savent des 
mots qu'ils ne comprennent pas. L'examen de candidat-notaire porte en grande partie sur le 
droit civil, sur la matière la plus difficile du doctorat eu droit. Or , les aspirants candidats 
notoires abordent J'élude du droit civil au sortir du collége, alors qu'ils n'ont jamais entendu 
parler de droit, alors qu'ils n'en connaissent ni ln terminologie, ni les principes. lis se trouvent 
donc pour ainsi dire sans boussole au milieu d'une mer sans rivages ; je vous demande cc 
qu'ils peuvent y faire. lis apprennent des mots et rien autre. 

Les aspirants docteurs en droit, au contraire, n'abordent l'étude du droit civil qu'au sortir 
de la candidature, après avoir subi une initiation, après avoir étudié les principes du droit ; 
ils comprennent le cours. Les malheureux enndidats-notaires, eux, se trouvent en présence-de 
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difficultés invincibles; cela est prouvé, abstractlon faite <le toute expérience, par le bon sens 
lui-même. 

li est impossible de comprendre cc qu'il y Il de plus difficile dans le droit, alors qu'on ignore 
les premiers éléments de celle science. 
Justinien voulait que l'on prépanit les élèves en commentant par leur présenter les idées les 

plus simples pour arriver aux idées les plus compliquées Nous avons changé tout cela: nous 
commençons par les idées les plus compliquées. 

Aussi, que prouve l'expérience? 
li y a vingt-cinq ans que je siége dans les jurys de notariat ; presque jamais un candldat 

notaire ne réussit à ln première éprr-uve ; j'en excepte les élèves très-intelligents. M. Mncors 
pourra vous <lire que la plupart du temps les récipiendaires ne réussissent qu'au second et 
parfois au troisième examen. Et encore, est-cc par leurs connaissances qu'ils conquièrent leur 
diplôme? Non, les jurys s'apitoient sur Je sort de ces malheureux; ils font un pas vers eux, 
les niveaux s'abaissent pour descendre jusqu'à eux. 

Voilà cc qui se passe en fait; ,·oil11 cc ;1 quoi il faut obvier. 
Le système du gouvernement rernédie-t-il /1 cet inconvénient si grave? 
L'amélioration proposée consiste dans le dédoublement ,le l'examen; en réalité celle smé 

liorntion n'en est pas une. En clTet, le premier examen comprendrait un tiers du code civil, cl 
Je second les deux tiers de cc cours qui sera il donné en trois ans. Ln besogne semble allégée, 
clic ne l'est pns. Le premier examen comprcnrlrnit <le plus l'encyclopédie du droit cl I'intro 
duction historique nu cours du droit civil, Qu'est-cc que l'cneyclopédic î C'est une espèce de 
carte du terrain juridique, c'est un cours rlnns lequel on enseigne les divisions du droit, etc. ; 
de principes juridiques il n'en est pas question. ne même dans l'introduction lti~toriquc.; c'est 
un simple cours d'histoire externe du droit civil Irançais ; il ne IH'lll nidci- en rien à l'intelli 
gcncc du code ciril. Le système du r::oovcrnement augmrnlc donc ln r:ichc des candidnts 
notaires en comprenant dans l'examen des matières qui ne peuvent leur être d'aucune utilité , 
el c'est pour cc motif que je donne la préférence au système de ln section centrale. 

M. Weclbroeck prétend que les cours <le droit comportent des matières qui ne sont nulle 
ment nécessaires aux notaires: les pandectes, le droit pénal, le droit comrnercial cl l'économie 
politique. 

Je comprends pour quel motif M. Walbroeck a passé lrgèrcmcnt sur lr double examen de 
philosophie; cc double examen est réclamé par ln faculté de droit qui demande que les notaires 
y soient soumis; In durée de leurs études serait alors 11 peu près ln même que s'ils devaient 
faire des études complètes de droit. 

li est vrai que les notaires ne feront pas grand nsnge des pandectes ; mais le doctorat en 
droit est un ensemble, il fout le prendre tel 11u'il est. D'ailleurs, comme le faisait observer 
1\1. Le Roy, toutes les branches se souticnncnt ; si les notaires n'ont pas besoin d'appliquer les 
textes ou droit romain, nu moins l'étude de ces lexies aura-t-elle accru ln somme cle leurs 
connaissances juridiques, cl c'est précisément re ;'1 quoi nous voulons arriver. 
Je m'étonne d'cnlrncl rc dire 11ar ~I. \\' albrneck ,pie l'étude cl11 droit commercial est inutile 

pour les notaires. Les notaires sont appelés :1 rédiger les actes de société qui ne se fout pas 
tous sous seing privé ; les actes de société iles sociétés anonymes et des sociétés en com 
mandite par actions sont des nctes authentiques. 

Voillt comment je justifie l'adoption du projet de ln section centrale. 
Je me demande pourquoi les notaires seraient plutôt rlispensés de l'épreuve du doctorat en 

droit que les nvucnls et les mngistrats. Les emplois dans la magistrature sont très-diflieilcs à 
obtenir : il n'en est pas clc même dans le notarial : une charge de notaire est un patrimoine; 
tous les fils de notaires sont certains d'être nommés, s'ils le veulent. La position des notaires 
est très-avantageuse ; dans les grandes villes ils ga~neul plus <1111: les avocats el les médecins, 
cl ils le font moins laborieusement. Je sais qu'il n'en est pas de mème dans les petites loca 
lités; mais leur position n'y est pas à dédaigner si vous ln comparez li celle des juges de paix 
qui n'ont qu'un traitement de 5,000 francs cl un casuel de (i. à 500 francs. 

Les candidats-notaires ont ln certitude d'obtenir l'emploi de leur père ; l'hérédité ne 
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s'applique pus seulement aux fils, elle s'étend nux gendres, aux neveux, parfuis même au 1,i•rc 
démissionnaire. Cette certitude d'obtenir un emploi lucratif n'est-clic pas un motif de plus d'exi 
ger de ceux qui la possèdent les qualités nécessaires pour remplir convenahlernent cet emploi? 

M. Wnelbrorck nous n cité une statistique; je ne ln connais pas. Tout cc que je sais, c'est 
que l'on a plusieurs fois accusé à ln Chambre un trop plein de canrlldats-notaires. ~lême en 
supposant exacts les chiffres de M. Bnstiné, ln production dépasse toujours la consommation; 
je crois que l'on ne doit pas craindre de manquer de notaires ; aussitôt que la pénurie se fera 
sentir, les avocats s'empresseront de passer l'examen clc candidat-notaire pour occuper les 
pinces vacantes. 

M. Waclbroeck dit aussi que l'on exige plus de garantirs des notaires que des avocats, en cc 
sens que les notaires auront h faire, outre leurs cinq années d'études, un stage de six ans. En 
fait, il n'en sera pas ainsi, car il est certain que si la Chambre adopte le système de la section 
centrale, il y aura lieu de réduire la durée du stage. On comprend un stage de six ans sous le 
régime de ln loi du 25 ventôse an XI, li une époque où ln théorie n'était pas enseignée. 

M. Waelbroeck. Le projet de la section centrale implique donc nécessairement une révision 
des lois sur le notariat. J'en prends acte. 

l\l. Thiry. Dans ma pensée, il y aurait lieu de réduire le stage. Je comprends qu'il fallait un 
stage de six ans alors que tout s'apprenait dans l'étude du notaire; mais aujourd'hui le candidat 
notaire, docteur c11 droit, connaîtra le droit et les éléments intrinsèques des actes; la Iorme , 
la rédaction, s'apprennent facilement, Dans tous les cas, ces six ans de stage ne viendront pas 
s'ajouter, en admettant que la loi les maintienne, aux cinq années passées 11 l'étude du droit. 

Que se passc-t-il aujourd'bui? 
L'examen de cnndidnt-notairc est au moins aussi difficile que celui de docteur r11 droit parce 

'JIIC les élèves, ne comprenant pas, doivent tout apprendre tic mémoire; cependant presque 
tous les jeunes gens (JUi suivent le cours du notariat sont inscrits chez un notaire ;'1 l'étude 
dnquel ils vont passer une 011 deux heures. C'est ainsi qu'ils font leur stage. Ils continueront i1 
agir de même. C'est une exagération manifeste que d'ajouter six années de stage aux cinq 
années d'études. 
Je crois en avoir dit assez pour justifier mon opinion et pour cngngcr le Conseil à maintenir 

le vœu qu'il a émis en 1871. 
1\1. Mucors. Je n'ai que quelques mots à ajouter à cc que vient rlc dire 1\1. Thiry. Il n'est pas 

nécessaire de réviser les lois sur le notariat pour diminuer la durée du stage. 
1\1. Waelbrocrk n'a parlé que du singe général, il n'a pas parlé des cinq exceptions :'1 l.1 règle. 

Je ne citerai 'JUC deux de ces exceptions. 
Vous savez qu'il y a trois classes de nolnires ; ch bien, l'avocat qui veut devenir notaire i1 

Liége ou i1 Bruxelles ne doit faire que quatre ans de singe; pour devenir notaire dans 1111 
. canton, il 11c doit faire qu'un an de stage. 

~I. Faùler. Messieurs, il est vrai que, il y n bien des années, j'ai averti les parents du grand 
nombre de candidats-notaires qui attendaient la vacance d'une place de notaire ; il est vrai 
aussi que, d'après la statistique de M. B11sti11é, le nombre de candidats-notaires a diminué, 
mais il n'en est pas moins vrai que l'on ne doit pas craindre que le notariat manque de 
personnel. l\l. Thiry vous en a déjà donné les raisons. 

Dès qu'il y aura des places vacantes ou inoccupées dans le notariat, les candidats-notaires se 
présente! 0111, ou bien les avocats se prépareront à la carrière notariale. 

On ne peut se dissimuler qu'en cc moment il y a peu d'élévation dans l'instruction des 
notaires; la plupart d'entre eux dépendent, pour les affaires juridiques, des avocats. JI importe 
d'arriver /1 un système qui donne aux notaires l'indépendance intellectuelle, l'initiative cl le 
crédit que l'on attache à des connaissances réelles . 

Une autre considération que l'on peut foire valoir, c'est la tendance actuelle i, élnrgir le cercle 
d'action des notaires. Le système <l'arrondissement qni a été écarté pal' pat·lagc de voix au 
Sénat vient d'ètrc ressuscité par une proposition nouvelle qui non-seulement permet aux notaires 
d'opérer dans l'arrondissement judiciaire, mois encore - j'avais moi-même formulé cc vœu 
dons un rapport spécial -· permet au client d'appeler son notoire, alors mémo que celui-ci 
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habite un autre arrondissement, pour lui confier des affaire; secrètes, importantes, et pour 
l'investir en quelque sorte du droit d'exercice en dehors de son arrondissement. 

Si l'on veut élorgir le cercle d'action des notaires de ennton, des petits notaires, comme on 
les appelle, il est asses logique d'augmenter leur instruction et d'exiger d'eux plus de gnranlit•s 
qu'antérlcurcment. 

Aussi ai-je toujours été et suis-je encore partisan du doctorat en droit pour les notaires, l.a 
grande commission des programmes a longuement discuté cette question et a admis une tran 
saction à luquelle je n'applaudis pas: le système qui se trouve reproduit dans le projet du 
Gouvernement. 

Je crois qu'il vaut mieux agit· franchement et nettement. Actuellement, le notaire a une 
importance de beaucoup supérieure û celle qu'il avait lors de la création de la loi de ventôse , 
le développement des affaires exige de la part des notaires <les connaissances qui ne leur étaient 
pas nécessaires il y a soixante ans; cela résulte i, l'évidence de la comparaison des deux légis 
lations. 

Si l'on exige du notaire l'épreuve du doctorat, il faut que cette épreuve reste ce qu'elle est, 
c'est-à-dire le véritable doctorat en droit. 

Les doc leurs en droit sont soumis 11 un stage de trois ans avant d'être inscrits au tableau des 
avocats; les notaires feront un stage plus ou moins long suivnut ce qu'aura de sérieux l'épreuve 
préparatoire; il n'y a donc aucune injustice 11 assimiler les notaires aux avocats. 

On ne peul devenir notaire avant d'avoir atteint l':\gc de vingt-cinq ans; les jeunes gens ont 
donc le temps d'achever leurs études et tic foire un stage qui, dans certaines circonstances, est 
fort court et pourra être encore abrégé. 
Tant sous le l'apport des tendances de l'époque que sous le rapport des nécessités que crée 

l'état de la civilisation, il est indispensable que les notaires soient placés à un rang supérieur à 
celui qu'ils occupent aujourd'hui. 

La question de savoir s'il y a lieu d'exiger des candidats-notaires le diplôme de docteur en 
droit est mise aux voix et résolue affirmativement par dix voix contre une. 

M. Leclereq, président. li nous reste à nous occuper de la question de l'extension aux 
Belges qui ont foit leurs études il l'étranger du principe rappelé à l'article 41 du projet de loi. 

M. Thiry. Notre honorable président a fait hier une observation qui me paraît fondée et 
que je soumettrai au Conseil. 

On conçoit parfaitement q11c l'on accorde (1 des étrangers le droit de pratiquer en Belgique, 
à la condition de subir une épreuve moins rigoureuse que celle clc nos doctorats, parce que 
cette autorisation n'est sollicitée que très-rnrcmrnt, les étrangers ne venant habiter la Belgique 
que dans des circonstances exceptionnelles. Si le même principe était appliqué aux Belges, 
ceux-ci pourraient se rendre dans les universités étrnngèrcs qui passeraient pour accorder faci 
lernent des diplômes et rcvicndrareut ensuite en Belgique pour obtenir Ill faculté de pratiquer. 

M. Le Roy. En France, sous le ministère de M. Duruy, un jeune homme qui avait subi en 
Belgique ses examens de philosophie et de candidature Cil droit, n été assimilé JIUX licenciés 
en droit lorsqu'il s'est vu forcé de continuer ses études à Paris, 

.M. Leclercq, président. Un étranger peul se faire recevoir dans son pays docteur en droit 
ou en médecine sans avoir la moindre pensé.' d'aller s'établir dans un autre pays. Il n'y a pas 
de fraudes possibles. 

Les Belges, établis en Belgique, pourront, dans l'intention de se soustraire aux épreuves de 
nos doctorats, se rendre Jans les universités étrangères qui accorderont plus facilement un 
diplôme à un jeune homme qui déclarera vouloir exercer dans son pays. Voilà le danger de la 
disposition de la section centrale. 

11 y a eu des universités étrangères qui vendaient des diplômes. Autrefois il fallait être doc 
teur en droit pour être tréfoncier ; les jeunes g(•ns allaient à l'université de Reims qui leur 
délivrait, moyennant finances, un diplôme presque sans examen. 

1\1. Faitier, On les appelait les diplômés de Ileirns. 
M Dewalque. Le jury saura dévoiler les fraudes cl les signalera au gouvernement, Le gou 

vernerueut n'est pas ohligé <l'accorder 111 dispense. 
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JI ne faut pas ouhlier qu'il y a beaucoup de jeunes gens belges qui sont obligés de faire leurs 
études à l'étranger ù cause de lu position de leur père. 

M. Wucfbroecl,. Les grandes universités allemandes sont très-rigoureuses dans la délivrance 
des diplômes, mais il y a un grand nombre de pC'lilcs universités qui délivrent des diplômes 
moyennant finances, <'l rnèrne i11 al,se11lùi; il suffit de leur envoyer un mémoire en affirman! 
qu'on en est l'auteur et en njoulnnt 200 florins i, l'envoi, pour recevoir le diplôme de docteur 
en droit. 

Il me semble que dnns ces conditions ln réciprocité pourrait présenter de grands incon 
vénients. 

111. Leclr.rcq, président. On pourrai t admettre une exception pour les Belges dont les parents 
sont établis à l'étranger. 

M. Sauveur. Depuis un certain nombre d'années. 
Ill. Folie. Je propose d'ajouter nu paragraphe 5 de l'article /.( du projet du Gouvernement 

les mols: " cl aux Belges dont les parents étaient établis b l'élrangc1· à l'époque où ils ont fait 
leurs études. " 

L'article M, amendé dans le sens ile la proposition de M. Folie, est mis nux voix et adopté, 
Ln séance est levée 11 cinq heures. 

Réglementation de l'examen de gradué. Double examen. Certiïuxüs. !llatières 
de l'examen unique. 

1-1 Janvier t. 878, 

Présidence de M. l.Ecu:ncQ, 

l.11 séance est ouverte l1 1 heure et demie. 
Sont présents : ,1M. Lcclcrcq, 7irésident, Thiry, De Kcmmcter , Le Roy, l\facors, 

Waclbrceck, raider, V crstracten, l\lcr·tcn, Fraeys, Folie, Dcwalquc et Sou part, membres, 
Giron, secrétaire, 

~Dl. Sat11·e11r, directeur général de l'instruction publique, et Crcyson, directeur de l'ensei 
gnement supérieur, assistent à ln séance. 

M. Giron, secrétairu, donne lecture du procès-verbal de la dernière séance; la rédaction en 
est approuvée. 

M. Faider. Je n'ai pas entendu la lecture du procès-verbal, mais j'ni vu dans le compte 
rendu de la dernière séance que mon nom figurait parmi ceux des mornbrcs qui avaient volé 
pour deux examens de candidature en philosophie el lettres. 
Je désirerais qu'il fût mentionné au procès-verbal que je n'ai voté deux examens qu'à cause 

du grand nombre des matières qui ont été adoptées par le Conseil, car je suis partisan d'un 
sen! examen de candidature. Je crois que d'autres membres du Conseil ont voté dans le même 
sens. 

!\l. Ledercq, président. Je ferai la même observation. 
J'étuis opposé nu grand nombre des matières portées au programme de la candidature en 

philosophie; mais ces matières oyant él é adoptées par le Conseil, j'ai cru qu'elles nécessiteraient 
deux examens. 

M. De Kcmmeter. Je suis également opposé ou double examen. 
~I. Leclercq, président. li sera fuit mention au procès-verbal de ces observations. 
Je viens de recevoir de M. le Ministre de l'Intérieur la lettre suivante sut· laquelle j'appelle 

toute votre attention : 
" Le Conseil de perfectionnement saisi, dans sa dernière séance, de la question de savoir si 
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,, l'examen de candidature en phllcsophic rt lettres se constituerait <l'une ou de Jeux épreuves, 
" a énuméré quelles matières devralent faire partie ile cet examen, en réservant de prime 
,, abord le point de savoir quel serait le nombre des épreuves. 

11 J'ai lieu de croire qu'en si: prononçant ensuite pour le système 1l es deux examens ( 1>111· 
" cinq voix contre quatre cl ,leu'< abstentions}, le Conseil 011 tout au moins quelques-uns de 
• ses membres se sont crus liés par le programme théorique qu'ils venaient d'arrêter, bien 
,, plus qu'ils n'ont eu l'intention d'émettre à cet égar<l un vote de principe, 

" Il me serait agréable que le Conseil voulût bien compléter l'instruction à cc point rie vue. 
• Je vous prie en conséquence, :\lonsieur le Président, <le vouloir bien consulter le Conseil 

, sur le point de savoir s'il estime en principe que la candidature en philosophie cl lettres 
" doit comporter une ou deux épreuves. 

• Agrérz, llfonsicur le Président, l'assurance de ma considération très-distinguée. 

~ Le tlli11islre de l'Jnlériew·, 

" (Signé) ÜELCOUR, » 

!\I. Faitier. Celle lellrc me paralt autoriser .Je Conseil i1 revoir entièrement l'œuvre qu'elle a 
élaborée dans sa dernière séance. 

M. Lectercq, président. Je ne le crois pas. 
Le l\linislr<.- nous demande si nous avons voté pour deux examens i1 cause du nombre des 

matières ou parce qu'en principe nous croyons qu'il faut cieux examens. 
1\1. Le Roy. Il est certain q111: moi qui ai voté le dédoublemem de la cnrulidnture, je ne l'ai 

fait <JUC parce que le progra111me cnrnportnit un grand nombre de matières. 
Je crois qu'il importe que toutes les matières que nous avons indiquées soient enseignées aux 

jeunes gens d'une manière complète. Je préfère deux examens à des études tronquées, voilà 
le sens de mon vote ; pour moi, ln première question est que les éludes soient suffisamment 
complètes. 

La seconde question est de disu-ihuer les examens de manière 11 cc que les jeunes gens 
puissent répondre aux exigences lrgirimcs des études. 

La question des études ne peul être suhorrlonuée à celle des examens, 
l.cs études doivent être complètes. 
S'il faut deux examens, établissons-les, mais ne mutilons pa~ les études. 
M. Leclereq, président. J'ai fait observer lors de noire dernière séance que la question d11 

nombre des examens dépendait iles matières qui seraient comprises dans le programme de la 
candidature, que nous devions par conséquent commencer par décider quelles seraient ces 
matières, sauf à décider ensuite en combien d'examens elles seraient réparties. C'est la marche 
que le Conseil a suivie. 

:U. Sauveur. Voici, je pense, quelle est la pensée du :\Jinislrc. 
l\J. le mnistre désire simplement savoir s'il n'y a pas eu un malentendu dans la dernière 

séance, c'est-à-dire si tous les membres qui ont voté pour deux examens sont partisans du 
système des deux examens. 

JI n'y a pas eu rie vote sur le point de savoir quelle serait ln question de principe i, mettre 
en délibération, 
li serait désirable que le Conseil examinât s'il 11'y a pas une question de principe dans la 

détermination <lu nombre des examens de enndidnture en philosophie. Si le Conseil était <l'avis 
qu'il y a là une question de principe, il aurait, scmble-t-il, /1 procéder par voie d'élimination 
sur les matières qu'il a indiquées comme devant foire partie des examens en question. Celte 
élimination étant faite, le Conseil se trouverait en présence <le deux propositions émanant l'une 
cl l'autre de lui, et aurait alors li se prononcer en faveur de rune d'elles. 

1\1. /Jewalque. Je cherche vainement à découvrir, dans la question de savoir s'il faut un ou 
lieux examens, un principe à décider. 

La seule marche loi;ique est celle que nous avons suivie cl 11uc M. le président vient <le 
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rappeler. JI est impossible de décider qu'il n'y aura qu'un seul examen, avan: de savoir quelles 
seront les matières qui en feront partie. 

:\1. Leclercq, président. Je mets aux voix In question de sa mir s'il y a uu principe à décider 
sur le nombre des examens. 

M. !.,('; no.11. Je demande des éelaireissernents. Je ne voix pas de principe dans tout ceci. 
M. Merten. Il me semble qu'il n'est pas possible de déterminer de prime abord quelles sont 

les matières qui doivent figurer dons la candidature en philosophie et de se demander, seule 
ment après, combien d'années les élèves den-ont consacrer à l'élude de ces matières. 
Si cette façon de procéder était appliquée /1 tous les examens, il poun-ait se foire qu'une loi 

réorganisant les examens portât le nombre des années d'études â un chiffre beaucoup trop 
élevé. Avant d'orgnniser un ou plusieurs examens, il fan! se demander combien d'années 
<l'éludes on peut exiger des jeunes gens. 

En procédant purement et si mplement à la fixation des matières, il SC peut qu'on soit obligé 
d'astreindre les élèves i, un nombre d'années d'études hors de proportion avec les exigences de 
la profession à laquelle ils se destinent. 

M. Le Ro_y. Le système que vous préconisez serait arbitraire; il consisterait à mesurer 
I'élévation des études au temps que l'on y censacrerait. 

l'tI. ile J(emmeter. La pensée ~u Gouvernement n'est-elle pas de nous demander de revenir 
sur notre mie et de diminuer purement el simplement le nombre des routières que nous avons 
inscrites dons le programme de lu candidature en philosophie? 

Il serait plus simple, en cc cas, de délibérer sur le point de savoir si nous serons fidèles i1 cc 
<JUC nous avons décidé. 

M. Leelercq, président. M. Sauveur me fuit observer que le out du ministre est de savoir s'il 
n'y n pas eu un malentendu dans le vote sur le nombre des examens; en d'autres termes, si 
quelques membres en volant deux examens l'ont fait en vertu d'un principe génél'al ou il raison 
du nombre des matières. 

li me semble que I'observation <le 1\1. Faidcr, celle de ~1. de Kemmeter cl ln mienne répon 
dent li la lettre de M. le ministre. 

M. 8auveur. Cinq membres ont voté pour deux examens; quatre ont volé pour un seul 
examen, quoiqu'il soit matériellement impossible d'interroger les élèves sur un aussi grnnrl 
nombre de matières dons une seule épreuve; le vote de ces quatre membres n donc été une 
véritable protestation contre le programme qui avait été adopté. 

Des cinq membres qui se sont prononcés pour deux examens, trois viennent de déclarer qu'ils 
n'ont volé les deux examens que parce qu'ils y étaient obligés par le nombre clcs matières; ils 
avaient clone peu de sympathie pour les deux examens; il reste ainsi deux membres qui ont 
volé avec sympathie le système des deux examens. 

M. Leclercq, président. J'oi voté deux examens comme conséquence du jHogromrnc; mois 
je n'avais ,,as d'antipathie pour un ou deux examens. 

III. Le Roy. Nous sommes tous dans le même cas. 
M. Sauveur. Si je me suis servi des mots ~ peu de sympathie « c'est parce qu'il m'a parn 

que si trois membres croyaient nécessaire de faire insérer une réserve au pi-ueès-verbal, c'est 
qu'ils attachaient de l'importance i1 celle réserve. 

M. Le Roy. Elle était sous-entendue. 
M. Sauveur. M. Faidcr n demandé qu'elle flit actée. 
i'tl. Faider. Je suis d'avis qu'une seule candidature en philosophie et lettres suffit pour les 

jeunes gens qui se destinent au droit. Je crois également qu'une seule candidature suffit pour 
les jeunes gens qui se destinent ou doctorat en philosophie, du moment 01) l'on organise deux 
examens de doctorat comme complément des études philologiques de la candidature. 

En principe, je suis donc partisan d'une candidature cl de deux doctorats en leures. Je crois 
m'être expliqué en cc sens à la dernière séance. 

En corrigeant les épreuves de cette séance, j'a! vu que j'étais porté comme aynn] voté pure 
ment ef simplement deux examens de candidature. Je désire que l'on sache c1ue je n'ai voté 
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ces deux examens que parce qu'il me parait impossible d'interroger les élèves sur dix mntières 
dons un seul examen. 

M. Leelercq, président. Je partage, ainsi que M. de Kcmmeter, l'opinion dl' l\l. Faider. 
Il me semble qu'en faisant mention au procès-verbal de cette opinion, nous répondons à ln 

lettre de 1\1. le M Inistre. 
M. Deunlque, Je crois que tous les membres qui ont voté la division de l'épreuve se trouvent 

dans le même cas. 
Je suis arrivé ici sans opinion arrêtée sur le point de savoir' s'il y aurait un ou deux examens; 

mais après avoir examiné les matières portées 8U programme, j'ai cru qu'il était impossible 
de les étudier en une année. Je pense qu'il n'y a rien à retrancher au programme 1111c nous 
avons adopté. 

M. le Roy. J'ai volé le programme parce que je crois que ln question des matières prime 
toutes les outres, mnis j'avoue que si le progr11mmc avait été moins chargé, j'eusse préféré 
qu'il n'y eût qu'une seule année de candidature. Je suis d'accord sur cc point avec notre hono 
rable président; d'autre part, je ne voudrais rien sncrlfler ; il n'y a pas une branche inutile 
dans le programme que nous avons adopté. 

M. Waelbroeck, Les observations qui viennent d'être présentées prouvent /1 l'évidence que 
les votes qui ont été émis dans ln dernière séance ne répondent pas aux sentiments de la 
mnjorit é du Conseil. 

MM. Fnider , Leclercq et <le Kcmmcler déclarent qu'ils n'ont voté pour deux examens que 
contraints et forcés en quelque sorte, parce que le nombre des matières comprises dans ln can 
didature était trop considérable pour foire l'objet d'une seule épreuve, mnis qu'en principe ils 
sont partisans ,l'un seul examen. ()'autre port, nous voyons que des membres de la minorité 
n'ont volé pour un seul examen que comme protestation contre ln trop grande extension que 
l'on voulait donner aux études philosophiques préparatoires l1 l'étude du droit el ile ln 
médecine. 
Je tiens à motiver mon vole d'une manière plus précise encore. J 'ni voté pour un seul 

examen parce que dans le système de deux examens les jeunes gens qui se destinent nu droit 
oublieront li! latin dans l'intervalle entre les différents examens. En effet, si l'examen sur le 
latin est reporté à la deuxième année, ils oublieront pendant ln première année cc qu'ils en 
auront appris nntérieurcmen t; s'il fait partie des matières de la première année, ils l'oublieront 
pendant la seconde. 

Nous constatons déjà nujourd'hui dans les facultés de droit que les jeunes gens ne snvcnt 
pas assez de latin. Déterminé par cc motif cl en me pinçant au point de vue des études de 
droit, j'ai voté pour un seul examen. 

Trois membres se sont abstenus nu vote, entre autres M. Merten qui avait proposé le main 
tien d'un seul examen. Il est évident que le vole qui a été émis dans de telles conditions n'ex 
prime en aucune manière le sentiment de la majorité du Conseil ; aussi je crois que l'on peut 
rerncttre la question en discussion. Je sais qu'en principe on ne peut pas toujours revenir sur 
ce qui a été dccidé, mais il n'y a pas de règle sans exception. Lorsqu'on se trouve dam un cas 
aussi exceptionnel que celui qui se présente aujourd'hui, lorsqu'on voit des membres venir· 
après coup expliquer leur vote de telle manière que l'ensemble du vole est complétcmcnt changé, 
je crois qu'il y a utilité à se rendre nu désir exprimé par M. le Ministre, c'est-à-dire :i examiner 
en premier lieu s'il faut un ou deux examens, puis li décider quelles seraient les matières qu'il 
faudrait éliminer. 

i\l. Ledercq, président. On ne peut dire que lit mejorité du conseil n'a pas su cc qu'elle 
votait. La minorité explique son vote comme elle l'entend. 

La majorité a voté un certain nombre de matières qui devaient faire partie lie l'examen de 
philosophie; il n'y a pas d'erreur possible sur cc point; l'explication que M. Fnider et moi 
nous avons donnée doit suffire pour éclairer le li iuistrc sur la pensée de la majorité. 

l\t. Poùler, Ne pourrait-on poser ln question en ces termes: " Le Conseil, ayant reçu com 
munication <le la dépêche du l\linistre, persiste dans son vote? 11 

M Leclercq, président. Je propo.;c au Conseil d'adopter une proposition ainsi conçue: 11 Lo 
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Conseil, nprès nvoir pris connnlssaneo de la leure de M. le Ministr·c et après avoir entendu le 
ex plient ions des membres, croit que ces cxplicattons suffisent pour éclairer le Ministre sur le 
sens du vote qui n été émis. , 

~J. Deuialoue, li est entendu que ln minorité, en se prononçant contre deux examens, 
a simplement voulu indiquer qu'elle était opposée au nombre des matières introduites dans le 
programme. 

l\l, Fmeys. J'ai voté pour un seul examen, quel que fût le programme. 
M. Leclercq, président. Je mets aux voix la proposition suivante: • Le Conseil, après avoir 

pris connaissance de Ill lettre du 1\linislre, estime que les observations auxquelles clic a donné 
lieu suffiront pour l'éclairer. " 

Cette proposition est adoptée par neuf voix contre trois et une abstention. 
Ont répondu oui : :\1~1. Thiry, De Kcrnmeter, Le Roy, Macors, Vcrstrnetcn, Frneys, Folie, 

Dewalquc et Lcclcreq. 
Ont répondu non : MM. Mr.rtcn, Faider et Waclbrocck. 
S'est abstenu : M. Sou part. 
M. Faider. Je demande la parole pour une motion d'ordre. 
Je crois qu'il y aurait lieu de maintenir le latin et le grec dans le second examen de candi 

dature en philosophie et lettres. Le n° ·I du programme que nous avons adopté pour le premier 
examen doit être reproduit dans le second examen. 

l\l. Leclercq, président. Cette proposition est analogue à celle qui a été faite pour le doctorat 
en philosophie. 

l\l. Waelbroeck. Dans le prnjet de la section centrale, le latin ne fait pas pnrtic des matières 
du second examen de candidature en philosophie; les élèves oublieront donc en grande partie 
durant cette seconde nnnée cc qu'ils savent de latin. C'est là un inconvénient des plus graves 
au point de vue des études juridiques, car il est inutile, je pense, de vous dire combien la 
connnissnnee du latin est nécessaire pour l'étude du droit romain. 

Des membres. Nous sommes d'accord sur ce point. 
l\l. Fcrider. Nous sommes d'autant plus d'accord sur cc point que l'examen de candidature 

en philosophie est préparatoire non-seulement à la cnndidature en droit, mais encore au 
doctorat en philosophie et lettres. Il fout nécessairement que le Conseil fosse observer qu'il ne 
se rallie pas à la lacune signalée dans Je projet de la section centrale. 

La proposition de M. Fnirler est mise aux voix (i) el adoptée 11 l'unanimité. 
M. Leclercq, président. Nous avons maintenant à nous occuper de l'examen de gradué cri 

lettres. 
Il y a avant tout un principe fondamental à décider : c'est celui de la division du graduat en 

deux examens, 
M. Folie, Je demanderai i1 dire quelques mots sur la position de la question. 
Quoique mathématicien, j'ai proposé de séparer complétcmcnt les mathématiques de l'examen 

de gradué. Je considère comme une chose fatale pour les élèves de rhétorique d'avoir à se 
préoccuper, pendant celle dernière année, des mathérnntiques sur lesquelles ils seront 
interrogés. 

Cependant, comme ln plupart des membres du Conseil croient qu'il est nécessaire de faire 
subir aux élèves un examen sur les mathématiques, je me suis demandé si l'on ne pourrait pns 
scinder le grnduat et faire subir aux élèves un examen sommaire sur les mathématiques ou 
sortir de la seconde. Cel examen pouvant paraître trop rapproché de celui de gl'adué, je me 
contenterais à la rigueur d'un examen au sortir de la troisième. 

Je demande que la question de principe soit posée en ces termes, savoir : s'il y aura deux 
épreuves dont l'une pourra être subie soi! au sortir de la seconde, soit au sortir de ln 
troisième. 

(') Le conseil a décidé depuis, sur tes ohservations de' MM. Le lloy et Dewalque, que lo latin ûgureralt 
dans tes deux épreuves de la candidature on philosophie et lettres; le grec dans la seconde seulement. 
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ftl. Detcalque. Nous avons cru que nous ne pouvions conserver le gnuluat tel qu'il est orga 
nisé actuellement, c'est-à-dire comprenant une seule (q>1·ru1·c pour les 11111thémn1iqucs et pour 
les branches liuéraires. 

Deux solutions ,·011s sont proposées. 
La première consiste dans l'adjonction (l'un graduat essentiellement mathéumtique au sortir 

de la classe de seconde. C't•st la proposition dl' la commission. 
La deuxième émane de ~I. Folie et tend i1 reporter cet examen sur les mathématique; au 

sortir de lu troisième. 
Je demanderai hi suppression de l'cxumcn s111· les rnuthémutiques cl son remplacement pai· 

un eertifleat. 
1\1, i'JJn·le11. En ma qualité de rapporteur de la sous-co.nmission, j'ai indiqué les opinions 

de la majorité sui· ln question du graduat et sur les deux épreuves que cette majorité a 
ndmises, 

J'ai volé contre les deux épreuves. 
Cc n'est pas que je con Les le la justesse des observations do MM. Dewalquc cl Folie; il est 

très-vrai que la réunion dans un seul examen des branches mathématiques et des branches 
lluéraircs présente certains dangers, surtout à raison du grand nombre de points attribué aux 
mathématiques, mais je suis convaincu que si la Chambre admet un graduat, clic n'en admettra 
certainement pas deux. 

La section centrale menace l'existence du graduat. Nous avons protesté contre s11 proposition; 
nous avons donc pour mission de chercher ù sauver le grnduat. Le plus mou vois moyen de 
sauver le graduat, c'est de demander qu'on en crée deux. 

Je suis convaincu que le Conseil, en ndmettant '" double graduat, eomprornetlrnit l'existence 
de cet examen plus encore qu'elle ne l'a été jusqu'ici. . 

Je combats donc ln proposition de la sous-commission, non que je la considère comme 
mauvaise, mois parce que je suis persuadé qu'elle conduirait /1 l'abolition du grnduat. 

M. Folie . .l\J. J\Jerten ne s'est (HIS expliqué d'une manière complète. Je lui demanderai si les 
mathématiques feront encore partie du graduat unique pour lequel il se prononce. 

C'est en vue de relever les études littéraires que j'ai proposé de faire disparaître les mathé- 
matiques de l'examen de gradué. · 

M. sterte«. D'après moi, les mathématiques doivent faire partie de l'examen unique de 
gradué, mois on doit diminuer le nombre des points qui leur sont attribués. 

S'il était possible en Belgique de se contenter de certificats, si l'expérience n'en avait pas été 
foi te d'une manière désastreuse, je me rallierais à la proposition de M. Dcwalquc; mais le 
système des certificats ne vaut absolument rien. 

M. Folie. M. Merten n'a pas encore développé son opinion d'une manière complète. 
Je désirerais savoir quelle partie des mathématiques il veut introduire dans le graduat 

unique. Sont-ce les branches qui fonl partie de l'examen actuel, ou bien celles qui figurent 
dans le progrnmme du Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen? 

M. J/erten. J'avais l'intention d'examiner celle question lors de la fixation des matières de 
l'examen, 

M. Faider. M. le président II ouvert la discussion sui· le point de savoir s'il y aurait un ou 
deux examens 

l'tl. /Jlerten. Je demande qu'il n'y ail qu'un examen dans lequel on interrogera sur les 
mathémaüques enseignées en rhétorique, 

M. Leclercq, président. M. Folie a dit qu'il demandait deux graduats parce que les mathé 
matiques exercent une influence fâcheuse sur l'étude des lettres. C'est en cc sens que sa 
proposition sera mise aux voix. 

1\1. Deumlque. Nous sommes tous d'accord pour reconnaître la nécessité du graduat nu point 
de vue des éludes littéraires. 
Je partage cornpléternent l'opinion émise pnr M. Folie quant li l'influence des mathématiques 

sur l'examen de gradué. 
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li. l\lertcn croit que l'on pourrait remédier nux inconvénients qui ont été signalés au sujet 
de la trop grande importance accordée aux mathém-uiques en diminuant le nombre <les points 
accordés li celle matière; il nous a dit également que les cert ificats ne pouvaient con du ire au 
résultat que nous désirons obtenir. 
Je pense que l'honorable membre fait erreur sur ces deux points. 
Je ne crois pas que le chiffre de .f..O points sur 1 '•O, accordés aux mathématiques soit exa 

géré. Je ne crois pas non plus que les certificats soient jugés de la façon dont on l'entend. S'il 
y a quelque chose de jugé, c'est l'examen lui-même comme il est organisé. 

Les rapports qui nous ont été communiqués constatent que pour arriver à faire obtenir à 
beaucoup de jeunes gens le nombre de points exigé pour la collation du diplôme de gradué on 
force le nombre des points des mathématiques, cc qui prouve, d'après moi, que l'examen n'est 
pas sérieux, S'il en est ainsi, je soutiens que les errli6cats ne peuvent amener un résultat plus 
fâcheux. 

Quant aux connaissanœs mathématiques nécessaires à l'étude de certaines branches, de la 
physique, entre autres, je suis convaincu que les jeunes gens qui se destinent i1 ces études les 
posséderont suffisnmment. D'ailleurs, il n'est guère nécessaire d'ètre fort en mathématiques 
pour suivre IP. cours de physique expérimentale; le professeur, en effet, ne se borne pas Il 
poser l'équation cl à donner la valeur de l'inconnue, il indique aux élèves toute ln série <les 
calculs cl des raisonnements qui conduisent h ln solution de la question. Les élèves n'ont qu'à 
les retenir; ils devraient être bien mal doués ou bien paresseux pour ne pns réussir. 

Si vous maintenez les mathématiques dans l'examen, vous ne parviendrez pas à renrlre aux 
études littéraires la valeur qui leur revient. Il n'y a que deux systèmes possibles : faire de 
l'examen sur les mathématiques une épreuve séparée du graduat, à subir au sortir de la 
seconde ; ou remplacer cet examen par un certifient de Iréqucntation d'un cours complet de 
mathématiques. 

Ill. Soupurt, En présence des dissentiments qui surgissent à propos des mathématiques, 
certains membres désirant un examen plus approfondi que d'autres, je me demande s'il ne 
serait pas possible de concilier toutes les opinions en disunt, par exemple, que les élèves qui 
se destinent aux sciences seront soumis n un examen sérieux sur les mathématiques, cl que 
l'on se contentera de notions élémentaires pour ceux qui se destinent à ln candidature en philo 
sophie. 

111. Ledereq, président. Cela ne change pas la question de savoir s'il y aura un ou deux 
graduais. 

!If. Soupart. Je n'admets pas le système de deux graduats, parce que si nous l'adoptions 
nous courrions risque de voir supprimer le graduat. 

Quant 1i la proposition de ~I. Folie, tendant h reporter l'examen sur les mathématiques nu 
sortir de la troisième, je crois qu'elle est iuadmissiblc, parce que les jeunes gens qui suivent 
Je cours de troisième ne savent souvent pas encore alors s'ils entreront i1 l'université. 

1\1. Faidcr. Je me permettrai de dire quelques mots sur les deux pornts qui sont actuelle 
ment en discussion : la question du double examen de gradué et le système des certificats 
proposé par M. Dewalque, 
En ma qualité de président du Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen, 

ayant volé un programme simplifié, je déclare que je m'abstiendrai dans la discussion et dans 
le vote sur les matières tin graduat. Je crois cependant pouvoir combattre la proposition du 
dédoublement de l'examen et celle des certificats. 
J'ni clrjà fait connnltre mon opinion 1111 sujet du double examen de gradué. 
Nous avons cu en vue, nu conseil de pcrfer.tionnemcnl ile l'enseignement moyen, de simpli 

fier l'examen de gradué et de restreindre l'importance trop grande attribuée dans cet examen 
aux mathématiques ; nous avons égolernent admis en principe d'exiger un minimum sur l'en 
semble et sur chacune des branches de l'examen. Notre but n été de sauver le graduat, c'est-à 
dire d'assurer, en y apportant certaines modifications, l'existence d'une épreuve au sortir de 
la rhéturiquc. Nous avons agi ainsi dans l'espoir de voir un certain nombre d'adversaires du 
graduat actuel se rallier nu maintien de cet examen modifié. 
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L'expédient proposé par M. Folie ne me parait pas répondre aux nécessités de la situation, 
nécessités de systèmes, d'opinions, de préjugés, si vous le voulez, mais enfin nécessités qui 
doivent nous faire hésiter lorsqu'on nous propose de multiplier les épreuves. Telles sont les 
raisons pour lesquelles je ne saurais me rallier à la double épreuve. 

La question des eertifleats me parait beaucoup plus importante. En vue d'éviler ln double 
épreuve, M. Dewalque vous propose de maintenir celle qui aurait lieu à la soule de la rhéto 
rique et de n'exiger pour les mathématiques qu'un simple eertificat. Si l'on tient aux mathéma 
tiques, il faut écarter cette proposition. 

Le système tics certificats u, me scmble-t-il, été définitivement condamné par l'unanimité 
avec laquelle il a été proscrit pour les études universitaires. 

Nous nous trouvons en présence d'une liberté absolue d'enseignement; toute personne peut 
ouvrir un établissement d'enseignement quelconque, de quelque degré que cc soit, 

C'est précisément parce que cette liberté existe que le contrôle doit circ sérieux. C'est l'ap 
plication d'un principe général en matière de liberté dons Ioules les branches de l'activité 
humaine et dans la législation : on a une liberté complète d'agir, mais on est sous le coup de 
la répression tic la loi pour les actes répréhensibles. 

Le principe en matière tic liberté dnns l'enseignement est le même. chacun peut exercer 
celle liberté, mais le contrôle, qui est la répression des abus ou de l'ignorance, appartient en 
principe i, la loi. Ln loi ne doit pas, sons des raisons tout i, foit exceptionnelles, admettre un 
système de ccrtificnts i, délivrer par les établissements libres ou par les établissements de 
l'Etat: 
i0 Parce qu'en adoptant cc système on rompt l'égalité qui doit exister entre tous les établis 

sements d'instruction ; 
~0 Parce que les établissements libres n'offrent pas toutes les garanties voulues pour la 

portée, la voleur ou ln sincérité des certilicats. 
li faut donc autre chose que des certificnts pour s'assurer si l'enseignement est aussi complet 

dans les établissements libres 1p1c dans ceux de l'Etat, Si les établissements libres veulent 
rester en dessous du niveau que ln loi établit pour l'enseignement eu général, libre à eux; ils 
peuvent délivrer· des certificats, des diplômes purement scientifiques, ils peuvent donner à 
ceux qui out fréquenté leurs cours toutes les distinctions propres ù établir qu'ils ont profité de 
leur enseignement; mais du moment où l'on veut assimiler les épreuves i1 subir dans les étn 
blisscmeuts labres à celles qui sont imposées dans les établissements ile l'Etat, les certificats ne 
suffisent plus, 1I faut des examens qui soient des garanties. 

C'est pour celle ruison que je suis en principe opposé à l'idée développée dans le rapport de 
ln section centrale, ile se borner i, un diplôme unique délivré à la surlie des univers.tés cl de 
laisser pour les épreuves intermédiaires une liberté absolue à tous les établissements libres. Cc 
système conduirait soit à une anarchie complète, soit ii la ruine des étabhssemeuts de l'Etat, 
soit à l'abaissement général des études. 

Les certificats 11c valent rien pour les étnblissements de l'Etat, ils valent encore moins pour 
les établissements libres ; il ne faut pas leur accorder un droit aussi exorbitant. Je me place au 
point de vue d'une législation qui établit des épreuves, et d'établissements libres qui veulent se 
soumeure /1 ces épreuves; s'ils ne veulent pas s'y soumettre, nous n'avons pas ù nous en occu 
per, car leurs certificats n'auront rien d'officiel. 

On cherche à rendre le graduat eflieacc, ii lui donner une portée réelle el â établir un contrôle 
sérieux; c'est l'œuvre ~ laquelle vous allez mus eonsacrer ; je mus en prie, n'entrez pas dons 
le système de certificats délivrés on ne sait comme ni, on ne sait par qui. 

M. Fraeys. Je portage cornplétement l'opinion exprimée par lU. Faider nu sujet des certi 
ficats; je suis opposé d'une manière absolue nu système des eertiflcats. Tel est d'ailleurs aussi, 
je pense, l'esprit de ln loi actucllc r elle supprime les certificats d'une manière générale. 

Je n'entends nullement déprécier ln valeur des études littéraires, mais je ne veux pas que 
l'augmentation d'importance que l'on veut leur accorder se fasse nu détriment des mathéma 
tiques. Si les éludes httéraires cultivent l'esprit, ce qui est incontestable, il n'y o rien qui 
développe le jugement comme les mathématiques. 
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La diminution de l'importance accordée aux mathématiques présenterait un autre iucunvé 
nient, Nous nous trouvons en présence <l'une loi qui compromet le sort des écoles spéciales du 
génie civil et des mines. Si l'on diminuait l'importance des matbématlques, l'étude de celle 
branche serait négligée dans les athénées et dans les colléges ; les établissements de l'Etat 
devraient refuser les jeunes gens pour insuffisance d'instruction, et ceux-ci iraient peupler les 
établissements libres. 

M. Deuolque. Je répondrai 1i M. Fraeys que cc n'est pas en rhétorique latine que les jeunes 
gens se préparent ù l'examen d'entrée /1 l'école des mines: l'enseignement des mathématiques 
y est insuffisant. La plupart d'entre eux sortent de la section professionnelle. 

Je n'accepte pas davantage l'opinion que rien ne forme le jugement comme les mathérna 
tiques. Les raisonnements par substitution, dont on use en methématiques, sont un exercice 
auquel je me garderais bien de refuser sa valeur, mais que je crois peu profltuble au naturaliste. 
Il n'y a rien de commun entre les rnisonncmcnts d'un algébriste résolvant une équation et 
ceux d'un médecin nu lit d'un malade. 

L'honorable M. Fai<lcr a attaqué les ccrtiûcats parce qu'ils étaient délivrés par on ne sait 
qui. Jt• erois n'avoir 1,os été hien c-omp: is. Dans ma pensée, le certiflrnt ne peut émaner que 
d'un établissement régulièrement organisé et n'être donné que par des professeurs autorisés. 
Je ne veux pas accorder celle lutiturlc aux ètnblissements qui préparent les jeunes gens à la 
vapeur. 

Dans ces conditions, je ne vois pas pourquoi le ecrtHical que je propose serait moins accep 
table que celui que l'on admet dans l'organisation actuelle. 

Notre savant collègue a traité la question d'une manière générale, visant l'enseignement 
supérieur autant que le graduat. Je ne crois pas utile d'insister en cc moment. Je reviendrai 
sur cc sujet lorsque nuus discuterons l:i question du jury. 

M. Folie. Je sois fort bien, ainsi que le disnit ;\I. Falder, qu'il y o des nécessités de vues ou 
d'opinions qui s'opposeront, chez ccrtuins membres de la Chambre, i1 l'adoption tics deux 
épreuves ; mais je crois devoir mettre le Conseil en gnrdc contre le vote que certains membres 
pourraient émettre relativement b une épreuve unique. · 

Si le Conseil vole un seul examen, je crois qu'il vu de soi que cet examen portera é~alcment 
sut· les mathématiques; je crois même que ln majorité du Conseil se ralliera alors /1 l'avis du 
Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen, c'est-à-dire que cet examen sur les 
mathématiques ne portera que sur les matières de ln rhétorique. Eh bien ! quoique muthérna 
ticicn, je pense que l'on ne doit exiger de la plupart des élèves qui se dcstinrnt :1 l'université 
(je parle de ceux qui se préparent au droit et /1 la médecine cl qui forment l'immense majorité) 
que lrs mathémntiqucs qui sont capables de former le jugement. Ni les uns ni les autres ne 
feront plus de mathématiqucs ; il f1111t que celles qu'ils out étudiées aient pu leur servir de 
gynrna,tique intellectuelle. Or, ln partie des mathématiques que l'on étudie en rhétorique ne 
rempli! pas cc but; l'étude des progressions et des logarithmes constitue un véritable casse 
tète pour les élèves, c'est ii peine si Cl'UX qui se drstiucnt aux écules spéciales connaissent ces 
deux théories. Il en est de mèmc pour les quatre derniers livres de géométrie; comme il serait 
trop long de répéter tous les raisonnements nécessaires i1 ln démonstration d'une proposition, 
les professeurs se bornent /1 dire : les raisonnements soul les rnèmcs que ceux que nous avons 
vus dans le quanièmc livre; aussi, lorsqu'on interroge les élèves, ils répondent : cela se 
démontre comme dans le quatrième livre. En résumé, la partie des mathématiques que l'on 
ensl'ig1,c en rhétorique n'apprend guère aux élèves it raisonner ; pour les trois quarts d'entre 
eux, elle est incompréhensible, 

J'admettrais qµc l'on I xigeât l'algèbre jusqu'aux équations du second degré et la géométrie 
plane, parce que les élèves les comprennent cl pm·cc que celle étude leur apprend ri raisouner ; 
mais ln partie des mathématiques que 1'011 enseigne en rhétorique ne sert pas li former leur 
j ugernent cl ne leur sera d'aucune utilité. 

Je pense que ces considérations méritent votre examen; je vous prie d'y réfléchir avuut de 
décider qu'il n'y aura qu'une seule épreuve. 
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Je clésircrais que ln question fïït posée en ces termes : • L'examen doit-il comprendre une 
épreuve surIes mathématiques? ,, 

M. l.eclercq, président. Je mets nux voix ln question qui s'éloigne le plus de ln proposition 
de la sous-commission, c'est-Il-dire l'amendement de l\1. Dewalque tendant à remplacer l'examen 
sur les mathémat iques par un simple certificat. 
- Cet amendement est rejeté /1 l'unanimité moins une voix. 
J\I, Ledercq, président. Je mets aux voix la question de savoir s'il y aura deux examens de 

gradué ou un seul. 
Treize membres prennent part au vote; 
Huit se prononcent en faveur d'un seul examen; 
Cinq se prononcent en faveur de deux examens. 
Ont voté pour un seul examen : ~I\J. de Kernmeter, Waelbroeck , Faider-, Merten, 

Verstraetcn, Fraeys, Soupnrt et Leclcrcq. 
Ont voté pour deux examens : M.M. Thiry, Le Roy, llfocol's, Folie et Dewalque. 
1\1. Leciercq, président. Nous allons examiner successivement chacune des matlêres de cet 

examen unique. 
La sous-commission propose l'algèbre jusqu'aux équations du second degré et la géométrie 

plane. 
M. Deuialque. Celte proposition a été faite dans l'hypothèse d'un examen après la classe 

de seconde. Je ne puis admettre qu'un examen de mathématiques nu sortir de la rhétorique 
porte sur d'autres matières que celles qui sont enseignées en rhétorique. 

111. Thiry. Je désirerais avoir quelques éclaircissements sur le programme des mathéma 
tiques de la rhétorique. 

tif. Folie. J'avoue que je suis assez embarrassé sur le vote a émettre. 
J'ai tâché de démontrer 1111 Conseil que la partie des mathématiques que _l'on enseigne en 

rhétorique ne peut servir en rien au développement <le l'intelligence et du jugement des 
élèves. 

Le programme de la rhétorique comporte ln révision de l'algèbre et de la partie de la 
géométrie enseignées dans la classe précédente. Il est bien entendu qnc cc n'est pas sur celle 
révision que portera l'examen; autant vaudrait dire que les élèves seront interrogés sur les 
mathématiques enseignées depuis ln troisième jusqu'à la rhétorique. 

Le programme comporte en oulrc les progressions, les logarithmes et l'usage des tables. 
Vous savez tous, Mrssicurs, tout nu moins pnr ouï-dire, que les logarithmes et l'usage des 

tables sont des matières sur lesquelles ceux-là mêmes qui devraient les connaître sont générn 
lcmcnl très-faibles. C'est ainsi que les trois quarts des élèves qui se présentent aux écoles spé 
ciales ne savent pns bien se servir des tables. Pouvons-nous exiger cette connaissance des élèves 
qui se destinent nu rlroil ri à la médecine, li supposer même qu'ils aient à appliquer dans la vie 
pratique celle étude à des questions d'intérêts composés cl d'annuités? 
Toute la théorie iles progressions et des logarithmes se réduit li des questions de fait : on 

enseigne aux jeunes gens les lois suivant lesquelles tels ou tels termes se suivent; il n'y n pas 
là le moindre raisonnement; ce sont des questions rie fait, assez difficiles même, mais qui 
n'exigent nullement que les élèves sachent discuter une équation du premier degré, et pour 
lesquelles la partie de l'algèbre enseignée antérieurement n'est d'aucune utilité. Les élèves 
apprendront généralement ces rlcux parties des mathématiques comme ils apprendraient du 
chinois. 

Le pro~rnmmc de la rhétorique comprend aussi les propriétés générales et la mesure des 
corps ronds. Ces propriétés se déduisent par voie d'induction de celles qui ont été enseignées 
dans In géométrie plane. 

Un raisonnement complet présenterait des difficultés inouïes; j'irai même jusqu'à dire que 
c'est un lourde force accompli pnr le 14énic d'Archimède d'avoir trouvé la mesure des corps 
ronds par le seul moyen de ln géométrie élémentaire. 

Depuis lors, grâce aux méthodes nouvelles de Leibnitz d de Newton, on est parvenu 11 
simplifier la chose; mais les élèves ne comprennent pas ces démonstrations, ils les npprenncnt 
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de conflunce. lis pourraient fort bien répondre comme celui auquel on demandait une propo 
sition assez difficile : il a été démontré qu'il en était ainsi, depuis lors personne n'a pu prouver 
le contraire. 

Lorsqu'on demande à un élève tic démontrer que la mesure de la surface <le la sphère est 
telle, il répond : on a vu que la surface engendrée par un polygone est ..•• si du poly 
gone on passe eu cercle, on sait par le quatrième livre que . . •• ; il dira : on sait, el il ne le 
saura pas, Les élèves apprendront les raisonnements sans les comprendre. 

?Il. Leclereq, président. Nous raisonnons sur le programme de ln sous-commission. 
Je me demande si les jeunes gens, sachant qu'ils seront interrogés sur les matières qui leur 

ont été enseignées en troisième ou en seconde, ni.' pourront pas sans négliger les études litté 
raires de la rhétorique, entretenir durant celte dernière année leurs connaissances en mathé 
matiques de manière à pouvoir subir l'examen. 

M. Greyson. L'année dernière déjà, lorsqu'il s'est agi de simplifier les examens, on a fait 
observer au Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen que Je grand tort de I'oega 
nisnlion actuelle de l'examen consistait en cc que les élèves, ayant à subir un examen sur les 
mathématiques des classes antérieures, passaient tout le temps de la rhétorique 1i revoir et à 
étudier ces matières nu détrirnent des études littéraires. 

C'est en vue d'engager les jeunes gens ù étudier concurremment les matières littéraires et 
les mathématiques qu'ils doivent nécessairement apprendre en rhétorique, que le Conseil <le 
perfcetionncment de l'enseignement moyen a limité aux matières de la rhétorique la partie des 
mathématiques qui doit figurer au programme do l'examen de gradué. 

1\1. Leclereq, président. L'examen porte donc sur toutes les mathématiques enseignées en 
rhétorique? 

l'tl. Greyson. Le Conseil de perfectionnement a adopté le libellé suivant : u L'algèbre et la 
géométrie i1 trois dimensions (programme officiel de la rhétorique). Les élèves qui se desti 
nent à la candidature eu sciences seront, en outre, interrogés sur ln trigonométrie rectiligne. " 

1\1. Leclercq, président, Le conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen croit donc 
que les élèves peuvent étudier ces matières en rhétorique? 

M. Greysrm. Certainement. 
Grâce à l'instltution des concours, les élèves des athénées savent quelle est la portée réelle 

du cours de mathématiques; les concours leur apprennent comment ils doivent étudier celle 
matière. Si l'on n'établit pus la sanction d'un examen, l'étude des mathématiques sera négligée 
en rhétorique dans les établissements <le l'État et surtout dans les établissements privés. 

M. Folie. En vue d'éviter l'inconvénient du graduat actuel, qui consiste en cc que les élèves 
de rhétorique s'appliquent à répéter les mathématiques qui leur ont été enseignées en troisième 
et en seconde, je m'étais demandé si l'on ne pourrait pas leur faire subir un examen sommaire 
sur les mathématiques au sortir de ln seconde ou de la troisième. 

Voter Je programme du Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen, c'est voler 
contre mes convictions. 

Si le Conseil n'avait pas rejeté le principe des certificats, je m'y rallierais parce que je ne 
vois pas d'autre moyen di; sortir de la situation actuelle. 

M. Le Roy. Je désirerais que cc ne fût que pour des motifs excessivement graves que nous 
nous écartions du programme du Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. li me 
semble, d'après les explications que vient de nous donner l\J. Grcyson, que nous ne sommes 
pas bien éloignés de partage" l'opinion émise par cc Conseil. 

JI! proposerai donc au Conseil d'adopter le p1•ogrammc du Conseil de perfectionnement de 
l'enseignement moyen, en en retranchant la trigonométrie rectiligne. 

M. Greysou. Cette matière n'est exigée que des élèves qui se destinent à l'étude des 
sciences. 

M. le Roy. En ce cas, je me rallierai à ce programme parce qu'il ne me paraît pas entraîner 
tous los inconvénients que nous avons cru d'abord y remarquer. 

Le programme de la rhétorique comporte ln révision des matières enseignées en seconde; 
il faut compter sur la sagesse du jury qui n'exigera qu'une épreuve sommaire. 

üt 
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1\1. Dewalque. Qui vaudra moins qu'un certificat. 
1\1. Folie. L'examen, d'après le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen, ne 

porternlt pas sur la révision de fa pnrtie des mathématiques enseignée dans la classe précédente? 
1'1. Greyson • Bvidernment non, à mon avis: ln révision n'est qu'une préparation à ce que 

l'on enseigne en rhétorique. 
1\1. Deumlque, Deux motifs doivent diriger le vote du Conseil: le premier est de ne pas 

s'écarter sans nécessité des propositions du Conseil de perfectionnement de l'enseignement 
moyen; Je second est que nous pourrions faire courir un grand danger à ln solidité des études 
en comprenant dans l'examen des matières enseignées dans des classes précédentes, et c'est ce 
qui arriveraît si nous adoptions Je programme de la sous-commission, car ce programme n'a 
été rédigé qu'en vue d'une épreuve nu sortir de la seconde. 

JI n'est pas possible, d'nprès moi, d'admettre pour le graduat d'autres mathématiques que 
celles qui sont proposées par le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. 

l\l. Le Roy. Je propose l'adoptlon du libellé du Conseil de perfectionnement de l'enseigne 
ment moyen. 

l\l. Deuudque. Je demande qu'on réserve la question de la trigonométrie. 
1\1. Folie. Je ne comprends pas bien ce que le Conseil de perfectionnement de l'enseignement 

moyen entend pnr ces mots: • programme de la rhétorique . ., 
Le programme de ln rhétorique comporte la révision de l'nlgèbrc et de ln partie de la géo 

métrie dans l'espace enseignées dans ln classe précédente; le libellé du Conseil de perfection 
nement de l'enseignement moyen semble donc indiquer que les élèves seront ioterrogés sur 
cette révision. Cela étant, je propose de supprimer comme inutiles la théorie des progressions 
et les logarithmes. 

ltf. Greyson. Il sera tenu note de votre observation. 
M. Dewolque. L'examen ne doit pas porter sur cette révision; il ne doit comprendre que les 

branches qui sont exclusivement enseignées en rhétorique. 
lU. Greyson. C'est précisément de ces fermes que le Conseil de perfectionnement de l'ensei 

gnement moyen s'est servi. 
M. Leelercq, président. Ill. Folie propose l'adoption du programme du Conseil de perfec 

tionnement rie l'enseignement moyen, moins les progressions et les logarithmes. 
M. G1·eyso11. Ln proposition adoptée par le Conseil de perfectionnement de l'enseignement 

moyen émane des inspecteurs de l'enseignement moyen, qui voient chaque jour cc qui se passe 
il ans les établissements d'instruction et savent cc que l'on y enseigne; leur proposition a donc 
éré basée sur rlcs faits certains. 

M. Polie )Dl. les inspecteurs s'inquiètent surtout (ln point de savoir si les jeunes gens con 
nnis=cnt, au sortir des athénées, toutes les matières qui leur ont été enseignées ; cela n'est pas 
absolument nécessaire pour nous. 

Je crois qu'il ne faut pas apprendre aux jeunes sens des parties des mathématiques dont ils 
n'auront que faire plus tard. 

i\l Leclercq, président. Je mets aux voix la proposition de M. Folie tendant n supprimer dans 
l'examen la théorie des progressions cl les logarithmes. 

Celle proposition est rejetée par trois voix contre trois et six abstentions. 
Ont répondu non: Mll. Merten, Verstracten et Fraeys. 
Onl répondu oui: M~I. Waelbrocck, Folie et Dewalque, 
Sc i-0111 abstenus: ~m. Thiry, (Je Kcmmctcr, Le Roy, Macors, Soupart cl Leclcrcq. 
M. Lr-cfrrcq, président. fo mets aux voix la question de savoir si l'examen portera sur 

l'albèbre cl la géométrie 11 trois dimensions (programme de la rhétorique). 
C'est le libellé du conseil de perfectlonnemcnt de r'enseigncrncnt moyen. 
~ Cette question est résolue affirmativement par quatre voix contre trois cl cinq abstcntious. 
Ont répondu oui: I\L\l. Le Roy, ~lcrtcn, V crstraeten et Fraeys. 
Ont répondu non : M~l. Waelbroeck , Folie et Dcwalque. 
Sc sont abstenus: ~1 M. Thiry, de Kemmetcr, l\lacors, Sou part et Lcclercq. 
M. Dewulq11e. Le programme de ln rhétorique comporte la I rigonométrie rectiligne. 
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Je crois devoir insister auprès du Conseil pour le maintien de cette branche dans l'examen, 
sans distinction de la carrière h laquelle se destinent les jeunes gens. 

11 y a un certain danger !1 obllger les jeunes gens à faire choix d'une carrière avant de com 
mencer la rhétorlque. L'intérêt social bien entendu commande de leur éviter cette préoceupa 
tion le plus longtemps possible. 

S'il s'agissait d'une matière qui exige de longues études, je n'insisterais pas, mais ln trigo 
nométrie est une partie peu importante de l'enseignement, cc que l'on en demande aux élèves 
n'exige pas huiljours de travail, 
li y aurait un avantage très-sérieux à avoir la même épreuve pour tous les récipiendaires. 
:M. Folie. Je partage peut-être en principe l'opinion de M. Dewnlquc sur l'avantsge qu'il y 

aurait il n'instituer qu'une seule et même épreuve pour tous les récipiendaires, mais je ne 
pense pas que cc soit un motif snffisnnt pour introduire la trigonométrie dans cette épreuve. 

l.\l. Dcwalque croit que la trigonométrie s'apprend assez facilement. Cela dépend un peu et 
du professeur cl de l'élève, mais je sais que pour la plupart des récipiendaires cette matière est 
en général très-difficile. 
ta trigonométrie est exigée des élèves qui se destinent au notariat; ils ont la plus grande 

difficulté h déchiffrer les formules trigonométriques. Je comprendrais ln proposition de M. De 
walque si l'on se bornait à demander aux élèves cc qui peut leur être utile, les définitions des 
lignes trigonométriques et les propriétés des triangles rectangles; mais malheureusement on 
leur demande la trigonométrie complète, cl je crois que celle étude exige beaucoup plus de 
temps que ne le pense mon honorable collègue. 

Je suis donc <l'avis, soit de réserver ln trigonométrlc pour les élèves qui se destinent aux 
sciences, soit même de faire complétement disparaitre cette branche de l'examen de gradué que 
je considère comme assez compliqué déjà. 

111. Leclercq, président. le mets aux voix la question de savoir si l'exnmen de gradué sera le 
même pour tous les récipiendaires. 
- Celle question est résolue affirmativement par sept voix contre cinq. 
Ont répondu oui : l\L\1. Dewalque, Folie, Fraeys, :'l!acors, Le Roy, de Kemmeter et Leclercq, 
Ont répondu non: M~I. Soupart, Vcrstraeten, l\lcrten, Waelbroeck et Thiry. 
111. Leclercq, président. Je mets aux voix la question de savoir si la trigonométrie fera partie 

de cet examen unique. 
Cette question est résolue négativement par onze voix contre une. 
A répondu oui : M. Fraeys. 
l\l. Leclercq, président. Ln sous-commission propose de comprendre dans l'examen de 

gradué une traduction du français en latin. 
111. le Roy. Vous avez tous été frappés comme moi des observations présentées par les prési 

dents des jurys au sujet de la composition latine. Il est nvèré qu'il y avait des fabriques de 
phrases que les élèves se transmettaient. L'exercice de la composition latine, tel qu'il est pra 
tiqué, est illusoire et parfaitement inutile. 
Je répéterai cc qui a été dit dans la sous-commission. On n'étudie pas les langues anciennes 

pour les parler ou les écrire, niais pour en eonnaitrc le mécanisme et l'esprit en tant qu'ils 
peuvent servir 1, nous rendre plus maitres de notre langue maternelle; on les étudie aussi ou 
point de vue liuéraire. 

Si l'exercice de la composition latine est inutile et abandonné insensiblement même dons les 
jJays fJUÎ y attachaient le pins rie prix, il n'rn est pas de même du rhème latin. L'élève qui n'a 
jamais fait lie thèmes en une langue quelconque, ne eonnait celte longue que d'une manière 
artiflciellc, te thème latin est de la plus haute importance, non-seulement au point de vue des 
éludes humanitaires, mais encore en cc que les élèves seront plus maîtres du latin, lorsqu'ils 
auront plus tard ù interpréter des textes de droit romain. 

Le thème latin est le complément de ln version latine. Je crois que l'on ne peut supprimer 
complétement l'exercice du thème ln tin. 

M. Merten. Je Jmrtage l'opinion de M. Le Roy sur les inconvénients graves qu'a présentés 
jusqu'ici ln composition latine. Comme lui, je pense que pour comprendre convenablement 



une longue il faut uvoir fait des thèmes, mais j'éprouve un scrupule 1111i m'empêche 
d'admettre le thème latin dans l'examen de gradué : c'est le prlncipc qui a présidé /\ nos 
délibérations. 

Ln pensée qui a inspiré la majorité du Conseil c'est que les matières de l'examen dt' grodué 
ne devaient pas s'écarter du programme officiel de la rhétorique. Cela étant, je ne puis me 
rallier à l'introduction du thème lutin dans cet examen, parce que cet exercice s'euseigne dans 
les classes Je grammaire et non pas en rhétorique. 

M. Leclercq, président. Je crois devoir faire observer que le Conseil de perfectionnement de 
l'enseignement moyen a supprimé le thème latin. 

111. Le Roy. C'est le seul point sur lequel je ne partage pas son opinion. 
Indépendamment des considérations tirées de l'avantage du thème latin pour les études, 

je dirai que si l'on supprime cet exercice on portera un coup fatal à l'enseignement tout 
entier. 

Si l'on se contente, à l'examen, d'une version qui n'exige que des études superficielles, les 
établissements libres ne feront plus que des exercices de version cl l'étude sérieuse des langues 
déclinera de jour en jour. 
Je tiens à ce que les jeunes gens soient tenus en haleine pour ce genre d'exercice, dût-on 

supprimer de l'enseignement la composition latine. 
J'insiste pour I'introduction du thème latin dons l'examen, cet exercice n'est pas bien diffi 

cile; je n'admettrnis pas que les élèves ne sachent pas foire un thème alors qu'on les exerce à 
foire des compositions latines. 
- La traduction du français en latin est mise aux voix et adoptée par huit voix contre 

quatre. 
Ont répondu oui: MM. Thiry, Le Boy, l\lacors, Fraeys, Folie, Dcwalque, Soupart et 

Leclercq, 
Ont répondu non: MM. de Kemmetcr, Waelbrocck, Merten et Vcrstraelen. 
- Composition française, flamande ou allemande. 
Adopté. 
- Traduction du latin en français (sans dictionnaire). 
Adopté. 
- Traduction du grec en francnis. 
Adopté. 
- Traduction d'une langue moderne en fronçais. 
Adopté. 
- Traduction du latin en français ou en flamand à livre ouvert. 
Adopté. 
-- Histoire et géographie <le la Belgique. 
i\l. Le Roy. J'ai exprimé dans le sein de la sous-commission le désir de voir interroger les 

élèves sur des notions d'histoire générale particulièrement dans les rapports de celle histoire 
avec celle de notre pays. 

On m'a objecté qu'il ne fallait pas surcharger l'examen, cl M. Dewalque ayant fait observer 
que l'histoire de Belgique n'était enseignée qu'en rhétorique, nous n'avons pu placer celte 
branche que dans la seconde épreuve. 

l\I. Leclercq, président. Nous avons introduit dans la candidature en philosophie l'histoire 
politique de l'antiquité, l'histoire politique du moyen âge et l'histoire politique moderne. 
M. Waelbrocck a fait observer avec beaucoup de justesse que pour enseigner l'histoire poli 
tique aux jeunes gens il est nécessaire qu'ils sachent les faits de l'histoire. Or, si le graduat ne 
porte pas sur l'histoire, vous n'aurez aucune garnntic que les élèves connaitront les faits de 
l'histoire sur laquelle on leur présentera li l'université des considérations générales. 
Je sois bien que l'on ne peut exiger des élèves la connaissance de l'histoire ancienne et de 

l'histoire moderne dans tous leurs détails, mais ne pourrait-on pas leur demander les princi 
paux événements des grandes époques de l'histoire? 

M . Le R.oy. Certainement. C'était ainsi qu'était conçue ma première proposition. 
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M. Leclercq, président. De même, pour ln géographie, on pourrait lem· demander les ll'ails 
principaux de la géographie générale. Oc celle manière les élèves ne seraient pas surchargés et 
nous serions conséquents avec nous-mêmes, car si nous voulons que l'enseignement <le l'his 
toire J olitique protluise quelque résultat, nous <levons faire en sorte que les élèves soient pré 
parés ii recevoir cet enseignement, 

Je proposerai donc le libellé suivant : " Les principaux événements des grandes époques de 
l'histoire et les traits généraux de la géographie. • 

M. Thiry. Il est impossible de comprendre les cours d'histoire qui se donnent clans les 
universités si l'on ne connaît pas les événements, les faits. Les élèves ne sont pas en étnt de 
comprendre les réflexions du professeur et l'exposition des institutions politiques des diffé 
rents peuples aux diverses époques, s'ils ne connaissent pas les faits principaux de l'histoire de 
C('S peuples. Cette considération justifie la proposition de notre honorable président; mais 
celle proposition fait naître en moi un scrupule. Je me demande si les élèves de rhétorique ne 
vont pas être obligés de revoir' tout cc qu'ils auront II ppris <l'histoire depuis la cinquième ou la 
sixième; cc serait leur imposer un travail écrasant. 

S'ils ne doivent pas ,·e, oil' tout le cours, ils auront 11 faire eux-mêmes un choix parmi les 
événements tic l'histoire généralc ; dons cc travail ils pourront facilement se tromper, et 
prendre pour importants des événements qui ne le sont pas. 

i\1. Le /lo.1f. A l'appui de la proposition de 1\1. le President, j'invoquerai mon expérience 
personnelle. 

Depuis de longues années j'ai l'honneur de faire partie du jury d'admission aux écoles spé 
ciales des mines. 

L'examen d'admission n'est sévère que sur les mathématiques. Je suis chargé d'examiner 
les récipk-nrlaircs sur l'histoire cl la géographie; on m'a laissé le soin de fixer le programme 
qui a été adopté et qui n subi une épreuve de plus de vingt années. 

Je divise l'examen en quatre parties: l'histoire générale et la géographie générale, l'histoire 
rrnliorrnlc t·L la géographie nationale. 

Cc 1}1'ogra111mc puroît énorme, mais il ne l'est pns c11 pratique. 
A l'or iginc, je ne reeevais que des réponses ,•agucs; les jeunes gens répondaient un peu nu 

hasnrd ; mais insensiblement il s'est formé une tradition; il existe des livres dans lesquels les 
élè, es peuvent trouver un ensemble de notions qui suffit amplement pour leur permettre de 
réussir i, l'examen. Je: me borne à des questions générales, par exemple, sur l'origine de lu 
monarchie franque; sur Charlemagne, ses institutions et sa race; sur la ¼;UCrre des investi 
Iurcs ; Je rlr-mande un aperçu général sur les croisades ou sur la gucrrr de trente ans. Il suffit 
aux jeunes gens de posséder des notions géné1 ales pour répondre à de semblables questions ; 
ils complètent ces notions par des lectures. 

Pour la géographie générale, je me borne également Îl des questions pratiques; j~ deman 
derais, par 1·umple, l'intérêt que peut avoir l'Angleterre dans la question du percement de 
l'isthme de Suez, 

Pour H:J,ont!rc i1 une pareille question il faut posséder des notions de géographie générale. 
Je crois 'lue ln rédaction proposée par M. le Président suffit pour le gra«iual. 
)'. Lecle) cq, président. L'exemple cité par 1\1, Le Roy me parait répondre aux objections tic 

)f. Thiry. 
Un prnlcsscur de rhétorique peut fort bien faire aux élèves un résumé des principaux évéue 

meuts clc l'histoire. 
-- La i-édnetion proposée par 1\1. Leclercq est mise aux. voix et adoptée par ouzc voix contre 

une. 
:\1. Merl('II a répondu non. 
1 a séance c~l levée ,i cinq heures moins uu quart. 
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XLIX 

Le conseil émet le »œu qu'on inscrive au p1'ogramrne de la faculté de droit les 
matières de l'examen diplomatique. Nombre des poirits à attribuer à cha 
cune des matiëres de l'examen de gradué. Examen écrit. Examen oral. 

Présidence de M. Lscraeco, 

La séance est ouverte ù une heure et demie. 
Sont présents: i\UL Leelercq, président; Thiry, De Kernrneter, Le Roy, Macors, Wael 

broeck, Faider, l\lcrten, Verstmcten, Folie, [Fraeys, Dcwalque et Soupart, membres; Giron, 
secrélufre. 

r.rn. Sauveur, directeur génfral de l'instruction publique, et Grcyson, directeur de l'ensei 
gnement supérieur, assistent à la séance. 

l\l. lieuse, retenu chez lui par une indisposition, se fait excuser de ne pouvoir assister à ln 
séance. 

M. Giron, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de ln dernière séance; ln rédaction en 
est approuvée. 

1\1. Wuel6rocck. Je demande ln parole pour soumettre au Conseil une proposition qui ne 
soulèvera pas, je pense, ln moindre objection. 

Cette proposition est ainsi conçue: 
11 Le Conseil émet le vœu d'inscrire au programme <le la faculté de droit les matières sui 

,. vantes, sous ln rubrique: 

• EXAMEN DIPLOMATIQUE. 

" Première amu!e d'études. 

11 Le droit des gens. 
• te droit public national et étranger. 
n Le droit administratif. 
" Le droit naturel. 
" L'économie politique et la statistique. 
• L'histoire politique moderne et l'histoire des principaux traités. 

• Deuxieme année d'études. 

,, Continuation du cours de droit des gens et du cours d'économie politique. 
n Le droit administratif. 
• Les éléments du droit commercial et la législation consulaire. " 

M. Leclercq, président. Ces cours sont facultatifs? 
l\f. Waelbroeck. Oui. 
Vous savez, Messieurs, que pour entrer dans la diplomntie , les jeunes gens doivent subir un 

examen devant une commission qui siége au Ministère des Affaires Étrangères et qui est pré 
sidée pnr l'honornblc M. Lcclercq. Or, il se Iait que les matières sur lesquelles les aspirants 
diplomates sont interrogés, sont enseignées, suivant le programme que je viens de vous foire 
connaître, aux universités libres de Louvain et de Bruxelles et ne le sont pas aux universités de 
l'Etat. 
li est certainement étrange et regrettable que les jeunes gens qui aspirent à remplir des 

fonctions publiques, à représenter notre pays à l'étranger, soient obligés d'aller acquérir les 
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connaissances nécessaires dans les universités libres; c'est cc qui m'engage ~ proposer que 
l'Etat enseigne lui-même dans ses universités les matières dont il exige la connaissance de ses 
représentants i• l'étranger. 

M. De Kemmeter. Je désirerais savoir si la proposition de M. Wnclbrocck tendrait à créer 
des chaires nouvelles dans les universités. 

1U. Wuelbroeek: C'csl là une question d'organisation dans laquelle nous ne pouvons pas entrer 
pour le moment. 
M. Leclereq, président. Je crois que le principe même de la proposition n'est pas contesté. 
Quant à l'organisation de ces cours, c'est une question du ressort du Gouvernement. 
La proposition de l'tl. Waclbroeck est mise aux voix cl adoptée à l'unanimité. 
M. Leelereq, président. Nous abordons notre ordre du jour. 
La première question dont nous avons h nous occuper est celle de ht fixation du nombre des 

points à attribuer à chacune des matières de l'examen de gradué. 
D'après ln proposition de la sous-commission, ces chiffres seraient ainsi répartis : 

Afathématiqncs . . 
Traduction du français en latin • • 
Composition française, flamande ou allemande. 
Traduction du latin en fronçais . 
Traduction du grec en français • 
Traduction d'une langue moderne en français . 
Traduction du latin en français ou en flamand, à livre ouvert 
Histoire et géographie générales . • 

Total. 

60 points. 
40 
515 
21S 
2:S 
Hl 
215 

• 2?1 

• 2?10 points. 

M. Folie. Lorsque nous avons fixé le nombre des points, nous avons supposé deux épreuves 
tout à fait différentes, séparées par un intervalle d'un on ou moins. Le nombre de cent points 
fixé pour la première épreuve représente un travail pnrfait ; In seconde épreuve, le graduat 
proprement dit, se composait dans notre système de deux parties, l'une écrite, h laquelle 
nous avions attribué cent points comme maximum, l'autre orale, à laquelle nous en avions 
attribué cinquante. 

Mois si l'on réunit les deux épreuves, Je maximum des points attribués à la première devra 
être réduit de cent à einquante, ceux de ln seconde étant supposés maintenus, parce qu'il faut 
nécessairement tenir compte, dans cc cas, de ln valeur relative des deux épreuves. 

M. Deuxdque. Le total des points affectés aux trois épreuves s'élevait n 21>0. 
Je crois qu'il y aurait utilité à fixer pour chacune des matières un nombre de points tel que 

le total des points de l'examen fût de cent. 
On aurait ainsi les chiffres suivants : 

Mathémalhiqucs. 
Traduction du latin en français 
Composition française, flamande ou allemande • 
Traduction du latin en français (sans dictionnaire) 
Traduction du grec en français . 
Traduction d'une langue moderne en français • 
Traduetion du latin en fronçais ou en flamand, à livre ouvert 
Histoire el géographie . 

Total 

24 points. 
16 
14 
1.0 
-IO 
6 

• •. 10 
10 

100 

M. Le lioy. Les membres de ln sous-commission ont cru que s'il y avait deux examens de 
gradué, il importait fort J>CU d'avoir ln même échelle dans chacun d'eux pour l'appréciation des 
points. 

Les cent points attribués à la première épreuve ne représentent qu'une proportion, c'est-à- 
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dire G/10 pour les mnrhémariques et 4/10 pour ln traduction du fr,inçais en l.11i11, quel que soit 
le nombre des points. 

On a fixé li cent points le maximum ile fa sceon-!e ,:p1·c11,·e sans arnir é~nr,I à la premlère ; 
l'échelle n'est plue; la 11u1111c : ces cent points en représentent p1•uH~lrc mille comparative 
ment aux cent points de la première rpr1·u,·r. 

J'ai rait observer crue ce système de deux échelles différcnlcs élait de nature i1 induire en 
erreur. 

Nous devons déterminer le nombre de points maximum que l'on peut prendre pour base 
pour Ioule l'épreuve, puis, d'après ceue échelle, nous fixerons un certain nombre de points 
pour chaque branche. 

M. Deiooique. Je propose un maximum de cent points pour l'ensemble de l'examen. 
M. Sa11re11r. Jr pense qu'il serait difficile de prendre une décision sur cc point avant d'avoir 

résolu la question de savoir s'il y aura un examen frril et un examen oral. 
D'après Je projet tic la sous-commission, l'histoire cl la géographie font exclusivement partie 

de l'examen oral ; or, il faut connaitre si ers branches seront ou non comprises dans le pro 
gramme, pour pouvoir déterminer le nombre des points il affecter il chaque matière. 

M. Le floJJ. Il y aurait un maximum de cent points pour l'examen écrit cl l'examen oral 
réunis. 

M. Leclereq, président. Ln question de l'examen écrit ne peut être examinée que lorsqu'il 
s'11girc1 de fixer le minimum c1u<: l'élève doit obtenir sur l'ensemble de son examen. 

M. Sauveur, Mon observntiun subsiste pour ln L1·adu!'lio11 du latin en français, o livre ouvert. 
Celte branche ne peut figur,•r que· rlnus l'examen oral. 

l\f. le Roy. Pour l'appréciation tic la trnduetion latine, on ccmbinemit les deux épreuves. 
L'appréciation de ln cnpnciré des élèves 1111 point de vue de ln version latine doit être basée 

d'une manière générale sur les deux ép1'f'U\'CS; si vous n'admettez pas l'exnrnen oral, cc sera 
sur une seule épreuve. 

Celle conclusion de la sous-commission est 1iré1: de la prntiq11e des examens rie candidat et 
de docteur en philosophie et lettres, dans lesquels 011 combine ,:gaiement les deux épreuves. 

1\1. Gl'eyson. Je crois devoir- foire remarquer que dans le système artut-l de ln loi on ne fait 
pas de différence entre les deux examens ; il n ,:1é décidé que les récipiendaires devaient obtenir 
un nombre déterminé de points sur l'ensemble. 

l\1. Ledereq, président. M. Dewnlquc propose un maximum 1!1• cent points pour l'ensemble 
de l'examen. Je mets aux voix celle proposition. 
- Celle proposition est adoptée h l'unanimité. 
M. Leclercq, président. Il nous reste à déterminer ln répnrtitinn de ces cent points. 
M. Folie. Je désirerais savoir si le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyr-n n'a 

point fait une répartition. 
\I. Grcyson. Le Conseil de perfectionnement rle l'enseignement moyen_ a décidé de réserver 

celle question jusqu'après le vote ile la loi, parce qne c'est le règlement organique pris par le 
Hoi qui doit déterminer le nombre des points. 
Je pense que le Conseil de perfeetionnemeut de l'enseignement supérieur peul néanmoins 

faire connaitre ses intentions ~ cet égard; le Go111"er11emc11L les 1,rcnclra plus lard comme 
guide. 

M. Paider. J'ajouterai 11uc le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen a 
admis en principe qu'il y aurait un minimum pour l'ensemble et un minimum pour chaque 
branche. 

M. Le Roy. D'nprcs la communication de )1. le :\linistrc r-t les documents qui nous ont 
été transmis par le Conseil ,le porfcetionnernent de l'enseignement moyen, il semble que les 
critiques de l'examen actuel ont surtout pour objet la part exorbitante affectée aux mathé 
matiques. 
li résulte de <·c que nous sommes consultés sur cc poi111·,111e 11011s avons i, nous prononcer 

sur la proportion qui sera accordée i, chaque branche cl, eu particulier, aux mathématiques. 
M. Leclercq, président. li n'y u pas de difficultés sur cc point. 
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M. J)e1i-ulq11e. Actuellement les mathématiques comptent pour quaraute points sur cent qua 
ruute, soit, en réduisant l'ensemble it cent, pour vingt-neuf points sur cent. Je propose de 
réduit c cc nombre i1 vingt-quatre. 

1\1. Le Hoy. Je ferai la proposition suivante: 

Mnthénwtiqul's . 
Trnduction <lu français en latin 
Composition française, flamande ou allemande, 
Traduction du latin en français . 
Traduction du grec en français . 
Traduction d'une langue moderne en français. 
Il istoire cl géographie • 

Total. 

'.lO points . 
10 
lo 
1 tj 
Hi 
Hi 
10 

. 100 

Je combine les deux épreuves pour la traduction du latin en Irnnçais. 
M. Demaique. Vous accordez le cinquième des points aux mathématiques. 
M. Le Ruy. On se plaint de cc qu'on leur accorde quarante points sur cent quarante. Je 

crois que le cinquième suffit pour que les élèves étudient encore sérieusement les mathéma 
tiques. 

M. Lederco; président. Je mets aux voix la proposition de M. Dewalque relativement aux 
mathématiques. 

l\l, Deioaicue. Je me rallie 11 la proposition de ~I. Le Hoy. 
M. Leelereq, président. En cc cas, je mets aux voix le chiffre de vingt points proposé pour 

les mathématiques. 
M. Folie. Ce chiffre est peut-être encore trop élevé. 
Les matières que nous rivons introduites dans le graduat quant aux mathématiques sont d'une 

d itliculté telle que les élèves qui ne se destinent pas i, étudier plus lard les mathématiques ne 
pourront pas réussir dans cet examen; <l'autre pari, ces matière, sont tellement peu impor 
tantes au point de vue du développement intellectuel, que je ne tiens nullement à cc qu'elles 
soient sucs, 

M. Leclerco, président. Nous ne pouvons pas partir de cc point de vue-Ill. 
l\J. folie. Toul au moins devons-nous foire en sorte que les élèves ne perdent pas tout leur 

Lemps 11 étudier les mathématiques en rhétorique, ainsi que cclu a lieu actuellement. 
Je suis d'avis de réduire autant que possible le nombre des points attribués aux mathéma 

tiques. Je ne veux pas que les élèves puissent les ignorer cornplétcment ; mais pour I'cmpèuher-, 
il suffira d'exiger un minimum sur celte branche. 

l\J, /,e Roy. Je ne comprends pas celle proposition de la part <l'un mathématieien. Les ma 
tbérnatiqucs me semblent mériter le cinquième de; points. 

M. Folie. M. Le Roy trou l'e que l'histoire cl la géographie sont pour les jeunes gens qui se 
destinent aux études juridiques d'une importance moindre que les rnathémntiqucs ; je ne puis 
admettre cela. 

M. Le Roy. Ces jeunes gens continueront à étudier l'histoire lorsqu'ils seront à l'université. 
Les mathématiques ne s'enseigncnt que clans les établissements d'instruction moyenuc ; si le 
cours n'a pas une certaine importance, les élèves ne s'en occuperont pas et cependant il est 
nécessaire qu'ils aient au moins des connaissances élémentaires en mathématiques, pour pou 
voir résoudre certaines questions qui pcuvcnl se présenter. 

M. Folie. Je 11'11i pas entendu que les élèves puissent subir l'examen sans rien connaître en 
mathématiques, pu lsque j'ai proposé <l'exiger un minimum sui· celle bronche, mais je prie le 
Conseil de ne pas perdre de vue que, si les étudiants en philosophie cl en droi! 11c doivent plus 
s'occuper de ruathérnntiqucs à l'université, ceux en sciences cl en médecine 11'aul'011! plus aucun 
cours d'histoire, et que cette dernière branche est l'une des plus nécessaires à une éducation 
humanitaire complète. 

M. le Roy. Nous examinerons plus tard 111 question du minimum. 
o5 
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M. Folie. Je propose d'attribuer quinze points aux mathématiques. 
- Ln proposition de ~I. Folie est mise aux voix et rejetée par sept voix contre quatre et 

deux abstentions. 
01Jt répondu non: l\JM, Soupart, Dewnlque, Verstraeten, Fraeys, Le Roy, de Kemmetcr et 

Leclercq. 
Ont répondu oui: l\DI. Folie, Merten, Thiry et ~Jocors. 
Sc sont abstenus: l\Dl. Fnidei- et Waelbrocck. 
M. Ledereq, président. Je mets aux voix la proposition <le M. Le Boy tendant li attribuer 

\'ingt points aux mathématiques. 
- Cette proposition est adoptée par huit voix contre trois et deux abstentions. 
Ont répondu oui: l\1.\1. Soupart , Dcwalque, Yerstraelen, Fraeys, Mucors, Le Roy, de Kern- 

meter et Lcclereq. 
Ont répondu non: 1\IM. Folie, Merten et Thiry. 
Sc sont abstenus: MM. Faidcr et Waclhroeck. 
-- Traduction du français en latin, dix points. 
Adopté. 
- Composition française, flamande ou allemande. 
1\1, Deualque. La sous-commission avait accordé trente-cinq points ô la composition clans la 

langue maternelle et quinze points seulement à la traduction d'une langue moderne en fran 
çais. M. Le Roy propose d'accorder quinze points o chacune de ces épreuves. Je crois devoir 
maintenir ln proposition de la sous-commission, et je propose d'augmenter le nombre des 
points accordés ~ la composition en langue maternelle en diminuant d'autant le nombre de 
points fixés pour ln traduction d'une langue moderne. 
Je propose vingt points pour la composition française et dix points pour la traduction d'une 

longue moderne. 
1\1. Le Roy. J'ai émis dans le sein de ln sous-commission un avis que je partage encore : 

c'est que la corn position française C'St peut-être l'exercice principal de l'examen ; mais j'ai 
réfléchi, depuis que le Conseil a admis un seul grnduat. Si la composition en lnnguc mater 
nelle, qui atteste chez l'élève des qualités d'imagination et de style, rtait le seul exercice de 
français que les récipiendaires eussent à foire, il faudrait lui nceorrler une importance prépon 
dérante; mais la traduction du latin, du grec et d'une langue moderne en français sont aussi 
des exercices de style. 

I.a composition française atteste surtout le talent naturel, l'imagination; mais les élèves ont 
aussi n foire preuve de leur connaissance de ln langue française dans la traduction; je ne parle 
pas de la traduction littérale, mnis d'une traduction rédigée. 

Tout en demandant la part du lion pour les épreuves littéraires, je ne veux pas aller 1111 delà 
de cc qui me parait rnisonnable ; en attribuant quinze points ii chacune des traductions, 
j'arrive à accorder soixante points sur l'ensemble aux exercices en lnnguc maternelle. 
Je ne voudrais pas diminuer la part réservée aux langues modernes. 
La connaissance dei; langues étrangères est nécessaire en Belgique; malheureusement s'il 

est une étude qui est négligée, c'est bien celle-là : les élèves qui sortent de l'athénée ne 
connaissent pas plus les langues modernes que lorsqu'ils y sont entrés; ils n'ont pas la pratique 
de ces langues, lis n'ont pas de connaissances littéraires. Je tiens beaucoup à ln traduction 
d'une langue moderne et /1 cc qu'il lui soit accordé la pa-t qui lui revient dans l'examen. 
Je me suis, il est vrai, rallié au chiffre de trente-cinq points pour la composition française, 

mais, réflexion faite, ma proposition me paraît fondée en raison etjc la maintiens. 
M. Leclcrcq, président. La proposition de M. Dewalquc tend à diminuer le nombre des 

points accordés aux langues modernes et par conséquent aussi li diminuer pour les élèves 
I'importnnce de l'étude de ces langues. 
Je crois inutile de vous démontrer l'importance de l'étude des langues modernes en 

Belgique. La position de noire pays, ses relations nécessaires avec les pays voisins la démon 
trcnl sufflsarnment , d'un autre coté, au point de vue du progrès des études et des sciences, il 
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importe de savoir les langues modernes pour connaitre ce qui se passe à l'élrangcr, pour se 
tenir nu courant des innovaticns, des progrès réalisés dans les pnys voisins. 

L'étude des langues modernes est nrgligre; comme membre de la commission chargée de 
procéder aux examens diplomatiques, j'ai eu l'occasion de m'en convnincre. 

La connaissance des langues modernes est de la plus haute importance pour les diplomates; 
nous foisons tout cc que nous pouvons pour qu'ils sachent l'anglais •lu l'allernnnd ; nous n'y 
parvenons pas. 

1\1. Le Roy. Le Gouvernement a eu l'excellente idée d'accorder ln préférence pour les bourses 
de voyage ~ octroyer aux jeunes gens qui subissent leur examen avec la pius grande distinc 
tion, à ceux d'entre eux qui connaissent les langues modernes, Il m'a été rapporté que l'on 
avait été obligé d'abaisser le niveau pour la connaissance de ces langues à un degré dont on 
ne se fait pas une idée ; c'est à peine si les jeunes grns peuvent traduire quelques lignes à 
livre ouvert. 

Je suis heureux de recueillir le témoignage clc notre honorable président i il vient à l'appui 
de ma proposition. 
le Conseil 11 admis dans Je doctoral en philosophie et lettres un cours de grammaire géné 

rale et de grammaire comparée. Il est impossible tic comprendre un seul mot clc ce cours si 
l'on ne possède des connaissances générales sur le mécanisme, non-seulement des langues 
anciennes, mais encore des langues modernes. 

Rien n'est plus utile pour apprendre le français que d'avoir l'occasion de s'exercer à traduire 
d'autres langues, Je maintiens absolument ma proposition. 
!f. Deioalque. Je regrette de ne pouvoir partager l'avis de M. Le Roy, mais je crois devoir 

en appeler i1 ses opinions d'il y a huit jours. 
Dans le système de :\1. l.e Roy, il serait nécessaire non-seulement de savoir les langues 

modernes, mais encore de connaitre les langues de l'Europe. 
Personne ne méconnalt l'importance de la connaissance de l'allemand et de l'anglais, mais 

nous devons abandonner l'illusion de faire apprendre aux enfants cinq ou six langues. 
Vous prétendez que celle connaiss •• nec est indispensable pour se tenir au courant des progrès 

rie la science. Je l'admets pour les savants de profession; mais, en pratique, combien y a-t-il 
de médecins en Belgique qui ne connaissent les oun-nges publiés à l'étranger que par les 
traductions ou par les comptes rendus publiés dans les revues? Il en est de même pour les 
professions industrielles, dans lesquelles l'importance de la connnissnnce des fougues est bien 
plus grande encore, car lorsqu'il s'agit de questions d'argent, il ne faut pas songer à attendre 
que l'on public des traductions pour retirer tics bénéfices d'un procédé nouveau. 

On prétend que les versions grecques cl latines sont aussi des exercices de style. Je ne pense 
pas que i\l. Le Roy entende par li1 que l'on apprécie une traduction par son élégance : les 
jurys sont fort heureux ile pouvoir se contenter de l'exaotitudc. Ln traduction du grec en fran 
çais n'est pas considérée comme une épreuve de français. 

Il ne reste donc pour la connaissance du français qnc l'unique épreuve de la composition 
pour laquelle je propose vingt points. 

M. Leelercq, président. Je mets aux voix la proposition d'attribuer vingt points n la compo- 
sition française en retranchant cinq points n la traduction d'une longue moderne. 

M. Folie. Combien restera-t-il pour la traduction d'une langue moderne? 
M. Leclercq, président. Dix points. 
i\l. Folie. C'est amplement suffisant. 
L'étude des langues modernes dans les collèges conduit tout au plus à faire tant bien que 

mal une version et un thème. JI est excessivement rare qu'une classe, rnèrne bien constituée, 
arrive à profiler de l'explication des œuvres des grands auteurs. 

Un savant professeur m'a déclaré n maintes reprises qu'il n'avait jamais eu qu'une seule 
classe convenable avec laquelle il avait pu aller jusqu'à l'interprétation des tragédies de Schiller 
et de Goëthc. 

M. Sauveur. Une réforme complète a été introduite l'année dernière pour l'enseignement 
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de l'anglais cl de l'allemand. C'est parce que l'on u reconnu qu'il était utile et 111:i:essair1! ,le 
renforcer cet enseignement, que le Gouvernement, /1 la ,lcmn111,• expresse des Chambres, a 
introduit une réglementation nouvelle dunt on peul espérer rerucillir, dans quelques années, 
les meilleurs résultats. 

1\1. Leelereq, président. L'nrgumontution de .\1\1. Folie et Dcwulquc est la même que celle 
dont ils se sont servis pour les mnthénuuiquc s. 

Ils nous disent que les élèves 11c savent pa~ h-s l.1nr111es m,,d,•1•111::; et 1r1'il est inutile p,1r con 
séquent d'attribuer quinze point~ :1 cette branche au lieu de dix. Cc 11'c~I pa; ainsi 1111c 11011-, 
devons raisonner, Nous avons admis un exu111e11 sur les langues modernes; nous devons exiger 
que cet examen soit sérieux el nous devons le présenter comme tel aux jeunes gens; dès lors 
il importe de maintenir un nombre de points qui rende l'épreuve sérieuse. 

La proposition de M. Dcwulque me semble aller i, l'encontre de la résolution prise par le 
Conseil. 

~1. 1'/tiry. JI me semble que lorsqu'un compare les valeurs relatives assignées aux différentes 
branches de l'examen, celle qui est attribuée au français n'est pns cc q11·c11e devrait être. En 
somme, le français est la langue maternelle, la langue tic ln \'Î<!. 

Les différmtes épreuves relatives au latin comportent vingt-cinq points, cl vous ne donnez 
que quinze points au ·français. JI y a l:'1 une disproportion manifeste. 

D'autre part, e11 ngissant ainsi, vous ussiguez ~. la langue maternelle le même nombre de 
points qu'aux longues étrangères. 
Je me permcurai d'ultirer l'attention du Conseil sur cc fait que l'on constate aujourd'hui que 

les jeunes gens ne savent plus du tout écrire le français. En ma qualité de recteur, j'ai eu 
l'occasion de recevoir beaucoup de Ici trcs de jeunes gens; j'ai constaté avec effroi le point où 
ils en sont arrivés en matière de style et de rédaction. 
Je pense qu'il y nu rait lieu de majorer le nombre de points attribué •1 la langue française. 

Prut-être pourrait-on le foîrr, non pas aux dépens des langues étrangères, mais aux dépens du 
grec. 

i\l. Le Roy. Je m'y oppose formellement! Cc serait sacrifier un élément civilisateur. 
i'II. Leclercq, président. !.es défauts signalés par l\l. Thiry dans les rédactions françaises 

tiennent probablement 1i l'enseignement, car les compositions françaises aux examens diplo 
matiques sont presque Ioules remarquables. 

M. Le /loy. li y n aussi des exceptions ,i l'université. 
Dans un but de conclllation cl pour reconnaitre cc qu'il y a de fondé dans les observations 

de l\l. Thiry, je proposerai, si l'on réunit les deux: épreuves sur le latin, de réduire de vingt 
cinq /1 vingt le nombre de points nttribué /1 cette langue. Le latin serait rnis ainsi sur la même 
ligne que la composition en langue maternelle. 

~f. Folie. Si nous votons successivement le nombre depoints à allribucr à chaque matière, 
il en résultera quïl n'y aura plus que dix: points pour l'histoire et la géographie. Je me demande 
si l'on doit attribuer quinze points aux langues modernes alors que l'on n'en accorde que dix 
à l'histoire. 

M. Le Roy nous a dit : Si j'attribue vingt points aux mathématiques, c'est parce que les 
étudiants en droit ne feront plus de mathématiques plus lard. Je I ui répondrai que les 
étudiants en sciences ne feront plus d'histoire plus lard et qu'il est plus important qu'ils aient 
un lion fonds de connaissances historiques qu'il n'c~L important pour les étudiants en droit 
d'avoir un fonds de connaissances mol hématiques. Les mathématiques ne servent qu'à déve 
lopper l'inlclligencc; l'histoire doit être suc. 

C'est commettre une injustice à l'égard des sciences historiques que de ne leur attribuer que 
dix points, alors qu'on en accorde vingt aux mathématiques. 

1\1. Deuxdque. Je demanderai la division du vole. 
i\J. Le 1/oy. Les deux questions sont connexes; je ne puis admettre la division. 
Je me rallie 1111 chiffre de vingt points pour l11 composition française, si vous vous ralliez au 

chiffre de vingt points pour l'ensemble du latin, 
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- La proposition d'attribuer vingt points à la composition française, flamande ou alle 

mande est mise aux voix et adoptée à l'unanimité. 
M. Faldcr s'est abstenu. 
M. l.edereq, président. Je mets aux voix la proposition de M. Le Roy tendantc à attribuer 

vingt points à la version et au thème latins réunis. 
Cette propositlon est adoptée par neuf voix contre deux et deux abstentions. 
Ont répondu oui: ~Jnf. Thiry, deKemmeter, Le Roy, i\Jacors, Vcrstracten, Fracys, Dcwal- 

que, Soupaet et Leclercq, 
Ont répondu non: l\IM. Folie et Merten. 
Se sont abstenus: l\lM. Faider el Waelbroeck. 
- Traduction du grec en français, quinze points. 
Adopté. 
ftl. Leclereq, président. M. Leroy propose d'attribuer quinze points à la traduction d'une 

langue moderne en français. 
~I. Dewalque. Je propose d'attribuer douze points aux langues modernes et treize points à 

l'histoire el à la géographie. 
M. le Roy. Faites le contraire, et j'accepterai votre proposition. 
M. Folie. J'insiste encore sur l'importance des études historiques. Je n'ai malheureusement 

comme contradicteurs que des philosophes et des littérateurs; ils s'adressent li des jeunes gens 
qui continueront à foire des études historiques. J'ai en vue les jeunes gens qui ne liront peut 
être plus jamais un livre d'histoire. 

Les tendances actuelles sont tellement utilitaires que l'on ne cherche plus que cc qui peut 
conduire immédiatement au diplôme. Je crois qu'en exagérant l'importance des langues mo 
dcrnes, on tombe Iatalemcnt dans le système de M. Pirmez : la suppression du 6ree, ln lecture 
<lu latin sans exercices littéraires et l'étude des langues modernes cl des sciences exactes 
développée outre mesure dans les athénées. Ce n'est pns là l'éducation littéraire que l'on doit 
donner aux jeunes gens. 

Je proposerai d'auribuer quinze points aux études historiques, quitte à n'accorder que dix 
points aux langues modernes. 

U. Le Roy. M. Polie est mathématicien et semble attaquer les mathématiques; je m'occupe 
d'histoire et je semble attaquer les sciences historiques. 

Il s'agit ici d'une question de proportion. Cette question est très-complexe et doit être envi 
sagéc 11 différents points de vue. Le but, de l'examen de grnclué est de constater que les jeunes 
gens possèdent certaines connaissances; cet examen a aussi Jlour but de constater s'ils sont 
aptes à suivre les éludes universitaires. C'est là le point de vue auquel nous devons nous 
placer. 

Les langues sont le centre et le pivot des humanités. Les langues modernes acquièrent 
aujourd'hui une importance classique aussi grande que les langues anciennes. 

J'attache une très-grande importance à l'étude de l'histoire et de hi géographie ; je consens 
à ne leur attribuer que douze points si vous en accordez treize aux langues modernes. En relé 
gunnt les langues modernes au second plan, vous manquez un des buts que vous avez à 
poursuivre. 

M. Dewolqu«. L'utilité des langues modernes dans ln vie fera que les élèves les étudieront 
toujours assez. 

M. Le Roy. Les examens sur les langues modernes à l'école de mines de Liégc sont vrai 
ment pitoyables. Nos futurs ingénieurs ne savent pas un mot d'anglais. 
Il me semble que l'intérêt du Gouvernement et de tous ceux qui président aux destinées de 

notrci nstruetion publique est de veiller le plus possible à ce que l'étude des langues modernes 
soit fortifiée. Celte étude n'est pas seulement utilitaire, clic est aussi littéraire: on devrait 
pouvoir étudier les œuvres du Dante, de Shakspeare, de Goëthe, de Schiller dans la langue 
même où elles ont été écrites. 

Allez en Prusse, en Autriche, vous verrez si l'on y sait les langues. II est peu de personnes 
en Allemagne qui ne parlent couramment trois ou quatre langues modernes, 
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Je tiens beaucoup à l'histoire et à la géographie ; je serai sévère tant qu'il s'agira de fixer un 
minimum pour ces branches; mais je ne veux pas que l'on sacrifie les langues modernes. 

l\f, Waelbroeek, Dans les écoles polytechniques de Munich, de Carlsruhe, de Hanovre, dans 
d'autres encore, on enseigne le français, l'angfais, la littérature allemande, et même l'italien. 
L'enseignement se donne d'une manière pratique ; le programme comporte, par exemple, 
l'anglais et la conversation anglaise. 

Si les langues étrangères sont si bien parlées en Allemagne, cela tient à ce que ces langues 
occupent encore une grande place dans l'enseignement supérieur. 

1\1. Leclercq, président. 1c mets aux voix la proposition de M. Le Roy, tendant à auribuer 
treize points aux langues modernes et douze points à l'histoire et à la géographie. 
- Cette proposition est adoptée par huit voix contre quatre et une abstention. 
Ont voté pour: MM. Soupart, Verstractcn, Fraeys, Waelbroeck, Mac?rs, Le Roy, de Kem- 

mctcr et Leclercq, 
Ont voté contre: MM. Dcwalque, Folie, Merten cl Thiry. 
S'est abstenu: ni, Faider. 
1\1. Deuiolque, li nous reste à nous occuper de la version latine à livre ouvert. 
Nous avons attribué dix points au thème latin; il ne reste que dix points pour la version 

écrite et la version cursive réunies. Je pense que nous devrions revenir sur cc point. 
1\1, Leclercq, président. li a été dit que J'on réunirait en un seul ensemble les points accordés 

au latin. 
M. Le Roy. Nous avons perdu de vue qu'il y avait deux versions latines. 
Faisant droit aux observations de M. Dewalque et considérant l'importance des deux ver 

sions réunies, je propose d'attribuer huit points au thème latin et de fixer à six le nombre des 
points pour chacune des deux versions. 

M. Sauveur. Je reproduis mon observation : 
li est indispensable de décider d'abord s'il y aura un examen oral; tout dépend de là. 
l'tl. Leclereq, président, Celle observation est fondée. Nous suivrons donc celte marche. 
1\1. Le Roy. Je n'avais pas pensé tantôt à la double version. 
Dans les examens de candidat et de docteur en philosophie et lettres, il y n deux épreuves 

pour le latin. 
L'une de ces épreuves porte sur l'au leur expliqué durant l'année; le récipiendaire doit 

accompagner l'interprétation de cet auteur d'une espèce de commentaire; c'est ce que l'on 
appelait autrefois les explications philologiques. 

La seconde épreuve consiste en une traduction à livre ouvert qui ne doit pas être accom 
pagnée d'observations, mais à propos de laquelle le professeur interroge J'élève surles con 
structions, sur le sens précis des mots et s'assure par là des connaissances qu'il possède. 

Or, il arrive que les élèves paraissent beaucoup plus forts dans celle seconde épreuve que 
dans la première. Cela tient à cc que dans la traduction à livre ouvert, le professeur aide 
l'élève ; pour peu que celui-ci ait de l'intelligence et de la vivacité d'esprit, il devine le sens de la 
version, et Je professeur s'imagine qu'il est très-fort. Dans l'épreuve sur l'auteur expliqué, au 
contraire, le professeur n'aide pas l'élève, il voit cc que celui-ci sait de son cours, et il le trouve 
beaucoup plus faible, parce que l'élève fait plus usage de sa mémoire que de la spontanéité de 
son intelligence. 

Ni par l'une ni par l'autre de ces deux épreuves, on ne peut complétemcnt juger du savoir 
de l'élève. 

C'est pourquoi je crois les deux épreuves indispensables. L'épreuve de la traduction à livre 
ouvert ne peut se faire qu'oralcment; il faut donc un examen oral. Je considère l'épreuve 
orale <le la traduction latine comme le contrôle nécessaire de l'épreuve écrite. 

M, Dtwalque. Je crois également à ln nécessité d'un examen oral qui pourrait comprendre, 
outre la version cursive, d'autres matières, les mathématiques, par exemple. 

1\1. Folie. 11 est assez difficile de décider à priori s'il y aura un examen écrit et un examen 
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oral, sans avoir une opinion faite sur les matières qui devront faire partie de chacune de ces 
épreuves. 

Il est impossible que l'examen écrit comporte les mathématiques ; les élèves se passeraient 
les réponses, et comme celles-ci peuvent, en g(,nfral, se donner en deux 011 trois lignes, 
l'examen d'un élève serait souvent excellent alors que l'élève ne saurait absolument rien. 
Pour l'histoire et la géographie, je crois également qu'il est préférable que l'épreuve 

soit orale. 
M. Leclercq, président. Je mets aux voix ln question de savoir s'il y aura deux épreuves, 

sauf à déterminer ensuite les mali ères qui feront partie de chacune de ces épreuves. 
- Cette question est résolue affirmativement à l'unanimité des membres, sauf une absten 

tion, celle de III. Faidee. 
M. Ledereq, président. Je vais passer en revue les différentes matières; vous déciderez de 

laquelle des deux épreuves clics devront faire partie. Il y a <l'abord les mathématiques. 
M. Deualque, Un examen écrit pour les mathématiques est illusoire, parce que lu solution 

d'un problème ou d'un théorème est la même pour tous les récipiendaires : le jury qui 
trouve que deux compositions sont identiques ne peut donc pas dire qu'elles ont été copiées 
l'une sur l'autre. 

1\1. Leclereq, président. N'y a-t-il pas des questions qui donnent lieu à des développements 
plus ou moins exacts, plus ou moins étendus? 

A l'école militaire les examens sui· les mathématiques sont i1 ln fois oraux et écrits; il arrive 
que des jeunes gens obtiennent plus de points i1 l'examen oral qu'à l'examen écrit. 

M. Folie. Il peut en être ainsi lorsque l'examen est très-sérieux et quand les récipiendaires 
ont à donner de longs développements. 

Si l'élève a une certaine timidité naturelle, je conçois qu'après avoir bien réussi à l'examen 
écrit, il puisse échouer à l'épreuve orale. 

1\1. Ledereq, président. li y en a qui réussissent mieux à l'examen oral qu'à l'examen écrit. 
M. Devalque. Un moment d'inattention, une erreur de signe /1 l'examen écrit peut conduire 

11 un résultat erroné; lorsque l'élève s'en aperçoit, il n'a souvent plus le temps de recom 
mencer, il ne sait pas retrouver l'erreur. A l'épreuve orale, au contraire, le professeur aide 
l'élève; si celui-ci fait une foute, il peut la lui indiquer. 
- Le Conseil décide que les mathématiques feront partie de l'épreuve orale. 
JI adopte ensuite, sans discussion, lu classification suivante : 

Examen écrit. 

Composition française, flamande ou allemande. 
Traduction du français en latin. 
Traduction du latin en français (sans dictionnaire). 
Traduction du grec en français. 

Examen oral. 

Traduction du latin en français ou en flamand à livre ouvert. 
M. Leclereq, président. Nous devons maintenant décider si la traduction d'une langue 

moderne en français fera partie de l'examen écrit ou de l'examen oral. 
M. Le Roy. Selon moi, cette matière devrn faire partie de l'examen oral lorsque ln réforme 

annoncée par M. le directeur général sera opérée. Actuellemenl, les élèves oc sont pas en état 
de subir un examen sur celle matière autrement que par écrit. 

M. Dewalque. La réforme ne concerne que le flamand. 
M. Sauveur. li y a une combinaison géPérale qui tend à développer ln connaissance de 

l'allemand cl de l'anglais. 
M. Le Roy. Je propose que l'examen ait lieu par écrit en attendant que ln réforme inau 

gurée permette un examen oral sérieux. 
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M, G1·eyso11. La réforme a été introduite en 1874; on pourrait donc dire que l'examen aura 
lieu par écrit jusqu'en i 880. 

M. Leclereq, président. On propose que l'examen sur les longues modernes ait lieu par 
écrit jusqu'en 1880. A partir d1: cette époque, l'examen sera oral. 

Je rnets celle proposition aux voix. 
- Cette proposition est adoptée. 
1\1. Leefo·cq, président. li nous reste à décider de quel examen feront partie l'histoire el la 

géographie. 
1\1. Le Roy. L'examen doit être oral. 
M. Dewalque. Je crois qu'un examen oral serait trop facile. 
Ill. Leelereq, président. Je ne le pense pas. 
L'examen sur l'histoire et Ill géographie pour les aspirants diplomates est à lu fois oral et 

écrit, cl l'on constate que l'examen oral est toujours moins bon que l'examen écrit. Cette 
année, cependant, cette règle a subi une exception pour l'histoire. 

M. Dewalq11e. Vous avez à faire ù des jeunes gens qui ont fait des études toutes spéciales. 
M. Le Roy. Lorsque l'examen a lieu par écrit , J'élève n'a souvent qu'une seule question à 

résoudre, sa réussite dépend du hasard. A l'examen oral, au contraire, le professeur découvre 
immédiatement le défaut rie la cuirasse ; il peut poser, en quelques minutes, une série de ques 
tions et apprécier le savoir de l'élève. 

L'examen oral est concluant. 
M. Dewcilque. Je n'insiste pas. 
- Le Conseil décide que l'examen sera oral pour l'histoire et la géographie. 
M. Sauveur. Vous avez encore li décider, i\lessicurs, si l'examen écrit précédera l'examen 

oral. Celle question a été soulevée. 
M. Ledercq, président. Ln discussion est ouverte sur telle question. 
1\1. Le Roy. L'examen écrit me 11ar11ît devoir dans tous les ras précéder l'exnrnen oral. 
A l'examen oral, l'élève, quel que soit son mérite, peul être intimidé, il perdra la moitié tic 

ses moyens el ne les retrouvera pas pour l'épreuve écrite. Quand l'examen écrit fait partie de 
la première épreuve, l'élève, étant livré 1i lui-même, ne peut prétexter sa timidité.; s'il ne 
réussit pas, il se retire; s'il réussit, il est encouragé pour l'examen oral. 

L'examen écrit a pour but de faire apprécier la manière dont l'élève traite une question et 
ce qu'il en sait, ainsi que la manière dont il sait développer une suite d'idées; cet examen 
demande le repos de l'esprit. L'examen oral constate plutôt la spontanéité de l'élève, ses facultés 
actives; il constate sans doute aussi ses eunnnissunces, mais l'élève peut être troublé, et le 
jury se forme alors une idée fausse de son savoir. 

M. Deuuüque. Il y a un point qui paraît être perdu de vtc et auquel M. Le Roy n'a pas 
répondu. On a reproché il l'examen oral de ne servir qu'à fournir a l'élève 'l'occasion d'obtenir 
le nombre de points nécessaire à l'obtention du diplôme. 

M. Le Roy. J'accepte cela. 
M. De,valque. Je crois qu'à ce point de vue on ne peut pas adresser le même reproche à 

l'examen écrit, car il fournit des pièces auxquelles on ne peut attribuer qu'un nombre de 
points fort peu variable. 
Il y aurait avantage, au point de vue de la sincérité de l'examen, à commencer par 

l'épreuve orale. 
1\1. Greystm. Parmi les pièces communiquées au Conseil doit figurer le rapport d'un prési 

dent clc jury de gradués qui a également émis l'avis que l'examen oral devait précéder l'épreuve 
écrite. 

Pour éviter les inconvénients que présente aujourd'hui l'épreuve orale, on pourrait n'appré 
cier l'examen écrit qu'après l'examen oral , ainsi que cela se pratique pour les examens 
d'admission ô l'école militaire. Cc système cm pèche les préventions favorables ou défavorables 
aux récipiendaires. 

M. Ledercq, président. le comprends qu'on apprécie l'examen écrit après l'examen oral, 
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lorsque les deux examens portent sur les mêmes matières; mais ici les matières sont difré 
rentes, 

l\l. Le Roy. Je rrois qu'il y a lieu de tenir compte de l'observation de M. Greyson. 
~I. Leclercq, président. On propose que l'examen écrit précède l'examen oral et que l'appré 

ciation de l'ensemble ne se fasse qu'après l'examen oral. Je mets cette proposition aux voix. 
- Celle proposition est adoptée. 
M. Folie. JI a été décidé d'attribuer vingt points à l'ensemble des épreuves sur le latin. 

M. Le Roy a proposé ln répartition suivante: Huit points pour le thème latin et six points 
pour chacune des versions. 
Je me demande si ces chiffres ne paraîtront pas un peu dérisoires. 
M. Deualqve, On pourrait abandonner la répartition aux jurys. 
l\l. Folie. Je crois aussi qu'il vaudrait mieux abandonner aux jurys ln répartition. 
IU. Ledercq, président. C'est ce que nous ferons. 
Il nous reste à fixer le minimum des points pour chaque matière. 
M. Le Roy. Je propose d'exiger d'abord la moitié des points sur l'ensemble. 
M. Dewalque. Je demande également la moitié des points sur les mathémntlqucs. 
M. Folie. Je proposerai d'exiger la moyenne sur chaque matière, en considérant toutes les 

épreuves sur le latin comme une seule matière. 
M. Dewalque. Cela me semble un peu rigoureux. Je voudrais réunir le grec et les langurs 

modernes. 
M. Leclercq, président. 1\1, Le Roy propose d'exiger ln moitié des points sur l'ensemble et 

de répartir ces cinquante points de la manière suivante: 

Mathématiques . 
Composition française 
Latin • 
Grec 
Langues modernes . 
Histoire et géographie 

10 points. 
10 
10 
7 
7 

Total 

6 

. ~o points. 

M. Folie. Je propose de n'exiger que six points sur treize pour les langues modernes; clics 
sont trop peu connues pour que l'on puisse exiger plus que la moyenne. 

l\l. Le Roy. Votre proposition détruit le vole du Conseil. 
M. Thiry. li me semble un peu rigoureux d'exiger la moitié des points sur chaque branche. 
Le Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen n'exige que ln moitié des points 

sur l'ensemble cl les trois dixièmes sur chaque matière; il admet qu'une matière puisse en 
compenser une autre. 

M. le Roy. Aux écoles spéciales, on exige la moyenne sur chaque groupe cl les lrois cin 
quièmes sur l'ensemble; ma proposition est donc plus indulgente. 

l'tl. Tltiry. Ce système est possible dans les écoles spéciales où il y a un régime intérieur et 
où les élèves sont exercés ii l'élude des matières. 
Je suis d'avis que nous devons avoir égard :1 la proposition du Conseil rie perfectionnement 

de l'enseignement moyen, qui est composé de professeurs mieux à même que nous de savoir cc 
que l'on peut exiger des élèves. 

l'tl. Le Roy. ,c répondrai à M. Thiry que les rapports des présidents des jurys se plaignent 
de l'excessive indulgence des professeurs de l'enseignement moyen, qui ont intérêt à faire pnsscr 
le plus d'élèves possible. Le chiffre de trois dixièmes est presque dérisoire. 

1\1. Deuielque. Vous ne pouvez cependant pas empêcher un jeune homme d'entrer à l'uni 
versité parce qu'il n'aura obtenu que cinq points pour le grec au lieu de sept. 

Je proposerai d'exiger la moitié des points sur le latin et le français el le tiers sur les autres 
branches. 

Ill. Greyson. A la suite de la loi de 1861, Je Gouvernement avnit arrêté un règlement qui 
~HS 



exigeait un tantième sur l'ensemble et un tantième sur chaque matière. En 1864-, sur fa pro 
position du Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen, on a été obligé, pour sauver 
le graduat, de revenir sur cc règlement et d'adopter un système de compensations. 

Si la proposition de l'tl. Le Roy était adoptée, l'examen serait plus difficile qu'il ne l'élail 
sous l'empire dt la loi de t 86t. 

l\l. Merten. J'avais demandé la parole pour faire une observation analogue à celle que vient 
de présenter M. Greyson. 

Non-seulement le Gouvernement a dû, pour sauver le graduat, revenir en i 864- sur la dis 
position réglementaire qu'il a,·ait prise en 181H, mais encore, de -1861 à l864, le minimum 
exigé par le règlement organique sur chaque branche était inférieur à celui que demande 
l\I. Le Roy. 
Je propose au conseil de se rallier à la proposition du Conseil de perfectionnement de l'en 

seignement moyen. 
i\1. LP. Roy. Accordez-moi les quatre dixièmes sur chaque branche. 
l'i!. Ledereq, président. Je mets aux voix la proposition tendante i, exiger cinquante points 

sur l'ensemble. 
- Cette proposition est adoptée. 
i\l. Leclercq, président. Je mets aux voix la proposition d'exiger les trois dixièmes sur chaque 

branche. 
- Cette proposition est adoptée par dix voix contre une et une abstention. 
Ont voté pour: MM. Tl1iry, Dewalquc, Folie, Yerstraetcn, Fracys, Merten, Woclbrocck, 

Macors, de Kernmeter el l.eclercq. 
A voté contre : l\l. Le Roy. 
S'est abstenu : 1\1. Faider. 
1\1. Leclercq, président. Nous avons maintenant à nous occuper de ln question de la liberté 

des professions libérales. 
l\l. Folie. N'avons-nous pas d'abord ù régler le point de savoir quelles modifications il y 

aurait lieu d'apporter à la candidature en philosophie et lettres et à la candidature en sciences 
dans le cas où les Chambres supprimeraient le graduat T 

1\1. Waelbroeck. Je ne sois si les autres membres du Conseil se trouvent dans le même cas 
que moi, mais je n'ai pas réfléchi à cette question qui me semble très-grave. 

M. le Roy. Je crois que nous ne pouvons pas répondre à celle question. 
Nous avons émis notre opinion, nous croyons que l'examen de gradué est nécessaire; nous 

ne pouvons pas proposer au Gouvernement, pour Je cas où les Chambres supprimeraient le 
graduat, un système qui serait un pis-aller. 

M. Folie. li est évident que nous ne pouvons introduire des mathérnatiques dans l'examen 
de candidature en philosophie et lettres. Je proposerai donc ile ne modifier en rien cet examen 
pour le cas où ln Chambre supprimerait le gro<luat. 

Quant à ln candidature en sciences, comme il pourrait se faire qu'il y eût plus lord des 
docteurs eu sciences ou en médecine, qui ne sauraient pas un mot de latin ni de grec si le 
graduat était supprimé, je proposerai d'introduire dans les épreuves préparatoires aux candi 
datures en sciences une version latine et une version grecque. 

M. Le Roy. Je demanderai que cette proposition soit prise pour notification. 
Nous ne pouvons répondre à le question du l\linistre, parce que les Chambres se feront nne 

arme de notre proposition et que le Gouvrrnement sera le premier embarrassé de cette situa 
tion. Je propose au Conseil de se déclarer dans l'impossibilité de répondre a la question de 
M. Ir. l\Jinislrc et cela dans l'intérêt du Gouvernement. · 

M. Thiry. Je crois qu'il est inutile que nous répondions, parce qu'il est évident que si la 
Cham lire supprime le graduat, clic avoue par Ill même qu'elle ;1e tient pas aux études donl le 
graduat est le couronnement; il n'y a donc pas lieu de s'occuper de ln question de savoir par 
quoi on remplacera cet examen. 

l\l. Leelercq, président. Nous devons cependant répondre à la lettre du l\linislre. 
M. Thiry. Répondons que nous ne connaissons rien que l'on puisse substituer au graduat. 
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M. Paider, Ou que le graduat est la seule institution qui nous paraisse efficace dans l'état 

actuel des choses. 
M. Folie. Cc n'est pas répondre à la question qui nous est posée. 
te Gouvernement est décidé à maintenir le graduqt, puisque cet examen est conservé dans 

le projet de loi. Si les Ch ombres, malgré le Gouvernement et les Conseils tic perfectionnement, 
se décident à le supprimer, ne devons-nous pas indiquer au Gouvernement la nécessité de 
veiller à ce que nos futurs médecins sachent encore un peu de latin et de ~rec't 

M. Le /l0.1/, Il sera encore temps alors de s'occuper de celte question. 
M. Leclercq, président. Je mets aux voix la réponse suivante : 
"Lo Conseil maintient d'une manière absolue la résolution qu'il a prise relativement au graduat 

et ne se croit p11s en mesure de proposer des modifications à la enndidature dons une hypothèse 
qu'il ne peut admettre. ,, 
- Cette réponse _est adoptée par douze voix contre une (celle de M. Folie). 
Le Conseil décide de se réunir le 24- pour examiner la question du libre exercice des 

professions libérales et celle de l'intervention du Gouvernement limitée aux dernières épreuves 
du doctorat, 

La séance est levée ù quatre heures. 

-----~--- 
L 

Discussion dé.taillée de la_ question du libre exercice des professioris libérales. 
(Rejet.) Le conseil rejeue le .fury proîessionne', Le conseil décide qu.'il y a 
lieu de permettre aux élèves ajournés de se présenu»: à la session de Pâque« 
avec l'autorisation du fur y. 

11-A Janvier •878. 

Présidence de l\J. LEcLEncQ, 

La séance est ouverte â une heure et demie. 
Sont présents: 1\1 ~I. Leclerrq, président; De Kcmmcter, Le Roy, l'tfacors, Waclbrocck, Faider, 

lieuse, 1\lerten, Verstractcn, Fraeys1 Folie, Dewalque cl Soupart, membres; Giron, secrétaire. 
l'd. Sauoeur, directeur général de l'instruction publique, cl 1\1, Grey.rnn, directeur de l'en 

seignement supérieur, assistent à la séance. 
M. Thiry, retenu chez lui pnr une indisposition, se fait excuser de ne pouvoir assister à la 

séance. 
M. Gfron, secrétaire, donne lecl ure cl u procès-verbal de la dernière séance; la rédaction en 

est approuvée. 
M. Leclereq, président. Le premier objet à l'ordre du jour est la discussion de la question du 

libre exercice des professions libérales. 
La déliliéralion est ouverte, 
M, Deumlque, Je me déclare partisan du libre exercice des professions libérales, mais je no 

me flatte pas de ramener le Conseil à mon opinion ; je crois même que vous jugeriez que le 
pays n'est pas assez préparé à celte réforme. 

Je vais vous exposer les misons pour lesquelles je crois que nous devrons arriver à la Iiherté 
des professions, que je considère comme la conclusion nécessaire des principes de liberté sous 
l'influence <lesquels a été faite notre constitution et particulièrement l'article relatif à la liberté 
de l'enseignement. 

On a beaucoup écrit sur cette question de ln liberté des professions. 
On a dit qu'il fallait maintenir le' contrôle du Gouvernement, et, pour employer l'expression 
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d'un de mes confrères, que l'État avait le droit de prendre des garanties con Ire les professions 
dangereuses. Je ne pense pas que cc contrôle ou ces garanties rentrent dans l'esprit général de 
notre législation; il ne s'agit pas, dans l'espèce, de mesures préventives, mais de mesures 
répressives. Je m'étonne de la sollicitude que l'on montre pour les intérêts de certaines classes 
de personnes nlors que, soit dans cette circonstance, soit dons <l'outres, le législateur n cru bien 
faire de s'abstenir. 

On demande que le diplôme conféré par l'État soit exigé de toute personne qui veut se pré 
senter au publie comme avocat, et cela clans l'intérêt de la fortune de ses clients. Je ne trouve 
pas que le législateur ail pris dans d'autres questions un pareil souci de la bourse des contri 
buables; c'est ainsi, par exemple, que devant les tribunaux de commerce, on peut présenter 
pour avocat une personne quelconque, non inscrite au tableau des avocats, et cependant les · 
questions soumises aux tribunaux de commerce ont souvent pour objet des sommes considé 
rables et sont beaucoup plus importantes que tant d'autres questions po_ur lesquelles on est 
obligé de prendre un avocat. D'ailleurs, la loi laisse chacun libre de dépenser sa fortune comme 
il lui plaît. 
Je ne vois aucune raison pour maintenir la nécessité du diplôme el pour ne pas laisser aux 

clients le soin de choisir ceux à qui ils doivent s'adresser. 
Je serai très-bref; chacun ici est désireux rie voir terminer des délibérations que nos occu 

pations rendent très-fatigantes; je supprimerai donc beaucoup d'arguments. 
La preuve que le diplôme n'est pas nécessaire, c'est que le libre exercice des professions 

libérales est admis dans beaucoup de pays. 
D'ailleurs, dans cc système de libre exercice, la société n'est pas dépourvue de garanties. 

li n'est pas douteux pour moi qu'un avocat ne se présentera pas au public sans être muni du 
diplôme. D'ailleurs l'inscription au tableau est obligatoire pour tous les avocats; de sorte que 
dans le système que je préconise, le Conseil de discipline continuerait lt exercer son contrôle; 
son influence serait certainement fort utile. 

Ce qu'il faut craindre dans cc système cc n'est pas le défaut de connaissances dans le défen 
seur de la veuve et de l'orphelin, c'est l'indélicatesse et l'improbité. Je crois que personne 
ne prétendra que le diplôme fournisse une garantie 11 cet égard ; la garantie est dans la 
corporation. 

Les trois années de stage qui seraient encore exigées, jointes à la nécessité d'obtenir l'in 
scription au tableau constitueraient pour l'État une garantie suffisante. 

Beaucoup de personnes sont disposées à adopter le système du libre exercice des professions 
libérales, mais sans l'étendre, comme moi, à l'art de guérir. 

On dit que les pharmaciens ont à supporter une lourde responsabilité et qu'il est nécessaire 
que l'État prenne toutes les garanties désirables quand la vie des personnes est en jeu. 

Vous avez pu lire dans les journaux, et mes honorables collègues de la faculté de médecine 
auront pu lire dans les revues scientifiques les récits d'un certain nombre d'accidents provenant 
de l'exercice de la pharmacie. Presque tous ces accidents sont dus à l'imprudence : on donne 
11 Pierre pour l'usage interne un médicament qui devait servir à Paul pour l'usage externe, ou 
bien Je pharmacien se trompe de bocal. Voilà les cas habituels. 

11 y a une circonstance où des connaissances étendues seraient bien nécessaires aux pharma 
ciens : c'est au moment de la réception des produits; il faudrait que tous les médicaments qui 
entrent dans leur officine fussent vérifiés par eux. Aujourd'l1ui, le pharmacien ne prépare pas 
lui-même les médicaments; il les reçoit directement, soit des grandes fabriques, soit des dro 
guistes; el c'est particulièrement dans cet envoi que se produisent les erreurs dont résultent 
les accidents que nous voyons racontés dans les journaux; presque tous tiennent à celte cir 
constance que l'on a demandé, par exemple, de la santnnine pour tuer les vers et que l'on a 
reçu de la strychnine qui lue le patient. 
Il faudrait que tous les pharmaciens fussent capables et obligés de vérifier les produits 

qu'ils emploient; malheureusement il n'en est pas ainsi, les membres des commissions médi 
cales peuvent en témoigner, parce qu'après quelques années de pratique; les pharmaciens ont 
perdu la connaissance et l'habitude des opérations chimiques nécessaires à cette vérification. 
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J'arrive aux médecins. Ln question est plus délicate. Je crois que l'on pourrnit parfnttemcnt 
admettre le système de la liberté pour ln profession de médecin ninsi que cela existe depuis 
longtemps un peu en An~leterrr, eomplétement en Amérique et depuis quelques armées en 
Prusse cl en Allemagne. Chacun peut s'établir médecin en Allemagne, mais il n'est pas permis 
de s'établir docteur en médecine lorsqu'on ne possède pas un diplôme délivré par une 
université. 

Dans les villes où il y a plusieurs médecins, le malade n'a que l'embarras du choix : il 
s'adresse au pratlcien qui lui présente les garanties nécessaires, qui a sa confiance. La première 
condition pour gagner ln confiance du public, c'est de posséder un diplôme obtenu dons les 
conditions eonvenables. 

Aujour,l'hui, tous les diplômes sont équivalents: c'est cc qui fait la ruine de l'enseignement. 
Le diplôme devrait être Iibre ; il pourrait varier suivant les universités, ce qui, <l'après moi, 
serait un bien. 

Ln seconde condition pour gagner la confiance est le succès. En définitive, on s'adresse aux 
hommes d'expérience; les commençants ne sont acceptés que par les personnes qui, pour des 
raisons particulières, croient devoir recourir à eux. Dans les campagnes, on n'a généralement 
pas le choix. 

Je crois que le changement qui je propose ne serait pas de nature à aggraver la situation. 
Le danger existe, il est considérable, mais on n'y n pas pourvu. Le grand danger consiste dans 
les charlatans. Cc ne sont pas les rebouteurs qui sont les plus dangereux; cc sont les charla 
tans diplômés, et malheureusement pour l'honneur de la profession, il y en a quelques-uns. 
A part cela, le danger provient de ce que nous appelons aujourd'hui l'exercice illégal de l'art 
de guérlr. 
J'en suis bien fâché, mais la législation actuelle ne présente à aucun point de vue les garan 

ties qu'elle serait en droit d'exiger en admettant les prémisses des adversaires de l'opinion que 
je défends. C'est ainsi que l'on ne peut obtenir un milligramme d'arsenic chez un pharmacien 
si l'on n'est pns connu de lui et si l'on n'inscrit pas son nom sur un registre, et que l'on peut 
en avoir un kilogramme chez un droguiste. C'est ainsi encore que l'on ne peut avoir chez un 
pharmacien, sans ordonnance d'un médecin, une once de sel d'Angleterre, parce que c'est un 
médicament mentionné dans la pharmacopée, tandis que Je premier venu peut en acheter 
chez l'épicier 011 le droguiste. En pratique, on peul obtenir chez son pharmacien tout ce que 
l'on veut. 
li y a ici des médecins : ils ne me contrediront pas quand j'affirme que pour les maladies 

eonlldenticlles l'art de guérir s'exerce beaucoup plus dans l'officine du pharmacien que dans le 
cabinet du médecin. VoiEt un danger auquel on n'a pas pourvu. Croyez-vous que beaucoup de 
santés n'ont pas été compromises par l'emploi de ces remèdes secrets, des pilules IIolloway 
et de la délicieuse Bcvalenta qui guérit toutes les maladies? L'expérience a été faite sous 
cc rapport : malgré les mailles du réseau des lois, le public passe à côté d11 médecin pour 
se traiter comme il l'entend. 

C'est pour ces raisons que je crois que le libre exercice de l'art de guérir ne changerait pas 
les conditions de la santé publique et aurait l'avantage de débarrasser la question des études 
supérieures de son cauchemar et de s11 ruine : les jurys d'examen. Ce système aurait pour 
avantage de meure les professions libérales en harmonie avec nos principes généraux, qui 
accordent :1 chaque citoyen la capacité de choisir ses mandataires. Du moment que l'on montre 
assez de confiance dans le bon sens d'un individu pour lui permettre de choisir entre toutes 
les doctrines politiques ou religieuses, je ne vois pas pour quelle raison on ne lui permettrait 
pas de choisir les personnes auxquelles il confiera le soin de sa santé ou de ses intérêts. 

M. Folie. Je demande la parole. 
~l. Deuxdoue. J'ai encore un mol à ajouter. En ce qui concerne la profession d'avocat, j'ai 

,lit ,1uïl citait bien entendu que, dans ce système, le conseil de discipline continuerait à 
exercer son action de manière à olfril· des garanties i1 la société. 

On pourrait adopter une mesure analogue pour l'exercice de la profession de médecin. Les 
commissions médicales n'ont pas l'influence qu'elles devraient avoir, Je ne verrais aucune 

~6 
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difficulté à ce qu'aucune personne ne ïût inscrite comme médecin sans avoir justifié d'un stage, 
sans avoir prouvé qu'elle a suivi ln clinique dnns un hôpital pendant un certain nombre 
d'années. 

l\J. Folie. L'honorable M. Drwalque, ainsi que les membres de la section centrale qui ont 
défendu le système de la liberté des professions, n'ont envisagé la question qu'au point de vue 
de la garantie que l'Btnt peut exiger de ceux qui se proposent d'exercer une profession. A côté 
de la question de la garantie, il y en a une autre beaucoup plus importante à mes yeux: c'est 
celle de l'influence que la libcrlé des professions pourrait exercer sur les études supérieures. 
C'est à cc point de vue que je vais examiner ln question, étant incompétent pour l'étudier sous 
l'autre rapport. 
Jusqu'à présent, il n'r a qu'un seul pays où l'on nit adopté <l'une manière complète le 

système du libre exercice des professions : c'est l'Amérique. Mais l'Amérique n'est pas un 
modèle à citer nu point de vue du développement intellectuel ou moral. Sans doute, il y a des 
individualités très-remarquables, mais, en général, l'enseignement supérieur dans cc pays est 
loin de briller d'un vif éclat. 

En Allemagne, le système préconisé p,11• JU. Dewalque n'est admis que depuis six ans, l'ex 
péricncc n'est donc pas faire; on n'est pas encore édifié du tout sur- les résultats de la liberté 
des professions. Toutefois, d'après un article très-récent de In Gazette üe Cologne, il semblerait 
que l'opinion publique est plutôt contraire que favorable ~ cette innovation. Duns tous les cas, 
il est certain que nul ne peut prendre en Allemagne le titre de médecin, de chirurgien 011 

même d'aide-chirurgien (Ileilgehül{c) sans avoir su Li les examens nécessaires à l'obtention de 
ces titres. Si donc ln liberté professionnelle existe, c'est tout simplement nu point de vue de la 
liberté accordée à chacun d'exercer l'art de guérir, mais non pas de s'annoncer d'une manière 
quelconque comme médecin. 

M. Dewalque. Je conteste le renseignement. Il est interdit de s'intituler docteur en méde 
cine sans posséder un diplôme, mois chacun peut se dire médecin. 

JU. Folie. Je renverrai mon confrère à la Gewcrbeord11u119 pour l'empire d'Allemagne qui a 
paru en 1869. N'ayant pu, à cause d'une indispositio», vérifier le fait par moi-même, je dois 
me borner :1 le citer d'après un rapport publié par le docteur Licbrecht sur un voyage scien 
tifique en Allemagne. L'auteur de ce rapport est Allemand, il m'n cité le titre <le Heilgehülfe 
qu'il ne serait pas permis de prendre en Allemagne sans avoir subi l'examen qui confère ce 
titre. 

Au point de vue de l'enseignement supérieur, quel est le résultat auquel on veut arriver par 
ln liberté des professions? C'est, je pense, de fortifier les études. Eh bien! ln première question 
i1 examiner serait celle de savoir si la jeunesse belge a pour les hautes études un goût assez vif 
pour s'y liner avec d'autant plus d'ardeur qu'elle y sera moins contrainte. Je crois que I'expé 
rience ne nous a pas suffisamment éclairés à cet égard. Il y aurait peut-être un moyen de s'en 
assurer: cc serait d'instituer des cours facultatifs, Si ces cours sont suivis, on pourra bien 
augurer des dispositions de la jeunesse; peut-être pourrait-on alors lui donner plus de liberté 
dans le choix des études auxquelles elle doit se livrer pour acquérir des diplômes; mais si ces 
cours facultatifs ne sont pas suivis, on sera convaincu que le seul but des jeunes gens est l'ob 
tention des diplômes et en ce cas, au lieu de supprimer les examens, il faudrait les renforcer. 
On est trop porté dans notre pays el à notre époque /1 se lancer dans les affaires industrielles 
et il convertir en argent toute espèce de connaissances, pour que l'on puisse abandonner aux. 
jeunes gens le choix des études qui doivent les conduire à leur but. Si on leur laisse ce choix, 
il est certain qu'ils feront le moins possible. En effet, ne voyons-nous pas dans les écoles spé 
ciales que ce n'est qu'en tenant constamment les jeunes gens en haleine qu'on parvient à en 
faire des ingénieurs capables? 

On me répondra que la liberté professionnelle existe dans cette partie. C'est vrai, mais cela 
tient à une raison tout à fail exceptionnelle: les personnes qui emploient des ingénieurs sont 
en général des personnes r.ompétcntcs qui savent qu'il faut des capacités pour conduire à bien 
une grande industrie; aussi s'adressent-elles toujours non-seulement à des ingénieurs diplômés, 
mais encore de préférence à ceux qui sortent des écoles les plus autorisées, les plus connues. La 



preuve qu'il en est ainsi, c'est que bien souvent des ingénieurs étrangers dc(jh munis d'un 
diplôme viennent en demander un nouveau ô l.iége parce <tue les diplômes de cette écule ont 
aux yeux des industriels une voleur plus eonsidérablc que ceux de certaines autres écoles. 

JI n'eu est pos de même pour la profession d'avocat ou de médecin, parce que c'est en défi 
nitive le gros public, si je puis employer cette expression, qui est seul juge, el qu'il s'inquiète 
beaucoup moins des études faites par celui auquel il contlcra le soin de ses affaires ou de sa 
santé. 

Dans Je système de lo liberté professionnelle, il est évident, quoique M. Dewalque n'en ait 
pas parlé cl que la section centrale n'y ait guère attaché d'importance, que chaque université 
aurait le droit de conférer des diplômes purement scientifiques. 

Je me demande si, dans ce cas, les diplômes conférés par les universités libres donneraient 
accès dans l'enseignement public au même titre que ceux qui seraient conférés par les univer 
sités de l'État, et si les universités libres, dans le but d'augmenter le nombre de leurs élèves, 
n'accorderaient pas les diplômes avec trop de facilité. 

Si la liberté de conférer les diplômes existe dans les universités allemandes, il ne faut pas 
oublier que toutes ers universités sont sous 111 dépendance de l'Etat. !\lolgré cet étal de dépen 
dance, on sait aussi que certaines petites universités confèrent des diplômes h prix d'argent .. 
Nous en arriverions peut-être là en Belgique si le système de la liberté des professions était 
adopté. 

1\1. Dewaicue. Il n'y a pas un seul des arguments invoqués par M. Folie qui ne puisse être 
réfuté. 

Nous connaissons tous le grand développement intellectuel de l'àmérique. 
Je suis loin de prétendre que tout soit pour le mieux dans cc pays; mais on ne peut tirer un 

argument de cet état de choses. 
M. Folie n parlé de 111 jeunesse belge. Je ln connais aussi ; elle ne mérite pas fous les repro 

ches qu'on lui adresse. Si l'esprit scientifique diminue, cela tient nu mauvais système de jurys 
qui existe depuis trente-cinq nns ; je n'en pense pns moins que nos docteurs en droit, nos 
médecins et nos ingénieurs sont aussi instruits que ceux des autres pays. 

Sous le régime hollandais, alors que les universités possédaient encore l'ancienne organisa 
tion qni avait fait leur splendeur, elles ont peuplé le pays d'une foule d'hommes capables; 

. l'expérience en n été faite en 1850. Aujourd'hui, on les cherche en vain; et, cc qui le prouve, 
c'est que nous sommes obligés de nous adresser h l'étranger lorsque nous avons besoin d'un 
professeur. 

l\l. Folie a parlé d'instituer des cours facultntifs. Je voudrais bien savoir quand ils pourraient 
se donner, l\lcs élèves sont occupés depuis huit heures du malin jusqu'à six heures du soir; 
ce n'est qu'à six heures que je pourrais leur donner un cours qui devrait influer directement 
sur leurs éludes. Cc cours ne sera il pas suivi. 

Les étudiants fréquenteront les cours facultatifs lorsqu'il y aura un autre système de jurys. 
Mon honorable contradicteur attaque ln liberté des professions an point de vue de l'organisation 
des examens. C'est précisément là le nœud de ln question. 

JI nous a parlé des écoles spéciales ; je considère comme défectueux le système que l'on y a 
adopté et qui consiste à tenir les élèves en haleine pendant toute l'année i1 l'aide d'interrogations 
réitérées, parce qu'il n'est hon qu'à stimuler les paresseux, et qu'il éteint toute spontanéité. 

Comparant les ingénieurs aux avocats, .M. Folie a prétendu que mon argumentation ne prou 
vait rien ; qu'il était nécessaire d'accorder la liberté aux ingénieurs parce que c'est le public 
instruit qui compose leur clientèle. Je lui demanderai si la clientèle des médecins el des 
avocats ne se compose pas aussi du public instruit. 

M. Folie se demande si les diplômes scientifiques délivrés par les universités libres auront 
la même valeur que ceux des universités de l'Étal vis-à-vis du Gouvernement; le pays serait 
bien malheureux s'il n'avait pos d'autres gurauties que les diplômes. Il faut que les personnes 
qui désirent occuper une fonction se soient fait connaltre ; peu importe qu'elles soient diplô 
mées ù Gand, è Liégé, à Bruxelles ou à Louvain. 

M. Folie craint que les examens soient trop faciles dans les universités libres. C'est possible; 
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il en résultera qu'elles seront connues comme délivrant facilement les diplômes, mais non que 
ces diplômes ne fournissent pas les gnranties professionnelles requises. 

N'avons-nous pas cléjii l'école de Mons qui fait tics ingénieurs en trois ans? Crux qui les 
emploient savent fort bien qu'ils n'ont fait que trois années d'études. Quand le Gouvernement 
aura une pince li conférer, il s'adressera tic préférence à ceux qui sortent des universités où les 
études sont complètes. 

l\J. Folie. M. Dewalquc, nu lien de défendre le système de la liberté des professions, s'est 
attaqué b notre système d'examens. 
Je suis Join de prétendre que le système actuel soit exempt de tout reproche. Le Gouverne 

ment n'a pas cru pouvoir le modifier, il le considère comme répondant encore aux nécessités 
du moment. 

l\I. Dcwalque nous a dit que les universités hollandaises nous avaient fourni des hommes 
excessivement capables. Ceci serait un argument contre la liberté <l'enseignement, puisque 
celle liberté n'existait pas b celle époque pour les universités. 

iU. Greyson. Le système actuel est encore celui qui était en vigueur ù celle époque, 
1\1. Dcwulque. Les particuliers n'étaient pas libres de fonder des établissements d'instruc 

tion, mais les universités étaient libres d'organiser leur enseignement et leurs examens comme 
clics l'entendaient. 

1\1. Le l}oy. Il n'y a que des établissements de l'É(nt en Ilollandc. 
1\1. Dewalqtte. Oui, mais ils sont libres. 
L'examen uniforme que vous admettez cause la ruine etc l'enseignement. 
l'll. Le Roy. M. Dewalque n attaqué le système des jurys combinés, mais il n'a pas abordé la 

question de la liberté des professions. 
1\1. Dewalque. J'ai suivi mon contradicteur. 
l'iI. Le Roy. Personne ne <lit que le système actuel soit le meilleur, mais il y u une grnmlc 

différence entre critiquer le système actuel et vouloir détruire immédiatement toute gnran~ie. 
1\1, Dewalr1ue. J'ai dit que la société aurait toujours des gnrnnties, les conseils de discipline cl 

les commissions médicales. 
1\1. Waelbroeck. Je n'ai pus l'intention d'entrer dans l'examen de la question de principe ; 

je veux seulement donner /1 M. Dcwalque un renseignement sur cc que feraient les élèves s'ils 
n'étaient plus obligés d'avoir un diplôme pour embrasser les professions libérales. Je lui citerai . 
un fait qui s'est passé b Gand. 

Sous le régime de la loi de 183t.l, le programme comportait un examen sur le droit commer 
cial; mais, durant <le longues années, j usqu'en 184-G, par suite de dispositions transitoires, 
on n'a pas interrogé sur le droit commercial, cette matière ne faisait donc pas en réalité partie 
de l'examen. 

Durant celle période, le gouvernement avait chargé du cours de droit commercial à Gand, 
un des jurisconsultes les plus distingués du barreau de cette ville, )1. l\Iinne-Bacrt, qui était 
connu non-seulement à Gand, mais dans tout le pays comme un spécialiste du plus grand 
mérite en matière de droit commercial. Le droit commercial est une matière que tout avocat 
doit connaître pour exercer sa profession. Eh bien ! jusqu'à l'époque où l'étude du droit 
commercial est devenue obligatoire, M. Minue-Baert, malgré son grand renom, n'a pas eu un 
seul élève inscrit, A celle époque on prenait encore des inscriptions spéciales pour chaque 
cours. 

J'ai cité cet exemple pour vous donner une idée de cc que deviendrait l'enseignement 
universitaire si la liberté des professions était admise. 

l\l. Leelercq, président. Il y a encore un point que l'on a perdu tic vue. 
L'État doit une bonne justice ù la société par une bonne organisation des tribunaux. Or l'un 

des éléments d'une bonne justice, c'est un lmrreau éclairé, parce qu'il élucide les questions â 
juger et instruit convenablement les affaires. Vous savez tous tic quelle importance est cette 
instruct ion dans 111 décision des procès. 

D'autre part, la justice est souvent obligée de désigner des avocats pour siéger avec elle 
lorsqu'elle n'est pas en nombre. 
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Quand les diplômes seront supprimés, il y aura sans doute encore des avocats éclairés, mais 
le barreau sera composé d'une foule rie gens d'affaires qui feront le plus grand tort à l'admi 
nistrntion de la justice, car quelque éclairés que soient les juges, il faut un barreau éclairé. 
L'histoire démontre qu'il en sera ainsi. En effet, au commencement de la Uévolution française, 
le barreau a été supprimé, la profession d'avocat a été déclarée libre et l'on a aboli la nécessité 
du diplôme. 01', j'ai ouï dire i1 d'anciens magistrats que la quantité d'hommes d'affaires qui 
prenaient le litre d'avocat et instruisaient les procès constituait une véritnble lèpre. 

M. Dewalque croit qu'il suffira de la garantie de deux ans de stuge. Les gens d'affaires se 
soumettront à ce stage. 

Je ne sais pas jusqu'à quel point l'état de choses que je viens de vous signaler ne se repro 
duirait pas si l'on supprimait les diplômes. 

M. Wael/Jrocck. Il se produit drjh dans les Flandres. Chacun est admis à plaider devant les 
juges de paix; il suffit d'être porteur d'une procuration. Eh bien, dans les Flandres, cc sont 
les gens d'affaires, la lèpre des campagnes, qui se présentent devant les juges de paix; ils 
instruisent mal ou défendent mal les intérêts des malheureux paysans auxquels ils demandent 
de très-grands honoraires. 

!IL Faicler. A mon avis, on exagère singulièrement la décadence de l'esprit scientifique dans 
notre pays. Je ne crois pas que dans le barreau ou ln magistrature, dans l'art de guérir, 
d'enseigner, <le diriger les trnvaux ou dans l'art militaire, nous soyons dans une décadence 
aussi complète qu'on veut bien le dire. 

Nous possédons des établissements scientifiques de premier ordre, cela est reconnu par 
l'Europe entière, dans lesquels des savants distingués répandent la science. Si ces savants 
existent, ils doivent nécessairement former <les élèves, des néophytes qui aient des capacités. 
Je n'admets pns que lorsqu'un pays possède des établissements scientifiques de premier ordre, 
on puisse dire que l'esprit scientifique est en décadence dans cc pays. 
Je vois au contraire des hommes d'élite dans le barreau, je vois que la magistrature peut se 

recruter honorablement et que toutes les carrières libérales sont amplement pourvues de 
gens capables et exercés. Je ne sais si dans la question qui nous occupe on <loit se borner à 
parler du barreau, <le la magistrature et des différentes branches de l'art de guérir. Il me 
semble que l'on devrait également s'occuper <le l'art <l'enseigner, <le l'nrt militaire, de l'art du 
génie civil dans toutes ses applications. 

Ln liberté des professions doit s'entendre de la profession du barreau et de l'art de guérir; 
cela est reconnu. Elle doit aussi s'entendre de l'art d'enseigner, puisqu'il y a des personnes qui 
se munissent d'un diplôme pour pouvoir enseigner et pour pouvoir offrir au public les gnr-anties 
voulues pour un bon enseignement. Il est évident que l'on ne peut pas appliquer la liberté 
scientifique aux officiers de l'armée; et cependant c'est Je même procédé qui devrait être suivi, 
si l'on admettait la liberté <les professions. Je crois que dans l'art du génie civil, pour les 
services importants <le l'Etat, il est nécessaire qu'il y ait d'autres garanties que celles que l'on 
aurait avec la liberté scientifique. 

Ill. Folie nous a dit qu'il suffirait de s'en rapporter ii l'élan spontané des élèves pour être 
assuré que l'esprit scientifique serait embrassé dans toute son ampleur. Il me semble que. 
l'expérience de cc système a été faite et qu'il a été repoussé. En effet, il est évident que la 
création des cours ii certificat a été un témoignage de confiance accordé aux élèves et que les 
élèves n'ont pas répondu à ce que l'on attendait d'eux, n cc qu'on leur demandait dans les 
limites des cours à certificat. Ils ont laissé protester les titres qu'on leur offrait, ils ont 
complétemcnt abandonné les cours à certificat pour se livrer à l'étude de ceux sur lesquels ils 
devaient être interrogés. 

Croyez-vous, Messieurs, que lorsque celte liberté scientifique existera pour toutes les bran 
ches de l'enseignement et qu'il suffira <le faire 11n stage quelconque qu'il est toujours difficile 
ou même impossible de contrôler, vous aurez relevé l'esprit scientifique? 

Croyez-vous que vous aurez eu raison de ne pas tenir compte de l'expérience qui a été faite 
avec les cours à certificat? 

D'après moi, il y n une contradiction évidente entre l'unanimité avec laquelle on repousse les 
~7 
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cours à certifient des progrnmmes universitaires et ln tendance de qyelques esprits à vouloir 
ériger en système ln liberté scientifique, c'est-à-dire à vouloir permettre li chacun d'acquérir 
on 11c sait comment et dans les limites qu'il lui conviendra de tracer-, des notions scienti 
fiques. 

li y a d'ailleurs des branches <l'application que l'on ne peut absolument pas livrer à ln 
liberté scientifique. Ainsi, ln Constitution dit que l'enseignement de l'Etat doit étre organisé 
par la loi; la Constitution exige que l'Etat prenne des garanties sérieuses au sujet des sciences. 
acquises par ceux auxquels son enseignement est confié. JI est évident qu'avec In liberté scien 
tifique et un stage quelconque, on ne pourra pas répondre à ce que ln Constitution attend de 
l'Etat pour l'organlsation de l'enseignement. 

J'en dirai autant des branches qui se rapportent aux applications du génie civil et à l'art 
militaire. 

L'Etat doit avoir une armée instruite, scientifique; il doit par conséquent pouvoir organiser 
des épreuves, il ne peut livrer à la liberté scientifique l'art militaire dans ses diverses branches 
sans exiger un stage dans un régiment quelconque, cc qui ne répondrait probablement pas à cc 
que l'on demande actuellement aux officiers de l'armée. 

Il en est de même des branches qui se rnpportcnt à la jurisprudence ; cc que notre hono 
rable président vous a dit n propos du barreau est frappant de vérité. Si la liberté scientifique 
était appliquée au notariat, les griefs que l'on articule contre les gens d'affaires seraient encore 
plus fondés. La Flandre est infestée de gens d'affaires qui supplantent même les notaires, parce 
qu'ils sont plus intrigants, et qui n'offrent aucune des garnntics voulues. 

En résumé, je dis que l'on exagère la décadence de l'esprit scientifique dans notre pays, que 
l'on a fuit une épreuve de ce qu'est l'esprit scientifique des jeunes gens lorsqu'on les abandonne 
i1 eux-mêmes, cl qu'il y a diverses branches de l'nctivlté sociale où ln liberté scientifique est 
absolument impraticable. Ces considérations me paraissent motiver suffisamment le vote que 
je me propose d'émettre. 

l\J. Leclercq, président. J'ajouterai quelques mots à ce que vient de dire M. Faider an sujet 
de la ri écadcnce de l'esprit scientifique. 

Quelques années avant la révolution de 1830, il y avait À Liége une société dont je faisais 
partie et qui se composait de douze personnes dont le plus grand nombre étaient professeurs 
rie l'Université. Nous nous réunissions tantôt chez l'un, tantôt chez l'autre, tous les samedis; les 
conversations devaient être plus ou moins sérieuses. Je me souviens qu'à cette époque plusieurs 
de ces messieurs se plaignaient continuellement de l'abaissement des éludes; ils prétendaient 
que l'on n'étudiait plus que pour avoir un diplôme, qu'il n'y avait plus d'esprit scientifique. 

Voilà cc que l'on disait en 182lt. Depuis lors j'ai bien souvent entendu faire la même 
observation, Si celle observation était fondée, il ne devrait plus y avoir de science en 
Belgique. 

hl. Deumlque. Je suis très-heureux de m'être exprimé comme je l'ai fait au sujet de la 
jeunesse belge. J'ai dit qu'à mon avis les études scientifiques étaient en décadence en cc sens 
que l'esprit scientifique a baissé ; je n'ai pas voulu dire par là que nos jeunes docteurs ne sont 
pas aussi instruits qu'autrefois. 

Je n'admets cependant pas la manière de voir de noire éminent collègue, M. Faider-, relati 
vement à la décadence de l'esprit scientifique. Je ne puis accepter comme une preuve l'existence 
dans notre pays d'établissements d'instruction supérieure bien organisés. Je crois inutile de 
répéter ici les plaintes formulées par les universités contre l'absence de vie scientifique. Ln 
preuve de celle absence se trouverait dans les difficultés que rencontre le recrutement du corps 
professoral et des académies. 

On a soulevé la question de l'application du système de la liberté ii d'autres professions. Je 
crois qu'en parlant comme je l'ai fait j'ai donné aux mots " liberté des professions " le sens 
qu'on y attache habituellement. J'avoue ne pns me faire une idée bien nette de la liberté 
de la profession militaire. Chacun peut se faire soldat, pOUl'VU qu'il remplisse les conditions 
physiques voulues; mais il ne faudrait pas me faire dire que chacun peul se faire lieutenant ou 
colonel, 
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M. Folie. En passant iles examens. 
M. De10alq11e. Ln profession militaire est libre. 
M. De Kemmeter. On est libre de s'enrôler, mais non pas de se faire donner un grade. 
M. Deuialque, Quant au notariat, il n une organlsstion spéclal«, et je ne crois pas qu'il soit 

question d'y npporlrr des changements. 
Il reste donc l'argument tiré de l'épreuve des cours à certiflcat. Je crois qu'il est sons valeur. 

JI se rapproche beaucoup de celui qui a été invoqué à propos ries cours facultatifs et de 
l'exemple cité par lll. Wnelbroeek. Ces arguments n'auront de !a valeur que lorsqu'on aura un 
autre système d'examens, purce que le système actuel met les élèves dans la nécessité de 
s'abstenir de suivre les cours à certificat. Lorsqu'on engage un élève à suivre un cours facul 
tatif, il vous répond : Je veux d'abord avoir ln distinction; j'étudierai cc cours plus tard. El 
c'est bien naturel. On a dit à cet élève : Pour devenir médecin ou avocat, il vous faut un 
diplôme de l'Élal. Pour l'obtenir, vous devez suivre tels cours; les autres ne vous seront pas 
inutiles, mais l'Î~tat les a jugés superflus. A votre entrée dans la carrière, vous serez clnssé 
d'après l.1 manière plus ou moins distinguée dont vous aurez subi l'examen. Dans ces condi 
tions, l'élève n'a qu'une chose ù foire, s'efforcer d'obtenir un diplôme avec la plus grande 
distinction, et, pour cela, ne s'occuper que des cours essentiels qui sont au programme. 

Qu'a-t-on fait pour les cours il certificat? On n dit : les examens sont 11•011 chargés; il y a des 
cours inutiles, nous niions en faire des cours à certificat. On a exigé ln présence matérielle; 
le professeur avait le droit de s'assurer <JUC l'élève suivait son cours et de l'interroger, mais 
l'élève pouvait répondre : je ne sais pas, ;, toutes les questions qu'il lui posait. li n bien fallu 
remédier i1 cet élut de choses : on a décidé que l'élève devait avoir suivi le cours avec succès, 
Mais un professeur peut-il raisonnablement refuser un élève ii l'examen parce qu'il n'aura pas 
satisfait pour un cours i, certiflent ? Peut-il rendre aussi prédominante une branche que le 
législateur avait déclarée inutile cl qu'il maintient scconrlnirc? L'élève profile de cet état de 
choses: il n'étudie que les matières d'cxnmen. Le reste viendra après. 

i\1. Ledereq, président. Je mets aux voix ln question de ln liberté des professions ou la-qucs 
Lion de savoir s'il y o lieu de supprimer les diplômes pour certaines professions 

Celle question est résolue négativement par douze voix contre une. (Celle de :\1. Dewalque.] 
M. Leclercq, président. Ln deuxième question à l'ordre du jour est celle de supprimer tous 

les examens et de les ramener à un examen professionnel. 
M. Waelbroeck. li n'est peut-être pas inutile de faire remarquer que ln question soulevée 

n'a rien de commun· avec une nuire question très-controversée : celle des jurys professionnels. 
Cc que l'une des sections de ln Chambre a proposé, cc n'est pns de substituer les jurys profes 
sionnels au système actuellement existant, c'est au contraire 'de laisser aux Facultés des univer 
sités de l'État et des universités libres, le droit de délivrer les diplômes pour les examens 
préparatoires et de réserver le système des jurys combinés pour le dernier grade de 
docteur. 

M. Leciercq, président. J'ai posé la question clans les termes employés dans la lettre de 
convocation qui dit que le Conseil est saisi tic la question de l'examen professionnel. 

l'tl. Waelbroeck. Voici en quels termes ln proposition est formulée dans le rapport de la 
section centrale. 

_M. Leclercq, président. i\'011s ne sommes pas convoqués pour discuter le rapport de la sec 
tion centrale, mais pour examiner les dispositions concernant la liberté des professions et 
l'examen professionnel. 

M. Waelilroeck. La même question est posée dans notre première convocation dons les 
termes suivants: intervention du Gouvernement limitée aux dernières épreuves du doctoral. 
Nous sommes donc bien saisis de celle question, 

M. Leclercq, président. Les deux questions sont plus ou moins connexes. 
Ill. Sauveur. Le Gouvernement a posé au Conseil une série de questions déterminées, en 

ajoutant qu'il lui laissait toute latitude d'examiner telles autres questions qu'il croirait conve 
nable parmi celles que soulève le rapport tic la section centrale. 

Après avoir abordé 1 a matière du graduat, jugeant le nombre de jours de sa session insu Il~- 
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sant, le Conseil s'est prorogé : il reste donc toujours saisi de toutes les questions qui lui ont fié 
soumises 01(incliqufrs pnr le Gouvernement, notamment, s'il le juge utile, clc celles qui sont 
traitées dans le 1·apporl Je la section centrale. 

,M. Leelereq, président. li n été reconnu que nous ne pou y ions pos examiner tout le projet 
tic loi. 

~1.:sauveur. Je n'entends nullement dire que le Gouvernement ait exprimé le désir que le 
Conseil examinât toutes les questions; il l'a laissé liure d'examiner celles qu'il jugerait utile de 
mettre'à son ordre du jour. 

M. Folie. Je demanderai que les deux questions soient disjointes. li me semble qu'il y a une 
grande différence entre exiger un examen professionnel el laisser aux universités le soin Je 
conférer les diplômes intermédiaires. 

1\1. Leclercq, président. Il est très-difficile de clirigcr la discussion si l'on ne s'en lient pas 
aux questions posées. 

l\f. Folie. La question n'est pas survenue d'une façon inopportune dons le débat. La pre 
mière lettre du Ministre nous convoquait pour délibérer sur la question de l'interveution du 
Gouvernement limitée aux dernières épreuves du doctorat; nous nous sommes préparés à 
discuter cette question. 

aJ. Dewafque. Les deux questions doivent èlrr. disjointes pour le mie. 
Il y aurait avantage à étud ier en même temps les questions si graves de l'examen, soit 

professionnel, soit réduit aux dernières épreuves du doctorat. Ces questions sont tellement 
connexes que je ne pense pas qu'on puisse les traiter séparément. 

M. Waelbroeck, J'ai demandé ln parole pour faire remarquer au Conseil que la question de 
l'intervention du Gouvernement limitée aux dernières épreuves du doctorat n'est pas nouvelle 
pour la législature: clic en n été saisie à différentes reprises. 

En 1842, lors de la présentation du projet tic loi sur la réorganisation de l'enseignement 
supérieur, le Minislrc de l'Intérieur s'est mis d'accord avec Ir, rapporteur tic ln loi, l'honorable 
M. Du Bus, pour proposer une mesure analogue à celle dont il s'agit aujourd'hui. les univer 
sités libres auraient eu ln faculté de délivrer les diplômes pour les examens préparatoires. 
Toutefois, il est /1 remorquer qu'à celle époque ni le Minislrc, ni la section centrale n'allaient 
aussi loin qu'on le propose aujourd'hui. 

D'après ln proposition qui fui. soumise alors i1 la Législature, un commissaire du Gouverne 
ment devait présider les examens préparatoires ou du moins y assister ; ces examens avaient 
donc lieu sous le contrôle du Gouvernrmcnt. 

Anjourd'hui, on propose de laisser aux universités libres la Inculté de délivrer ces diplômes 
sans aucun contrôle. Voici, en effet, en quels termes est formulée la proposition: 

" Limiter au dernier examen de docteur, l'intervention du ·Gouvernement dans la constata 
" lion de la capacité de ceux qui se destinent à la carrière du droit ou à celle de la médecine. 
n Conserver pour ces examens le système de la loi de i 8li9 sur la composition des jurys 
• d'examen. ,, 

Vous le voyez, il n'est pas question d'un jury professionnel ; Je jury combiné est maintenu. 
• N'admettre à l'examen final que ceux qui justifieront avoir subi, successivement, - à 

• des intervalles d'une année au moins, - publiquement, -- devant une faculté d'enseigne 
" ment supérieur ou devant un jury central nommé par Je Gouvernement, - les divers 
" examens préparatoires prescrits par ln loi sur l'enseignement supérieur dans les universités 
,. de l'Etat, " 

Quoi qu'il en soit, le projet présenté en 18~2 a été rejeté, d'une part, parce que les univer 
sités de l'Élat trouvaient que l'intervention de l'E111t n'élail pas suffisante, <l'outre part parce 
que les universités libres, se plaçant~ un tout antre poinl Je vue, ne voulaient point qu'un 
commissaire du Gouvernement assistât aux examens. 

Ln même proposition a été reproduite depuis, mais clic n'est plus allée aussi Join. En 1849, 
lors de la discussion de ln loi à ln Chambre des Représentants, ln 6° section a reproduit la 
même proposition. Voici en quels termes elle a été combattue par M. Delf osse, rapporteur de 
ln section centrale. 
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C'est la réfutation la plus complète et la plus décisive du système, 
" 11 est encore un système dont nous n'avons pas fait mention parer. qu'il rentre dans ceux 

" que nous venons d'indiquer; c'est celui qui est proposé pat' la /~• section, et qui consisterait 
» à faire conférer les grades préparatoires par les universités, et les gracies définitifs par un 
n jury i, ln nomination du Gouvernement. 

" Nous ne pouvons nous rallier à cette proposition; de deux choses l'une : ou les grades 
" préparatoires ne produiraient pas d'effet civil et alors la loi n'a pas à s'en occuper, 011 ils en 
" produiraient et alors ils doivent être soumis aux mêmes conditions et aux mêmes garanties 
" que les grades définitifs. 

" Les grades préparatoires, lorsqu'ils sont nécessaires à l'obtention tics grades définitifs, 
" forment avec ces derniers un ensemble qui, au point rlo vue de la composition du jury, ne 
,, peut être scindé, L'intérêt même des élèves exige Je rejet du système de la 4-• section. 

" L'indulgence du jury préparatoire pourrait leur être fatale, en les faisant croire à une 
,. aptitude qu'ils ne posséderaient pas et en les engageant à continuer des études qui n'sbou- 
• tiraient, en dernier lieu, qu'à un échec humiliant devant le jury plus sévère que le Gou- 
• verncment chnrgcrnlt de conférer le grade professionnel. " (Chambre des Représentants, 
p. HitH. Annales parlementaires, 1848-18'•9.) 

La proposition n'a pas eu les honneurs d'une discussion en séance publique. 
Dons Je système proposé on n'a pos de garanties sullisantes au sujet des connaissances des 

récipiendaires; ceux-ci seraient examinés sur les matières du dernier doctorat, mais ils pour 
raient presque cornplétement ignorer les matières qui font l'objet des examens précédents. 

Voyez où cela conduit pour le doctorat en droit dont je m'occuperai spécialement. D'après 
le projet du Gouvei-nement, le dernier examen de docteur porterait sur la dernière partie du 
droit civil, les principes et les éléments du droit criminel belge; les éléments de l'orgnnlsatiun 
judiciaire, de la compétence et de la procédure civile. Le droit public, le droit commercial, le 
<lroit romain et les deux premières parties du droit civil, seraient des matières d'examens 
subis devant les facultés libres ou <levant les facultés de l'Etat; un récipiendaire pourrait donc 
se présenter devant le jury combiné pour obtenir son diplôme définitif alors qu'il n'aurait fait 
que des études superficielles de ces matières cl qu'ii aurait subi ses examens préparatoires 
devant la faculté d'une université libre qui se serait peut-être montrée d'une complaisance 
extrême. 

Remarquez en outre que cette faculté de délivrer des diplômes n'existerait pas seulement 
pour les facultés libres de Bruxelles et de Louvain, mais encore pour tous ceux qui voudraient 
se constituer en faculté. Il y a aujourd'hui des facultés de philosophie annexées au collège 
Saint-Louis â Bruxelles et au collége de la Paix à Namur. En vertu de la proposition, toutes ces 
facultés pourraient délivrer le grade de candidat en philosophie et lettres. 
\' oyez où cela nous mènerait si l'on soumettait les écoles spéciales au régime du jury com 

biné, comme le propose la section centrale : Pour tous les examens préparntoircs, les diplômes 
conférés par les écoles spéciales de Louvain, <le Bruxelles ou de Mons suffiraient; la garantie 
de l'Etat se bornerait au diplôme final. Cc système serait désastreux au point de me des études 
dans les écoles spéciales. 

M. Faide», Je voudrais communiquer au Conseil quelques observations plus générales qui 
se rappoi lent à ln situation constitutionnelle de l'enseignement public en Belgique. 

J'ai relu avec soin tout ce qui se rapporte 1i l'article 17 <le la Constitution qui consacre la 
1 ibcrlé d'enseignement et qui déclare que l'enseignement donné aux frais de l'Etat sera organisé 
par la loi. 
Il a été admis, lors de la discussion de cet article, que toute espèce de mesures préventives 

ou de surveillance à l'égard de l'enseignement libre ou particulier seraient écartées, et que, 
d'après le texte de la Constitution, on chargerait le législateur de réprimer les infractions qui 
se commettraient à l'occasion de cette liberté d'enseignement. C'est donc le système répressif 
qui o été adopté à l'exclusion du système préventif: ce système répressif a d'ailleurs été admis 
en principe dans toutes les disposi lions constitutionnelles qui nous régissent. 

Ln liberté d'enseignement ne peut pas comporter la liberté de délivrer des diplômes officiels. 
t;8 
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Voilà un point que j'établis comme résultant des principes mêmes de la Constitution et des 
possibilités sociales, De même, la liberté d'association consacrée par la Constitution n'entraîne 
pas le privilégc de ln personnification civile. 

Je sois qu'il y a une école très-bruyante qui prétend que parce que l'on a en Belgique la 
liberté d'association , on a par là même ln liberté de personnification civile. Je cite celle 
doctrine parce qu'elle n été mainte et mainte fois condamnée par les monuments de notre 
jurisprudence lu plus élevée. J'en atteste l'honorable p1 ésidcnl du Conseil qui connaît comme 
moi ln jurisprudence de la Cour de Cassation en cc qui concerne les conséquences légales du 
droit d'association. 

Ln personnification civile ne peut être nttachéc à une association qu'en vertu de la loi. La 
liberté d'enseignement n'entraine pas non plus par clic-même le privilégc des diplômes offi 
ciels; cc privilége est organisé par l'Etat et il n'est attaché à ln liberté que comme garantie 
011 sanction légale d'un enseignement libre loyalement pratiqué. 
J'ai toujours soutenu un principe que j'ai développé, il y a un certain nombre d'années, 

dons cc que l'on a appelé la commission des présidents des jurys. Cc print-ipc est que la loi 
pourrait dire : " mes universités ont le droit <le conférer tous les eertiflcnts ou tous les diplô 
mes, ainsi que cela se prntiqualt sous le régime précédent, mais j'ai en même temps le devoir 
d'organiser les garanties d'un bon enseignement libre, c'est-à-dire <l'indiquer à cet enseigne 
ment les conditions auxquelles le Gouvernement accordera aux élèves des établissements libres 
des certificats et des diplômes officiels. " 

l\lais enfin, Messieurs, la tendance générale a été de ne pas maintenir entre les mains des 
universités de l'Etat cc droit qui aurait peut-être paru 11 certains esprits constituer un privilége. 
On a cherché à organiser, dans des vues de liberté ou si vous voulez de justice distributive, un 
système de jurys qui offrît à tous les élèves, aussi bien des universités de l'Etat que des 
universités libres, les moyens d'obtenir leur diplôme d'après une règle uniforme. 
Je me tiens /1 cc système. Nous n'en sommes plus au jury central qui a existé pendant 

quelques années, mais aux jurys combinés si violemment attaqués, si difficiles i, remplacer 
surtout. 

Quoi qu'il en soit,jc dis que d'après les prémisses que je viens de poser, admettre le système 
qui consisterait à ne laisser au Gouvernement que le droit d'organiser le dernier examen, 
cc serait abandonner non-seulement aux établissements libres savamment et sérieusement 
organisés, mais aussi /, tous les établissements particuliers, li tous les individus qui voudraient 
enseigner cc que l'on enseigne dans les Facultés de l'État, le droit de délivrer des certificats 
purement scientifiques. Admettre cc système, c'est accorder à tout cc qui n'est pas sous la 
surveillance de l'État, même à tout cc qui serait libre et mauvais, un privilége des plus dange 
reux ; c'est rompre l'égalité que l'on a respectée jusqu'à présent, parce que c'est donner aux 
inslitulions libres a côté de l'État, des prfriléges exorbitants. 

Nous devons aussi penser à l'avenir. Je ne puis admettre une situation dans laquelle les 
établissements libres pourront délivrer sans contrôle le certificat final. Ce serait là le dernier 
pas il faire dans l'anarchie scientifique, dans l'anarchie de l'instruction publique. 
0 n aaccordé nux établissements libres le droit de conférer des certificats. JI y avait 111 déjà 

un grand rclâchcmcnl en principe. On ne se contente plus de cc droit; on veut avoir celui de 
délivrer tous les diplômes intermédiaires entre l'entrée li l'université et le dernier examen. Voilà 
un progrès considérable cl très-périlleux. De la, à voir supprimer toute différence entre le 
diplôme final des universités de l'État et celui des universités libres il n'y a qu'un pas. 

Vous imaginez-vous, l\fcssicurs, ln situation du pnys ou sein d'une liberté absolue d'en 
seignement, quand tous les établissements libres auraient le droit de délivrer sans contrôle le 
dernier diplôme ou le diplôme officiel? 

N'oublions pas que nous sommes duos un pays où la liberté d'enseignement est absolue, et 
que c'est précisément parce que l'enseignement n'est soumis à aucune mesure préventive, qu'il 
doit être soumis 1, une mesure répressive. J'explique le mot répressif pro subjecta materiâ 
ln mesure répressive, c'est le contrôle pur examens officiels. 

L'J~tnl organise un enseignement; il II le devoir de l'organiser en vertu de la Constitution : 
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cela me paraît évident, bien que l'on nit prétendu le contraire. L'État doit aussi donner 11 cet 
enseignement la meilleure forme possible, il s'entoure pour cela de toutes les lumières; à la 
suite de cc bon enseignement, il crée un système d'examens en rapport avec les programmes 
officiels votés par le législateur, qui servent de règle 11 I'ensciancmcnt libre. Voit/\ comment 
l'enseignement libre se trouve cnchalné i1 certaines obligations c111i doivent lui assurer un degré 
tic perfection en l'apport avec l'enseignement de l'État. 

Voilà pour la garannc des diplômes accordés par le léglslatcur ;\ ceux qui répondent au 
programme des examens, après avoir suivi les cours préparatoires il ces examens. 
li est clair qu'à côté de cet enseignement organisé par l'i11111 avec des examens officiels, 

11 côté de cet enseignement libre qui veut profiter de ces examens et qui doit adopter les 
programmes de l'État, il y a un autre enseignement libre : celui qui veut s'affranchir des 
diplômes officiels. 

Tous les établissements libres pourront, en vertu de 111 Constitution, délivrer des diplômes 
scientifiques dont la valcm- sera appréciée suivant lu réputation ou la gloire de l'établissement 
qui les aura délivrés. Un particulier, un esprit hors ligne pourra ouvrir une école et dire : 
je vais préparer les jeunes gensà l'obtention clés diplômes scientifiques, d'après un programme 
que j'indique. Les diplômes pourront acquérir- une grande réputation. On dira : l'école de 
M. Le Roy, par exemple, est une école lie premier ordre; ses diplômes ont une gr11ndc valeur. 
Yous avez eu un institut de G11gi:;i11, vous pouvez encore en avoir du même genre; vous pouvez 
avoir des Facultés libres, telles que celle de Saint-Louis qui est très-bien organisée, qui délivre 
raient des diplômes de candidat et de docteur en philosophie et lettres. 
les diplômes vaudront cc que voudra l'établissement qui les aura délivrés. Voilà la liberté 

absolue de délivrer des diplômes scientifiques; il n'y a 11, ni contrôle, ni répression. 
Mais pour arriver nu diplôme finol oflicivl, fout-il laisser i1 tous les établissements la liberté 

absolue de délivrer les diplômes intermédiaires? Cela est impossible parce que le programme 
officiel est un ensemble et que toutes les parties de cet ensemble viennent s'accorder avec cc 
que l'on exige au dernier examen de l'élève qui II subi les épreuves précédentes. 

I\J, Wnclbrocck vient de vous dire quelle lacune immense il y aurait dans l'instruction des 
élèves si l'on adoptait le système que nous discutons en ce moment. 

JI faut nécessairement que l'autorité qui a organisé le dernier examen exerce sa surveillance 
sur tous les examens précédents. 
Pourquoi divise-t-on les examens? 
C'est parce que l'on ne peul pas tout demander à la fois aux élèves. 
On comprend qu'il y ait un programme officiel dont le point final arrive à une concentration 

quelconque de doctrines et <le matières; voilà pourquoi l'on dit, par exemple, que dans le 
dernier examen de docteur en droit on n'interrogera les élèves que sur une partie du code civil : 
ils ont été interrogés antérieurement sur les autres parties. Si l'on admet donc la nécessité <lu 
dernier examen par l'État, on fait preuve de peu de logique en voulant concéder la liberté 
absolue pour les autres examens, 

L'admission de l'intervention de l'Etat dans le dernier examen implique nécessairement son 
intervention dons les épreuves antérieures. Tous les examens doivent ètre soumis au même 
contrôle; si vous supprimez le contrôle pour quelques-uns d'entre eux, l'Êtal ne peut plus rien 
garantir, le diplôme sera un véritable mensonge public, puisque l'examen que l'État aura 
organisé dans cc système ne sera plus composé que d'une légère fraction de tout ce que l'État 
a exigé de l'enseignement général, depuis la première leçon de la candidature en philosophie 
jusqu'à la dernière leçon du deuxième doctorat en droit. 

Voil11 comment on arrive, en rappelant les principes et en examinant les conséquences du 
système que l'on tente d'introduire, aux abus les plus graves. Voilà comment on arrive, en 
permeuant ln liberté absolue des diplômes, à cc qu'aucun de nous, je pense, ne désire, à des 
diplômes que l'Etat ne pourra plus garantir, qu'il devra refuser de délivrer parce qu'ils ne seront 
plus l'expression de ln vérité. Si l'on veut avoir la faculté de délivrer tics diplômes scientifiques 
ou des ccrtlflcats quelconques dans toutes les branches de l'activité humaine, la liberté d'en 
seignement le permet, mais que l'ou ne charge JIIIR alors l'Etat de la responsabilité d'une 
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situation qui compromettrait la valeur scientifique de ses établissements cl ln valeur qu'on 
pourrait allaeher à ses diplômes. 

Plus il y a tic liberté dans un pays en matière d'enseignement, plus iJ faut que le contrôle 
soit sévère, parce que si l'on veut créer une situation ofllrielle î1 l'égard des diplômes, il faut 
une gorantie même dans l'enseignement libre, il fout l'astreindre aux formes de délivrance des 
diplômes créées pour l'enseignement de l'Etat, sinon on arrive i, la liberté absolue des diplômes 
officiels que je repousse absolument. 

La section centrale reconnait formellement au Gouvernement le droit de délivrer le dernier 
diplôme de docteur. Si la section centrale admet cc principe, clic reconnait ù 111 loi le pouvoir 
de demander i, l'enseignement libre des gnrantic:s sérieuses, lorsqu'un voudra le faire contrôler 
en se soumettant aux examens organisés par la loi. li foui, d'autre part, que cc que le Gon 
vernement organise en matière d'examens soit complet cl se préseu le dans toute ln série des 
épreuves. 

Ces raisonnements s'appliquent à tous les degrés de l'enseignement, car dès que l'on recon 
nait à l'Etat le droit de délivrer des diplômes, il doit pouvoir délivrer ces diplômes en attestnnt 
que toutes les sciences ont été acquises d'une manière conforme aux programmes du Gouver 
nement. 
ltl. Folie. Je désirerais ajouter quelques observations aux considérations si générales et si 

élevées que vient de présenter ~I. Fnider. 
Le système de la section centrale vn plus loin que ne le supposait .'tl. Fnidcr lui-même ; en 

effet cc système ,·n jusqu'à accorder aux universités libres le droit de délivrer des diplômes 
purement scientifiques. Voici le texte de ln proposition: 

K Limiter nu dernier examen de docteur. l'intervention du Gouvernement dons la constata 
" tion de ln capacité de ceux qui se destinent à la carrière du droit ou 11 celle de la médecine. " 

En définitive, ln section centrale recnnnaltrnit o chaque université libre le droit de conférer 
le diplôme de docteur en sciences cl de docteur en philesopblc sans intervention de la part du 
Gouvernement. Je ferai i1 cc système l'objection qui a été faite au système de la liberté des 
professions. Je demanderai quel droit donneront ers diplômes de docteur conférés par les é111- 
blissements libres qui pourraient venir à se former. Ces docteurs seront-ils admis 11 enseigner 
dans les universités de l'Etat, car la loi impose à ceux qui veulent enseigner dans ces univer 
sités I'obligation de posséder un diplôme de docteur dans la facullé où ils veulent êlre appelés 
à enseigner? Cc n'est que dans quelques cas exceptionnels que l'Etat peut dispenser de cc 
diplôme. Je ne pense pas que ces diplômes puissent avoir aux yeux rlu Gouvernement la même 
valeur que ceux qui sont conférés par les universités de l'Etat, 
J'ajouterai une seconde observation. Nous avons volé à l'unanimité le maintien d'un examen 

d'entrée à l'Université; si nous accordions à chaque université le droit de conférer des diplômes, 
nous volerions par là même la suppression du graduat ou tout au moins de l'intervention du 
Gouvernement dans cet examen; nous nous mettrions donc en contradiction avec notre premier 
vole. 

Cc système aurait encore pour conséquence que les athénées seraient abandonnés pour les 
établissements libres dont les programmes seraient moins chargés, cl que l'on pourrait devenir 
docteur en médecine ou en sciences sans avoir appris un mot de Inti n. 

Je crois inutile d'insister davantage sur ces considérations. 
M. Soupart. Vous n'ignorez pas, messieurs, que je me suis prononcé en faveur du jury pro 

fessionnel. Après la discussion qui vient d'avoir lieu, après le discours si lucide cl si éloquent 
de l\1. Faidcr, je reste de plus en plus convaincu que le seul moyen <le remplir les conditions 
dans lesquelles nous nous trouvons quant à ln liberté de l'enseignement, quant aux droits de 
l'Et111, quant 1111x devoirs qu'il a à remplir envers la société, je suis convaincu, dis-je, que le 
seul moyen de donner satisfaction 11 tous les desiderata consiste dans 111 création de jurys pro 
fessionnels, mais non pas tels que l'on vient de les définir. 

Je reconnais que l'Etat a un contrôle ù exercer, mais quand doit-il et peut-il l'cxercer ? C'est 
au moment où celui qui désire se livrer à une profession demande à pouvoir le faire, que l'Etat 
a le droit de contrôler les connaissances qu'il n acquises. 
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Le seul moyen de développer l11 science et de permettre aux élèves de foire des études 
scientifiques approfondies sur l'une ou l'autre branche, c'est de laisser à ehneun des établisse 
ments libres et des établissements de l'Etat le soin de préparer les élèves comme il l'entend, 
de donner son enseignement d'après telle méthode qu'il juge convenable et de faire passer des 
examens sur les matières et les doctrines qu'il enseigne. 

Je suis donc d'un avis tout opposé à celui <les honorables préopinants quant h la valeur du 
jury professionnel. D'après moi, l'examen devrait porter non pas sur les matières du dernier 
doctorat, mais sur toutes les branches de la faculté au point de vue ùc la pratique et de l'appli 
cation des principes. Cet examen durerait plusieurs jours, il y aurait une épreuve spéciale 
pour chaque branche. Nous aurions ainsi la certitude que les récipiendnires possèdent des 
connaissances positives; dans le système actuel, c'est un peu au hasard que l'on juge de leurs 
capacités. 

Malgré notre respect pour les scrupules du gouvernement, i1 l'égard du système actuellement 
en vigueur, 11011s sommes unanimes n reconnaitre que le système des jurys combinés a fait 
baisser le niveau des études. Cela est vrai î, tel point que les élèves qui se présentent au der 
nier examen de docteur en médecine ne connaissent plus les choses les plus essentielles de 
l'anatomie et de la physiologie qu'ils ont apprises au début de leurs études. 
Je voudrais un examen final sérieux qui servît de récapitulation nu point de vue de l'appli 

cation des préceptes de la science et non pas nu point de vue des doctrines 011 des opinions. 
Je crois que cc système permettrait d'atteindre le but que l'on cherche en vnin ; il laisserait 

pleine liberté aux établissements d'instruction et donnerait en mèmc temps. toutes les garanties 
désirables, puisque nous aurions un jury sérieux, indépendant, nommé par le Roi, dont les 
membres seraient choisis parmi les professeurs des universités ou parmi les membres des aca 
démies. L'enseignement privé Iui-même pourrait y être représenté. 

On m'a demandé comment on pourrait organiser cc jury. Je crois que pour les examens de 
médecine qui exigent le plus grand nombre d'examinateurs, un jury de six membres répondrait 
à tous les besoins: quatre de ces membres seraient pris dans les universités, le cinquième serait 
présenté par l'académie de médecine, le sixième serait laissé au choix du Gouvernement pour 
parfaire, au besoin, la représentation des branches de l'examen. 

On cherche à renverser le système des jurys combinés cl l'on rcjcllc la liberté des profes 
sions. li ne nous reste donc que deux systèmes: celui du jury central pour tous les examens 
et celui du jury professionnel. Le système du jury central a été rejeté l1 cause des inconvé 
nicnts qu'il présentait et de ln difficulté qu'offrait la composition d'un pareil jury pour chaque 
cxarncn ; cc système est devenu impossible par suite <lu grand nombre des récipiendaires, qui 
nécessitcmit des sessions se prolongeant bien ou delà tic ln durée des vacances. 

Ces inconvénients disparaitraient si nous avions un jury permanent qui pourrait fonctionner 
pendant toute l'année sans interrompre les cours. 

Quant à l'application elle-même, voici le système que j'ai indiqué lors de l'ouvert ure des 
cours, l'année dernière, système qui me parait répondre à toutes les exigences et particulière 
ment aux principes si bien formulés tout à l'heure par l'honorable M. Faider. J c disais: 

" 1. Liberté complète laissée aux établissements d'instruction supérieure en cc qui concerne 
, l'organisation des études et des examens scientifiques ou préparatoires il un examen d'État 
» ou professionnel. 

" Il. 1 nstitutiun d'un jury d'Etat ou professionnel, permanent, nommé par le Roi. Cc jury 
• unique pnr faculté cl pour tout le royaume, serait composé en nombre égal de représentants 
" de chaque université <'l de l'enseignement privé, cl de telle sorte que les diverses branches 
11 de l'examen y fussent représentées par des hommes compétents. n 

On a cru que j'entendais par là que choque université enverrait un membre pour représenter 
chaque branche de l'enseignement. Ccln n'est pas nécessaire. li suffit que chaque branche soit 
représentée par 1111 homme compétent; peu importe qu'il appartienne à l'université de Gaml 
ou à celle de llruxellcs: ln science est une. 

" En troisième lieu, disais-je, interdiction du cumul des fonctions de professeur d'une uni 
" versité cl de celles d'examinateur ou de juré. " 
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On a souvent reproché au jury central de permettre le cumul des fonctions de professeur et 
d'examinateur. D'autre part on u trouvé avantageux de faire interroger l'élève par son profes 
seur, mais il y a une grande différence sous cc rapport entre les divers examens. 

Au premier examen, l'élève peut beaucoup gagner sans préjudice pour personne à être inter 
rogé par son professeur, mais pour l'examen final et professionnel on doit désirer et il est 
nécessaire que l'élève fasse preuve de spontanéité. Il y aurait donc avantage sous ce rapport à 
interdire Je cumul des fonctions de professeur et d'examinateur dans un jury professionnel. 
Je disais ensuite: "IV. Le jury siégerait pendant toute l'année successivement dans les diffé- 

• rents établissements universitaires. • 
Je conviens qu'il y aurait peut-être quelques inconvénients à faire voyager le jury d'une 

université à l'autre; aussi consentirais-je /1 fixer Bruxelles pour le siége permanent du jury. On 
m'a objecté que pour la médecine il serait peul-être très-difficile de foire l'examen pratique; 
qu'il faudrait mettre les hôpitaux à la disposition du jury. Puisque ln loi dit que les hospices 
de Gand et de Liégé sont à la disposition des universités, rien n'empêche d'introduire dans la 
loi un article portant que les hospices de Bruxelles fourniront une ou deux salles pour l'examen 
clinique. 

Voici ce que je répondrai à l'objection de l\J. Folie relativement au diplôme de gradué: 
" V. Pour être admis à l'examen d'étal, le récipiendaire devrait produire: 
" 1° Le diplôme de gradné en lettres ou d'élève universitaire; 
11 2° Un diplôme de sortie d'une université portant le titre de licencié, obtenu après examens 

" à spécifier, mais ne donnant aucun droit professionnel. 
" VI. A défaut <l'un diplôme scienlillquc de licencié, le récipiendaire aurait à subir un 

" examen préalable, roulant sur toutes les branches accessoires à celles faisant partie de 
• l'examen professionnel. " 

Je réponds ainsi à ce qui a été allégué par M. Folie quant ù la suppression du graduat et à ce 
qui o été dil par M. Fnidcr au sujet de la valeur des diplômes émanant de particuliers qui vou 
draient se constituer en faculté et délivrer des diplômes. J'ai soin de dire que les diplômes de 
sortie devraient émaner d'une université reconnue comme telle et composée de quatre facultés. 

Je crois avoir fait suffisamment comprendre le système que je préconise; je crois aussi que 
les difficultés d'application pourront être facilement surmontées. 

Nous aurions ainsi la Iiberté d'enseignement telle que JI. Faider vient de la définir en même 
temps qu'un contrôle sévère exercé à la fin <les études. 

On craint que les universités libres ne délivrent trop facilement les diplômes; je crois que cet 
inconvénient serait bientôt supprimé, car les élèves de ces établissements viendraient échouer 
devant le jury professionnel. 

M. Le)loy. Le système de l'honorable professeur <le Gand se rapproche beaucoup de celui 
qui a été préconisé 11 l'université de Liége par M. Spring. 

Le débat dans lequel est intervenu d'une manière si brillante et si judicieuse l\f. Faider-, 
ne me paraît pas porter sur 1a même question que celle qui vient d'être traitée par M. Soupart ; 
je sais bien que nous avons dit que nous considérerions ces deux questions comme connexes; 
mais clics sont cependant distinctes 11 certains égards. 

La question de l'intervention du Gouvernement limitée aux dernières épreuves du doctorat 
11 été si bien élucidée par 1\1. Faider qu'elle pourrait, je pense, faire l'objet d'un vote; la question 
du jury professionnel resterait alors intacte. 

M. Soupart, Ln proposition <le la section centrale est tout autre que celle que j'ai développée. 
La section centrale parle d'un jury combiné; je demande au contraire un jury central unique, 
mixte, mais non combiné par groupes de professeurs d'universités réunies deux à deux, en 
partie égale,', comme cela existe malencontreusement aujourd'hui. 

JU. Leclercq, président. Personne n'a-t-il .plus d'observations à présenter sur la question 
traitée par .M. Faider? 

M. Le Roy. J c proposerai nu Conseil de voter sur celte question. 
M. Deuiolque, Messieurs, "vous comprendrez que je ne veux pos entrer en lutte avec mes 

honorables collègues sui· la question de droit qui vient d'être traitée. 



( ~51> ) l N° 167. J 
Nous devons savoir à quoi nous aboutirons. Si vous admettez que le jury central ou les jurys 

combinés sont en grande partie la cause de l'état défectueux de notre enseignement, vous devez 
aviser aux moyens de remédier li cette situation. 

Le système de la section centrale est un pis-aller, 
l\t. Faider a qualitlé de système répressif l'ensemble des mesures de contrôle prises par 

le Gouvernement sur l'ensemble des études; le véritable nom de cette chose est : système 
préventif. 

Ill. Leclercq, président. Je vais mettre aux voix la proposition de la section centrale. 
l'tf. Soupart. Je proposerai l'amendement suivant : 
•• L'intervention de l'État dans la collation des grades académiques se bornera 11 un seul 

examen dit professionnel, d'une durée de plusieurs jours, fait par un jury d'Üat nommé par 
le Roi et siégeant dans la capitale du royaume. 

Les matières de cet examen, la durée de l'épreuve à subir sur chacune d'elles, la forme dans 
laquelle chaque épreuve aura lieu et sa valeur proportionnelle seront déterminées par une 
commission spéciale nommée par le Gouvernement pour chaque faculté. 

Les conditions d'admission à l'examen professionnel sont : 
i O Le diplôme de gradué en lettres ou <l'élève universitaire ; 
2° Un diplôme de licencié émanant d'une faculté reconnue comme telle par l'ensemble 

obligatoire des cours qui s'y donnent, et constatant que le récipiendaire a donné des preuves 
de capacité sur chacune des branches de son enseignement. 

A défunt de ce dernier diplôme le récipiendaire aura à subir, préalablement à l'examen 
professionnel, une épreuve scientifique approfondie sur chacune des branches indiquées. 

M. Leclercq, président. Je mets d'abord aux voix la question de savoir si l'examen se bornera 
à un examen final portant sur le dernier doctorat, clans les conditions indiquées par la section 
centrale. 

Cette question est résolue négativement par douze voix et une abstention. 
M. Dewalque. Je demande /1 faire connaitre les motifs de mon abstention. 
Je n'ai pas voté pour la mesure proposée parce que je la crois susceptible d'être remplacée 

par une mesure plus étendue; je n'ai pas volé contre, parce que je la crois préférable à l'état 
actuel. 

1'11. Leclercq, président. Vous avez entendu, Messieurs, la proposition de M. Soupart. Ne 
vaudrait-il pas mieux poser la question en ces termes : y aura-t-il un examen professionnel? 

M. Fuider. Je ne me prononcerai sur la question du jury professionnel que lorsque je 
connaitrai le programme des examens, l11 manière de procéder et la composition du jury. Tant 
que je n'aurai pas ces renseignements, je ne pourrai apprécier ni 1a nature ni la portée de 
l'examen professionnel. 

Je ne me figure pas ce que c'est qu'un examen professionnel dans le système préconisé d'abord 
par 1\1. Spring et repris aujourd'hui par l'honorable M. Soupart. 

Je déclare que dans l'état actuel de la discussion, je ne puis me prononcer sur la valeur de 
cet examen. 

I\I. Souparl. ?tl. Faider demande quelques éclaircissements sur le programme. 
Nous sommes incompétents pour arrêter un programme ; il faudrait charger de cc soin des 

commissions spéciales pour chaque faculté. 
Nous discutons la question de principe. Admettez-vous un jury professionnel pour le cas où 

nous ne pourrions plus nous rattacher soit aux jurys combinés, soit au jury central? 
1\1. Faùler, Voici ma réponse: 
Le sorL des jurys combinés ne nous est pas soumis, puisqu'il n'est pas même soumis /1 la 

Chambre, 
Si le Conseil, usant de son droit d'initiative, croit devoir se prononcer sur cette question, 

je déclare que jusqu'à cc que je sois éclairé sur l'organisation du jury professionnel, je me 
tiendrai aux jurys combinés. 

I\I. Deualque. Je crois que nous sommes suffisamment édifiés sur cette question el qu'il n'est 
pas nécessaire <l'entrer dans les détails d'organisation. 
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"' La question du jury professionnel n'est pas nouvelle pour nous; elle n été traitée par des 

hommes éminents. Le principe me paraît devoir être soumis à un vote. 
1\1. Leclereq, président. Je vais mettre aux voix la question de principe. 
M. Faitier. L'admission <lu principe d'un jury professionnel cntrainc-t-ellc la proscription 

des jurys combinés? 
l\(. Leclercq, président. Non. 
Ln question du jury combiné n'est pas en cause. Il se peut que ce jury professionnel soit un 

jury combiné. 
1\1. Souport, Voter pour le jury professionnel, ne serait-cc pas admettre ce jury pour autant 

qu'il fût bien organisé ? 
:ftl. Leclercq, président. Naturellement. 
l\l. Le Roy. Je crois que s'il y avnit une organisation convenable, beaucoup d'entre nous 

seraient partisans de cc système. 
1\1. Leclereq, président. Je ne puis mettre aux voix que ce qui se trouve dans notre convo- 

cation : la question du jury professionnel. 
Je mets donc aux voix la question de savoir s'il y aura un jury professionnel. 
Celte question est résolue négativement par deux voix contre deux et neuf abstentions. 
Ont répondu non: i\llU. Merten et Waclbroeck. 
Ont répondu oui : MM. Suupart et Dcwalquc. 
Sc sont abstenus : ~IM. Oc Kemmeter, Le Roy, Ma cors, Faidcr, Ile use, V erstraeten, Fracys, 

Folie et Leclereq. 
!\I. Leclereq, président. Ln parole est li M. Waelhrocck pour présenter quelques observations 

au sujet de la session du jury de Pâques. 
li. Waelbroeck. Vous savez, i\Jcssieurs, que la section centrale et le Gouvernement se 

trouvent en désaccord sur la question du jury de Pâques. 
D'après le projet du Gouvernement, les jurys seraient convoqués pour tous les grades ; 

d'après le projet de la section centrale, la session de Pâques serait exclusivement réservée 
ou dernier examen de docteur dans chaque faculté. Je crois qu'il y a lieu d'aller un peu 
nu delà de cc que la section centrale propose sans aller toutefois aussi loin que le projet du 
Gouvernement. 

Je crois que l'on pourrait autoriser à se présenter devant 1c jury de Pâques les récipien 
daires pour les candidatures qui ont échoué à la session de juillet; ces jeunes gens ne 
perdraient pas ainsi une année entière; cc qui engage parfois le jury li se montrer trop 
indulgent, c'est qu'en ajournant un récipiendaire médiocre, auquel il ne manque que quelque 
chose pour être admissible, il prolonge ses études d'une année entière. En outre, cela couperait 
court à l'abus qui consiste à admettre le récipiendaire ajourné à se représenter devant la même 
session. 

1\1. /1/erten. Je proposerai un amendement. 
M. Waclbroek n'a parlé que des élèves ajournés à la session de juillet. J c désirerais que ces 

élèves ne pussent subir leur examen à Pâques qu'avec l'autorisation du jury. 11 y a souvent des 
· récipiendaires tellement nuls qu'une année d'études leur fait le plus grand bien; je pense que 
l'on devrait exiger en outre l'autorisation du jury. 

Je désirerais aussi que la rnème faveur fût accordée aux récipiendaires assimilés aux ajournés. 
Il arrive que des récipiendaires bien préparés ne peuvent se présenter pour cause de maladie; 
H serait logique rie les placer sur la même ligne que les ajournés. 

1\1. Folie. Le Gouvernement a séparé les épreuves sur la candidature et le doctorat. li peut 
se foire qu'un élève ait l'intention de consacrer trois ans à ln candidature et ne veuille pas en 
consacrer quatre; cet élève pour pouvoir échelonner les deux épreuves à <les intervalles égaux 
doit pouvoir se présenter à la session de Pâques. 

Je demande que pour tous les examens qui consistent en deux épreuves les élèves aient fa 
faculté de se présenter à Pnques. 

M. Le Roy. Les deux candidatures ni: prendront jamais trois ans. 
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M. Folie. Les bons élèves mettront trois ans. Je demande l'adoption du projet du Gouver- •.•. 
nement. 

M. l,etlercq, président. La proposition dominante est celle du Gouvernement ; je la mets 
donc aux voix. 

Cette proposition est rejetée par huit voix contre quatre et une abstention. 
Onl répondu non : ftlM. Le Roy,_Macors, Waeibroeck, Merten, Heuse, Verstraelrn, Fraeys 

et Soupart. 
Ont répondu oui : MM. Folie, Faider, de Kemmeter et Leclercq. 
S'est abstenu : ~J. Dewolque, 
M. Ledercq, président. Je mets aux \'oix la proposition de M. Waelbr11eck tendante à 

permettre aux élèves ajournés de se présenter à la session de Pâques avec l'autorisation du 
jury. 
- Cette proposition est adoptée à l'unanimité moins une voix (celle de M. de Kemmeter). 
M. Leelercq, président. Je mets eux voix l'amendement de &I, Merten qui consiste à accorder 

la même faveur aux élèves assimilés aux ajoumés, à la condition qu'ils aient reçu l'autorlsation 
du jury. 
- Cet amendement est adopté. 
La séance est Je,·ée lt quatre heures et un quart. 

u 
Avis des recteurs, des adrninistrateurs-inspecteu1·s et des facultés de droit des 
universités de l'État, sur l'organisation du doctorat en sciences politiques 
et administratives. 

•• aoilt au t • llOYem•re • 818, 

MONSll!Ull LE ltfJJUSTR1!, 

En cc qui concerne les cours de la candidature cl du doctorat en sciences politiques et adrn i 
nlstratives, la faculté ne les o pas indiqués au programme, attendu que vous nous avez foi! 
connaître que vous désiriez consulter au préalable le Conseil de perfectionnement. Toutefois la 
division des matières a été faite dans la lettre de 1\1. le doyen du 21i août dernier ci-annexée. 

Quant à votre dépêche du 18 septembre dernier (adrniuistration de l'instruction publique), 
par laquelle vous invitez M. le recteur à consulter la faculté de droit sur les· conditions qu'il y 
aura lieu d'exiger des récipiendaires, el particulièrement sur le point de savoir s'il y aura une 
candidature spéciale, ou s'il fout être soit candidat, soit docteur en droit, pour pouvoir prendre 
le grade de docteur en sciences politiques et administratives, M. le doyen de la faculté de droit 
ainsi que les deux collègues qu'il a pu consulter, estiment que les conditions à exiger des réci 
piendaires ont été suffisamment indiquées dans le programme cl dans les explications qu'il a 
données dans sa lettre précitée du 26 août dernier et qu'il résulte également de ces explications 
que d'après le projet de la faculté il y aura une candidature spéciale en sciences politiques et 
administratives. 

L'«dministmteul'-i11specte11r, 

F11Jtoén1c Di. Kuu1srE11. 

60 
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MONSIEUR Lg RECTEUR, 

Pour satisfaire à la demande de M. le Ministre de l'intérieur que vous m'avez transmise par 
votre dépêche du 24- de ce mois, j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint un nouveau projet 
de programme dans lequel les conrs de la faeulté de droit sont désignés par les termes mêmes 
de la loi. 

En ce qui concerne le grade scientifique de docteur en sciences politlques et administratives, 
cc grade est institué pour tous les jeunes gens belges ou étrangers. Les étudiants qui ne sont 
pas candidats en droit subiront les deux épreuves requises pour l'obtention dudit grade ; mais 
il faut qu'ils soient candidats en philosophie cl lettres. Les candidats ainsi que les docteurs en 
droit ne seront interrogés que sur les matières qui font l'objet de la seconde épreuve. 

Qunnt à ces derniers l'examen sera plus approfondi que celui qu'ils auront subi· sur ces 
mêmes matières, conformément aux prescriptions de la loi nouvelle, pour obtenir le grade de 
docteur en droit. 

Agréez, etc. 

Le doyen de la f acullé de clroit, 
IIAus. 

MONSIEUR LE M ll'IISTllE, 

En réponse à votre dépêche du 18 septembre dernier, administration de l'instruction publi 
que, n• 61 St 15 j'ai l'honneur de vous communiquer, ci-joint les avis conformes de la faculté de 
droit et de l'tl. le recteur relativement Il la réorganisation de l'examen de docteur en sciences 
politiques et administratives. 

Ces autorités proposent, ~lonsieur le Ministre, le maintien de cet examen cl en fixent les 
matières, ainsi que les conditions que doivent remplir les récipiendaires pour y être admis. 

J'estime avec clics, Monsieur le Ministre, que le grade de docteur en sciences politiques cl 
administratives, qui a toujours été recherché à notre université, doit être maintenu ; et j'ai en 
conséquence l'honneur de vous prier de bien vouloir adopter les propositions ci-jointes de la 
faculté de droit. 

L'adminish·ateur-inspecleur, 

F. FOLIE, 

MONSIEUR L'ADJJINISTRATEUR-fNSPECTEUR, 

Comme suite à la dépêche de l'tJ. le Ministre de l'intérieur du 18 septembre dernier, j'ai l'hon 
neur de vous transmettre le résultai de la délibération de la faculté de droit relative è la réor 
ganisation de l'examen de docteur en sciences politiques et administra lives. 

Ayant voté dans le sein de la faculté les propositions arrêtées par elle, je ne puis comme 
recteur qu'y donner un enlier assentiment, 

Agréez, Monsieur l' Admioistrolcur-inspcctcur, l'assurance de mes sentiments très-distingués. 

le Recteur, 

V. THIRY, 
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En réponse à votre communication du 2 t septembre et ÎI celle de M. le M inistre de l'Intérieur 
du 18 septembre dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre l'avis émis par la faculté de droit 
au sujet du grade de docteur en sciences politiques et administratives. 

A l'unanimité des membres présents, sauf une voix, la faculté se prononce pour le maintien 
de ce grade. 

Le programme de l'examen devrait comprendre le droit public, le droit des gens, te droit 
administratif et l'économie politique, platières spéciales.] 
Pour être admis à cet examen il faudrait ou: 
A) Être docteur en droit ; 
B} Ou produire le diplôme de candidat en droit et en cc cas, subir un cxamensur le premier 

livre du code civil, 
CJ Ou avoir subi une épreuve préliminaire comprenant : 
i O L'Bncyelopédie, introduction historique au cours de droit civil ; 
2° Droit naturel ou philosophie du droit ; 
5° Droit civil (t"' livre du code civil); 
4-0 Histoire politique moderne et spécialement histoire politique interne de la Belgique. 
Veuillez agréer, etc. 

Le doyen de la facultè, 
.fülll,B DB L~VEl,EYE, 

N. B. Les récipiendaires qui ont subi l'épreuve sub, litt. A porteraient le titre de docteur 
en droit et en sciences politiques et administratives, les autres celui de docteur en sciences 
politiques et administratives. 





ANNEXES AU TITRE II. 

SOMMAIRE. 

- 

li. 1 30 juillet 1877 •• _ •.••••• 1 Arr~lé royal réglementant 19 collation des bourses 
d'études universitaires, conformément aux principes de 
ln loi du 20 mai 1876. 

Ill. 1 f I octobre 1877 •.....• l Arrêté royal réglementant le concours universitaire, tel 
1JU'1l est institué pnr ln même loi. 

IV. 1 2, septembre 1877 • , .•. , 1 Bourses d'études â allouer conformément nui: principes 
de la loi du 20 m31 1876. Forme des pièces à pro luire ù 
l'appui des requête, en oLtenlion de ces bourses. 

V. 

12 juillet iS76 •.•..•• • \ A.hrogalion ile l'nrr&té roynl du 13 octobre 18'1, portant 
organisation du concours universitaire. 

'ri juin 1873 . 

VI.\ 2 mars 1874. 

Vil 2, mars t87,1.. 

vm. 29juin 187♦ .• 

IX. ~ mars t87:S. 

X. 20 avril 18711. 

XI. 20 juin 11!7~. 

XII. li mars 18?6 

XIII. toavril 1876. 

ARl\i!TiliJ l\01'AUX, 

.61\J\lDTÉS Mll'IJIITÉlllllL8. 

COlf«;OVJ\8 UIUVBP.SIT.&.11\E 1873•1874, 

Questions i, traiter à domicile et svis détaillé quant à 
l'arlmissibilité au concours. 

Nomination des membres du jury. 

Programme des questions ô traiter éventuellement en loge. 

1874-1876. 

Questions ÎI traiter à domicile. 

Nomina lion des membres du jury. 

Programme des questions à traiter éventuellement en loge. 

1876-1876. 

Questions i, traiter à domicile. 

Nomination des membres du jury. 

Programme des questions à traiter érentuellerneut en loge. 

Cll\CVLAlll.ES. 

XIV.! 22j11illcl 1876 •.•...•. 1 Aux présidents des jurys combinés. En oUcnclant l'orga 
nisation du concours pour la collation iles bourses 
d'études, prière aux jurys de vouloir bien donner 
encore leur avis sur le mérite dc.s demandes de 
bourses. 

6 t 



[ ~- i67.] ( U2) 

XV. 

XVI. 

XVII. 

XVIII. 

XIX. 

XX. 

XXI. 

XXII. 

XXIII. 

XXI\'. 

29 aout 1876. 

16 décembre 1876 •..•.• 

Aux présidents desjorys combinés. Prière de Youloir bien 
donner leur avis sur les demandes de bourses uutver 
silllircs avont le 21S .septembre 1876. 

Demandes d'uis aux universités de Bruxellee et de 
Louvain quant à la nouvelle rêglementotioo des bourses 
et du concours universitaire. 

Alême demande aux deux unirersitc!s de l'Elat, 

Relevé de la coll11tion des bourses d'études universitaires 
pour 187-'. 

Relevé de la collation des bourses d'études universitaires 
pour 1875. 

Rde,·é de la collation des bourses d'études universitaires 
pour 1876. 

Relevé de la collation des bourses de ,·oyage pour 111 
période lriconale 18711, tlt76 et 1877. 

Rapport sur le concours universitaire de t873-t87i. 

187'-18715. 

187:1-1876. 
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ANNEXES. 
-- 

Al\l\êTÉS B.OYA.UX. 

Abrogation de l'arrêté royal du 15 octobre f84f, portant o,·ganisation du 
concours unioersitaire. 

'I • Julll~t '18'18, 

LÉOPOLD li, Ror DES IlELGF.s, 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu l'arrêté royal du 15 octobre 184-1 portant organisation du concours universitaire tel 
qu'il a été institué par l'article 52, titre Il, de ln loi du 'J.7 septembre 185:S ; 

Considérant qu'aux termes de l'article i 1:1 de cet arrêté, les questions proposées pour Je 
concours doivent être tirées au sort et publiées au JJJonileur avant le 15 août de chaque année; 

Vu 1a loi du 20 mai 1876 sur la collation des grades académiques, loi qui, aux termes de son 
article· 1>7, n'entre en vigueur que le f •• octobre prochain et dont l'article 4ft modifie notable 
ment les conditions de l'institution du concours universitaire; 

Considérant _qu'il serait impossible, avant l'ouverture de l'année académique prochaine, de 
réorganiser le concours d'après les bases de ln nouvelle législation cl que l'on ne saurait 
cependant continuer d'appliquer les dispositions de l'a1·rèh! royal du 15 octobre t841, pré- 
rappelé; · 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT, 1 •1• L'arrêté royal du 15 octobre i 841, portant organisation du concours universi 
taire, cessera de sortir ses effets à la date de ce jour. 

ART. 2. Notre l\linistre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le 12 juillet 1876. 

LÉOPOLD. 

Par Je Roi: 

Le blinistre de l'Intérieur, 
DELCOUR, 
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IJ 

Arrêté royal réglementant la collation des bourses d'études sous le régime 
de la loi du 20 mai 1876. 

30 julllel 18'll ~. 

Bruxelles, le 24 Juillet 187î. 

RAPPORT AU HO!. 

M'inspirant des principes qui ont présidé i, l'élaboration de la loi <lu 20 mai 1876 sur les 
examens universitaires, j'ai voulu, en préparant le projet d'arrêté que j'ai l'honneur de_ 
soumettre à la sanction de Voire Majesté, laisser aux universités, même en matière de colla 
tion de bourses d'étude, la plus granùc action possible. 

L'article li!:\ de cette loi prescrit au Gouvernement de n'accorder des bourses qu'aux jeunes 
gens peu favorisés de la fortune qui, sc destinant aux études supérieures, auront foit preuve 
d'une aptitude dûment constatée i, la suite d'un concours dont les conditions seront réglées 
par le Gouvernement. 

Le projet d'arrêté ci-joint décide CJUC cc concours sera organisé par les universités, chacune 
en cc qui la concerne; que chaque université préparera un règlement pour la tenue du 
concours, et que le règlement sera arrôté par le ~linislre de l'Intérieur. 

JI importe, en effet, que le concours soit établ] sur des bases sérieuses et que si, par impos 
sible, le règlement universitaire ne donnait pas toutes les garanties voulues â cet égard, 
l'adrninistration supérieure puisse aviser. 

L'arrêté, qui a rté préparé sur la proposition du Conseil de perfectionnement de l'enseigne 
ment supérieur, contient quelques autres dispositions qu'il est indispensable de régler d'une 
façon générale. 

L'article 1 •• porte que les bourses universitaires continueront à être réparties par quarts 
entre les universités existantes. 

Je n'ai pas cru pouvoir m'écarter, sous cc rapport, du système préconisé par l'un de mes 
prédécesseurs, JH. De Deeker, dans la discussion de la loi du 1•• mai 18157, et qui a été 
constamment appliqué depuis le vote de cette loi, avec l'assentiment des Chambres cl du pays; 
je n'ai pas cru pouvoir m'en écarter, alors que la loi nouvelle n'a fait que reproduire textuel 
lement, à cet égard, les termes de la loi ancienne. 

Le b-Jinistre de l'intérieur, 

DELCOUI!. 

LÉOPOLD II, Roi DE.s 8ELGEs, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 4!'5 de la loi du 20 mai 187G, sur la collation des grades académiques, article 
ainsi conçu : 

" AnT. Mi. Quatre-vingts bourses de li00 francs peuvent être décernées annuellement par 
le Gouvernement à de jeunes Belges peu favorisés <le ln fortune, qui, se destinant aux études 
supérieures, ont fait preuve d'une aptitude dûment constatée, à la suite d'un concours dont 
les conditions seront réglées par le Gouvernement. 

" La collation d'une bourse n'astreint pas le titulaire 11 suivre les cours d'un établissement 
déterminé. 
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" Les bourses sont" conférées par arrêté royal. 11 en sera fait une npplication plus spéciale 11 

l'étude de la médecine. n 

Voulant régler le concours pour la collation de ces bourses, ainsi que le mode de collation 
lui-même; 

Yu le rapport et sur }a proposition de Noire :\Jinistre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. i••. Les bourses dont la· collation est prévue par l'article précité de la loi du 
20 mai -1876 continueront n être réparties par quarts, entre les quatre universités existantes. 

ART. 2. Le concours pour l'obtention de ces bourses sera organisé, dans chaque université, 
d'après un règlement préparé par elle et arrêté par le gouvernement. _ 

Anr. 5. Les demandes rie bourses seront adressées au Ministre de l'Intélicur, Elles devront 
être accompagnées de pièces constatant: 
i0 Que le requérant est peu favorisé de la fortune; 
2° Qu'il a fait des études complètes d'humanités', 
AaT. '•· Les bourses seront conférées pour un an; elles pourront être continuées sur l'avis 

de l'université Îl laquelle la bourse est attribuée. 
Cette règle sera appliquée transitoirement aux étudiants qui se trouvent actuellement en 

possession d'une des bourses de 400 francs instituées par l'article 40 de la loi du ter mai i 81S7. 
ART. !I. Les bourses pourront ne pas être continuées dans les cas suivants: 
i ~ Lorsque, par suite d'un changement dans l'état de fortune, le titulaire cessera d'avoir 

droit ô la faveur dont il jouit; 
2° Lorsque le boursier ne subira pas avec succès ses examens après le temps normal des 

études, temps qui sera déterminé par Notre Ministre de l'Intérieur; 
5° Pour manque grave d'assiduité aux cours. 
Anr. 6. Les bourses seront liquidées par semestre. Les mandats ne seront délivrés aux inté 

ressés que sur ln présentation d'un certificat du doyen de la faculté ou du chef de l'université 
constatant qu'ils ont suivi avec assiduité, pendant le semestre écoulé, les cours obligatoires de 
leur année d'études. Ces certificats seront transmis, à l'expiration de chaque semestre, à Notre 
àfinistrc de l'Intérieur. 

Ne sont pas réputés obligatoires, les cours annuels que les boursiers ont déjà suivis pendant 
l'année antérieure. 

AnT, 7. Notre Ministre de l'Intérieur prendra toutes les dispositions pour assurer l'exécution 
du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 50 juillet -1877. 

LÉOPOL~: 
Par le Roi: 

le Ministre de l' tntërieur , 
DELCOUR, 

-•·D- 
Ill 

Arrêté roual réglementant le concours universitaire sous le réqime 
de la loi du 20 mai 1876. 

• • ee&obre t 8'17. 

LÉOPOtD li, Ro1 nas BeLGBs, 

A fous présents et à venir, salut, 

Vu l'article 44 de ]Q loi du 20 mai 1876, ainsi conçu : 
• Anr. 44, Des médailles d'or, de ln valeur de cent francs, peuvent être décernées chaque 

62 
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année par le Gouvernement aux Belges, quel que soit le lieu de Jeurs études, auteurs des meil 
leurs mémoires en réponse aux questions mises au concours. 

" Ne sont admis à concourir, que les jeunes gens qui ont terminé leurs études, et seulement 
dans les deux années qui suivent l'obtention du diplôme de docteur. 

• Une récompense eo Jivres, d'une vnlcur de 400 francs, est ajoutée à chaque médaille. 
" Le gouvernement peut, en outre, conférer des bourses de voyage aux lauréats, sur la 

proposition du jury du concours. . 
" Les étrangers qui auront fait leurs études en Belgique seront admis i1 concourir. 
• Ln forme et l'objet de ces concours sont déterminés par le gouvernement. • 
Vu Je rapport et sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, . 

Nous av~!s arrêté et arrêtons : 
AnT, 1''· li est institué annuellement un concours sur les matières d'examen établies par la 

loi du 20 mai -1876. 
A la suile de ce concours, il sera délivré, s'il y a lieu, des médailles en or, par application 

de l'article ,V. de celle loi. 
Seront admis à concourir, les Belges qui ont reçu dans le pays le diplôme de docteur, ainsi 

que les étrangers docteurs qui ont fait leurs éludes en Belgique. 

§ I. - -- ,Jfatières du concours. 
Anr. 2. JI peut être décerné un prix spécial pour chacun des groupes ci-après : 

A. - Faculté de philosophie : 
1 •• groupe. - Philologie; 
2° groupe. - Philosophie; 
5• groupe. - Histoire. 
B. - Faculté de droit : 

1 •r groupe. - Droit romain ; 
2• groupe. - Droit civil, droit commercial ; procédure civile et droit criminel ; 
3~ groupe. - Droit naturel, droit public, droit administratif et économie politique. 

C. - Faculté des sciences : 
1 •r groupe. - Sciences botaniques et zoologiques; 
~• groupe. - Sciences chimiques et minéralogiques; 
5• groupe. - Sciences mathématiques; 
4• groupe. - Sciences physiques et mécaniques, y compris l'astronomie ; 

D. - Faculté de médecine : 
i"' groupe. - Sciences anatomo-pbysiologiques ou biologiques; 
2• groupe. - Sciences thérapeutiques, y compris la pharmacologie et le toxicologie; 
5• groupe. - Sciences médicales proprement dites; 
4t groupe. - Sciences chirurgicales et obstétricales. 
AIIT. 5. Outre les récompenses déterminées par l'article 44 de la loi, il sera remis à chaque 

lauréat un diplôme signé par le Ministre de l'Jntéricur el par les membres du jury, suivant la 
formule annexée nu présent arrêté. 

§ li. - Épreuves qui constituent le concours. 

ART, 4-. Le concours, pour chaque prix, consiste dans les épreuves suivantes: 
1° Rédiger à domicile un mémoire en réponse n une question désignée par le sort et annoncée 

par le Aloniteur avant le 1•• mars de chaque année; 
2° Rédiger en loge un mémoire d'une question se rnttachant à la matière sur laquelle a porté 

la première épreuve. Cette question sera tirée au sort cl dictée séance tenante; 
5° Défendre publiquement le mémoire rédigé à domicile. 
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An-r. ~- Les mémoires rédigés à domicile sont envoyés au ministère de l'intérieur h l'époque 

qui sera désignée par le gouvcrnemrnt lors de la publication des questions. 
L'auteur inscrit en tête de son mémoire une épigraphe qu'il reproduit sur un billet cacheté 

annexé à son travail. 
Cc billet doit renfermer une note signée, où sont indiqués le nom, les prénoms, le domicile, 

le lieu de naissance de l'auteur, ainsi que la date qui; porte son diplôme de docteur. 
AnT. 6. Les billets joints aux mémoires écartés par le jury, d'après le mode indiqué aux 

articles 1 ti cl suivants, sont brûlés sans qu'il soit pris connaissance des noms qu'ils renferment. 
ART. 7. Après le jugement prononcé par Ir. jury, les intéressés sont avertis par le )linistre 

qu'ils sont admis aux épreuves subséquentes. 
AnT, 8. Le concours en loge a lieu à l'époque qui sera indiquée, en présence de délégués du 

gouvernement. 
ART. 9. Avant d'entrer en loge, les concurrents produisent leur acte de naissance et leur 

diplôme de docteur, lesquels doivent confirmer, i1 peine d'exclusion du concours, la déclaration 
contenue à cet égard clans le billet cacheté. 

Les étrangers produisent, en outre, ln preuve qu'ils ont fait leurs études en Belgique. 
AnT. 10. La défense publique des mémoires rédigés /1 domicile a lieu 11 Bruxelles, en pré 

sence du jury, aux jours i1 désigner p.ir lui cl annoncés par le • .f[o11iteur. 

S Ill. - De la manière ile désiyner les questions à proposer au concours. 

Ant. 11. Chaque faculté <le chacune des universités prépare et envoie au ministère de l'inté 
rieur, avant le -t •• janvier de chaque année, trois questions destinées à être proposées pour les 
mémoires à traiter à domicile. Chaque faculté ajoute, pour chaque groupe d'études, une ou 
deux questions complémentaires. 

AnT. 12. Dans le courant du mois de février, le Ministre de l'Intérieur, assisté des recteurs 
des universités, procède au tirage au sort d'une question entre celles qui ont été préparées par 
les facultés. Les questions désignées par le sort sont immédiatement publiées ou stoniteu». 

AnT. 15. Le jury se réunit la veille <lu jour de l'épreuve en loge. Il prépare clans celte séance 
une série de douze questions. Le sort en désignera une qui sera traitée par les concurrents. 

S IV. - Nominatiori des jurys tlu concours. 

AnT. 14. Les épreuves du concours sont jugées par autant de jurys qu'il y a de groupes de 
matières pour lesquels il s'est présenté des concurrents, 

Les jurys sont nommés par le Boi, Ils se composent chacun de cinq membres, dont un est 
choisi en dehors de l'enseignement et un proposé par chaque université. 

§ V. - De la manifre don! le jury procédera au jugement. 

Anr, Hi. Le jury se réunit à Bruxelles aux époques à déterminer par le gouvernement. 
Dans la première session, le jury reçoit les mémoires qui lui sont remis par le Ministre de 
l'Intérieur; le président et le secrétaire parafent chaque page de chacun des mémoires, qui 
sont ensuite distribués AUX membres du jury; ceux-ci les examinent à domicile et successive 
ment dans un ordre convenu. 

Le jury détermine, avant de se séparer, le mode d'après lequel seront appréciées les diverses 
épreuves auxquelles les concurrents doivent être soumis. 

Celle appréciation se fait nu moyen d'une évaluation numérique et invariable. 
Anr. Hi. Ne seront admis uux épreuves subséquentes que les concurrents qui auront 

obtenu, au moins, les trois cinquièmes du maximum des points. 
AnT. 17. Dans leur deuxième session, les membres du jury se communiquent l'appré 

ciation particulière qu'ils ont faite de chaque mémoire et portent leur jugement après discussion. 
AnT. 18. Le jury se réunit une troisième fois, afin de juger les mémoires rédigés en loge et 

pour assister à ln défense publique des mémoires rédigés à domicile. 
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Les mémoires rédigés en loge sont jugés avant l'ouverture de la défense publique. lis sont 
appréciés d'après les mêmes règles que les autres mémoires. 

Ne sont admis ~ ln défense publique que les concurrents ayant obtenu, lors du concours en 
loge, au moins les trois cinquièmes du nombre de points représentant un travail parfnit. 

Ne pourra obtenir de prix: que le concurrent ayant obtenu au moins les trois cinquièmes des 
points lors de la défense publique. 

ART, 19. L'appréciation se fait nu moyen des points obtenus pour le mémoire rédigé à 
domicile, pour le mémoire rédigé en loge et pour la défense publique. 

Le jury adressera au gouvernement des propositions en faveur de ceux des lauréats qu'il 
jugerait dignes d'obtenir une bourse de voyage, conformément nu paragraphe 4- de l'article '•l 
de la loi du 20 mai 1876. 

ART. 20. Un règlement particulier arrêté par Notre Ministre de l'Intérieur déterminera 
le mode de surveillance et la tenue des concours en loge cl de ln défense publique des 
mémoires. 

Disposition finale. 

ART, 21. La distribution des médailles aura lieu en même temps que la distribution des 
prix pour le concours des athénées et des colléges, 

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré 
nu !JI oniteur. 

Donné à Bruxelles, le H octobre 1877. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le i1finistre de l'Intérieur, 
Dsrcoun. 

l\lODÈLB DU DIPLOME. 

Concotffs de l'enseignement supérieur, institué pa1· l'article 44 de la loi du 20 mai 1876. 

Au nom de Sa Majesté le Roi des Belges, 

Le sieur N •.. (le nom et les prénoms), de ... (lieu de naissance), élève de •.• (l'indication de 
l'établissement où le lauréat a fait ses études universitaires), docteur en ... (l'indication de la 
faculté}, après avoir subi les épreuves prescrites par l'arrêté royal du i i octobre -t 877, est 
proclamé premier en ... (I'indication du genre de sciences pour lesquelles le prix est décerné), 
au concours de l'année 18 ..• 

Bruxelles, le .•. 18 •.. 

les membres du jury, Le Al inistre de l'Intérieur, 
(Locus sigilli.) 

Approuvé pour être annexé à Notre arrêté du -t I octobre -t 877. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur, 
Dl!LCOUR, 
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AB1\1.:TÉ Mll'IISTÉRIEL. 

IV 

Bourses d'études; forme des pièces à produire à l'appui desrequëtes. 

:141 11eptembre t8'1'1. 

LE M1N1stnE os L'INTRnrnun, 

Vu l'arrêté royal du 50 juillet 1877, relatif à ln collation des bourses d'études universitaires, 
instituées par l'article 45 de la loi du 20 mai t876 ; 

Voulant régler, notamment, la forme des pièces à produire par les pétitionnaires en obten 
tion de l'une de ces bourses, pour constater : 

1° Qu'ils sont peu favorisés de la fortune; 
2° Qu'ils ont fait des études complètes d'humanités, 

Arrête : 

Anr. 1•r. Ln situation de fortune de tout pétitionnaire en obtention d'une des quatre-vingts 
bourses de 400 francs, instituées par l'article 415 de la loi du 20 mai 1876, devra être établie 
au moyen d'un bulletin, joint Il sa requête, dressé dans la forme du modèle, annexé sous le 
litt. A, au présent arrêté, et délivré pur l'administration communale du lieu du domicile ou de 
lu résidence du pétitionnaire. 

AnT. 2. La preuve d'avoir fait des études complètes d'humanités devra être fournie au moyen 
de certificats dressés dans lu forme des modèles, également annexés au présent arrêté, sous les 
litt. B, C, D, E et F. 

Les certificats doivent indiquer les nom, prénoms, demeure et qualité de ceux qui les 
délivrent; ils sont délivrés par le maître qui a donné les leçons lorsqu'il s'agit d'études privées; 
par le chef de l'établissement, lorsqu'il s'agit d'études foi tes dans un établissement d'enseigne 
ment moyen. 

Anr, 5. Les certificats délivrés par des maîtres particuliers doivent être légalisés par 
l'autorité locale. 

Anr. 4. Si un élève n'a pas fait toutes ses études dans le même établissement ou sous In 
direction d'un même maître, le certificat principal est délivré par le chef de l'établissement 
dans lequel l'élève a fuit su rhétorique ou par la personne qui a présidé pour lui à l'ensei 
snement des matières de celle classe. Ce certificat rappelle, dans ce cas, les certificats complé 
mentaires pour établir que le porteur a fait un cours complet d'humanités. 

Aar, ?S. Nul n'est considéré avoir fait un cours complet d'humanités s'il ne conste des 
certificats produits par lui qu'il a suivi, jusqu'à la rhétorique incluse, spécialement les leçons 
sur les matières suivantes : 

Le latin ; 
Le grec; 
Le français, le flamand 011 l'allemand ; 
L'histoire ancienne et l'histoire moderne; 
L'histoire de Belgique ; 
La géographie'] 
L'algèbre jusqu'aux équations du second degré inclusivement et la géométrie plane. 
A11r. 6. Les requêtes en obtention de bourses seront renvoyées annuellement, avant l'ouver 

ture de tout eoncours, et après avoir été instruites par les soins des gouverneurs de provinces, 
aux universités dont les pétitionnnires suivent ou déclarent se proposer de suivre les cours. 
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Ces universités apprécieront la valeur des certiflcatsd'études moyennes et donneront 'leur 
avis sur le point de savoir si, d'après les pièces produites, les élèves aspirants boursiers peuvent 
être considérés ou non comme peu favorisés de ln fortune. 

Elles eouslgncront leur manière de voir à cet égard dans la liste qui donnera les résultats du 
concours ouvert en exécution de l'arrêté royal du 50 juillet -1877. 

ART. 7. Une disposition ultérieure déterminera la date à laquelle les requêtes en obtention 
de bourses den-ont être annuellement adressées au Département de l'Intérieur. 

ART. 8. le présent arrêté sera inséré au Moniteur. 
Bruxelles, le 21. septembre 18~7. 

DELCOUR, 

Province d, . 
Commune cl. 

Bourl!ICl!I aah·er•Ualrc•· 

FOaMULB LIT, A. 

Bulletin de renseignements sur le sieur. . . , qui sotlictte une 

bourse d'étude,~ universitaires. 

- 
COMP0$1TIO~ Les bourses de fon .. 

ODSERVATIONS 

REVUU A~ttflEL, lll!IEUDLE$ LES cnARGES et con,idlratio·M autru 
dt la fanilllc evee indi- quelle possède on dntioo (avec leur de nntu re b Iai re apprëeier 

01ion dt l'Age do traitement ~•• 1 un nt la voleur de lo mon1n11t) dont ta ftoiitlon de fortune d1! 
I'é ère ou de ses par<"nls 

ehacuo de su mcm- ou salalrc. v~nole de chacun famille. 
l'aspiran1 beur- au point tle vue de l'ob- 

bres. d'eux. •ier jouit déjà. tenricn d'une bourse de 
l'Elot. 

- 

FonMULE LITT, B. 

Certificat constatant un cours complet d'hurnanitcs fait dans un établissement d'enseiqnemen: 
moyen. 

Je soussigné . . . (nom, prénoms et qualite.) . . • , demeurant à ••• , certifie que le 
sieur ••• , né à .•• , le ... , a fait, dans l'établissement que je dirige, un cours complet 
d'humanités, jusqu'à la rhétorique incluse, et comprenant spécialement : 

i O • • • ( indication des matières). 
Donné a . , . , l c . • • 18 , 

(Signature du directeurv; 

(Sig1wture du porteur du certificat.) 
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1~01\HULR LITT, C. 

Certificat ronstutant des études (ailes dan« plusieurs établissements. 

Je soussigné . . • , demeurant à .•• , certifie que Je sieur ... , né à • • . , le .•• , 
n suivi, pendant l .•. année •.. scolaire •.. -tS •• -18 .. à 18 .. -18 . , (indiquer 
l'année 011 les années scolaires), dans l'établissement que je dirige, les cours de ••. classe 
de •• (indiquer la classe ou les classes) sur les matières suivantes : 

-t0 ••• (indication des matières). 
Ledit sieur . . . a produit, en outre, le certifleat (ou les certificats) ci-joint (011 ci-joints), 

constatant qu'il a suivi précédemment les cours de la classe (ou des cla.~ses) de ..• (indiquer 
l'établissement ou les établissements), sur les matières suivantes : 
f0 • • • (indiquer les matiêres). 

Le directeur de l'établissement, 
(Signature du porteur.) 

FORIIIULF. LITT. D. 

Certificat complémentaire pour des études qui ont eté faites dans plusieurs établissements 
d'en~eignemenl moyen. 

Je soussigné . • . , demeurant à • . . , certifie que le sieur . . • , né li , . . , le • • . , 
a suivi, dans l'établissement que je dirige, Je cours do . . . (incliqu11r la classe ou les classes 
et la date de la fréquentation}, comprenant spécialement les matières suivantes : 
i O • • • (inclication des matières). 

Le directeur cle l'etablissement, 
(Signature du porteur.) 

FORMULE LITT. E. 

Ctrti/icat principal pour les études prieée«, 

Je soussigné . . . , demeurant à . . • , certifie que le sieur . . . , né à . . . , le . . . , 
a fait sous ma direction, avec le concours de .MM .•.. (1 ), un cours complet d'humanités 
jusqu'à la rhétorique incluse, et que ce cours a compris spécialement : 

1• 
20 ... 

Donné à ..• , le ... 18 ... 

(Signature de la personne qui a délivré le certificat.) 
(Signature du porteur.ï 

N. B. Quand l'élève n'a pas feil toutes ses études sous la même direction, ce certificat est 
délivré par la personne qui a présidé à l'enseignement de la rhétorique, 

FORMULE LITT, F. 

Certificat complémentaire pour les études privées. 

Je soussigné . . . , demeurant à • • • , certifie que le sieur . • . , né è. • • • , le. . . . , 

(1) Indiquer ici, s'il y a lieu, les noms, prénoms el qualités des maitres qui ont concouru à l'instruction 
du porteur du certlûear, et joindre les cërtiûcats complémentaires. 
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a fait sous ma direction un cours de ••• (fodiquer la matière du cours), depuis ••. 
jusqu'à .• , (indiquer l'époque et la durée du cour1). 

Donné à • • • , le . . • 1 S • • • 

(Signature de la personne qui a tlélivré le certific11t.) 

(Si911ature du porteur.) 

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 2~ septembre 1877. 

Le blinistre tle l'Intérieur, 
DIILCOUR, 

COIICODRS DNIVERSITAIB.E. 

1873-1874. 

V 

Questions à traiter à domicile et avis demandé quant à l'admissibilité 
du concours. 

L11 M1N1STRI! 011 t'INdnmrn, 

Vu les articles 7 et HS de l'arrêté royal du -15 octobre i.8~1, portant organisation du 
concours universitaire ; 

Vu le proeês-verbal du tirage au sort <les questions à désigner pour être traitées à domicile 
par les élèves qui prendront part nu concours universitaire de i875-187i, procès-verbal portant 
la date du 26 juin 1873, 

Déclare que les questions suivantes, désignées pnr le sort, le 26 juin 1873, sont proposées 
pour le concours universitaire de l'année académique i 873- l87 4-, savoir : 

l'acollé de pl1llosopble et letfre•. 

PREIIIÈRE SECTION. - Philosophie et histoire. 

Question. - 11 Rechercher et coordonner les renseignements fournis par les anciens sur les 
congrès internationaux qui se sont lcnus en Grèce, depuis les Guerres médiques jusqu'à la 
prise de Corinthe ( -146 ans avant Jésus-Christ). » 

01wx1ËHE SECTION. - Philologie. 

Question. - " Tracer un tableau littéraire de la comédie en France depuis Molière jusqu'à 
nos jours. ,, 

l!aealté des science•. 

Pai;•1âRE SECTION, ....:. Sciences physiques et mathématiques •. 

QuesU011. - 11 Exposer et discuter la théorie du gyroscope. " 
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DwxJÈ!IIE SECTION. - Sciences naturelles. 

Qnestw11. - ,i Exposer et discuter les phénomènes de dissociai ion et les rapports de ces 
phénomènes avec les densités de vapeurs anormales. • 

Facnlté de droit. 

PRBHIÈRB SECTION. - Droit romain. 

Question. - • Exposer ln théorie du droit romain relative à ·111 clause pénale. " 

DEUXIÈ»E SECTION, -- Droit moderne. 

Question. - " On demande un exposé méthodique des modifications essentielles que le 
nouveau Code pénal n, dans sa partie générale (livre Je•), portées aux dispositions correspon 
dantes du Code pénal de 1810. Les concurrents apprécieront les modifications et les motifs sur 
lesquels elles sont fondées. , 

Faculté de médecine. 

PnF.IIIÈRE SECTION. - /llatières générales. 

Question. -·· " Déterminer la génération et la structure du tissu musculaire. ~ 

Dwx,tME SECTION. - Matières spéciales. 

QueMio11. - « Faire l'histoire de l'acccuchement prématuré artificiel. Quelles en sont les 
rndieations? Faire un parallèle entre ses divers procédés. " 

Bruxelles, le 'l.7 juin 1875. 

DEI.COUR, 

AVIS. 

Le ~lînistrc de l'Intérieur a l'honneur de rappeler aux jeunes gens qui se livrent actuelle 
ment aux études universitaires quelques-unes des dispositions de l'arrêté royal du -15 octo 
bre 1841, avec les modifications qui ont été apportées à ces dispositions par l'arrêté royal du 
12 août 1842 et par l'arrêté royal du 28 juillet 1847 : 

" ArlT. ,~. Sont admis à concourir: 
• 1. Da11s la faculté cle philosophie. - Les élèves reçus candidats en philosophie cl lettres 

depuis un an révolu. » _ 

N. B. 1° li est entendu que les élèves qui, depuis l'obtention du grade de candidat en 
philosophie cl lcti res, ont commencé leurs études dans une autre faculté, conservent le droit 
de concourir sur les matières de philosophie; 

2° On entend p11r depui« 1m a,i révolu l'espace qui s'est écoulé entre la deuxième session de 
l'année qui précède celle pendant laquelle le concours est ouvert et la date de l'ouverture de la 
deuxième session de cette dernière année. Ainsi, l'élève reçu candidat en philosophie, en 
sciences, en droit ou en médecine a la deuxième session de 18ï2 a droit de prendre part nu 
concours de 1875-187/i,. 

,. II, Duns la fuculte tics sciences. - Les élèves reçus candidats en sciences, soit natu 
relles, soit physiques et mathématiques, depuis un an révolu. • 
N.B. li est entendu que les élèves qui, depuis l'obtention du grade de candidat en sciences, 

ont commencé leurs études dans une autre faculté conservent le droit de concourir sur les 
matières de la faculté des sciences. 

,, Les élèves-ingénieurs des ponts et chaussées et des mines et ceux qui ont acquis les 
certificats d'admission 11 l'une des écoles spéciales des arts et manufactures, d'après les formes 
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et suivant les conditions imposées par les articles 9 et tO de l'arrêté du 18 octobre t858, sont 
assimilés, en cc qui concerne le concours universitaire, aux candidats en sciences, c'est-à-dire 
qu'ils peuvent y prendre part après une année de grade. lis conservent ce droit jusqu'à l'âge 
de 215 ans révolus ou jusqu'à leur nomination en qualité do sous-ingénieur effectif (arrêté royal 
du 12 août tSIA-2). , 

• 111. Dans la faculté de droit. - Les élèves reçus candidats en droit depuis un an 
révolu. n 

" IV. Dans la faculté de médecine. - Les élèves reçus candidats en médecine depuis un 
an révolu. ~ 

u AnT. 15. Les élèves reçus docteurs dans une des quatre facultés et ceux qui ont accompli 
leur 21S• année (à la date de la présente publication) ne peuvent plus prendre part au concours. " 
N. n. Il est dérogé à cette disposition, quant à la condition d'ùge, en faveur des candidats 

en médecine (arrêté royal du 12 août i 842) et eu faveur des candiduts en droit {arrêté royal 
du 28 juillet 18'•7), lesquels peuvent concourir jusqu'à l'âge de 27 ans accomplis. 

» Les docteurs dans une faculté, qui se livrent aux études dans une autre faculté, peuvent 
concourir dans cette dernière, pourvu qu'ils réunissent les autres conditions. 

" Les élèves qui accompliront leur 21:i• ou 27• année après la présente publication conservent 
le droit de prendre part au concours. Il en est de même de ceux qui, remplissant d'ailleurs la 
condition d'âge, obtiendront le diplôme <le docteur postérieurement au jour de la publication 
des questions par le .lloniteur. 

" ART. 6. Les étrangers sont admis au concours lorsqu'ils réunissent les conditions indi 
quées ci-dessus et qu'ils produisent la preuve qu'ils ont fait leurs études universitaires dans le 
pays. Le diplôme de candidat, qu'ils ont à produire, doit leur avoir été conféré en Belgique. 

" AnT. 8. Les mémoires rédigés à domicile doivent être envoyés au ministère de l'intérieur, 
avant le i" mars -187 4. 

" L'auteur inscrit en tète de son mémoire une épigraphe qu'il reproduit sur un billet 
cacheté, annexé 1i son travail; ce billet doit renfermer une note signée, où sont indiqués le 
nom, les prénoms, l'âge, le domicile, le lieu de naissance de l'auteur, ainsi que la date que 
porte le diplôme de candidat. " 
N. B. Le concurrent indiquera également dans le billet, l'université à laquelle il appartient. 
" AnT. i2. Avant d'entrer en loge (pour la deuxième épreuve du concours), ]('s concur 

rents produisent leur acte de naissance el leur diplôme de candidat, lesquels doivent confirmer, 
à peine d'exclusion du concours, la déclaration contenue dans le billet cacheté. 

• Les étrangers produisent, en outre, la preuve qu'ils ont fait leurs études universitaires en 
Belgique. " 
N.B. Les mémoires peuvent être rédigés soit en latin, soit en flamand, soit en français. 

Tout mémoire couronné est imprimé, s'il y a lieu, aux frais de l'Etat; clans ce cas, il en est 
donné gratuitement cent exemplaires à l'auteur. Chaque concurrent fera suivre son mémoire 
rédigé à domicile de plusieurs propositions ou thèses qui doivent se rattacher à ce mémoire el 
sur lesquclJes portera l'argumentation publique. 

Bruxelles, le 27 juin t 875. 

Le iJJinistre de l'Jntérieu,-, 

DELCOUII. 
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VI 

Nomination des membres d11, jury. 

Li. ~h:-;1sTRE DE L'INTt1m:un, 

Vu l'article 17 de l'arrêté royal du li' octobre 18-H, portant organisation du concours 
universitaire ; 

Vu les désignations faites pal' les quatre universités du royaume, pour la composition du 
jury du concours universitaire de ·1875-1871.; 

Considérant qu'au l" mars courant, terme fixé par l'article 8 de l'arrêté royal prérappelé, 
il était parvenu nu département de l'intérieur : 

1° Un mémoire en réponse ù la question cl'hütoire; 
2° Un mémoire en réponse i1 la question de pliilologie; 
5o Deux mémoires en réponse /1 la question tic .science~ phy.~iques et mathématiques; 
4° Un mémoire en réponse à la question de médecine (mutière.ç générale$); 
?5° Un mémoire en réponse 11 la question ile médecin» (matières spéciales); 
Considérant qu'il y a lieu, dès lors, de constituer cinq jurys pour le concours universitaire 

de 1875-1874, 

Arrête : 

AnT. 1"'. Le jury chargé de jugrr le mémoire envoyé en réponse à )a question d'histoire est 
composé ainsi qu'il suit : 

~BI. Van Hasselt, membre de l'Académie royale de Belgique, désigné par le gouver- 
nement; 

Allmeyer, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par cette université; 
Moellcr, professeur 11 l'université de Louvain, désigné par celte université; 
Troisfontaines, professeur i1 l'université de Liégc, désigné par cette université et 

suppléé, au besoin, pnr M. Kurth, professeur à ln mèmc uuiversité ; 
Wagener, professeur à l'université de Gand, désigné par cette université. 

AnT, 2. Le jury chargé de juger le mémoire envoyé en réponse à ln question de philologie 
est composé ainsi qu'il suit : 

M~I. Fuss, conseiller à la cour de cassation, désigné par le gouvernement; 
De Monge, professeur l1 l'université de Louvain, désigné par cette université; 
Fucrison, professeur a l'université de Gand, désigné par cette université; 
Steeher, professeur à l'université de Liége, désigné par cette université el suppléé, au 

besoin, par M. Delbœuf', professeur 11 la même université; 
Van Bemrnel, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par cette université. 

ART, 5. Le jury chargé de juger les mémoires envoyés en réponse à la question de sciences 
physiques et mathématiques est composé ainsi qu'il suit : 

l\Jl\I. Maus, inspecteur des ponts et çhaussées, désigné par le gouvernement; 
Andries, professeur à l'université de Gand, désigné par cette université; 
Buisset, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par cette université; 
De Cuyper, professeur à l'université de Liége, désigné par cette université et suppléé, 
au besoin, par M. Pérard, professeur à 1a même université; 

Gilbert, professeur à l'université de Louvain, désigné pnr cette université;' 

ART. 4. Le jury cbnrgé d'apprécier le mémoire envoyé en réponse à !a question de médecin, 
(matières générules) est composé aiusi qu'il suit : 
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.U.\I. ntarinus, membre de l'Académie roralc de médecine, désigné par le gouvernement; 
llasius, professeur 11 l'université de Liége, désigné par celle université et suppléé, au 

besoin, par M. Swncn, chargé du cours d'anatomie humaine descriptive ô la même 
université ; 

Bommelaere, professeur â l'université de Bruxelles, désigné par cette université ; 
Van Bambeke, professeur à l'université de Gand, désigné par cette université ; 
Van Kempen, professeur à l'université de Louvain, désigné par celte université ; 

An, !S. Le jury chargé d'apprécier le mémoire envoyé en réponse à la question de médecine 
(maliêre$ s71éciales) est composé ainsi qu'il suit : 

l\1::\1, Vlemincb, membre de la Chambre des représentants, président de I' Aendérnic royale 
de médecine, désigné par le gouvernemcnt ; 

llubert (L.-J.), professeur à l'université de Louvmn, dl:signé par cette université; 
Pigeolet, professeur à l'université clc Bruxelles, désigné par cette université; 
Yan Cauwenbcrghe, professeur à l'université de Gand, désigné par cette université; 
Wasseigc, professeur à l'université de Liége, désigné par cette université cl suppléé nu 
besoin par l\f. Ansiaux, professeur i1 la même université. 

ART. 6. Ces jurys se réuniront le lundi 9 mars 1875, à deux heures de relevée, dans une 
des salles de l'ancien hôtel du ministère des finances, rue de la Loi, rn, à Bruxelles. 

JI sera procédé, dans celte séance, n la remise des mémoires envoyés au concours. 
ART. 7. l.e présent arrêté sera inséré au Moniteur, 
Bruxelles, le 2 mars 187i. 

Dsr.coun. 

Vil 

Programme des questions à traùer éventuellement en loge. 

LE M1N1srRE DE L'I!mlR1EuR, 

Vu l'article 16 de l'arrêté royal du 15 octobre 1841, portant organisation du concours 
universitaire; 

Considérant qu'au concours universitaire de l'année académique 1875-1874, il s'est présenté 
des concurrents pour lo question d'histoire, la question de philologie, la question de sciences 
physiques et mall1ématiquP.s, la question lie médecine (matières générale.~) et la question de 
médecine (matièrrs SJ>éciales), 

Arréte : 

Arl. 1°'. Les questions i1 traiter éventuellement en loge pour le concours universitaire de 
l'année académique 1875-187',. seront désignées par la voie rlu sort dans chacune des cinq 
séries indiquées ci-après : 

P11utlÈRE SÊR1F.. - Section d'histoire. 

i • Démontrez l'unité d'origine de lo race indo-européenne; 
2° Exposez et appréciez l'hypothèse de Curtius sur les migrolions ioniennes; 
5° Fai les h,isloirc du réHimc fédéral chez les Grecs; 
4<> Caractérisez Thérnmèoc, retracez et awréeici sa carrière politique; 
ti• Caractérisez Alcibindc, retracez c~. appréciez sn cnrrièrc politique; 



( 21S7) [ \
0 t G7. ] 

6° Présentez une histoire politique de Rome depuis le décemvirat jusqu'aux lois Ileiniennes 
inclusivement; 

7° Exposez et appréciez le caractère et les princlpaux actes de l'empereur Tibère; 
8° Racontez 111 vie de Sertorius ; 
9° Jusqu'à quel point la comédie grecque peut-elle être considérée comme source historique? 
iO• Faire un tableau de la constitution attribuée à Lycurgue, en la comparaut aux insti- 

tutions crétoises ; 
H• Exposer et discuter, au peint de vue politique et social, les mesures prises pnr 

Caïus Gracchus; 
12• Faire connaître les causes qui amenèrent l'établissement <le l'empire romain. 

DBvx1tJ1E SÉRIF.. - Sectio» de pliilolo9ie, 

1 ° Quelle a été l'iuûuenee des romans <lu cycle de la Table Ronde sur hl littérature 
française; 

2° Appréciez Pierre Corneille comme auteur comique; 
5° Dans quelle mesure peut-on dire que J. Hacine s'est inspiré de l'antiquité grecque? 
4° Faites l'histoire de la comédie française depuis Larivey jusqu'à )Jolièrc exelusivement ; 
1:5° Appréciez les œuvrcs de Casimir Delavigne; 
li0 A ppréciez les orateurs politiques de ln France sous lu Restauration ( 181?5-i $50); 
7° Appréciez la réforme littéraire de Malherbe; 
8° Appréciez les Es.1ais de !\lontuigne, quant nu style et à la composition ; 
9° Expliquez la trilogie grecque, d'après le théâtre d'Esehyle ; 
1 O• Exposer les avantages cl les désavantages de ln forme appelée classique; 
1 t• Apprécier l'influence littéraire momentanément exercée sur la France par le génie 

espagnol et italien. Eu signaler les raisons cl en faire connoîtrc l'étendue; 
12° Examiner les différents genres et les diûércntes tonnes qu'offre ln poésie lyrique chez 

les auteurs français du xv11° et du xv111e siècle. 

Tt101s1ÈHE SÉRIE, - Section de sciences J>hy.~iques r.t mathématiques. 

1° Exposez les principales propriétés du mouvement géométrique d'une figure pinne dans 
l'espace; 

2° Exposez la théorie du mouvement de 13 toupie; 
5n Discutez l'influence du mouvement de la terre sur les projectiles animés de i;rnndcs 

vitcsses , 
/1-0 Une sphère pesante et homogène est posée sans vitesse initiale sur un plan incliné. 

Déterminez le mouvement qu'elle prendra, en tenant compte du frottement de \;lisscmcnl et 
de la résistance au roulement; 

5~ ~Iouvcmcnt d'une bille pesante sur un point horizontal, en ayant égard au lrottcmcnt ; 
u0 Déterminez le mouvement apparent d'un projectile lancé dans le vide i1 la surface de la 

terre, en tenant compte du mouvement de la terrc ; 
7° Exposez cl discutez la théorie de ln toupie assujettie /1 glisser par un point de son axe sur 

un plan horizontal; 
8° Exposez et discutez le mouvement du pendule, en tenant compte ile la rotation de la terre 

et de la résistance de l'air; 
!)• Exposez les principes fondamentaux du centre des forces et des axes d'équilibre; 
10° Un point matériel est fixé sur une circonférence qui se meut dans u11 plan, en roulant 

sans glisser sur une au Ire circonfércncc ; appliquez la théorie tics mouvements relatifs i1 ln 
détcrrninntion de la force lolalc capable d_c faire pren.lrc au point le mouvement supposé et 
discu lez le résultat; 

11 ° Un tube tournant uniformément autour d'un axe fixe, recherchez, par ln thforic des 
mouvements rclutiîs, les circonstances du mouvement d'un point matériel gli-sant sans 
frottement dans le tube, en supposent : t0 que le tube soit droit; 2'' <JUC le tube soit courbe; 

(fü 
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120 Etendre les théorèmes généraux de ln dynamique des systèmes matériels nu cas où ces 
systèmes sont rapportés h des actes mobiles. 

QuATRIÈ>lE séare. - Section <le 111étleci11e (matières gé11érllles). 

1 ° Décrivez ln structure de la substance grise du centre nerveux cérébro-spinal; 
2° Quelles sont les données que possède actuellement la science sur l'origine lies fibres 

nerveuses dans le centre nerveux cérébro-spinal? 
5" Décrivez ln structure de ln moelle épinière ; 
'•• Décrivez la structure de ln rate; 
!S0 Décrivez le mode de développement ries dents; 
6° Faites connaître les diverses théories proposées au sujet de la nature de l'inflammation; 
7° Donnez l'état actuel de nos connaissances sur la structure et le développement du tissu 

conjonctif; 
8° Décrivez ln vie des globules du sang; indiquez, avec preuves b l'appui, les organes dans 

lesquels ils se forment; exposez leur mode de formnlion, leur fonction cl leur fin; 
!)• Décrivez les origines des vaisseaux lymphatiques dans les différents tissus et dans les 

principaux orgnncs; 
10• Décrivez le développement du tissu osseux; 
11 ° Décrivez la structure des glandes gastriques; 
12° Décrivez l'épithélium des canalieules urinifères. 

Cri'iQU1b1E srl111E. - Section cle mé,leciT1e (matières spéciules). 
1" De la grossesse molaire; 
2° De ln rétroversion utérine pendant la grossesse ; 
5° Fuites connaître les avantages cl les inconvénients du forceps à tractions continues; 
1,-0 Qu'entend-on par chute ou prolapsus du cordon ombilicnl? En indiquer les causes, les 

signes, le pronostic et le traitement; 
15° 1 ndiquez les causes, les symptômes, la mnrche, ln terminaison de hl grossesse gémellaire; 
6° Qu'appellc-t-on hydropisie de l'amnios? Décrivez ses causes, sa marche cl son traiternent , 
7° Décrivez les signes rationnels des premiers temps de ln grossesse; 
8° Décrivez l'opération césarienne et les soins consécutifs, en tenant compte des travaux sur 

l'ovariotornie applicables à celle opération; 
9• Indiquer les moyens de surmonter les difficultés clc ln version obstétricale; 
10° Etablir un parallèle entre l'emploi du forceps et l'emploi du levier dans les accouche- 

ments; 
11 ° Exposer l'état de la science sur l'éclarnpsie puerpérale ; 
12" Exposer l'état de 1o science sur les causes de l'état puerpéral. 
AnT. 2. l.e présent arrêté sera publié au :Jloniteur. 
Bruxelles, le 2'• mars 187ft, 

Dst.coun. 

VIII 

1874-1H76. 

Questions à traiter à domicile. 

Lf. l\hNISTRH DB L'INTÉI\IF.UII, 

Vu les articles 7 et i1S de l'arrêté royal du 15 octobre i 841, portant organisation du 
concours universitaire ; 
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Vu le procès-verbal du tirage nu sort des questions à désigner pour être traitées à domicile 
pnr les élèves qui prendront part au concours universitaire de 187 4-187/S, procès-verbal portant 
la date du 29 juin l871i, 

Déclare que les questions suivantes, désignées par le sort, le ~9 juin f87'1-, sont proposées 
pour le concours universitaire de l'année académique 1874~1875, savoir : 

Faculté de philosophie et leUre8. 

PRt:t11ÈnB sEcT10N. - Philosophie et histofre. 

QuPstion. - " Quelles sont les causes du grand développement des communes de la Flandre 
au xu• et au x111• siècle? 

n Exposer les caractères distinctifs de ces communes et établir un parallèle entre elles et les 
diverses espèces de communes de la France. " 

D11ox1J\&1E SECTION, - Pliilotogie. 

Question. ~ " Eutde critique sur ln théogonie d'Hésiode et examen des principales opinions 
concernant la composition de ce poëme. " 

Faculté de8 science,. 

PaEM1ÈnB sec110N. - Sciences physiq11es et mathématiques. 

QuPstion. - 11 Exposer l'état actuel de nos connaissances sur la polarisation rotatoire. " 

DEux1ÈME secnoN. - Sciences mzturelles. 

Question. - " Les annélides appartiennent-ils h l'embranchement des articulés? 
" L'embryogénie cl l'anatomie comparée sont-elles favorables à cette opinion? ,. 

l'acolté de droit. 

PnE!IIÈRE SECTION. - Droit romain. 

Question. - c Quelle différence y a-t-il, d'après le droit romain, entre l'erreur de droit et 
l'erreur de fait? n 

OEUx11~11e SECTION. - Droit moderne. 

Question. - " Exposer le système de publicité établi pnr les dispositions préliminaires de 
notre loi hypothécaire. Combiner ces principes avec Je système de 111 loi sur la conservation 
des priviléges immobiliers. ,, 

FaeoUé de mécleelue. 

PaEM1ÈC1E SECTION. - Matières 9énrrales. 

Question. - • Faire connaître la structure et le mode de développement des éléments 
morphologiques du tissu nerveux, en s'appuyant sur ries recherches originales. " 

Dauxràns SECTION, .Matières spéciales. 

Quesfi'on. - « Exposer l'état actuel de la science sur les maladies inflammatoires qui 
surviennent pendant les suites de couches, en insistant particulièrerncnt sur l'étiologie de ces 
affections. » 

Bruxelles, le 29 juin 1874. 

DELCOUII, 
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IX 

Nomination des membres du jury . 

• 

LE MJNISTRB DE L'INTERll::UH, 

Vu l'article i 7 de l'arrêté royal du i 5 octobre ·I M1, portant organisation du concours 
universitaire; . 

Vu les désignations faites par les quatre universités du royaume, pour la composition du 
jury du concours universitaire de 1874-i 8715; 

Considérant qu'au i cr mars courant, terme fixé par l'article 8 de l'arrêté royal prérappelé, 
il était parvenu au Département de l'Intérieur deux mémoires en réponse à la question de 
médeci11e (matières spéciales); 

Considérant qu'il y Il lieu, dès lors, de constituer un jury pour le concours universitaire 
de 1874-187!5, 

Arrête: 

AnT. i•'. Le jury chargé de juger les mémoires envoyés en réponse à la question de méde 
cine (matières spéciales) est composé ainsi qu'il suit: 

Ml'!l. Vlcminckx, membre de 1a Chambre des représentants, président de l'Académie royale 
de médecine, désigné par le Gouvernement; 

Hubert (L.-J .), professeur à l'université de Louvain, désigné par cette université; 
Pigeolet, professeur à l'université de Bruxelles, <lés igné par cette université; 
Van Cauwenberghe, professeur /1 l'université <le Gaud, désigné por cette université, et 

suppléé, ou besoin, par M. Fraeys, professeur ù la même université; 
Wasseigc, professeur 11 l'université <le Liége, désigné par celle université. 

AnT, 2. Ce jury se réunira le lundi 8 mars ·1875, /1 deux heures de relevée, dans une des · 
salles de l'ancien hôtel du l\tinislèrc des Finances, rue de ln Loi, n° 1 O, 11 Bruxelles. 

Il sera procédé, dans cette séance, :1 la remise des mémoires envoyés au concours. 
AnT. 5. Le présent arrêté sera inséré au 1'/011ite11,-. 
Bruxelles, le ?S mars 1871$. 

DELCOUR, - 
X 

Programme des questions à traiter éventuellement en loge. 

•• 011rll 187 &. 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Vu l'article -16 de l'arrêté royal du t5 octobre 1841, portant organisation du concours 
universitaire; 

Considérant qu'au concours universitaire de l'année académique 187 4-187::i, il s'est présenté 
des concurrents pour la question <le médecine (matières spéciales), 

Arrête: 

A11T. 1 "· Les questions à traiter éventuellement en loge pour le concours universitaire de 
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l'année acndémiquc 1874-i87ti seront désignées pnr la voie du sort, dans la série indiquée 
ci-après: 

Section de médecine (mati~res spéciales). 

1° Faites le diagnostic différentiel entre la grossesse à ses différentes périodes et les étals 
pathologiques quL" l'on peut confondre avec elle ; 

2° Décrivez les hémorrhogies de la période de délivrance en Insistant sur les adhérences 
anormales du placenta ; 

5° Appréciez les avantages el les inconvénients de l'accouchement prématuré artificiel dans 
les rétrécissements du bassin. Précisez et motivez ses indications et ses con Ire-indications; 

1.0 Décrivez ln fièvre de lait ; 
~0 Exposez les causes, les symptômes et le traitement du rhumatisme utérin: 
Ge Faites l'histoire de la délivrance artificielle; 
7° Apprécil'z les différents moyens de provoquer l'nccouchcmcnt; 
8° Faites une étude comparée du broiement, du sciage cl de la transformation du crâne; 
!)0 Quelle est la valeur du levier flnmnnd ? 
10° Faites l'histoire des bruits du cœur fœtal; 
11 ° Faites l'histoire du placenta prœvia ; 
12° Quand l'art doit-il intervenir dons les présentations de la face? Déerivcz et comparez 

les divers modes d'intervention. 
A11t. 2. Le présent arrêté sera publié nu /Jfoniteur. 
Bruxelles, le 20 avril 1875. 

DEI.COUR. 

1876-1876. 

XI 

Questions à traiter à domicile. 

ee Juin 1875. 

LE l\hNiSTRE DE ,.'INTÉRIEUR, 

Vu les articles 7 cl 115 de l'arrêté royal du 15 octobre t 841 , portant organisation du concours 
universitaire ; 

Vu le procès-verbal du lirngc ou sort des questions li désigner pour être traitées il domicile 
par les élèves qui prendront part au concours universitaire de 1875-1876, procès-verbal por 
tant la date du 26 juin 1875, 

Déclare que les questions suivantes, désignées par le sort, le 26 juin 187?5, sont proposées 
pour le concours universitaire de l'année académique 187?$-1876, savoir: 

Facnlré de phllosopble et lettres. 

PREMIÈRE sF.cT10:,. - Pliilosophie et histoire. 
Qur.,tion. - "Quelles sont les causes du grand développement des communes de la Flandre 

au x11• et au xm• siècle? Exposer les caractères distinctifs de ces communes et établir un 
parallèle entre elles et les diverses espèces de communes de 1a France. • 

füux1È.11E SECTION. - Philologie. 
Question. - • Foire l'histoire de l'idylle chez les Grecs el expliquer la différence de carac 

tère des pièces qu'on attribue 1i Théocrite, Bion et Moschus. 11 

66 
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Faculté de.8 8clence8. 

P1mmi11E SECTION. - Sciences plty.~iq11es el mlltl,émcitiques. 

Question. - • Former • 1 ° l'équation des surfaces parallèles i1 l'ellipsoïde ; 24 l'équation du 
lieu des centres cle courbure de l'ellipsoïde. • 

DEUXIÈME SECTJO~. - Sciences naturelles. 

Questio11. -· " Exposer les principales recherches faites jusqu'à ce jour pour détermine!' la 
composition des radiations calorifiques, lumineuses cl chimiques des diverses sources. Indiquer, 
en ou Ire, d'une manière succincte les résultais obtenus et leurs applications les plus importnntcs,» 

•·acuité de drolt. 

PREIIIÊRE S[eTJOl.'I, - Droit romain, 

Question. - • Exposer ln théorie du droit romain relative 11 ln clause pénale. • 

Dwx1t11~ sscnox. - Droit moderne. 

Question. - • Exposer le système de publicité établi par les dispositions préliminaires de 
notre loi hypothécaire. Combiner ces principes uvce le système de la loi sur la conservation des 
privilégcs immobiliers. • 

Faculté de auédccl11e. 

PRu1t111; SECTIO:î. - Alatii:res 9é11érales. 

Queslio,i. - " Exposer l'état actuel de nos connaissances sur le tissu conjonctif. • 

DEux,tm; St.cTro~. - .Jfaliere.s spéciules. 

Question. - 1• De la pathogénie et du diagnostic du ramollissement et lie l'hémorrhagie du 
err,·cau. " 

Ilruxelles, le 26 juin 1871:5. 

Dstcoua . 

. -.-;;;;;,;-~ ...• - •....•... -- 

XII 

Nomination des membres du Jury. 

LE MINISTRE OH L'INTÉRIEUR, 

Vu l'article 17 de l'arrêté royal du 15 octobre 184 t, portant organisation du concours 
universitaire; 

Vu l'arrêté royal du 18 juin 1867, réglant les réunions du jury du concours ; 
Vu les désignations faites p:ir les quatre universités du royaume, pour la composition du 

jury du concours universitaire de i fl715-l 87!i; 
Considérant qu'au 1 cr mars courant, terme fixé par l'article 8 de l'arrêté royal prérnppelé, 

il était parvenu au Département de l'Intérieur : 
1° Deux mémoires m réponse à ln question d'histoire; 
2• Un mémoire en réponse à la question de droit moderne ; 
5·• Un mémoire en réponse b la question de méctecilte (matières spéciales); 
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Considérant qu'il y a lieu, dès lors, de eonsutuer trois jurys pour le concours universitaire 

de -187!:i-1876, 

Arrête: 

A11T. t••. Le jury chargé de juger les mémoires envoyés en réponse à la question d'/iistoire 
est composé ainsi qu'il suit : 

~Dl. Juste, membre de l'Académie royale de Belgique, désigné par le Gouvernement ; 
Altmeyer, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par cette universlté j 
Poullet, professeur à l'université de Louvain, désigné pnr cette université; 
Wouters, professeur à l'université tic Gand, désigné par celle université; 
Kurth, professeur à l'université de Liége, désigné par cette université, el suppléé, au 

besoin, par M. Troisfontaines, professeur 11 la même université. 

AnT. 2. Le jury chargé de juger le mémoire en réponse à la question de d1"0it moderne est 
composé ainsi qu'il suit : 

M'M. De Rongé, conseiller à la cour de cassation, désigné par le Gouvernement; 
Fétis, professeur à l'université de Bruxelles, désigné par celle université; 
l\tabillc, professeur à l'université de Louvain, désigné par celle université; 
Laurent, professeur i, l'université de Gand, désigné par cette université, et suppléé, au 

besoin, par M. Nosscnt, professeur à la même université ; 
De Savoye, professeur ù l'université de Liégé, désigné par celle université, et suppléé, 

nu besoin, par M. Thiry, professeur à la même université. 

AnT. 5. Le jury chargé de juger le mémoire envoyé eu réponse i, la question de médecine 
( matières spéciales) est composé ainsi qu'il suit : 

MM. Vlcminckx, membre de la Chambre des représentants, président de l'Académie royale 
de médecine, désigné par le Gouvernement; 

Crocq, professeur à l'université tic Bruxelles, désigné par cette université; 
llnyoit, professeur i1 l'université de Louvain, désigné p,1r cette université; 
Poirier, professeur à l'université de Gand, désigné par celle université; 
Ynnlair-, professeur li l'université de Liége, désigné par celle université, et suppléé, nu 

besoin, par M. lieuse, professeur à la même université. 

ART. 4. Ces jurys se réuniront le lundi 15 mars 1876, à deux heures de relevée, dans une 
des salles de l'ancien hôtel du Ministère des Finances, rue de ln Loi, 11° 10, à Bruxelles. 

II sera procédé, dans cette séance, 11 la remise des mémoires envoyés au concours. 
AIIT. 15. Le présent arrêté sera inséré au .Uonite11r. 
Bruxelles, le 6 mars 1876. 

DBLCOUI\, 

xm 
Programme des questions à traiter éventuellement en loge. 

t.O anll t.878. 

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, 

Vu l'article 16 de l'arrêté royal du 15 octobre 184-1, portant organisation du concours 
universitaire; 

Considérant qu'un concours universitaire de l'année académique 18715-1876, il s'est présenté 
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des concurrents pour la question d'histoire, la question de droit moderne et la question de 
médecine (matières spéciales), 

Arrête : 

AnT. ,ter, Les questions à traiter éventuellement en loge pour le concours universitaire de 
l'année académique i 871:i-·t 870 seront désignées par la voie du sort clans chacune des trois 
séries indiquées ci-après : 

Pnrn1ânE s1forn. - Section d'histofre. 

1 ° Racontez la carrière de Philippe Van Artevelde. 
20 Quels ont été les rapports politiques des villes de Flandre entre elles et avec celles du 

Brabant, principalement au x1v• siècle. 
5° Faites le commentaire de la keurc de Gand de 1192 - sur le texte de Warnkonig-Ghcldolf 

(Histoire cle Gand, pa~e 226). 
/.i,n Exposez dans ses côtés gfoéraux le système féodal et distinguez cc qui appartient en 

propre au système féodal et cc qui appartient au système seigneurial pendant le moyen âge. 
15° Faites l'histoire abrégée de la réunion des diverses provinces des Pays-Bas sous un même 

sceptre, et appréciez les conséquences de cette réunion ; 
6° Donnez un abrégé de l'organisation judiciaire en Belgique sous l'ancien régime ; 
7° Racontez à grands traits les luttes de Frédéric Barberousse et de Frédéric Il contre les 

communes lombardes ; 
8° Exposez les négociations qui eurent lieu entre la Flandre et la France depuis les prélimi 

naires de paix de Lille (1504-)jusqu'à la paix de 1520; 
9° Racontez la révolte des Gantois contre Charles-Quin], Exposez et commentez les princi 

paux articles de la concession Caroline ; 
10• Exposez 1o querelle des d'Avesnes et des Dampierre, son origine, ses péripéties el ses 

conséquences ; 
11 ° Racontez Je règne de Notger et appréciez sa politique; 

· 12° Résumez l'histoire politique des Pays-Bas espagnols depuis la mort de Requesens jusqu'à 
l'avénement de don Juan d'Autriche. 

Dsuxrèue SÉRIE- -· Section de droit moderne. 

1 ° Quels sont, sous le régime de la communauté légale, les droits de la femme lorsque, sans 
son consentement, un de ses propres a été vendupar son mari? 

2• L'article 29Q du Code civil est-il applicable au cas de la séparation de corps? 
5° Exposez le sens de la règle : Donner el retenir ne vaut, les conséquences qui en 

découlent et les diverses exceptions .qu'elle subit d'après le Code civil ; 
4-° Comment la loi hypothécnire du 16 décembre i 851 a-t-elle garanti les droits du bailleur? 
5° Exposez le système du Code civil en matière rie preuve testimonialc ; 
6° Quelle est la capacité de la femme judiciairement séparée de biens ? 
7" Qurl est le caractère de l'a,lministration des bien» don l est chargé le I uleur d'un mineur? 

Quels pouvoirs eonfèrc-t-c\le? Quels sont notamment, rn matière d'aliénation du mobilier 
pupillaire, les droits et les devoirs du tuteur? 

8° Exposez le système du Code civil sur le droit de succession de l'enfant naturel; 
9° Quelles sont les conditions requises pour l'existence d'une convention? Quelles diffé 

rences y a-t-il entre un contrat inexistant et un contrat annulable '? 
10° Ln femme, pour se faire paye!' les récompenses auxquelles elle a droit contre la commu 

nauté, peut-elle réclamer une préférence envers les créanciers de celte communauté? 
11 ° Qut'ls sont les pouvoirs cl les obligations du tuteur .relativerncnt aux meubles incor 

porels du mineur? 
12° Expliquez l'article 1 tl.t du Code civil. 
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T1101s1ÈME SÉIIIB, - Médecine (matièl'es ,çpéciales). 

-1° Faites I'histoire de la délivrnncc; 
2° Déterminez le rôle de l'épllepsie dans ln genèse et dans la marche de l'nliénation mentale; 
5" Discutez le mode d'action des différents agents nntiseptiques et faites ressortir leurs 

indications spéciales ; 
4° Faites l'histoire de la leucémie; 
?5° Exposez la pathogénie et le traitement du diabète sucré; 
6° Exposez le traitement de ln pleurésie aiguë et chronique. Insistez sur les indications et 

les contre-indications de la thoracenthèso ; 
7° Exposez et discutez les divers traitements de la pneumonie; 
8° De l'étiologie et des lésions anatomiques de ln dyssenteric; 
9° Exposez l'étiologie de la phthlsie tuberculeuse; 
10• Faites l'étude comparée des diverses maladies inflammatoires du poumon ; 
H0 Etudiez au point de vue étiologique, anatomique et symptomatique les atrophies muscu 

laires; 
12° Faites l'histoire pathologique de ln néphrite. 
A11T. 2. Le présent arrêté sera publié au Moniteur. 
Bruxelles, le iO avril i 876. 

Di,LCOVll. 

CIRCULAIRES. 

XIV 

Aux présidents des jurys combinés. Organisation nouvelle ·réservée (bourses 
d'études). Prière de vouloir bien encore donne?' aois sur le mérite des 
demandes de bourses. 

:1 :1 Jttllle& lt!lf8, 

MoNSIEUil LE PnÉSIDENT' 

Aux termes de ln nouvelle loi sur l'enseignement supérieur (20 mai 1876), les bourses 
d'études seront décernées n la suite d'un concours dont les conditions seront réglées par le 
Gouvernement. 

La question de savoir comment ce concours sera organisé, s'il aura lieu pour toutes les 
universités réunies ou pour chacune d'elles séparément ne peut être décidée qu'après la régle 
mentation de la loi, 

Tout en réservant expressément ces points ainsi que la question de savoir à quelle époque 
le concours aura lieu pour la première fois, j'estime qu'il est utile que les jurys combinés et les 
facultés veuillent bien encore cette année donner leur avis sur le mérite de toutes les demandes 
de bourses, dans l'hypothèse où ln prochaine répartition pourra se foire encore d'après la loi 
de 1857, c'est-à-dire avant ln mise en vigueur de la loi nouvelle. 

Vous trouverez ci-joint le relevé des demandes de bourses; vculllez.je vous prie, rappeler au 
jury les instructions contenues dans le Moniteur du 25 mars dernier, instructions dont vous 
trcuverez ci-joints quatre exemplaires. 

Le Afinistre de l'Intérieur, 
IJE1.cou11. 

67 
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XV 

Aux présidents des jurys combinés. Prière de votelnfr bien donner avis sur 
les· demandes de bourses universitaires avant le 2~ septembre. 

u• •oiU t 8t8, 

~lOl'iSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Comme scion toutes les probabilités les bourses de voyage ainsi que les bourses universitaires 
seront encore pour l'année académique 1876-1877 conférées d'après ln loi du I e• mai 18157, je 
vous prie, Monsieur le Président, de vouloir bien prendre les mesures nécessaires pour que 
toutes les demandes sur lesquelles le jnry est appelé à se prononcer me parviennent instruites, 
le plus tôt possible cl dons tous les cas avant le 2ti septembre prochain. 

Agréez, !llonsicur le Président, l'assurance de ma considération distinguée. 

Pour le ·Ministre, 

le Secrétaire générctf, 

BEl.l,EPI\OID, 

XVI 

Demandes d'avis aux universitaires de Bruxelles et de Louvain quant à la 
nouvelle réglementation des bourses et du concours universitaires. 

18 décembre 18'16. 

l'tloNSIEl/R LE RECTEUR, 

Ln 1oi du 20 mai 1876, réglant la collation des grades académiques et le pro~ramme des 
examens universitaire, 11 aussi modifié la législation antérieure en cc qui concerne le concours 
universitaire, les bourses d'études et les bourses de voyage. 

Aux termes de l'article MS ne seron l plus admis à prendre part au concours universitaire que 
les jeunes gens qui ont terminé leurs études: et seulement dans les deux années qui suivront 
l'obtention du diplôme de docteur. 

D'après l'article 4!S, les quatre-vingts bourses instituées par la loi peuvent être décernées à 
de jeunes Belges peu favorisés de la fortune qui, se destinant aux études supérieures, ont fait 
preuve d'une aptitude dûment constatée, à la suite d'un concours dont les conditions seront 
réglées par le Gouvernement. 

C'est également à la suite d'un concours que seront décernées désormais (art. 46), les bourses 
rie voyage. 

I.e moment est venu pour le Gouvernement de prendre les mesures nécessaires b l'exécution 
de ces dispositions nouvelles de la loi, mais comme la question intéresse les quatre universités 
du royaumr,j'ni pensé qu'il serait équitable cl utile de consulter, au préalable, non-seulement 
les deux universités de l'État, mais aussi les deux universités libres. 

Je vous prie, en conséquence, l\lonsienr le recteur, de vouloir bien me donner votre avis et 
celui des for.ultés, sur les trois questions telles qu'elles sont formulées ci-après : 

t• Quelles sont les dispositions à prendre pour réorganiser le con l'ours universitaire d'après 
les prescriptions de l'article 46 de ln loi du ~O mai 1876? Dire les modifications que devrait 
subir l'ara êté royal organique du 13 octobre i 841. 
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2" Quelles sont les dispositions à prendre pour l'orgunisation du concours à la suite duquel 

doivent être décernées les bourses universitaires de 4-00 francs? Les élèves seront-ils soumis, 
pour le renouvellement de la faveur, à une épreuve annuelle, ou celle épreuve se Iera-t-ellc 
chaque fois qu'ils passeront d'une faculté dans une autre ou chaque fois qu'ils aborderont des 
études préparatoires à un grade nouveau? 

Pour quels motifs la bourse eessera-t-elle d'être acquise an titulaire avant la fin de ses 
études ou du temps pour lequel elle est accordée? En quel nombre d'années les boursiers 
devront-ils subir les différents examens déterminés, pour a,·oir droit b conserver la bourse? 
Autorilé dont les avis serviront indépendamment des résultats du concours à établir les titres 
d'un aspirant 11 une bourse. Pièces ;1 produire, ctc., etc. Quiet des élèves des écoles spéciales, 
annexées aux universités î 

5° Quelles sont les mesures à prcnrlre pour l'organisation du concours pour l'obtention des 
bourses de voyage? 

Il me serait agréable, Monsieur le recteur, que vous vou lussiez bien considérer cette affaire 
comme urgente cl me donner votre réponse dans le plus bref délai possible. 

Agréez, etc. 

le ,'1i11istre de Untérieur, 

D61.COUR. ----~-- 
XVII 

/Jléme demande aux deux universités del' Etat. 

UJ drcetnbrc 1828. 

:\foNsrnun LE Bscreun, 

Par dépêche du 6 juin dernier j'ai eu l'honneur de vous demander l'avis des facultés et du 
Conseil académique sur les questions qui se rattachent h la mise il exécution de la loi du 
20 mai 1876, réglnnl la collation dei; grades académiqnes. 

Parmi ces questions, il en est une dont votre université a réservé la solution pour l'époque 
de la reprise des cours.je l'CUX parler de l'organisation du concours pour les bourses de voyage. 
Deux au Ires ont été résolues et j'ai appelé l'université de Liége qui n'avait point indiqué de 
système, à examiner les propositions qui ont été faites par l'université de Gand ; c'est l'organi 
sation du concours universitaire et l'organisation du concours lt la suite duquel seront conférées 
les bourses d'études de 4-00 francs. 

Toutefois, en cc qui concerne le concours universitaire, le Conseil académique n'a guère 
émis qu'une série de vœux et il serait désirable qu'il précisât, les facultés entendues, cc qu'il 
croit devoir préconiser; un avant-projet d'arrêté indiquant les modifications lt introduire dans 
l'arrêté royal du 15 octobre 18~1, pcrmcllrait de saisir exactement les vues de l'université. 

JI serait également désirable qu'un travail semblable fût préparé en ce qui concerne Je con 
cours pour la collation des bourses universitaires. 

Sans me prononcer encore définitivement j'ejouterai que le système qui attribue une part 
égale à chaque université dans la distribution des 80 bourses créées par la loi du 20 mai 1876, 
éviterait bien des difficultés. 

Veuillez, Monsieur le Recteur, veiller à cc que les facultés et le Conseil académique s'occupent 
sans retard de ces dilTérrnls objets sur lesquels j'ai cru devoir consulter aussi les universités libres: 
il s'agit d'intérêts communs aux qua Ire grands établissements d'instruetion supérieure du pays. 
Je les soumettrai ensuite· i1 l'examen du Conseil de perfectionnement, Mais il est un autre 
point des plus importants sur lequel j'appelle loure l'attent ion des autorités académiques. C'est 
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la révision de ln loi du HS juillet 1849, relative à l'organisation de l'enseignement supérieur 
aux frais de l'Elat, 

Je laisse toute liberté à ces autorités quant au soin d'apprécier les véritables besoins de l'en 
seignement supérieur cl de faire à cc sujet telles propositions qu'elles jugeront convenir. 
Seulement ici encore, il est désirable que les vues ile votre université soient précisées autant 
que possible sous forme d'uvant-projet de loi. Vous voudrez bien me les transmettre avec vos 
observations par l'intermédiaire de M, l'administrateur-Inspecteur, 

Le flli11istre de l'Intérieur, 
DELCOOII, 

Moss11mn LE RECTEUR, 

Par dépêche du 6 juin dernier, j'ai eu l'honneur de vous demander l'avis des facultés el du 
Conseil académique sur les questions qui se rattachent à 111 mise à exécution de la loi du 
20 mai 1876, réglant la collation des grades acndémlqucs. 

Parmi ces questions, celles relatives au concours universitaire et aux bourses de voyage sont 
restées sans solution, il a été décidé qu'on attendrait la rentrée des cours pour en aborder 
l'examen. 

Quant au concours à la suite duquel doivent être conférées les bourses d'études, la discussion 
a porté principalement sur le mode de partage de ces bourses ; mais Je mode d'organisation du 
concours n'a pas été indiqué. 

La discussion devra donc être reprise. 
J'ai eu l'honneur de vous adresser tout cc qu'il me restait d'exemplaires du recueil intitulé: 

A/esures à prendre pour régler l'exécution tle la loi du 20 mai 1876 sur les jurys d'examen; 
avis des autorités académiques des cieux w1iversités de l'Etat sur la question. 

Vous y trouverez, l\lonsicur le recteur, le compte rendu des délibérations de l'université de 
Gand. Celle-ci a indiqué un système d'organisation du concours pour ln collation des bourses 
universitaires de liOO francs cl aussi la réorganisation du concours universitaire. 
Je vous prie de vouloir bien signaler ces propositions aux facultés et au Conseil académique 

de votre université qui jugera s'il lui convient de les considérer comme base de ln discussion. 
Quoi qu'il en soit, je désire recevoir un travail complet, résumé par le Conseil académique, un 

avant-projet d'nrrèté , pour chacun des objets dont s'occupe 111 présente et sur lesquels j'ai cru 
devoir consulter aussi les deux universités libres: il s'agit d'intérêts communs aux quatre grands 
établissements d'enseignement supérieur du pays. 

Sans me prononcer encore définitivement j'ajoute que le système qui attribue une part égale 
n chaque université dans la répartition des 80 bourses créées par la loi du 50 mai 1876, écar 
terait bien des difficultés. 

Veuillez, .Monsieur le recteur, veiller à ce que les facultés et le Conseil académique s'occupent 
sans retard de ces différents objets. Je les soumettrai ensuite à l'examen du Conseil de 
perfectionnement. 

Mais il est un autre point des plus importants sur lequel j'appelle toute leur attention ; c'est 
la révision de la loi du 15 juillet 1849, relative â l'enseignement supérieur donné aux frais de 
l'Etat. 

Se laisse toute liberté aux autorités académiques quant au soin d'apprécier les véritables 
besoins de l'enseignement supérieur el de faire à cc sujet telles propositions qu'elles jugeront 
convenir. Sculcmenl ici encore. il est désirable que les vues de votre université soient précisées 
nu tant que possible, sous for me d'avant-projet de loi. 

Vous voudrez bien me les transmettre pur l'intermédiaire de l\l. J'administrateur-inspecteur, 

Le ./Jlinistre de l'Intérieur, 
DELCOUR, 
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XXI. - Relevé de la collation des bourses de voyage 

NOMS RT PRÉSOHS 

DES TITULAIRES. 

UNIVERSITtS 
tt Ill otl tall 

LEl,RS ÉTUDES. 

GRADES DES TITULAIRES. 

lUarliny, Emile . 1 Bruxelles . . 1 Docteur en droit 

Kleyer, Camille. . \ Liège . 

Von Calster, Louis . 

Decoster, Vital . Louvain 

Zuède, Victor Liége . .. 1 Docteur <·n médecine 

Verstraeten, Camille Gand. 

Vande Wiele, Camille . 

Scheurettc, Joseph . Louvain 

Chantry, François . Bruxelles. 

Schiffers, Fernand . 1 Liége .. 
Janssens, Florent Louvain 

Leroy, Gustave . . . 1 Liége • 

Waucomont, Robert 

Van Vyve, Albert • 1 Louvain 

Dufranc, Camille · . 
' 

Wilmart, Lucien . \ Bruxelles . 

Decock, Adolphe . Gand .. 

Goethals, René . 

1 Liége. Chnndelon, Théodore . , 1 Docteur en sciences 

Lucion, René 

Mercenier, Isidore . ~ . . 1 Docteur en droit 

Ileheue, Louis • Louvain 

Herouet, Louis . 

Iserentand, Pierre . Liège. Docteur en philosophie 

Frédèricq, Léon. . Gand. . . Docteur en médecine 

Bacy, Emile . 

Mnhicls, Jules . · I Liége . • • 1 - - . . . . . . 
Turlot, Charles. . . 1 - . • • 1 - - . . . . . . . . . . 
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pour la période triennale {87 4, t87f$ et f 876. 

DATE ANlltES MONTANT 
DES ARRÊTéS ROYAUX POCI ••• Observations. qui on.t LESQUELLF.$ LF.$ DOUftS~S sommuqaionl élé p&Jttl 

confire les booms. onl ~té tonfirétt. ,\UX TITVLAIIIU. 

-187 4. 50 janvier i87.\ et 187?5. 4,000 

- . . . - 4,000 . 
- . . -- 4,000 . 
- . - ~.ooo . . 

1874. 31 mars . - 4,000 

187 4. 30 janvier - 4,000 

- . - 4,000 

·- - 1.,.,001, 

- . - 4,000 

- - -i-,000 

- - 4,000 

- - 4,000 

187?5. 2 janvier. i87?5 et 1876. . 4,000 N'a pas profité de sa bourse pour la deuxième annee 
Il a été remplacé par M. Deschamps, ëlève de l'uni- 

- - 4,000 versué de Liège. (ArrNè du 8 Ievrier 1876.) . 
- - 4,000 

- - 4,000 

- - 4,000 

- . - ,.,.,ooo 
-- - 4,000 

- - 4,000 

- - ' 4,ùOO 

- - . 4,000 

- - . 4,000 

- - 4,000 

1876. 8 février. . t 876 et -1877. 4,000 

- . - . 4,000 

- . . - 4,000 

- . - • 4,000 

69 
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NO!S B1' PRÉNOMS 
DES TITULAIRES. 

UNIVERSIT{S 

ol 111 •• L r,11 

LEORS ÉTODES, 

GRADES DES TITULAIRES. 

Sohier, Adolphe 1 Liége , . . . 1 Docteur en médecine 

Borginon, Gustave . Louvain 

Van Brmengen, Emile. 

Hendrix, Léon . 

1 Llége . l Docteur en dro~ . . 
Masson, Fulgence • 

Pouret, Léon 

Richard, Joseph j Louvain 
Sheridan, Charles 1 Liége •. 
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- --- - ___ , 
•..••. t~• - - ~..- ~ - ~ ~--- -- - • 

DATE AIIMtES MOMTI\MT 
DES .lRRf.Tl::S ROYAUX tOt,I IZFS Obsert'ations. 

qui onl LEM~IJEI.LlS l.[S BOU IISES SOIJ;1Dtl401onlfü p3Jie, 
u■rér6 lrs NUStl. oal ité '°olértu. AUX 'X1"1'l!Ll1Ht5, 

1876. 8 février . 1876 et 1877. ,i,000 

- - . . 4,000 

- . - 4,000 

- - 4,000 

- . > - 4,000 

- . - 4,000 

- . . - 1~.000 

- 16 mars 1876 4,000 

- 

e 
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APPENDICE. 

- 
XXII 

Rapport sur le concours uniiersitaire de ,1875-1874. 

Aux termes de l'arrêté royal du 15 octobre 1 SH, le concours universitaire consiste dans les 
trois épreuves suivantes : 

1° Uédigcr, à domicile, un mémoire en réponse /1 une question publiée par le ,1/onitew· au 
moins six mois d'avance ; 

2° Rédiger, en loge, un mémoire en réponse à une question désignée par le sort, nu moment 
de l'entrée <'n loge, Îl tous les concurrents d'une même catégorie, et 

5° Comme complément de ln première épreuve, défendre publiquement le mémoire rédige 
il domicile. 

Le 28 juin 1875, le Moniteur a publié le programme des questions à traiter li domicile, 
La remise des mémoires devait avoir lieu avant le 1" mars 187 ,~. A cette date, le Départe 

ment de l'Iutéricur avait reçu : 
1° Un mémoire en réponse i1 la question d'histoire ainsi conçue : 
~ Rechercher et coordonner les renseignements fournis par les anciens sur les congrès inter 

nationaux qui se sont tenus en Grèce, depuis les guerres médiques jusqu'à la prise rie Corinthe 
(H6 ans avant J.-C.). " 

2• Un mémoire en réponse ù ln question de philologie ainsi conçue : 
• Tracer un tableau littéraire de la comédie en France depuis llfolière jusqu'à nos jours. " 
5° Deux mémoires en réponse à la question de sciences physiques et mathématiques ainsi 

conçue : 
" Exposer et discuter la théorie du gyroscope. • 
,.,~ Un mémoire en réponse à la question de médecine (matières générales) ainsi conçue : 
~ Déterminer la génération et la structure du tissu musculaire. " 
!j0 Un mémoire en réponse à la question de médecine (matières spéciales) ainsi conçue: 
" Faire l'histoire de l'accouchement prématuré artificiel. 
" Quelles en sont les indications? Faire un parallèle entre ses divers procédés. " 
Les cinq sections du jury ehargées de juger ces mémoires se sont réunies, une première fois, 

le lundi 9 mars 1874, pour recevoir communication des mémoires rédigés à domicile cl pour 
déterminer le mode d'après lequel scrutent appréciées les cinq épreuves du concours. 

Dans sa deuxième réunion('• mai 1874), la section du jury pour la philologie, ainsi que ln 
section du jury pour la médecine [matières spéciales), ont décidé que les mémoires présentés 
en réponse à ces questions ne réunissaient pas les conditions requises pour que les auteurs en 
fussent admis aux épreuves subséquent es du concours; les plis cachetés annexés aux mémoires 
et renfermant les noms des concurrents ont étt'.i brûlés, séance tenante, par M. le président, 
en présence du jury; les autres sections du jury ont admis aux deux dernières épreuves les 
quatre concurrents pour la question d'histoire, des sciences physiques et mathématiques et de 
médecine (matières générales). 

Les épreuves en loge onl eu lieu le lundi 1•• juin 1874, en présence d'un délégué du Couver 
nement cl d'un représentant de chacune ries quatre universités du royaume; les questions 
désignées par le sort pour être traitées en loge étaient ainsi conçues : 
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Pour la :section de philologie : • Apprécier Corneille comme auteur tragique. ,. 
Pour la section des sciences physiques et mathématiques : N (ln point matériel est fixé dans 

une circonférence qui se meut dans un plan en roulant sans gllsser sur une autre circonférence; 
appliquez la théorie <les mouvements relatifs à ln détermination de la force totale capable de 
fnire prendre au point le mouvement supposé et discutez le résultat. " 

Pour la section d~ médecine ( matières générales) : " Quelles sont les données que possède 
actuellement la science sur l'origine des fibres nerveuses dans le système nerveux cérébro 
spinal? n 

Les concurrents ont déîenrlu publiquement leurs mémoires et les thèses qui r étaient jointes, 
savoir : le jeudi 2 juillet pour la philologie (10 heures) el pour la médecine {matières générales) 
(2 heures) et le vendredi 5 juillet pour les sciences physiques et mathématiques. 

Les thèses des concurrents étaient ainsi conçues : 

Thèses rédigées 7,ar le concurrent en plti/oloyie, JI. ll.-F".-Jt. Kuffei-atl,, t.:(mcliclat en philo 
sophie et lettres, él~vc en tlrait de l'université de Bruxelles. 

1. - Etude sur les Femmes de Molière. Examen critique et esthétique des types féminins de 
son théâtre. 
2. - De l'essence du comique et du tragique. Exposer le enractère distinctif ries deux 

genres. 
5. - De l'inlérét dans ln comédie. Jusqu'à quel point le sentimental cl le pathétique ont-ils 

droit à une place dans ln comédie? 
,~. - Dü comique larmoyant. Histoire el examen critique. 
5. - Ln comédie moderne depuis Scribe jusqu'à nos jours. Tableau littéraire. 
fi, - De l'avenir du théâtre comique. La comédie est-elle morte? 
7. - Bxistc-t-il un genre de comédie ?1 part que l'on puisse appeler politique et historique T 

011 n'est-ce que la comédie de enrnctèrc et de mœurs, nrTublée d'un nom qui n'a pns de rnison 
d'éu-e 'l Examen des fausses théories sur ln prétendue comédie politique et historique. 
8. - Eloge ou examen critique des œuvres ; 

A. De Regnard; 
B. De Destouches ; 
C. De Piron; 
D. De Beaumarchais; 
E. De Scribe; 
F. D'Ale«, Dumas. 

Thèses rédigées par le 1,remier concurrent en sciences pll!;siq1tes et mathématiq1us, JI. Co11- 
slantin le Paiqe, candidat en sciences physiques et mathématiques, élève de l'université 
de Liéqe, 

1. - Lorsqu'un corps solide tourne autour d'un point fixe, si l'on prend trois axes fixes dans 
J'espace et les trois axes principaux du corps, par rapport à ce point fixe, origine du premier 
système, à l'instant où les deux systèmes coîneident, non-seulement les composantes de la vitesse 
instantanée "', wx, -.,.y, <oZ par rap11ort 1111 premier système .,1, .,2, ..,5 par rapport au second sont 
égales, mais on a, en outre : 

d,~x c/"'2 d,.,:'L 
-=-;-=-; 
dt dt dt dt 

--=-- 
dt . dt 

II. - On peut rendre compte géométriquement des divers phénomènes rendus sensibles 11ot· 
ln balance gyroscopique de Fesse! et Plueker. 

Ill. - Ln suraeeélération relative se. compose : 10 de ln suraccélération absolue; 2° de ln 
suraccélération d'entraînement prise en sens contraire; 3° d'une suraecélération représentée 
par la projection de la vitesse relative sur un plan perpendiculaire à l'axe instantané que l'on 
aurait multipliée par le triple carré de ln vitesse angulaire; '•0 d'une suraccélération égale ou 

70 
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triple produit de l'accélération angulaire pur la projection sur un plan perpendiculaire à son 
axe de vitesse relative. Le sens et la d ircction de cette composante s'obtiennent en supposant 
que cette projection tourne de 270° dans le sens de l'accélération angulaire; 5° <l'une suraccé 
Jération égale nu triple produit <le ln vitesse nngulaire par fa projection de l'accélérnlion relative 
sui· un plan perpendiculaire à l'axe instantané, et dont la direction s'obtient 1>ar rapport ri cette 
accélération comme celle de ln suraccélératlon précédente par rapport à la vitesse relative. 

IV. - Si nous appelons /~ 9, h, trois fonctions d'une même variable, on a la relation : 

({ ''i+9'2+h'2 [ ({9"-gf") 2+(gh"-J1g''i2+l•f"-(/1) 2] 
= (ff" + 9911 + hh''i + l (/9" - g{'') ft' + (9h11 

- hg") f + (li{" - fh) y' } 2. 
V. - On peut déterminer géométriquement, sans passer pal' les formules <lu mouvement 

relatif, l11 déviation produite dons la chute des graves par le mouvement de rotation de la terre. 
VI. - On peut donner une interprétation géométrique simple de ln trajectoire apparente 

d'un projectile dans le vide en tenant compte du mouvement de rota Lion Je la terre. 

Thèses récli9ées par le second concurrent en sciences 7>hysiq11es et mathématiques, 
M. Junius Mass<1ut, élëve-inqénieur des ponts et cluuusées, élève de 1'1miversilé de Gaml. 

1. - La mélhodc employée dans le chapitre 117 première partie [du mémoire rédigé à domi 
ds 

cilc) pour discuter l'équation en dt peut servir pour étudier un grand nombre d'équations 
diff ércn tic! 1 es. 

~- - Dans le même ordre d'idées, on pourrait calculer ces fonctions d'une manière 
graphique. 

5. - La même méthode permet de construire graphiquement les surfaces, moments, 
moments d'inertie, centres de gravité, racines d'équations, etc. 
4. - On peut imaginer un instrument qui résolve les mêmes problèmes. 
!S. - Ln méthode ancienne d'exposition du calcul n'est pas rigoureuse; la méthode actuelle 

est difficil» pour les élèves et manque de nnturel. En combinant les deux, on pourrait peut-être 
exposer le calcul plus simplement sans que la rigueur en souffre. 

Thèses rédigées par le concurrent en médecine (matières générales), M. L. Erederieq, 
wndidat en médecine, élève de l'univ~rsité de Gand. 

1. - Les muscles striés ont essentiellement même structure chez les vertébrés et les 
articulés. 

2. - Les fibres striées sont des faisceaux de fibrilles. 
5. -- Les fibrilles elles-mêmes sont divisées en segments longitudinaux égaux par des 

membranes transversales restant passives pendant la contraction. Chaque segment de fibrille 
comprend cieux substances, l'une claire, molle, aqueuse, isotrope ; l'au Ire plus solide, obscure, 
anisotrope. Toutes fibrilles offrant une alternance de parties obscures et claires à des hauteurs 
correspondantes, le strié de la fibrille elle-même en rsl le résultat. 
4. - Pendant l'état de relâchement, de repos, ln matière anisotrope se trouve amassée au 

centre du segment de fibrille; la matière isotrope, ii ses extrémités. Les rapports sont proba 
blement inverses pendant la contraction. 

~. - Le faisceau primitif musculaire présente une grande analogie de structure avec le 
faisceau tendineux sur lequel il s'insère. 

6. - La première apparition du faisceau primitif musculaire chez l'embryon du poulet a 
lieu sous forme de fibrilles striées, déposées l1 la surface de la masse protoplasmatique, riches 
en noyaux, provenant d'un fusionnement de cellules embryonnaires. Ces noyaux persistent 
plus tard comme corpuscules musculaires. 

7. - Le psral lélisrue est complet au point de me anatomique cl embryologique entre le 
faisceau musculaire strié cl le foisccnu tendineux. Les fibrilles musculaires ont même signifi 
cation que les fibrilles tendineuses. Les noyaux museulnircs sont des productions cellulaires 
dont ln destinée est comparable li celle des corpuscules conjonctifs. 
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Le concours Il donné les résultats suivants : 

Question ,le 7,hilologie. 

Le sieur Kufîerath (Hubcrt-Ferdinnnd-âlaurice), de Saint-Josse-ten-Noode, élève en droit 
de l'université de Bruxelles, reçu candidat en philosophie et lettres le 3 août 1870, à Louvain, 
ayant obtenu dans les trois épreuves réunies du concours 82 points sur 120, chiffre fixé par le 
jury pour représenter un travail parfait, a été proclamé PIIE.111rn en philologie. 

Question de sciences physiques et mathématiques. 

Le sieur Mnssaut (Junius), de Gosselies, élève-ingénieur des ponts et chaussées, élève de 
l'université de Gand, ayant obtenu clans les trois épreuves réunies du concours 66 points 
sur 100, chiffre thé par le jury pour représenter un travail parfait, a été proclamé PflEIIIEI\ en 
sciences physiques et mathématiques. 

Une mention honorable a été accordée à l\l. Le Paige (Constantin), de Liégc, élève de 
l'université de la même ville, candidat en sciences physiques et mathématiques, qui a obtenu 
60 points sur 100, chiffre Iixé par le jury pour représenter u11 travail parfait. 

Question de médecine (matières générales). 

Le sieur Fredericq (Léon), de Gand, élève de l'université de Ia même ville, candidat en 
médecine, ayant obtenu dans les trois épreuves réunies du concours 125 points sur 1 ~0, 
chiffre fixé par le jury pour représenter un travail parfait, a été proclamé PIIEMJEfl en médecine 
(matières générales). 

La remise solennelle des médailles et des diplômes aux lauréats a eu lieu le 25 septem 
bre 187 4-, au temple des Augustins. 

XXIII 

Rapport sur le concours universitaire de 1874-f 87!>. 

Le 29 juin 1874, le Moniteur n publié le programme des questions à traiter à domicile. 
La remise des mémoires devait avoir lieu avant le 1°' mars 187!i. A celle date, le Départe 

ment de l'Iutéricur avait reçu deux mémoires en réponse à la question de médecine (matières 
spéciales), ainsi conçue : 

" Exposer l'état actuel de la science sur les maladies inflammatoires qui surviennent pendant 
les suitès de couches, en insistant particulièrement sur l'étiologie de ces affections. " 

Le jury chargé de juger ces mémoires s'est réuni, une première fois, le lundi 8 mars l 87?5, 
pour recevoir communication des mémoires rédigés à domicile et pour déterminer le mode 
d'après lequel seraient appréciées les épreuves du concours. 

Dans sa deuxième réunion (5 mai 187!:>), Je jury a décidé qu'il y avait lieu d'admettre aux 
épreuves ultérieures <lu concours les auteurs de ces deux mémoires, Ml'tl. Deschamps (Joseph), 
de l'université de Liége, et K.luyskcns (Charles), de l'université de Gand, tous deux candidats 
en médecine. 

Les épreuves en loge ont eu lieu le lundi 7 juin, en présence d'un délégué du Gouvernement 
et d'un représentant de chacune des quatre universités du royaume. 

Pour la défense publique, les thèses des concurrents étaient ainsi conçues: 
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Thèse« rédigées par le premier concurrent en médecine (matières spéciales}, M. C. Ktuy.~kens, 
candidat en méilecinl', élève de l'université de Ganrl. 

t. L'état d'une nouvelle accouchée est entièrement semblable à celui d'une opérée. 
2. La fièvre de lait, considérée comme' duc à l'établissement physiologique de la sécrétion 

laiteuse, n'existe pas ; ln réaction fébrile, qui se manifeste souvent au moment de la montée de 
lait, doit être rapportée à des causes autres, diverses. 
5. La dip~thérite superfieielle ou inflammation croupalc des auteurs allemands et ln diphthérite 

profonde ou diphthérite proprement dite <les mêmes auteurs sont identiques. 
4. L'infection d'élèves sages-femmes dans les hospices de maternité en dehors de l'état 

puerpéral s'explique parfaitement par la théorie du traumatisme. 
15. Les accidents inflammatoires graves, pouvant survenir pendant le cours de la grossesse, 

alors que le traumatisme résultant de l'accouchement ne peut être invoqué comme cause, 
rentrent néanmoins parfaitement dans le domaine <le la théorie. du traumatisme. 
6. L'infection des nouveau-nés, qui se remarque souvent pendant les épidémies de fièvre 

puerpérale, trouve également son point de départ dans un traumatisme. 

Thèse& rédiqées par le second c01icurrent en médecine (matières spéciales}, M. J. Deschamps, 
candidat en médecine, élève de i'uniuersité de Liéqe, 

i. li est probable que plusieurs cas de fièvre puerpérale ne sont que des endocardites 
ulcéreuses. 
2. La fièvre puerpérale est une maladie essentielle. 
5. Le traumatisme utérin, pris d'une façon absolue, n'a pas d'influence sur son dévelop 

pement. 
4. Que faut-il entendre par pyémic? 
!5. Dons la hernie étranglée, il est préférable de recourir nu débridement si les premières 

tentatives de réduction n'ont pas réussi. 
6. Dans quel cas faut-il employer le nitrate d'argent pour la cure du catarrhe chronique de 

l'estomac! 
7. L'explication donnée par Gavarct sur le développement du bassin est-elle admissible? 
Le concours a donné le résultat suivant: 

Question de médecine, - Matières spéciales. 

Les sieurs Deschamps {Joseph), de Jambe, élève de l'université de Liége, candidat en méde 
cine, et Kluyskens (Charles), de Landeghem, élève de l'université de Gand, candidat en 
médecine, ayant obtenu dans les trois épreuves réunies du concours 250 points sur :rno, cbi:fîre 
fixé par le jury pour représenter un travail parfait, ont été proclamés tous les deux premiers 
ex œquo en médecine (matières spéciales). 

La remise solennelle des médailles et des diplômes aux lauréats a eu lieu le 2!:i septembre 187!5, 
au Palais-Ducal. 

-ll&NIII- 

XXIV 

Rapport sur le concours universitaire de 187~-1876. 

La remise des mémoires devait avoir lieu avant let"' mars {876. A cette date, le départe 
ment de l'intérieur avait reçu : 
i• Deux mémoires en réponse à la question d'histoire, portant pour épigraphe : 
L'un: " Oncques n'avons oy de gens de serve condicion ne de morte main ne de quel con- 
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iclon qu'il soient. • (Réponse des échevins d'Ypres, en 1551:1, aux magistrats de Saint-Dizier, 
qui les consultaient sur un procès relatif au droit de mainmorte.] (Olim, Il, 770.) 

L'autre . • Divinum est et cmni humanm rationi eonsentaneurn, ut sicut majores a subditis 
suis honorari volunt el serviri, ita el cis jura sua el consuetudines quœ a ratione non discordant 
flnnns et illibatas conservent, • [Prénmbule de ln grande charte accordée aux Gantois, en H 92, 
par la comtesse Mathilde.) 

2° Un mémoire en réponse à la question de droit moderne, portant pour épigraphe: u In 
magnis et voluisse sat est. " 

5" Un mémoire en réponse à la question de médecine (matières spéciule!I), portant pour 
épigraphe: " Nihil nega, parum crede, nisi videas , • 

Les jurys chargés de juger le, mémoires se sont réunis une première rois le lundi 15 mars 
1876 pour recevoir communication des mémoires rédigés à domicile et pour déterminer le 
mode d'après lequel seraient appréciées les épreuves du concours. 

Dans leur deuxième réunion (8 mai 18715), les jurys ont ùéciclé que: 

1 ° Question d'histofre. 
Les sieurs Dejace (Charles), de Flémalle-Grande, élève de l'unlversité de Liégé, reçu candidat 

en philosophie et lettres, le 20 août 1874, et Rutten (Albert), de Bruxelles, élève de l'univer 
sité de Bruxelles, reçu candidat en philosophie 'et lettres, le (i août t 874, dont les mémoires 
rédigés à domicile, en réponse à la question d'liistoire pour le concours universitaire tic 
i87~-f876, avaient obtenu provisoirement plus de la moitié du maximum de points fixé par 
Je jury pour représenter un travail parfait, étaient admissibles aux deux dernières épreuves du 
concours (concours en loge et défense publique du mémoire rédigé à domicile). 

2° Question de droit moderne, 

Le mémoire rédigé à domicile, en réponse à la question de droit moderne, pour le concours 
universitaire de -t87!5-t876, n'ayant pas obtenu la moitié clu maximum de points fixé par le 
jury pour représenter un travail parfait, l'auteur n'était pas admissible aux épreuves subsé 
quentes du concours. 

Le billet cacheté joint nu mémoire a été brûlé par le jury, conformément i1 l'article !) de 
l'arrêté royal du 15 octobre 184t, sons qu'il ail été pris connaissance des indications qu'il 
renfermait. 

5° Questio,i de médecine (matières spéciales). 

Le sieur De Vïsschcr (Charles), d'Oostacker, élève de l'université de Gand, reçu candidat en 
médecine, le t t juillet 1875, dont le mémoire rédigé à domicile, en réponse à la question de 
médecine (matières s1,éciales), pour le concours universitaire de 187!5•1876, avait obtenu pro 
visoirement plus de la moitié du maximum de points fixé par le jury pour représenter un 
travail parfait, él.iit admissible aux deux dernières épreuves du concours {concours en loge et 
défense publique du mémoire rédigé à domicile). 
N. B. Les sieurs Dejace, Ru1te11 el De Visschcr avaient à établir qu'ils se trouvaient dans 

les conditions d'âge et de grade exigées des récipiendaires qui prennent part au concours 
universitaire. 

Les épreuves en loge ont eu lieu le lundi i 2 juin. 
Les thèses que les concurrents onl soutenues dans l'épreuve de ln défense publique étaient 

ninsi conçues : 

Thèses ré1ligées 7>u1· ,'1,/. Ch. DPjacc, ccm1lirlut en 71hilosophie et lettres, élève de l'universitit 
ile Liéye. 

1. C'est à l'établissement et 11 ln persistnnce du régime communal dans nos provinces que 
nous devons la conservation de notre nationalité. ta Belgique est une na lion, en dépit de I a 
différence de langage de ses populations et de l'absence de frontières naturelles, 
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2. Les treuoœ Dei contribuèrent à olîermir l'ordre social en arrêtant la tyrannie et le 
brignndnge des seigneurs féodaux; ruais il serait inexact de ne voir dans les communes du 
moyen âge qu'une transformation de ln paix cl de la trêve de Dieu. 
5. La ghilde, dans l'origine, était un festin où ehacun apportnlt sa qnote part en nature ou 

en argent. Ce ne fut que plus tard qu'elle se transforma en confrérie religieuse ou en associa 
tion commerciale. 

4. Sans qu'il y ait similitude absolue entre l'histoire des communes lombardes et celle des 
communes flamandes, il y a néanmoins de grandes analogies quant i1 tu naissance, :1 I'organi 
sation et au développement des institutinns eommunales dans les deux pays. 

r,. La puissance de la féodalité l'emporta partout au nord de ln France; les nnelcnnes consti 
tutions municipales, antérieures 11 l'invasion franque, étnient tellement afTuiblics que l'on peut 
affirmer avec raison que l'impulsion du mouvement communal devait venir du dehors. 

6. Contrairement n l'opinion qui, de nos jours, tend à être remise en vigueur, on ne peut 
aurthucr à l'autorité royale le bénéfice de l'institution des communes en Fronce. 

7. On peut établir un lien d'11ffüiation en Ire nos communes modernes et les communes du 
moyen âge: leur nom et leur but sont restés les mêmes; clics ne sont séparées que par les 
caractères qui tiennent à la différence des temps, des mœurs cl des circonstances. 

Thèses rédigées par bl. Alb, Rutten, camliclat en philosophie et lettres, élève Ile l'1mfrersité 
de Bruxelles. 

-t. Les en uses du développement des communes flamandes doivent être recherchées dans les 
diverses causes qui développèrent l'organisation politique, le commerce et l'industrie et dans 
J'influence réciproque de ces trois éléments. 

2. Ln principale cause de prospérité est la situatien de ln Flandre dans le voisinage de l'Angle 
terre, qui lui fournissait les matières premières nécessnircs à son industrie. 

5. Les sentiments de liberté et d'indépendanee des populations flamandes et les restes des 
traditions germaniques influèrent grandement sur le développement clcs libertés communales. 
4. Les croisades Iavorisèrent cc mouvement progressif. 
15. L'influence des corps de métiers tut double : influence politique qui, pendant cette 

période, fut plutôt morale, indirecte; influence commerciale eL industrielle, qui fut prépondé 
rante sur le développement du commerce et de l'industrie. 

6. Le système de protection qui accueillait les marchands étrangers qui venaient trafiquer 
en Flandre fnvorisnit considérablement le développement des relations internationales. Le 
monopole, d'autre part, servait à les consolider et les foires les provoquaient. 

7. Dans le mouvement communal, les comtes de Flandre jouèrent un rôle protecteur plutôt 
qu'un rôle actif. 

8. La principale différence entre les communes flamandes et celles du nord <le la France est 
le caractère insurrectionnel que prennent celles-ci, circonstance d'où découlent plusieurs 
conséquences importantes. 

9. ta mairie est particulière aux communes du nord de ln France. Elle a un caractère 
marqué d'unité. Jusqu'à un certain point, elle forme un intermédiaire entre la commune el le 
pouvoir supérieur, 

-JO. Ce qui caractérise les villes de la France méridionale, c'est l'organisation administrative. 
Les idées, les traditions administrntives sont le seul reste de l'influence romaine. 

Thèse» rédigées par le co11current m médecine (matières spéciales), A/. Clt. De l'isscf,er, 
candidat e1i médecine, élève de l'imiversité de Gand. 

1. Dans la grande majorité des cas, l'accroissement de la pression iutracrânienne ne peut 
être considéré comme la condition pnthogénique de l'npnplexie. Cc syndrôme semble dû le plus 
souvent à un choc nerveux produisant une névrolysic générale. 
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~- Dans le traitement de l'hémorrhegle cérébrale, il faut bien tenir compte de l'état des . 
fonctions du bulbe. 

5, L'hérnorrhngie cérébrale vulgaire reconnaît comme condition pathegénique principale 
l'existence des anévrismes miliaires. 

4. La théorie de Bouchard est insuffisante pour nous rendre compte des divers phénomènes 
des contractures tardives. 

l:I. Sous l'influence d'une absorption cutanée du plomb, on peut voir se déveJopptr des 
accidents locaux d'intoxication saturnine, consistent en troubles de la scnsibilHé et du 
mouvement. · 

6. La chlorose et J'anémie constituent deux états morbides distincts. 
7. Le diagnostic du siégé des lésions cérébrales est possible jusqu'à un certain point. 
Le concours a donné le résultat suivant : 

Question d'histoire. 

Le sieur Dejace (Charles), de Flémalle-Grande, élève en droit de l'université de Liége, reçu 
candidat en philosophie et lettres le 20 août t874, ayant obtenu, dans les trois épreuves réunies 
du concours, 67 points sur 100, chiffre fixé par le jury pour représenter un travail partait, a 
été proclamé PREMIER en histoire. 

Une mention honorable a été accordée à M. Rutten (Albert), de Bruxelles, élève de l'univer 
sité de la même ville, reçu candidat en philosophie et lettres le 6 août {874, qui a obtenu 
65 points sur 100, chiffre fixé par le jury pour représenter un travail parfait. 

Question de médecine (matières speciales). 

Le sieur De Vissclier (Charles), d'Oostacker, élève de l'université de Gand, reçu candidat en 
médecine le H juillet 1875, ayant obtenu, dans les trois épreuves réunies du concours, 
2515 points sur 500, chiffre fixé par Je jury pour représenter un travail parfait, a été proclamé 
PREIUEII en médecine (matières spéciales). 

La remise solennelle des médailles et des diplômes aux lauréats a eu lieu le 2l:I septembre t 876, 
au Palais-Dueal, , 
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ANNEXES. 

LOIS. 

1 

Portant prorogation du mode de nomination des .fw·ys d'Pxame11. 

1, 1nara une. 

L~:OPOLD 111 Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Les Chamhres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 
AnTICJ.E UNIQUE. Le mode de nomination des membres des jurys d'examen, 

déterminé par l'article 24 de la loi du 1 cr mai 18;-;7; est prorogé pour les sessions 
de l'année 187 4. 

Est prorogé pour les mêmes sessions: le système d'examen établi par ladite loi, 
tel qu'il a été modifié par l'article unique.§ 2, de la loi du 50 juin 186~, en cc 
qui concerne les certificats de fréquentation des cours universitaires. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'T~lat 

et publiée par la voie du 11lonitet1r 
Donné à Bruxelles: le 14 mars 1874. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUR, 

Vu et scellé du sceau de l'État : 

Le hlinistre de la Justice, 
T. DE LANTSHEERE ('). 

---------------- ----- - 

(1) Celte loi a été reproduite, en termes identiques, sous les dates du 17 mars i87?S et du 
HS mars 1876. Il semble inutile Je reproduire les textes, 

75 



[ N° 167.] ( '.?90 ) 

li 

Sur la collation des grades aeadémique« et le progl'amme des examens 
unioersiiu ires. 

10 mal l "7CI. 

LÉOPOLD Il, Roi DES fü.:1GEs1 

A tous présents et à venir, salut. 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

TITRE 1••. - De~ gr•adc~ ac1ulémlqnc8 et de8 e:san1e11H. 

CUAPJTHE Jer. - DES GRADES. 

AnT. 1er. Il y a pour la philosophie et les lettres, pour les sciences naturelles: 
pour les sciences physiques t·t mathématiques, pour le droit et pour la 
médecine, )a chirurgie et les accouchements, deux grnrlcs, celui de candidat et 
celui de docteur. 
li y a de plus, un grade de candidat-notaire, un gracie de candidat en pharmacie 

et un grade de pharmacien. 
AnT. 2. Nul ne peut obtenir le grade de candidat en droit, s'il n'a reçu le 

titre de candidat en philosophie et lettres; 
-Celui de candidat en médecine, s'il n'a reçu le titre de candidat en sciences 

naturelles , 
Celui de pharmacien, s'il n'a reçu le grade de candidat en pharmacie ou celui 

de candidat en sciences naturelles; 
Celui de docteur dans une science, s'il n'a déjà été reçu candidat dans la même 

science. 
AnT. 5. Nul ne peut obtenir le grade dP docteur en médecine, en chirurgie et 

en accouchements. s'il ne justifl« par certificat qu'il a fréquenté avec assiduité et 
avec succès, pendant deux ans au moins, à partir de l'époque à Jaque11c il a 
obtenu le grade dP. candidat en médecine, la clinique interne, la clinique externe 
et la clinique des accouchements. 

AnT. 4. Nul ne peut exercer la profession de pharmacien, s'il ne justifie, au 
moyen d'un certificat délivré par une commission médicale provinciale ou par 
l'inspecteur général <lu service de santé de l'armée, de deux années de stage 
offlcinal, fait postérieurement à l'époque où il a obtenu le grade de candidat en 
pharmacie ou celui de candidat en sciences naturelles. 

CHAPlTRE II. - DES EX,\lllENS. 

ART. o. L'examen pour la candidature en philosophie et lettres comprend : 
La traduction, à livre ouvert; d'un texte latin et l'explication d'un auteur 

latin ; 
L'histoire de 1-) littérature française ou de la littérature flamande de l'un des 

trois derners siècles, au choix des récipiendaires; 
La psychologie, la philosophie morale et la logique; 
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L'histoire politique de l'antiquité et du moyen àge, l'histoire politique moderne 

et spécialement l'histoire politique interne de la Belgique , 
Les antiquités romaines, envisagées au point ile vue des institutions politiques 

[usquau règne de Justinien. 
Pour les récipiendaires qui se destinent au doctoral en philosophie el lettres, 

l'examen comprend. en outre, la traduction d'un texte grec, i1 livre ouvert, et 
l'explication d'un auteur grec. 

Ces matières peuvent faire l'objet d'une épreuve unique ou de lieux épreuves 
successives. 

ART. 6. L'examen pour le grade de docteur en philosophie et lettres comprend : 
La traduction, à livre ouvert: d'un texte latin et d'un texte grec., ainsi que des 

exercices philologiques sur la langue latine et sur la languegrecque: 
L'histoire de la philosophie ancienne et de la philosophie moderne , 
L'histoire de la littérature grecque et celle de la littérature latine; 
Les antiquités grecques; 
Les éléments de la grammaire générale; 
L'histoire comparée des littératures européennes modernes: 
La métaphysique générale et spéciale. 
Les récipiendaires sont interrogés d'une manière approfondie: à leur choix, 

soit sur la métaphysique générale et spéciale, soit sur la littérature la tine et la 
littérature grecque, soit sur l'histoire comparée des littératures européennes 
modernes. Le diplôme mentionne les matières qni ont fait l'objet de cet examen 
approfondi. 

Ces épreuves peuvent faire l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves 
successives. 
ART. 7. L'examen pour Je grade de candidat en droit comprend: 
L'histoire du droit romain; 
Les institutes du droit romain; 
Le droit naturel ou la philosophie du droit; 
L'encyclopédie du droit et lïntroduction historique au cours de droit civil. 
ART, 8. L'examen pour le grade de docteur en droit comprend : 
Les pandectes; 
Le droit civil (Code civil en entier); 
Le droit public et le droit administratif; 
Le droit criminel belge; 
Les éléments du droit commercial ; 
Les éléments de l'organisation [udiciaire, de la compétence et de la procédure 

civile; 
L'économie politique. 
Ces matières feront l'objet de deux épreuves et de deux années d'études au 

moins. 
AnT. 9. L'examen de candidat-notaire pour les aspirants qui ne sont pas 

docteurs en droit comprend : 
L'encyclopédie du droit et l'introduction historique au cours de droit civil; 
Le droit civil (Code civil en enlier); 
Les lois organiques du notariat et les lois fiscales qui s'y rattachent. 
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Les docteurs en droit qui veulent obtenir le grade de candidat-notaire ne sont 
soumis qu'à un seul examen, portant sur les lois organiques du notarial et sur 
les lois fl-cales. 

Les récipiendaires des dC'UX catégories subissent, de plus: dans l'examen final: 
une épreuve pratique, consistant en une rédaction d'actes fuite, à leur choix, soit 
en langue Irançaise, soit en langue flamande, soit dans les deux langues. Ils 
sont, en outre: admis à justifier de leur aptitude à rédiger des actes en langue 
allemande. 
li est fait mention, dans le certificat de capacité, rie la langue ou des langues 

dont Je récipiendaire s'est servi pour celle épreuve pratique. 
AnT. 10. L'examen pour le grade de candidat en sciences physiques cl 

mathématiques comprend : 
La logique, la psychologie et la philosophie morale: 
La géométrie analytique complète: 
La géométrie descriptive; 
L'algèbre supérieure et les éléments de la théorie des détérrninants , 
Le calcul différentiel, Je calcul intégral et les éléments du calcul des variations; 
La statique analytique et la dynamique du point; 
L'astronomie physique; 
La physique expérimentalc , 
Les principes généraux de chimie; 
La cristallographie. 
Ces matières feront l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves 

succcssi ves. 
ART. 1 t. L'examen pour le grade de docteur en sciences physiques et 

mathématiques comprend : · 
L'analyse pure; 
Le calcul des probabilités: 
La mécanique analytique des systèmes, l'hydrostatique ut l'hydro-dynamique , 
La physique mathématique générale~ y compris la théorie du potentiel; 
L'astronomie mathématique; 
Une épreuve approfondie sur l'une des quatre matières suivantes, au choix. 

des récipiendaires : 
A. Les compléments d'analyse; 
B. Les théories dynamiques de Jacobi rt la mécanique céleste ; 
C. La géométrie supérieure analytique et synthétique; 
D. La physique expérimentale et mathématique. 
Le diplôme mentionne la matière qui a fait l'ohjet de cet examen approfondi. 
Les diverses branches énumérées ci-dessus feront l'objet d'une épreuve unique 

ou de deux épr •. uves successives. 
AnT. 12. L'examen pour le grade de candidat en sciences naturelles 

eornprerul : 
La logique, la psychologie el la philosophie morale; 
La physique cxpérimcntalc , 
Les éléments de~zoologie; 
La chimie générale; 
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Les éléments de botanique générale et spéciale, y compris la botanique 
médicale; 

Des notions élémentaires de minéralogie et de géologie. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve prntique sur la chimie. 
C('s matières feront l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves 

successives. 
AnT. -15. L'examen pour le grade de docteur en sciences naturelles comprend : 
1° Un examen approfondi sur l'une des quatre catégories de matières suivantes: 

au choix des récipiendaircs , 
A, La zoologie proprement dite, la géographle cl la pnléontologie animales, 

l'anatomie de texture, l'ana tomic c! la physiologie comparéos , 
B. La botanique générale et spéciale, y compris la géographie et la paléonto- 

logie végétales , 
C. Lu minéralogie, la géologie Pl la paléontologie stratigraphique: 
D. La chimie générale et analytique: 
2() Un examen ordinaire sur les trois catégories de ma Lières du numéro 

précédent qui n'ont point fait l'objet de l'examen approfondi. 
Les réeipicndalres subissent: en outre, une épreuve pratique portant sur la 

catégorie de matières qui a fait l'objet de l'examen approfondi. 
Le diplôme mentionne les matières qui ont fait l'objet de l'examen approfondi. 
Ces matières feront l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves 

succcssi v es. 
ART. 14 L'examen pour le grade de candidat en médecine: en chirurgie et en 

accouchements comprend : 
Les éléments d'anatomie comparée: 
La pharmacognosie et les éléments de pharmacie: 
L'anatomie descriptive, y compris l'anatomie des régions: 
L'anatomie de texture; 
La physiologie humaine. 
Les récipiendaires subissent. en outre, une épreuve pratique, consistant en 

démonstrations anatomiques ordinaires ou macroscopiques, et en démonstrations 
anatomiques microscopiques. 

Ces matières feront l'objet cl'u ne épreuve unique ou de deux épreuves 
successives. 

ART. m. L'examen pour le grade ile docteur en médecine, en chirurgie cl en 
accouchements comprend : 

La pathologie généralc , 
L'anatomie pathologique; 
La pathologie cl la thérapeutique spéciales des maladies internes, y compris 

les maladies mentales; 
La thérapeutique générale, y compris ln pharrnncodynamique , 
La pathologie chirurgicale, y compris l'ophthulmolngie ; 
La théorie des accouchernents , 
L'hygiène publique et privée; 
La médecine légale, non compris la chimie toxicologique; 
La clinique interne; 

74 
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La clinique externe ; 
La pratique des accouchements ; 
La lhrnric et ln rr .. tiqur- des opérations ehirurulcnles. 
Les récipi.-ndnires suhi-sent. en outrr-, deux épreuves pratiques consistant : 

l'une en d,'•mo11s1r:i1ions uiirro-copiques d'anatomie pathologique, l'autre en 
démonstrations d'auntomi« des I é,.dons. 

Les diverses matières indiquées ci-dessus feront l'objet de trois années d'études 
et de trois épreuves au moins. 

AnT. 16. L'examen pour le grade de candidat en pharmacie comprend : 
Les éléments de physique expérimentale; 
La chimie générale: 
l.rs éléments etc hotanique générale cl spéciale. y compris la botanique médicale ; 
Des notions élémentaires de minéralogie ('t de ryfologie. 
L<'S récipiendaires subissent; en outre, une épreuve pratique sur la chimie. 
AnT. ·17. L'examen pour Je grade de pharrnacien comprend : 
Los éléments de chimie analytique et de chimie toxicologique; 
Les drogues et les médicaments en tant que marchandises. les altérations, les 

falsifications et les closes maxima; 
La pharmacie théorique et la pharmacie pratique. 
Les récipiendaires subissent. en outre .. les épreuves pratiques suivantes : 
Deux opérations chimiques; 
Deux préparations pharrnaceutiques : 
Une analyse générale; 
Une opération toxicologique; 
Une opération propre à découvrir la falsification des médicaments: 
Une recherche microscopique , 
Ces matières feront l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves 

successives. 
AnT. 18. Une ou plusieurs matières ponrronl ètro ïransférées d'un examen à 

un au Ire; par arrêté royal. le conseil académique entendu. 
A1lT. 19. Tous )c:, examens se font publiquement cl sont annoncés, au moins 

huit Jours d'avance, dans le Moniteur belge et. dans un journal de la localité où 
siégc l'université. 

CHAPITRE III. - DES J)ll'T,()JUES ET DE LEUR E:HÉRINE:\IENT. 

AnT. 20. Les diplômes relatifs aux grades prérnentionnés, délivrés conformé 
ment aux prescriptions des articles précédents. soit par une université de l'Etat, 
soit par une université libre, soit par le jury central, seront, avant de produire 
aucun effet légal, entérinés par une commission spéciale siégeant à Bruxelles. 

AnT. 2J. Cette commission sera composée de deux conseillers à ln cour de 
cassation, de cieux membres de l'académie royale de médecine: de deux membres 
de ln classe des lettres et de deux membres de ln classe des sciences de l'académie 
royale des sciences, des lettres et des beaux-arts. tous désignés pnr le gouverne 
ment et nommés poul' une année. Ne peuvent fair(' partie de celle commission les 
professeurs rie l'enseignement supérieur. 
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ART. 22. La commission choisira elle-même dans son sein son président et 
son secrétaire. 

Elle ne pourra délibérer que pour autant que cinq de ses membres soient 
présents. 

En cas de partage. la voix du président sera prépondérante. 
AnT. 25. La commission chargée d'entériner les diplômes aura pour mission 

de s'assurer et de constater qu'ils sont émanés, soit d'une université de l'Etat, soit 
d'une université libre, soit du jury central, et qu'ils ont été délivrés après des 
examens subis sur les matières et dans les conditions prescrites pnr la présente 
loi. 

AnT. 24. Est considéré comme université, pour l'applicntion de la présente 
loi, tout établissement clïnstruction supérieure, composé de quatre facultés au 
moins. enseignant la philosophie et les lettres, les sciences physiques, mathéma 
tiques et naturelles: le droit ('t la médecine. et dont le programme embrasse 
loures les matières prescrites par la loi pour les examens dans chacune de ces 
branches. 

.AnT. 2~. Chaque université de l'État ou libre adresse tous les ans à la 
commission, dans le mois de l'ouverture lies cours: les programmes des études et 
la Iiste des professeurs. 

ART. 26. Les diplômes seront signés par chacun des professeurs qui ont pris 
part à l'examen et contre-signés par le chef ou recteur de l'université. 

Ils indiqueront les matières qu] ont fuit l'objet de l'examen et attesteront quP, 
les prescriptions de la loi, quant à la durée des études rt à la publicité des 
examens: ont été observées. 

AnT. 27. Les diplômes de docteur en médecine, en chirurgie et en accou 
chements mentionneront. en outre, que le porteur a fréquenté avec assiduité et 
succès, pendant deux ans au moins, à partir de l'époque il laquelle il a obtenu 
le grade de candidat. fa clinique interne, la clinique externe et la clinique des 
accouchements. 

ART. 28. Le porteur d'un diplôme de pharmacien justifiera, au moyen de 
certiflcats visés et approuvés par des commissions médicales provinciales ou par 
l'inspecteur général du service de santé de l'armée} de deux années de stage 
officinal. 

AnT. 29. Les diplômes de candidat-notaire , de candidat et de docteur en 
sciences physiques C't mathématiques, de candidat et de docteur en sciences 
naturelles, de candidat cl de docteur rn médecine, de candidat en pharmacie 
et de pharmacien .. mentionneront que lrs porteurs de ces diplômes ont subi 
les épreuves pratiques, prescrites pnr les articles V, l';t 13, 14, Hl, f6 et 17 
ci-dessus. 

AnT. 50: Les signataires des certificats et diplômes attestant comme vrais les 
faits que ers documents sont destinés à constater et qui seraient reconnus faux, 
seront passibles des peines comminéos par l'article 20l) du Code pénal, 

AnT. 51. Ceux qui n'auront pas de diplôme délivré par une université, de 
même que ceux dont le diplôme n'aura pns été admis, auront la faculté de se 
présenter devant un jury central constitué par les soins du gouvernement cl 
siégeant à Bruxelles. 
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AnT. 52. A cet effet, le gouvernement formera chaque année. pour chaque 
grade, s'il y a lieu, un jury spécial cl le composera de telle sorte que les 
professeurs de renseignement dirigé ou subsidié par l'Etat cr ceux de l'enseigne 
ment privé y seront appelés en nombre égal. Il prendra les mesures réglcrnen 
taires que leur organisation cl leur Ionctiounement nécessiteront. 

Le président de chaque jury sera choisi en dehors <lu corps enseignant. 

CHAPITllE IV. - Dss FRAIS 1>ESTf:1wrn111E:-;-r UES IHPLÔ.uEs ET uss 1lŒEJ1IN1TÉS 

))ES JIJE!IIHIIES l>E L.\ COJlt:IIISSIO:-;. 

AnT. 55. L'entérinement de chaque diplôme donnera lieu ù la perception 
d'un droit de vingt francs. 

A1rr. 54. Les membres de la commission d'entérinement des diplômes 
reçoivent. J)Our iudvmnité d,• vaentlon, cinq francs pour chaque heure de séance. 

Une indemnité spéciale de cinq franc') 1•s1 attribuée au secrétaire, par séance. 
Les membres qui 1w résident pas dan- l'agglomération bruxelloise reçoivent, 

en outre, des indemnités de route rt cl,· séjour. Ilxér-s comme il suit : 
Un franc par lieue de cinq kilométrrs, sur les chemins de Ier , deux. francs sur 

les roules ordinaires ; douze francs par nuit de séjour. 

CHAPITRE V - DEs ixscnnrnoxs ET J>Es FRAIS o'Ex,urn~. 

ART. 5~. Les époques cl la forme drs inscriptions pour les examens ù subir 
devant le jury central ou devant les facultés des univ ersités de l'Etat, ainsi que 
l'ordre dans lequel on)' est admis, sont déterminés par les règlements. 

AaT. 56. Les-Irais d'examen devant le jury central <'l devant les facultés des 
universités de l'Etat sont réglés comme il suit : 

Pour l'examen de candidat en philosophie cl leurcs 
Pour l'examen de docteur en philosophie et lettres . 
Pour l'examen de candidat en droit 
Pour chacun des examens de docteur en droit . 
Pour l'examen de candidat-notaire 
Pour chacun des examens de candidat en sciences 
Pour chacun des examens de docteur en sciences physiques et 

mathématiques . 
Pour l'examen de docteur en sciences naturelles. 
Pour l'examen de candidat en médecine . 
Pour chacun des examens de docteur en médecine . 
Pour l'examen de candidat en pharmacie. 
Pour l'examen de pharmacien . 

. fr. ~o ,, 
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ART. 57. Les récipiendaires ajournés qui se représentent payent la moitié des 
frais d'examen. 

Les récipiendaires refusés qui se représentent sont tenus de payer de nouveau 
]a totalité des frais d'examen. 

Aar. 58. Si l'examen n'a duré qu'une heure, les présidents des jurys reçoivent 
pour indemnité de vacation, par récipiendaire cl par examen oral, six. francs et 
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les autres membres cinq francs. Ces indemnités sont portées respectivement ù 
neuf francs et à sept francs cinquante centimes. si l'examen a duré une heure et 
demie, à douze francs et à dix francs s'il a duré deux heures. 

L'indemnité de vacation attribuée aux secrétaires est supérieure d'un quart à 
celle des autres membres du jury : cette augmentation ne peut être inférieure à 
cinq francs par jour. 

Les présidents et les membres qui ne résident pas dans l'agglomération 
bruxelloise reçoivent, en outre, des frais de route cl de séjour calculés sur le 
pied de l'article 54. 

Le nombre des récipiendaires qui sont examinés oralement chaque joui' est 
réglé de telle sorte que la durée totale de leurs examens ne puisse être inférieure 
à six heures. 

ART. 59. Les produits des droits d'examen perçus conformément à l'article 56., 
à raison des examens subis devant chaque faculté d'une université de l'Elati sont 
attribués aux professeurs de cette faculté el répartis entre eux de la manière qui 
sera déterminée par les règlements. 

CHAPITRE VI. - Dss EFFETS LBGAUX DES GIUVES. 

AnT. 40. Nul ne peut exercer une profession pour laquelle un grade est exigé 
par la loi ou en vertu de la loi, s'il n'a obtenu ce grade et l'entérinement de son 
diplôme conformément à la présente loi. 

Néanmoins, le Gouvernement peut accorder des dispenses spéciales pour 
certaines branches de l'art de guérir 1 après avoir pris l'avis de la commission 
médicale de la province dans laquelle les intéressés résident. 

La dispense spécifie la branche et ne peut s'appliquer qu'à ce qui y est expres 
sément désigné. 

AnT. 41. Tndépendammcnt des conditions qui sont ou seront établies par la 
loi ou en vertu de la loi, nul n'est admissible aux fonctions qui exigent légalement 
la possession d'un grade, s'il n'a obtenu ce grade erl'entérinernent de son diplôme 
conformément à 1a présente Joi. 

AnT. 42. Le Gouvernement peut accorder des dispenses anx Belges et aux 
étrangers munis d'un diplôme de licencié, de docteur ou de pharmacien et 
enregistré par la commission désignée ci-dessus. 

En ce qui concerne l'art de guérir, celle dispense ne peut, en aucun cas, être 
accordée au praticien qui ne justifierait pas de son aptitude à exercer à la fois 
comme médecin, comme chirurgien et comme accoucheur. 

Elle pourra, dans tons les cas, ètre subordonnée à la condition de subir devant 
le jury du doctorat un examen spécial sur les matières prescrites par la présente 
loi, qui ne font pas partir. de l'enseignement dans l'université étrangère qui a 
délivré le diplôme. 

AnT. 45. Le Gouvernement est autorisé à fixer tes conditions d'après lesquelles 
les femmes pourront être admises à l'exercice de certaines branches de l'art de 
guérir. 

'flTRE Il. - ,11oyeus d'maeou.,ngerneut. 

AnT. 44. Des médailles en or, de la valeur de 100 francs, peuvent être 
7\.• i) 
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décernées, chaque année, par le Gouvernement, aux Belges, quel que soit le Heu 
de leurs études, auteurs des meilleurs mémoires en réponse aux questions mises 
nu concours. 

Ne seront admis à concourir que les jeunes gens qui ont terminé leurs 
études, et seulement dans les deux années qui suivront l'obtention du diplôme de 
docteur. 

Une récompense en livres d'une valeur de 400 francs est ajoutée à chaque 
médaille. 

Le Gouvernement peut, en outre, conférer des bourses de voyage aux lauréats, 
sur la proposition du jury du concours. 

Les étrangers qui auront fait leurs études en Belgique sont admis à concourir. 
La forme et l'objet de ces concours sont déterminés par le Gouvernement. 
AnT. 4a. Quatre-vingts bourses de 400 francs peuvent être décernées annuel- 

lement par le Gouvernement à de jeunes Belges peu favorisés de la fortune: qui, 
se destinant aux. études supérieures, ont fait preuve d'une aptitude dûment 
constatée, à la suite d'un concours dont les conditions seront réglées par le 
Gouvernement. 

Ln collation d'une bourse n'astreint pns le titulaire à suivre les cours d'un 
établissement déterminé. 

Les bourses seront conférées par arrêté royal. Il en sera fait une application 
plus spéciale à l'étude de la médecine. 

AnT. 46. Douze bourses de 2,000 francs par an peuvent être décernées 
annuellement par le Gouvernement, à lu suite d'un concours dont il réglera les 
conditions. à des Belges qui ont obtenu le grade de docteur ou celui de phar 
macien, pour les aider à visiter des établissements étrangers. 

Ces bourses seront données pour deux ans et réparties de la manière suivante : 
quatre pour les docteurs en droit et les docteurs en philosophie et lettres; huit 
pour les docteurs en sciences naturelles, pour les docteurs en sciences physiques 
et mathématiques, pour les docteurs en médecine et pour les pharmaciens. 

Celles qui n'ont point été conférées une année peuvent l'être l'année suivante. 

TITRE Ill. -- IH~posltiouo, h•an .•• Uolrcs. 

AnT. 47. Les récipiendaires qui ont obtenu le grade de candidat, et commencé 
leurs études pour le doctorat on pour la pharmacie antérieurement à la publica 
tion de la présente loi: pourront subir les derniers examens sur les matières 
déterminées par les lois antérieures. 

La même faculté est accordée; pour l'examen de candidat-notaire, à ceux qui 
ont subi l'épreuve préparatoire à cet examen et commencé leurs études pour le 
notariat antérieurement à ]a publication de la présente loi. 

Anr. 48. Les récipiendaires qui ont obtenu le diplôme ou certificat prépara 
toire et commencé leurs études pour la candidature dans l'une ou l'autre faculté 
antérieurement à la publication de la présente loi) pourront, dans l'année de cette 
publication, subir l'examen de candidat sur les matières déterminées par les lois 
antérieures. 

Toutefois .. cette faculté n'est point nccordée, pour l'examen de candidat en 
droit ou de candidat en médecine, aux récipiendaires qui n'ont point obtenu le 
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diplôme de candidat en philosophie et lettres ou celui de candidat en sciences 
naturelles antérieurement à. la publication de 1a présente loi. 

AnT. 49, Par dérogation aux dispositions dés articles 47 et 48, les certificats 
de fréquentation délivrés en vertu de la loi du fer mai 18:'.>7 ne dispenseront les 
récipiendaires d'un examen sommaire que pour autant qu'ils Jes aient fait vérifier 
par la commission dont il est parlé au chapitre III ci-dessus, au plus tard avant 
le fer janvier 1877. 

ART. !:>O. Les diplômes de candidat délivrés conformément aux lois antérieures 
sont assimilés, pour l'obtention des grades subséquents, aux diplômes correspon 
dants de candidat obtenus en exécution de la présente loi. 

AnT. fH. Les brevets, diplômes et certificats de médecin militaire, d'officier 
de santé, de chirurgien de ville et de campagne, délivrés en Belgique en confor 
mité des lois en vigueur avant le 1 c.- juillet 185~, sont assimilés aux. diplômes 
de candidat m médecine, pour le cas où les titulaires voudraient acquérir le 
grade de docteur. Le paragraphe 2 de l'article 59 de la loi du 27 septembre 185f) 
ne leur est pas applicable. 

AnT. fj2, Le bénéfice de l'arrêté royal du 25 novembre 1825 demeure 
applicable aux médecins militaires entrés au service avant la promulgation de la 
loi du 27 septembre f 85~. · 

·ART. t.5. Les chirurgiens, les officiers de santé: les accoucheurs et les 
pharmaciens, autorisés à exercer dans la circonscription d'une province, peuvent 
pratiquer dans toute l'étendue du royaume, en se conformant à leurs titres. 

AnT. ~4. Est dispensé de l'examen prescrit par l'article 9, celui qui a obtenu 
le titre de candidat-notaire avant la publication de la loi du H$ juillet -1849. 

AnT. ~rn. Les articles 40 et 41 ne sont pas applicables à ceux qui exercent ou 
qui ont acquis le droit d'exercer une fonction ou un état, en vertu des lois et 
règlements en vigueur. 

AnT. ti6. Les élèves-pharmaciens qui prouvent avoir commencé les études 
supérieures o:u le stage officinal avant le 50 juillet 18491 peuvent réclamer les 
bénéfices de l'article 2 de la loi du 4 mars 1801. 

AnT. ~7. La prés en te loi entrera en vigueur le 1er octobre -1876. 
Elle sera soumise à une révision avant le 1er octobre 1880. 
ART. - ;)8. La loi du 27 mars i86f et celle du 1er mai f 807 sont abrogées. 
Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'État 

et publiée par la voie du A-Joniteu>·. 
Donné à Laeken, le 20 mai 1876. 

LÉOPOLD 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DELCOUR. 

Vu et scellé du sceau de l'État. : 

Le Ministre de la Justice, 
T. DE LANTSHEERE. 
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Al\l\ÊTÉS ROYAUX, 

111 
Règlement des examens 11 subir decaiü le jury central. 

:t oc&obre 1824', 

LEOPOLD JI, Roi DES Bn.css, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu lo loi du 20 mai 1876, sur ln collation des grades académiques et le programme ries 
examens universitaires ; 

Voulant régler l'exécution de cette loi, en cc qui concerne les examens à subir devant le jury 
centrnl ; 

Revu l'arrêté royal organique des jurys d'examen, en tinte du 10 juin 1857; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrèté et arrêtons : 

AnT. 1°'. Le gouvernement forme, chaque année, pour chaque grade, s'il y a lieu, un jury 
central spécial siégeant à Bruxelles; ce jury est composé de telle sorte que les professeurs de 
l'enseignement diri1:,é ou subsidié par l'Etat et ceux: de l'enseignement privé y soient appelés en 
nombre égal. 

Le président de chaque jury est choisi en dehors du corps enseignant. 
AnT. 2. Le président du jury veille à l'exécution de la loi cl il lu ,·égularilé de l'examen; il n 

la police de ln séance; il accorde Ia parole aux divers examinateurs. 
JI y a pour ehnquejury un secrétaire choisi parmi los membres pnr Notre Ministre de l'Inté 

rieur. 11 tient les écritures, les procès-verbaux et les registres de présence. 
En cas d'empêchement, le secrétaire esl remplacé par un membre que désigne le président. 
ART. 5. Dans le cours des sessions, le jury central s'assemble tous les jours, les dimanches et 

fètcs exccptés ; il ne peul délibérer que si la moitié des membres sont présents. 
AnT. 4, Toute personne peut se présenter aux examens devant le jury central et y obtenir 

des grades, sans distinction du lieu où elle a étudié. 
AnT. ?:i. Les matières qui font l'objet des examens, ainsi que le nombre d'épreuves dont 

chacun d'eux se compose, seront déterminés par Notre Ministre de l'Intérieur. 
Les examens de docteur en droit cl de docteur en médecine, en chirurgie et en accouche 

menls, ne peuvent avoir lieu qu'après le temps d'étude exigé respectivement par les articles 8 
et t?:i de ln loi du 20 mai 1876. 
Il faut une année de grade de candidat en droit avant de pouvoir se présenter à la première 

épreuve du doctorat, cl deux années de grade de candidat avant de pouvoir se présenter au 
dernier examen du doctorat. 

11 faut de nième une année de grade de candidat en médecine, pour pouvoir se présenter à la 
première épreuve du doctorat en médecine, en chirurgie et en accouchements; deux années de 
grade de candidat pour pouvoir se présenter au deuxième doctorat, cl trois au nées de grade de 
candidat en médecine pour pouvoir se présenter au dernier examen de docteur en médecine, 
en chirurgie el en accouchements. 

ART. 6. Il y a annuellement deux sessions d'examen devant le jury central : la première 
s'ouvre le mordi qui suit le jour de Pàques ; la seconde s'ouvre, au plus lard, le troisième 
mardi d'août, ou le lendemain si le troisième rnnrdi est un jour férié. 

Tous les examens peuvent ètrc subis pendant chacune de ces deux sessions. 
AnT, 7. Les examens se font publiquement et sont annoncés, au moins huit jours d'avance, 

dans le ,Jloniteur belge et dans un journal de la capitale. 
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Ar\T, 8. Nul ne peut, en q~nlité de membre du jury, prendre part lt l'examen d'un parent 

ou allié jusques et y compris le quatrième degré, sous peine de nullité. 
ART. 9. Un avis inséré dans le lllo11iteur, un mois au moins avant l'ouverture de chaque 

session, indique les lieux où il peul être pris inscription pour les examens. 11 rappelle les forma 
lités à remplir et les sommes à payer. Les listes sont ouvertes pendant dix jours. 

Les inscriptions· sont reçues par les délégués de Notre ,1inistrc de l'Intérieur. 
ART. iO. Les examens se font oralement; néanmoins, les récipiendaires, en prenant inscrip 

tion, peuvent demander à être examinés par écrit et oralement. 
ART, H. Les élèves sont examinés par séries, s'il y a lieu, et suivant l'ordre de priori lé 

déterminé par un tirage au sort. 
ART. t 2. Les épreuves pratiques suivent l'examen oral. 
A I\T. i 5. Après l'examen oral, ou, s'il y a lieu, après les épreuves pratiques, le jury délibère 

sur l'admission cl le rang des récipiendaires; il est dressé procès-verbal du résultat de la 
délibération. Ce procès-verbal mentionne le mérite de l'examen; il en est donné immédiatement 
lecture aux récipiendaires et au public. 

ART, 14. Les récipiendaires qui n'ont pas répondu d'une manière satisfaisante sont njouroés 
ou refusés pnr le jury. 

Les récipiendaires ajournés ne peuvent plus se présenter dans Ja même session. 
Les récipiendaires refusés ne peuvent se présenter que dans le délai d'un an. 
Les récipiendaires qui, après avoir échoué deux fois, ne sont pus jugés admissibles lors d'une 

troisième épreuve, sont refusés. 
ART. Hi. Le jury peut se dispenser de procéder aux épreuves pratiques, s'il juge, après 

l'examen oral, qu'il y a lieu de prononcer l'ajournement ou le rejet du récipiendaire. 
AnT. 16. Les diplômes qui confèrent les grades, ainsi que )es certificats constatant que les 

récipiendaires ont satisfait aux premières épreuves, sont rédigés suivant les formules annexées 
nu présent arrêté. 
lis sont signés, ainsi que les procès-verbaux des séances, par tous les membres du jury, 

et constatent que le récipiendaire a subi l'examen d'une manière satisfaisante, nvec distinction, 
avec grande dislinelion ou avec la plus grande distinction. 

Les certificats ainsi que les diplômes de candidat, sont imprimés sur papier; le diplôme 
de docteur, celui de pharmacien et celui de candidat-notaire sont imprimés sur parchemin. 

ART, 17. Notre Ministre de l'Intérieur réglera tout ce qui est rclatifaux examens par écrit, 
À ln dorée de l'examen oral et des épreuves pratiques, à la rédaction des actes pour le grade de 
candidat-notoire, cl prendra toutes autres mesures réglementaires que la tenue des sessions 
et le fonctionnement du jury central pourra nécessiter. 

Dispositions générales. 

ART. 18. Par mesure transitoire, les deux sessions de 1877 seront consacrées en partie, s'il 
y a lieu, à l'examen des récipiendaires qui seraient dans le cas de pouvoir invoquer le bénéfice 
de l'article f.8 de la loi du 20 moi 18ï6. 

Ln formule du diplôme à délivrer transitoirement aux récipiendaires qui tombent sous l'appli 
cation des articles 47 et 48 de la loi sera ultérieurement arrêtée par Notre l\linistrc de 
l'Intérieur. 

ART. m. L'arrêlé royal du 10 juin i8~7 portant règlement des jurys d'examen, en tant qu'il 
concerne le jury central, est abrogé. 

ART. 20. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné o Laeken, le 2 octobre i876. 

LÉOPOLD. 

Par le Hoi: 

Le Minist,·e cle l'J11tériettr, 
Dncoun. 
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· rormales de• dlplbmes et eerllftcnts à déllYrer par le Ja•f cenlral. 

J. - nipl6me : 1 ° de candidat en phitosop/1ie el lettres; 2° de ca,ididat e11 seienees physiques 
et mathématiques; 5° de amdida; en droit. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury central chargé de procéder aux 
examens en • . . ; 

Vu ln loi du ~O mai 187G sur la collation des grades académiques; 
Allcndu que le sieur . . . , natiî de ... , a subi . • • (in1liquer le mérite de l'exume,,), 

sur les matières suivantes . • ..• (tne11tio1111er les maliè,·es), l'examen constituant 1 . • • . 
épreuve . . . . (clire la ilemiëre épreuve QU l'épreuve unique, selo,i le cas), de candidature 
en •.• 

(lncliquer, en outre, clans le cas où l'examen de candidat est divisé en cieux épre,wes, que le 
récipiemlaire a produit un certificat . • . constatant qu'il a satisfait à la pl'etnière épreuve 
et rappeler les matières ainsi que le mérite ,le l'examen.) 

Avons conféré et conférons nudit sieur ... le grade de candidat en 
En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent diplôme. 
Fait à Bruxelles, le . . . 

Le président du jury, 

Le membre secrétaire du jury, 
leit membres clu jury, 

S(qnatul'e du porteur. 

11. - Dipl6me de docteur en philosophie et leures, 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury central chargé de procéder aux 
examens en philosophie cl lettres ; 

Vu la loi du 20 mai 1876 sur la collation des grades académiques; 
Atlel)du que le sieur ••• , natif de .•. , a subi (mérite de l'examen), sur les matières 

suivantes . . . (menlion des matières), l'examen constituant la dernière épreuve du doctorat 
en philosophie et lettres ; 

Qu'il a été interrogé d'une manière approfondie sur . . . (i11cliquer la matière); 
Qu'il n produit un certificat • . . constatant qu'il a subi ln première épreuve du docte- 

rat ... (mérite de l'examen) sur les matières suivantes: ... 
Avons conféré et conférons audit sieur ..• le grade ile docteur en philosophie et lettres. 
En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent diplôme. 
Fait à Bruxelles, le • . • 

Le président du jury, 

Le membre secrétaire clu jury, 

Les membres du jury, 

Signafore du potteur. 
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III. - Diplôme de docteu1· en sciences physiques et mathématiques. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury central chargé de procéder aux 
examens en sciences physiques et mathémathiques ; 

Vu la loi du 20 mai 1876 sur la collation des grades académiques ; 
Attendu (fUC le sieur .•. , natif de ... , a subi •.. (indiquer le mérite cle l'examert), 

sur la matière suivante : , .. (mentionnel' la matière), l'examen approfondi constituant la 
dernière épreuve de doctorat en sciences physiques et mathématiques; qu'il est porteur d'un 
certificat . • • constatant qu'il a subi antérieurement la première épreuve du doctorat . . . 
(mérite de l'examen), sur les matières suivantes : .•. ; 

Avons conféré et conférons audit sieur . . . le grade de docteur en sciences physiques et 
mathématiques. 

En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent diplôme. 
Fait à Bruxelles, le . . . 

Le président cllljttry,_ 

Le membre secrétaire du jw·y, 

Les membres du jury, 

Signature du porteur. 

IV. - Diplôme de docteur en sciences naturelles. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury central chargé de procéder aux 
examens en sciences naturelles; 

Vu la loi du 20 mai 1876, sur la collation des grades académiques; 
Attendu que le sieur •.. , natif de .. , , a subi •.• (mérite de l'examen), sur les 

matières suivantes : .•. l'examen approfondi constituant la dernière épreuve du doctorat en 
sciences naturelles, ainsi que l'épreuve pratique sur ces matières; 

Qu'il a produit un certificat . . • constatant qu'il a subi la première épreuve du doeto- 
rat ... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes : ... ; 

Avons conféré et conférons audit sieur . . , le grade de docteur en sciences naturelles. 
En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent diplôme. 
Fait à Bruxelles, le • . . 

Le président, 

Le membre secrétaire, 

Les membres tlu jury, 

Signatw·e du porteul'. 

V. - Diplôme : 1 ° de candidat-notaire; 2° de candidat en sciences naturelles; 5° de canclidat 
en médecine; 4° de candidat en pkarmade, 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury chargé de procéder aux examens 
de ••• ; 

Vu la loi du 20 mai 1876, sur la collation des grades académiques; 
Attendu que le sieur , •• , natif de ..• , a subi , .• (mérite de l'examen) sur les 

matières suivantes : . . . l'examen constituant la dernière épreuve (l'ép1·euve unique pour lu 
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canrliclatw·e en pharmacie), ainsi qu'une épreuve pratique ••. (sur ou consistant en .•• 
et indiquer l'ol,jet de l'épreuve pratique); 

Qu'il est porteur •.. (indiquer, duns le cas où l'examen de candidat est divisé en deux 
iipreuves, que le récipicndail"e est porlrnr <l'un certificat . • • constata11 t qu'il a satisfait à la 
première eprem:e et rnpprle,· les matières et le mérite ûe l'examen); 

Avons conféré et conférons audit sieur ... le ½lrnde de candidat .•. (illdiquer le gnide). 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme. 
Fait à Bruxelles, le . . • 

Le président dujttry, 

Le membre secrétaire, 

Les membres cl11j11ry, 

Signature du p01·tew·, 

VI. - Diplôme de docteur en droit. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury central chargé de procéder aux 
examens en droit; 
Vu la loi du 20 mai 1876, sur la collation des gracies académiques; 
Attendu que le sieur , natif de ... , a subi ... (indiquer le mérite de l'examen), 

sur les matières suivantes : (mentionner les matières), l'examen constituant la dernière 
épreuve du doctorat en droit; 

Qu'il est porteur d'un certificat . . . constatant qu'il a subi antérieurement la première 
épreuve du doctorat ... (mérite de l'examen), sur les matières suivantes ... ; 

Avons conféré et conférons audit sieur .•• le grade de docteur en droit. 
En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent diplôme. 
Fait à Bruxelles, le . • . 

Le présiderü <lîi jury, 

Le membre secrétaire du jury, 

les membres dujwy, 

Signature du po,·teur, 

VII. - Diplôme de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements. 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury central chargé de procéder aux 
examens en médecine; 

Vu la loi du 20 mai i.876, sur la collation des grades académiques ; 
Attendu que le sieur ... , natif de ... , a subi •.• , sur les matières suivantes: ... , l'examen 

constituant la dernière épreuve du doctorat cn médecine, en chirurgie et en accouchements, 
et, en outre ..• (mentionner l'épreuve ou les épreuve.5 pratiques exigées )par la loi qui font 
partie de cet examen); 

Qu'il a justifié, par certificat, avoir fréquenté avec assiduité et avec succès, pendant deux 
ans au moins, à partir de l'époque ii laquelle il a obtenu le grade de candidat en médecine, la 
clinique interne, la clinique externe et la clinique des accouchements; 

Qu'il est porteur de •.• certificats ... constatant qu'il a subi antérieurement ..• (mentionner ici 
ce que contiennent les certi(icnts relatifs <ut premier et au deuxième examen de docteur en 
médecine, quant att mérite de chaque examen et quant aux matières de chaque épreuve), 
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Avons conféré et conférons audit sieur ..• le grade de docteur en médecine, en chirurgie et 
en accouchements. 

En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent diplôme. 
Fnit n Bruxelles, le ••. 

Le présiden! du jury, 

le membre sec,·étafre du jm-y, 

Les 11w11b1·cs du jury, 
Si911ature du porteur, 

Vlll. - Diplôme de pharmacien. 

Nous, président, membre secrétaire cl membres du jury chnrgé des examens en pharmacie; 
Vu ln loi clu 20 mai 1876, sur ln collation des grades aearlérniques ; 
Allen1lu que le sieur •.. , natif de ... , a subi ... (mérite de l'r:xa111en) les épreuves pratiques 

suivnntes : Deux npérations chimiques, etc. (le reste comme clans i« loi), constituant la der 
nière épreuve de l'examen dr. pharmacien ; 

Qu'il est porteur d'un certificat ... , constatant qu'il a subi antérieurement ... (mérite <le 
l'examen), la première épreuve sur les matières suivantes: ... ; 

Avons conféré et conférons nudit sieur ... le grade de pharmacien. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme. 
Fait à Bruxelles, le ... 

Le t>tésiclent du jury, 
Le membre secrétaire, 

Les membre« du jury, 
Signature ,lu porteur, 

JX. - Certificat. 

(Celle formule sert pour toute épreuve ne conduisant pas directement à l'obtention du diplôme 
de ca mlida t ou de docteu r.) 

Nous, président, membre secrétaire et membres du jury central chargé de procéder aux 
examens en •. 

Vu la loi du 20 mai f 876 sur la collation des grades académiques ; 
Attendu que le sieur ... , natif de .•. , n subi. .. (mérite de l'exflmen), sur les matières 

suivantes : •.. l'examen constituant la ..• épreuve d ..• (de la ccmdidaiute, du doctorat, ou du 
premier ou du second doctorat) en .•. 

Déclarons que ledit sieur ... peut être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat. 
Fait à Bruxelles, le ... 

Le président du jury, 
Le membre secrétaire, 

Les membres du jury, 
Signaltll'e du porteur, 

Approuvé les formules qui précèdent, pour être annexées 11 No~rc nrrèlé du ~ octobre 187(i. 

LÉOPOLD. 
Par lé Roi: 

Le Ministre de l'/11tfrieur, 
DBl,COUR, 
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IV 

Règlement des examens à subir tlectmt les unixersités de l'État. 

• oelobre t87a, 

tf.OPOLD If, Ho1 DES BEtGF,~, 

A tous présents et i1 venir, salut. 

Vu ln loi du 20 mai 1876 sur ln collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires ; 

Voulant régler l'exécution de celle loi, en cc qui concerne les examens à subir devant les 
universités de l'Érat; 

Revu les articles 2 cl 4- de l'arrêté royal du 9 décembre 18~9, portant règlement organique 
des deux universités de Gand et de Liégc ; 
Revu Iurrêré royal organique des jurys d'examen, en date du 10 juin 1857; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. -te,. Le programme des examens /1 subir pnr les aspirants aux diITércnts grades acadé 
miques dans les deux universités de l'État, ninsi que le nombre des épreuves dont ces examens 
se composent, sont arrêtés par Notre )linistrc de l'Intérieur, sur les propositions des facultés, 
Je conseil académique de chaque université entendu. 

A111. 2. tes examens ont lieu devant les facultés. 
Celles-ci ne peuvent y procéder qu'autant que la majorité Lies membres dont chacune d'elles 

se compose soit présente. 
ART. 5. Si certaines matières faisant l'objet d'un examen ont été enseignées n l'université 

pnr des personnes n'appartenant pas i1 la faculté chargée de procéder n cet examen ou n'y ayant 
pns voix délibérative, ces personnes sont appelées li participer à l'examen avec voix délibé 
rative, 

Anr. 4-. Il sera statué ultérieurement s111· le mode de répartition du produit des droits 
d'examen entre les professeurs de chaque faculté. 

Anr. ?S. Nul ne peut prendre part à l'examen d'un parent ou d'un allié, jusques et y compris 
le quatrième rlcgré, sons peine de nullité. 

ART, f,, JI y a annuellement deux sessions ordinaires d'examen devant les facultés : l'une 
s'ouvrant à ln fin du premier semestre, l'autre commençant le deuxième mardi du mois de 
juillet. 

An·r. 7. Les facultés sont autorisées n tenir, au commencement du mois de novembre, une 
session extraordinaire pour les élèves ajournés i1 ln session précédente ou qui se seraient 
trouvés dans l'impossibilité justifiée de subir l'examen <'t qui auraient été admis l'llr elles à se 
représenter à l'époque de la rentrée. 

Les examens qui ont lieu à cette époque de l'année, ainsi qu'a la première session ordinaire, 
n'entraînent aucune interruption des cours. 

Transitoirement , la session du mois de novembre 18i6 et les deux sessions ordinaires 
de 1877 sont c~nsacrrcs en partie, s'il y n lieu, li l'examen des récipiendaires qui seront dans le 
cas de pouvoir invoquer le bénéfice de l'article 48 de la loi du 20 mai 1876. 

A11T. 8. Notre :Ministre de l'Intérieur arrétera à Litre provisoire des règlements distincts 
pour chacune des deux universités de !'Éloi, et ayant pour objet les époques et la forme des 
inscriptions, la tenue des examens, le mode de délibérer et la collation des grades acadé- 
miques, . 

AnT. U. Les examens se font publiquement et sont annoncés, au moins huit jours d'avance, 
dans le .llonileur bdyc rt dans un journal de ln localité siégc de l'université. lis le sont égnle 
ment pnr voie d'affiches ml valeo», 
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AIIT. i O. Les certificats et diplômes sont rédigés conformément aux modèles qui sont 
annexés au présent arrêté, 
lis constatent que !c réclpiendaire a subi l'examen d'une manière satisfaisante, avec distinc 

tion, avec grande distinction nu avec la plus grande distiuction, 
Les certificats, ainsi que les diplômes de candidat , sont imprimés sur papier; le diplôme 

de docteur, celui de pharmacien cl celui de candidat-notaire sont imprimés sur parchemin. 
La formule du diplôme à délivrer transitolremcnt aux récipiendaires qui tombent sous 

l'application des articles 47 et 48 de ln loi du 20 mai 1876, sera ultérleurëmeut arrêtée par 
Notre Ministre tic l'Intérieur. 

A11T, H. L'article ,~ de l'arrêté royal du 9 décembre 1849, ainsi que l'arrêté royal du 
{D juin t 81:57 sont abrogés. 

Par modification à l'article 2 du même arrêté, ln durée des cours dans les ,lcux universités 
de l'Etat sera réglée pnr Notre Ministre de l'Intérieur, confomrément l1 l'article 1., ci-dessus. 

AnT, i 2. Notre :!Uinislre de l'J ntérieur est chargé de l'exécution <lu présent arrêté, 
Donné à Laeken, le .2 octobre 1 !;76. 

LÉOPOLD. 

Pnr le Roi: 

Le illinislre de l'Intérieur, 

DELCOUR, 

1·ormule8 des dlplbmc8 et certlOeats à délivrer par les raeal&és 
der; onlve •• ~Jltés de l'Etot. 

J. - Diplôme : 1 ° de ca~Hli,lat en 1ihilosophie et lettres; 2n de candida; en sciences physiques 
et 111at/1ématiques, et 5° de candidat en droit. 

tinll'evsltë de l'Etat à ..... 

Nous , doyen (ou 11ro-cloym), secrétaire ..• , professeurs de la faculté de . . . , de 
l'université de l'Etat à ••. (11j1111ler, s'il y a lieu : • et personnes odjointe« à ladite faculté 
arec voix drlibérulfre en conformité d~ l'article ?. rie îarrët« myal titi 2 octobre 1876 ·,): 

Attendu que le sieur ..• (nom et prénoms), natif de .•. , n subi •.. (merite de 
l'exumen) sur les matières suivantes ; ... (mention d1·s matières), l'exnrnen eonstituaut 
l .•• (cl ire lei dernière épreuve (JU l'épnut'e unique, selon le eus) de la candrdarure en ••• ; 

Qu'il 1\ ••• (indiquer, J.011s le ras ou t'exumen tic contlùla; est rlit-isé m deux épreuves, 
que le récipiendaire u prod11il un certificat ... cunstalant q1t'il a satis{nit à lo première 
épreuve, et rappeler les matières ainsi que le mérite de l'examen), 

Avons conféré et conférons audit sieur .•. le grade de candidat en ..• (indiquer 
la faculté). 

En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant, en même temps, que 
les prescriptions de 111 loi du ::W mai 1B7ti, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à •.• , le 

le doyen de la faculté, 
le secrétaire, 

Les examinateur.ç, 

Vu par nous, recteur de l'université : 
Si9natt1rc dit po,-tem·, 
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I 1. Diplôme de docteur en philosophie et lettres. 
IJnl.-er.Ué de l'Et•• à ..... 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire ... , professeurs de la faculté de phllosophle el 
lettres de l'université de l'Etat i1 .•• (ujoute1·, s'il y a lieu : " et 71erso1111es atljoi11tes û ladite 
faculté, avec voix délibérati1Je, en con/'o1·milé tle l'article 5 de l'al'rité roycrl du 
2 octo/,re 1876 , ); 

A ttcndu que le sieur •.. (nom et prénoms), nntif de •.. , n subi ... (mérite de l'n:umen), 
sur les matières suivantes ... (mention des matière.~) l'examen constituant 1 ... épreuve .•• 
(dire lu dernière épreuve ou l'épreuve unique, selon le cas) du doctorat en philosophie et 
lettres; 

Qu'il a été interrogé d'une manière approfondie sur • . • (indiquer la 111C1tière); 
Qu'il a .•. (indiquer, dans le cas où l'examen pourle doctorat est divisé en tleux épreuves, 

que le récipicntlai,-e a JJrorluit 1m certifirat .•. wnslatant qu'il a salisfait ù la première 
épreuve, et rappeler les nuüières uiusi que le mérite de t'f'xameu); 

Avons con Iéré et conférons audit sieur . • . le ;;rade de docteur en philosophie et lettres. 
En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant, en même temps, que 

les prescriptions de la loi du 20 mai 1876, quant à la publicité des examens, ont été observées. 
Fait i1 • • • , le • . . 

le d6ye,i de la faculté, 
Le secrétaire, 

Les examitiateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université : 
Signature du porteur, 

Ill. - Diplôme de docteur en sciences physiques et mathématiques. 
1Jnlver111té de l'Eta& à ..... 

Nous, doyen (ou 71ro-doyc11), secrétaire •.. , professeurs <le la farulté des sciences de l'uni 
versité de l'Etat à (ajouter, lil y a lieu : " el personnes adjointes à ladite [acuité; avec voix 
délibérative, en confrmnité de l'artfrlc 5 de l'arrêté royal du ••. octobre 1876 ~ ); 

Attendu que le sieur ..• , natif de . , a subi •.. (mérite de l'"xamen), sur 1 ..• 
matière •.. suivante ••. l'examen •.• constituant ln dernière épreuve du doctorat en 
sciences physiques et mathématiques; 

Qu'il a •.• (indiquer, dans le cas où l'examen de docteur est di,Jisé en cieux épreuves, que 
le récipiendaire a pro<l1ut un certificat • . • co11statant qu'il ci satisfait à la première épreuve, 
et rappeler les matières ainsi que le mérite de I'examens; 

Avons conféré et conférons audit sieur • . . le grade de docteur co sciences physiques el 
mathématiques. 

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant, en même temps, que les 
prescriptions <le la loi du ::20 mai 1876, quant à la publicité des examens, ont été observées. 

Fait à . . • , le •.• 
Le doyen de la [acuùé, 

Le secrétaire, 
les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de I'universitér 

Signature du porteur, 
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l V. - Diplôme de docteur en sciences naturelle», 
1Jnlv~r111Ué de l'Eta, à .... 

Nous, doyen (ou pro-doyen), sccrétalrc •. , professeurs <le Ill faculté des sciences de l'univer 
sité rie l'Etat à ••• (ajoutn·, s'il y a lieu : " et personnes tuljointes à ladite faculté a11ec voix 
délibérative, en conformité de l'article 5 de l'a,-rélé royal du 2 octobre 187(i »); 

Attendu que le sieur .•. , natif de ... , a subi ... (mérite de l'examen) sur les matières sui 
vantes : ... , l'examen approfondi constituant la dernière épreuve du doctorat en sciences 
naturelles, ainsi que l'épreuve pratique sur ces mali ères; 

Qu'il a •.• (indiquer, tian.~ le cas où l't'xamen est divisé en deux 1;preuves, que le récipiendaire 
a produit 1111 certifiea: •.. consta tant qu'il a satisfait à la première épreune, et rappeler les 
matières ainsi q1te le mérite de l'examrn); 

Avons conféré et conférons audit sieur ... le gracie de docteur en sciences naturelles. 
En foi tic quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant, en même temps, que les 

prescriptions de la loi du 20 mai i87t.i, quant à ln publicité des examens, ont été Q.bscrvées. 
Fait 11 ••• , le ..• 

le doyen de ta [acuité; 

/,e secrétaire, 

Les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université: 

Sig1ialurc 1hi porteur. 

V. - Diplôme: I" ile candidat-notaire; ':.!0 de candidat en sciences naturelles; 5° de ca11clidat 
en médecine; 4° de candidat en pharmacie, 

IJDITCJ'8lté de l'Etat à., .. , 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire ..• professeurs de la faculté tic ..• de l'université de 
l'Etat /t ••• (ajouter, s'il y a lieu: " et personnes adjointes à ltuli!« [acuité; avec voix délibé 
rative, en co11formilé de l'article 5 de l'al'rêtd royal du 2 octobre 1876 "); 

Auendu que le sieur ... , natif de ..• , a subi .•. (mérite de l'examen) sur les matières sui 
vantes : ... , l'examen constituant 1. .. épreuve ... de la candidat ore en ..• (ou du grude rie can 
didat-notaire 011 du grade de candidat en pharmacie), ainsi qu'une épreuve pratique.,. (sur 
ou consistant en .•. et indiquer l'objet de l'épreuve pratique); 

Qu'il est porteur (indiquer, dans te cas où l'examen de candidat e:;t divii;é en deux épreuves, 
que le récipiendaire est 7iorteur d'un certificat .•. comtC<la11t qii'il a satis{ uit â {a première 
épreure, cl rapprlel' les matières ainsi qvele mérite dr. l'cxamen); 

Avnns conféré et conférons audit sjeur,v, le grade de candidat ... (indiquer le]grade); 
En foi de quoi nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant, en même temps, que 

. les prescriptions de la loi du 20 mai 1876, quant à Ill pubhcité des examens, ont été observées. 
Fait 11..., le ... 

le doyen de la faculté, 

Le secrétaire, 
Les examinateurs, 

Vu par nous, rcctcui- de l'université: 

Signature du porteur. 
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VI. - Diplôme cle docteur en 1.froit. 
l!nl,rcr•Ué de l'Etat à ....• 

Nous, doyen (ou 7>ro-tloyn1), secrétaire, professeurs de la faculté ile droit de l'université de 
l'Elal à ... (C1jo11ter, s'il y a lieu : ~ et 11ers011ne.~ C1tljoi111es à lutlite faculté, «r-ec voix di!libéra 
ti1•e, rn co11(on11itti de l'tu-ticle 5 tle t'orrët» niyul du 2 orlr,brc 18i(i • ); 

Allcn1lu que le sh-ur ... (fllm1 et 71ré11oms), nnt ir de .... a subi. .. (indiq11cr le mérite de 
îrxomen», sur le~ mnnères suivantes : •.. immüon tle« matières sur fr8qudles l'i·:xamen a 
11orté), l'1•x.1111c·n ennstltuant la dernière épreuve du doctorat en th-oit; 

Qu'il est porteur d'un eerriflent. .. , constatant qu'il a subi antérieurement .. (inrliqucr le 
mérite de l'rxomen) s111· les matières sulvantes : ..• (mention de» matières), ln première épreuve 
du dor+orat ; 

Avons c1111ffré et conférons audi! sieur ... le grade de docteur en droit. 
En foi de quoi nous lui avons délivré Je présent diplomr, attestant, en même Lemps, que les 

prescriptions de ln loi du 20 mai 187!i, quanti, la d'urée des études et quant à fa publicité <les 
examens, ont été observées. 

Fait ,'i. •• , le ..• 

Le aecrétuirr, 
Le doyP-n de la [acuité, 

Siqnuture du porteur. 

Les examinateurs, 

Vu par-nous, recteur de l'université : 

\'11. - Diplôme de docteur m médecine, eri chirurgie et en accouchements. 
l1ahcr11Ué de l'âHat • ' .... 

Nous, doyen (011 pro-doyen), secrêtairc ... , professeurs <le la faculté de médecine de 
l'université de l'Etut à . . . (ojouler s'il y a lieu : " et personnes adjointes à ladite faculté, 
avu: coia: délil,ératfre, en conformité de l'article 3 de t'arrêti royal dit 2 octobre 187 6 "); 

Attr-ndu que le sieur .•. (nom et pn!110111s), natif de ..• , a subi ... (indiquer le 
mérite rie l',•.rameu), sur les matières suivantes : .•• (mmtion des matières sur lesquelies 
l'1•xum1111 a l'orté), l'examen constituant la dernière épreuve du doctorat en médceine , en 
chirurgie l'l en nccouehemcnts, et, en outre, l ••. épreuve pratique, consistant en .•. 
(dire si le réripiemlair« a subi l'une âe« deux épreut•es ou les deu» épreuves, le cas échéant, 
co11sis1<111r, l'1111e en de111011strat1011s microscopiques d'anatomie pathologique, l'autre en 
ilémonstration« d'anatomie. des régions); 

Qu'il a justifié par certifü·al avoir fréquenté avec assiduité cl avec succès, pendant deux ans 
au moins, à partir de l'époque à laquelle il a obtenu le grade de candidat en médecine, lu 
clinique interne, la clinique externe et la clinique des accouchements; 

Qu'il est porteur de .•. (indiquer le 110111bre) certificats .•. constatant qu'il a subi 
antérieurement .•. imentionner ici ce que contiennent le., certificats relatifs au premier et 
au deuxième e:iame11 de docteur en médecine, quant au mérite de chaque examen et quan! aux 
matières de chaque épreuve); 

Avons conféré cl conférons audit sieur ••• le grade de docteur en médecine, en chirurgie 
cl en accouchements; 

En foi <le quoi, nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant, en même temps, que 
les prescriptions de la loi du 20 mai -1876, quant ù la durée des études et quant à la publicité 
des examens, ont été observées. 

Fait à ••. , le . . • 

Le stcrétafre, 
Le doyen de la faculté, 

Siqnature du porteur. 

Les e.:i:amin«tem·s, 
Vu _par nous, recteur de l'université: 
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VIII. - Dip((>me tle 11ltarmucie11. 

linln,r111té de l'Era, el, .... 

Nous, doyen (ou pro-1"1ym), secrétaire, prolc-seurs de la f:u·ullé de médecine de l'univrrsilé 
de lEtut i1 •.• lt1j,mler, s'il y t1 lieu : ~ ,., 71en1,,mrs adj11i11t,·.~, 111:cc 1·(Jix 1/tlibératit,e, à ludile 
furnfté, co11fim11é11m'-,t â îartide 5 de l'an·été n>.'J11l du:-.! orlobre 18ï6 "); 

Allcnd,1 que le sh-ur ... , 11alif ile ..• 1 a suhi ... les épreuves pratiques suivnntes : 
drux opérations ehimiqucs ; 1le11x i,1·éparalio11s pharmaceutiques ; une analyse gilnrrnlc; une 
opération toxicologique ; une opératiou prnpre :1 découvrir la lalsiflcation des médicaments et 
une recherche microscopique, constituaut la 1lc.-nièrc é11r1•111·c ile I'exnmcn de pharmacien; 

Qu'il ••. (i111Iiquer dans le eus uù l'examen est diuisé ,m deu» épre11v,·s, que le rédpfo11- 
âoire a produit "" certi/ical •.. eoustatunt qu'il a scllix(u,t â la prem iére épreuve, et rnnic{er 
lrs rnalièrr s uinsi que le mérite rie l'ex1m1e111; 

Avons conféré et conférons audit sieur •.. Je i;rn<lc de phammcien, attestant, en même 
temps, que les prescriptions de la loi du 20 mai 1876, quant à la publicité des examens, ont 
été observées. 

Fait à ••• , le .•• 
le doyen de la faculté, 

Le secrétaire, 
les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de J'univeraité : 
Signature du porteur. 

IX. - Certificat. 
IJ11lf'er•Ué de l'Etat à ....• 

Nous, doyen (ou pro-doye11), secrétaire .•. professeurs de la faculté de ••• de l'université 
de l'Etat à .•• (ajouter, s'il y a lieu : • rt pp1·.~01rnes adj,,intes, avec: voi..c clélibéralive, a ladiu. 
[aculté ; en co11{om,ité ile l'article 5 de l'arn!lé royal du ::.! octobre 1876,. ); 

AllenJu que le sieur ..• (nom et p1·é11oms;, natif de .•. , a subi ... (mérite de l'cxC1111en), 
sur les matières suivantes : ..• (111wti1m clrs ,n1,1 tière~), l'examen constituant la • . • 
épreuve <l ••• (cfo la candidature, du ilocumü ou du premier 011 seanul doctorat) en ••• , 

Déclarons que ledit sieur •.• peut être admis aux examens ultérieurs. 
En foi de quei nous lui avons délivré le présent certificat, attestant, en même temps, que les 

prescriptions de la loi <lu 20 mai 1876, quant 11 la publicité des examens, ont été observées. 
Fait à ••• , le .•• 

le doyen de la [acuité, 
le secrétaire, 

Les examinateurs, 

\'u par nous, recteur de l'université : 
Signature du porteur. 

Approuvé les formules qui précèdent pour être annexées /1 Notre arrêté du 2 octobre 1876. 

LEOPOLD. 
Par le Roi: 

le .llùiistre de l'Intérieur, 

DELCOUII, 
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V 

Arrêté concernant l'entérinement des diplômes et certificats relatifs aux 
grades académiques. 

117 oc-tobrc t8'JO. 

LtOPOLD IJ, Roi DES BELGF.s, 

A tous présents et n venir, salut. 
Vu les articles 20 à 25, 55, 54, 4t, lt2 et 49 de ln loi du 20 mni 187G, relative 11 ln collation 

des gro,lcs ncadémiqur-s rt nu progrnmme rles examens unlversitaires ; 
Sur la proposition de Notre :'llinistre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART, ter, Les diplômes et certificats relatifs aux gracies ncadémiqucs , prévus par les 
chapitres I•• et Il de la loi du 20 mai 1876, doivent, avant de produire aucun effet, avoir été 
entérinés par une commission spéciale. 

Si l'examen pour l'obtention d'un grade est divisé en plusieurs épreuves, le certifient délivré 
à la suite de choque épreuve est soumis â ln Iormalüé de l'entérinement. 

ÀRT, 2. Ln commission spéciale est composée de huit membres, nommés par Nous pour une 
année, savoir : 

Deux conseillers li ln cour de cassation; 
Deux membres de l'Académie royale de médecine; 
Deux membres de ln classe des lettres, et 
Deux membres de la classe des sciences de l'Acarlémie royale de Belgique. 
Ne peuvent foire portic de celle commission, les membres du personnel enseignant dans les 

universités de l'É1111 et dons les universités libres. 
ART. 5. Ln commission n son siége 1i Bruxelles. 
Elle choisit dans son sein un président et un secrétaire. 
A11T. 4-. Elle fixe les époques de ses réunions ordinaires et extraordinaires et règle l'ordre 

de ses travaux. 
Elle correspond directement avec Noire !\linistrc rie l'Intérieur, avec les gouverneurs de 

province, avec les autorités académiques 011 administratives des universités cl avec le jury 
central. 

AnT. li. Les demandes d'entérinement sont adressées 1111 président de la commission, soit 
par l'intermédiaire des autorités ncadéiniques on ndrninistrntives des universités, soit par 
I'intermédlaire des gouverneurs de province. 

Les pièces ;1 annexer aux demandes sont les suivantes : 
1 ° Le diplôme ou certifient 11 entériner ; 
2° Une quittance délivrée par le receveur des produits divers de l'enregistrement établi 

dans la commune où l'examen a eu lieu, constatant le versement du droit de 20 francs prescrit 
par l'article 55 de la loi d 11 20 mai 1876. Celte quittance ne devra toutefois, dans le ras prévu 
par l'article i°', § 2, du présent arrêté, être annexée qu'au ccrlifical de la première épreuve, 
l'entérinement de cc certificat donnant seul lieu à la perception du droit prescrit par 
l'article 55 précité. 

AnT. 6. Dans le cas 1:révu par l'article ,.,, S ·2, du présent arrêté, les intéressés doivent 
joindre au certificat de ln dernière épreuve les certificats qui leur ont été délivrés 11 la suite 
des épreuves précédentes, alors même qu'ils ont été déji1 entérinés. 

ART, 7. Ln commission chargée d'entériner les diplômes et certificats a pour mission de 
s'assurer et de constater qu'ils sont éiuunés soit d'une université de l'État, soit d'une université 
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libre, soit du jury central, et qu'ils ont été délivrés après iles examens subis sur les matières et 
dans les conditions prescrites par la loi. 

Les programmes des études, ainsi que les listes des professeurs, lui seront adressés tous les 
ans, dans le mois de l'ouverture des cours, par les soins cles autorités académiques ou admi 
nistratives de chaque université. 

Anr. 8. La commission ne peut délibérer que pour autant que cinq de ses membres soient 
présents; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. 

Elle tie~t procès-verbal rie ses délibérations; les procès-verbaux, rédigés par le secrétaire, 
sont signés par tous les membres présents. 

ART. 9. Les diplômes ou certificats entérinés doivent être inscrits dans un registre coté et 
parafé. 

On y mentionnera : 
1 ° Les nom et prénoms de l'intéressé, ainsi que Je lieu de sa naissance ; 
2° La faculté, l'université ou le jury qui n procédé à l'examen ; 
5° Les matières sur lesquelles cet examen a porté ; 
~• Le degré de mérite de cet examen ; 
l:1° La date de la délivrance du diplôme ou certificat ; 
·6• La date de l'entérinement. 
ART. W. La formule de l'entérinement sera conforme au modèle annexé au présent arrêté ; 

elle devra être apposée sur le diplôme ou certificat. 
A11T. t 1. Les diplômes et certificats sont restitués aux intéressés soit par l'interrnédinlre des 

autorités académiques ou administratives des universités, soit por l'intermédiaire des gouver- _ 
ncurs de province. 

Si l'entérinement est refusé, Je droit perçu en vertu de l'article 55 de la loi du 20 mai 1876 
est remboursé. 

AnT. 12. Les diplômes de licencié, de docteur ou de pharmacien délivrés 11 l'étranger et 
qui doivent être soumis à la formalité de l'entérinement, conformément à l'article 42, 
§ 1", de ln loi, sont transmis à ln commission spéciale par les soins de Notre 1'1inislre de 
l'Intérieur. 

Les règles à suivre en celte matière seront déterminées ultérieurement. 
AnT. 15. Duns le cas prévu par l'article !J-9 de la loi du 20 mni 1876, les certificats de 

fréquentation doivent être transmis à la commission d'entérinement 11v11nl le i ~ novembre 
prochain, par l'intermédiaire des autorités académiques ou administratives des universités. 

Ln commission les vérifie dans le délai fixé par l'article 49 précité. 
Une attestation, signée par le président et par le secrétaire de la commission, est inscrite sur 

le certificat reconnu régulier. 
Cette attestation est transcrite dans un registre spécial. 
AnT. 16,. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrèté. 
Donné à Bruxelles, le 17 octobre 1876. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DEI.COUII, 

11-Iodèle de la formule d'entérinement (art. \2 de îarrété royal dtt 17 octobre 1876). 

Au nom de S. M. le Roi des Belges, 

Nous, président et membres de la commission spéciale d'entérinement instituée en vertu de 
la loi du 20 mai {876, 
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Attestons <JUC Je présent ... (diplôme ou cet'tifical) a été délivré régulièrement et que toutes 
les conditions prescrites par ln loi ont été observées. 

En foi de quoi, nous l'avons entériné aujourd'hui. .. (la date en toutes lettres) el enregistré 
sous le n° ••• , folio ••• du registre. 

Bruxelles, le .•. 
Pour la commission : 

le p1·ésident, 
Le membre secrétaire, 

Approuvé la formule qui précède, pour être annexée à Notre arrêté du 17 octobre 1876. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Alinis!re de l'lnléricur, 
0ELCOUR, 

VI 

Première nomination des membres de la commission d'entérinement. 

tJ octobre •818. 

LÉOPOLD Il, Ror DES BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 20 de la loi du 20 mai dernier, disposant qu'avant de produire aucun effet légal, 
les diplômes relatifs aux grades académiques devront être entérinés par une commission 
spéciale siégeant à Bruxelles ; 

Vu l'article 21 de la mème loi, nrticlc ainsi conçu : 
11 Celte commission sera composée de deux conseillers 11 la cour de cassation, de deux 

,, membres de l'académie roynle de médecine, de deux membres de ln classe des lettres et de 
~ deux membres de la classe des sciences de l'académie royale des sciences, des lettres et des 
" benux-arts, tous désignés par le Gouvernement et nommés pour une année ; » 

Sur la proposition de notre fünistrc de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté cl arrêtons: 

Anr, 1°•. Sont nommés, pour le terme d'un an, membres de la commission d'entérinement 
des diplômes académiques : 

1° M~J. R. Bonjean et J. De Rongé, conseillers à la cour de cassation; 
2° MM. G. Bcllcfroi<l et I.. Gnllcz, membres de l'académie royale de médecine; 
5° ;\Dl. P. De Deckcr et Grandgagnage, membres de la classe des lettres de l'académie 

royale des sciences, des lettres et des beaux-nus ; 
4° ~Dl. J. Liagre et S. Maus, membres de ln classe <les sciences de la même académie. 
Anr. 2. Notre .Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné 11 Bruxelles, le 17 octobre 1876. 

LÉOPOLD. 
Pur le Roi : 

Le Ministre de l' lntér.eur, 
D1LCoon. 
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VII 

Règlement pmw le partcige dn produi! des examens. 

LÉOPOLD li, Roi DES Betcss, 

A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'article 59 de la loi du 20 mai 1876, sui· la collation des gracies académiques, article 
ainsi conçu : 

• AnT. 59. Les produits des droits d'examen perçus conformément li l'article 56, à raison 
" des examens subis devant chaque faculté d'une université de l'Etat, sont attribués aux 
> professeurs de celle faculté cl répartis entre eux de la manière qui sera déterminée par les 
11 règlements ; " 

Voulont pourvoir li l'exécution de cette disposition de la loi; 
Vu l'article 5 de l'arrêté royal du 2 octobre 1876, aux termes duquel, si certaines matières 

faisant l'objet d'un examen ont été enseignées dans une université de l'Etat, par des personnes 
n'appartenant pas à la faculté chargée de procéder à cet examen ou n'y nyant pas voix délibé 
rative, ces personnes sont appelées li participer n l'examen nvec voix délibérative, 

Considérant qu'il y n lieu, dès lors, de les foire participer aussi au partage du produit des 
examens auxquels clics ont assisté ; 

Sur ln proposition de notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Ant. 1••. ta répartition d11 produit des droits d'examen perçus conformément 11 l'article 56 
de la loi du 20 mni 1876, à raison des examens subis devant chaque faculté d'une université de 
l'Etat, se fera entre les professeurs de celle faculté et autres personnes prévues ii l'article 5 clc 
Notre arrètc prérnppclé du 2 octohre l 87!i, proportionnellement à la durée de la présence de 
chacun d'eux aux opérations des examens. 

A11r. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles le -t !> mars 1877. 

LÉOPOLD. 
Pnr le Hoi : 

Le Jlinistre del' Intérieur, 

ÜELCOUR, 

VIII 

Institution d'une session extraordinaire dujury central au, mois de novembre. 

LÉOPOLD Il, Roi DES Bst.csa, 

A tous présents et à venir, Sol ut. 

Vu la loi du 20 mai 1876 sur ln collation des grades académiques et le programme des 
examens universitaires; 

Revu Noire arrêté d11 2 octobre 1876, réglant l'exécution rie celte loi en cc qui concerne les 
examens ;1 subir devant le jury central, et spécialement l'article G, ainsi conçu : 
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u IJ"y n~:ionucllemcnt deux sessions d'exnmen ,levant le jury central : ln première s'ouvre 
le mardi qui suit le jour Je Pâ1111cs; ln seconde s'ouvre, au plus tard, le troisième mardi d'août 
ou le lendemain, si le troisième mardi d'août est un jour férié ; " 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1~,. Indépendamment des deux sessions pvémentionnées, le Ministre de l'lnlél'icu; est 
autorisé à convoquer, s'il y u lieu, le j111·y centrul tu session extraordinaire au mois de 
novembre, pou,· les élèves ajournés it la session ordiualre du mois d'août et pour ceux qui se. 
seraient trouvés dans l'impossibilité justifiée de subir l'examen dans celle session. 

ART. 2. Notre Ministre de l'Intérleur est chargé ile l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Laeken, le t2 mars 1877. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi ; 

Le .lllfois!re de l' Intérieur, 

DELCOOR. 

----l)-••+••--E<'---- 

IX 

Institution d'un examen pou·r le yrade de docteur en sciences politiques 
et tulministratioes dans les unioersités del' état. 

• 1 oetob.-c :1877. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents cl à venir, salut. 

Vu l'article G de la loi du t 5 juillet 184-9 portant que: • Les universités pourront conférer 
des diplômes scientifiques en observant les conditions qui seront prescrites par les règlements. 
Ces diplômes ne conféreront nue un droit en Belgique ; " 

Revu l'arrêté royal du 29 juillet l 8GH portant règlement pour la collation des diplômes 
honorifiques et scientifiques par les universités de l'Etat ; 

Considérant que la loi du !i'!O mai 1876, sur la collation des gracies académiques, n'a pas 
conservé au nombre des grades légaux le gracie de docteur en sciences politiques cl adminis 
tratives; 

Voulant pourvoir ~ l'organisation d'un examen pour l'obtention de cc grade dans les 
universités de l'État ; 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu; 
Sur ln proposition de Notre Ministre de l'Intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A11T. ic•. Indépendamment des grades et des diplômes prévus par la loi du 20 mai ·1876, il 
est institué, dans les universités (le l'Etat, un grade cl un diplôme scientifique de docteur en 
sciences politiques et administratives. li sera procédé aux examens pour la délivrance de ces 
grades cl diplômes conformément aux prescriptions des nrticles 6, 7, 8, 9, 1 O, 11 et 12 de Notre 
arrêté du 29 juillet 1869. 

ART. 2. Si cc n'est dans le cas prévu par l'article ~ du même arrêté, oui ne pourra être 
admis h ces examens s'il n'a ncquis le grade de candidat en philosophie et lettres. 

AnT. 5. L'examen portera sur les matières indiquées ci-après: 
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A. Si le récipiendaire est porteur du diplôme de docteur en droit : 
1 ° Le droit public ; 
2° I,e droit des gens (y compris Ia législation sur les consulats}; 
5° Le droit aclministratif (mntières mises en r,1pporl avec un cours d'un an), cl 
4° L'économie politique (matières mises en rapport avec un cours d'un an); 
B. Si le récipiendaire est-porteur du diplôme de candidat en droit, il sera Interrogé, en 

outre, sur : 
?S0 Le premier livre du droit civil et le droit successoral; 
C. Si le récipiendaire est simplement porteur du diplôme de candidat en philosophie et 

lettres, il sera interrogé, en outre, sur : 
6° L'encyclopédie du droit; 
7° Le droit naturel cl ln philosophie du droit; 
8° L'introduction historique au cours de droit civil. 
AnT. th L'examen pour les docteurs en droit comportera une épreuve unique; l'examen des 

récipiendaires non docteurs en droit pourra être répnrti en deux épreuves. 
A11T. 15. Ln répartition des matières entre les deux épreuves sera faite par les universités, 

sous l'approbation de Notre Ministre de l'Intérieur, qui est chargé de toutes les mesures néces 
saires à l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 1 t octobre 1877. 

l,ÉOPOLO. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 
ÜELCOUR, 

ARRÊTÉS MINISTÉl\lELS. 

X 

P1·ogrœmmc des examens pour la collation des grades académù1111Js â subir 
devant les facultés des unioersités de l' Étal. 

Ls M1NtStnE DE 1,'lrnÉntEUR, 

Vu ln loi du 20 mai 1876; 
Yu l'article 1 •• de l'arrêté royal du 2 octobre t 87 fi; 
Voulant déterminer 1e progr:1111mc des matières sur lesquelles porteront les examen, acarlé 

miques, dans chacune des deux universités de l'Etat, ainsi que le nombre des épreuves dont 
les examens pour chaque grade se composeront ; 

Vu les propositions des facultés; 
Le conseil académique de chaque université entendu, 

Arrétc : 

AnT. 1 cr, Les examens pour la collation des grades académiques auront lieu, dans chacune 
des deux universités ile l'Etat ii Gand et i, Liégé, conformément au programme ci-nprr.s : 

80 
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§ 1e,, - U11lvel"8Ué de l'f:(at à Gaud. 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

EXAMEN POUII LE GRADE DE CANDIDAT EN PlllLOSOPIIIE ur LETTRES, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, nu choix des 
récipiendaires. 

La première épreuve comprend les matières suivantes : 

La traduction à livre ouvert d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
Ln psychologie; 
L'histoire politique de l'antiquité; 
Les antiquités romaines envisagées au point do vue des institutions politiques, jusqu'au 

règne de Justinien. 

La seconde épreuve comprend : 

La traduction à livre ouvert d'un texte latin et l'explication d'un auteur latin; 
L'histoire de lu littérature française ou de la littérature flamande de l'un des trois derniers 

siècles, au choix des récipiendaires; 
La philosophie morale et la logique; 
L'histoire politique du moyen àgc; 
L'histoire politique moderne et spécialement l'histoire politique interne de lu Belgique. 
Pour les récipiendaires qui se destinent au doctorat en philosophie et lettres, l'examen 

comprend, en outre, dans lu seconde épreuve, la traduction d'un texte grec, à livre ouvert, et 
l'explication d'un auteur grec, 

EXAMEN POUR LE GRADE Oil DOCTEUR EN PIIILOSOPIIIE ET LETTRES, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires. 

Lo première comprend : 

La traduction à livre ouvert d'un texte latin et des exercices philologiques sur la langue 
latine; 

La traduction à livre ouvert d'un texte grec et des exercices philologiques sur la langue 
grecque; 

L'histoire de la philosophie ancienne et celle de la philosophie moderne ( l,. partie); 
L'histoire de la liuérature grecque et celle de la littérature latine (1" partie); 
Les antiquités grecques; 
La métaphysique générale et spéciale. 

La seconde épreuve comprend : 

Lu traduction à livre onvert d'un lexie latin el des exercices philologiques sur la langue 
Mine; 

La traduction à livre ouvert d'un auteur grec et des exercices philologiques sur la langue 
grecque; 

L'histoire de ln philosophie ancienne et de l,1 philosophie moderne (2• partie); 
L'histoire de la littérature grecque et celle de ln littérature latine ('2° partie); 
Les éléments de la grammaire générale; 
L'histoii e comparée des littératures européennes modernes. 
Les récipiendaires sont interrogés d'une manière approfondie, à leur choix, soit sur la 

métaphysique générale cl spéciale, soit sur la littérature latine cl la littérnture grccque1 soit 
sur l'histoire comparée des littératures européennes modernes. 
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FACULTÉ DE DROIT. 

liXAflfBN POUR LB GIIADE DE CANDIDAT EN OROJT, 

L'examen (ait l'objet d'une épreuve unique comprenant 
L'histoire du droit romain ; 
Les institutes du droit romain ; 
Le droit naturel ou la philosophie du droit; 
L'encyclopéJic du droit et l'introduction historique au cours de droit civil. 

EXAMEN POUR LE GRADE DE DOCTEUR EN DROIT. 

L'examen fait l'objet de deux épreuves successives : 

La première comprend : 
Les pandectes ; 
Le droit civil (I" partie: la première moitié); 
Le droit public ; 
Le droit administratif; 
L'économie politique. 

La seconde comprend : 
Le droit civil (2° partie : la seconde moitié); 
Le droit criminel belge; 
Les éléments du droit commerciul; 
Les éléments de l'organisation judiciaire, de ln compétence et de la procédure civile; 
Les matières de l'examen de docteur en droit doivent foire l'objet de deux années d'études au 

moins. 

EXUIEN POUR LE GRADE OE CANDIDAT-NOTAIRE. 

L'examen fait l'objet de deux épreuves successives pour les récipiendaires qui ne sont pas 
docteurs en droit. 

La première comprend : 
L'encyclopédie du droit et l'introduction historique au cours de droit civil; 
Le droit civil (i'• partie : la moitié); 
Les lois organiques du notariat. 

La seconde comprend: 
Le droit civil (2° partie : seconde moitié); 
Les lois fiscales qni se rattachent au notariat. 
Les docteurs en droit qui veulent obtenir le ~rad\l de cnndidat-notaire ne sont soumis qu'à 

un seul examen, portant sur les lois organiques du notariat et sur les lois fiscales. 
Les récipiendaires des deux catégories subissent, de plus, dans l'examen final, une épreuve 

pratique consistant en une rédaction d'actes, faite, à leur choix, soit en langue française, soit 
en langue flamande, soit dans les deux langues. Ils sont, en outre, admis à justifier de leur 
aptitude lt rédiger des actes en langue allemande. 

SCIENCES POLITIQUES ET ADlllNISTl\ATIVES, 

( Matière à régler ultérieurement.) 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

EXAHl!N POUR LE GIIADE DB C.~NDIDAT EN SCIENCES PUJSIQUBS ET MATUÉMATIQUES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires. 
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La première comprend : 
La logique, la psychologie et la philosophie morale; 
La géométrie analytlque complète; 
L'algèbre supérieure et les éléments tic la théorie des déterminants; 
Le calcul différentiel et le calcul intégral ( 1 •0 partie); 
La statistique analytique ; 
La physique expérimentale. 

La seconde comprend : 
La géométrie descriptive; 
Le calcul intégml {2° partie) et les éléments du calcul des variatlons ; 
La dynamique du point; 
L'astronomie physique; 
Les princlpes généraux de chimie; 
La cristallographie. 

l!XUIEN l'OUR U CflAOI:: DE DOCTEUR Eli SCIE:'i'CES PHYSIQUES ET &IATllÉIIATIQUES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendnires. 

La première comprend : 
L'analyse pure; 
La mécanique analytique des systèmes, l'hydrostatique et l'hydrodynamique; 
Ln physique mathématique générale, y compris la théorie du potentiel; 
L'astronomie mathématique. 

La seconde comprend : 
1° L(' calcul des probabilités; 
2° Un examen approfondi sur l'une des quatre matières suivantes, au choix des récipiendaires: 
A. Les compléments d'analyse ; 
B. Les théories dynamiques de Jacobi el la mécanique céleste; 
C. La géométrie supérieure, analytique et synthétique; 
D. La physique expérimentale cl mathématique. 

EXAIJEN POUR LE GRADE DE CANDIDAT EN SCIENCES NATURELUS, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou rie deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires. 

La première comprend: 
La logique, la psychologie el la philosophie morale; 
La physique expérimentale (corps pondérables, propriétés générales, acoustique) ; 
Les éléments de zoologie; 
La chimie générale (partie inorganique). 

La seconde épreuve comprend: 

Lo physique expérimentale (corps impondérables); 
La chimie générale (partie organique) ; 
Les éléments de botanique générale et spéciale, y compris la botanique médicale; 
Des notions élémentaires de minéralogie et de géologie. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie. 

EXAllEN POUi\ LE GRADE DE DOCTEUR EN SCIENCES NATUIIEUES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires : 
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La première comprend trois des quatre catégories do matières suivantes, au choix des 
récipiendaires : 

A. La zoologie proprement dite, la ~éogi'aphie et ln paléontologie animales, l'anatomie de 
texture, l'anatomie el la physlologie comparées; 

B. La botanique générale et spéciale, y compris la géographie et la paléontologie vég1\tales; 
C. La minéralogie, ln géologie et la paléontologie stratlgraphique ; 
D. La chimie générale et analytique. 

La seconde épreuve a lieu d'une manière npprojoudie sur celle des quatre eatégones de 
matières ci-dessus qui n'a pus été comprise dans la première épreuve. 

Les réciplendaires subissent, en outre, une épreuve pratique portant sur la catégorie de 
matiêres qui a fuit l'objet de l'examen approfondi. 

FACULTÉ DE ~IRDECINE. 

EXAMEN POUII LF. GRADE DE CANOIDAT F.!'1 ■t!OECl:<E, f.!'( CUII\URGIE ET EN' ACCOUCIIEllENTS. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix tics 
récipiendaires. 

La première comprend : 
Les éléments d'anatomie comparée ; 
La pharmacognosie et les éléments tic phnrmacic; 
L'anatomie de texture générale. · 

La seconde comprend : 
La physiologie humaine ; 
L'anatomie descriptive, y compris l'anatomie des régions ; 
L'anatomie de texture spéciale. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique, consistant en démonstrations 

anatomiques ordinaires ou macroscopiques, et en démonstrations anntomiques microscopiques. 

EXAIIEN POUi\ l,E GIIAOE DE DOCTEUR EN MÉDECINE, EN CHIRURGIE ET EN' .\CCOUCIIEMF.NTS. 

L'examen fait l'objet de trois épreuves successives. 
Ln première comprend : 

La pathologie générale ; 
L'anatomle pathologique; 
La pathologie et la thérapeutique spéciales des maladies internes, y compris les maladies 

mentales; 
La thérapeutique générale, y compris la pharmacodynamique. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstration'> 

microscopiques d'anatomie pathologique. 

La deuxième comprend : 
La pathologie chirurgicale, y compris l'ophthalmologte 
La théorie des accouchements, comprenant la pathologie des suites de couches cl la 

gynécologie ; _ 
L'hygiène publique et privée; 
La médecine légale, non compris la chimie toxicologique. 

La troisième comprend : 
La clinique interne; 
La clinique ophtbalmologique ; 
Ln clinique externe, notamment la clinique des maladies syphilitiques et iles maladies de 111 

peau, les bandages, appareils et opérations de petite chirurgie; 
Si 
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La pratique des accouchements, et notamment lo clinique des femmes enceintes et des 
femmes en couches ; 

Lo théorie et ln pratique des opérations chirurgicales. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations 

d'anatomie des régions. 
Les matières de l'examen de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements doivent 

faire l'objet de trois années d'études au moins. 

EXAlllEN l'OUR LE GRADE DB CANDIDAT E!t l'HU\llACIE, 

L'examen rait l'objet d'une épreuve unique, comprenant: 
Les éléments de physique expérimentale; 
La chimie générale ; 
Les éléments de botanique générale et spéciale, y compris la botanique médicale; 
Des notions élémentaires de minéralogie et de géologie. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie. 

EXAMEN POUR LE Gll.\O6 DE PBARJIACIE!'f, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, nu choix des 
récipiendaires. 

La première comprend : 
Les éléments de chimie analytique et de chimie toxicologique; 
Les drogues et les médicaments en tant que marchandises, les altérations, les falsifications et 

les doses maxima ; 
Ln pharmacie théorique et la pharmacie pratique. 

Ln seconde comprend : 
Deux opérations chimiques; 
Deux préparations pharrnaceutiqucs ; 
Une analyse générale; 
Une opération toxicologique; 
Une opération propre il découvrir ln falsifleation des médieaments ; 
Une recherche microscopique. 

§ 2. - IJohersUé de l'État, a Uége. 

FACULTÉ DE PIIILOSOPHIE ET LETTRES. 

EXAIIEN POUII LE GRADE DE CANDIDAT SN PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de· deux épreuves successives, nu choix des 
récipiendaires. 

La première comprend : 
L'explication d'un auteur latin ; 
L'histoire de la littérature française ou de la littérature flamande de _l'un des trois derniers 

siècles, au choix des récipiendaires ; 
La psychologie; 
La logique; 
L'histoire politique de l'antiquité. 

La seconde comprend : 
La traduction à livre ouvert d'un texte latin ; 
La philosophie morale ; 
L'histoire politique du moyen ôge; 
L'histoire politique moderne et spécialement l'histoire politique interne de la Belgique; 
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Les antiquités romaines envisagées nu point de vue des institutions politiques, jusqu'au 

règne <le Justinien. 
Pour les récipiendaires qui se destinent au doctorat en philosophie et lettres, ln première 

épreuve comprend, en outre, l'explication d'un auteur grec; la seconde éj-rcuve, la traduction 
d'un texte grec à livre ouvert. 

EXAIIIEN POUR 1,E GRADE DE DOCTEUR EN PUILOSOPIIIE ET LETTRES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires. 

La première comprend : 
Des exercices philologiques sur la langue latine et sur la langue grecque; 
L'histoire de la philosophie ancienne cl celle de la philosophie moderne (tr• partie); 
L'histoire de la littérature grecque et celle de la littérature latine ( 1 '0 partie); 
Les éléments de la grammaire générale; · 
La métaphysique générale et spéciale. 

La seconde épreuve comprend : 
La traduction à livre ouvert d'un texte latin et d'un texte grec; 
L'histoire de la philosophie ancienne et celle de la philosophie moderne (2° particj ; 
L'histoire de la littérature grecque et celle de la littérature latine (2• partie); 
Les antiquités grecques; 
L'histoire comparée des littératures européennes modernes. 
Les récipiendaires sont interrogés d'une manière approfondie, /1 leur choix, soit sur la méta 

physique générale et spéciale, soit sur In littérature latine et la littérature grecque, soit sur 
l'histoire comparée des littératures européennes. 

FACULTÉ DE DROIT. 

EXAMEN POUR LE GRADE DE CANDIDAT EN DROIT, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique, comprenant : 
L'histoire du droit romain; 
Les institutes du droit romain; 
Le droit naturel ou la philosophie du droit; 
L'encyclopédie du droit et l'introduction historique au cours de droit civil. 

EXAMEN POUR LE GRADE DE DOCTEUR EN DROIT. 

L'examen fait l'objet de deux épreuves successives. 

La première comprend : 
Les pandectes ; 
Le droit civil (f•e partie: un tiers); 
Le droit public; 
Le droit administratif; 
Le droit criminel belge (l•e partie : droit pénal). 

La seconde comprend : 
Le droit civil (2• partie : deux tiers); 
Le droit criminel belge (2° partie: instruction criminelle) ; 
Les éléments du droit commercial; 
Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence et de la procédure civile; 
L'économie politique, 
Les matières de l'examen de docteur en droit doivent faire l'objet de deux années d'études 

au moins. 
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EXAMEN POUR LE GRAUE oe CANDIDAT-NOTAIRE, 

L'examen fait l'objet de deux épreuves successives, pour les réciplendaires qui no sont pas 
docteurs en droit. 

La première comprend : 
L'encyclopédie du droit et l'introduction historique au cours de droit civil; 
Le droit civil (tr• partie: un tiers); 
Les lois organiques du notariat. 

La seconde comprend : 
Le droit civil (2• partie: deux tiers); 
Les lois fiscales qui se rattachent au notariat. 
Les docteurs en droit qui veulent obtenir le grade de candidat-notaire ne sont soumis qu'à 

un seul examen, portant sur les lois organiques du notariat et sur les lois fiscales. 
Les récipiendaires des deux catégories subissent, de plus, dans l'examen final, une épreuve 

pratique consistant en une rédaction d'actes faite, à leur choix, soit en langue française, soit en 
langue flamande, soit dans les deux langues. lis sont, en outre, admis 11 justifier de leur apti 
tude à rédiger des actes en langue allemande. 

SCIBNCES POLITIQUES B'r ADMINISTRATIVES. 

(Matière à régler ultérieurement.) 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

EXAIIEN POUR LE GRADt-: DE CJI.NOID.A.T EN SCll!NCES PIIYSIQUV.S ET MATHÉMATIQUES, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, nu choix des 
récipiendaires. 

La première comprend: 

Ln logique, la psychologie et la philosophie morale; 
Le géométrie analytique complète; 
La géométrie descriptive; 
L'algèbre supérieure et les éléments de la théorie des déterminants; 
Le calcul différentiel, le calcul intégral et les éléments du calcul des variations. 

La seconde comprend : 

La statique analytique et la dynamique du point; 
L'astronomie physique ; 
La physique expérimentale; 
Les principes généraux de chimie; 
La cristallographie, 

EXAMEN POUi\ U: GRADE DE DOCTEUR EN SCIENCF.S PHYSIQUES ET IIATIIÉIIHTIQUES, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires. 

La première comprend : 
L'analyse pure ; 
Le calcul des probabilités; 
La mécanique analytique des systèmes, l'hydrostatique et.l'hydrodynamique ; 
La physique mathématique générale, y compris la théorie du potentiel; 
L'astronomie mathématique. 
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Ln seconde épreuve a lieu d'une manière upprofondle sur l'une des quatre matières 
suivantes, nu choix des récipiendaires : 

Les compléments d'analyse ; 
Les théories dynamiques de Jacobi et la mécanique céleste; 
La géométrie supérieure analytique et synthétique; 
Lo physique expérimentale el mathématique. 

EXAMEN POUR u: GIIADE o~; CANDIDAT E~ sciexcrs NATURBLLES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires. 

La première comprend 1 

La logique, la psychologie el la philosophie morale; 
La physique expérimentale: 
Les éléments de zoologie. 

La seconde comprend : 
Ln chimie générale ; 
Les éléments de botanique générale cl spéciale, y compris ln botanique médicale ; 
Des notions élémentaires de minéralogie et de géologie; 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sui· ln chimie. 

EXAMEN POi/ii U: GRADE DE DOCTEUR EN SCIENCES N.\'fUlll,;l,l,ES, 

L'examen fnit l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipicnclnires. 

La première comprend trois des quatre catégories rie matières suivantes, nu choix des 
récipiendaires, savoir : 

A. Ln zoologie proprement dite, la géographie et la paléontologie animales, l'anatomie de 
texture, l'anatomie cl la physiologie comparées; 
B. Ln botanique générale et spéciale, y compris la géographie et ln paléontologie végétale ; 
C. La minéralogle, la géologie et la paléontologie su-atigraphique ; 
D. Ln chimie générale et analytique. 

La seconde épreuve a lieu d'une manière approfondie sur celle ries quatre catégories de 
matières ci-dessus qui n'a pas été comprise dans la première épreuve. 

Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique portant sur la catégorie de 
matières qui a fait l'objet de l'examen approfondi. 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 

EXAIIF.N 1'0011 LE GI\ADE OF. CA:O.l>IDAT EN MÉDECINE, EN CIIIRUIIGIE l:.T lii'i ACCOUCIIE~l llN rs. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, 11u choix des 
récipiendaires. 

La première comprend : 
Les éléments d'anatomie comparée; 
La pharmacognosie et les éléments de pharmaeie ; 
L'anatomie de texture. 

La seconde comprend : 
L'anatomie descriptive, y compris l'anatomie des régions ; 
La physiologie humaine ; 
Des démonstrations anatomiques ordinaires ou macroscopiques ; 
Des démonstrations anatomiques microscopiques. 

82 
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EXAIIEI' POUR ui GRADE DE DOCTEOI\ F.N 11tnt:c11O:, ES CUIRURGIE F.T EN ACCOUCUEMF.NTS, 

L'emmen fait l'objet de trois épreuves successives : 

Ln première comprend : 
La pathologle générale; 
L'anatomie pathologique ; 
La pathologie rt la thérapeutique spéciales des rnnlndies internes, y compris les malnrlies 

mentales; 
Lo thérapeutique générale, y compris la pharmacodynamique; 
L'hygiène publique et privée. 
Les récipicndeires subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations 

microscopiques d'analyse pathologique. 

Lo deuxième comprend : 
Ln pathologie chirurgicale, y compris l'ophthalmologic ; 
Ln théorie des aeeouchemcnts , 
La médecinelégale, non compris ln chimie toxicologique. 

Ln troisième comprend : 
Ln clinique interne; 
La clinique externe; 
Ln pratique des nccouchcmcnls; 
J,11 théorie et ln pratique des opérations chirurgicales. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en c!émonstr.itions 

d'anatomie des régions. 
Les matières de l'examen de docteur en médecine, en chirurgie cl en accouchements doivent 

faire l'objet de trois années d'études au moins. 

PHARMAf.lE. 

EXAMEN l>OOR I.E! GRADE DE CANDIDAT E,",' l'UARJUClll, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique, comprenant : 
Les éléments de physique expérimentnle ; 
Ln chimie géuérn!c; 
Les éléments de botanique générale et spéciale, y compris ln botanique médicale ; 
Ors notions élémentaires de minéralogie et de géologie. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie. 

EXA)IEN roun U GR.\06 DE PIIU!OCIEN. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires. 

La première comprend : 
Les éléments de chimie analytique et de chimie toxicologique; 
Les drogues et les médicaments en tant que marehnndises, les altérations, les Inlsiflcntinns el 

les closes maxima ; 
I.11 pharmacie théorique et lu pharmacie pratique. 

Ln seconde comprend : 
Deux opérations chimiques; 
Deux préparations pharrnaceuuques ; 
Une analyse générale; 
Une opéralion toxicologique ; 
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Une opération propre à découvrir la falsification des médicaments ; 
Une recherche microscopique. 
A11T, 2. Pae dérogation aux dispositions qui précèdent; si un réclpiendaire, après avoir 

obtenu d'une autre université ou du jury central, un certificat eonstatant qu'il a satisfait à ln 
première épreuve d'un examen divisé, se présente devant l'une des universités de l'Etat pour 
subir ln seconde épreuve, l'interrogatoire comprendra à la fois les matières des deus épreuves 
telles qu'elles sont réglées par l'article i •• du présent arrêté, saur celles qui, aux termes du 
certificat, ont été comprises dans la première. 

De même si, dans le ('85 précité, l'examen est divisé en trois épreuves et si le récipiendaire 
est porteur de certificats constatant qu'il a satisfnit aux deux premières, l'interrogatoire 
comprendra à la fois les matières des trois épreuves, sauf celles qui, aux termes des cert ificnts, 
ont été comprises dans le programme de l'une des épreuves précédentes. 

ART. 5. ~IM, les recteurs des deux universités de l'Etnl sont ehnrgés, chacun en cc qui 
le concerne, Je veiller à l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le H octobre 1876. 
Df.LCOU!\. 

XI 

Programme des examens à subir devant le jury centrai. 

1 .a oetobre- 1 s11•. 

Vu la loi du 20 mai 1876; 
Vu l'article ~ de l'arrêté royal du 2 octobre 1876; 
Voulant déterminer les matières ainsi que le nombre des épreuves dont se composeront les 

examens à subir devant le jury ccntrnl; 

Arrête : 

AnT. i••, Les examens pour la collation des grades académiques auront lieu devant le jury 
central, conformément nu programme ci-après : 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

f.XAMEN l'OUR LE GRADE DE CANDIDAT E!V PHILOSOPHIE ET f.F.TTIIF.S- 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires. 

La première épreuve comprend : 
L'explication d'un auteur latin ; 
L'histoire de la littérature française ou celle de la littérature flamande de l'un des trois 

derniers siècles, nu choix des récipiendaires; 
La psychologie; 
Ln logique; 
L'histoire politique de l'antiquité. 

La seconde épreuve comprend : 
La traduction li livre ouvert d'un texte lntin; 
Ln philosophie morale; 
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L'histoire politique du moyen âge; 
L'histoire politique moderne et spécialement l'histoire politique interne <le la Belgique; 
Les antiquités romaines envisagées au point de vue des institutions politiques, jusqu'au 

règne de Justinien. 
Pour les récipiendaires qui se destinent ou doctorat en philosophie et Icures, la première 

épreuve comprend, en outre.-I'explication d'un auteur grcr.; la seconde épreuve, la traduction 
d'un texte irec, à livre ouvert. 

liXAMEN POUn I.E GnADE Dl! DOCTEUR EN PIIILOSOJ>HII! sr UTTRES, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de cieux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires. 

La première comprend : 
Des exercices philologiques sur la langue latine el sur ln langue grecque; 
L'histoire de la philosophie ancienne et celle de lu philosophie moderne (l'• partie); 
L'histoire de ln littérature grecque et celle de la littérature latine (i'• partie); 
Les éléments de la grammaire générale; 
La métaphysique générale et spéciale. 

Ln seconde épreuve comprend : 
La traduction à livre ouvert d'un texte ln tin et d'un texte grec, 
L'histoire de la philosophie ancienne cl celle de la philosophie moderne (2• partie); 
L'histoire de l!i littérature grecque et de la littérature latine (2• p,wlic); 
Les antiquités grecques ; 
L'histoire comparée des littératures européennes modernes. 
Les récipiendaires sont .interrogés d'une manière approfondie, ~ leur choix, soit sur ln 

métaphysique générale et spéciale, soit sur la littérature latine et la littérnture grCC(Jlle, soit 
sur l'histoire comparée des littératures européennes- modernes. 

DROIT. 

l!XUIEN POUR LE GRADE DE CANDIDAT EN DROIT, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique comprenant : 
L'histoire du droit romain; 
Les institutes du droit romain; 
Le droit naturel ou lu philosophie du droit ; 
L'encyclopédie du droit et l'introduction historique au cours de droit civil. 

EXAIIEN POUR LI! GRADli DE DOCTEUn EN DROIT, 

L'examen fait l'objet de deux épreuves successives. 

La première comprend : 
Les pandectes; 
Le droit civil ( 1 •0 partie):; 
Le droit public et le droit administratif; 
L'économie politique. 

La seconde comprend : 
Le droit civil (2° partie); 
Le droit criminel belge ; 
Les éléments du droit commercial ; 
Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence et de la procédure civile. 
Les matières de l'examen de docteur en droit doivent faire l'objet de deux années d'études 

au moins. 
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EXAIIEN POUi\ LI! GRADE Dl! CANOIDAT-NOTA!llf:, 

L'examen fait l'objet de deux épreuves successives pour les récipiendaires qui ne sont pas 
docteurs en droit. 

Ln première comprend : 
Le droit civil ('1'0 partie); 
L'encyclopédie du droit et l'introduction historique nu cours de droit civil; 
Les lois organiques du notariat. 

La seconde comprend : 
Le droit civil (2° partiel ; 
Les lois fiscales qui se rattachent au notariat. 
Les docteurs en droit qui veulent obtenir le grade de candidat-notaire ne sont soumis qu'à 

un seul examen, portant sur les lois organiques du notariat rt sur les lois qui s'y rattachent. 
Les récipiendaires des deux catégories subissent, rle plus, dans l'examen final, une épreuve 

pratique consistant en une rédaction d'nctes fuite, i, leur choix, soit en langue française, soit 
en langue flamande, soit dans les deux langues. lis sont, en outre, admis i, justifier de leur 
aptitude ù rédiger des actes en langue allemande. 

SCIENCES. 

EXAMEN POUR U: GRADE DE CANDIDAT EN SCIENCF.S PIIYSIQVF.S F.T MATHÉ!IATIQUES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires. 

Ln première comprend : 
La logique; 
Ln psychologie; 
La philosophie morale; 
La !l"éomélrie analytique complète; 
Lu i:;éométrie descriptive; 
L'algèbre supérieure et les éléments de ln théorie des déterminants, 

La seconde comprend : 
Le calcul ·critrérentiel, le calcul intégral et les éléments du calcul des vai-iations ; 
Ln statique analytique et la dynamique du point; 
L'astronomie physique ; 
La physique expérimentale ; 
Les principes généraux de chimie; 
La eristallographie. 

EXAlltN POUR LB G~ADE IJI! l>OCTEUII J;N SCIENCES PIIYSIQIJF.$ ET 
0

MATIIÉ~IATIQUES. 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au chnix des 
récipiendaires. 

1.a première comprend 
L'analyse pure; 
Le calcul des probabilités; 
La mécanique analytique des systèmes, l'hyrlrostatiquc et l'hydrodynarniquc ; 
La physique mathématique générale, y compris la théorie du potentiel; 
L'astronomie mathématique. 

La seconde épreuve a lieu d'une manière approfondie sur l'une des quatre matières 
suivantes, au choix des récipiendaires : 

Les compléments d'analyse; 
85 
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Les théories dynamiques de Jacobi cl la mécanique céleste; 
La géométrie supérieure analytique et synthétique; 
La physique expérimentale et mathématique. 

EXAMEN POUR I.E GRADI! DE CANDIDAT f.N SCIEHCF.S NA.TURELLES. 

L'examen fait l'.objel d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix de, 
récipiendaires. 

La première comprend : 
La logique; 
La psychologie ; 
Ln philosophie morale; 
La physique expérimentale; 
Les éléments de zoologie. 

La seconde comprend : 
Ln chimie générale; 
Les éléments de botanique générale cl spéciale, y compris ln botanique médicale; 
DC$ notions élémentaires de minéralogie et de géologie. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie. 

EXA!IEN POUR LE GR,\D6 DE DOCTEUR EN SCIE~CF.S NATURELUS, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives au choix des 
récipiendaires, 

L11 première porte sur trois des quatre catégories de matières suivantes, au choix des 
récipiendaires : 

A. Ln zoologie proprement dite, la géographie et la paléontologie animales, l'anatomie de 
texture, l'anatomie et la physiologie comparées; 

n. Ln botanique générale et spéciale, y compris la géographie et la paléontologie végétales; 
C. La minéralogie, la géologie et la paléontologie stratigraphique; 
D. La chimie générale et nnnlytlquc. 
La seconde épreuve a lieu d'une manière approfondie sur celle des quatre catégories de 

matières ci-dessus qui n'a pas été comprise dans ln première épreuve. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique portant sur la catégorie de 

matières qui a fait l'objet de l'examen approfondi. 

~IÉOECJNE. 

EXAIIEN PODR LB GRADE DE CANDIDAT EN 31iDECINE, El'I cmRUllGIE ET EN ACCOUCOEllll'ITS, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves, au choix des récipiendaires, 

La première comprend : 
Les éléments d'anatomie comparée; 
La pharmacognosie et les éléments de pharmacie; 
Ln première partie de l'anatomie descriptive (ostéologie , syndcsmologie, myologie et 

angéiologie). 

La seconde comprend : 
Ln physiologie humaine; 
La dernière partle de l'anatomie humaine descriptive, y compris l'anatomie <les régions; 
L'anatomie de texture. 
Les récipiendaires subissent, en outre, dans le second examen, une épreuve pratique consis 

tant en démonstrations anatomiques ordinaires ou macroscopiques et en démonstrntions 
anatomiques microscopiques. 
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IXAH!f POUR Lit GRADll Dl! DOCTEt!R EN llfoECINB, EM CUII\UI\GI& ET EN ACf.OUCllUIENTS. 

L'examen fait l'objet de trois épreuves successives. 

La première comprend : 
La pathologie générale; 
L'anatomie pathologique; 
Ln pathologie et la thérapeutique spéciales des maladies internes, y compris les maladies 

mentales; 
La thérapeutique générale, y compris la phermacodynamique; 
Des démonstrations microscopiques d'anatomie pathologique. 

'La seconde comprend : 
La pathologie chirurgicale, y compris l'ophthalmologie; 
La théorie des accouchements; 
L'hygiène publique el privée ; 
Ln médecine légale, non compris la chimie toxicologique. 

La troisième comprend 
La clinique interne ; 
La clinique externe ; 
Lo pratique des accouchements ; 
La théorie et la pratique des opérations chirurgicales; 
DC's démonstrations d'anatomie des régions. 
Les matières de l'examen de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements doivent 

faire l'objet de trois années d'études au moins. 

PHARMACIE. 
EXAMEN POUR I.E GnADE DE CANDIDAT EN PHARMACIE, 

L'examen fait l'objet d'une épreuve unique, comprenant : 
Les éléments de physique expérimentale ; 
La chimie générale; 
Les éléments de botanique générale et spéciale, y compris la botanique médicale; 
Des notions élémentaires de minéralogie et de géologie. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique sur la chimie. 

EXAMEN POUR LE GRADE DE PHARMACIEN. 

L'examen fuit l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires. 

La première comprend : 
Les éléments de chimie analytique et de chimie toxicologique; 
Les drogues et les médicaments en tant que marchandises, les altérations, les falsifications 

cl les doses maxima; 
La pharmacie théorique et la pharmacie pratique. 

La seconde comprend : 
Deux opérations chimiques; 
Deux préparations pharmaceutiques; 
Une analyse générale; 
Une opération toxicologique; 
Une opération propre à découvrir la falsification des médicaments ; 
Une recherche microscopique. 
AnT, 2. Notre Ministre de l'Intérieur déterminera : 
i0 Les parties de l'histoire de la philosophie ancienne et de la philosophie moderne, ainsi 
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que les parties de l'histoire de la littérature grecque et de la littérature latine qui seront 
respectivement comprises dans la première ou duos la seconde épreuve de l'examen pour le 
grade de docteur en philosophie cl lettres; 

2° Les parues du Code civil qui seront respectivement comprises dans la première ou dans 
la seconde épreuve des examens pour Je grade Je docteur en droit et pour le grade de candidat 
notaire. 

ART. 5. Les récipiendaires qui voudront subir en une seule épreuve l'examen prévu par 
la loi, soit de candidat ou de docteur en philosophie et lettres, soit de caudidat-uotaire, soit de 
candidat ou de docteur en sciences naturelles, soit de candidat ou de docteur en sciences physi 
ques et mathématiques, soit de candidat en médecine, en chirurgie et aceouehcments, soit de 
pharmacien, sont tenus d'en foire ln déclnraticn au moment de leur inscriptlon. 

A11T. 4. Par dérogation aux dispositions qui précèdent, si un réclpiendaire, après avoir 
obtenu d'une université un certifleat constatant qu'il a satisfait à la première épreuve d'un 
examen divisé, se présente devant le jury central pour subir la seconde épreuve, l'interroga 
toire comprendra /1 la fois les matières des deux épreuves telles qu'elles sont réglées, sauf celles 
qui, aux termes du certiflcat, ont été comprises dans la première. 

De même si, dons le cas précité, l'examen est divisé en trois épreuves, et $Î le récipiendaire 
est porteur de certificats constatant qu'il a sotisfoit aux deux premières, l'interrogatoire 
comprendra à la fois les matières des lrois épreuves, sauf celles qui, aux termes des certificats, 
ont été comprises dans Je programme de l'une des épreuves précédentes. 

Bruxelles, le 14, octobre 1876. 
DELCOUII • 

...-orQlo• 

XII 

Formule des diplômes et des certificats <i délivrer dans les cas prévus pa1· 
les articles 47 et 48 de la loi du 20 mai i876. 

141 DOT~IBbr~ '.I 8f8, 

LE M1NISTIIE DE L'INTl!IIJHUfl, 

Vu l'article 10, § 4, de l'nrrêté roynl du 2 octobre 1876, portant règlement pour l'exécution 
de la loi du 20 moi 1876, en cc qui concerne les examens académiques il subir devant les 
universités de l'Etat, et l'article 18, § 2, de l'arrêté royal du même jour, portant règlement pour 
l'exécution de la loi, en cc qui concerne les examens /1 subir devant le jury central ; 

Considérant qu'aux termes de ces deux dispositions la formule du diplôme i1 délivrer transi 
toirement aux récipiendaires q_ui tombent sous I'applicntion des articles 47 cl 48 de la loi 
précitée doit être arrêtée par le Ministre de l'Intérieur; 

Vu la loi du 20 mai 1876, 

Arrête: 

A11T. 1 "'· Le diplôme à délivrer transitoirement 1,ar les universités de l'Etat et par le jury 
central, aux récipiendaires qui invoquent le bénéfice des articles 47 ctl•8 de ln loi du 20 mai 1876, 
sera rédigé, scion les cas, conformément aux modèles annexés an présent arrêté. 

AnT. 2. Les résultats du premier examen de docteur en droit et ceux des deux premiers 
examens de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements sont constatés par des 
certificats, Les résultais des autres examens sont constatés par des diplômes. 

ART. 5. Les certiûcats et les diplômes de candidat sont imprimés sur papier; le diplôme 
de docteur, celui de pharmacien et celui de eandidut-notuirc sont imprimés sur parchemin. 

Bruxelles, le H novembre i876. 
f>itLCOUII. 
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.INNEXF.8. 

OIPLOMES ET CERTIFICATS A OÉLIVRER PAR LES UNIVERSITi~S DE L'RTAT. 

A. - DIPLO!lllS ou CERTIFICATS A DéLIVRER DANS LES CAS rntvus PAR L'ARTICLE 47 DE LA l.01 

llU 20 MAI 1876, 

Université de l'État à. 

Nous, doyen (ou pro-doqen ), secrétaire .•. , professeur <le ln faculté de , •. de l'université 
de l'Elat ù ... (ajouter, s'il y u lieu: et personnes atljoi11tes à ladite [acuùé, avec voix 
clélibérative, en conformité de l'article 5 de l'cm;èté royal du 2 octobre 1876): 

Attendu qu'il conste des pièces produites pnr le sieur •.. (nom et 71ré11oms}1 natif de •.. 
qu'il a ... (1° s'il s'agit tl'1111 doctor«; ou du gl'ade de pùarmaeien : obtenu le grade de 
candidat en ... et commencé ses études pour le doctorat en ... [ou pour la pharmacie}, 
antérieurement à la publication de ln loi du 20 mai 1876, relative à la collation des grades 
académiques) ; 

(2° S'il s'agit rie l'examen de cunûùuu-notaire : subi l'épreuve préparatoire /1 l'examen de 
eandldat-notaire et commencé ses études pour le notariat, antérieurement à ln publication de la 
loi du 20 mai 1876, relative 1t ln collation des grades académiques); 

Attendu que, profitant du bénéfice <le l'article 4 7 (§ 1 •• ou § 2) de ladite loi, il a subi devant 
nous •.• (mérite de l'<·xamen), sur les matières suivantes ••. , l'examen déterminé par 
l'article ... de la loi du .•. loi de 184() ou loi du 1°' mai 181>7} pour le •.. (t•~, 2° 
ou 3• doctorat, ou simplement: iloctonrt en ... ), ou pour le grade de pharmacien, ou pour 
le grade de cnndidat-notaire ; 

Qu'il Il • • , (1 ). 

Avons conféré et conférons audit sieur . . • le grade de . • • (2). 
En foi <le quoi, nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant, en mème temps, que les 

(') Dans le cas où le récipieudaire aurait subi soit le premier examen de docteur en droit, soit le premier 
ou le second, soit le premier et le second examen de docteur en médecine, en chirurgie cl en accouchements. 
sous l'empire du hénéflce de l'article 47 de la loi, le diplôme ûnal devrait mentionner le fait en ces termes: 
• qu'il est porteur d'un certificat ou de certlflcats ... constatant qu'il a subi le ... (trr ou 2, ou les i" et 2•) 
examen ou examens de docteur en ... 

Pour le diplôme do docteur en médecine, il faut mentionner, en outre, qu'avant d'être admis à l'examen, 
le récipiendaire a roumi la preuve qu'il a fréquenté avec assiduité et succès, pendant deux ans au moins, 
la clinique interne, externe et des accouchements (art. 39, § 2, de la loi du 11$ juillet rn+9; art. 3, litt, +, 
de la loi du 1" mai 1857). 

Pour le diplôme de pharmacien, il faut mentionner qu'avant d'être admis à l'examen, le récipiendaire a 
[ustiûé, au moyen de certrûcats approuvés par une des comrmssions médicales provinciales, de deux années 
de stage officinal, à partir de l'époque à laquelle il a obtenu le grade de candidat en pharmacie (art. fl5 de la 
loi du ~5 juillet 1849; art. 4 de la loi du 1" mai 1857). 

Pour le diplôme de docteur en philosophie et lettres, pour le diplôme de docteur en sciences naturelles et 
pour le diplôme de docteur en sciences physiques et mathématiques, il faut mentionner les matières qui 
ont fait l'objet d'un examen approfondi (art. 46, ft8 et 49 de la loi du H, juillet ~849 et art. ,10, H et 12 de la 
loi du , ., mai ~ 85î). 

Pour le diplôme de candidat-notaire, il faut mentionner, s'rl y o lieu, l'aptitude dont le récipiendaire a fait 
preuve" rédiger des actes en flamand ou en allemand (art. Hi,§~. de la loi du 1•• mai 1857). 

(2) S'il s'agit du 1•r doctorat en droit, du 1rr doctorat en médecins, en chirurgie cl en accouchements ou 
du 2• doctoral en médecine, en chirurgie el en accouchements. il n'est délivré qu'un certificat, et les deux 
derniers paragraphes de la formule sont rédiges de la manière suivante: 

• Déclarons que ledit sieur ... peut être admis aux examens ultérieurs. 
o En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent certificat, attestant, en même temps, que les prescrip 

lions de la lol du 20 mai 1876, quant à la publicité des examens, ont été observées. 
• Pait, à .•• , etc. • 
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prescriptions de la loi <lu 20 mai 1876, quant à ln publicité des examens, ont été observées (t), 
Fait à ••• , le , .. 

Le doyen de la faculté, 
Le secrétaire, 

Les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
Signature du porteur. 

D. - DIPLOME A DÉLIVRER DANS I.E CAS PRÉVU PAR ÙRTICLE 48 DE LA LOI DU 20 MAI -1876, 

Université de l'État à • , • 

Nous, doyen (ou pro-doyen), secrétaire , .. , professeur de la faculté <le ... de l'univer 
sité de l'Etat à .• , (ajouter, s'il y ci lieu: 11 et persrnnes adjointes à lei faculté avec voix 
délibérative, en conformité cle l'article 5 de l'amlté royal dit 2 octobre 1876 "): 

Attendu qu'il conste des pièces produites par le sieur ... , natif de ... , qu'il a obtenu 
Je diplôm« (ou certificat préparatoire) ... (mentionner le diplôme ou certificat préparatoire 
requis par l« loi dont le bénéfice est invoqué et, s'il s'agit de l'examen ile candida: e11 droit ou 
de candidat en médecine, dire, dans le premier cas: "qu'il a obtenu le diplôme de candidat 
en philosophie et lcllres; dans le second cas: le diplôme de candidat en sciences naturelles}, 
et commencé ses études pour ln candidature en ..• antérieurement h la publient ion de la loi 
du 20 mai 1876; 

Attendu que, profitant du bénéfice <le l'article 4-8 de ladite loi, il a subi devant nous .... 
(mlrite de l'examen) l'examen déterminé par l'article • • . de la loi du ..• (mentionner la 
tùue de la loi dont l'appliccition est invoq1'ée), pour la candidature en , . . 

Avons conféré et conférons audit sieur • . , le grade de candidat en . . . 
En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent diplôme, attestant, en même temps, que les 

prescriptions de la loi du 20 mai 1876, quant li la publicité des examens, ont été observées. 
Fnit n . . • , le •.. 

le. doyen de la faculté, 
Le secrétaire, 

Les examinateurs, 

Vu par nous, recteur de l'université, 
S(q11ature du porteur. 

DIPLOMES ET CERTIFICATS A DÉLIVRER PAR LE JURY CENTRAL. 

A. - DIPLOME OU CERTIFICAT A DÉLIYREII DANS 1,ES Ch-S PRÉVUS PAR L7AIITICLE 47 Oil !.A LOI 

DO 20 ~IAI 1876. 

Nous, président, membre-secrétaire et membres du jury central chargé de procéder aux 
examens en • • . : 

Attendu qu'il eonste des pièces produites par le sieur ... , natif de , , . , qu'il a obtenu ... 
(mémes indications que celtes qui sont mentionnées dans la formule tl du diplôme ou certi 
ficat à délivrer par les universités de l'Etat); 

·- --· .. - . ----------------------------------- 

(1) S'il s'agit du [er- doctorat en droit, du ,t••doctorat en médecine, en chirurgie et en accouchements ou du 
'2• doctorat en médecine, en chirurgio et eo accouchements, il n'est délivré qu'un certificat et les deux 
derniers paragraphes de la formule sont rédigés do la manière suivante : 
• Déclarons que ledit sieur .. , peul être admis aux examens ultérieurs 
" En foi do quoi, nous lui avons délivré le présent certifient, attestant, en rnèrno temps, que les prescnp 

tions do la loi du \!O mai 1876, quant à la publicité des examens, ont été observées 
» Fait à,.., etc. » 
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Attendu que, profilnot du bénéfice tic i'artiele '•7 (S ·1er ou § ~) de ladite loi, il o subi devant 
nous ..• {mémes indications que celles qui sont mentionnées dans la [ormule A du diplôme 
011 cerlificot ti délivrer par les universités de l'Etc1t); 

Qu'il a ... (uoir les 110/es inscrites ci lei suite de lu mème formule); 
Avons conféré et conférons nmlit sieur ... le grade de ... (1). 
Rn Coi de quoi nous lui avons déli,•ré le présent diplôme (1). 
Fait à Bruxelles, le • . • 

Le 71réside11t du jw·y, 
Le membre-secrétuire du jury, 

Les membres du jury, 
Signature du J>Ol'teur. 

B. - DIPLOIIE A OtLl\'RER OASS LES CAS PRÉVUS PAfl L'ARTICLE 48 DE LA LOI DU 20 MAI ·1876, 

Nous, président, membre-secrétaire et membres du jury central chargé de procéder aux 
examens en • . . : 

Atlcnrlu qu'il eonstc des pièces produites par le sieur ..• , natif clc .•. , qu'il o obtenu .•. 
(méme.~ i11tlicatio11s que celles qui sont mrntionnées tluns Ici formule n du diplôme d délivrer 
71c11· les 1111iversités de l' t:tat); 

Attendu que, profltant do bénéfice de l'article '•8 de ladite loi, il n subi devant nous 
(le reste co111me fo formule B '111 clip{ôme â délivrer pur les unioersités de l' Etal); 

Avons conféré cl conférons audit sieur ... le grndc de eandidat en . 
En foi de quoi, nous lui nvons délivré le présent diplôme. 
Fait à Bruxelles, le • . . 

le président dujw·y, 
Le membre-secrétaire du jury, 

Les membres dujury, 
Signature dit portem·. 

XIII 

Université de Liége. - Règlement pou): la collation des grades académiques. 

•• décembre -1878, 

CHAPITRE PREMIER. 

DE L1OUVERTUIIE DES SESSIONS. 

ART. t••. 1.a première session ordinaire s'ouvrira le dernier mardi de février. 
J,11 session extraordinaire de novembre, quand une 011 plusieurs facultés la jugeront néces 

saire, s'ouvrira le second mardi de cc mois. 
Ain. 2. L'ouverture de chaque session ordinaire est annoncée un mois À l'avance, par un 

avis inséré dans le Monitwr, clans deux journaux rie l.iége et affiché aux valves de l'université. 
La session extraordinaire est annoncée de la mèmc manière, quinze jours n l'avance. 

l'i S'il s'agit du ~•• doctorat en droit, du ~•• doctorat en médecine, en chirurgie et en accouchements 
ou du 2• doctorat en médecine, Cil chirurgie et en accouchements, il n'est délivré qu'un certificat et les 
deux derniers paragraphes de la formule sont rédigés de la manière suivante : 

• Déclarons que ledit sieur ..• peut ètre arlrnis aux examens ultérieurs. 
~ En foi de quoi, nous lui avons délivré le présent certificat. 
~ 1-'ait à ... , etc, • 
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MM. les doyens sont chargés ile transmettre au recteur, imméd iatement après la clôture de la 
seconde session ordinaire, la liste des récipiendaires qui auraient été admis 1, se représenter à 
la session extrncrdinaire de novembre. 

CIIAPITIŒ Il. 

DES l~SClllPTIO:'!S. 

ART. 5. Les inscriptions pour les examens devant les faeultés seront prises au bureau du 
receveur du conseil académique, au moins quinze jours francs avant l'ouverture de chaque 
session, en acquittant les frais prescrits pur la loi. Les frais de chaque épreuve sont augmentés 
d'une somme de ?S francs 011 profit drs huissiers de salle. 

AnT. 4. tes élèves immatriculés au rôle général des étudiants cl aux cours d'une des quarre 
facultés, peuvent seuls prendre Inscription pour les examens. 

Quant à ceux qui voudraient se faire inscrire pour ln session cxtracrdinairc de novembre, 
ils doivent y avoir été autorisés pal' la faculté i1 laquelle ils appartiennent, nu moment de leur 
ajournement, ou au moment qu'ils ont fait constater l'impossibilité ile se présenter à l'examen, 
dans la session précédente. 

CHAPITRE m. 
OES EXA!IE~S. 

AnT. ti. Les examens sont annoncés huit jours 11 l'avance clans le J/011ileur belge cl dans 
deux journaux de Liége. Ils le sont également, et dans le même délai, pur des affiches apposées 
ail valvu«. 

AnT. 6. Les examens se font oralement. Néanmoins, en prenant son inseription, tout 
récipiendaire peut demander i1 être i11tcrrogé en outre par écrit. li est dérogé 11 la première 
disposition de cet article pour l'épreuve écrite imposée aux récipiendaires inscrits pour le grade 
de candidat-notaire. 

A11r. 7. Tonie fnculté peut, pnr un règlement publié nu moins un an à l'avance, imposer 
l'examen écrit pour une ou plusieurs matières. 

AnT. 8. Chaque faculté règle l'ordre tics examens écrits, oraux ri des examens pratiques, 
auxquels clic est appelée 1, procéder. Les conditions sons lesquelles ont lieu les examens 
pratiques sont rrglécs par les facultés qu'ils concernent. 

ART. 9. Les questions pour les examens écrits sont 111·i·parécs par les titulaires des cours sur 
lesquels portent ers examens. 

Elles sont soumises 11 l'approbation des autres membres de la faculté. 
Les questions sont ensuite tirées au sort. 
Le tirage pour la désignation d'une question a lieu entre lrois questions au moins, relatives 

à la même matière. 
Celles qui ont été désignées par le sort sont dictées immédiatement aux récipiendaires par Je 

doyen. 
A11r. 10. Ln durée de chaque examen écrit est déterminée par ln faculté devant laquelle il 

a lieu. 
Anr. H. Pour l'examen écrit, les récipicndnircs sont placés dans une même salle, d'après 

l'ordre fixé par un tirage nu sort, de manière à ne pouvoir communiquer entre eux. Cc classe 
mcnl détermine en même temps l'ordre des examens oraux. 

Les récipiendaires, pendant leur travail, sont surveillés par deux membres de la faculté, 
désignés par le doyen. Ceux-ci remplissent ces fonctions /1 tour de rôle. 

Les récipiendaires ne peuvent avoir ni notes, ui écrits quelconques. 11 ne peuvent foire usage 
que des livres qui ont été autorisés par la faculté. 

Le doyen et le secrétaire assistent /1 l'ouverture cl 11 la clôture de la séance consacrée aux 
examens. 

At1T. 12. Les réponses ne peuvent être écrites que sur du papier daté cl paraphé sur chaque 
feuille, par un membre de ln faculté présent o l'examen. · 
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Les réponses écrites et signées sont recueillies pa1• les membres présents; chacune est immé 
diatement renfermée dans une enveloppe scellée et paraphée par un membre de la fnculté, en 
présence du réeipirndaire. L'enveloppe reçoit une suscription indiquant le nom du récipien- 
claire et le jour de son examen oral. · 

Les récipiendaires sont informés de ce jour, séance tenante, et celle information leur tient 
lieu de convocation. 

AnT. i 5. Le jour de l'examen oral, les réponses écrites des récipiendaires appelés i1 subir 
cet examen sont lues publiquement. Elles sont appréciées par 111 faculté, avant qu'il soit procédé 
aux interrogations. 

ART, l/1-. L'ordre dans lequel se font les examens oraux, lorsqu'ils ne sont p:is précédés 
d'une épreuve écrite, est déterminé par un li rage au sort spécial. 

La durée de ces examens est fixée par chaque faculté, sans que le minimum de celte durée, 
pour chaque examen ou pour chaque épreuve d'un même examen, puisse être au-dessous d'une 
heure. 

AnT. t 1L Les récipiendaires sont interrogés sur les matières de l'examen, autant que 
possible, par les professeurs o qui l'enseignement de ces matières est confié. Leurs réponses 
sont appréciées par tous les membres qui siégent à l'examen. 

AnT. i û. Le nombre des récipiendaires à interroger oralement par jour est déterminé par 
chaque faculté. 

Lorsqu'un 011 plusieurs récipiendnircs font défaut, la faculté chnrgée de l'examen peut 
appeler ceux des jours suivants. A cet effet, ces derniers sont tenus d'être présents à l'ouver 
ture de la séance précédant celle qui n été fixée pour l'examen oral. 

ART. 17. Immédiatement après l'examen oral, la faculté délibère à huis-clos sur son mérite. 
Les membres qui y ont assisté, volent li haute voix, n commencer por ceux qui ont fait les inter 
rogations. 

En cas de portage, l'avis le moins favorable au récipiendaire prévaudrn. 
te procès-verbal de la délibération est immédiatement dressé. Il contient la mention du 

mérite de l'examen. 
Le doyen proclame, en séance publique, le résultat de celle délibération. 
Anr. 18. Lorsqu'un récipiendaire n'aura pas satisfait dans un examen, ou dans une épreuve 

d'un examen, il sera ajourné ou refusé. 
En aucun cas, il ne pourra se représenter clans ln même session. 
Anr. i!l. Dans chaque faculté, le secrétaire et, en son absence, le pro-secrétaire, tient les 

écritures el rédige les procès-verbaux des séances d'examen. 
Anr. 20. If est tenu, dans chaque faculté, un registre pour constater la présence des 

membres aux examens. Chacun consratc journellement sa présence, en apposant sa signature 
sur ce registre. 

A11r. 21. Chaque faculté peut, à la suite d'un examen, délivrer des certiflcats constatant les 
connaissances dont un élève n fait preuve sur une ou plusieurs matières rentrant dans le cadre 
de l'enseignement de la faculté qui a procédé à cet examen. 

ART, 22. En dehors des matières obligutoires en vertu de la loi, les aspirants aux grades de 
candidat ou de docteur clans une faculté peuvent demander l'examen sur tonte autre matière 
rentrant dans le cadre de l'enseignement de celle faculté. En cc cas, le diplôme porte la 
mention expresse de cette épreuve extraordinaire. 

Fait en conseil académique, le 21 décembre i 876. 

Le Secrétaire, 

L. Bosescn. 

Le Président, 

V. TIIIRY, 

Approuvé, à titre provisoire, conformément à l'article 8 de l'arrêté royal du 2 octobre 1876. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
DEtCOOR, 
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XIV 

Modifications au programme des examens à subir devant les [aculté« 
de philosophie et lettres et de médecine de l'université de liége. 

t'I mara ttl'l'I. 

LE IU1NISTRE DE 1,'INTÉRIEUII, 

Vu l'arrêté royal du 2 octobre 1876; 
Revu l'arrêté ministériel du 14 octobre 1876 ayant fixé le programme des examens i1 subir 

devant les universités de l'Etat; 
Vu l'avis du conseil académique de l'université de l.iége, 

Arrête : 

Anr. 1 ". Le p1·ogr11mmc des examens à subir devant les facultés de l'université de Liége, tel 
qu'il a été établi par notre arrête précité, est modifié de ln manière suivante : 

Examen pour le gracie de docteur en philosophie et lettres, 
L'examen fait l'objet d'une épreuve unique ou de deux épreuves successives au choix des 

récipiendaires : 

Ln première comprend : 
Des exercices philologiques sur la langue latine cl sur la longue grecque j 
L'histoire de ln philosophie ancienne et celle de la philosophie moderne (ir• partie) ; 
L'histoire de Ill littérature grecque et celle de la littérature latine (i'• partie). 

La seconde épreuve comprend : 
La traduction à livre ouvert d'un texte latin et d'un texte grec; 
L'histoire de la philosophie ancienne et celle de la philosophie moderne (2• partie); 
L'histoire de ln littérature grecque et celle de 111 littérature latine (2• partie); 
Les éléments de ln grammaire générale; 
Les antiquités grecques; 
L'histoire comparée des littératures européennes modernes; 
La métaphysique générale et spéciale; 
Les récipiendaires sont interrogés d'une manière approfondie, à leur choix, soit sur la 

métaphysique géoérnlc et spéciale, soit sur ln littéral ure latine cl la littérature grecque, soit sur 
l'histoire comparée des littératures européennes. 

Examen pour le grnde de candidcit en médecine, en chirurgie et en accouchements. 

L'examen faiL l'objet d'une épreuve uniqué ou de deux épreuves successives, au choix des 
récipiendaires, 

La première comprend : 
Les éléments d'anatomie comparée ; 
La pharmacognosie et les éléments de phn rrnneie ; 
L'anatomie de texture générale. 

La seconde comprend : 
La physiologie humaine; 
L'anatomie descriptive, y compris l'anatomie des régions] 
L'anatomie de texture spéciale; 
Des démonstrations anatomiques ordinaires ou macroscopiques ; 
Des démonstrations anatomiques rnicrcsecpiques. 
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Examen pour le grade cle docteur e,i mêdecine, en chirurgie et en aeccuehement», 

L'examen fait l'objet de trois épreuves successives : 
La première épreuve peut, à la demande du récipiendaire, être dlv isée en deux sous-épreuves 

comprenant respectivement : 

Première sous-épreuve : 
L'anatomie pathologique, 
La pathologie générale; 
L'hygiène publique et privée. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations 

microscopiques d'anatomie pathologique. 

Deuxième sous-épreuve : 
La pathologie et la thérapeutique spéciales des maladies internes, y compris les maladies 

mentales; 
La thérapeutique générale, y compris la pharmacodynamique. 

Ln deuxième épreuve comprend : 
La pathologie chirurgicale, y compris l'ophthalmologic ; 
La théorie des accouchements; 
La médecine légale, non compris la chimie toxicologique. 

La troisième épreuve comprend : 
La clinique interne; 
La clinique externe; 
La pratique des accouchements; 
La théorie et la pratique des opérations chirurgicales. 
Les récipiendaires subissent, en outre, une épreuve pratique consistant en démonstrations 

d'anatomie des régions. 
Les matières de l'examen de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements doivent 

faire l'objet de trois années d'études au moins. 
A11T. 2. l'tl. le recteur do l'université de Liége est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Bruxelles, le i 7 mars 1877. 

DELCOUR. 

XV 

Université de Gand. - Règlement pour la collation des grades académiques. 

•• neTemJn•e 181'e, 

CHAPITRE PREMIER. 

DBS PROGRAMMES DES EXAMENS. 

AnT, t ", Les examens pour la collation des grades académiques auront lieu, à l'université 
de Gand, conformément nu programme ci-après (art. ter de l'arrêté ministériel du 14 octo 
bre i876) : 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

Eeamen pour le grade de candidat en philosophie et lettres ('). .. . . . . . . 
(1) Voir le texte do la loi. 
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ART. 2. Par dérogation aux dispositions qui précèdent, si un récipiendaire, après avoir obtenu 

d'une autre université ou du jury central un certificat constatant qu'il a satisfait i, la première 
épreuve d'un examen divisé, se présente devant l'université de Gand pour subir lu seconde 
épreuve, l'interrogatoire comprendra à la fois les matières ries deux épreuves, telles qu'elles 
sont réglées par l'article 1., du présent règlement, sauf celles qui, aux termes du certificat, ont 
été comprises dans la première. 

De même si, dans le cas précité, l'examen est divisé en trois épreuves et si le récipiendaire 
est porteur de certificats constatant qu'il a satisfait aux deux premières, l'interrogatoire 
comprendra à la fois les matières des trois épreuves, sauf celles qui, aux termes des certificats, 
ont été comprises dans le programme de l'une des épreuves précédentes. (Art. 2 de l'arrêté 
ministériel du 14 octobre 1876.) 

CHAPITRE li. 
DES SESSIONS, 

ART, 5. li. y a annuellement deux sessions ordinaires d'examen devant les facultés : l'une 
s'ouvrent à la fin du premier semestre, l'autre commençant le deuxième mardi du mois de 
juillet. {Art. 6 de l'arrêté royal du 2 octobre 1876.) 

AnT. 4. Les recollés sont autorisées à tenir, nu commencement du mois de novembre, une 
session extraordinaire pour les élèves ajournés n ln session précédente ou qui se seraient trouvés 
dans l'impossibilité justifiée de subir l'examen et qui auraient été admis par elles i, se 
représenter n l'époque de la rentrée. 

Les examens qui ont eu lieu i, celle époque de l'année, ainsi qu'à ln première session 
ordinaire, n'entrnlnent aucune interruption des cours. 
Transitoirement, la session du mois de novembre 1876 et les deux sessions ordinaires 

de 1877 sont consacrées en partir, s'il y a lieu, à l'examen des récipiendaires qui seront dans 
le cos de pouvoir invoquer le bénéfice de l'article 48 de ln loi du 20 mai 1876. (Art, 7 de 
l'orrété royal du 2 octobre 1876.) 

CHAPITRE Ill. 

DBS INSCIIIP r IONS, 

ART. 15. Les inscriptions pour les examens devant les facultés sont prises nu bureau du 
receveur du conseil académique nu moins quinze jours francs avant l'ouverture de chaque 
session. 

En prenant leur inscription, les récipiendaires acquittent les frais prescrits par la loi (1). 
Les frais de choque éprruvc sont augmentés d'une somme de cinq francs au profit des 

huissiers de salle. 
.En outre, les récipiendaires qui se font inscrire pour des épreuves requérant l'assistance des 

aides de laboratoire ou des garçons d'amphitbéàtre, versent au profit de chacun de ces agents 
une somme de cinq francs. 

ART. 6. La liste des insrriptions aux examens doit être close dix jours avant l'ouverture de 
chaque session. 

CHAPITRE IV. 

DES EXAMENS, 

ART. 7. Les facultés né peuvent procéder aux examens qu'au tant que la majorité des membres 
dont chacune d'elles se compose soit présente. {Art. ~ de l'arrêté royal du 2 octobre 1876.) 

AnT. 8. Si certaines matières faisant l'objet d'un examen ont été enseignées à l'université 
par des personnes n'appartenant pas h ln faculté chargée de procéder À cet examen ou n'y ayant 

(') Le tarir des frais d'examen est indtqué dans l'article 36 do la loi du 10 mai ◄876. Voir aussi l'anicle 37, 
en ce qui concerne les ajournés et les refusés. 
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pas voix: délibérative, ces personnes sont appelées à participer à l'examen avec voix délibéra 
tive. (Art. 3"de l'arrêré royal du 2 octobrei876.) 

ART, 9. tes examens se font publiquement et sont annoncés ou moins huit jours d'avance 
dans le ,tfoniteur belge et de~s un journal de !a localité. lis le sont également par voie 
d'affiches atl valva1. (Art. 9 de l'arrêté royal du~ octobre i876.) 

AnT, to. Les examens se font oralement. Néanmoins, en prenant son inscription, tout 
récipiendaire peut demander à être interrogé par écrlt cl oralement. 

AnT. H. Il est dérogé à la première disposition de l'article précédent pour l'épreuve 
prntique imposée aux récipiendaires inscrits pour le grade de candidat-notoire. 

ART, Bl. Chaque faculté règle l'ordre des examens écrits, oraux et des examens pratiques 
auxquels elle est appelée à procéder. Les conditions sous lesquelles ont lieu les examens 
pratiques sont réglées par les facultés qu'ils concernent. 

ART. 15. Les questions pour l'examen écrit sont préparées par les titulaires des cours sur 
lesquels porte cet examen. Elles sont soumises à l'appréciation des autres membres présents de 
Ia faculté. 

Les questions sont ensuite tirées au sort par l'un des récipiendaires. 
Le tirage pour la désignation d'une question a lieu entre trois questions au moins, relatives a 

la même matière. 
Celles qui ont été désignées par Je sort sont dictées aux récipiendaires. 
AnT. 14. La durée de chaque examen écrit est déterminée par la faculté devant laquelle il 

a lieu. 
AllT. ·f?S. Pour l'examen écrit, les récipiendaires sont placés dans une même salle, d'après 

l'ordre fixé par un tirage nu sort, de manière h ne pouvoir communiquer entre eux. Ce lirage 
détermine, en même temps, l'ordre des examens oraux. Les récipiendaires ne reçoivent pas 
d'autre convocation. 

Les récipiendaires, pendant leur travail, sont surveillés par les membres de la fnculté. 
Ceux-ci remplissent ces fonctions à tour de rôle. 

Les réeipiendaires ne peuvent avoir ni notes, ni écrits quelconques. lis ne peuvent faire usage 
que des livres qui ont été autorisés p111· la faculté. 
Anr. 16. Les réponses ne peuvent èlre écrites que sur du papier daté cl parafé sur chaque 

feuille par un membre de la faculté présent h l'examen. 
Les réponses écrites et signées sont recueillies par les membres présents ; chacune est immé 

diatement renfermée dans une enveloppe scellée et parafée, en présence du récipiendaire. 
L'enveloppe reçoit une suscription indiquant Je nom du récipiendaire cl le jour auquel son 
examen oral aura lieu. 

ART. -t:7. Les réponses écrites des récipiendaires sont lues publiquement; clics sont appré 
ciées par la faculté, avant l'examen oral. 
ART, 18. La durée des examens oraux est déterminée par les facultés qui sont chargées de 

procéder à ces examens, sans que le minimum de celle durée, pour chaque examen ou pour 
chaque épreuve d'un même examen, puisse être en dessous d'une heure. 

ART 19. Les récipiendaires sont interrogés sur les matières de l'examen par les professeurs 
ou chargés de cours auxquels l'enseignement de ces matières est confié, Leurs réponses sont 
appréciées par tous ceux qui siégent à l'examen. 

AIIT. 20. Le nombre des récipiendaires à interroger oralement, chaque jour, est déterminé 
par chaque faculté. 
Lorsqu'un ou plusieurs récipiendaires font. défaut, la faculté chargée de l'examen peut 

appeler ceux des jours suivants. A cet effet, ces derniers sont tenus d'être présents à l'ouver 
ture de chacune des deux séances précédant celle qui a été fixée pour leur examen oral. 

An. 21. Immédiatement après chaque examen oral, ln faculté se retire pour délibérer. Les 
membres qui y ont pris part votent à haute voix, à cemmencer par ceux qui ont foil l'interro 
gation. Aucun d'eux ne pourra s'abstenir. 

En cas de partage de vois, l'avis le moins favorable aux récipiendaires prévaudra. 
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Le procès-verbal de 111 délibération est immédiatement dressé ; il contient In mention du 
mérite de l'examen. · 

Le doyen on son remplaçant proclame en séance publique le résultat de la délibération. 
ART. 22. Les diplômes de candidat et de docteur, ainsi que les certificats constatant qu'un 

récipiendaire n satisfait à une des épreuves d'un examen, sont délivrés suivant les formules 
prescrites par l'nrrêté royal du 2 octobre f876. 
lis sont signés, ainsi que les procès-verbaux des séances, pnr tous les membres de la faculté 

qui ont pris part à l'examen, et contiennent la mention que ln réception n eu lieu d'une 
manière satisfaisante, avec distinction, avec grande distinction ou nvec la plus graude 
distinction. 11 'ne peut être rien ajouté à ces mentions. (Art. -tO Je l'arrétê royal du 
2 octobre-t876.) 

Lorsqu'un examen comprend plusieurs épreuves, le diplôme ne pourra être délivré qu'après 
l'épreuve finale, et il indiquera ln manière dont chaque épreuve o é1é subie por le réci 
piendaire. 

AnT. 25. Lorsqu'un récipiendaire n'aura point satisfait à un examen ou a une épreuve d'un 
examen, il sera ajourné ou refusé. En oucun cas, il ne pourra se présenter de nouveau pendant 
la même session. 

A11T. 2,. Nul ne peut prendre port n l'examen d'un parent ou d'un allié, jusques cl y com 
pris le quatrième degré, sous peine de nullité, (Art. 5 de l'arrêté royal du 2 octobre 1876.) 

An. 2?S. Le secrétaire de chaque faculté, et, à l-OO défaut, le membre qui le remplace, 
tient les écritures el rédige les procès-verbaux. 

ART. 26. li est tenu, tians choque Iaculté, un rrgistre pour constater la présence des mem 
bres aux examens. Chacun constate journellement sn présence pnr l'apposition de sn signa lu l'e 
sur ce registre. 

ART. 27. Le produit des inscriptions, à raison des examens subis devant chaque faculté, 
est réparti entre Ifs professeurs et chargés de cours, qui ont pris part auxdits examens. 

Arrêté en séance du conseil académique, le 22 novembre 1876. 

Le secrétaire du conseil, 

o. MEI\TEN. 

le recteur, 

F.Sol)PART. 

Approuvé, â titre provisoire, conformément à l'article 8 de l'arrêté royal du 2 octobre 1876. 

Le ,JJinistre c/e l'Intérieur, 

Du.coua . 

.,._~ 

XVJ 

Règlement du jury central pour la collation des grades aeodémiques avr·c 
le tarif des inscriptions. 

I.F. M110STIIP. OF. 1.'INTÉRl1.Ur., 

Vu l'article 17 ile l'arrêté royal du 2 octobre dernier, portant règlement pour l'exécution 
de la ·loi du 20 moi 1876, en cc qui concerne les examens li subir devant le jury central, article 
ainsi conçu : 

K AnT. 17, Noire Minislrc de l'Intérieur rr~lera tout cc qui est relatif aux examens par écrit, 
~ la durée de I'exnmcn oral cl des épreuves pratiques, ~ la rédaction des actes pour le grade de 
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candidat-notaire et prendra toutes autres mesures réglementaires que la tenue des sessions et 
le fonctionnement <ln jùry central pourra nécesslter. • 

Voulant pourvoir 1t ces <lifü\rcnts points; 
Le conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur entendu, 

Arrête: 

A11T. -1••. JI y aura un jury central pour la philosophie et les lettres, cieux jurys pour les 
sciences, un jury pour le droit, un pour ln médecine, la chirurgie et les accouchements et un 
pour l'examen de plmrrnncien, 

Le jury pour la philosophie pourra être divisé en deux sections, dont l'une fera les examens 
de candidature et l'autre les examens de doctorat. 

Chacun des jurys des sciences pourra être divisé en deux sections, dont l'une fera les examens 
de candidature cl de doctorat en sciences physiques et mnthémntiqucs, et l'autre les examens 
de candidature et <le doctorat en sciences naturelles, ainsi que de candidature en pharmacie. 

Le jury pour le droit pourra être divisé en trois sections, dont l'une fera les examens de 
candidature, ln seconde les examens de premier doctoral, la troisième les examens de deuxième 
doctorat en droit et, après avoir été modifié, s'il y n lieu, les examens de candidat-notaire. 

Le jury pour la médecine pourra être divisé en qualre sections, dont l'une fera les examens 
de candldnture, la seconde les examens de premier doctorat, la troisième les examens de 
deuxième doctorat, et ln quatrième les examens Je troisième doctorat en médecine, en chirurgie 
et en accouchements. · 

A11T. 2. II pourra être donné à chaque président <lu jury autant de suppléants que le jury 
présidé par lui comprend de sections. 
tes suppléants choisis en dehors ù n corps enseignant remplacent le président en cas d'empê 

chcmcnl <le celui-ci. 
Anr. 5. Les sessions des jurys sont ouvertes aux époques fixées par les arrêtés roynux du 

2 octobre 187G et du 22 mars 1877. 
L'ordre des sessions est réglé par arrêté ministériel. 
A11T. lh Le Département <le l'Intérieur convoque les récipiendaires, qui doivent être présents 

le jour de l'ouverture de la session. Les convocations ultérieures sefont par le président. 
Anr. !:I. Le Ministre de l'Intérieur adresse au président el aux membres de chaque jury la 

liste des récipiendaires à examiner dans la session. 
Les récipiendnircs portés sur cette liste sont seuls admis aux examens. . 
Sont considérés comme tombant sous l'npplication de I'nrtiele H <le l'arrêté royal du 

2 octobre 1876, les récipiendaires qui auront été ajournés 011 refusés dans un examen ou dans 
une épreuve d'examen devant une des universités. 

Anr. 6. Pour la première séance de la session, le président et les membres du jury sont 
convoqués par dépêche ministérielle. 

Pour les autres séances, les convocations sont faites par le président. 
Aar. 7. 1,e jour de l'ouverture de ln session, les membres des jurys s'assemblent à midi. 
Anr, 8. Le président règle l'ordre des examens écrits et des examens oraux, 
A11T. 9. Avant tout examen, les récipiendaires remettent au jury leurs diplômes ou ccrti 

flcats, dans le cas où ln loi et l'arrêté royal organique <lu jury central exigent une épreuve 
antérieure ou des conditions préalables. 

Aar. 10. Pour l'examen écrit, les questions sont préparées sur chaque matière, par deux 
examinateurs au moins, l'un appartenant 11 l'enseignement dirigé ou subsidié par l'État, l'autre 
appartenant à l'enseignement libre. Chaque question écrite est l'objet d'une appréciation pnrti 
culière de la part ile tous les membres flu jury. 
Le tirage au sort d'une question se foit entre trois questions relatives h la même matière. 
AnT. 11. Le jury procède d'abord a l'examen par écrit des récipiendaires qui se sont fait 

inscrire pour cette épreuve, 
L'examen écrit ne peut durer plus de six heures pour choque épreuve ; il porte sur toutes 

les matières qui font l'objet de I'cxnrnen oral. 
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ART, 12, Les r-éeipiendalres sont placés dans une même salle, d'après l'ordre d'un tirage nu 
sort, de manièr« à ne point pouvoir communiquer entre eux. 

Ils sont constamment surveillés, pendant leur travail, 1iar deux membres du jury désignés, 
à tour de rôle=, 1mr le président el appartenant l'un à l'enseignement officiel et l'autre à l'ensei 
gnernent libre. 

Le préstdeot et Je secrétaire assistent à l'ouverture et à la clôture de la séance consacrée aux 
examens par écrit. 

Les réeipîendaires ne peuvent avoir ni notes ni écrits quelconques. 
Us ne (>CUV-Cllt faire usage que des livres qui auront été autorisés par le jury. 
ART, rn. Les sujets de composition sont dictés aux récipiendaires par le président. 
Les réponses écrites cl signées sont recueillies par les membres du jury présents; chacune 

est immédiatement renfermée dans une enveloppe scellée et paraphée en présence du récipien 
daire. L'enveloppe reçoit une suscription indiquant le nom du récipiendaire et le jour auquel 
Pexamen or-al aura lieu. 

Les r-éponses ne peuvent être écrites que sur le papier paraphé et daté, à chaque feuillet, par 
un des membres du jury. 

Les récipiendaires en sont informés séance tenante; cette information leur tient lieu de 
eonvoeatlon. 

Le réeiplendalre, qui désire subir plusieurs épreuves ou plusieurs examens dans la même 
session, reçoit un numéro qui lui assure ln priorité pour l'examen oral, 

Anr. t 4. Les réponses écrites sont lues publiquement par le récipiendaire et appréciées par 
le jury immédiatement avant l'examen oral. 

A111. t ~- Lit durée des examens oraux est déterminée de la manière suivante : 

IIINIIIUM. llAXIIIUII, 

Ueuru. Heures. 

Phi{os:opliie. 
Candidature , • 
Doctorat • : • 

. . • 1 
• 2 

2 pour chaque épreuve. 
5 

Droit. 

Tous les examens 1 2 

Sciences n-aturelles. 
Candidature , . . . . 1 2 
Doctorat . . . . . . i 2 
Candidature ~a pharmacie. 1 2 

Sciences ph!fSi'}ues et mathématiques. 
Candidature . • • • • 1 1 /i 2 t/1 

~ trc épreuve, ~ 5 
Doctorat . .l 2,. _ 1 1,1,. 

(non compris l'épreuve pratique). 

J,fedecine. 

Candidature, ! 1re épreuve. 
pi• - 

-t•• doctorat . . 

1 1 t ,,. 
1 2 
1 1/1 2 
1 l/1 2. 

" • (Voir art. 16 in fine.) 

Ph.af'mricie, 

Grade de pharmacien 
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A11T. 16. Le jury doit interroger par jour assez d'élèves pour que le nombre total des 
heures, calculé d'après la moyenne entre le minimum cl le maximum fixés clans l'urticle précé 
dent , soit, y compris le temps accordé pour la délibération, de six heures nu moins. 

Lorsqu'un ou plusieurs aspirants font défaut, le jul'y doit en compléter le nombre en appelant 
des récipicudaires des jours suivants. A cet effet, ces derniers sont tenus d'être présents a 
l'ouverture de la séance précédant celle qui a été fixée pour leur examen oral. 

JI est accordé deux heures aux aspirants cnndldats-notaîres pour la rédaction des actes en 
une langue; trois heures pour la rédaction des actes eu deux langues, et quatre heures pour 
la rédaction des actes en trois langues (français, flamand et allemand). 
la durée de l'épreuve pratique sur lu chimie, dans l'examen de candidat en sciences 

naturelles, est de deux heures. 
Ln durée de l'épreuve pratique, dans l'examen de docteur en sciences naturelles, est de 

trois heures. 
La durée de l'épreuve pratique, dans l'examen de candidat en médecine, en chirurgie et en 

accouchements, est de deux heures. 
Ln durée des deux épreuves pratiques, dans l'examen de docteur en médecine, en chirurgie 

et en accouchements, est d'une heure pour les démonstrations microscopiques d'anatomie 
pathologique, et d'une heure pom· les démonstrations d'anatomie des régions, 

1.n durée de l'épreuve pratique sur ln chimie, 1,011r les aspirants candidats en pharmacie, 
est de deux heures. 

La durée de l'examen pratique des pharmaciens est de trois jours, à raison de huit heures 
par jour. .•.. 

Les opérations de l'examen pratique de pharmacien sont surveillées par deux membres du 
jury désignés i1 tour de rôle par le président. 

Le troisième examen de docteur en médecine dure trois heures. 
AnT. i7. Immérlletcrnent après l'examen ornl ou, s'il y a lieu, après les épreuves pratiques, 

le jury se retire pour délibérer. 
Les jurés volent â haute voix. Le procès-verbal de ln délibéra lion est immédiatement dressé. 

Il contient la mention du mérite de l'examen oral et, s'il y a lieu, de l'examen écrit et des 
épreuves pratiques. Il en est donné lecture en séance publique. 

Il ne peul être rien ajouté, soit dans les diplômes ou certificats, soit dans les procès-verbaux, 
aux mentions indiquées pur l'arrêté royal du 2 octobre 1876. 

Le membre du jury qui n'a pas voté sur l'admission d'un récipiendaire est considéré comme 
n'ayant pas pris part à l'examen. 

Lorsque les membres présents se trouveront en nombre pair et qu'il y aura partage de voix, 
l'avis le moins favorable nu récipiendaire prévaudra. 

Anr. 18. Les récipiendaires qui ont refusé, sans motif légitime admis par le jury, de subir 
l'examen oral au jour fixé, sont assimilés aux récipiendaires refuses. 

Les récipiendaires empêchés par une indisposition grave bien constatée et annoncée en temps 
utile sont assimilés aux ajournes. 

Les certificats de médecins que les récipiendaires enverront au jury doivent être légalisés par 
les administrations communales. Ces pièces seront adressées au président assez à temps pour 
que le jury puisse examiner un autre récipiendaire au jour fixé pour l'examen du récipiendaire 
empêché. 

Tout certificat qui n'a pas été adressé au jury en temps utile est considéré comme non avenu. 
Le jury apprécie les motifs allégués cl les certificats produits par les récipiendaires. 
AnT. Hl. JI est tenu un registre de présence de chaque jury, dans la forme à déterminer 

par Je Ministre de l'Intérieur, 
Ce registre est coté par première et dernière cl paraphé sur chaque feuille par le président. 
Chaque jour, le procès-verbal de ln présence est clos séance tenante, signé par le président 

et contre-signé par le secrétaire. 
ART. 20. Les registres des jurys sont clos 1t la fin de chaque session. Ils sont, ainsi que les 

archives, déposés au Département de l'Intérieur. 
87 
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AnT, 21. Dans hl supputation iles indemnités de vacation allouées nu président et aux 
membres du jury central, on admet : 

1° Pour l'installation du jury, deux heures; 
2° Pour chacune des séances consacrées aux examens par écrit, six heures; 
5° Pour chaque examen oral, la durée moyenne qui lui est assignée par l'article 16 ci-dessus 

et ln moitié en plus pour le temps consacré à l'appréciation de l'examen et de la délibération; 
l'augmentation sera du double lorsque l'examen oral sera précédé de la lecture d'un examen 
éerit ; 
4° Pour l'épreuve pratique de la candidature <'n sciences naturelles, trois heures> pour six 

élèves nu moins; 
!5° Pour l'épreuve pratique du doctoral en sciences naturelles, quatre heures et demie, pour 

six élèves nu moins; 
6° Pour l'épreuve pratique de la candidature en médecine, trois heures, pour six élèves au 

moins; 
7° Pour chacun des examens pratiques rlu doctorat en médecine, trois heures, pour six élèves 

au moins; 
8° Pour l'épreuve pratique de la candidature en pharmacie, trois heures, pour six élèves 

nu moins; 
o~ Pour l'épreuve pratique de l'examen de pharmacien, trente-six heures, pour trois élèves 

au moins; 
Ain. 2t. l.es suppléants des présidents reçoivent, cbaquc fois qu'ils sonl appelés à siéger, 

les mêmes indemnités <111c les présidents. 
ART. 25. Le présent arrêté sera inséré nu ,J/oniceur. 
Bruxelles, le 25 mors 187'7. 

Dercou«. 

Tarif des inscriptions, 

En vertu de l'article 56 de la loi du 20 mai f 876 sui- ln collation des grades ac111lémiq11cs, 
les frais i1 acquitter pour prendre inscription aux examens devant le jury ccntrnl sont réglés 
ninsi qu'il suit : 

Pour l'examen de candidat en philosophie cl lettres 
Pour l'cxnrnen de docteur en philosophie et lettres • 
Pour l'examen de candidat en droit. 
Pour chacun des examens de docteur en droit. 
Pour l'examen de candidat-notaire . 
Pour chacun des examens de candidat en sciences 
Pour chacun des examens de docteur en sciences physiques cl mnthérnatiques . 
Pour l'examen de docteur en sciences naturelles • 
Pour l'examen de candidat en médecine 
Pour chacun des examens de docteur en médecine 
Poul' l'examen de candidat en pharmacie 
Pour l'examen de pharmacien. . 

N. Il. Les récipiendaires ajournés 11ui se représentent parent ln moitié des frais d'examen. 
tes récipiendaires refusés qui se représentent sont tenus de payer de nouveau ln totalité des 

Irais d'examen. · 
Les récipiendaires ajournés ne peuvent plus se présenter dons 1a même session. 
Les récipiendaires refusés ne peuvent se représenter que dans le délai d'un an. 
Les récipiendaires qui, après avoir échoué cieux fois, ne sont pas jugés admissibles lors d'une 

troisième épreuve sont refusés. 
Les récipiendaires ajournés ou refusés par le jury à l'une ou à l'autre des sessions précédentes 

. fr. so 
?50 

100 
{00 
100 
liO 

40 
80 
40 
80 
so 
aO 
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et qui se représenteront, payeront, dans le premier cas, le quart et, dans le second cas, la 
moitié des frais de l'examen. 

Le réclpiendaire qui ne s'est pas présenté à l'examen pour des motifs légitimes, admis par le 
jury, ou qui s'est retiré de l'examen pour de semblables motifs, payera, connue le récipiendaire 
ajourné, Je quart des frais de l'examen s'il se fait réinscrire. 

ClllCULAII\ES ET DÉCISIONS DE PRINCIPE. 

XVII 

Les diplômes· lumorifioues ne peuvent suffire pour passer l'examen final 
devant un jury combiné. 

$7 J1dllet t8'J4, 

M. X , •• , , , 

Par requête du -1-1 juillet courant vous demandez l'autorisation de subir les examens du 
doctoral en médecine devant l'un des jurys combinés. 

Vous invoquez à l'appui de votre demande le diplôme scientifique de docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements qui vous a été délivré par l'université de Bruxelles. 

Or, en ce qui concerne les étrangers, l'article 57 de la loi sur l'enseignement supérieur permet 
seulement au Gouvernement d'accorder dispense aux praticiens munis d'un diplôme de Iiccncié 
ou de docteur acquis dans leur 1>ays cl leur donnant droit d'y exercer l'art cle gnérir. 

Vous ne vous trouvez pas dons ces conditions; le diplôme que vous avez obtenu est purement 
honorifique et ne vous donne pns le droit de pratiquer en Belgique ; je regrette en conséquence 
de ne pouvoir vous accorder l'objet de votre demande. 

Celte solution est d'ailleurs rationnelle; si votre requête cri effet pouvait être accueillie, il 
faudrait nécessairement et à fortiori accorder ln même faveur aux Belges qui auraient jugé utile 
de passer leurs examens devant les universités; on bouleverserait ainsi Ioule I'économie de la 
loi qui s voulu une série d'examens successifs passés devant les jurys combinés. 

Agréez, etc. 
Le lUinistre de l'Intérieur, 

DEtCOOR. 

XVIII 

Un diplôme étranger ne peut dispenser du diplôme de gradué en lettres. 

:;; novembre 187«. 

M. X ••• , • , 

Par requête du 14- octobre dernier vous demandez que des eertiflcats cl un diplôme obtenus 
par vous en Allemagne soient assimilés au diplôme de gradué en lettres. 
J'ai l'honneur de vous faire remarquer que la loi du 27 mars 1861 porte que : • nul n'est 
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n admis à l'examen de candidat en philosophie et lettres s'il n'a obtenu le titre de gradué en 
• lettres (article 2); " cette règle ne comporte pas d'exception. 

La loi du ·I" mai l 8rî7, organique de l'enseignement supérieur, permet d'uccordcr des 
dispenses aux Belges qui auront obtenu un diplôme de licencié, de docteur ou de pharrnaeien à 
l'étranger et qu] auront justifié de l'impossibilité où ils se sont trouvés de faire leurs études 
en Belgique (art. 57). 

Or vous ne réunissez pas les conditions exigées par cet article. D'où suit que votre demande 
n'est pas légalement susceptible d'être accueillie. 

Veuillez,1'tfonsicur, croire à mes regrets et agréer ... 

Le A/inisrre de l'b1terieur, 
Detcoua. ---~----- 

XIX 

L'autorisation de pratiquer la médecine homœopathique ne peut être accordée 
que sur avis conforme d'-un jury combiné. 

A M. X ..... , 
Vous avez demandé par lettre du 14 de cc mois à être autorisé à pratiquer la médecine 

homœopalhique en Dclgiquc, sans avoir 11 vous soumettre à un examen de médecine 
allopathique. 

J'ai l'honneur de vous faire remarquer, Monsieur, que l'article 57, § i ••, de la loi 
du 1 •• mai i 8117 sur la collation des gracies académiques, qui permet au Gouvernement 
d'accorder aux étrangers munis d'un diplôme de licencié ou de docteur, l'nntorisation d'exercer 
l'art de guérir, subordonne cette faculté à un avis conforme du jury d'examen. 

Le jury seul peut apprécier la question de savoir s'il y n lieu de soumettre celui qui sollicite 
une dispense à telles épreuves plutôt qu'à telles autres. Il prend à cet égard toutes les mesures 
qui doivent l'éclairer, Le Gouvernement ne saurait d'aucune façon ni limiter le genre de ces 
épreuves ni en déterminer le caractère. 

Agréez, etc. 
Le Ministre de l'Intérieur, 

DELCOUR. 

XX 

Circulaire prescrivant aux récipiendaires de se trouver prêts dès le premier 
jour de la session. 

rit ... ' 
J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien, conformément aux prescriptions de ln circulaire 

de l'un de mes prédécesseurs, co date. ~u 12 octobre 1871, n° 5)H2!S, rappeler, dès à présent, 
aux élèves de votre université, que ceux d'entre eux qui se font inscrire pour subir des examens 
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académiques doivent être considérés comme préts tlès la première séance cle l'ouverture de la 
session. Ils doivent s'attendre à Nre convoqués, la session étant ouverte, aux jours et heures qui 
seront jugés convenables par ~BI. les présidents des jurys, 

Le Ministre de l' lntérienr, 
DELCOUR, 

---~•--00-0§11001•---- 

XXI 

Les diplômes scientifiques ne peuvent seroir de base â l'obtention mie 
dispense. 

~,- mol t81a. 

A M. X., à Bayeux. 
Par requête en date du 12 mai courant, vous sollicitez l'application, en votre faveur, de la 

disposition de l'article 5ï de ln loi du 1"' mai 18l:i7, aux termes duquel le Gouvernement peut 
accorder des dispenses aux étrangers munis d'un diplôme de licencié, de docteur ou de pharrna 
cien, sur un avis conforme du jury d'examen. 

A l'appui de votre demande, vous faites valoir les diplômes scientifiques de docteur en droit 
et de docteur en sciences politiques et administratives qui vous ont illé délivrés par les univer 
sités de Louvain et de Bruxelles. Permettez-moi, Monsieur, de vous foire remarquer que les 
titres scientifiques de l'espèce délivrés par les universités sont purement honorifiques cl ne 
donnent aucun ch·oit en Belgique. 

Dans de pareilles conditions une dispense du genre de celle que vous sollicitez viendrait 
infirmer le principe de l11 loi, cc qui est inadmissible. 

D'autre part, l'article 57 de la loi du 1 '' mai 1857, en stipu lant que le Gouvernement peut 
necorder des dispenses nux étrangers munis d'un diplôme de licencié, de docteur, etc., n'a voulu 
parler que des diplômes acquis :'1 l'étranger, attendu qu'il est loisible à toute personne, en 
Belgique, de pratiquer, pourvu qu'elle possède les diplômes institués par la législation belge. En 
présence de ces considérations, je regrette, Monsieur, de ne pas pouvoir donner une suite 
favorable à votre requête. 

Agréez, etc. 
Le ./J'Jinistre de l'Intérieur, 

DELCOU!l, 

XXII 

Û'rganisation de la loi nouvelle. - lnstruciion, 

e Juin 11878, 

MONSIEUR LE Recrsun, 

Lo loi du 20 mai 1876, sur la collation des grades académiques, dont vous trouverez ci-joint 
un certain nombre d'exemplaires, entre cil vigueur le t 0' octobre prochain. Il importe clone de 
prendre le plus tôL possible les dispositions réglementaires que celle mise à exécution nécessite. 
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L'idée essentielle qui a inspiré le nouveau mode de collation des grndes académiques a été 
de donner plus d'essor, plus rl'originalilë cl dès lors plus de vie i1 notre enseignement univer 
sitaire. D'autre part, l'enseigm-rnent pourra élargir son domaine, la loi ne prescrivant qu'un 
minimum de matières comme constituant la base des futurs examens. En cc qui concerne ses 
deux universités, le Gouvernement est disposé i, réclamer de ln Législature toutes les mesures 
qui seront exigées pour faciliter cl activer le développement des hautes études. 

C'est ainsi qu'il faudra, notamment, modifier la lui du ·15 juillet 18lt9 sur l'organisation des 
universités de l'Elnl, dans celles de ses dispositions qui tracent le cadre de l'enseignement, qui 
fixent le nombre des professeurs, etc., etc. 

!\lais, parmi les nombreuses et importantes questions qui devront être résolues prochaine 
ment, il en est dont l'étude ne peul souffrir aucun retard, soit parce qu'elles se rattachent au 
programme tics cours, qui doit ëtre arrêté avant l'ouverture de l'année académique 187G-i877, 
soit parte qu'elles concernent les examens <'l les concours dont il importe que les élèves 
connaissent d'avance l'organisation. 
Je désire connaitre l'avis des facultés et d li Conseil ncadémiquc de votre université sur tous 

les points que soulève 11 cet l;garcl l'application de ln loi nouvelle. Sans vouloir en rien 
circonscrire le débat, je signalerai notamment les points suivants: 

I. Epoque i1 laCJUCJlc auront lieu les examens devant les universités de l'Etat. 
JI. Nombre de sessions annuelles. Si l'on en institue deux, ù quels examens chacune d'elles 

sera-t-elle consacrée? 
Ill. Composition des jurys. Seront-ils composés pour chaque faculté, soit de tous les mem 

bres indistinctement de celle faculté, soit d'un nombre déterminé d'entre eux, ou seulement des 
professeurs chargés des cours sur lesquels portent les examens? 

IV. l\lalièrcs qu'en vue de donner une portée plus scientifique aux diplômes, il y aurai! lieu 
d'ajouter peul-être à celles que mentionne ln loi. 

V. Ln loi n'indique pas, pour certains grades, si l'examen fera l'objet d'une ou de plusieurs 
épreuves, tandis que, pour d'autres, tantôt elle laisse l'alternative entre une ou deux épreuves, 
tantôt clic se borne /1 fixer le mi11i11111m du nombre des épreuves. - Lu même loi exige, 
d'autre part, que certaines matières cl' examen aient fait l'objet d'un nombre déterminé d'années 
d'études et ne stipule rien quant aux autres matières. - Itéglcmentation de ces différents 
points pour choque grade. 

VI. Intervalle de temps entre les divers examens ou entre les diverses épreuves d'un même 
examen pour l'obtention d'un grade. - Exlgera-t-on cet intervalle cl quel sera-t-il? 

VII. Détermination de la durée de chaque examen cl de chaque épreuve; convient-il de la 
fixer réglcmcntnircmcnt par matière? 

VIII. Question de savoir s'il y a lieu de faire les examens par écrit ou oralement seulement, 
ou par écrit et oralement. Convient-il de laisser aux récipiendaires la latitude qui leur est 
accordée aujourd'hui? 

IX. l\iodifications que devra subir le rc'•glement organique des jurys d'examen, en date du 
10 juin 18157, en cc qui concerne, entre autres: a) le mode d'inscription aux examens (art. ·l 
à 5); b) la présidence des jurys et la désigna lion du secrétaire [art, 20 et 21 ); c) le nombre 
des membres qui devront être présents pour délibérer valablement (art. 22) ; d) questions à 
poser à l'examen [art, 29); e) nombre d'élèves i1 interroger par jour (art. 55); /) mode de 
délibération du jury ; comment il est procédé au vote sur les résultats des examens; procla 
mation de ces résultats (art. 54 et 55); 9) conditions ~ remplir pour être admis i1 l'obtention 
d'un diplôme; apprécia lion des réponses du récipiendaire sur chaque matière de l'examen. 

' h) quid des récipiendaires ajournes cl des récipiendaires refuses? i) parenté d'un récipiendaire 
avec un membre du jury ; j) formules des diplômes, etc. 

X. Q111·s1ion de savoir si l'on maintiendra des cli.sti11ctions du genre de celles qu'avait prévues 
l'nrtiele 26, § 2, de ln loi d u 1"' mai 1857. 

XI. Question de savoir si l'on instituera d'autres grades que ceux que mentionne la lo] 
nouvelle, cl, notamment le grade de docteur en sciences politiques et administratives, - 
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1'fatières sur lesquelles rouleront les examens qui conduisent i1 ces gr111les. -- Nombre d'épreu 
ves, etc. - Qu ici des diplômes scientifiques institués par l'article G ile la loi du 15 juillet -181.i-9? 

XII. Dispositions 11 prendre pour l'organisation dü concours i1 la suite duquel doivent être 
décernées les bourses universitaires de 400 francs (art. 415 de la nouvelle loi). - Mode de 
répartit ion de ces bourses, - Les élèves seront-ils soumis, pour le renouvellement <le la faveur, 
li une épreuve annuelle, ou cette épreuve se Iera-t-elle chaque fois qu'ils passeront d'une faculté 
dans une autre, ou chaque fois qu'ils aborderont des études préparatolres 11 un grade nouveau? 
- Pour quels motifs la bourse eessera-t-elle d'être acquise au titulaire avant la fin de ses 
études ou du temps pour lequel clic est accordée? - En quel nombre d'années les boursiers 
devront-ils sul,il' les dlflércnts examens déterminés, pour avoir droit i1 conserver la bourse? - 
Autorités dont les avis serviront, indépendammeut des résultats du concours, à établir les titres 
d'un aspirant i, une bourse. - Pièces à produire, etc., clc. - Difficulté d'accorder des bourses 
d'études aux élèves des écoles spéciales. 

XIII. Concours universltaire [art. .V.- de la loi). -- Y a-t-il lieu de l'organiser dès l'ouverture 
de l'année académique prochaiuc ? Dans l'affirmative, quelles seront les modiflcations que 
devrait subir l'organisation du concours actuel? 

XIV. Concours pour l'obtention des bourses de voyage, - Organisation de cc concours ... 
[art. 46 de la nouvelle loi). 

X V. Changements que le nouveau régime dans lequel les universités de l'Etat vont entrer 
exigera, avant le mois d'ocloLrc prochain, nu règlement organique de ces établissements, 
en date du !) décembre 18'•!>, notamment en cc qui concerne l'article ,._ 

Il serait désirable, :Monsieur le Recteur, que les facultés cl le Conseil ncadérnique fussent 
appelés à donner leur avis chacun en cc qui le concerne, sur ces différents points, dans le 
plus bref délai possible, surtout c11 cc qui concerne les n'" I i1 X Ill el le n° XV, si, comme je 
le pense, l'organisation du concours mentionné au 11° XIV peul mnmentanémcnt être différée. 

Veuillez, je vous prie, leur rceunnuundcr la plus grande vigilance. Chacune des facultés 
voudra bien joindre i1 ses résolutions 1111 avant-projet de réglemcnlGtion, que le Conseil aendé 
mique résumera ensuite en un avant-projet unique. En me transmcttaut ces pièces, vous aurez 
soin, 1\lonsicur le Recteur, de les accompagner <le vos observations. 

Le Jl/i11islrn clc l'Intérieur, 

DëLCOUII, 

Note. - On trouvera, aux documents divers, les réponses des autorités académiques. 

XXlll 

Aux recteurs des deux universités de l'État. Envoi de l'arrêté du 2 octobre. 
- JJJesures d'application. - Transfert. - Abolition du. gradual1 etc. 

-1 a octobre t878. 

MoNsrnun LE Jtscrsun, 

J'ni l'honneur de vous adresser un certain nombre d'exemplaires de l'nrrèté royal du 2 octobre 
courant, portant règlement pour l'exécution de ln loi clu 20 mai 1876, en cc qui concerne les 
examens académiques /1 subir devant les facultés des universités de l'l~tat. 

Cc règlement ne touche qu'ii des points essentiels. Le Gouvernement entend laisser sous 
tous les autres rapports ln plus grande autonomie possible i, ses universités. 

C'est ainsi que l'article !I du règlement me charge d'arrêter 11 titre provisoire des règlements 
distincts pour chacune des deux institutions d'enseignement supérieur de l'État et oyant pour 
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objet les époques et la forme des inscriptions, la tenue des examens, le modo-de délibération 
et Je collation des gracies, mais en réalité cc seront les universités elles-mêmes qui feront ces 
règlements; je ne ferai qnc les revêtir de mon approbation. 

S'inspirant d'un esprit tout nouveau, la loi s'en remet aux universités du soin d'élever le 
niveau de l'enseignement; les mutières mentionnées par le législateur comme matières d'examen 
ne constituant qu'un minimum. Toute liberté est laissée d'aller au delà, et j'ai la confiance que 
cette liberté portera ses fruits. 

Ainsi que j'ai eu occasion de Je déclarer déjà, je ne négligerai rien pour seconder cet essor. 
Dans la pensée du Gouvernement, il faut que l'enseignement public atteigne à une grande 
hauteur. 

Quelques propositions m'ont été faites en vue de transférer certaines branches d'un examen 
à un autre, comme l'autorise l'article 18 de ln loi. Si je n'ai pas pour le moment donné suite !1 
ces propositions, c'est qu'il m'a semblé prudent d'attendre que l'expérience nit démontré l'utilité 
d'un tel transfert; nous sommes nu début de l'exécution d'une lui dont il faut beaucoup 
attendre, à la condition de ne rien précipiter et de ne rien laisser au hasard. 

La loi a aboli l'examen de gradué en leures ; ce n'est pas qu'on ait voulu faciliter l'accès 
ni des examens académiques ni des hautes études. On a cru que, soustrait à la préoecupation 
d'un examen d'entrée, l'élève acquerrait plus de liberté d'esprit, plus de spontanéité.qu'on ferait 
la part plus large aux aptitudes individuelles, et que le goût littéraire et ln science elle-même 
ne feraient qu'y gagner. C'est donc bien clans une pensée de progrès que In réforme n été faite. 

Je compte, pour ma part, encourager et stimuler autant qu'il sera en mon pouvoir les 
études d'humanités, car clics sont indispensables n quiconque veut aborder avec profit les 
études universitaires, i1 quelque profession qu'elles mènent. Di-jà, par arrêté du 51 juillet dernier, 
j'ai institué dans les athénées une sorte de grand prix pour les élèves de rhétorique latine qui 
dons toutes les classes antérieures auraient obtenu un prix génfrol ou d'ensemble. Je me réserve 
d'accorder la préférence, dans lo collation des bourses universitaires et autres faveurs, tous 
autres titres égaux d'ailleurs, aux requérants qui auront régulièrement terminé leurs études 
d'humanités. 

Comme il sera, d'autre part, intéressant de pouvoir établir plus lard d'une façon précise l'effet 
de l'abolition de l'examen de gradué en lettres, je vous prie de vouloir bien exiger, lors des 
inscriptions aux cours universitaires, que chaque élève déclare s'il est porteur d'un certifient 
d'études complètes d'humanités ; que, dans l'affirmarive, le certificat soit produit et que la teneur 
(avec mention de l'établissement qui l'a délivré) en soit inscrite textuellement sur le rôle 
uni versi taire. 

Le lllinistre de l'Intérieur, 

DELCOUR. 

XXIV 

. Forme et matières du registre ci tenir par la commission d'entérinement. 

~8 octobre 18'1&. 

~IESSIEURS, 

Aux termes de l'article 9 de l'arrêté royal du 17 octobre courant, les diplômes ou certificats 
entérinés par votre commission doivent être inscrits dans un registre coté et parafé, lequel 
mentionne; 

1 ° Les nom et prénoms de l'intéressé, ainsi que le lieu de naissance; 
2° La faculté, l'université ou le jury qui u procédé à l'examen; 
5o Les matières sur lesquelles cet examen a porté; 
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4° Le degré de mérite de cet examen; 
?:1° La date de la délivrance du diplôme ou certificat; 
6° La date de l'entérinement. 
Cette mention détaillée 4e tout ce que contient la pièce enregistrée est exigée par cc motif 

que si le diplôme ou certificat original s'égarait, ce n'est que l'extrait du registrequi pourrait 
<'n tenir lieu. Puis tel est le caractère de l'enregistrement qu'il doit être une garantie contre 
toute fraude ou substitution et permettre de constater en tout temps la réalité des choses. 
Il importe donc que cet enregistrement se fosse avec le soin le plus scrupuleux. !\Ion inten 

tion est d'attacher à la commission un employé chargé de tenir les écritures, et à qui ce travail 
pourra être confié, sous votre contrôle, en même temps que toute autre besogne, que vous 
croiriez, Messieurs, devoir lui attribuer. 

Quant à la formule· du registre que vous trouverez ci-joint, je vous prie de voul~ir bien 
l'examiner. Dans mn pensée, pour éviter toute confusion, pour faciliter surtout les recherches 
plus tard, quand déjà les inscriptions seront nombreuses, il faudra ouvrir un registre distinct 
pour chaque grade : · 

1° Grade de candidat en philosophie et lettres, préparatoire au doctorat dans la même 
(acuité; 

2° Grade de docteur en philosophie et lettres ; 
5° Grade de candidat en philosophie et lettres, préparatoire au droit ; 
4° Grade de candidat en droit; 
~
0 Grade de docteur en droit (premier doctorat}; 

6° Grade de docteur en droit ( deuxième doctoral) ; 
7" Grade de candidat-notaire; 
8° Grade de candidat en sciences naturelles ; 
9° Grade de docteur en sciences naturelles ; 
10° Grade de candidat en sciences physiques et mathématiques; 
t i • Grade de docteur en sciences physiques et mathématiques; 
12° Grade de docteur en médecine, chirurgie et accouchements (premier examen}; 
i5° Grade de docteur en .médeeine, chirurgie el accouchements (deuxième examen); 
14° Grade de docteur en médecine, chirurgie et accouchements (troisième examen); 
1 ?S• Grade de candidat en pharmacie ; 
16° Grade de pharmacien. 
Chaque registre porternit une lettre distincte de l'alphabet et un numéro spécial d'enregis 

trement; il serait divisé en cinq compartiments, dont quatre pour les quatre universités et le 
cinquième, pour le jury central. 

La formule d'entérinement telle qu'elle est annexée à l'arrêté royal prérappelé du 17 octobre 
courant, mentionnerait en conséquence, indépendamment du numéro et du folio, la littera du 
registre. 

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien me faire connaître votre avis sur ce système. 

Pour le Ministre, 

Le Directeur général, 
SAUVEUR, 

~ 
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XXV 

U11 eandido: en philosophie et lettres peut se prévaloir de ses certiffoats pour 
subir l'examen de candidat en droit à condition qu'ils aient été visés avant 
le { or janvier. 

A M. X ... 

li résulte de votre requête en date du 2?S février dernier que vous êtes candidat en philoso 
phic et lettres depuis la deuxième session de -1876 el que de vos certificats ressort la preuve 
que depuis deux ans vous avez suivi les cours de la candidature en droit. 

Vous demandez si vous jouissez du bénéfice de vos certificats. 
Je suppose que par ces expressions vous demandez si vous êtes admissible à subir l'examen 

de candidat en droit d'après la loi du Iv maî 18157. 
L'article 48, § 2, de la loi du 20 mai 1876 accorde le droit de subir l'examen de 

candidat en droit, sur les matières déterminées par les lois antérieures, aux récipiendaires qui 
ont obtenu le diplôme de candidat en philosophie et lettres antérieurement à la publication de 
la loi. 

En d'autres termes, les termes publication de la loi doivent s'entendre de la mise en vigueur 
de ln loi (t., octobre 1876 ), d'après l'interprétation qu'y ont donnée le Gouvernement et la 
commission spéciale d'entérinement. (l'oir J1oniteur des tî et 14 octobre 1876.) Vous êtes dès 
lors dans les conditions voulues pour réclamer le bénéfice des dispositions transitoires 
prérsppelées. 
Toutefois, aux termes de l'artiele 49 de la loi, il ne vous est permis de vous prévaloir de vos 

certificats de fréquentation de cours que pour autant qu'ils aient été visés par la commission 
d'entérinement des diplômes scientifiques avant let•• janvier dernier. 

Agréez, etc. 

Le Mini31!e dt l'Intérieur, 

DELCOOII. 
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DOC'DDIE11TS DIVERS. 

XXVI 

Avis des autorités> des facultés et des conseils académiques des deux 
tlniversités de l'État sur les mesures d'organisation de la loi du 20 mai f876. 

UNIVERSITÉ DE LIÉGE. 
FACULTÉ DE PIIIWSOPIJIE ET LETTRES. 

E:sCralt dn procè8-vcrbal de la 8éance do 1.t. jnlo 1876. 

Présents : l\11\1. Boersch, doyen; Loomans,Troisfontaincs, Le Roy, Stecher, Delbœuf, Chauvin, 
et Kurtb, secrétaire. 

Ordre du jour. Dispositions à prendre pour l'exécution de ln nouvelle loi sur la collation des 
gracies académiques. 

IU. le recteur transmet à l\L Je doyen une série de questions sur lesquelles M. le l\linistre 
désirerait avoir l'avis de ln faculté. 

Avant d'aborder la discussion particulière de chacun des points indiqués dans ln dépêche 
ministérielle, la raculté lient à formuler quelques principes généraux sur lesquels tous ses 
membres sont d'accord. Et d'abord ln faculté estime que, si le système actuel peut produire de 
bons résultats, cc ne sera que si l'on apporte dons l'organisat ion intérieure des universités des 
changements en harmonie avec l'esprit de la loi nouvelle. Il importe, de plus, que celle loi soit 
appliquée dans le sens d'une large liberté, La faculté est d'nvis qu'en matière d'enseignement, 
il faut réglementer le moins possible et laisser une grande pari à l'initiative des professeurs et, 
dans une certaine mesure, des élèves eux-mêmes. Elle émet le vœu que chaque faculté oit le 
droit de prendre les mesures réglementaires qu'elle jugera convenables, sauf l'approbation du 
Gouvernement, s'il y II lieu. Ce principe une fois admis, un ½rand nombre de questions de 
détail sont, par là même, résolues. En cc qui concerne les examens, elle croit que ln faculté 
seule, comme telle, peut et doit interroger les élèves et délivrer les diplômes; elle renouvelle 
aussi l'avis qu'elle n déjà précédemment exprimé, sur la nécessité de deux épreuves pour le 
grade de candidat en philosophie et lettres, et elle estime enfin que, s'il est indispensable de 
fixer pnnr la durée de chaque épreuve un minimum rie temps, il ne peul être question 
d'imposer un moximum,-toulc épreuve devant durer jusqu'à cc que la faculté se croie suffisam 
ment éclairée. 

La faculté passe ensuite à la discussion particulière des divers points énumérés dans ln 
dépêche. 
i • cl 2° Ln faculté estime qu'il y n lieu d'établir une seule session annuelle pendant les 

grandes vacances; toutefois, clic se réserve d'autoriser les élèves, pour des raisons majeures, 
à se présenter devant clic ù une autre époque; 

5° La faculté estime que tous ses membres doivent assister aux épreuves, chaque séance 
d'examen devant être considérée comme une séance de la faculté clic-même; 
4° La faculté ne réclame aucune nouvelle matière obligatoire, mais elle voudrait qu'en 

dehors de celles qui sont exigées par la loi, tout élève pût se faire interroger, en outre, sur des 
matières rentrant dons le cadre de son enseignement. li serait fait mention de celle épreuve 
extraordinaire sur le diplôme. 

A ln suite de celte résolution, la faculté exprime le vœu que le Gouvernement prenne des 
mesures pour favoriser l'introduction de cours facultatifs et pour en augmenter le nombre. 
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On membre désirerait que les élèves pussent se faire interroger même sur des matières 
faisant pa1-tie de renseignement d'une autre faculté, cl que ces épreuves fussent mentionnées 
également sur le diplôme. Dans ce cas, la faculté s'adjoindrait pour l'examen le professeur 
chargé d'enseigner la matière désignée par l'élève. Celle proposition n'est pas admise. 

5° et 6° Ln faculté, après une longue discussion, décide, 1, la majorité de cinq voix contre 
deux et une abstention, qu'il y a lieu d'organiser le programme de telle manière que les élèves 
'puissent suivre, en une année, tous les cours consacrés aux matières des deux épreuves de la 
candidature. 

La séance est levée. 

\lom· copie conforme : 

le Secrétaire, 
GooEFROID K.u11rn. 

Le Doyen, 
L. Roensco. 

Extrait do procès-Terbal etc la 8én.nce d11 17 Juin 1876. 

Présents : IUM. Roersch, doyen; Loomans, Troisfontaines, Le Roy, Steeher, Chauvin, et 
Kurth, secrétaire. 

r.1. Dclbœuf s'est fait excuser. 
Ordre clu jour. Suite de la discussion sur les questions posées par !\l, le Ministre. 
Après la lecture du procès-verbal, un membre entre dans quelques détails sur les améliora 

tions à introduire dans l'organisation intérieure des universités. li appelle l'attention sur les 
questions suivantes : attributions des autorités, recrutement du personnel, programme des 
cours, inscriptions globales, discipline académique, matériel. La faculté estime que ces ques 
tions méritent toute l'attention du Gouvernement. 

La discussion continue. 
11° et (i• La faculté décide que les matières de l'examen de candidat en philosophie et lettres 

seront réparties comme suit entre les deux épreuves : 

i rt ÉPREUVE, 

Explication d'un auteur latin ; 
Histoire de lu littérature française; 
Psychologie; 
Logique ; 

. Histoire politique de l'antiquité. 

2° ÉPREUVE, 

Traduction d'un texte latin à livre ouvert; 
Histoire du moyen àge ; 
Histoire moderne ; 
Histoire interne de ln Belgique; 
Antiquités romaines; 
Philosophie morale. 

Pour les élèves qui se destinent au doctoral en philosophie cl lcllres, la première épreuve 
comprend, en outre, l'explication d'un auteur grec; la seconde, la traduction d'un texte grec 
à livre ouvert. 

Les matières de l'examen de docteur en philosophie feront l'objet de deux épreuves et de 
deux années d'études. La première épreuve comprend : 

Exercices philologiques sur la langue latine; 
sur ln langue grecque ; 

Histoire de ln philosophie (1'• partie); 
Histoire de la littérature ancienne w· partie) j 
Grammaire générale ; 
l\lélnphysique générale cl spéciale. 

La deuxième épreuve comprend : 
Traduction i, livre ouvert d'un texte lntin et d'un tex le grec; 
Histoire de ln philosophie (2° partie) ; 
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Histoire <le Ia littérature ancienne (2• partie); 
Histoire comparée des littératures modernes ; 
Antiquités grecques. - 

JI sera loisible à l'élève de subir les deux épreuves dans la même session ou dans deux 
sessions différentes. 

7° et 8° Les examens de candidat en philosophie et lettres auront lieu oralement. Cependant, 
pour engager les élèves à ne pas négliger l'art d'écrire, on décide que l'histoire de la littérature 
française fera l'objet ù la fois d'une épreu 1·c écrite et <l'une épreuve orale, Celle dernière déci 
sion est prise par la faculté à la majorité de quatre voix sur trois. 
la durée de l'épreuve écrite sur l'histoire <le la littérature française sera de deux heures, 

au maximum. la durée de chaque épreuve orale sera, an minimum, d'une heure. 
Les examens de docteur en philosophie se feront par écrit et oralement sur tonies les matières. 

Chaque examen écrit aura une durée Je six heures au maximum, et chaque épreuve orale de 
deux heures nu minimum. 

9° A. Les inscriptions aux examens seront reçues par le receveur de l'université. 
B. Les examens sont présidés par le doyen de la faculté. Le secrétaire de la faculté tient les 

écritures et les procès-verbaux. 
C. La faculté pourra délibérer dès que plus de la moitié de ses membres seront présents. 
D. Les questions pour l'examen écrit sont tirées au sort parmi trois questions au moins 

arrêtées par la faculté. 
E. La faculté examine autant d'élèves par jour qu'elle le juge convenable. 
F. Les réponses écrites des récipiendaires sont lues publiquement et appréciées i1 huis-clos 

pnr In faculté, immédiatement après leur examen_ oral. Les membres votent à haute voix, pur 
ordre d'ancienneté, en commençant par le moins ancien. 

Le procès-verbal de la délibération est imrnédiaternent dressé. Il contient la mention du 
mérite de l'examen oral et, s'il y a lieu, de l'examen écrit. li en est donné lecture en séance 
publique. Il ne peul être rien ajouté soit dons les diplômes, soit dans les proeès-verbnùx, aux 
mentions légales cl réglementaires. 

Le membre qui n'a pas voté sur l'admission d'un récipiendaire est considéré comme n'oyant 
pas pris part 11 l'examen. Lorsque les membres présents se trouveront en nombre pair, s'il 
arrive qu'il y ait partage de voix, l'avis le moins favorable nu récipiendaire prévaudra. 

G. La faculté est d'avis de ne pas réglementer les conditions à remplir pour être admis i, 
l'obtention du diplôme. Chaque cas spécial fera l'objet d'une décision particulière. 
H. La faculté maintient, à ce sujet, la disposition du règlement organique du 10 juin 1857. 
/. l\lêmc observation que plus haut. 
J. La faculté se réserve de statuer ultérieurement à ce sujet. 
iQo Le diplôme contient la mention que ln réception n eu lieu d'une manière satisfaisante, 

avec distinction, avec grande distinction, avec la plus grande distinction. 
La séance est levée. 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire, 
GooEPno10 KuRTu, 

le Doyen, 
L. Roeascs. 

Extrait du procès .. Tcrbnl de ln séance do 20 Join 1876. 

Présents : l\1M. Boersch, doyen; Trolsfontalnes, Le Roy, Stecher, Delbœuf, Chauvin, et 
Kurth, secrétaire. 

l\l. Loomans s'est excusé. . . . . . 
Ordre du jour. Suite de ln discussion des deux séances précédentes. 
-t 1 o Il n'y a pas lieu pour la faculté de philosophie d'instituer d'autres grades que ceux que 
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mentionne la loi nouvelle, mais la faculté désire qu'il soit permis à l'élève de subir une épreuve 
sur des matières spéciales désignées par lui et rentrant dans le programme de l'enseignement 
de la faculté. 

12• La faculté se réserve de soumettre à une discussion ultérieure les questions relatives à 
l'organisation des concours pour les bourses, Pour le moment, elle se borne à demander que 
les élèves qui sollicitent une semblable faveur à leur entrée à l'université soient soumis à un 
examen analogue à celui de gradué en lettres. Cel examen devrait ètre soumis à une commis 
sion extra-universitaire. 
i5° Remis à une délibération ultérieure. 
14° Idem, 
115° Résolu dans la réponse aux n°• 15 et G. 
Un membre attire l'attention de la faculté sur le programme des examens de candidat en 

sciences. Les aspirants à cc grade doivent subir une épreuve sur la psychologie, la logique cl la 
philosophie morale. Il désire que celle épreuve se fasse devant la faculté de philosophie, et 
qu'il soit attribué de ce chef à celle-ci une partie des droits <l'examen. La faculté adopte cette 
manière de voir. 

Un au Ire membre demande que les élèves de la faculté des sciences prennent pour les cours 
philosophiques des inscriprions isolées 11 notre faculté. Cette proposition est adoptée. 

La séance est levée. 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire, 

GooEJI\OID Kunru. 

Le Doyen, 

L. ROERSCB. 

Edralt du proeè8-verbal de la séance da '18 juin 1876. · 

Présents : MM. Boersch, doyen; Loomans, Le Roy, Steeher, Troisfontaines, Dclbœuf, Chauvin 
et Kurth, secrétaire. 

Ordre du jour. l\I. le doyen donne lecture d'un avant-projet de règlement pour les examens, 
qu'il a rédigé d'après les résolutions de la faculté. Voici le texte de cette pièce : 

Avant-projet de règlement pour les examens de la faculté de philosophie et leltre$ de 
l'université de Liége. 

ART. i ••. Les diplômes s_ont conférés par la faculté, après un examen public. 
ART. 2. Les dispositions de l'article 18 du règlement organique du 9 décembre t 84-9 sont 

applicables aux séances d'examen. 
ArlT. 5. JI n'y. a qu'une seule session annuelle. Elle s'ouvre le second mardi du mois de 

juillet. 
Toutefois la faculté peut, clans des cas exceptionnels, autoriser les récipiendaires à se 

présenter devant elle à une autre époque. 
AnT. '"' Un avis ad volvas annonce un mois d'avance l'ouverture des sessions. 11 rappelle les 

frois d'examen fixés par la loi. Les emmens sont annoncés au moins huit jours d'avance dans le 
Moniteur belge et dans deux journaux paraissant à Liége. 

A11:r, !>. L'inscription est prise chez le receveur <lu conseil académique au moins dix jours 
avant l'ouverture de la session. Outre les frais ordinaires d'examen qui sont acquittés .au 
moment de l'inscription, le récipiendaire paye aux appariteurs cinq francs pour chaque 
examen. 

Anr. 6. L'examen de candidat en philosophie est divisé en deux épreuves, qu'il est permis 
toutefois de subir dans la même session . 
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La première épreuve comprend : 
a. L'explication d'un auteur latin ; 
b. L'histoire de la llttérature française ou de la littérature flamande rie l'un des trois derniers 

siècles, au choix du récipiendaire; 
c et d. La psychologie et la logique; 
e. L'histoire politique de l'antiquité. 

La seconde épreuve comprend : 
a. La traduction, à livre ouvert, d'un texte latin; 
b. La philosophie morale ; 
c. L'histoire politique du moyen âge ; 
d. L'histoire politique moderne et spécialement l'histoire interne de la Belgique ; 
e. Les antiquités romaines, envisagées au point de vue des institutions politiques, jusqu'au 

règne de Justinien. 
Pour les récipiendaires qui se destinent au doctorat en philosophie et lettres, la première 

épreuve comprend, en outre, l'explication d'un auteur grec, la seconde épreuve, la traduction 
d'un texte grec à livre ouvert. 

ART. 7. L'examen de candidat en philosophie a lieu oralement. Toutefois l'histoire de la 
littérature française 9u flamande fera l'objet d'une double épreuve verbale et écrite. Lu durée 
de l'épreuve écrite est de deux heures nu maximum. 

La durée régulière de chacune des deux épreuves orales de l'examen de candidat en philoso 
phie est d'une heure au minimum. La faculté peut prolonger l'examen, s'il y a lieu. 
• Â.nT. 8. L'examen pour le grade de docteur en philosophie et lettres est divisé en deux 
épreuves, qu'il est permis de subir dans la même session. 

La première épreuve comprend : 
a et b. Des exercices philologiques sur la langue latine et. sur la langue grecque; 
c. L'histoire de la philosophie ancienne et moderne ( t ••partie); 
d. L'histoire de la littérature grecque et celle de la littérature romaine ( i •• partie); 
e. Les éléments de la grammaire générale; 
(. La métaphysique générale et spéciale. 

Ln seconde épreuve comprend: 
a. La traduction à livre ouvert d'un texte latin et d'un texte grec; 
b. L'histoire de la philosophie ancienne cl moderne (::28 partie); 
c. L'histoire de la littérature grecque et celle de la littérature lutine (2° partie) ; 
d. Les antiquités grecques; 
e. L'histoire comparée des littératures européennes modernes. 
AnT. 9. L'examen de docteur en philosophie et lettres se fait oralement et par écrit sur 

toutes les matières. Chaque examen écrit a une durée de six heures au nwximum, et chaque 
épreuve orale, une durée de deux heures nu minimum. 

ART, 1 O. En dehors des ma tières obligatoires rappelées ci-dessus, les aspirants aux grades 
de candidat ou de docteur en philosophie peuvent demander l'examen sur toute autre matière 
rentrant dans le cadre de l'enseignement de la faculté. Eu cc cas, le diplôme porte la mention 
expresse de cette épreuve extraordinaire. 

Â.RT. H. Indépendamment des examens pour l'obtention des grades de candidat ou de 
docteur en philosophie cl lettres, il est permis aux élèves de se soumettre à un examen sur 
une ou plusieurs matières spéciales désignées par eux et rentrant dans le programme de l'en 
seignement de la faculté. 

Anr. 12. L'épreuve sur la logique, lu psychologie et la philosophie morale faisant partie 
des examens de candidat en sciences, est subie par les aspirants à cc grade devant ln faculté 
de philosophie. 

IJ sera aurlbué de cc chef, aux membres de celle faculté une partie du produit des droits 
d'examen. 
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A11T. 13. Les questions pour l'examen écrit sont tirées au sort parmi trois questions ou 
moins. Les réponses écrites des récipiendaires sont lues publiquement et appréciées à huis-clos 
par la faculté, immédiatement avant leur examen oral. 

ART, 14. Immédiatement après chaque examen oral, la faculté se retire pour délibérer. 
Les membres votent par ordre d'ancienneté, en commençant par le moins ancien. 
Lé procès-verbal de la délibération est immédiatement dressé. li contient ln mention du 

mérite de l'examen oral, et, s'il y a lieu, de l'examen écrit. Il en sera donné lecture en séance 
publique. 

Le membre de la faculté qui n'a pas voté sur l'admission d'un récipiendaire est considéré 
comme n'ayant pas pris part à l'examen. 

Lorsque les membres présents se trouveront en nombre pair, s'il arrive qu'il y ail partage 
de voix, l'avis le moins favorable au récipiendaire prévaudra. 

Nul ne peut prendre part à l'examen d'un parent ou allié, jusques el y compris le quatrième 
degré, sous peine de nullité. 
li ne peul être rien ajouté, soit dans les diplômes, soit dans les procès-verbaux, aux ~en 

tiens légales et réglementaires. 
A11T. Hl. Les diplômes contiennent la mention que la réception a eu lien d'une manière 

satisfaisante, avec distinction, avec grande distinction, avec ln plus grande distinction. 
A11T. 16. Les récipiendaires qui ont refusé, sans motif légitime admis par ln faculté, de 

subir l'examen oral nu jour fixé, sont assimilés aux récipiendaires refusés. 
Les récipiendaires légitimement empêchés sont assimilés aux njournés. 
AnT. 17. Les certiflcats constatant la cause de l'empêchement seront légalisés par les admi 

nistrations communales. 
Tout certifient qui n'a pas été adressé i, ln faculté en temps utile est considéré comme non 

avenu. 
Ln faculté apprécie ln valeur des motifs allégués et celle des certificats produits par les 

récipiendaires. 
AI\T. 18. Les produits des droits de chaque examen sont distribués par parts égales entre 

les professeurs de lo faculté qui ont pris part à l'examen, 
Cet avant-projet est approuvé pnr la faculté. 

La séance est levée. 

Le Secrétaire, 

GooEFR010 Kunra. 

Le Doyen, 

L. R0Ensc11. 

1Esfr1llt des procès-verbRnx de8 séttoee.8 de la faculté de droit de 
l'uulvel"81té de Llégc de8 '1~, 16, 22 et ~4 Join 1818. 

Présents : Tous les membres de la faculté, 
La faculté, après avoir délibéré sur les diverses questions indiquées dans la dépêche de l\l, le 

Ministre de l'Intérieur, en date du 6 juin 1876, laquelle lui a été transmise, avec demande 
d'avis, par lettre de l\l. le Recteur, en date du !) du même mois, a arrêté les résolutions 
suivantes : 
i •• QUESTION, Époque à laquelle auront lieu les examens devant les universités de l'Etat. 
II'- QUESTION, Nombre de sessions annuelles. Si l'on en institue deux, à quels examens 

chacune d'elles sera-t-elle consacrée? 
Réponse. La faculté, après avoir délibéré simultanément sur les deux prcmièrea questions, 

est d'avis qu'il doit y avoir deux sessions annuelles : 
L'une, la session ordinaire, qui commencerait le second mardi du mois de juillet et serait 

destinée 1, tous les examens iudistinctcmenr, ainsi que cela se pratique depuis longtemps; 
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L'outre, qui commencerait le mardi après Pâques et serai; consacrée : 
i • Aux examens définitifs, e'est-à-illre, au deuxième examen de docteur en droit cl à celui 

de candidat-notatrc, conformément 11 l'usage actuel, qui n'a révélé aucun inconvénient; 
2• Aux élèves ajournés dans une session antérieure, car il parait trop rigoureux de 

contraindre ces élèves /1 attendre une année avant de pouvoir se représenter; 
li0 Aux élèves qui, s'étant fait inscrire pour un examen, n'ont pu se présenter pour une 

cause légitime constatée dans la session régulière. 
Une maladie ou toute nuire cause peut mettre un élève dans l'impossibilité de se présenter à 

l'examen, bien qu'il y soit convenablement préparé. Il parait encore trop ri~oureux de le 
contraindre à attendre une année entière. Mais il faut que l'inscription nit été prise d'abord 
pour subir l'examen dans ln session ordinaire, afin que la session de Pâques ne soit pas 
surchargée. D'un autre côté, il (out une excuse légitime, abandonnée à l'appréciation de la 
faculté, afln d'éviter que l'inscription pour l'examen dans la session normale ne soit prise pour 
la forme seulement et avec le dessein prémédité de ne se présenter que dans la session suivante. 
lllt QUESTION. Composition des jurys. Seront-ils composés pour chaque faculté, soit de tous 

les membres indistinctement de cette faculté, soit d'un nombre déterminé d'entre eux ou 
seulement des professeurs chargés des cours sur lesquels portent les examens? 

Réponse. Les examens doivent être subis devant ln faculté, et la présence de ln majorité 
absolue de ses membres, rlûmcnt convoqués, est nécessaire pour qu'elle puisse y procéder. La 
présence du doyen ou pro-doyen, celle du secrétaire ou pro-secrétaire sont toujours indispen 
sables. 

Pour émettre cet avis, ln faculté se fonde sur les motifs suivants : 
D'abord, l'article 59 de ln nouvelle loi est formel, et il ne fait que consacrer, sur ce poifj, la 

procédure suivie par toutes les facultés, pour ln collation des diplômes scientifiques, d'après les 
arrêtés de 1858 cL <le 186~; 

En second lieu, l'appréciation d'un examen exige une vue d'ensemble qui n'est possible que 
par ln présence de ln majorité d'une faeullé; 

Enfin, et plusieurs membres insistent sur l'importance lie celle considération, l'avenir du 
régime nouveau, auquel se rattache si étroitement la prospérité de l'université de Liége , 
commande impérieusement que les examens soient entourés de toutes les conditions clc solen 
nité et de dignité qui sont nécessaires pour inspirer le respect cl la confiance dans l'impartial ité 
des décisions. 

JV0 QUESTJON, Matières que, en vue de donner une portée plus scientiflque aux diplômes, il 
y aura lieu d'ajouter peut-être h celles que mentionne ln loi. 
Réponse. La faculté est d'avis d'ajourner l'examen de cette question, attendu que ln solution 

n'offre aucun caractère d'urgence. 
Toutefois 1\1. ~l.lcors aîné signale li la faculté la nécessité qu'il y aurait de présenter aux 

élèves en droit un exposé de l'étal juridique des personnes et des choses sous l'ancien régime. 
Les cours d'histoire du moyen âge cl le cours d'introduction historique font connaître l'histoire 
externe de la féocl11Jité ; mais ils ne s'occupent pas de son histoire interne, cl les jeunes gens 
restent étrangers à la législation civile qui a existé avant 178!). Dans l'opinion de M. Macors, 
il ne s'agit pas de rétablir l'ancien cours de clrnit coutumier, mais de faire, par exemple, dans 
un cours semestriel, un tableau des rapports personnels cl réels sous l'ancien droit. 

?tJ. ?tlarors n'insiste pas pour la discussion immédiate ile sa proposition, vu les résolutions 
plus urgentes à prendre par la faculté, mais il en demande acte ainsi que l'insertion au procès 
verbal, Cc qui est admis. 

V0 QUF.STION. La loi n'indique pas, pour certains grades, si l'examen fera l'ohjct d'une ou de 
plusieurs épreuves, tandis que, pour d'autres, tantôt elle lnisse i'nlternativo entre une 011 deux 
épreuves, tantôt clic se borne à fixer le minimum du nombre des épreuves. - La même loi 
exige, d'autre pnrt, que certaines matières d'examen aient fait l'objet d'un nombre déterminé 
d'années d'études cl ne stipule rien c1u1111t aux autres matières, - Réglcmcntatlon de ces 
différents points pour chaque grade. c 
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Réponse. La faculté est d'avis qu'il doit y nvoîr, 
A. Pour la candidature : 

Une seule épreuve mise en rapport avec une année d'études ; 

B. Pour le doctorat : 
Deux années d'études et deux épreuves; 

C. Pour le grade de candidat-notaire : 

Deux années d'études et deux épreuves. 
L'examen de candidat doit comprendre: 
·I O L'histoire et les institutes du droit romain (cours annuel); 
2° L'encyclopédie du droit el l'introduction historique nu cours de droit civil (cours semes 

triel); 
5° Le droit naturel ou philosophie du droit (cours trimestriel). 
L'examen de docteur doit comprendre : 

i'" ÉPREUVE. 

,to Les pandectes (cours annuel}; 
2° Le droit civil, un tiers (idem); 
5·• Le droit public et le droit administratif(idem); 
4• Le droit pénal (cours semestriel). 

2° ÉPREUl'E, 

},._ Le droit civil, deux tiers ( cours donnés par deux professeurs, chacun pendant un nn); 
2• Les éléments du droit commercial (cours semestriel); 
5° Les éléments de l'organisation judiciaire, de la compétence et de la procédure civile et 

criminelle (cours annuel); 
4° L'économie politique (cours semestriel). 

Grade de candidat-notaire. 

pe ÉPREUVE. 

-1 ° L'encyclopédie du droit et l'introduction historique au cours de droit civil (voir ci-dessus 
cundidaturc] ; 

2° Le droit civil, le tiers faisant l'objet du premier examen de docteur (t:oir ci-dessus); 
3° Les lois organiques du notariat (cours semestriel, y compris les lois fiscales). 

1 ° Le droit civil, les deux tiers (uoir ci-dessus, deuxième épreuve de l'examen de docteur); 
2° Les lois fiscales et ln rédaction des actes (cours semestriel, y compris les lois organiques du 

notariat). 
VIe QUESTION, Intervalle de temps entre les divers examens ou entre les diverses épreuves 

d'un même examen pour l'obtention d'un grade. Bxigera-t-on cet intervalle et quel sera-t-il? 
Réponse. La faculté est d'avis qu'il convient de maintenir le stulu quo : on ne doit clone 

prescrire aucun intervalle entre les divers examens ni entre les diverses épreuves d'un même 
examen pour l'obtention d'un grade. 

Elle fonde son avis sur ce que, dans sa réponse à ln question Il, elle a réclamé une session de 
Pâques pour les ajournés de la session précédente et pour les récipiendaires inscrits qui ont été 
Jégilimemcnt empêchés de se présenter. D'ailleurs, ln loi nouvelle exige une année d'études 
pour chaque épreuve en droit, ce qui suffit pour prévenir tout obus, 

VII• QUESTION. Détermination de la durée de chaque examen et de chaque épreuve; 
convient-il de ln fixer réglementairement par matière 1 

Repense. Ln faculté est d'avis 'lW'il ne convient pas de régler ln durée de chaque épreuve 
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par matière. Un tel règlement ne pourrait être que préjudiciable, en cc qu'il porterait atteinte 
ù la liberté, qui doit appartenir à ln faculté, de se mouvoir librement et de prendre les dispo 
sitions ou de faire les changements que tes circonstances peuvent exiger. Il pnraît conforme ù 
l'esprit de la loi nouvelle de réglementer le moins possible et de laisser à chaque faculté son 
autonomie. 

Il suffit donc de dire que la durée de chaque examen sera d'une heure, au minimum, en 
laissant à ln faculté le droit de la prolonger, suivant qu'elle le jugera convenable. 

VII(e QUl!STION. Question de savoir s'il y a lieu de faire les examens par écrit ou oralement. 
Convient-il de laisser aux récipiendaires la latitude qui leur est accordée aujourd'hui? 
Réponse. La faculté est d'avis qu'il convient de maintenir le statu quo, lequel, à sa connais 

sance, n'a donné lieu à aucune plainte. L'examen par écrit a ses conditions de publicité pal' le 
tirage au sort, ainsi que par la dictée cl la réponse des questions, en séance publique. Ces 
conditions ont toujours été observées, 

JXc QUESTION. Modifications que devra subir le règlement organique des jurys d'examen, en 
date du t O juin 18117, en ce qui concerne, entre autres : A. le mode d'inscription aux examens 
(art. 1 à 5); B. la présidence des jurys et la désignation du secrétaire (art. 20 et 21); C. le 
nombre des membres qui devront être présents pour délibérer valablement [art. 22); D. Ques 
tions à poser à l'examen [art. 29); E, Nombre d'élèves n interroger par joui· (nrt. 55); F. )Iode 
de délibération du jury; comment il est procédé au vole sur les résultats des examens; procla 
mation de ces résultats (art. 5ft et 511); G. Conditions à remplir pour être admis à l'obtention 
d'un· diplôme, appréciation des réponses du réciplcndnh-e sur chaque mntièrc de l'examen; 
H. Quid ries récipiendaires ajournés cl des récipiendaires refusés?/, Parenté d'un récipien 
daire avec un membre du jury; J. Formules des diplômes, etc. 
Réponse. Lo faculté est <l'n~is que, sur la plupart des points indiqués dans la neuvième ques 

tion, on peul continuer ·h suivre le système pro tiqué dans les examens scientifiques organisés 
par l'arrêté royal du 29 juillet 1869. Comme conséquence de cette observation générale, clic 
croit inutile de parler en détail ries divers points indiqués sous les lettres A, B, C, D, F,G, I etJ, 
à l'égard desquels on peut se borner à maintenir le statu quo. 

En cc qui concerne le nombre d'élèves i1 examiner chaque jour (point indiqué sous la 
lettre E), la faculté est d'avis qu'une disposition réglementaire 11 cet égard n'aurait aucune 
utilité. Mieux vaut laisser aux examinateurs la fa cul té de déci il cr cc point comme ils le jugeront 
convenable. Les circonstances peuvent varier, et l'injonction d'un nombre toujours uniforme 
pourrait quelquefois entrainer des inconvénients. 

Enfin, relativement au point indiqué sous ln lettre li, la faculté estime que les élèves 
ajournés, pas plus que les refusés, ne doivent être admis à se représenter dans ln même session. 
Un intervalle de quelques jours entre une première et une seconde épreuve ne peut avoir pour 
résultat une différence notable dans l'examen. D'ailleurs, d'après la proposition faite par la 
faculté, les ajournés pourront se représenter à la session de Pâques : ils ne seront donc plus 
obligés d'attendre une année. 

X• QUESTION. Question de savoir si l'on maintiendra des distinctions du genre de celles 
qu'avait prévues l'article 26, § 2, de la loi du 1°' mni 18!:i7. 
Réponse. La faculté est d'avis que celle question doit être résolue nffirmnlivement, et que le 

diplôme devra mentionner si l'examen n été subi d'une manière satisfaisante, avec distinction, 
avec grande distinction ou avec la plus grande distinction. Ln suppression de ln grande distinc 
tion a entraîné des inconvénients, en cc qu'il y a un écart trop gran<I entre ln distinction et le 
grade le plus élevé. De fa est sortie l'introduction des mentions honorables, inventées pour 
combler cette lacune. Mais l'usage de ces mentions parait abusif', en cc qu'il est contraire i, In loi. 
~lieux vaut le supprimer en rcntrnut dans ln légalité; pour cola, il est nécessaire de rétablir la 
grande distinction. 

Xl• QUESTION. Question ne savoir si l'on instituera d'autres grades que ceux que mentionne ln 
loi nouvelle, et notamment le grade de docteur en sciences politiques et administratives. - 
l\-Jutièrcs sur lesquelles rouleront les examens C{Ui conduisent à ces gracies. - Nombre 
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d'épreuves, etc. -· Quirl des diplômes scientifiques institués par l'article (i de la loi 
duHjnillcl 18'dl? 
Réponse. La faculté, considérant que la solution de celte question ne présente aucune 

urg.cncc, la réserve pour un examen ultérieur. Toutefois clic ordonne I'insertlon au procès 
vcrllal de la proposition suivante, faite par M. Macors ainé . 

" M. !Uticors fait la proposition de demander au Gouvernement <le rétablir le doctorat en 
seienees politiques et administratives. A son avis, cc doctorat, dont les matières devraient être 
un peu développées, par exemple: par l'histoire et les institutes du droit intcrnntlonnl, par 
l'acljonction au cours d'économie politique de l'enseignement de la science financière, cc 
doctoral ne serait accessible qu'aux seuls docteurs en droit et non plus aux simples candidats, 
comme Je permettait l'ancienne loi. Mais il y aurait I ieu de créer une candidature spéciale en 
sciences politiques cl ndmlnistraüvcs, comme l'a Iait depuis longtemps l'université de Louvain, 
afin de permettre aux jeunes gens qui se destinent aux earrières politiques, diplomatiques et 
administratives, d'aborder aussi le doctorat politique. Cette candidature se composerait de 
plusieurs cours donnés par la faculté (encyclopédie, droit naturel, introduction historique,. 
premier- livr-e du droit civil, etc., etc.). M. Macors fuit observer que sa proposition concorde 
avec les vœux souvent émis par la faculté, soit dans les rapports triennaux, soit dans le rapport 
particulier de 1871. 

,. Il demande l'insertion <le sa proposition au procès-verbnl et l'ajournement de la discussion 
ls une époque ultérieure, vu les affaires urgentes qui incombent actuellement à la faculté. 

,. Bnfln, Ill. Macors rappelle le cours d'histoire politique contemporaine, dont la création a 
été demandée à deux reprises au Gouvernement pnr le conseil académique. " 

:Xlle QUESTION. Dispositions /1 prendre pour l'organisation du _concours, 11 la suite duquel 
doivent être décernées les bourses universitaires de 11-00 francs (art. 415 de la nouvelle loi). - 
!\Iode de répartition de ces bourses. - Les élèves seront-ils soumis, pour le renouvellement de· 
ln faveur, 1, une épreuve annuelle, ou celle épreuve se fcra-t-ellc chaque fois qu'ils passeront 
d'une faculté dans une autre, ou chaque fois qu'ils aborderont des études préparatoires à un 
grade nouveau? - Pour quels motifs la bourse ccsscm-t-clle d'être acquise au titulaire avant 
la Iln de ses études, ou du temps pour lequel elle est accordée? En quel nombre d'années les 
boursiers devront-ils subir les différents examens déterminés pour avoir droit à conserver la 
bourse? - Autorités dont les avis serviront indépendamment des résultats du concours, à 
établir les titres d'un aspirant à une bourse. - Pièces à produire, etc., etc. - Difficulté 
d'accorder des bourses d'études aux élèves des écoles spéciales. 
lléponse. Après une longue discussion, dans laquelle divers systèmes ont été examinés, la 

faculté déci rie que des éclaircissements seront demandés à M. le ~lioistre de l'Intérieur. La loi 
exige un concours pour la collation des bourses d'études. Cc concours doit-il nécessairement 
avoir- lieu entre tous les jeunes Belges demandeurs des quatre universités? mais alors, il faut en 
revenir à un jury central ou à un jury combiné, cc qui écarte l'autonomie de chaque université 
et semble contraire i, l'esprit de la uouvclle loi; ou bien, les quatre-vingts bourses créées par 
l'i~ tnt sont-clics réparties entre les quatre universités, de manière 1, permettre à chacune d'elles 
d'organiser le concours entre ses élèves et d'après un règlement à établir? 

:Xlll" QUESTION. Concours universitaire (urt, 44, de ln loi). - Y a-t-il lieu de l'organiser dès 
l'ouverture de l'année académique prochaine? 

Dans I'alflrrnative, quelles sont les modifications que devrait subir l'organisation du concours 
actuel'! 

Réponse. La faculté, considérant que cette question ne présente aucune urgence, ainsi que 
cela est reconnu dans la dé pèche de i\l. le Ministre, en ajourne l'examen à ]a prochaine année 
académique, afin de pouvoir y consacrer le temps nécessaire, cc qui lui sernit impossible 
actuellement. 

X IV• QUESTION. Concours pour l'obtention des bourses de voyage. - Organisation de ce 
concours _(ElrL. MS de la nouvelle loi). 

Réponse. Même décision que sur la question précédente. 
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xv• QUESTIOli. Changements que le nouveau régime dans lequel les universités de l'État 
vont entrer' exigera, avant le mois d'octobre prochain, nu règlement organique de ces établis 
sements, en date du 9 décembre 18119, notamment en cc qui concerne l'article If. 

·Rët1011sc. La faculté est d'avis qu'on peut maintenir le système actuel, sauf à remplacer le 
mot examen par celui d'épreuve dans la disposilion de l'article If du règlement organique du 
9 décembre 184-9. 

Pour extrait conforme aux procès-verbaux 

Le Secrétaire, 

P. NA•un. 

/,e DQy<'n, 

MACORS. 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

Réponses que la faculté cles sciences pr(lpose tl'adresser, m ce q11i la concerne, à la circulaire 
ministérielle du 6 juin 1876 (1). 

l et H. li y aura une session d'examen à la lin de chaque semestre. Lo faculté pourra en 
outre foire une session extraordlnnirc :1 la rentrée pour les élèves qui auront été autorisés /i se 
présenter à cette époque. 

A chaque session les examens auront lieu pour tous les grades. 
III. Les examens se font nu nom de la faculté pnr les titulaires des bronches comprises dans 

le programme des examens préalables h l'obtention de chaque grade. - Les professeurs chargés 
de l'enseignement des branches philosophiques inscrites nu programme des examens de candi 
dnlurc feront partie des commissions d'examen, siégeant pour conférer ces gracies. 

1 V. Il n'y n pas lieu d'ajouter de nouvelles matières à celles que mentionne ln loi. - Mais 
la faculté proptlsc à l'unanimité l'addition d'une épreuve pratique en physique expérimentale 
pour les aspirants au titre de docteur en sciences physiques et mathématiques qui auront choisi 
ln physique comme hrnnrhe approfondie. 

V cl VI. L'élève est libre de demander une ou deux épreuves et de les composer à son gré. 
li devra faire connaitre, en prenant son inscription, les branches sur lesquelles il désire être 
examiné. Il n'y a pas d'intervalle minimum imposé entre les deux épreuves. 

li n'y a pas lieu de fixer réglcmentalrcment un minimum d'études. 
Vl 1. li n'y a pas lieu de réglementer pour le moment ln durée de chaque épreuve, La 

faculté désire rester libre de fixe!' celle durée, lorsque l'expérience aura montré cc qu'il convient 
de faire ;1 cet égard, surtout en cc qui concerne les épreuves pratiques. 

Quanti, ln répartition de celle durée suivant les matières, ln faculté estime qu'elle doit être 
abandonnée aux commissions d'examen. 
\'Ill. Les examens auront lieu oralement. 
Toutefois le récipiendaire qui en fera la demande, en prenant son inscription, pourra toujours 

obtenir un examen écrit. 
Pour les doctorats, une épreuve écrite est obligatoire sur les branches approfondies dont la 

loi laisse le choix nu récipiendaire. 
IX. A. 
li. Chaque commission d'examen choisira son président et son secrétaire. 
C. A l'examen, il y aura pour chaque branche un interrogateur qui sera le titulaire du cours 

ou son suppléant. 
Pour délibérer valablement sur l'examen, la majorité des examinateurs devra être présente. 

(') les questions dont la solution intéresse, a uu égal degré, toutes les facultés, et qui sont de la 
compétence du conseil académique, n'ont pas ôlé discutées. 

U2 
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D. Les questions pour l'examen écrit seront posées pur le titulaire Je ln branche ou son 
suppléant cl approuvées par ln commission d'examen. 
E. La commission d'examen déterminera elle-même le nombre de récipiendaires h examiner 

par jour. 
F. L'examen oral est précédé, quand il y n lieu, pnr la lecture et l'appréciation de lu 

composition écrite. 
La surveillance et l'eppréclntion des travaux pratiques est faite par le titulaire ile la branche 

auquel est adjoint un membre au moins de ln commission d'examen. 
Cette commission délibère sur le mérite de l'ensemble des épreuves, 
G. 
Il. La faculté est d'avis c1u'il n'y n rien i, réglementer ici. Ln commlssion d'examen jugera 

dans quelles conditions il faUllra ajourner ou refuser le récipiendaire. 
J. 
J. 
X. Outre l'admission simple, il y aura trois grades : la distinction, ln grande dictinction cl 

ln plus grande distinction. 
:x;r. Ln faculté propose d'instituer, indépendamment des doctorats en sciences naturelles et 

en sciences physiques cl mathémntiqucs, un doctorat en sciences zoologiques, un doctorat en 
sciences botaniques, un doctorat en sciences minérales et un doctorat en sciences chimiques. 

L'examen préalable î, l'obtention du grade de docteur en sciences chimiques portera sur la 
chimie inorganique, ln chimie organique, l'analyse chimique c·l ln chimie physiologique. 

En sciences minérales, sur : la minéralogie, la géologie, ln paléontologie stratigraphique, 
l'astronomie physique et ln g1!ographie physique. 
En sciences botaniques, sur : lu morphologie, l'nnatomie et la physiologie des plantes, les 

familles naturelles, les principes de la géographie végétale cl de la paléontologie végétale. 
E11 sciences zoologiques, sur : ln zoologie descriptive, l'anatomie comparée, I'embryogéuie, 

l'anntnmio générale, l'histologie spéciale, la physiologie, les principes de ln géographie animale 
el de la paléontologie animale. 

Les récipiendaires subissent, indépendamment rie l'examen oral, une épreuve pratique sur 
chacune des matières qui font l'objet de l'examen cl qui, par leur nature, se prêtent ù un 
enseignement pratique. 

L'admission à ces examens est subordonnée à la présentation du diplôme de candidat en 
sciences naturelles. 

Ln faculté estime qu'il y a lieu d'imposer ln présentation et ln défense d'une thèse à tout 
récipiendaire qui aspire n l'obtention d'un litre de docteur en sciences. {Sciences naturelles, 
sciences physiques et mathématiques, sciences zoologiques, sciences botaniques, sciences miné 
rales, sciences chimiqucs.) 

XII. 
XIII. 
XIV. 
XV. 

Le Doye11 de la f awlir, 

ÉooUARD VAN BtNEDEN, 

FACULTÉ DE MÉDECINE. 

E:drnlt de.!t procè.s-verbau:s: de8 8éancc8 du ~n, dia 21 et da t9 juin 187&. 

Rt!po11.~es de lu faculté de médecine aux clifférwfes questio11s cle fa cirwlaire 111i11istérielle 
du 6 juin 1876. 

Avant de passer {1 l'étude des cHlTfrcntcs questions posées par M. le Ministre de l'Intérieur, 
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la faculté a cru bon de poser un principe géné!'nl sur lequel clic attire toute l'ntteutlon du 
Gouvernement. 

Elle désire que, conformément il l'esprit tic 111 nouvelle loi qui t end 11 donner plus d'auto 
nomie 11t1x universités et plus d'of'igi11alité i1 leur enseignement, le Gouvernement adopte le 
principe suivant : c'est que le 1·èglenwnt de Ill loi organique ,le 1876 soit fait pour chaque 
université et pour chaque faculté autant que possible comme ces dernières en auront exprimé 
le désir, c'est-à-dire que le règlc111c11t ile l'université de Lié¼5C ne soit pus nécessairement celui 
de I'uuivcrsité de Gand et, eu ce qui concerne chaque foc·ulté, 'llr'il soit ég11lc111ent bien entendu 
qur, les besoins de l'une pouvant être tout différents des besoins <le l'outre, il ne leur soit pas 
non plus imposé un 1·èglcmcnt unique et le même polll' toutes_. 

A cc propos, M. Mnsius demande s'il 11c vaudrait pa~ encore mieux demander au Gouverne 
ment de n'imposer aucun règlement à 111 faculté cl de lui abandonucr i1 elle-même le soin de sa 
réglementation. Cette proposition mise aux voix est rejetée par tous les membres présents, à 
l'exception de i\J. Masius. 

Passant ensuite à l'étude des différentes questions de l,1 circulaire ministérielle, la faculté 
lui a fait les réponses suivantes ; 

I et Il. Époque des examens. !Vombre iles sessùm», La faculté <léiiire qm', pour tous les 
examens lndistinctcment, il y nit deux sessions réglementaires cl une session facultative. 

C'est, conformément aux princi pes exposés dans son rapport sur le projet ile la nouvelle loi, 
que ln faculté a adopté celte mesure. Elle est persunrlée qu'il est utilo de laisser plus d'initiative 
aux él udiants, de réglementer le moins possible leurs études, de leur fournir par conséquent 
le plus souvent possible l'occasion de se présenter aux examens, 

Pour rendre celte mesure réellement utile, la faculté propose que les deux sessions ré~lc 
mentaires soient fixées Lune, à la /in du premier semestre cl l'autre; à la fin clu seconil semestre 
de l'année académique. 

Il est absolument néecssairc de fixer la première session ~ In fin du premier semestre, parce 
que, après l'examen, l'étudiant peut suivre sans inconvénient les cours du second semestre cl 
gagner ninsi une demi-année sur la durée de ses éludes. L'ancienne session de Pâques, nu 
contraire, n'offrait réellement aux étudiants a11c1111 avantage. Ces derniers, jusqu'à ln session: 
passaient tout leur temps i1 l'étude et ne pouvaient suivre aucun cours étranl-(et· aux matières 
de leur examen futur. Après Pâques, il était trop lard pour pouvoir profiter des cours du 
second semestre, cl Je restant de l'année était ainsi du Lemps perdu. 
ta faculté pourra enfin, si elle le Juge utile, faire une session s11ppfémmtairc il laquelle 

seraient admis à se présenter les élèves se trouvant dans des conditions exceptionnelles et qui 
auraient obtenu l'autorisation préalable de la faculté. 

Celte session facultatlv c serait fixée de préférence au commencement de l'année académique 
et servirait surtout aux étudiants qui pourraient profiter des granJcs vacances tout entières 
pour étudier les matières de leur examen. 

Ill. Composition des jurys. Les jurys d'examen seront composés an mmimum de cinq 
membres de la faculté, ils comprendront surtout les professeurs ayant enseigné les matières de 
l'examen et ceux qui sont chargés de cours ayant des rapports nombreux avec clics. 

IV. !rlatiercs qu'il y aurait lieu d'ajouter, etc. La faculté rappelle au Gouvernement les 
extraits suivants de son rapport sur le projet de la nouvelle loi: 

• a. En acceptant lu division du cours d'anatomie en : anatomie descriptive systématique cl 
• anatomie de texture, la faculté fait remarquer que l'anatomie de texture ne comprend pas 
" l'étude des tissus et des organes au point de vue chimique. 

" Or, dans l'état actuel de la chimie organique et de son enseignement, les étudiants arrivent 
" aux cours de médecine sans avoir aucune connaissance, même élémentaire, des principes 
• immédiats entrnnt dans ln composition de l'organisme. D'autre part, l'étude de ces principes, 
" celle des propriétés chimiques, <les tissus cl des organes sont devenues une des bases des 
11 sciences physiologiques et pathologiques. Elles ont pris dans ces dernières années une telle 
~ importance, un tel développement, qu'elles ne peuvent plus rentrer dans les cours ordinaires 
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• d'anatorulo et de physiologie. La faculté croit donc qu'il serait indispensable de fonder, ÎI 
" l'exemple <le l'Allemagne, un nouveau cours sur vhistochimie ou chimie 71hysiolo9ique. 

n b. Jusqu'aujourd'hui, dans le cours de physiologie, on a fait rentrer l'étude de l'embryo- 
11 leqi», Cette élude, devenue tl'i•s-,!tcndnc dans ces dernières années, ne peut plus rentrer dans 
" Je cours de physiologie. L'embryologie est d'ailleurs devenue une science nettement Iimitée , 
" ayant en somme peu <le rapports avec la physiologie. La faculté croit donc qu'il serait lion 
" de lui donner, clans l'enseignement et dans les examens, toute l'importance qu'elle mérite, 
" Elle désire la voir séparée de ln physiologie et former un cours à part. 

n c. Anatomie pathologique. Ln faculté fait observer que c'est l'anatomie pathologique 
» générale qui fait l'objet de l'examen. Oc plus, clic croit que, pour rendre l'examen sérieux, 
" il ne suffit pas <le faire subir nu récipiendaire un interrogatoire théorique, mais qu'il faut 
• absolument exiger de lui des connaissances pratiques. Que sert, en effet, au médecin de 
" connaître les lésions qu'il doit rencontrer à l'autopsie d'un malade, s'il n'est pas capable de 
n les rctrou;cr et de les reconnaître? C'est cependant le cas pour la plupart des médecins qui 
,, sortent actuellement de 110s universités. A l'examen d'anatomie pal hologiquc, il fout exiger 
" du récipiendaire qu'il fosse non-seulement des préparations microscopiques, mais une 
-• autopsie complète, L'examen pratique, en anatomie pathologique, est tout aussi important 
> qu'en anatomie descriptive, et, si l'on a compris la nécessité des dissections à l'examen de 
" candidature, la faculté espère <JUC le Gouvernement saisira aussi l'utilité incontestable de 
» l'ép~euvc pratique en anatomie pathologique, celte épreuve se subdivisant elle-même en uue 
• auurpsie et des préparations microscopiques. " 
Il est bien entendu que ces propositions de 'nouveaux cours ne sont faites par 111 faculté qu'à 

ln condition d'une réorgnnisntion générale de l'enseignement, particulièrement en cc qui 
concerne le personnel enseignant, 

V. Nombre des épreuves exigées pour l'obtention d'un grade, etc., etc. Ln faculté, désirant 
réglementer le moins possible les étudiants et leur laisscr , dans les limites du convenable, toute 
liberté dans ln division des matières rie leur examen, propose : 

De laisser nu choix des étudiants : 
Oc passer l'examen de candidat en médecine en une ou deux épreuves. 
Ils détermineraient eux-mêmes, avant l'examen, les matières de ces épreuves, avec cette 

restriction, bien entendu, qu'ils ne pourront répartir une seule matière dans deux épreuves 
différentes; 

L'examen de premier doctorat, comprenant : 
La pathologie grnéralc, 
Ln pathologie interne spéciale, 
La thérapeutique, 
L'anatomie pathologique, 
L'hygiène 
Et les démonstrations microscopiques d'anatomie pathologique, 

pourra aussi être passé en une ou deux épreuves, au choix du récipiendaire et dans les condi 
tions précitées. 

Les examens du second et du troisième doctorat se feront toujours chacun en une seule 
épreuve, 

Celui du second doctorat comprenant : 
La pathologie chirurgicale générnlc, 
La pathologie chirurgioale spéciale, y compris l'oph thahnologic, 
Ln théorie des accouchements 
Et la médecine légale; 

Celui du troisième doctorat: 
La chirurgie interne, 
LR chirurgie externe, 
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l.a pratique des accouchements, 
La théorie et Ill pratique des opérations chirurgicales, 
Et les démonstrations d'anatomie topographique. 
L'ea:ame,i de pharmacien se passera en une seule épreuve se subdivisant elle-même en 

épreuve théorique et épreuve pratique. 
VI. L'intervalle de temps à laisser entre les divers examens ou entre les diverses épreuves 

d'un même examen ne peut être fixé que par le récipiendaire lui-même. C'est à lui de juger 
s'il a acquis les connaissances suffisantes pour subir <le nouvelles épreuves ou passer de 
nouveaux examens, 
VII. li est impossible de flxer d'avance la durée d'un examen, puisque le nombre des 

matières sur lesquelles le récipiendaire sera interrogé n'est pas déterminé d'avance. 
Quant ÎI la durée de l'interrogation sur chaque matière d'une épreuve, la faculté, pour éviter 

tout obus, a cru bon de fixer un minimum qui sera de quinze minutes pour les matières des 
cours d'un semestre cl de vingt minutes pour celles des cours de deux scmesues et plus. 

Cette mesure ne peut évidemment s'appliquer qu'aux examens théoriques; pour les matières 
pratiques des épreuves, il est impossible de fixer d'avance une durée mini mu; la durée tic ces 
épreuves pratiques ne peut être fixée que pu1· le jury lui-même. 

Pour la pharmacie, lu faculté a fixé : 
Pour l'épreuve théorique, une durée minima d'une heure cl demie; 
Et pour l'épreuve pratique, vingt-quatre heures pour trois élèves, i1 répartir en quatre 

jours, 
VIII. La faculté est d'avis que l'examen oral seul soit maintenu. 
IX. La faculté abandonne uu conseil académique la régtcmentation des points Â, F, f et J. 
A ln question //: Présidence et secrétoriat des jurys, la faculté répond : 
Les membres des jurys d'examen choisiront parmi eux et à tour de rôle, le président et le 

secrétaire. 
C. A la délibération prendront part tous les membres du jury. 
G. Chacun d'eux votera sur l'ensemble de l'examen passé par le récipiendaire. 
E. Le jury lui-même déterminera le nombre de récipiendaires qu'il interrogera par jour. 
JI. Les récipiendaires, présentant un certain nombre de matières pour une épreuve et ne 

satisfaisant pas à l'examen, seront ajournés ou refusés pour toutes les matières faisant l'objet 
de l'épreuve qu'ils subissent. 

D. La faculté ayant décidé qu'elle ne proposait plus que l'examen oral, il n'y a pas lieu pour 
cJle de répondre à celle question. 
X. Grades. La faculté est d'avis qu'il faut maintenir les grades admis par la loi cl y ajouter 

la qrande distinction. 
XI. La faculté rappelle au Gouvernement les observations qu'elle lui a présentées, au sujet 

de la création de médecins légistes, et notamment l'extrait suivant de son rapport su 1· le projet 
de la nouvelle loi : 

K La faculté croit qu'il est indispensable que l'on réponde enfin ÎI une nécessité de premier 
" ordre qui s'impose au Gouvernement : clic veut parler de la création de médecins légistes. Il 
" est impossible que, dans l'itat actuel de notre enseignement, il sorte de nos universités des 
" médecins légistes réellement capables de remplir consciencieusement les importantes fonc 
n tiens auxquelles ils peuvent étre appelés dans les expertises médico-légales. En Allemagne, 
11 on a si bien compris qu'il fallait pour cela avoir des connaissances toutes spéciales, que l'on 
" a créé des positions de médecins légistes, qu'on leur donne un enseignement tout particulier 
» et qu'on leur fait subir des examens spéciaux. • 

Quùl des diplômes scientifiques] La faculté est. d'avis qu'ils doivent être maintenus tels qu'ils 
existent aujourd'hui. 

XII-XlV. La faculté abandonne au conseil académique la solution de ces questions. 
Xlll. Concours universitaires. Considérant que, dons l'état actuel de ces concours, il est 

95 
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lRÏ$Sé trop peu de temps aux concurrents pour qu'ils puissent se livrer à des expériences cl à 
des recherches originales, la faculté est d'avis qu'il y aurait lieu de prolonger ln durée des 
concours et d'en foire connaître les matières deux ans nvant ln remise des travaux. 

XV. Article 4 du rè9leme11t de la loi cle t 84-0. Ln faculté est d'avis que tout professeur doit 
avoir ln latitude de donner son cours en autant de temps qu'il le juge nécessaire. 

Pour copie conforme : 
Le Secrétaire, 
A. SWAF.!'I. 

le Doyen, 
D' VAN AliBl!L. 

E:draU dn procès•vcrbtd de la l!!létanec tl11 Cootiiell :1c11démlque en dn1e 
dn 30 Jnlu 1876. 

Présidence de M. V. Thiry, rectei,r. 

Ln séance est ouverte 11 neuf heures du matin. 
L'appel nominal constate la présence de MM. Loomans, Troisfontaines, Stcchcr, Le Roy, 

Dclhœuf, Boersch, Kurth, Chauvin, Nypels, Thiry, F. i\Incors, Namur, }fnynz, Chnndclon, 
De Cuyper , Trasenster, J. Kupffcrschlneger, Dewnlque , Gillon, Perarrl , Y1m Bcneden , 
Schwann, llorléc, Wasseige, Masius, Vanlair, Yan Aubel, O. A11siaux, Swacn, Oussenbaucr, 
et 1\lorrcn, secrétaire. 

1\1. de Lnvcleyc s'est fait excuser. 
Le procès-verbal de ln séance du 10 février est lu cl upprcuvé. 
L'ordre du jour comporte l'examen des questions posées pnr la clé pèche de M. le Ministre <le 

l'Intérieur, en dote du 6 juin 1876, et relative /i l'npplicatlon de ln loi du 20 mai 1876. Ces 
questions ont déjà été examinées pnr les quatre facultés. 

Dès que les résultats de leurs délibérations lui sont parven us ,'JI. le recteur s'est empressé 
de réunir le sénat académique. En ouvrant !;1 discussion, il fait remarquer que l'université est 
appelée à se prononcer sur des matières de la plus haute importance, et, depuis sa fondation, il 
ne s'est peut-être pas présenté un sujet aussi grave. Tout en fniso nt appel i1 la maturité des déli 
bérations, il estime que les discussions seront abrégées par suite tic l'échange de vues qui s'est 
déjà établi au sein des facultés. li a pris connaissance de leurs rapports, et, en les coordon 
nant, il n pu tracer la marche à suivre dans la discussion gén ér-n!e. Une première question, 
ajoute l\L le recteur, domine Je débat : est-il nécessaire que les deux universités de l'État 
soient soumises nu même règlement, 011 bien, est-il possible q11e chacune ait son règlement 
propre! 

M. A. le Roy. Il lui paraît évident que chaque université peut manifester son autonomie; 
dans l'esprit de la loi, chacune peut revendiquer le plus d,; liberté possible et constituer une 
personnnlité scientifique; il en résulte qur les universités de Liége cl de Gand peuvent 
s'organiser et se développer chacune clans les conditions qu'elle croira les meilleures. 

M. Dewalque pense qu'on est généralement d'accord sur cc pni nt. 
l\l. De Cuype1· fait observer que cette question doit cependant être examinée; car il y a un 

enseignement supérieur de l'Étnt cl non pas deux universités indépendantes, en ce sens quo 
toutes les deux doivent être régies par les mêmes principes généraux. 

M. Nypels déclare que la manière de voir expcirnéc par li. Le Roy est conforme à l'esprit de 
la loi dont il n fait une élude détaillée. Il a été reconnu, dans 11's d iseussions législatives, que 
les deux universités de l'État doivent suivre désormais la voie 11ui leur est propre ; leur liberté 
n'a d'autres limites que celles qui sont tracées par les principes généraux de Ir. loi ; mais l'une et 
l'autre peuvent chercher leur terrain et prendre leur essor. · 

1\1. Vmi Benetlen dit qu'on est d'accord pour rcconnnltrc des principes généraux et communs 
aux deux universités, mais qu'rls sont formulés par ln loi même cl qu'il n'en résulte nullement 
que le règlement organique doive être le mèrne. 
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M. le Recteur constate que le conseil est unnnime à reconnaitre que, sous réserve des prin 
cipes généraux, les universités etc Liége cl de Gnnd peuvent être organisées p:ir des règlements 
distincts. 

Cc principe est voté à l'unanimité. 
l\L le Recteur. Ln question capitale qui domine maintenant toute la mntlère est celle rle 

savoir par qui seront faits les examens ; en effet, trois solutions se présentent, savoir : par la 
faculté entière, par une section de la faculté, ou enfin, par les professeurs enseignant les 
matières de l'examen. Les facultés ont exprimé 1, cet égar,I tics opinions 

0

dilîérentcs; celles de 
philosophie et de droit proposent que la faculté intervienne tout entière, tandis que celles des 
sciences et de médecine demandent que l'examen soit fait p111· une commission formée des 
membres le plus particulièremcut compétents. D'après ces deux dernières, la commission 
d'examens cholslrnit elle-même son président el son secrétaire, mais les deux premières 
maintiennent le bureau normal formé par le doyen et le secrétaire de la faculté. 

M. J. K11pfferscli/ae9e,· dit <JUC les dispositions prises par la faculté des sciences se justifient 
par cc fait incontestable que celle fnculté se COll!.J>OSC: de deux sections distinctes : celle des 
sciences mal hématiques et celle tics sciences naturelles. li importe de conserver aux élèves le 
bénéfice du jugement pnr leurs professeurs; de plus, le doyen cl le secrétaire de la faculté 
peuvent être incompétents pour se prononcer sur les matières de l'examen, cl le récipiendaire 
se trouverait ainsi exposé :i être jugé par iles professeurs qui lui sont étrangers. 

M. Deuialou», D'après lui, on ne saurait soutenir le principe de foire procéder aux examens 
uniquement par les professeurs enseignants, cnr il en résulterait, pour certains examens, que 
le jury serait formé seulement pnr deux 011 trois membres: tel n'est pas le système de la faculté 
<les sciences qui exige que ln section d'examens comprenne la majorité de ln faculté, Cette 
organisation se justifie dans la pratique par les examens nombreux qu'il fautlrn faire marcher 
parallèlement. 

~I. Nypels estime que, dans l'esprit clc ln loi, l'examen doit se faire.' devant la faculté réunie 
cl que, si l'on agissnit autrement, on pourrnit s'exposer à voir les diplômes rejetés par Ill 

commission d'entérinement. 
~J. l'an Beneden répond que cc danger ne pourrait atteindre ln faculté iles sciences qui, en 

se div isant en deux sections pour les sciences mathématiques et pour les sciences nat urellcs, 
applique cc principe supérieur en vertu duquel tout élève doit être examiné par ceux-là qui 
jlCUVcnt le juger; ci rl'ailleurs, clic sr. conforme aux prescriptions légales, en cc qu'elle exige 
ln présence de la majorité de la faculté. 

M, le Recteur dit qu'en adoptant le principe si rationnel de l'examen pnr la faculté, les 
facultés des sciences et de médecine pourront, en pratique, arriver au même résultat que par le 
système des commissions, Comme un certain nombre de membres seulement est nécessaire 
pour qu'une faculté puisse délibérer, cc nombre, dans lesdites facultés, pourra être formé du 
doyen et du secrétaire cl des professeurs représentant le groupe de sciences faisant l'objet de 
l'examen, tandis que ceux qui n'appartiennent pas i1 ce groupe pourront n'r point assister. De 
celte façon, la faculté sera régulièrerucnt constituée et comprendra tous les titulaires des cours 
sur lesquels l'examen devra porter. 

M . üorren dit qu'il avait défendu clans sa faculté le système d'après lequel chaque section 
serait .subordonnée au bureau cl que celle question de la présidence de chaque section a 
longtemps divisé ln faculté. 

M. De Cuyper propose la formule suivante : • Les examens se font devant la faculté par les 
" professeurs enseignants sous la présidence du doyen et avec le concours 1111 secrétaire. ~ De 
ln sorte, Lous les intérêts seraient sauvegardés <·l la dignité et l'homogénéité de ln faculté 
seraient maintenues. La seule objection est celle d'un doyen incompétent, mais il pourrait être 
suppléé par le pro-doyen. 
. M. Vanlafr fuit part de cette circonstance que, dans la faculté de médecine, une forte 
minorité demandait que l'examen se fit par ln faculté réunie. 

M, le Recteur pose au Sénat la question suivante : Les examens se feront-ils pnr ln faculté? 
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L'affirmative est votée par vingt-huit voix contre trois pl M. Kupffcrschlacger, Van Beneden 
et Morrcn). 

Ill. Nombre des sessions, 

Les quatre facultés sont unanimes i1 demander une session générale ù la fin du second 
semestre. 

Le conseil vote cc principe ô l'unanimité. 
On aborde ensuite.l'examen de la question de savoir s'il convient d'instituer en outre d'au- 

tres sessions. 
fil. Dewalquc estime que les examens pourraient se foire dans le courant de l'année. 
M. Trasenster s'élève contre cette opinion. 
M. Morren est <l'avis que des sessions régulières sont indispensables afin de rendre les 

examens susceptibles d'être comparés; scion lui, sous le régime de la nouvelle loi, la division 
de l'année académique en deux semestres deviendra de pins en plus réelle, et il en conclut 
qu'une session à la fin de clmque semestre est nécessaire. 

?tl. le Recteur met aux voix la question de savoir s'il y aura une session 11 ln fin du premier 
semestre. 

Cette proposition est votée par vingt-trois voix contre huit. 
1\1. Yonlair constate que presque tous les opposants appartiennent /1 ln faculté de philo 

sophie, et il en conclut que c'est ln une de ces questions qu'il fout laisser nu règlement parti 
culier des facultés. 

M. Ma_ynz propose d'ajouter 11 l'article qui vient d'être voté, le paragraphe suivant : " Les 
facultés régleront, chacune en cc qni ln concerne, les comlitions d'ndmissibilité à celle 
session. " 

Ainsi, par exemple, en cc qui concerne 111 faculté de droit, on pourra n'admettre à cette 
première session que les récipiendaires pour le doctorat el ceux qui auraient été ajournés ou 
légitimement empêchés li une session précédente. 

La proposition de M. ftfnynz est votée pm· vingt-huit voix contre trois prn. O. Ansiaux, 
Dewalquc et Pernrd). 

M. le Recteur soumet à la discussion la demande de la fnculté des sciences d'instituer une 
session extraordinaire à la rentrée, à laquelle ne seraient admissibles que certains ajournés et 
quelques bons étudiants inopinément empêchés ù la session précédente. 

Cette opinion est votée par dix-sept voix contre quatorze. 
l\I. Beersel: tient à constater que l'institution des sessions normales ne saurait priver les 

facultés du droit d'aviser dans les cas extraordinaires et fortuits qui pourraient se présenter. 

IV. Adjonction aux jurys de professeurs appartenant à u11e autre faculté. 
1\1. te Recteur fait remarquer que les examens de candidature en sciences comprennent trois 

cours de philosophie. JI importe de se mettre d'accord sur la manière de procéder. La faculté 
des sciences demande l'adjonction des professeurs titulaires, tandis que la faculté de philosophie 
demande que ces matières fassent le sujet <l'un examen passé devant clic. 

!H. Van Beneden ajoute que la question est générale : elle concerne, par exemple, son 
enseignement qui appartient à la faculté des sciences, mais qui s'étend à la faculté de 
médecine. 

M. De Cuy7Jer dit que les diffir.ultés pratiques sont peu de chose ici et seront aisément 
levées. li importe de remarquer que, s'il est vrai, en principe, que l'élève doit être interrogé 
par son professeur, il est également vrai que l'examen doit être apprécié par la faculté à 
laquelle il appartient et qui est appelée à lui conférer son diplôme, 

Celle considération est particulièrement importante pour les gracies préparatoires dans 
lesquels il convient d'apprécier, chez le récipiendaire, un ensemble de connaissances et d'apti 
tudes. Dons les grades. supérieurs, on peut, on doit même être exigeant sur chaque branche, 
mais il importe encore, dans le système de la nouvelle loi, que l'appréciation de la faculté porté 
sur l'ensemble <le l'épreuve. 
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1\1. Looman» insiste en faveur de la solution qui a prévalu dans la faculté de philosophie; 
selon lui, la loi ne tranche pas la question ù, terminis ; elle n'empêche pas une épreuve 
spéciale devant la faculté de philosophie. 

M. Le Roy parle dans le même sens; il voit un danger dans l'adjonction de professeurs de 
philosophie à la faculté des sciences, parce qu'ils pourraient être ainsi appelés à se prononcer 
sur des matières qui ne sont point de leur compétence, et réciproquement, l'examen sur les 
branches philosophiques pourrait être méconnu dans l'appréciation générale. 

llJ. le Recteur, après avoir donné lecture des articles 10 et 12 de la loi, fait voir que le réci 
piendaire a le droit de subir son examen en une seule épreuve et que, par conséquent, ln ques 
tion se trouve ainsi résolue. 

1\1. Van Beneden insiste pour que la question soit posée en termes généraux. 
~1. le Recteur met aux voix la résolution suivante : 
" Le professeur qui reçoit à son cours les élèves de plusieurs facultés fait de droit partie du 

jury d'examen de ces diverses catégories d'élèves. » 

Elle est votée à l'unanimité. 

V. M. le Recteur ouvre ensuite la discussion sur les questions relatives à l'unité ou it· la 
multiplicité des épreuves pour certains examens. JI présente l'exposé suivant : 

En philosophie, la loi autorise une ou deux épreuves, 
La faculté institue ces deux épreuves et en fixe le programme. 
En droit : candidature, ln loi ne prescrit rien ; la faculté propose une seule épreuve. - Le 

doctorat est réglé par la loi. Pour le notariat, la faculté institue cieux épreuves dont elle 
détermine les matières. 
En sciences : la loi autorise une ou deux épreuves, tant pour la candidature que pour le 

doctorat. 
Lu faculté laisse l'option aux récipiendaires et leur permet de composer chaque épreuve à 

leur gré, moyennant une déclaration, lors de l'inscription. 
En médecine: candidature. La loi permet une ou deux épreuves. Lo faculté c11 laisse l'option 

aux récipiendaires qui déterminent éventuellement le programme des épreuves. 
Doctorat : la loi institue trois examens et trois années d'études. Pour le premier doctorat, la 

faculté admet une on deux épreuves sur des matières réparties par le récipicndnire ; quant aux 
second et troisième doctorats, ils font chacun l'objet d'une épreuve dont la faculté II déterminé 
le programme. 

Pour l'examen de pharmacien, la nature des choses indique elle-même deux épreuves, l'une 
théorique, l'autre pratique. 

Il ressort de cet exposé.ajoute llf. le recteur, que, sur celle question, les facultés semblent 
réclamer chacune une certaine indépendance. Il propose donc de répondre dans ce sens. 

Celle proposition est votée à l'unanimité. 
VI. Sc présente ensuite la question de savoir s'il convient d'exiger un minimum de temps 

pour la préparation ù un examen. Le recteur constate que nulle faculté ne demande un Lemps 
déterminé d'études. · 

1\1. Trasenster insiste sur l'importance de la question. Il fait valoir cette considération q u 
la commission d'entérinement aura à lutter contre certains abus parmi lesquels on peut prévoir 
la réduction exagérée des études; ainsi, en médecine, on peut craindre la collation de grades 
après des études insuffisantes. Le seul moyen, scion lui, d'empêcher cet abus est de fixer un 
minimum de temps pour les études applicable à toutes les universités. Les décisions de l'uni 
versité de Liége pourront être prises en considération. En terminant, M. Trasenstcr cite 
l'exemple des conditions exigées pour l'examen de professeur agrégé de l'enseignement moyen 

1\1, Trusenster introduit la proposition suivante : " Le conseil académique appelle l'atten tion 
du Gouvernement sur l'utilité de compléter les conditions de temps prescrites par ln loi pour 
deux grades seulement. ~ 

Cette proposition sera discutée ultérieurement, 
94 
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1\1. le Recteur estime que Je minimum exigé par l'université de Liége ne pourrait, en aucun 
cos;ètrc imposé aux universités libres. 

1\1. Morre11 croit que le temps déterminé pour la prépara lion à un examen doit être celui-là 
même attribué à l'enseignement par le programme des cours; que, dans l'esprit de la Jni 
nouvelle, chaque université ordonnera et réglera son enseignement, et ne doit se préoccuper 
que des élèves formés à son école ; ceux qui ne se seraient pas conformés À son programme et 
qui n'auraient pas passé, sur ses bancs, le temps nécessaire pour profiter de son enseignement, 
ne sont point ses élèves el ne doivent pas ètre diplômés par elle. La durée des études sera donc 
régie pnr le programme des cours. 

l\l, Swam pense qu'il convient de laisser aux étudiants la latitude d'aller suivre les cours là 
où ils sont les meilleurs. 

M. le Recteur pose 111 question suivante : 
• Faut-il exiger, pour chaque examen, un minimum de temps d'études là où la loi n'en 

détermine pas ? " 
La négative est votée pnr vingt-sept voix contre quatre (MM. O. Ansiaux, Morrcn, Trasenster 

cl Vanlair). 
Vll. M. le Recteur demande ensuite s'il convient d'exiger un intervalle de temps entre les 

divers examens et entre les diverses épreuves d'un même examen. 
M. Morren fait observer que la question est double. Selon lui, il ne saurait être question 

d'exiger un intervalle de temps entre les diverses épreuves d'un même examen, par ce motif 
que, sauf prescription légale, le récipiendaire peut les subir en même temps; mais, d'un autre 
côté, on ne saurait permettre de passer en même temps les grades de candidat et de doclem·, 
et il convient d'exiger ici l'intervalle qui résultera du programme des cours. 

La question posée est résolue négativement par vingt-neuf voix contre deux (MM. Morren 
et Trasenster). 

VIII. On pusse alors à l'examen de la question de savoir s'il y a des matières à ajouter à 
celles mentionnées par Ia loi, pour donner une portée pl us scientifique aux diplômes. 

M. le Recteur expose que : 
La faculté des sciences n'n point fait parvenir de propositions; 
Le droit n ajourné ln question comme n'étant pas urgente; 
Ln philosophie permet aux récipiendaires d'ajouter aux matières légales d'autres matières, 

pourvu qu'elles soient comprises dans l'enseignement de ln faculté; 
Ln médecine, en candidature, demande l'adjonction de l'embryologie cl de l'istochimie, et au 

premier doctorat, une épreuve pratique microscopique ; mais cette faculté insiste surtout pour 
que ln loi soit modifiée en ce qui concerne le personnel enseignant. 

M. Loomans dit qu'on aborde un point très-grave; que des réformes importantes sont néces 
saires dans l'organisation même <les universités; doris sa conviction, le système nouveau ne 
peut produire de bons résultais que si les universités sont remaniées et renforcées. Déj/i, 
en i87-I, l'autorité académique s'est préoccupée de ln situation qui s'est perpétuée jusqu'au 
jourd'hui, et dont le conseil ne saurait assumer la responsabilité, 

l'tl. Loornans donne lecture de ln proposition suivante, qu'il dépose sur le bureau ponr être 
discutée ultérieurement. 

LE CONSEIL, 

Considérant qnc l'organisation actuelle des universités d,: l'Etat présente des défauts et des 
lacunes dans des parties essentielles ; 

Que celle organisation, décrétée en 185!S, n'est pas appropriée à l'esprit de la loi du 20 moi 
dernier, et au système d'examens introduit par cette loi; 

Que les dispositions nouvelles concernant les examens ne peuvent produire de bons résultats 
sans modifications importantes dans le régime intérieur des universités; 

i~met le vœu d'une révision porchaine des dispositions légales et réglemenlnircs concernant 
les universités de l'État. 
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A cet effet, il croit devoir signaler spécialement h l'attention du Gouvernement, les questions 

suivantes: 
1 ° Attributions des autorités académiques; 
2" Recrutement du corps professoral ; 
5° Programmes, matières obligatoires el Iacultatives, cours pratiques; 
4° Jnscription globale ou isolée ; 
:S0 Discipline académique; 
6° ltlatfriel. 
1\1, De Cuyper applaudit à l'amélioration introduite dans les études scientifiques par l'adjonc 

tion de la philosophie; mais il déplore qu'on n'ait pas introduit d'enseignement scientifique 
dans la faculté de philosophie. Quant aux cours à organiser, il peut en citer un <les plus 
importants, la géographie physique. 

~I. Detoalq11e appuie le système proposé par la faculté de philosophie. Il demande son exten 
sion à toutes les facultés, en proposant même que l'élève puisse ajouter aux matières légales 
un examen sur des sciences ressortissant à une autre faculté. 

La suite de la discussion t'SI remise à demain el la séance est levée à midi. 

Par le Sénat académique : 

Le Secrétaire, 
Eu. l\foRREN, 

Le Président, 

V. Tnmv, 

Estrall dn p•ocès-•e•bal de ln séance da t:onsell ncadémlque en date 
da ter, juillet 1878. 

Présidence de M. Thiry, recteur. 

La séance est ouverte À neuf heures du matin. 
L'appel nominal constate la présence de Ml\l. Loomans, Troisfontaines, Stecher, Le Roy, 

Dclbœuf, Roersch, Kurth, Chauvin; - Nypcls, F. Macors, De Laveleye, Namur; - Chan 
dclon, De Cuypcr, Trasenstcr, Kupffersehlacger, Gillon, Pcrard ; - N. Ansiaux, Schwann, 
Borléc, Heuse, Wasscigc, Mosius, Van Aubel, O. Ansiaux, Swacn, Gussenbauer, membres; 
Morren, membre-seeréteire, el Spring, chargé lie cours. 

Ml\1. Maynz et Catalan se sont fait excuser eu considération de leur état de santé ; 
Ml\l. De Koninck, Dcwalquc et Van Beneden, en raison d'une séance clc l'Académie. 

Le procès-verbal du 50 juin est lu et, après quelques observations, approuvé à l'unanimité. 
On reprend l'examen des questions qui concernent la mise à exécution de la loi 

du 20 moi -t 876, nu point où il en était resté hier, c'est-à-dire aux matières qu'on pourrait 
ajouter aux examens pour donner aux diplômes un caractère plus scientifique. 

1\1. {e Recteur propose de s'en référer sur cette question aux travaux des facultés. 
Lo proposition est votée ÎI l'unanimité, 

Il. Durée des examens et durée de chaque èpreuxe ti'un exameri. 

M. le Recteur expose le résumé des délibérations des facultés, savoir : 
La philosophie demande une heure au minimum pour chaque épreuve de candidature ; 
Deux heures pour chaque épreuve de doctorat ; 
Six heures pour l'examen écrit du doctorat. 
Le droit demande un minimum d'une heure pour chaque examen. 
Les sciences n'ont pas fait de propositions. 
La médecine fait remarquer qu'elle ne saurait déterminer la durée absolue de chaque 

épreuve, par celte raison, qu'elle o laissé aux récipiendaires ln répartition des matières; toute 
fois, elle a fixé la durée de l'interrogatoire sur chaque matière, à raison d'un minimum de vingt 
minutes par cours annuel et de quinze minutes, par cours semestriel, 
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Ill. le Recteur propose de fixer un minimum d'une heure pour choque examen ou plutôt 
pour chaque épreuve, et de laisser aux facultés la latitude de le dépasser selon le programme 
el la nature de l'examen. 

M. Swaen fait observer que, en médecine, une heure ne suffit pour aucun examen et que la 
faculté devra toujours ln dépasser. M. Schwann ajoute qu'une heure est trop longue pour 
certaines épreuves. 

M. Le Roy réclame un minimum de deux heures pour les examens du doctoral. 
M. Kupf!ersc/ilaeger pense qu'on pourrait fixer un minimum de quinze minutes par 

branche. 
!If. Nypels appuie la proposition de li. le recteur et insiste pour son adoption. 
Cette proposition est ensuite votée à l'unanimité. 
111. A la question de savoir s'il convient de fixer la durée de l'examen sur chaque matière 

toutes les facultés ont répondu négativement et ont demandé que cc point de détail soit laissé 
à leurappréciatlon. 

Le conseil émet, à l'unanimité, un vote dans le même sens. 

IV. A/ode d'examen. 

L'examen sern-t-il oral ou écrit ou sera-t-il oral cl écrit? 
Sur cette question, dit M. le recteur, les facultés ont émis les opinions suivantes : 
Philosophie. Pour la candidature, l'examen est oral, avec une composition écrite sur la litté 

rature française ou flamande et avec une épreuve écrite, si le récipiendaire en fait la demande. 
- Doctorat : l'examen se fait oralement et par écrit sur toutes les matières. 

Droit. Maintien du stut,, quo, c'est-à-dire que l'examen est oral, mais que le récipiendaire 
peut y ajouter un examen par écrit • 
Sciences. Statu quo pour les deux candidatures; le doctorat se passe oralement> avec un 

examen écrit obligatoire sur ln brunehe. approfondie. 
. Médecine. Examens oraux. 
l\l, le Recteur foit remarquer qu'il y a unanimité sur le principe de l'examen oral et que 

plusieurs facultés admettent l'examen écrit facultatif. Il pense que toutes les exigences seraient 
satisfaites si, en posant en règle que l'examen sera oral et que les récipiendaires auront la 
faculté de demander, lors de leur inscription, une épreuve écrite, l'on ajoutait que les facultés 
peuvent aussi prescrire une épreuve écrite pour certains examens ou pour certaines matières. 

Le conseil, ii l'unanimité, émet un vote affirmatif. 

V. Jlodifications qui peu,,ent être apportées au règlement du 10 janvier 18?S7. 

Litt. A. Mode d'inscription aux examens : 
Chez le receveur du Sénat académique. 
Adopté à l'unanimité. 
Litt. B. Présidence et secrétariat : 
Cette question est résolue par les votes précédents. 
Litt. C. Nombre de membres présents pour la validité <les délibérations : 
La majorité de la faculté et des membres qui ont pris port à l'examen. 
Litt. D. Questions à poser à l'examen : 
Rien à réglementer en cette matière. 
Litt, E. Nombre d'élèves à examiner par jour : 
Ce point n'est pas à réglementer. 
uu. F. l\lodc de délibération et proclamation du résultat. 
!'tl. de Cuyper, après avoir posé en principe que h! jury se prononce sur l'ensemble de 

C l'examen, propose que: 1° l'admission simple soit prononcée à Ja majorité; 2° ln distinction et 
la grande distinction, à la majorité plus une voix ; 5• la plus grande distinction, è l'unanimité 
du jury. 
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Cette proposition est soutenue par ?tl. Delbœuf et combattue par MM. Kupfferschlaeger-, 
Thiry, Wasscige et Nypels. Cc dernier propose de répondre i1 la question que le Gouvernement 
laisse cette réglementation aux facultés. 

Le conseil vote cette proposition à l'unanimité. 

VI. Quid iles ajournés et âe« refusés? 
On est unanimement d'accord pour ne plus autoriser l'ajournement â la même session cl, 

quant au reste, on propose le maintien du statu quo. 

VJI. Degré de parenté qui constitue une cause rl'incapacité. 

Maintien de la législation actuelle (4• degré). 

VIII. Formule des diplômes. 
M • ëtorren dit qu'il est hors de doute que les diplômes doivent être conférés au nom de 

l'université. 
La formule actuelle peut être adoptée dans son ensemble, mais il pense qu'il serait juste (JUe 

la décision fût motivée par des considérants dans lesquels le jury pourrait exprimer son appré 
ciation sur la valeur <le l'examen dans les différentes branches du programme. li y aurait ainsi 
un certain correctif à cc principe que la décision porte sur l'ensemble <le l'examen. 11 rappelle 
que les décisions jud iciaires sont toujours motivées. 

Le conseil s'en réfère au Gouvernement. 

IX. Question des qrsules, 

Toutes les facultés proposent les quatre formules traditionnelles de: d'une manière saris 
faisnntc, la distinction, la grande distinction et fa plus grande distinction. Aucune autre mention 
n'est admise. 

Le conseil est unanime. 

X. Création d'autres. grudes que ceux institué« par la loi. 

M. le Recteur fait connaître la proposition de la faculté des sciences de créer quatre doctorats 
particuliers, respectivement pour les sciences chimiques, minémloglques , botaniques et 
zoologiques. 

Le conseil émet, à l'unanimité, un vote affirmatif. 
Sut· la proposition de i\l. de Laveleyc, en faveur du doetornt en sciences politiques et admi 

nistratlves, le conseil demande, à l'unanimité, que cc grade soit rétabli cl réorganisé. 
Certificats solennels. - La faculté de philosophie a admis, à l'unanimité, qu'un élève pour 

rait obtenir devant clic un certificat délivré avec solennité, constatant que cet élève possède 
telle ou telle branche spéciale rentrant dans l'enseignement de la faculté. M. Dclhœuf fait 
remarquer que, si une pareille mesure était adoptée par toutes les facultés, le désir manifesté 
dans la séance précédente par différents membres, notamrneut par MM. De Cuypcr et Dewnlque, 
recevrait satisfnetiou ; qu'ainsi, un élève de la faculté de philosophie qui, dans le but de com 
pléter ses connaissances, aurait jugé utile d'étudier avec succès soit la physiologie, soit le droit 
romain, soit la physique, comme tout élève des autres facultés qui aurait suivi, par exemple, 
les cours de métaphysique, ou celui des langues orientales, pourrait, de celle façon, obtenir 
une attestation sérieuse qui pourrait lui servir par la suite. 

Cette proposition semble au conseil mériter d'être prise en sérieuse considération ; mais, 
comm_c il est indispensable que les diverses facultés en soient saisies, l'examen de celle ques 
tion sera porté à son prochain ordre du jour. 

XI. Quid des di71l6mes scientifiques? 

M. le Recteur démontre que ces gracies ne se confondent pas avec les grades légaux : en 
9~ 
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effet, tandis que, pour I'obtentlon de ces derniers, il fout s'élever successivement sur les éche 
lons institués par la loi, on peut, pour les examens scientifiques qui sont particulièrement 
accessibles aux étrangers, obtenir du Gouvernement la dispense de certaines épreuves intermé 
diaires. 

Le conseil demande le maintien des examens scientifiques. 
XII. Ces questions spéciales étant réglées, 1\-1. le recteur fait remarquer qu'il y a lieu 

d'aborder l'examen de certaines questions grnfralcs. 
La première se rapporte à une proposition <le M. le professeur Loomans qui peul être 

formulée dans les termes suivants: " Exigera-t-on des étudiants un certificat complet d'études 
moyennes?" 

M. Loomans développe sa proposition qui, selon lui, a spécialement pour but d'écarter les 
élèves trop jeunes; il croit qu'il est convenable et utile d'exiger ce certificat; d'un notre côté, il 
n'y 11 nul obstacle légal contre cette exigence. Au contraire, il a été formellement reconnu dans la 
discussion que le Gouvernement peut régler, par voie administrative, les conditions d'admissi 
bilité aux universités de l'État. En terminant, M. Loornans invite ses collègues i1 voler sa 
proposition. 

M. De Cttyper et M. Suiaen. soulèvent une objection relativement aux élèves libres. 
M. Trasenster exprime l'avis qu'on ne serait pas fondé i1 refuser une inscription globale i, 

un jeune homme qui aurait fait des études libres et même incomplètes 11 certains points de vue. 
D'ailleurs, on pourrait u'nceordcr de faveurs, telles que bourses, gratuité totale ou partielle, 
qu'aux étudiants qui justifieraient d'études moyennes complètes et qui auraient atteint un :\gc 
déterminé. 

l',I. Lotmums et M. Trasenster formulent la proposition suivante : u Les universités ne 
reconnaissent comme élèves réguliers que les jeunes gens qui justifient avoir suivi un cours 
complet d'humanités. 11 

M. Beersel, est d'avis qu'il ne convient pas de se montrer plus sévère que dans l'organisa 
tion précédente et qu'un élève, sans certificat d'études moyennes, quel que soit son âge, doit 
être admis 1i subir éventuellement une épreuve dans laquelle il justifie des connaissances 
requises. 

M. iJ/orren dit que, quant à lui, se plaçant au point de vue des connaissances préalables 
nécessaires pour l'étude des sciences naturelles, il applaudit ù la suppression du graduat qui n 
restnuré ln liberté des études moyennes et la liberté du père de famille. li était fâcheux de voir 
toutes les cardères et toutes les aptitudes forcées de passer par la même filière. Le graduat 
comportait des matières inutiles et négligeait des matières importantes telles q!rn les longues 
vivantes. Sous le régime nouveau, chacun pourra se préparer librement à la carrière vers 
laquelle il se dirige. li combat la proposition de ~I. Loornans comme inutile et comme dange 
reuse, et de plus, M. Morrcn propose en terminant la résolution suivante : * L'autorité acadé 
mique a le droit de refuser l'inscription des personnes qui ne réunissent pas les conditions 
requises; elle exige des jeunes gens qui se présentent 11 elle un certificat des études moyennes 
qu'ils ont faites. n 

~I. Nypels est aussi partlsnn que qui que cc soit des bonnes études, mais il faut s'habituer 
à la liberté ; il est très-dangereux d'exiger des conditions déterminées et il n'y a pas lieu 
d'exercer une sorte de tutelle sui· l'éducation dont la responsabilité incombe au père de famille. 

i\l. De Cuyper appuie la proposition de l\I. Loomans par celle considération que la sévérité 
des examens pour l'accès aux écoles spéciales n'a pas exercé d'influence sur Je nombre des 
élèves. 

1'11. le Recteur exprime des scrupules juridiques sur l'établissement pnr l'université de 
certaines conditions li l'admissibilité aux grades, alors que la loi n'en établit point. 

M. /Jelbœuf parle dans le même sens que 111. Morrcn dont il appuie la proposition. 
Dans son opinion, l'université ne doit agir que par voie de conseil et il fuit valoir cette 

considéra lion qu'un certificat <l'éludes moyennes complètes comprendrait encore le grec, alors 
que l'étude de cette littérature n'est pas généralement jugée nécessaire. 
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MM. V«nlair cl Masiu.s déposent sur le bureau la proposition suivante : " Aucune condi 
tion spéciale n'est requise pour l'inscription au rôle des étudiants de l'université de Liége. 11 

M. De laveleye voudrait que les abus se dessinassent avant d'y remédier. Le recrutement 
des universités peul se compliquer de certaines rivalités politiques; il estime qu'il n'y a pas 
lieu de trancher la question et propose l'ujournernent , Celte proposition immédiatement 
appuyéeest mise aux voix par l'appel nominal et votée par quatorze voix contre douze. 

XIII. Organisation des concours. 

M. le Recteur expose qu'il s'agit des bourses de 400 francs qui sont au nombre de quatre 
vingts, et qui, aux termes de la loi du 20 mai dernier, seront attribuées, à la suite d'un 
concours, aux j eunes Belges qui réunissent les aptitudes nécessaires ; mais il s'agit de savoir si 
le concours sera général entre les quatre universités, ou si les bourses étant répnrtics également 
entre celles-ci, le concours serait particulier dans chaque université. La faculté de droit 
est d'avis qu'il convient d'nuendre des renseignements <lu Gouvernement et d'ajourner la 
question. 

M. De Laveleye communique, à titre de renseignement, qu'il s'agit probablement d'un 
concours général organisé sur les mêmes bases que celui de l'enseignement moyen. 

Le conseil se rallie i1 l'avis de la faculté de droit. 

XIV. Concours pour les bourses de voyage. 

l\l. le Recteur expose, qu'en vertu de la loi de 1857, les bourses de voyage sont attribuées 
aux jeunes gens qui ont obtenu le titre de docteur avec la plus grande distinction, mois· que la 
loi de {876, ne parlant plus de celte condition, des difficultés d'interprétation se présentent ici. 

En conséquence, il estime qu'il y a lieu d'ajourner la question. 
Le conseil est unanimement du même avis. 

XV. Co11cours nniversitair«. 

Le conseil décide l'ajournement. 

XVI. Changements à apparter au règlement du 9 décembre 18~9, notamment e11 ce qui 
concerne l'article 4. 

l\l. le Recteur rappelle qu'aux termes de cet article, les cours sont distribués de telle sorte 
que les étudiants puissent suivre en une année routes les leçons qui se rapportent à un examen, 
sauf la candidature en sciences, le premier doctorat en médecine et le doctorat en philosophie. 

Le conseil est d'avis que la solution à intervenir est subordonnée il la rédaction du 
programme. 

XVII. M. Looman« développe la proposition générale qu'il a déposée pendant la séance 
précédente, et d'après laquelle le conseil académique réclame de la part du Gouvernement la 
réorganisation ùu régime universitaire. ( Voir plus haut.) 

M. A/orren reconnaît que les divers points énumérés dans la proposition de M. Loornans et 
d'autres encore réclament la pins sérieuse sollicitude; mais, scion lui, il appartient à l'univer 
sité elle-même de prendre l'initia live et d'élaborer un projet qui réponde i1 ses aspirations. 

En effet, l'université réclame un règlement organique qui lui soit propre, el à plus forte 
raison doit-elle revendiquer son autonomie dans les questions vitales. 

La proposition de M. Loomans est votée à l'unanimité moins une voix (M. Morren). 

XVJJI. M. le Recteur ajoute que la dépêche ministérielle demande un avant-projet de 
règlement organique élaboré sur les bases qui ont prévalu. 

Le conseil délègue au collëge des assesseurs le soin de le rédiger. 
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XIX. Le conseil s'ajournc â une proehalne séance pour ln rédaction du programme 
des cours. 

El ln séance est levée à midi trente. 

Peu· le Conseil : 

Le Secrétaire, 
Eo. MoRRl!N, 

Le Président, 
V. T11nw. 

Ext•alt du procè8•Verbal de la séance du Const'll académique en date 
dq 6 Jolliet 1876. 

Présidence de M. V. Turny, recteur. 

La séance est ouverte à trois heures. 
Sont présents r MM. Loomans, Troisfontaines, Le Roy, Delbœuf, Boersch, Kurth, Chauvin, 

Nypels, F. l\Jacors, 1\Jayoz, Chandelon, De Cuypcr, De Koninck, Trasenster, KuplTerschlneger, 
Dewalque, Perard, Van Bencdcn, N. Ansiaux, Schwann, Wasseigc, Mnsius, Yaulair, 
O. Ansiaux, Swacn, Gussenl.laucr, cl Ed. Morren, secrétaire. 

1\1. Stccher fait excuser son absence, 
Le procès-verbal du 1er juillet est lu cl approuvé. 
A la suite de celle approbation, l\l. Meynz déclare que, s'il avait pu assister li la séance 

précédente, il eurait proposé 111 suppression du gra,le de la plus grande distinction. 
M. le Recteur informe que, depuis la dernière séance, il a reçu une communication du 

Gouvernement concernant l'application de la nouvelle loi relativement aux bourses d'études. 
Aux termes de l'article 4~ de la loi, quatre-vingts bourses de 4.00 francs peuvent être décernées 
annuellement par le Gouvernement i, de jeunes Belges peu favorisés de ln fortune qui, se 
destinant aux études supérieures, ont fait preuve d'une aptitude dûment constatée, ii la suite 
d'un concours dont les conditions seront réglées par le Gou vernement, 

La collation d'une bourse n'astreint pas le titulaire i1 suivre les cours d'un établissement 
déterminé. 

Les bourses seront conférées par arrêté royal. 11 en sera fait une application plus spéciale à 
l'élude de lo médecine. 

C'est, ajoute M. le recteur, relativement li l'organisation du concours que le Gouvernement 
demande l'avis de l'université. 

La première question qui se présente est celle rie savoir si le concours sera général ou si les 
bourses seront préalablement réparties entre les quatre universités. Il est vrai que cette 
dernière alternative peul soulever certaines difficultés juridiques. 

D'autres questions se présentent ensuite, notamment en cc qui concerne la continuation des 
bourses : y aura-t-il un nouveau concours après chaque année d'études 011 quand le titulaire a 
passé d'un grade à un autre, ou encore quand il passe d'une faculté à une autre'! 

M. Deuialque, L'établissement d'un concours 1;énérol lui paraît presque irréalisable, surtout 
s'il doit avoir lieu li Bruxelles entre tous les concurrents réunis. Beaucoup d'entro eux seraient 
récemment sortis du collége el ceux qui ne réussiraient pas pourraient être ainsi empêchés 
d'aborder des études universitaires. 

Un concours divisé entre les quatre universités lui parait également difficile a organiser. 
li estime donc qu'il convient de répartir les bourses entre les quatre universités, non par 

parts égales, mais proportionneltcment il leurs populations respectives. 
M. /llorren est favorable ou concours général qui consacre ln liberté des études; cc principe 

a également prévalu clans ln collation des bourses de fondation. li croit qu'on s'exagère les 
difficultés d'exécution et, au surplus, que celles-ci ne nous incombent pas. L'université ne doit 
se préoccuper que des intérêts de ses élèves, et le Gouvernement aura à déterminer les 
conditions d'admissibilité au concours. 
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1\1. De Cuyper signale encore une autre objection contre le concours général cl qui consiste 

dans la difficulté de répartir les bourses entre les quatre facultés : sur quelle base se Ierait celle 
répartition? De pl us, il y aura lieu de pnr·lngcr ces bourses en deux groupes, l'un pour les 
jeunes gens qui, terminant leurs études moyennes, abordent l'université; l'autre, pour ceux 
qui font déj/1 des études supérieures. 

1\1. Le Roy fait remarquer que si Je graduat eût été maintenu, il eût été facile de régler la 
question. l.a suppression de cc grade est déplorable à maints égards, et il profile de celle ocea 
sien poin- constater que les opinions exprimées par l\l. ~Jorren dans la dernière séance sont loin 
d'être généralement partagées au sein du conseil académique. 

Quelles que soient les conditions posées par le Gouvernement pour la première obtention 
d'une bourse, il estime que la continuetion de celle faveur ne peut être appréciée que par 
l'université dans laquelle le titulaire foit ses études. 

1\1. Yunlair appuie l'opinion ile M. Trasenster. Le concours général est la rcstaurntion du 
jury combiné. Des conflits, des compétitions de toutes sortes surgiront si les bourses sont inté 
gi-alemcnl réparties entre les universités. De plus, il loi paraît impossible d'instituer des 
épreuves pratlqucs entre le grand nombre de concurrents qui se présenteront, cl si ln plupart 
des bourses sont attribuées il ceux qui entrent à l'université, il en restera fort peu pour ceux 
qui y sont. Le concours annuel est réellement impraticable; on est ainsi conduit logiquement n 
ln seule solution réalisable, savoir : ln répnrtition des bourses en quatre parts égales cl le 
concours intra-universitalre. 

M~I. Trasenster et Vantai,· déposent ln proposition suivante : 
" Le conseil académique émet le vœu que les bourses soient partagées égalem_ent entre les 

• diverses universités et que les concours prévus par ln loi nient lieu entre les élèves d'une 
» même université cl soient organisés pnr clic. ~ 

A l'appui de leur proposition, l\lM. Trnsenster cl Yanlair- font valoir les arguments suivants: 
Les dispositions de ln loi du 20 moi dernier, prises dans leur ensemble, impliquent une indé 

pendance réciproque aussi complète que possible des quatre universités. En supprimant les 
jurys combinés, clic a voulu mettre un terme i, des compétitions préjudiciables nu développe 
ment de l'enseignement supérieur. Or, l'institution d'un concours entre les élèves iles divers 
établissements pour l'obtention des bourses tendrait à rétablir celle concurrence extra-scienti 
fique. En supposant une répartition des bourses tout i, fait impartiale, le concours général 
permettrnit au public de comparer les ehiilrcs lies bourses obtenues dans chaque université en 
particulier; le public ne distinguerait pas, i1 coup sûr, le nombre relatif du nombre absolu, cl 
comme le nombre absolu serait, en ndmcunnt une répartition ~ 1>c11 près proportionnelle, 
toujours le plus élevé dans les établissements les plus fréquentés, le concours général fournirait 
par là un élément erroné d'appréciation sur la valeur scientifique relative des quatre 
universités, 

Un autre reproche non moins grave que l'on pourrait adresser au concours général est 
_celai-ci: les conditions de concours étant les mêmes pour Lous les établissements, IC's profes 
seurs seraient entrainés, pour ne pas porter préjudice 1, leurs élèves, i, modifier leur enseigne 
ment dans le sens du programme de cc concours. On verrait ainsi renaitre un des plus graves 
inconvénients du jury combiné. 

Qu'on n'objecte pas ici que les concours de l'enseignement moyen sont des concours géné 
raux. L'enseignement supérieur et l'enseignement moyen ne sont pas comparables ; ils le sont 
moins que jamais, aujourd'hui que la loi nouvelle a consacré l'émancipation de l'enseignement 
supérieur. 

A côté de la question de principe, vient la question d'exécution, el l'on se demande, à ce 
dernier point de vue, comment il serait possible d'organiser un concours entre tous les 
établissements d'instruction supérieure. 

Si on voulait imiter cc qui se pratique pour les athénées cl eolléges, on se trouverait en face 
de difficultés à peu près inextricables. 

Le concours ici exciterait non-scu_lcment des rivalités de prééminence, mais d'intérêts 
pécuniaires, 

96 
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Et puis, qui poserait les questions? Qui jugerait les réponses! Sur quoi porterait le 
concours? Comment comparer les postulants appartenant à diverses facultés et à diverses 
années d'une même faculté? 

En admettant qu'on forme pour le concours de nouveaux jurys, les difficullés ne sont pas 
moindres. 
ne Jeux choses l'une : ou bien l'élève conserverait de droit, pendant tout le cours de ses 

études, ln bourse qui lui aurait été une fois nccordée ; ou bien, il serait soumis, chaque année 
ou chaque fois qu'il passerait d'un cours à un autre, à une nouvelle épreuve. 

Dnns ln première hypothèse, le concours serait dérlsoire ; en effet, tous les élèves désirant 
une bourse ne manqueraient pas de chercher à l'obtenir dès leur entrée Il l'université: presque 
toutes les bourses disponibles devraient ainsi se répartir entre ces élèves, et, dès lors, les 
épreuves du concours ne porteraient pour ainsi dire plus que sur les matières de ln première 
année d'études, 

Dans la seconde hypothèse, le chiffre des concurrents deviendra énorme cl, par suite, le 
nombre des épreuves se multipliera à l'infini. Quatre-vingts bourses sont conférées chaque 
année; en faisant une moyenne de cinq années d'études pour I'obtcnuon d'un diplôme définitif, 
chaque boursier devrait se soumettre 11 cinq concours, sans compter ceux qui, ayant échoué 
d'abord, viendraient encore disputer les bourses aux anr.icns titulnires. 

On peut se demander ensuite où et quand auront lieu ces concours, dans lu supposition d'un 
concours général. 

Si cc concours se fait dans une seule ville et pendant la période iles cours, il interrompra 
nécessaircurent les études des élèves, ainsi que les leçons des professeurs dans I'éventualité 
d'un jury professoral. S'il a lieu successivement dans chaque ville universitaire, on en arrive Il 
constituer un singulier jurr, un jury central fonctionnant sous la forme ambulante dans les 
différentes universités. Si le jury sié-ic pendant les vacances, le concours impose à ses membres 
une charge dont ils se croyaient délivrés; il leur interdit tout voyage scientifique ou les prive 
de tout repos. 

La question des épreuves pratiques doit également intervenir ici. Si l'on YCUt un concours 
sérieux, il faut nécessairement y introduire, pour les sciences et la médecine au moins, les 
nouvelles épreuves pratiques; or, ces épreuves sont nécessairement longues 1:l difficiles ii nppré 
cicr; clics exigent, en outre, des locaux, des appareils et des matériaux que l'on ne trouvera 
pas toujours cl partout. 

Quelle serait enfin la composition du jury? Serait-il formé de personnes étrangères a l'ensei 
gnement P Mois un tel jury serait entaché d'incompétence. Serait-il constitué par des profes 
seurs appartenant aux diverses universités? Mais alors, on ne tarderait pas à voir se reproduire 
les déplorables collisions qui ont si tristement marqué le règne des jurys combinés. 

La proposition que nous avons l'honneur de soumettre au sénat académique n'offre aucun 
des inconvénients graves que nous venons de signaler. Elle n, en outre, l'avantage, tout en ne 
contrevenant pas à ln loi, de maintenir le principe de l'ancienne répartition qui.jusqu'ici, n'avait 
donné Heu h aucun abus ni à aucune réclamation. 

l\l~l. Loomans et Nypels appuient cette proposition. 

M. Maynz dit que les difficultés pratiques du concours sont inextricables; il cite l'exemple 
d'un jeune homme qui, se destinant à ln carrière politique, choisirait librement des cours 
appartenant à diverses facultés. De plus, des concurrents peuvent surgir pnrtout cl ne pas 
s'astreindre à suivre les cours d'une même université. Sous le régime des lois de 1855, 1849 
et 18!:i7, le Gouvernement conférait les bourses après avoir pris; l'avis des facultés et du jury 
d'examen, tandis que la loi de 1876 a fait disparaitre le jury officiel. En terminant, 11. Mnynz 
fait la proposition suivante: " Le conseil académique, tout en s'inclinant devant la loi, consi 
dère la voie du concours comme peu propre à ntteindre le but que l'on se propose; il croit, en 
conséquence, devoir s'abstenir de répondre aux questions posées par M. le .lli11istrc. " 

M. De Koninck signale encore une difficulté en cc qui concerne l'attribution d'un certain 
nombre de bourses a des jeunes gens qni font des études libres. 
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l\I. Nypels fait observer que l'université n'a pas 1i se préoccuper de cette catégorie de 
concurrents. 

M. le Recteur ajoute que la même objection aurait p11 être adressée à l'article 10 de la 
loi de 1857 dont il donne lecture, mais que, en pratique, clic n'avait donné lieu à aucune 
difficulté. 

1\1. le recteur met aux voix la proposition de M. l\foynz. Elle est rejetée par dix-huit voix 
contre dix. 

l\1. Ueuialqu« fnil parvenir <leux amendements à la proposition de MM. Trnscnter et Vanlair, 
ainsi conçus : 1° Ajoutez après université : " après avoir tenu compte des études libres j » 

2° Ajoutez à la fin =. " les propositions relatives aux études libres seraient faites par le jnry 
" central. • 

M. ( e Reet cm· pose la question suivante : " Le conseil demnndc-t-il ln division des bourses 
entre les diverses universités r » 

Vingt-trois membres répondent nfflrmntivcnrcnt ; deux répondent non (MM. Le Roy et 
Morrcn); trois membres s'abstiennent (i\lM. Mnynz, Van Benedeu, Kupffcrschlncger). 

l\l. 1'/aynz s'est abstenu parce que, tout en ne désapprouvant pas la proposition, il estime 
qu'elle n'est pas conciliable avec la loi. 

:rtDJ. l'a11 Beneilen et Kupfferschlaegr:r se sont abstenus pour le même motif. 
M. le Recteur pose au conseil celle seconde question : , Dans la répartition des bourses, le 

Gouvememcnt tiendra-t-il compte des études libres? • 
Six membres répondent affirmativcment ; cc sont: MM. ne Koninck, Dcwnlque, Kupffers 

chlnegcr, Le Roy, Morrcn et Pernrd. 
Vingt membres répondent négativcmeut. 
Deux membres se sont abstenus (MM. Maynz et Vun Benr-den] cl ont donné i, leur abstention 

le même motif que précédemment. 
M. le Recteur met alors ~ux voie la proposition de MM. Trasenstcr cl Vanlair. 
Ln proposition est votée par vingt-deux membres ; trois membres votent contre ; 

MM. Dewalquc, Le Roy et Morrcn. Trois membres se sonl abstenus: Ml\l, Kupfferschlacger , 
Maynz et Van Bencdcn, pour les mêmes motifs que précédemment 

Par le conseil académique : 

Le Secrétaire, 

Eo. J\JonnEN, 

Le Président, 

V. Tumv. 

Liége, le "l5;ju1llcl ~8'76. 

l.\loNSIEUI\ LE MtNISTl\r., 

Comme suite i, voire circulaire du ü juin dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre les 
travaux des facultés et du conseil académique, exécutés pour répondre aux questions posées 
dans ce document, ainsi qu'un projet de réglementation des futurs examens. 

Comme j'ai exprimé mon opinion sur ces divers points, en dirigeant ln discussion du 
conseil, je crois inutile de vous présenter un rapport in extenso et je me bornerai à quelques 
observations succinctes. 

Vous remorquerez d'abord que, s'attachant i, une drstinetion indiquée dans votre dépêche, 
les facultés et le conseil ont cru devoir s'occuper seulement des questions les plus urgentes, 
de celles qui se rapportent au progrnm111c ou aux examens et dout fa solution doit èlrc connue 
des étudiants immédiatement après la rentrée. Ces points devaient absolument être décidés, 
parce qu'il est nécessaire que, en arrivant à l'université, les jeunes gens aient, pour leurs études, 
une règle de conduite que le programme peut seul leur offrir, et d'un autre côté, les examens 
ét1111t Je but de Jeurs travaux, il importmt qu'ils en connussent l'oqymisotio11, les époques où ils 
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peuvent se faire, les matières qn 'ils doivent comprendre, etc., etc., afin qu'ils pussent s'y 
préparer dès le début. 

l\Iais dans le court espace de temps dont les facultés et le conseil académique pouvaient 
disposer, il leur était impossible de chercher ~ résoudre toutes les questions que fait naître la 
loi du 20 mai dernier, et parmi lesquelles il s'en u-ouve ayant une importance capitale pour 
l'avenir de nos grands établissements d'instruction. Je me bornerai i, citer, entre celles-ci, 
l'organisation intérieure des universi tés q11 i a été soulevée par M. le professeur l.oomans et que 
le conseil n cm devoir ajourner à l'époque de la rentrée. 

En effet, i\lonsicur Je l\linisll·c, comme vous Je dites fort bien dans votre dépêche précitée, 
l'idée essentielle qui a ir1spi,·6 le 11ouvea1t mode de collation tles grades académiques a!Jant été 
de clomier plus !l'essor, plus cl'orir,inolilé et plus de vie à notre wseignement universitaire, la 
conséquence qui en résulte immédiatement est que l'on <loit donner aux universités une plus 
gronde autonomie et que leur organisation intérieure doit tenir compte de cette idée nouvelle; 
cet essor , celle originalité, cet te vie requièrent, pour sr. développer , des conditions que 
n'offre pas notre ancienne constitution. Or, une pareille organisation ne s'improvise pas et plus 
clic doit influer sur les destinées des universités, plus aussi clic doit être réfléchie. Un retard 
ne compromet ricn ; des mcsu rcs trop précipitées pourraient causer un mal difficilement 
réparable. 

C'est ainsi encore que l'on n'a guère louché le point <le savoir quelles seraient les matières 
d'enseignement qui devraient être ajoutées i1 celles qui sont énumérées por les lois de 181~9 et 
de -1857 ; j'en pourrais citer bien d'autres qui n'ont pas non pins été abordées. 

Le conseil a discuté une question i;énéralc qui divise les meilleurs esprits : c'est celle de 
savoir si l'on exigera des jeunes gens pour les ad meure /1 l'université la preuve qu'ils ont fait 
des études moyennes complètes et qu'ils sont ainsi aptes li aborder avec fruit les études supé 
rieures. Elle 11'a point été tranchée; le conseil o adopté il cc sujet une proposition d'ajourne 
ment. C'était l/11 à mon avis, le meilleur parti i1 prendre dans l'état actuel des choses. En 
présence de la loi qui a proclamé la liberté la plus entière en supprimant l'examen de gradué, 
il me parait que le plus sage était de hisser nu temps le soin de faire ressortir les avantages ou 
les inconvénients de celte liberté. S'il n'en résulte aucun mal, toute restriction sera inutile; si 
nu contraire, elle produit des abus, on pourra, lorsqu'ils se seront révélés, proportionner il 
leur gravité le remède qu'on voudra y nppliquer , 

En cc qui concerne l'organisation des cxnmens , le conseil est partisan du principe do laisser, 
autant que possible, chaque faculté juge de cc qui peut convenir le mieux pour les sciences qui 
1a concernent. En cflet, les mèrnes règles ne peuvent pas s'appliquer partout; les différences 
existant dans les matières de l'cnscigucment doivent en entrainer d'autres par rapport aux 
examens. Ainsi le conseil a voulu laisser aux facultés le soin <le déterminer, dans Je silence de 
la loi, le nombre des épreuves d'un examen et les matières sur lesquelles doivent porter ces 
épreuves. 

Après cela, le conseil o décidé que les examens doivent être faits, non pas par des sections 
on des commissions émanant des facultés, mais par les facultés cllcs-mèmcs, composées de la 
majorité au moins de leurs membres, y compris le doyen et le secrétaire, ce qui résulte d'ailleurs 
implicitement de l'article 5f> de ln loi du 20 mai dernier. Cela est aussi conforme h ce qui se 
pratiquait autrefois sous l'empire <111 règlement de 181 G et à cc qui se pratique encore aujour 
d'hui pour les examens scientifiques. Comme le bureau est renouvelé chaque année dans les 
diverses facultés, l'honneur de !a présidence et la charge qu'entraînent les fonctions de 
secrétaire se répnrliront à tour de rôle entre tous leurs membres. 
Pour les détails qui peuvent être communs à Lous les examens, on s'est généralement attaché 

i1 reproduire les règles suivies jusqu'ici dans les jurys combinés et dans les examens scientifi 
ques. Ln plupart des dispositions contenues dans le projet-que j'ai l'honneur de vous soumettre 
sont empruntées aux règlements actuels. 

Les diplômes devront être délivrés suivant une formule 11 déterminer. Le conseil académique 
n pensé que cette formule peut être celle employée aujourd'hui dans les diplômes scientifi- 
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ques, et il m'a chargé de vous exprimer son déslr de la voir conserver, bien que cela n'ait pas 
été aeté, 

11 est un autre point dont on ne s'est pas occupé; je veux parler de la rémunération des 
professeurs qui procéderont aux examens. L'artlele 59 de la loi du 20 mai dernier pose Je 
principe que le produit des inscriptions aux examens sera réparti entre les membres de chaque 
faculté qui y auront participé, principe déjà en \'igucur<dans les examens scientifiques. lllais il 
est certain, comme on l'a prévu lors de la discussion i, ln Chambre des Représentants, que si 
cette rémunération doit être suffisante pour certaines facultés, elle sera dérisoire pour d'autres, 
alors surtout que les sommes à payer pour la plupart des inscriptions ont été fixées à un taux 
évidemment trop bas. Lorsque les valeurs monétaires ont énormément baissé et que, par suite, 
le prix de toutes choses s'est élevé rapidement, les inscriptions pour les examens sont tarifées 
par Ill nouvelle législation comme clics l 'étaient pat• ln loi de 183lS. U y a plus, le montant de ces 
inscriptions s'est, nu contraire, abaissé depuis soixante ans. En 18 t 6, on payait 30 florins pour 
l'examen de candidat en philosophie ou en sciences; aujourd'hui, on ne paye plus que 150 francs, 
quoique ces examens, pnr suite du grnncl nombre des matières qui les composent, doivent 
exiger deux épreuves. Les deux examens de docteur en droit coûtaient à l'élève 500 francs ; 
sous la loi de 185:S, 21>0 francs; sous celle de 1849 et sons la législation de !876, ils ne coûte 
ront plus que 200 francs. 

La première mesure it prendre sera, o mon avis, d'élever notablement le taux de certaines 
inscriptions; mais elle ne suffira pas encore pour rémunérer justement les professeurs; il 
faudra recourir à d'antres moyens. C'est 111 un point sur lequel je me réserve, Monsieur le 
l\tinislre, de vous exposer ultérieurement mes idées. 

Le conseil acad émique s'est occupé des moyens d'arriver 1, la répartition des quatre-vingts 
bourses d'études créées pat· la loi nouvelle. Il a été d'avis que le Gouvernement les partngeàt 
également entre les diverses universités, et que chacun de ces établissements organisât un 
concours entre les postulants. 

Sans cloute, Monsieur le l\linistrc, un concours général serait mieux en harmonie avec l'esprit 
de la loi, mais cc concours n pnru au conseil académique entouré de tant de difficultés et 
susceptible de produire tant d'inconvénients qu'il l'a jugé pour ainsi dire impraticable. Du 
reste, des concours devant avoir lieu dans les universités pour lu collation des bourses qui 
leur seront attribuées, on peut dire que le vœu de la loi est accompli dans la mesure du 
possible. 

Si le Gouvernement prévoyait qu'il ne serait pas préparé pour faire, dès ln prochaine année 
académique, application de la nouvelle loi à celle matière, il pourrait encore conférer les 
bourses en vertu de la législation actuelle, pourvu qu'il le fît avant le 1"' octobre, époque à 
laquelle ln loi de -t81S7 perdra sa force obligatoire. 
Enfin, Je conseil ne s'est pas occupé de l'organisation du concours nécessaire pour lu colla 

tion des bourses de voyage auxquelles l'observation que je viens de présenter pourrait égale 
ment se rapporter, ni de ln réorganisation du concours universitaire, aucune urgence ne lui 
ayant semblé exister à cet égnrd. 

Agréez, Monsieur le i\linistrc, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Le Recteur, 
V, Tnmv. 

Avcnt-proje! de règlement pour la collutio11 dee gracies académiques, à l'université ile Liége. 

CHAPITRE PREfüER. 

DES SESSIONS. 

ARTICLE PREMIER. Il y a deux sessions annuelles pour les examens : l'une à la fin du premier 
scm estre ; J'outre, commençant le deuxième mardi de juillet. 

97 
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Tous les récipiendaires sont admis à se présenter À la seconde session, pourvu qu'ils réunis 
sent les conditions prescrites pnr la loi. 

Chaque faculté détermine les conditions moyennant lesquelles les étudiants qui lui appar 
tiennent, sont admis à se présenter 11 la première session. 

Une session pourra avoir lien IOl'S de la réouverture des cours, pour certains flèvrs ajournés, 
ou pour d'autres qui aurnient été empJchés de subir les examens, et qui seraient autorisés par 
les facultés i1 se présenter à cette session exceptionnelle. 

A11T. 2. L'ouverture de chaque session est annoncée un mois à l'avanee, par un avis inséré 
dans deux journaux de la localité où ont lieu les examens, et affiché en outre aux valves de 
l'université. 

CHAPITRE 11. 
bF.S JNSCIIIPTIONS, 

A11T. 5. Les inscriptions pour les examens devant les facultés seront prises au bureau du 
receveur du conseil académique, en acquittant les frais prescrits par la loi. Outre ces frais 
ordinaires, tout récipiendaire paye une somme de cinq francs aux appariteurs, qui ln parta 
gcn! également entre eux. 

AnT. 4-. Les élèves inscrits au rôle général des étudiants cl aux cours d'une des quatre 
facultés peuvent seuls prendre inscription pour les examens. 

AnT. ~- 1,a liste des inscriptions aux examens duit être close dix jours avant l'ouverture de 
chaque session. 

CHAPITRE Jll. 

DES EXAMENS. 

ART. 6. Les diplômes cl les certiflcats, dont il sera parlé ci-dessous, seront délivrés par les 
facultés, après un examen public. 

AnT. 7. Une faculté ne peut procéder 11 des examens que pour autant que la moitié nu moins 
de ses membres soient présents, et qu'elle soit présidée par son doyen ou pro-doyen. 

AnT. 8. Les examens sont annoncés huit jours /1 l'avance, dans le .1/onileur belge cl dans 
deux journaux de la localité où ils doivent être subis. lis le sont également, dans le même délai, 
pm· des affiches apposées ad valvas. 

AnT. O. Dans le cas où la loi ne fixe pas clic-même le nombre d'épreuves dont se compose un 
examen, cc nombre est déterminé par chaque faculté, pour les examens qui la concernent. 

AnT. iO. Les examens se font oralement. Néanmoins, en prenant son inscription, tout 
récipiendaire peut demander à être interrogé l'ar écrit et oralement. 

A11T. 11. Pur dérogation i1 la première disposition de l'article précédent, certains examens 
devront être subis par écrit et oralement, soit pour toutes les matières, soit pour quelques-unes 
d'entre clics. 

A. L'examen de candidat c11 philosophie comportera, dans tous les cas, une composition 
écrite sur • l'histoire de la Iiuératurc française ou flamande de l'un des trois derniers siècles, 
011 choix du récipiendaire. • 

B . L'examen Je candida-notaire doit ètre accompagné d'une épreuve pratique sur la 
rédaction des actes. 

C. Les deux épreuves de l'examen de docteur en philosophie cl lettres auront lieu par écrit 
et oralement, sur toutes les matières qui en fout l'objet. 

D. Dans les cxnrnens pour les doctorats rn sciences, un travail _écrit est exigé sur les 
branches approfondies, dont la loi laisse le choix aux récipiendaires. 

Ain. 12. Chaque faculté règle l'ordre des examens écrits, oraux, cl tics examens pratiques 
auxquels clic est appelée à procéder. Les conditions sous lesquelles ont lieu les examens 
pratiques sont réglées par les facultés qu'ils concernent. 

Anr. i 5. Les questions pour I'cxamen é<'rit sont préparées 1mr les titulaires <les cours sur 
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lesquels porte cet examen. Elles sont soumises il l'appréciation des autres membres présents de 
la faculté. 

Les questions sont ensuite tirées au sort. 
Le tirage pour la désignation d'une question a lieu entre trois questions au moins, relatives à 

la même matière. 
Celles qui ont été désignées par le sort sont dictées par le doyen aux récipiendaires. 
AnT. U., La durée de chaque examen éerlt est déterminée par la faculté devant laquelle il a 

lieu. 
AI\T, 1 !S. Pour l'examen écrit, les récipiendaires sont placés dans une même salle, d'après 

l'ordre fixé par un tirage au sort, de manière à ne pouvoir communiquer entre eux. Cc tir-age 
détermine, en même temps, l'ordre des examens oraux. 

Les récipiendaires, pendant leur travail, sont surveillés par deux membres de In faculté, 
désignés par le doyen. lis remplissent ces fonctions à tour de rôle. 

Les récipiendaires ne peuvent avoir ni notes, ni écrits quelconques. Ils ne peuvent faire usage 
que des livres qui ont été autorisés par la faculté. 

Le doyen et le secrétaire assistent à l'ouverture et à la clôture de la séance consacrée aux 
examens écrits, 

ART, i6. Les réponses ne peuvent être écrites que sui· du papier daté et parafé sur chaque 
feuille, par un membre de la faculté présent ù l'examen, 

Les réponses écrites cl signées sont recueillies par les membres présents; chacune est immé 
diatement renfermée dans une enveloppe scellée et parafée, en présence du récipiendaire. 
L'enveloppe reçoit une suscription indiquant le nom du récipiendaire et le jour auquel son 
examen oral aura lieu. Les récipiendaires en sont informés séance tenante, et celle information 
leur tient lieu de convocntion. 

ART. 17. Les réponses écrites des récipiendaires sont lues publiquement; elles sont appré 
ciées par la faculté, avant l'examen oral. 

ART. i 8. La durée des examens oraux est déterminée pur les facultés qui sont chargées de 
procéder ù ces examens, sans que le minimum de celte durée, pour chaque examen ou pour 
chaque épreuve d'un même examen, puisse être en dessous d'une heure. 

ART, 19. Les récipiendaires sont interrogés sur les matières de l'examen, par les membres 
de ln faculté auxquels l'enseignement <le ces matières est confié. Leurs réponses sont appréciées 
par tous ceux qui siégent à l'examen. 

ART. :."!O. Le nombre des récipiendaires à interroger oralement, chaque jour, est déterminé 
par chaque faculté. 

Lorsqu'un ou plusieurs récipiendaires font défaut, la faculté chargée de l'examen peul 
appeler ceux des jours suivants. A cet effet, ces derniers sont tenus d'être présents à I'ouvee 
ture de la séance précédant celle qui a été fixée pour leur examen oral. 

At1T, 21. Immédiatement après chaque examen oral, la faculté se retire pour délibérer. Les 
membres qui y ont pris part votent il haute voix, à commencer par ceux qui 011t fait l'interrc 
galion. 

En cas de partage de voix, l'avis le moins favorable aux récipiendaires prévaudra, 
Le procès-verbal de la délibération est immédiatement dressé; il contient la mention du 

mérite de l'examen. 
Le doyen proclame en séance publique le résultat de la délibération. 
Ain. 22. Les diplômes de candidat et de docteur, ainsi que les ccrliticats constatant qu'un 

récipiendaire a satisfait i, une des épreuves d'un examen, sont délivrés suivant les forrnuJcs 
qui seront déterminées. 

Ils sont signés, ainsi que les procès-verbaux des séances, par tous les membres de la faculté 
qui ont pris part à l'examen, et contiennent la mention que ln réception a eu lieu d'une manière 
satisfaisante, avec distinction I avec grande distinction ou avec la plus gronde distinction. li ne 
peul être rien ajouté à ces mentions. 

Lorsqu'un examen comprend plusieurs épreuves, le diplôme ne poun-a être délivré 
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qu'après l'épreuve finale, et il indiquera la manière dont chaque épreuve a été subie pnr le 
récipiendaire. 

A11t. 25. Les diplômes et les certificats sont con Ire-signés pnr Ir. recteur de l'université, et ils 
doivent attester que les preset-iptions de ln loi, quant li ln cl urée des études et il ln publicité des 
examens, ont été accomplies. 

Anr. 24. Lorsqu'un récipiendaire n'aura point satisfait ;, un examen· oui, une épreuve d'un 
examen, il sera oiourné ou refusé. Aucun ajourné ne peut se présenter à la même session. 

Anr. 25. Nul ne peut, en qualité de membre d'une faculté, prendre part 11 l'examen d'un 
parent ou d'un allié, jusques et y compris le quatrième degré, sous peine de nullité. 

Anr, 26. Le secrétaire de chaque faculté, et 11 son défaut le pro-secrétaire, tient les écri 
tures et rédige les procès-verbaux. 

Anr. 27. Il est tenu, dans chaque faculté, un registre pour constater la présence des 
membres aux examens. Chacun constate journellement sa présence par l'apposition de sa 
signature sur cc registre, 

AnT. 28. Le produit <les inscriptions, i\ raison des examens subis devant chaque faculté, est 
réparti entre les membres de cette faculté qui ont pris part auxdits examens. Le membre qui 
n'aurait pas voté sur l'admission d'un récipiendaire est considéré comme n'ayant pas assisté à 
cet examen. 

Le présent règlement, adopté par le conseil académique, sera soumis à l'approbation du 
Gouvernement, 

Pour copie conforme 

Le Secrétaire, 

Eo. l\fonREN. 

Le Recteur, 

V. Tmnv. 

ANNEXE. 

Les quatre facultés de l'université de Liége ont réglé les épreuves des divers examens de la 
manière suivante : 

1. Faculté de philosophie et lettres. 

A. L'examen de candidature est divisé en deux épreuves. 

La première comprend : 
a. L'explication d'un auteur latin; 
b. L'histoire de la littérature française ou de la littérature flamande de l'un des trois derniers 

siècles, au choix dn récipiendaire; 
c. La psychologie ; 
cl. La logique ; 
c. L'histoire politique de l'antiquité. 

La seconde épreuve comprend : 
a. La traduction ù livre ouvert d'un texte latin; 
b. La philosophie morale ; 
c. L'histoire politique du moyen âge; 
cl. L'histoire politique moderne et spécialement l'histoire politique interne de la Belgique; 
e. Les antiquités romaines envisagées au point de vue des institutions politiques, jusqu'au 

règne de Justinien. 
Pour les récipiendaires qui se destinent au doctorat en philosophie et lettres, la première 

épreuve comprend en outre l'explication <l'un auteur grec; la seconde épreuve, la traduction 
d'un texte grec, à livre ouvert. 
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1J. L'examen de docteur en philosophie est divisé en deux épreuves. 

La première comprend : 

a et b. Des exercices philologiques sur ln langue latine et sur la longue grecque. 
r.. L'histoire de la philosophie ancienne et de la philosophie moderne ( t,. partie). 
d. L'histoire de la littérature grecque et _celle de la littérature latine (l•• partie). 
e. Les éléments de la grammaire générale. · 
(. La métaphysique générale et spéciale. 

La seconde épreuve comprend : 

a. La traduction à livre ouvert d'un texte latin et d'un texte grec. 
b. L'histoire de la philosophie ancienne et de ln philosophie moderne (2• partie). 
c. L'histoire de la littérature grecque et de ln littérature Inti ne (2~ partie). 
cl. Les antiquités grecques. 
e. L'histoire comparée des littératures européennes modernes. 

JI. Faculté de droit. 

A. Examen de candidature. 
Il n lieu en une seule épreuve, 

B. Examen de docteur. 
li est divisé en deux épreuves. 

La première comprend : 
Droit pénal. 
Droit civil moderne (un tiers). 
Droit public interne, 
Droit administratif. 
Pandectes. 

Ln second comprend : 
Droit civil (deux tiers). 
Orgnnisation, compétence el procédure civile. 

· Procédure criminelle. 
Éléments de droit commercial. 
Economie politique. 

C. Examen de candidat-notaire. 
li est divisé en deux épreuves, pour les récipiendaires qui ne sont pas docteurs en droit. 

Ln première épreuve comprend : 
Encyclopédie et introduction historique nu cours de droit civil. 
Droit civil (un tiers). 
Lois organiques du notariat. 

La seconde comprend : 
Droit civil ( deux tiers). 
Lois fiscales et rédaction des actes. 

llJ, Faculté dea science&, 

Les examens des candidatures et des doctorats peuvent être subis chacun en une ou deux 
épreuves, nu choix des récipiendaires, qui sont libres, lorsqu'ils optent pour deux épreuves, de 
faire entrer dans chacune d'elles, celles des matières déterminées par la loi qu'ils jugent à 
propos, li condition que les deux épreuves embrassent l'ensemble des matières dont se compose 
l'examen, et qu'une de ces matières ne soit jamais divisée. 
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IV. Famlté tle médecine. 

A. Examen de candidature en médecine. 
li pourra être fait en une ou deux épreuves, au choix des récipiendaires. Ceux-ci détermi 

nent, à leur choix, les matières dont chaque épreuve sera composée, sous les conditions qui 
viennent d'être indiquées. 

B. L'examen du premier doctorat comprend : 
a. Ln pathologie générale. 
b. La pathologie interne spéciale. 
c. La thérapeutique. 
d. L'anatomie pathologique. 
e. L'hygiène. 
(. Les démonstrations microscopiques d'anatomie 111ithologi11uc. 
Il peut être subi en une ou deux épreuves, nu choix <les récipiendaires, sous les conditions 

ci-dessus. 

C. Deuxième examen de docteur. 
Il se fera en une seule épreuve, qui comprendra : 
"· Ln pathologie chirurgicale générale. 
I,. Ln pathologie chirurgicale spéciale, y compris l'ophthnlmologic. 
c. Ln théorie des accouchements. 
tl, Ln médecine légale. 

D. Troisième examen de docteur. 
JI se fera en une seule épreuve qui eornprcndru : 
a. Ln clinique interne. 
b. Ln clinique externe. 
c. Ln pratique des accouchements. 
d. Ln théorie et ln pratique des opérations chirurgicales et les démonstrations d'anatoruie 

topographique. 

/:,'. Examen de pharmacien. 
li se divise en deux épreuves, l'une théorique et l'autre pratique. 

Liégé, le '28 juillet rn71i. 

A iJl011sieur le tllinish·e de l'Intérieur, à Bruxelles. 

MONSIEUR LE l\fll'IISTRE, 

ta nécessité de réunir les différentes facultés, cl après elles le conseil académique, pour les 
foire délibérer sur les questions que vous avez posées clans votre dépêche du (j juin 1876, 
administration de l'instruction publique, 1'0 section, n° 60i2, et la difficulté de ces réunions à 
In fin de l'année académique, cl au moment de l'ouverture des examens, ont empêché 1\1. le 
recteur de m'adresser, avant le 25 de cc mois, son rapport, ainsi que les procès-verhnux des 
différentes séances dans lesquelles out été discutés les points les plus urgents parmi ceux que 
vous avez signalés. 

Le collégc des assesseurs et les facultés n'ont pas cru pouvoir, à celte époque avancée de 
l'année, délibérer sur les questions les plus capitales, de crainte de les traiter d'une manière 
trop précipitée ou trop incomplète : ces questions, heureusement, ne présentent pas un carac 
tèrc d'urgence Immédiate, et je pense, Monsieur le ~linistre, qu'il est utile que les membres de 
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notre corps enseignant se préparent, pendant les vacances, i1 en aborder la solution avec calme 
cl maturité à la rentrée. Ils en sont déjil instruits, du reste; ils savent que le Gouvernement 
a l'intention de développer l'esprit scientil1que clans ses universités, de donner un plus grand 
essor à la spontanéité, une plus grande vigueur 11 l'aetivlté Individuelle, et de former ainsi de 
jeunes générations pour lesquelles l'étude aura un but plus élevé que la conquête d'un diplôme 
ou d'une position sociale. Sur l'initiative de M. le professeur Loomans, ils ont même voté, à 
l'unanimité moins une voix, la proposition suivante, qu'ils se sont proposé d'examiner en détail 
à la ren trée : 

LB CO!ISEIL, 

Considérant que l'organisation actuelle des universités-de l'i-:tat présente des défauts et des 
lacunes dans des parties essentielles; 

Que celte organisation, décrétée en i 855, n'est pas appropriée à l'esprit de la loi du 20 mai 
dernier cl nu système d'examens introduit par cette loi; 

Que les dispositions nouvelles concernant les examens ne peuvent produire de bons résultats 
sans modifications importantes dans h! régime intérieur des universités, 

Émet le vœu d'une révision prochaine des dispositions légales et réglementaires concernant 
les universités de l'État. 

A cet effet, il croit devoir signaler spécialement à l'attention du Gouvernement les questions 
suivantes : 

1 ° Attributions des autorités académiques ; 
2° Recrutement du corps professoral; 
5• Programmes, matières obligatoires et facultatives, cours pratiques; 
4° Inscription globale ou isolée ; 
!5° Discipline académique ; 
6° Matériel. 
Mais les seules questions sur lesquelles le conseil académique se soit prononcé sont celles 

relatives aux examens et au programme, ainsi qu'aux bourses d'études. 
Vous trouverez, Monsieur le Ministre, parmi les annexes au rapport de 1\1. le recteur, un 

projet de règlement organique pour la collation des grades académiques /1 notre université, 
au sujet duquel j'aurai quelques observations de détail 11 présenter dans ln suite de celle 
lettre, 

l\tnis auparavant je dois appeler votre attention sur quelques-uns des points dont l'if. le 
recteur s'est occupé dans son rapport. 

Comme il le dit, les facultés n'ont guère abordé In question de savoir quelles seraient les 
matières d'enseignement qui devraient ètre ajoutées à celles qui sont énumérées ,,ar les lois 
de 184-V-181>7, et, ajouterai-je, par la loi nouvelle. 

Toutefois ln faculté des sciences a proposé, comme l'avait déj:1 fait, sur ma proposition, le 
conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur, d'ajoutrr une épreuve pratique sur 
la physique expérimentale à l'examen Je docteur en sciences physiques et mathématiques, 
lorsque la physique est présentée comme branche approfondie. Cc vœu est si naturel, il est 
appuyé de raisons !:i solides que je ne doute pas un instant, Monsieur Je Ministre, que vous n'y 
donniez satisfaction, 

Ln faculté de médecine a proposé d'ajouter, parmi les matières de ln candldature, la chimie 
physiologique cl l'embryologie, et parmi celles du premier doctorat, une épreuve pratique sur 
fa microscopie. Je me rallie également /1 ces propositions, Monsieur le Ministre, en cc qui 
concerne les deux dernières branches. Qunnt à ln chimie physiologique, comme clic n'est pas 
enseignée jusqu'à présent et qu'elle ne pourra l'être que lorsqu'un jeune docteur, après une 
préparation suffisante en chimie, aura montré également des aptitudes en physiologie, j'estime, 
Monsieur Je 1\linistrc, que la question doit nécessairement être réservée. 

Un second point traité dans le rapport de 1\1. le recteur, et qui se rattache 11 celui-ci, est la 
question de savoir si l'on exigera des jeunes gens la preuve qu'ils ont fait des études moyennes 
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complètes pour les admettre aux examens tics diverses candidatures, Le conseil a adopté, à cc 
sujet, une proposition d'ajournement, mais par quatorze voix contre douze seulement. 
fui de fortes raisons de croire, 1'tlonsicu1' le l\linistre, que les abus redoutés par la minorité 

très-considérable du conseil académique ne tarderont pas à se produire. Les relations que j'ai 
avec les personnes qui préparent des jeunes gens à l'université dans des établissements officiels 
ou privés, et avec les pères de famille qui désirent y envoyer leurs enfants, m'ont donné ln 
conviction que, dès la prochaine année académique, il se présentera à la candidature en sciences 
des jeunes gens qui n'auront peut-être pas su un mot tle latin, et qui pourront réussir, 
néanmoins, à devenir pharmaciens ou même médecins. 

C'est lil un danger très-considérable, l\lonsicur le Ministre, en cc que, si le précédent est 
établi, les jeunes gens qui se destinent il ces carrières nbnndonneront complètement les huma 
nités. Aussi pensé-je qu'il est urgent d'y parer sons retard ; afin d'éviter toute difficulté quant 
à la solution de la question juridique de savoir si chaque université a, en présence de l'aboli 
tion par la Législature de l'examen de gradué en lettres, le droit d'exiger des conditions 
d'admissibilité aux divers examens de candidat, j'ai l'honneur de vous proposer, Monsieur le 
!'tliuistrc, d'ajouter aux matières de la candidature en sciences, comme à celles Je la candida 
ture en pharmacie, la traduetior: ci livre ouvert cl'un autew· latin, d'une difficulté moyenne, 
tel que César, Quinte-Curce, Tite-Live, etc.; cl comme celte mesure devrait, en présence de 
l'abstention des facultés et du conseil acndémique, être prise sur l'initiative du Gouvernement, 
et qu'elle intéresse au plus haut degré l'avenir des universités de l'État, je vous prierai, 
l'tfonsicur le !Uinistre, de convoquer d'urgence le conseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur pour lui soumettre celle question avant la rentrée, 

Quant aux autres parties du rapport de M. le recteur, je m'y réfère de tous points, ~Jonsicur 
le Minislrc, et j'aborde maintenant en détail les propositions des facultés cl du conseil acadé 
mique relatives aux examens, en suivant l'ordre indiqué tians votre dépêche du 6 juin dernier. 

I. 11. Les questions I et Il sont résolues par les articles I et 2 ile l'avantprojet, conformé 
ment aux propositions du conseil académique; je m'y réfère, en proposant toutefois d'njouter 
le Moniteur officiel aux deux journaux mentionnés à l'article 2. 

111. Celle question est résolue par les articles 6, 7 cl 19; je me réfère à celte solution. 
IV. Cette question a été réservée rn gronde partie. Je rappelle toutefois, pour mémoire, les 

deux propositions que j'ai foi tes plus haut, relativement à la candidature et au premier doctorat 
en médecine, ainsi qu'au doctorat en sciences physiques et mathématiques. 

V et VI. Ln question du nombre des épreuves est résolue par l'nrticlc 9 du projet de règle 
ment et par les annexes à cc projet, pp. 49 et suivantes. Je ne vois aucun inconvénient à laisser 
les facultés foire, chacune scion ses idées, l'essai du régime de liberté inauguré par ln loi 
nouvelle, pourvu qu'il n'en résulte pas un abaissement du niveau des éludes. 
J'admets donc les solutions diverses données par les diverses facultés il la question du nombre 

des épreuves, et à leur subdivision. 
Cc que je ne puis admettre, c'est que le règlement ne stipule rien quant nu nombre d'années 

d'études nécessaire pour l'obtention de chaque grade. 
Or, le conseil académique a résolu négativement la question rie la durée des éludes, cl même 

celle de l'intervalle nécessaire entre deux examens successifs, cc qui est en contradiction mani 
feste, cependant, avec l'article 4 du projet : suivant cet article, en effet, ne sont admis à 
l'inscripl ion aux ex A mens que les élèves inscrits aux cours de l'une des facultés; d'autre part, 
suivant le vœu du conseil académique, aucun intervalle ne serait nécessaire entre une candida 
ture et un doctorat, d'où la conséquence, ou que cc vœu ne peul se soutenir, 011 qu'un élève 
pourrait se faire inscrire simultanément aux cours de la candidature et du doctorat dans une 
même faculté. 

J'estime donc, Monsieur le l\finistre, qu'il y a lieu de fixer un minimum d'années d'études 
pour les matières <le chaque examen, et je vous prie de vouloir bien soumettre celte question, 
en même temps que celle d'une épreuve sur le latin pour les carrlidaturcs en sciences et en 
pharmacie, au conseil de perfectionnement. 
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VII. L'article 18 répond à cette question, quant (1 ln durée minimum de l'examen oral pour 
chaque épreuve, Il n'a pas réglé de durée par matière; je me réfère 1i cette opinion, sauf en cc 
qui concerne l'épreuve philosophique ùe ln candidature en sciences, sur laquelle je reviendrai 
ultérieurement. 

VIII. Celte question est résolue pnr les articles iO o 17 du projet de règlement. Je m'y 
réfère. 

IX. Le littern A de cette question est résolu par les articles 5, 4 et 5 du projet. Ces articles 
n'ont toutefois pas prévu 1o rémunération des huissiers des jurys dans le cas probable où les 
deux appariteurs ne suffiraient pas à remplir ces fonctions, ni celle du personnel subaltern_e 
qui a toujours été rémunéré sous le régime des jurys combinés. En outre le conseil académique 
a proposé à l'unanimité que les inscriptions soient prises au bureau de son receveur. Celui-ci 
est le bibliothécaire; cette besogne ne le distraira-t-elle pas de ses fonctions? 

Les littera B et C sont résolus par les articles 7 et 26; je m'y réfère. 
Le littcra D par les articles t 2 et 15 ; E par l'article '20; F par l'article 2i ; G par l'ar 

ticle 22; If, l, J par les articles 25, 21~ et 2?5. Je me réfère à toutes ces décisions. 
X. La solution est renfermée dans l'article 22, cité au paragraphe précédent. 
XI. Le maintien du doctorat en sciences politiques et administratives a été voté à l'unanimité 

par le conseil. Je me rallie il cc vote. 
La foculté des sciences (voir son rapport) propose la création de quatre doctorats nouveaux : 

en sciences zoologiques; en sciences botaniques; en sciences minérales et en sciences chimi 
ques. 

J'estime, Monsieur le Ministre, que cette question pourrait être utilement soumise au conseil 
de perfectionnement. 

Enfin les diplômes scientifiques institués par l'article 6 de la loi du I ts juillet 184-9, sont 
maintenus sans modification. 

L'examen d'un autre point important relatif à celte même question XI a été ajourné afin que 
toutes les facultés puissent en être saisies. La faculté de philosophie a admis qu'un élève d'une 
autre faculté pourrait obtenir devant elle un certificat délivré solennellement, constatant que 
cet élève possède l'une ou l'autre des branches qui sont portées à son programme. 

Cette innovation serait très-heureuse, Monsieur le Ministre, et devrait, comme l'a proposé 
111. Dewalque, s'étendre à ln faculté des sciences, el même, je pense, à toutes les facultés. 

Il serait très-désirable, en effet, qu'un docteur en philosophie possédât de bonnes notions 
sur les sciences naturelles, et pût faire constater officiellement 'ses connaissances sur ces 
matières; cl, de même, qu'un docteur en sciences ou en droit pût faire constater ses connais 
sances en métaphysique. 

Comme je ne prévois aucune objection i, celle proposition générale de lu part du conseil 
académique, j'estime, Monsieur le l\1inistre, qu'elle pourrait, avec celles que je vous ni déjà 
signalées, être soumise au conseil de perfectionnement lors de s11 plus prochaine réunion. 

XII. Quant à ln question des bourses, je me réfère, Monsieur le l\linistre, li la proposition 
formulée par M. le recteur, dans son rapport, et adoptée, après mûre délibération, par la 
presque unanimité des membres du conseil académique, parce que, seule, clic évite des diffi 
cultés insurmontables. Cette proposition consiste dans le partage égal des bourses entre les 
quatre universités du royaume, et dans leur attribution aux élèves <le chaque université par 
voie de concours à régler par cette université. 
li n'a pas été question des bourses d'études 11 conférer aux élèves des écoles spéciales. 

L'examen de cette question serait du reste inopportun aussi longtemps que ces écoles sont 
annexées aux facultés des sciences. 
XIII, XIV cl X V. Ces questions ont été ajournées au mois d'octobre, par le conseil acadé 

mique. 
Il est enfin un point sur lequel je me suis réservé, plus haut, d'attirer particulièrement votre 

attention, I\Jonsicur le Ministre, li s'agit de savoir si l'examen sur les matières philosophiques 
des candidatures en sciences se fera devant la faculté de philosophie, ou devant celle des 
sciences li laquelle seraient adjoints les professeurs chargés de l'enseignement de ces matières. 
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C'est tians ce dernier sens que fa question a été résolue, et ce, en partie, sur cette observation 
de M. le recteur, que le récipiendaire aurait le droit de subir son examen de candidat en 
sciences en une seule épreuve. 

Or tel n'est pns, 11 mon 1tvis, le sens du dernier paragraphe de l'article 6 de la loi du 20 mai. 
Et cela fût-il même, rien n'empêcherait, comme on le fait dans bien des examens, d'exiger des 
récipiendaires un minimum ile points sur les matières philosophiques, et d'attribuer aux 
professeurs chargés de leur enseignement le droit de coter les réponses de l'élève. 

Si ces professeurs sont confondus parmi ceux de la faculté des sciences, et que le vote porte 
sur l'ensemble des matières seulement, on verra plus d'un élève, très-fort dans les branches 
descriptives ou mathématiques, subir avec succès son examen, sans posséder aucune saine 
notion de philosophie, et cc danger est d'autant plus à craindre que maints professeurs d~ la 
faculté des sciences attachent excessivement peu d'importance aux. études philosophiques. 

Aussi, Monsieur le :Uinistre, ai-je cru devoir vous signaler cette question vitale, à mes yeux, 
pour l'avenir de notre enseignement scientifique et médical. JI faut que nos futurs médecins 
qui, an sortir de la candidature en sciences, ne s'occuperont plus guère que de l'homme 
physique, soient préparés par des études philosophiques sérieuses à ne pas oublier l'homme 
moral; et il ne suffi! pas, pour cela, qu'ils doivent ëtre interrogés sur ln philosophie; il faut 
qu'ils la possèdcmt; et les professeurs .de philosophie seuls peuvent être considérés comme des 
juges compétents en celle matière. 

Dans le système proposé par Je conseil académique, comme l'a très-justement fait observer 
M. Le Roy, les professeurs de philosophie vont avoir 1i se prononcer sur la valeur du récipien 
daire dons les sciences mathématiques ou naturelles, cl les professeurs de sciences sur sa valeur 
en philosophie. Ce système est insoutenable ; et, Îl moins que le règlement ne fixe un minimum 
exigible sur les matières philosophiques, et ne donne aux professeurs de philosophie Je droit 
de coter les réponses de l'élève sur ces matières, j'estime, Monsieur Je Ministre, que ces 
matières devraient faire l'objet d'un examen spécial, qui pourrait, du reste, n'être qu'une 
partie de l'épreuve unique ou de l'une des deux épreuves des candidatures en sciences. Ln 
fixation de deux épreuves me paraîtrait même indispensable si le Gouvernement adoptait ma 
manière de voir, 
J'ajou lcrai qu'avant l'introduction du régime <les certificats, les élèves en sciences subissaient 

une épreuve préparatoire sur les mêmes matières philosophiques, avant d'être admis à 
l'examen de candidat. 

J'ni l'honneur de vous proposer de soumettre également cette question capitale, le plus tôt 
possible, au conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. 

Les questions qu'il serait utile de poser dès à présent aux membres du conseil de perfection 
nement, en convoquant celui-ci pour l'un des premiers jours du mois d'octobre prochain, sont 
donc, Monsieur le .Ministre, les suivantes, qui n'ont trait, bien entendu, qu'à l'enseignement 
supérieur donné par l'ÉtaL. 

J. N'est-il pas indispensable d'ajouter une épreuve sur le latin aux matières des examens de 
candidat en sciences et en pharmacie? 

11. N'est-il pas indispensable de fixer un minimum d'années d'études pour chaque examen? 
Ill. Est-il utile de créer, à côté du doctorat en sciences naturelles, des doctorats: 1° en 

sciences zoologiques ; 20 en sciences botaniques; 5° en sciences minéralogiques ; 4° en sciences 
chimiques? 

IV. Est-il utile d'accorder aux facultés le droit de conférer des certificats délivrés solennel 
lement, constatant qu'un élève possède l'une ou l'autre des branches inscrites nu programme 
de leur enseignement? 

V. Est-il utile de diviser l'examen de candidat en sciences (soit naturelles, soit physiques et 
mathématiques) en deux épreuves, dont l'une porterait sur les matières philosophiques, et 
serait subie devant les professeurs chargés de cet enseignement, avec adjonction d'autres 
matières nu choix du récipiendaire, l'examen sur ces autres matières étant fait par la faculté des 
sciences? 
J'aurai l'honneur, Monsieur le !\linislrc, d'étudier auentivement les autres questions soulevées 
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par l'npplication de la loi nouvelle, et de vous transmettre mon rapport sur tous ces points 
aussitôt que j'aurai reçu celui de li. le Recteur. 

Agréez, Monsieur Je Ministre, l'homrunge de mes sentiments respectueux. 

L' Adminiurateur-Inspecteur de l'tmiversite, 
F. Fous. 

UNIVERSITÉ DE GAND. 

Gand, le 7 juillet 1876. 

A Alo11sieur le 11/inistre de l'Intérieur, ci Bruxelles. 

!\lol'l'SIEIIR tE ~hNISTRE, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joints : 
1° Les rapports des quatre facultés sur les différentes questions qui leur ont été soumises 

par voire lettre circulaire du G juin dernier; 
2° Un extrait du procès-verbal de la séance du conseil académique, en date du 29 juin 

dernier, résumant les décisions prises par les fncultés et par le conseil lui-même. 
Je crois rlevoir vous faire remarquer, Monsieur le ntinist·rc, que les quatre facultés sont 

unanimement d'accord pour réclamer, en foil de réglementation, ln même liberté que celle dont 
les universités libres jouissent en vertu de ln loi. 
Je me borne ici 1t cette simple observation et m'en réfère pour le moment aux décisions 

prises par le conseil académique. 
Agréez, Monsieur Je l\linislre, l'hommage de mes sentiments respectueux. 

Le Recteur, 
F. So tr s s n r , 

Gand, le •n juin 4876. 

A J/onsieur le Recteur de l'université de Gand. 

MONSIEUR_LI! RecTEUII, 

Dons sa séance du 22 juin la faculté de philosophie cl lettres s'est occupée des points signalés 
dans la circulaire de M. le Ministre de l'Intérieur, relativement à l'application de la loi nouvelle 
sur la collation des grades académiques. 

La faculté, tout en faisant les propositions suivantes pour répondre à cette circulaire, émet 
néanmoins l'avis qu'il serait préférable de laisser à cet égard une liberté complète aux facultés 
des universités de l'État cl de ne formuler aucun règlement. 

1 cl Il. Les épreuves devant les universités de l'Élal auront lieu : 1° à la fin du premier 
semestre; 2° à partir du second mardi de juillet. Les facultés auront néanmoins le droit de 
procéder à des examens en dehors de ces deux époques. 

111. Les jurys seront composés de Lous les membres de la faculté compétente. 
JV. Il n'y a pas lieu pour le moment d'ajouter des matières nouvelles au programme de lu 

candidature et du doctorat en philosophie cl lettres, en vue de donner une portée plus scien 
tifique aux diplômes. 
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V. Les élèves seront libres ile subir en une ou en deux épreuves chacun des deux examens 
relatifs nu grade de candidat et au grade de docteur en philosophie cl lettres. - Dans Je second 
cas ils répartiront eux-mêmes les matières entre les deux épreuves. 

VI. On n'exigera aucun intervalle de temps entre les deux examens, ni entre les diverses 
épreuves d'un même examen. 

VII. Les matières de chaque épreuve n'étant pas nécessairement les mêmes pour chaque 
récipiendaire à raison de la réponse à la \'• question, il n'y n pas lieu de déterminer la durée 
de chaque épreuve. Lorsque les deux épreuves seront réunies, l'examen pour le grade de 
candidat et l'examen pour le grade de docteur en philosophie et lettres, dureront chacun deux 
heures. Il n'y a pas lieu de fixer réglementairement par matière la durée de chaque épreuve 
ni de chaque examen. 

VJIJ. L'examen écrit sera facultatif, 
IX. a. Les inscriptions seront prises chez M. l'administrateur-inspecteur. 
b. Le doyen et Je secrétaire de la faculté rempliront les fonctions de président et de secré 

taire. 
c. Une délibération valable exige la présence de ln majorité absolue des membres de la 

faculté. 
d. Les questions pour l'examen écrit sont soumises la l'apprécintion <le la faculté. 
e. Ln faculté déterminera le nombre d'élèves ;1 interroger par jour. 
(. Les réponses écrites sont lues publiquement cl appréciées par ln faculté immédiatement 

avant l'examen oral. - Dons l'examen oral le récipiendaire sera interrogé par Je titulaire du 
cours, sauf empêchement de ln part de celui-ci. Ln faculté délibère immédiatement après 
l'examen oral. Les membres de la faculté volent lt haute voix. Le procès-verbal de la délibéra 
tion est immédiatement dressé. Il contient ln mention du mérite de l'examen oral, el s'il y n 
lieu, de l'examen écrit. Il en est donné lecture en séance publique. Ln parité des voix équi 
vaut au rejet. 
g. Les récipiendaires, pour être admis, doivent obtenir la moitié des points dans chaque 

mntièrc, Tous les membres présents apprécient ln valeur des réponses. Le professeur qui a 
interrogé émet son avis le premier. 

k. Les ajournés et les refusés subissent à nouveau l'examen sur toutes les matières. 
i. Il y a lieu de maintenir les cas de récusation prévus par ln législation antérieure. 
j. Il y a lieu de modifier ln formule des diplômes en ce sens que, lorsqu'un examen fera 

l'objet de plusieurs épreuves, le diplôme relatif à chaque épreuve mentionnera les matières 
sur lesquelles elle a porté. 
X. Les anciens grades sont maintenus. Ln grande distinction sera rétablie. 
XI. Les diplômes scientifiques sont maintenus. Ils échapperont à ln formalité de l'entéri 

nement. 
XII. Les élèves qui aspirent à une bourse de 400 francs, subiront un examen analogue à 

l'ancien examen de gradué en lettres devant un jury unique qui les classera par ordre de 
mérite. Ce jury sera composé d'un professeur de chaque université cl d'un professeur de l'en 
seignement moyen. 

Vingt bourses seront attribuées à chaque université. Les élèves qui auront obtenu une bourse 
ne seront pas tenus de subir de nouvelles épreuves pour la conserver les années suivantes, - 
Ln bourse cessera de leur être acquise lorsqu'ils n'auront pas subi avec succès et à la fio de 
choque année les examens relatifs aux cours qu'ils ont suivis. Il pourra être dérogé à celte 
règle en cas d'empêchement légitime et constaté. Les autorités administratives et les facultés 
seront consultées pour la collation des bourses. 

XIII. La faculté est persuadée que l'article 41- de ln loi équivaut i, l'abolition du concours 
universitaire. 

XIV. (Différé.) 
XV. Il n'y a pas lieu de modifier l'article 4 du règlement du 9 décembre 1840, en ce qui 

concerne les examens en philosophie el lettres, 
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Dans la même séance, laIaeulté a procédé à la nomination du doyen d du .seerétaire pour 

la prochaine année académique. Ont été nommés : 1\1. J.-F.-J. llcrcmans, doyen, d 
M. A. Wagener, secrétaire. 

Agréez, Monsieur le Recteur, l'assurance de ma considération très-distinguée. 

Le Secrétaire de la [aculté de pJ,ilosophie el leures, 
J.-F.-J. HEREIIIANS. 

Gaod, le 28 juin 1876. 

MoNSIEUn LE RECTEUR, 

J'ai l'honneur de vous adresser le résumé des délibérations de la faculté de droit sur les 
questions soumises à son examen par la circulaire ministérielle du G de cc mois. La Inculte a 
été d'avis que, pour tout ce qui n trait o l'otganisation des examens, le Gouvernement doit 
s'en rapporter à la sagesse des facultés. li doit leur permettre de résoudre librcmenl les ques 
tion multiples que cette organisation soulève, nu moyen de règlements pnrtieuliers que chacune 
élaborera à cet effet, et qu'elle adaptera à ses nécessités propres, aux besoins de son enseigne 
ment spécial. Ainsi feront les institutions libres : elles statueront souverninement , sans 
intervention d'aucune autorité, sur tout ce qui se rattache 1i l'exécution de lo nouvelle loi : 
pourquoi pareille latitude ne serait-elle pas reconnue aux établissements de l'i~tat? L'intérêt 
des études, ln prospérité de l'enseignement s'y opposeraient-ils? Ce serait une erreur de le 
croire. On peut dire, au contraire, que le système de l'autonomie universitaire servira licou 
coup mieux ces intérêts que celui de lu réglementation gouvernementale par voie de disposi 
tions générales, uniformément imposées li toutes les facultés. Ainsi -- pour ne relever que cc 
point - qui ne voit que les réformes sont plus aisées /, opérer, les innovations utiles plus 
faciles /1 introduire, ou moyen du premier qu'au moyen du second? Avec celui-là, lorsque 
l'expérience aura révélé les vices d'une première organisation, ou que l'épreuve faite par 
d'autres universités aura démontré l'excellence de telles ou telles mesures, on pourra iminé 
diuteme11t corriger ces vices, profiter, du jour au lendemciin, de ces exemples. - Une convo 
cation de la faculté, quelques minutes de délibération suffiront pour cela. - Avec celui-ci, 
grâce aux lenteurs nécessaires que subit l'action gouvernementale, les améliorations les plus 
urgentes, les plus souhaitables, sont exposées à ne recevoir qu'une réalisation tardive. 

Ainsi, Monsieur le Recteur, " liberté de réglementation pour chaque faculté, .• telle est la 
règle que ln faculté de droit désire voir adopter par le Gouvernement. Appliquant ce principe, 
elle a pensé, sur les questions 1, Il, III, V, VI, Vil, VIIJ, JX, qu'il faut permettre aux facultés 
d'instituer li leur gré une ou plusieurs sessions annuelles, avec le droit de désigner les examens 
auxquels clics seront eonsaerécs ; -· qu'il faut les laisser libres <le composer leur jury, soit de 
tous leurs membres, soit de quelques-uns d'entre eux seulement; - de déterminer, dans les 
limites de la loi, le nombre des épreuves cl des années d'études; - d'exiger ou de ne pas 
exiger un intervalle entre les divers examens ou les diverses épreuves ; - de fixer la durée de 
chaque examen, suivant qu'elles le jugeront convenable; - de se contenter de l'examen oral, 
si l'examen écrit leur parait inutile. A chacune aussi de régler, en cc qui la concerne, le mode 
d'inscription aux examens, la présidence de son jury et la désignation du secrétaire, In manière 
dont les questions seront posées à l'examen; le nombre <les élèves à interroger par jour; les 
mesures qu'il pourrait y avoir · 1ieu d'édicter à l'égard des récipiendaires ajournés ou 
refusés, ctc., etc., etc. - Sur tous ces points cl la plupart des nu Ires que signale Ia dépêche 
de M. le l\linistrc de l'Intérieur, 111 faculté de droit a déjà arrêté, au moins provisoirement, ses 
résolutions; en suivant l'ordre des questions, voici comment, si le système qu'elle préconise 
est admis, elle statuera relativement li son enseignement particulier : 

J•• et JI• QIIESTIONS. Il sera loisible aux récipiendaires qui se trouvent dans les conditions 
voulues par ln loi, de se présenter aux examens pendant tout le cours de l'année académique, 

iOO 
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J11e QUESTION, Le jury, pour tous les examens indistinctement, sera composé de tous le, 
membres de la faculté. 

1v0 QUESTION, La faculté propose l'adjonction du droit fiscal aux matières de la dernière 
épreuve du doctorat. 

V• QUESTIO~. Il n'y aura qu'une année d'études et une épreuve pour la candidature en droit; 
que deux années d'études el deux épreuves pour le doctorat et la candidature en notariat. 

VI• QUESTION, l.es différentes épreuves seront séparées l'une de l'autre par un intervalle d'une 
année nu moins. - L'intervalle ne sera que de six mois pour les docteurs en droit qui se 
présenteront à l'examen de candidat-notaire. 

VIl0 QUESTION. La durée de chaque épreuve sera d'une heure au moins, sauf pour les docteurs 
en droit subissant l'examen de candidat-notaire, - Ici une demi-heure ou trois quarts d'heure 
suffiront. 

VIII• QUESTION. Les récipiendaires auront ln latitude de subir leurs examens oralement, ou 
par écrit et oralement. 

IX•- QUESTION. A, L'inscription sera prise chez le receveur de l'université. B. Le jury sera 
présidé par le doyen de la faculté : les fonctions de secrétaire seront remplies par le secrétaire 
de ln faculté. En cas d'empêchement, le doyen sera remplacé par le pro-doyen, le secrétaire par 
le pro-secrétaire. C. Le jury pourra délibérer dès que plus de la moitié des membres sont 
présents. D. Les questions pour l'examen écrit seront préparées pour chaque matière par le 
professeur chargé tin cours y relatif, sous l'approbation de In faculté. Le tirage au sort pour la 
désignation d'une question a lieu entre trois questions nu moins relatives à ln même matière. 
E. LA faculté sera juge de cc nombrs, F. )lainticn de l'article 5:S du règlement du i O juin 18157. 
G. Il n'y a pas lieu de prescrire des règles pour l'appréciation des réponses du récipiendaire. 
H. Les récipiendaires ajou1·nés ne pourront se présenter pour subir une nouvelle épreuve que 
trois mois au moins après leur ajournement : l'intervalle, pour les refusés, sera de six mois au 
moins. /. Maintien de l'article 28 de la loi du 1 •r mai 181:i7, J. Adoption des formules actuelle 
mcnl en usage pour les diplômes scientifiques institués par l'article 6 de la loi du 115 juillet 18't9. 
X• QUl!sr1ON. La faculté se prononce pour le maintien de l'état de choses actuel, complété par 

l'adjonction de la • grande distinction. ,, 
XI• QUESTIOl'I. La faculté propose de rétablir, comme grade scientifique, le doctorat en sciences 

politiques et administratives. - Les aspirants au grade de docleur en sciences politiques et 
administratives seraient soumis à une double épreuve : i O une épreuve préparatoire, roulant 
sur les matières suivantes : l'encyclopédie du droit, l'introduction historique ou code civil, le 
premier livre du code civil, le droit naturel, l'histoire politique moderne et spécialement l'his 
toire politique de ln Belgique; 2° l'épreuve du doctorat, comprenant : l'économie politique, le 
droit public et Je droit administratif. - Quant aux diplômes scientifiques, institués par 
l'article 6 de la loi du 11:i juillet 1.849, maintien du statu qua. 
XII• QUF.STION, 

LA FACULTÉ, 

N'ayant pu, malgré plusieurs délibérations, trouver Je moyen d'organiser, d'une manière 
satisfaisante, le concours en question; 

Considérant d'ailleurs que l'organisation de ce concours peut, aussi bien que celle du 
concours pour l'obtention des bourses de voyage, être momentanément différée, puisque les 
bourses d'études pour l'année académique prochaine seront encore conférées d'après la législa 
tion actuelle. 

Sursoit provisoirement li statuer. 
XIII• QUESTION. Il y a lieu d'organiser le concours universitaire dès l'ouverture de l'année 

académique prochaine, en apportant les modifications suivantes ii son organisation. a. Fixer 
nu 1" mai, au lieu du 1 •r mars, la date après laquelle la remise des mémoires ne peut plus se 
faire. b. Supprimer e concours en loge. c. Placer la défense publique du mémoire admis, 
immédiatement après la décision du jury. 

XIV• QU6STION, A été tenue en suspens. 
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XVe QUESTION, Comme la loi nouvelle ne connait plus qu'un seul examen de docteur en droit, 

pour lequel elle exige nu moins deu» (IJ11Jêes d'études [art, 8), l'article 4- du règlement orga 
nique du 9 décembre 1849 ne peut être conservé dans sa rédaction actuelle, que si l'on ajoute 
à la suite des mots " le doctorat en philosophie et lettres • ceux-ci " et le doctorat en droit. » 

Et même, si le GouYcrncmcnt approuve nos propositions et notre programme pour l'examen 
de candidat-notaire et pour celui de docteur en sciences politiques et administratives, il faudra 
étendre l'exception i1 ceux-ci. Ce sont seulement les leçons qui se rapportent il une même 
épreuve, que, suivant la distribution que nous avons préférée, les étudiants peuvent suivre en 
une seule année. 

Telles sont, Monsieur Je Recteur, les décisions auxquelles s'est arrêtée la faculté de droit. - 
&I. le lUioistre demande en même temps un avant-projet de réglementation générale. Dans notre 
système où l'autorité supérieure ne doit intervenir que pour proclamer la liberté des facultés, 
ce règlement général se formule d'une façon très-simple et très-brève. 11 se réduit à une décla 
ration de principe: à une disposition unique portant que chacune des facullés des universités 
de l'État pourvoira, au moyen de règlements particuliers, à l'exécution, en cc qui la concerne, 
de la loi du :-.?0 mai 1876 sur la collation des grades et le programme des examens, titre I, 
chapitre li. 

J'ai l'honneur de joindre nu présent résumé de nos délibérations un projet de c programme 
des cours de la faculté de droit " pour l'année académique 1876-i 877. Il serait peut-être utile, 
à cause de l'article i8 de la loi du 20 mni 1876, que le conseil académique Approuvât, par une 
décision expresse et distincte, le transfert de c l'économie politique " de l'examen du doctorat 
li celui de la candidature. 

Agrérz, ~lonsieur le Recteur, l'assurance de mes sentiments les plus distingués. 

Le Pro-Doyen de la {aculte ile droit, 

ALBEI\T CALLIEII. 

FACULTÉ DES SCIENCES. 

La faculté, tout en faisant les propositions suivantes pour répondre à la circulaire de M. le 
l\linistre de l'Intérieur, estime néanmoins qu'il serait préférable de laisser à cet égard une liberté 
complète aux universités de l'État et de ne former aucun règlement. 

1 et II. Les épreuves devant les universités de l'Élat auront lieu : t O à la fin du premier 
semestre; 2° à partir du second mardi de juillet. La faculté aura néanrnoips le droit de 
procéder à des examens en dehors de ces deux époques. 

Ill. Les professeurs chargés des cours auxquels se rapporte le grade qui form l'objet de 
l'examen. 

IV. Il n'y a pas lieu pour le moment d'ajouter des matières nouvelles au programme des 
candidatures et des doctorats en sciences, en vue de donner une portée plus scientifique aux 
diplômes. 

V. Les élèves seront libres de subir en une ou en deux épreuves chacun des deux examens 
relatifs aux grades de candidat et AUX grades de docteur en sciences. Dans le second cas, ils 
répartiront eux-mêmes les matières entre les deux épreuves, sans détermination du nombre 
d'années d'études. 

VJ. On n'exigera aucun intervalle de temps entre les rlcux examens ni entre les diverses 
épreuves d'un même examen. 

VII. Les matières de chaque épreuve n'étant pas nécessairement les mêmes pour chaque 
récipiendnire à raison de la réponse au n• V, il n'y a pas lieu de déterminer la durée de chaque 
épreuve. Lorsque les deux épreuves seront réunies, l'examen pour Je grade de candidat et 
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l'examen pour le grade de doeteur en sciences dureront chacun cieux heures; il n'y a pas lieu 
de fixer réglementairement par matière la durée de chaque épreuve ni de chaque examen. 

VIJJ. L'examen écrit sera racultntif. 
IX. a. Les inscriptions seront prises au bureau du receveur du conseil académique au moins 

quinze jours avant I'ouverture.de la session. 
b. Le jury choisit dans son sein le président et le secrétaire. 
c. Une délibération valable exige la présence de la majorité absolue des membres du jury. 
d. Les questions pour l'examen écrit sont soumises i1 l'appréciation du jury. 
e. I.e jury déterminera le nombre d'élèves à interroger par jour. 
f. Les réponses écrites seront lues publiquement el appréciées par le jury Immédiatement 

avant l'examen oral. - Dans l'examen oral le récipiendnire sera interrogé par le titulaire du 
cours, saur empêchement de lu parl de celui-ci. - Le jury délibère immédiatement après 
l'examen oral. Les membres du jury votent à haute voix. Le procès-verbal de la délibération 
est immédiatement dressé. Il contient la mention du mérite de l'examen oral, et, s'il y a lieu, de 
l'examen écrit. 1I en est donné lecture en séance publique. - La parité des voix équivaut au 
rejet. Aucun membre ne peut s'abstenir. 

g. Les récipiendaires pour être admis doivent obtenir la moitié <les points dans chaque 
matière. Tous les membres présents apprécient ln valeur des réponses. Le professeur qui a 
interrogé, émet son avis le premier. 

h. Les ajournés et les refusés subissent i1 nouveau l'examen sur toutes les matières, après 
un délai à fixer par le jury. 
i. 1I y a lieu de maintenir les cas de récusation prévus par ln législation antérieure. 
j. Lorsqu'un examen se fera en deux épreuves, il sera délivré après la première épreuve un 

certificat mentionnant les matières sur lesquelles a porté celte épreuve. Les diplômes seront 
rédigés conformément 1i l'article 26 de la loi. 

X. Les anciens grades seront maintenus. Ln grande distinction sera rétablie. 
XI. Les diplômes scientifiques seront maintenus avec ln réglementation spéciale qui 

les régit. 
XII. Vingt des quatre-vingts bourses instituées par l'article ,?S de la loi seraient réservées à 

des élèves de l'université de Gand. Chaque faculté classe annuellement par ordre de mérite, 
les élèves qui demandent une bourse d'études, en se référant soit eux résultats des examens 
subis par les élèves, soit en instituant des concours spéciaux, Les élèves des écoles spéciales 
seraient compris par la faculté des sciences dans le classement qu'elle aurait à faire. La faculté 
ne voit, en rffet, aucune 1l ifficulté de comprendre ces élèves et ceux de la faculté proprement 
dite dans un même classement. 

Les avis des facultés seraient examinés par le collége des assesseurs, lequel proposerait au 
Gouvemcment les vingt candidats les plus méritants. 
XIII. Il y a lieu d'organiser le concours universitaire dès l'ouverture de la prochaine année 

académique, en le faisant porter sur toutes les branches de l'enseignement universitaire. 
XIV. {Différé.) 
XV. Il y a lieu d'étendre aux doctorats en sciences les exceptions prévues par l'article 4 du 

règlement du 9 décembre 1M9 en cc qui concerne les candidatures en sciences. 
La faculté des sciences ne joint pas à ses résolutions un avant-projet de règlement organique; 

clic estime qu'il est désirable de ne pas prescrire pour le moment toutes les dispositions qui 
régleront dans l'avenir le mode d'exécution de la nouvelle loi; il importe que celle réglemen 
tation n'ait lieu qu'après que la nouvelle loi aura fonctionné au moins un an ; la faculté estime 
d'ailleurs que le règlement organique à intervenir ne doit pas nécessairement être le même 
pour chacune des universités de l'État. 

Le Secrétaire, 

M. Du Gl'ltOLLB. 

Le Doyen, 

BooDJN. 
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FACUl,TÉ DE l\lÉDECINE. 

Ra,-rpo1·t rie lei /acullé cle médecine en réponse ci la circulaire ministérielle relative à l'exécution 
de la loi tlri 20 mai 1876, sur la collation des gmtles aca,lémiques, extrait des proeès 
verbau» des séancP-s de la faculté de« 26 et 27 juin. 

l\Io~srnoa LP. RECTEUR, 

M. le Ministre de l'Intérieur signale, à l'attention des facultés, que l'idée essentielle qui a 
inspiré le nouveau mode de collation des grades académiques n été de donner 11Jus d'essor, plus 
d'originalité et dès lors pins de vie à noire enseignement universitaire; que, d'autre part, 
l'enseignement pourra élargir son domaine, la loi ne prescrivant qu'un minimum de matières 
comme constituant l:l base des futurs examens; enfin que le Gouvernement est disposé à 
réclamer de la l.églslnturc toutes les mesures qui seront exigées pour faciliter et activer le 
développement des hautes études. 

C'est en se basant sur l'irléc fondamentale de la nouvelle loi et sur les intentions fort louables 
du Gouvernement que la faculté de médecine de Gand commence par émettre le vœu qu'il soit 
accordé aux universités fie l'État, la même liberté qu'aux universités libres, cl que, dans les 
dispositions réglcmentuircs qu'exige l'exécution de celte loi, dans la réduction du programme 
des cours, ctc., il soit fait ln plus large part :i l'initiative des facultés; une réglementation trop 
uniforme et trop minutieuse ne pouvant jnrnuis être qu'une entrave nu développement de l'en 
seignement et, partant. contraire i1 l'esprit fic ln loi. 

C'est en se laissant ~uiclcr par ces idées de liberté que la faculté de médecine s'abstient <le 
donner un avant-projet de réglementation, et répond aux questions suivantes qui lui sont 
adressées par la circulaire ministérielle. 

l'" et 11° cussnoxs. Ln faculté demande ù pouvoir fixer elle-même le nombre et l'époque des 
sessions, ninsi que les examens auxquels chacune d'elles sera consacrée. 

Il I c QUF-STION. Les jurys seront composés des professeurs chargés des cours sur lcsq ucls 
portent les examens, leur nombre ne pouvant jamais être inférieur ù trois. 

IV" QUESTION, Les matières indiquées par ln loi forment un tout que, comme le Gouverne 
ment, nous considérons comme un minimum; quant aux modifications î1 introduire dans leur 
mode d'enseignement, clics trouvcrnnl mieux leur place dans le programme des cours. 

V• QVESTIO~- La faculté accepte le nombre minimum d'épreuves cl d'années d'études, stipu 
lées par la loi pour le grade de docteur en médecine; mais pour la candidature elle désire 
répartir les matières en deux épreuves composées comme suit . 

La première épreuve portera sur : 
Les éléments d'anatomie comparée; 
La pharmacognosie et les éléments de pharmacie ; 
L'histologie générale; 

Ln seconde épreuve portera sur : 
La physiologie; 
L'anatomie dcscriptive ; 
L'histologie spéciale ; 
L'épreuve pratique macroscopique et microscopique. 
VIe QUESTION. Il sera laissé aux élèves ln plus complète liberté, relativement à l'intervalle qui 

séparera les divers examens ou les diverses épreuves d'un même examen pour l'obtention 
d'un grade. 

VIIe QUF.STtON, Ln faculté demande que la fixation de la durée de chaque examen et de 
chaque épreuve, soit abandonnée 11 l'apprécintien <les professeurs qui composent le jury. 

JOJ 
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VJII• QUESTION. Il sera laissé aux récipiendaires, en ce qui concerne la forme orale ou écrite 
de leur examen, la latitude dont ils jouissent aujourd'hui, 

IX• QUHSTION. li est à désirer que le règlement organique des jurys d'examen, en date 
du 10 juin 1857, subisse les modifications suivantes : 

À, L'inscription aux· examens se fera chez le doyen de chaque faculté. 
B, Le jury, qui se composera au moins de trois membres, se constituera lui-même el choisira 

son président et son secrétaire. 
C. Les deux tiers des membres <lu jury devront être présents po111· délibérer valablement. 
D. Tou tes les questions que comportent les matières qui forment l'objet des examens 

pourront être posées aux récipiendaires. 
E. La fixation du nombre des élèves ù interroger par jour sera abandonnée ù l'appréciation 

du jury. 
F. La délibération du jury se fera à huis-clos, les votes seront émis i1 haute voix, l'abstention 

ne sera pas admise, et la proclamation du résultat se fera en public par le président du jury. 
G. Les conditions à remplir pour l'obtention d'un diplôme sont réglées par la loi nouvelle. 

(Chap. l", art. 2,) 
Le mode d'appréciation des réponses du récipiendaire sera stipulé par les membres du jury. 
JI. La faculté détermine la durée de l'ajournement. Le refus entraîne un ajournement de 

sîx mois au moins. 
/. Pour cc qui concerne la parenté d'un récipiendaire avec un membre du jury, la faculté 

propose d'adopter les dispositions de la loi actuelle. 
J. Pour les diplômes, la facullé propose une formule analogue à celle qui existe, avec quel 

ques modifications conformes aux prescriptions de lu nouvelle loi. 

X0 QUESTION- On maintiendra les distinctions admises par la loi actuellement en vigueur et 
l'on rétablira le grade de la grande distinction. 
XI• QUESTION. Ln faculté est unanime à admettre en principe qu'il faut CJUC de nouveaux 

grades soient institués, mais à la condition expresse que les examens qui conduisent à ces grades 
soient indépendants de ceux prescrits par le programme actuel ou subis postérieurement à 
l'obtention du diplôme de docteur en médecine, en chirurgie et en accouchements. 

Dans ces conditions, clic estime que, dans le but <le favoriser la spécialisation des branches 
les plus importantes de l'art de guérir, il serait utile, et <l'ailleurs conforme aux intérêts de la 
science et de l'humanité, de sanctionner par un grade spécial des connaissances approfondies 
en médecine, en chirurgie, en accouchements, en médecine légale, en maladies mentales, en 
oculistiquc, etc. ; mais elle fait observer que s'il est nécessaire de donner ainsi plus d'extension 
à l'enseignement des sciences médicnles, il est tout aussi indispensable d'en modifier l'organi 
sation actuelle. Celle-ci est incomplète et insuffisante. Chaque professeur a des matières trop 
vastes à enseigner pour pouvoir en spécialiser les diverses parties, cl fournir à ceux qui dési 
rent les approfondir, les moyens de s'instruire et de se perfectionner. Il faut recourir ou prin 
cipe de- la division du travail, si largement appliqué dans les universités 'ullemandes, et 
augmcn ter le nombre des professeurs. 

La faculté propose hi suppression complète des diplômes scicntiflqnes. 
XII• QUESTION. La faculté propose de répartir également les bourses entre les quatre univer 

sités du pays ; le concours à la suite duquel doivent être décernées les bourses universitaires 
aura lieu devant la faculté qui rangera les postulants par ordre de mérite; les élèves seront 
soumis 11 une épreuve nouvelle chaque fois qu'ils passeront d'une faculté dans une autre ou 
chaque fois qu'ils aborderont des éludes préparatoires à un grade nouveau. Ln faculté demande 
i, rester seule juge des motifs pour lesquels la bourse cessera d'être acquise ou titulaire avant 
la fin de ses études ou du temps pour lequel clic est accordée. Pour avoir droit 1i conserver leur 
bourse, les boursiers doivent foire les examens de candidature en médecine et de premier 
doctoral chacun en deux années, ceux de deuxième cl troisième doctoral chacun en une année. 
Les autorités dont les avis serviront, indèpendammcnt des résultats du concours, ù établir les 
titres d'un aspirant ù une bourse, sont les autorités académiques et les autorités communales 
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du lieu de résidence du postulant ou de ses parents. Les pièces à produire seront celles exigées 
par la loi nctuelle. 

XIII• Qu~:s110N. te concours universitaire sera organisé dès l'ouverture de l'année acadé 
mique; il n'y II pas lieu d'en modifier l'organisation, mais il serait désirable que des récompenses 
soient accordées, en outre, aux auteurs de mémoires en réponse à des questions librement 
choisies par eux. 

XIV• QUESTION, La réponse 11 cette question est différée. 
XY. QUESTION, Les modifications à apporter à l'article 4- du règlement organique du 9 décem 

bre 1849 seront indiquées par le pr·ogramme des cours. 

Agréez, l\fonsicur le Recteur, l'expression de notre considération très-distinguée. 

Le Secrétaire tle la faculté, 

C, VAN CAUWENBERGIIE, 

E::dralt do procès-verbal de lo séance du Conseil académique en date 
du 29 julo 1876. 

l.a séance est ouverte à trois heures. 
Sont présents : ll!nf. Soupart, recteur, Poirier, Waclbroeck, Pauli, Swarts, Kickx, Daugc, 

Verstrneten, Van Bambeke, Dugniolle, Boudin, Andrics, Donny, Boddaert, Plnte111:1, Wouters, 
Du Moulin, Merten, Heremnns, Wagener, A. Van Wettcr, Cellier, et P. Van Welter, secré 
taire. 

Assistent à la séance avec voix consultative : MM. Vandermensbrugghc, Bouqué et Motte. 
Sont absents pour motifs légitimes: 1\11\1, Fraeys, Fuerison, Nossent , Dencffe et Wollers. 
Sont absents sans motifs connus : MM. Ilaus, Laurent, Gantrclle, Valerius, Mansion et Van 

Cauwcnberghc. 
Le procès-verbal de la séance du 6 avril -f 876 est lu cl approuvé. 
Le conseil s'occupe successi vement des divers objets qui figurent à son ordre du jour. 

lf0 Examen cles questions soulevées par la clèpèche ministérielle du 6 juin 1876. 
1\1. le Recteur expose que les facultés sont unanimes à demander, pour l'exécution de la loi 

du 20 mai 1876, autant de liberté que possible ; la réglementation <lu Gouvernement devrait 
se restreindre à un petit nombre de points. Sur quelques-unes des questions posées par l\l, le 
.Ministre de l'Intérieur, les facultés sonl d'accord. Pour d'autres, le conseil pourra se référer 
aux avis des facultés, parce qu'il s'agit de questions qui concernent exclusivement l'une d'elles 
ou qui doivent recevoir une solution différente pou1' chaque faculté. 

Le conseil passe ensuite à l'examen des diverses questions. 

1r• et II• QUEST1o;o;s. Époque à laquelle auront lieu les examens devant les universités de 
l'État. Nombre de sessions annuelles. Si l'on en institue deux, ù quels examens chacune d'elles 
sera-t-elle consacrée? 

Les facultés de droit et de médecine revendiquent le droit de régler elles-mêmes leurs 
sessions de jury. 

Les facultés de philosophie et des sciences adoptent d'établir deux sessions, l'une à la fin du 
premier semestre académique, l'autre à partir du second mardi de juillet, en réservant le droit 
des facultés de procéder à des examens en dehors de ces deux époques. 

Le conseil se rallie au dernier système. JI s'est laissé déterminer par celle considération que, 
en définitive, la liberté des facultés demeurera entière; lorsque les circonstances l'exigeront, 
des élèves pourront être admis ù l'examen ù toute époque; notamment des élèves ajournés au 
mois de juillet pourront être autorisés 11 se représenter au commencement de l'année acadé- 
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mique. Ce droit des universités de !'Étal doit être maintenu, en présence de la liberté absolue 
des universités privées. 

Jll• QUESTION', Composition des jurys. Seront-ils composés pour chaque faculté, soit rie tous 
les membres indistinctement de cette faculté, soit d'un nombre déterminé d'entre eux, ou 
seulement ries professeurs ehargés des cours sur lesquels portent les examens? 

Le conseil reconnaît que cette question ne peut JHIS être résolue d'une manière uniforme 
pour toutes les facultés. En philosophie et en droit, où les professeurs sont peu nombreux, il 
n'y n pas lieu d'admettre un fractlonncmen t quelconque, En sciences et en médecine, il serait 
convenable de composer exclusivement le jury des professeurs chargés des cours sur lesquels 
porte l'examen. 

JVe QUESTION. !\lotièrcs que, en vue de donner une portée plus scientifique aux diplômes, il y 
aurait lieu peut-être d'ajouter à celles que mentionne la loi. 

Pour le moment, le conseil se borne à proposer I'adjonction du droit fiscal aux matières de 
la dernière épreuve du doctorat en droit. 

V• QUESTION. La loi n'indique pas, pour certains grades, si l'examen fera l'objet d'une ou de 
plusieurs épreuves, tandis que, pour d'autres, tantôt elle laisse l'alternative entre une ou deux 
épreuves, tantôt elle se borne 11 flxcr le minimum du nombre des épreuves. - La même loi 
exige, d'autre part, que certaines matières d'examen nient fait l'objet d'un nombre déterminé 
d'années d'études cl ne stipule rien quant aux autres matières. - Héglementnlion de ces 
différents points pour choque gracie. 

Le conseil approuve les propositions faites par chaque faculté. 
VI• QUESTION, Intervalle de temps entre les divers examens ou entre les diverses épreuves 

d'un même examen pour l'obtention d'un gracie. Exigcra-t-o n cet intervalle et quel sera-t-il? 
On n'exigera aucun intervalle dr temps entre les divers examens, ni entre les diverses 

épreuves d'un même examen. 

VJJ• QUESTION. Détermination de la durée de chaque examen et de chaque épreuve; convient 
il de la fixer réglementalrerncnt par matière? 

Pour la durée de chaque examen et de chaque épreuve, le conseil approuve les délibérations 
des facultés. 

li n'y a pas lieu de réglementer la durée de l'examen par matière. 

VJJI• QUESTION- Question de savoir s'il y n lieu de faire les examens par écrit ou oralement 
seulement, ou pnr écrit cl oralement. Convient-il de laisser aux récip iendaires la latitude qui 
leur est accordée aujourd'h 11i '! 

Les récipiendaires auront la latitude de subir l'examen oralement seulement, ou pni· écrit et 
oralement, comme sous le rég imo de la loi de 181>7. 

IX• QUESTION, l\Jodifications que devra subir le règlement organique des jurys d'examen, en 
claie du 10 juin 18~7, en cc qui concerne, entre autres : 

A. Le mode d'inscription aux examens (art. 1-5). 
Les inscriptions seront prises chez le receveur du conseil ncadérnique, au moins quinze jours 

francs avant l'ouverture de la session ou du jour assigné Jlar la faculté pour l'examen. (Cf. la 
réponse aux questions I et Il.) 

B. La présidence du jury cl ln désignation du secrétaire (art. 20-21). 
Les jurys de philosophie c\ de droit auront pour président el pour secrétaire le doyen et le 

secrétaire de la faculté. Les jurys des sciences et de médecine choisiront dans leur sein le 
président el le secrétaire. (Conf. la réponse 11 la question III.) 

C. Le nombre des membres qui devront être présents pour délibérer valablement (art. 22). 
La majorité iles membres du jury devra être présente pour que ln déli bération soit valable. 
D. Questions à poser à I'cxarnen (art. 2!J). 
Les questions pour l'examen écrit seront préparées. sur chaque matière, par le professeur 

du cours y relatif, sous l'approbation de fo faculté. Le tirage, pour la désignation <l'une ques 
tion, aura lieu entre trois questions au moins relatives /1 lu même matière, 
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E. Combien d'élèves ù interroger par joui· (art. 35) 't 
Le jury déterminera le nombre d'c~lèn.•s /1 intP1•rogn par jour. 
F. Mode de délihératfon du jury; comment il est procédé au vote sur les résultats tics 

examens; proclamation de ces résultats f11rt 54 cl 55). 
Les réponses écrites seront lues publiquement cl appréciées par le jury, immédiatement 

avant l'examen oral. 
Dans l'examen oral, le récipiendalre sera interrogé par le titulaire du cours, sauf empêche 

ment de la part de celui-ci. 
Le jury délibérera immédiatement après chaque examen oral. Les membres du jury vole 

ront à haute volx. Aucun d'eux ne pourra s'abstenir. La parité de voix équwnut au rejet. 
Le prccès-vcrbal de la délibémtion sera immédiatement dressé. JI contiendra la mention du 

mérite tic l'examen oral et, s'il y a lieu, de l'examen écrit. Il en sera don ni\ lectu 1·c en séance 
publique. 

G. Conditions à remplir pr)ur être admis i1 l'obtention d'un diplôme; npprécintion des 
réponses des rrci11icndaircs sur ehnque nrntil1rc de l'examen. 

L'eppréeintion des réponses du récipiendaire se fcr:1 p,11' le jury cl'aprt'!s h·:; l'è,;lcs qu'il jugera 
convenable ù'1ttnblir. Les professeurs qui auront interrogé, émettront leur avis les premiers. 
H. Quid des récipieudalrcs ajournés ,·t des récipiendnires refusés ? 
Le jury déterminera la cl urée de l'njourncment. L'élève refusé ne 1>011rra être admis i1 une 

nouvelle épreuve qu'après l'expiration de six mois. 
I, Parenté d'un récipiendaire avec un membre lin jury. 
Un professeur ne pourra prendre part à l'examen <l'un parent "u allié, jusques cl y compris le 

quatrième degré, sous peine de nullité. 
J. Formules des diplômes, etc. 
Il y n lieu d'adopter les formules des 1liplômcs scientifiques, tellf's que les détermine l'arrêté 

royal du 29 juillet 1869, en y ojnutnnt l'indication tics matières ile l'examen. (Article 2G de ln 
loi du 20 mai 1876.) Le diplôme pourrait être conçu comme suit : 

Au NO>I OE S. li. LE Rot OES BELGES, 

Nous président et membres du jury de .•.•.......... , i1 l'université de ...•....•.... , après avoir 
procédé à l'examen du sieur ...•..•......... sur (indication des matières ile l'examen); 

Considérant que les prescriptions de la loi !111 20 mai l871i, q11a11l i• ln durée des études et n 
la publicité des examens, out été observées, el que ladite épreuve a été subie (mfritc de 
l'examen), 

Avons délivré cl délivrons audit sieur .•.••...... le diplôme de . 
X• QUESTION. Question de savoir si l'on rnaintienrlru les distinctions du genre de celles qu'avait 

prévues l'article 21.i, § 2, de la loi du I« mai _1857. 
La réception du récipiendaire aurn lieu d'une manière satisfaisante, avec distinction, avec 

grancle distinction ou a\'CC ln plus gronde distinction. 
XJ0 QU►.STJO:'i. Qncslion de savoir si l'on instituera cl'antrcs grades que c·c•ux que· mentionne 

la loi nouvelle, et notamment le grade de docteur r-n sciences politiques cl administrntivcs. 
'Malièrcs sur lesquelles rouleront les examens qui conduisent i, ces grad1•s. Nombre 
d'épreuves, etc. Quid tirs diplômes scientifiques institués pa1• l'article 6 de la loi du I ti juil 
let l84U! 

Le conseil approuve les délibérations des facultés de droit et de médecine en cc qui concerne 
l'institution d'autres grades que ceux mentionnés dans la loi nouvelle. 
li maintient, li l'unanimité de ses membres, les 1\iplômes scientifiqncs. li importe que le 

Gouvernement puisse dispenser des épreuves préparnloi,•cs des jeunes gen~ c111i justifient avoir 
fait, avec succès, à l'étranger des études en 1·nppm·L a\'CC les programmes de ces épreuves. La 
suppression des !,;ra,les scieutiûques renrlrnit res dispenses i1111ios5ilJlcs. 

XII• QUfSîl0:'1, Disposition /1 prendre pour l'organisation du concours /, la suite 1l11q11el doivent 
être décernées les bourses universlraircs de ,.ùo francs [artiele 1•1i Je la nouvelle loi). Mode de 
répnrution de ces bourses. - Les élèves seront-ils soumis, pour le renouvellement de la faveur, 
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o une épreuve annuelle, ou celte épreuve se fera-t-elle choque fois qu'ils aborderont des études 
préparatoires o un grade nouveau? - Pour quels motifs la bourse cessera-t-elle d'être acquise 
nu tituln ire avant ln fin de ses études 011 clu temps pour lequel elle est accordée ? - En quel 
nombre d'auné1•s les boursiers devront-ils subir les ditri:rcnts examens déterminés, pour avoir 
droit 11 conserver ln bourse? - Autorités, dont les avis serviront, indépendamment des résul 
tats du concours, à é.ablir les titres d'un aspirant 11 une bourse, - Pièces 11 produire, etc. - 
- Diffic:ulté d'accorder des bourses d'éludes aux élèves des écoles spéciales. 

L'organisatlon d'un concours général entre tous les élèves qui sollicitent une bourse, présen 
terait des difficultés à peu près insolubles. A ln vérité, on pourrait proposer d'organiser le 
concours sous ln forme d'un examen de gradué c11 lettres. ~Jais un pareil examen ne saurait 
convenir aux élèves des écoles spéciales qui ont fait des études moyennes professionnelles. 
Déjà de ce chef il faudrait deux jurys de concours. Il ne serait guère possible d'établir un 
classement entre les élèves qui se seraient présentés devant les deux jurys. De plus, un élève 
qui, lors de son entrée à l'université, n'éprouvai! pas le besoin de solliciter une bourse, peut, a 
raison de circonstnnees subséquentes, éprouver cc besoin. S'il est digne à tous égards d'obtenir 
la bourse, on ue saurait raisonnablement l'en priver en l'excluant du concours. Tel autre élève 
auquel ln bourse aura élt~ refusée pour lo première année d'études universitaires, peut se 
trouver plus lard clans les conditions voulues pour concourir avec succès. li n'est guère possible 
d'nstreindro des élèves qui ont achevé leurs études moyennes depuis deux, trois ou quatre ans, 
à subir un examen sur les cours d'athénée ou de collége. JI y nurnit donc lieu d'organiser des 
concours spér-iaux pour choque catégorie d'élèves, et de nouveau comment se ferait le classe 
ment de ces él~ves qui nuraicnt subi des examens essentiellement difTércnts? Ajoutez à cela les 
frais de déplacement qu'on imposerait à des jeunes im::: qui ne sont pas dans l'aisance, pour ne 
pas parler des Irais de jurys. 

L'application rigoureuse de l'article 4:S est donc impossible. 
Pour le momenl, la seule solution pratique de li, difficulté est la suivante: 
Répartir les quatre-vingts bourses entre les quatre universités de manière à attribuer â 

chacune vingt bourses; 
Étaùlir un concours spécial dans les diverses facultés entre les élèves de chaque année et sur 

les matières faisant l'objet de l'examen de l'année, en abandonnant aux facultés le soin d'orga 
niser cc concours, 

Un premier classement aurait lieu dons chaque faculté. Les élèves des écoles spéciales seraient 
compris dans le classement de ln faculté iles sciences. Un classement général serait fait ensuite 
pal' le collégc des assesseurs, qui proposerait au Gouvernement les vingt candidats les plus 
méritants. 

Un membre estime que cette réportition des bourses est contraire à ln loi, qui veut un 
concours général. 

Chaque année, les bourses seraient maintenues, sur l'avis de la faculté compétente et du 
collége des assesseurs. 

XII 1° _Q11EsT10:,;. Concours universitaire (art. H de la loi). Y a-t-il lieu de l'organiser dès 
l'ouverture de l'nnnéc aendémique prochaine? Dans l'affirmative, quelles seront les modifica 
tions que devrait subir 1'01·ganisation du concours actuel? 

JI conviendrait d'organiser le concours universitaire dès l'année prochaine. Le concours en 
loge devrait éue supprimé; parce qu'il impose aux élèves des efforts de mémoire aussi inutiles 
qu'accablants. Les questions devraient être plus nombreuses et porter sur toutes les bronches 
principales de l'enseignement. Enfin, il serait désirable que le Gouvernement accordât aussi des 
récompenses aux élèves auteurs de mémoires dont ils auraient librement choisi l'objet. 
xn·c Qt:F.STIO~. Concours pour l'obtention des bourses de voyage. Organisation de ce 

concours. (Art , Mi de la nouvelle loi.) 
La réponse /1 cette question est difléréc. 
X V• Q!lF,~TJO:-i. Changements que le 11011wau rrgimc dans lequel les universités de l'Etat vont 

entrer C'X i,11'1·n, avant le mois d'octobre prochain, au règlerucrrt organique de ces établissements 
en dato tin 9 dércmbrc f8'.9, notamment en cc <1ui concerne l'article 4.. 



( 407) f N• t67. ) 

Cet article devrait être rédigé comme suit : 
tes cours sont distribués de manière que les étudiants puissent suivre en une année toutes 

les leçons qui se rapportent au même examen, sauf pour les candidatures el les doctorats en 
sciences, la candidature cl le premier doctorat en médecine, le doctorat en philosophie et 
lettres, le doctorat en droit, l'examen de candidat-uotnire et le doctorat en sciences politiques 
et administratives. 

Par suite de ces nombreuses exceptions, le principe de l'article 4 disparait. 

Pour extrait conforme : 

Le Recteur, 
F. SOUPARl'. 

XXVII 

Décisions de la commission d' entérinement des diplômes académiques sur iles 
cas d'application de la mèmc loi (1). 

A. Époque de la mise en viguem· de celte loi. - Bénéfices de« lois antérieures. - Dispositions 
transitoires, 

I. Peuvent invoquer, conformément aux dispositions transitoires de celle loi, les bénéfices 
des lois antérieures : 

1 • Les étudiants, qui ont obtenu le diplôme de candidat /\ la seconde session de 1876 et qui 
ont d'ailleurs fourni ln preuve qu'ils avaient commencé leurs études pour le doctorat avant 
l'entrée en vigueur de la loi du 20 mai i 87H, peuvent subir les examens du doctoral sur les 
matières déterminées par les lois antérieures. 

En conséquence, la commission estime que l'article lt7 doit étrc interprété en cc sens que 
c'est 1i partir de ln mise à cxccurion de la loi ( 1 cr octobre i 871i) 11uc les dispositions transi 
toires en faveur des candidats, qui veulent subir leurs examens de doctorat sur les matières des 
lois antérieures, sont applienbk-s (') (séance <lu 1;; novembre 187H); 

2° Ceux qui ont subi l'examen du premier doctorat en droit n la session de juillet ·1876 
(même séance); 

5° De même, ceux ri ont les certificats de fréquentation des cours de la candidature en sciences 
naturelles ont été admis par la commission d'entérinement cl qui n'ont obtenu le diplôme de 
gradué en lcurcs qu'au mois d'aoùt 18i6, peuvent être admis ii subir l'examen de candidat 
en sciences naturelles (stance du t9 mars 1877); 

4° Par identité de motifs, l'interprétation donnée /1 l'article '4-7 quant à la date de l'applica- 

(1) Celle commission a entériné, à la date du ~ •• janvier 18î?, '2,097 certificats. - Il résulte des rensei 
gnements demandés, le !9 novembre rn?6, par i\l. Je Ministre de l'Intérieur aux anciens présidents cl 
vice-présidents du jury central, que les certiûcats, arlrnis en dehors des universités sous le régime 
précédent, émanaient de l'institut. Saint-Louis, /J Bruxelles; du collégc de la Paix, à Namur; de l'école 
vétértnaire, do l'école des mines à Mons cl du l'institut agricote à Gembloux. 

(2) En fait, ce récipiendaire avait été ajourné en t8î4-·18î5, lorsqu'il s'était présenté i1 l'examen pour la 
candida ture en droit ; eo 18î(H 876, il a pris i nscrrptiou et a suivi les cours du premier doctorat; 
eu juillot •1816, il est devenu candidat en droit 
- On doit placer sur la même ligne les récipiendaires qui, pour des motifs autres qu'un ajournement, 

se trouvent dans la même position. 
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lion des dispositions transitoires, peut s'étendre aux récipiendaires qui se trouvent dans le cas 
prévu par l'artidc 'f8, et ainsi i1 ceux qui, ayant obtenu le diplôme 011 certificat préparatoire, 
ont commencé leurs études pour la candidature antérieurement à la publication de la loi (séance 
<lu 20 février 1877) ; 

15• Le gradné en lettres, qui a subi les examens sommaires sur les cours à ccrtiflcats, relatifs 
i, l'examen de candidat en sciences physiques et mathématiques, peut subir, dans le délai d'un 
an à partir de la mise en vigueur de ln loi de 1876, l'examen de camlldat en sciences physiques 
et mathématiques sur les matières déterminées par les lois antérieures (séance du 18 décem 
bre 1876); 

6° Celui qui a subi la première épreuve du doctorat en droit à la seconde session de t876 
peut se présenter, pour la seconde épreuve, à la session de Pâques 1877, bien qu'il n'y ait pas, 
entre cri te session cl sou examen de candidat, l'intervalle <le deux années exigé par l'article 8 
de la loidu20 mai t87fi. 

En dîet, le système d'études, organisé par la loi du 20 mai 1876, ne s'applique pas aux réci 
piendaires autorisés à profiter des dispositions de la loi rlu 1•' mai 1857, laquelle ne fixait pas 
la durée des études afférentes li certains examens [séanres du 18 décembre 1876 cl !l jan 
vier 1877); 

7° Les certificats de fréquentation des cours délivrés en vertu de la loi de 1857 ne sont plus 
valables en novembre 1877. 

E11 effet, nux termes de l'article 48 interprété dans le sens le plus large par la commission, 
c'est à pnr+ir du 1er octobre 187G, date de la mise, à exécution de la loi, que les dispositions 
transitoires sont applicables aux réeipiendnires, qui désirent subir leur examen de candidat sur 
les matières déterminées par les lois antérieures; après cette époque, clics ne peuvent donc 
plus être invoquées (séance du 2?::i avril 1877). 

II. Non-npplicabi lité des bénéfices des lois antérieures : 
1° A celui qui o subi, il y a trois ans, l'examen de candidat en droit et qui s'est, dit-il, 

préparé chez lui 11 l'examen du premier doctorat. 
En effet, il n'est pas en possession des certificats constatant qu'il a commencé ses étudês pour 

le doctorat sous le régime précédent, et d'ailleurs ces certificats auraient dû, pour obtenir la 
dispense d'un examen sommaire, être vérifiés par la commission d'entérinement avant le 
1 •• janvier 1877 (séance du 28 déecmlnc 1876); 

2° X ... expose qu'il a obtenu, en août 187:5, le grade de candidat en droit et commencé 
seul, par conséquent sans suivre les cours d'une université, ses études pour le premier 
doctorat; il dernande : 1• S'il peut profiter de~ dispositions transitoires de la loi nouvelle et 
subir les examens du doctorat sur IC's matières déterminées par les lois antérieures; 2° si, en 
suivant les cours do l'université de Bruxelles, il pourrn encore obtenir des certiflcats de fréquen 
tation pour les cours qui, d'après l'ancienne loi, étaient à certificats; 5° si, étant empêché de 
suivre les cours, il pourrait fie présenter devant Je j11ry central et s'il n'aurait, en ce cas, qu'un 
examen sommaire à subir sur les branches 11 certificats. 
- Réponse négative (séance ùu 18 décembre l 87ô); 
5° X ... qui a obtenu le grade de candidat en droit à la session ue juillet 187!:i et qui a, dit-il, 

étudié les matières requises par la 101 de l 8t57, pour l'épreuve du premier doctorat sans suivre 
Jes cours d'une université, demande s'il peut subir ses examens sur les matières déterminées 
par les lois antérieures. li a produit, 11 l'appui de sa demande, un certificat délivré par 
M. l'avocat W., constatant que celui-ci a donné ou requérant des leçons sur les matières du 
premier doctorat en droit depuis le mois de décembre 1875. 
Réponse. - La commission estime que le pétitionnaire ne réunit pas les conditions exigées 

par l'article 4 7 de la loi du 20 mai 1876 pour subir ses derniers examens en droit sur les 
mntières déterminées par les lois antérieures. Le C('I tillent produit ne peut, en effet, être consi 
déré comme justifiant d'un commencement d'études dans le sens de cette disposition et, au 
surplus, cc certificat, fût-il même valable, n'aurait pas été entériné avant le 1« janvier i877 
(séance du 10 mars 1877); 
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,.~ Plusieurs étudiants (second doctorat en droit) qui ont subi, nu mois de juillet i876, 
l'épreuve du premier doctorat cl c111i étaient candidats nu 20 mai i 876, demandent : 

1 ° Si les cours 1\ certiflcats de l'ancienne lrgi-;lntlon [droit commercial et procédure civile) 
continuent i, ètre pour eux êl certificats sous ln législution nouvelle ; 

~
0 Si, dans l'affirmative, c'est la faculté ou le jury central qui a ln enpaeité pour leur délivrer 

le diplôme de docteur en droit. 
Répom;es, -- En cc qui concerne la première question, la commission est d'avis que les 

pétitionnaires ne peuvent invoquer le bénéfice de l'article 47 de la loi du 20 mai 1876 que pour 
autant qu'ils aient produit et fait vériûer leurs certiflcals avant le ·I" janvier 1877. 

Qnnnl à ln seconde, que Je diplôme peut être délivré soit par les facultés universitaires, soit 
pnr le jury central, scion les règlements organiques. (Séance du 18 décembre 1876.) 

B. Législation ancienne (bénéfices de la). -Application des dis1>ositions nouvelles. -Dîvision 
des examens. 

Les récipiendaires, qui invoquent le bénéfice, soit de l'article 1.7, soit de l'article 48 de la 
loi, autorisant it subir les examens sur les matières déterminées par les lois antérieures, ne 
peuvent demander l'application des dispositions nouvelles de ln loi, notamment en cc qui 
concerne la division ries examens. Le législateur, en conservant 11 ceux qui ont commencé leurs 
études avant ln publicntion de la loi du 20 mai 1876 ln faculté de subit· leurs cxarucns sur les 
matières déterminées pnr l'ancienne législation, a évidemment entendu qm' celle-ci leur fli t appli 
cable tout entière cl qu'ils ne pussent pas se prévaloir, à la fois, des bénéûces des deux régimes. 
C'est ainsi que les récipiendaires, qui ont subi l'épreuve préparatoire it l'examen de candidat- 
notaire et commencé leurs études pour le notariat antérieurement à ln publication <le la loi 
nouvelle, ne peuvent pas subir en doux épreuves distinctes l'examen prescrit par l'article 47, 
S 2. (Séance du 20 novembre 1876,) 

<.:. Univeteùé« libre& . .,_ Composition des {ac"ultes. - Assistance d l'èxdnlt11. 

c Est-il nécessaire que la majorité des membres d'une faculté assiste à l'examen de chaque 
récipiendaire qui se présente devant celle faculté? " 

Celle question, posée par 1\1. le recteur de l'université de Louvain, a dté résolue comme suit : 
c Jlll\l. le! professeurs des universités libres, chargés des cours dont les matières sont 

comprises dans l'examen, sont tenus de participer à celui-ci et Ir. nombre rles examinateurs 
doit être au moins de cillq ~ (séances des 15 novembre 1876 et 50 janvier 1877). 

On n invoqué, en faveur de la fixation de ce nombre d'examinateurs, les considérations 
suivantes: 

• L'arrêté royal du 2 octobre 1876 (art, 2, i 2), relatif aux examens à subir devant les 
universités de l'Etat, déclare que les facultés ne-peuvent procéder aux examens qu'autant que 
la majorité des membres, dont chacune d'cllrs se compose, soit présente. 

,, Cette mesure présenterait des inconvénients graves, s~ clic était étendue à toutes les 
universités cl à luutes les facultés; d'abord clic empêcherait les facultés de procéder simulta 
nément aux diverses catégories d'examens qui sont de leur compétence; et, pat· suite, dans le! 
universités qui ont, comme l'université de Louvain, un nombre cvnsidérahlc d'élèves, les 
sessions deviendraient interminables. La faculté clc médecine, par exemple, n partagé en deux 
épreuves l'examen de candidat et en quatre épreuves celui de docteur. Voilà donc six séries 
d'élèves qui devraient être interrogées les unes après les autres, si les membres de ln faculté 
devaient se trouver en majorité à chaque examen, On comprend que, dans une université qui 
compte peu rl'élèves, 011 s'accommode d'un pareil régime; mais, en tous cas, on ne peut 
l'imposer aux universités libres, dont la population est considérable. 

• Un deuxième inconvénient de celle mesure serait de donner dans les jurys d'examen, 
pour certaines facultés, la mujorité à des membres qui n'interrogeront pas et qui, de plus, 
seront peu compétents pour apprécier le résultat de l'examen, 

!05 
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• Nulle part, cet inconvénient ne se fait sentir nutnnt que dans les facultés des sciences. ic 
prends pour exemple celle de l'université de Louvain. Cette faculté comprend dix-huit 
membres, y compris les professeurs des écoles spéciales, qui ont, comme les autres, voix déli 
hérative clans les réunions de la faculté. De ces dix-huit membres, il n'y 1•n n que ri11q dont les 
cours figurent au programme de la eandidature en sciences uaturelles. Dans le système adopté 
pour les universités de l'Etat, dix membres devraient être présents :1 chaque examen. :'tlais cc 
n'est pas tout; i1 Louvain, on a scindé la candidature en sciences naturelles en deux épreuves, 
dont ln première comprend les branches philosophiques, la physique et la botanique. 

,. Aux dix membres qui composeront le jury de cette première épreuve, il faudra adjoindre 
le professeur de philosophie ; cc qui portera 11 onze le nombre des membres présents. Oc ces 
onze membres, trois seulement interrogeront - cl les huit autres étant, pour la plupart, ntta 
chés exclusivement aux érolrs du génie civil et des mines, ne prêteront qu'une oreille distraite 
à des interrogatoires dans lesquels leur compétence sera fort restreinte. El cc seront eux, pour 
tant, qui, /1 raison de lem· écrasante majorité, décideront du sort du réclpiendnlrc. Or, li1 gît 
un gram danger. i'ie peut .. il pas nrriver, rn eiTt-1, r111c ces membres, qui n'interrogent pas, 
soient trop portés i1 l'indulgence ou votent même en faveur d'élèves que leurs professeurs 
déclareront inadrnissibles. 

• Cel incnuvénient C$I, ;1 ln vérité, moins li craindre ,!ans les faeultés de droit et de méde 
cine. Il y a une connexité très-grnnde entre les diverses branches du droit , comme entre les 
diverses branches de la médecine, de SOl'lC que le professeur d'une rle ces branches est, en 
même temps, très-compétent dans les nutres ; mais celle connexité n'existe pas dans les facultés 
de philosophie et de lettres; clic n'existe pas, sur10111, dans celle tics sciences, qui comprennent 
les In-anches les plus rlispnrntes. 

• Les partisans de l'opinion contrnirc ont peul-être été mus par Je désir d'entourer les 
examens d'un certain décorum ; mais cc dècorun: doit, cc semble, dépendre bien plutôt du 
nombre absolu des membres composant chaque jury que du ra11port entre cc nombre et celui 
des professeurs qui constituent la faculté. 

,. Si une faculté se compose de sept membres, on jugera qu'on entoure l'examen d'assez de 
solennité en le faisant subir devant quatre professeurs; mais, si la faculté comprend dix-huit 
membres, on croira que le prestige de l'examen ne sera pas suffisamment sauvegardé si neuf 
membres y président. Cela ne parait pas sérieux. 

,, Il semble donc qu'il y o lieu d'admettre que chaque jury comprendra au mcins un certain 
nombre de membres, ci11q par exemple (1), • 

Quant 11 la présence du professeur dont le cours forme ]a matière de l'examen, nous devons 
insister pour l'application d'une mesure si simple cl si rationnelle qu'elle semble ne pouvoir 
soulever aucune objection sérieuse. Ln participation du professeur enseignant à l'examen est 
dans l'esprit de la loi, cl l'article 5 du l'èi,lcmcnl organique du 2 octobre fournil la preuve de 
l'importance que le Gouvernement lui-même y attache. 

Le cas d'un empêchement léi;ilime n'a pas été prévu ; mais la commission ne s'est pas 
arrêtée, dans les règles qu'elle a brièvement tracées, à une éventualité exceptionnelle. La 
maladie, l'absence justifiée d'un professeur ne rendent pas l'examen impossible : l'empêche 
ment sera constaté dans le diplôme cl le professeur absent sera remplacé par un de ses collè 
gues, appartenant à la m~me faculté. 

La commission a émis le vœu que celle décision, qui ne concerne que les universités libres, 
puisse être rendue applicable par le pouvoir compétent aux universités de l'État. 
- En cr qui coucrrne les uuiiersités de re.«; M. le Ministre de I'Iutérieur a, par sa circu 

laire d11 G juin ·18ïG, demandé l'avis des facuués cl du conseil académique de ces universités 
sur de nombreuses <•t importantes questions c1ue l'application de la loi nouvelle soulève, Parmi 
ces questions, se trouve celle-ci : ~ Les jurys seront-ils composés, pour chaque faculté, soit de 

(1) Voi1· l'article Hi du règlement organique de l'universilo de Louvain; ii de l'universito de Bruxelles. 
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tous les membres Indistinctement de cette faculté, soit d'un nombre déterminé d'entre eux, ou 
seulement tics professeui-s chargés des cours sur lesquels portent les examens? •• 

1° REPO~SF.S DE:S FACULTÉS Dt; 1.'u:m:;ms11t D[ Cuo: 

A. - Faculté ,le Jiililr,sophie et lettre». • Cette faculté, tout en faisant ses propositions pour 
répondre à ladite eireulaire , émet néanmoins l'avis qu'il serait p1Hfrahle tic laisser i1 cet 1:i:n·d 
une Iiberté complète aux facultés des univcrsit és <le rfaat el clc ne furmuler aucun règlement. 

• Les jurys seront composés de tous les merubres lie la faculté compétente, D 

ll. - Faculté d« droit .•• · Le jury, 1iour tous les examens imlùtim:leme11t, sera composé de 
t01,s les membres de la faculté. " 

C, ...:.. Pan"tlr é tles sciences, " Le jury sera composé des professeurs chargés des cours 
auxquels se rapporte le grade qui forme l'objet de l'examen. a 
n. - Fa cuit,! de médecine. • Les jurys semnl composés des professeurs chargés des cours 

sur lesquels portent les examens, leur nombre 11c pouvant jamais être inférieur 11 !rois.,. 

2° Conseil ucoelémique, " Le conseil rccounnlt que celle question oc peul être résolue d'une 
manière uniforme pour toutes les facultés. En philosophie cl en droit, 1111 les professeurs sont 
plus nombreux, il n'y a pas lieu d'admettre un fï-actiouncrucnt quelconque. En science et en 
médecine, il ser-ait convenable de composer exclusivement k jury des professeurs chargés des 
cours sur lesquels porte l'examen. 

1 ° RÉPONSES DF.S F.~CULTÉS DE L'U~IVEnSJTÉ DE LttGe. 

A. - Facullé cfo Jlltilosophie et lettres. ,, Ln faculté estime que tous ses membres doivent 
assister nux épreuves, chaque séance d'examen devant étre considérée comme une séance de la 
faculté elle-même. • 

Il. - F<Jwllé cle droit. u Les examens doivent être subis devant la faculté, et la présence de 
la mojorité absolue de ses membres, dûment convoqués, est 11écrssairc po111· qu'elle puisse y 
procéder. La présence du doyen ou pro-doyen, celle du secrétaire ou pro-secrétaire sont 
toujours Indispensables, 

" Pour émettre cet avis, la fncnlté se fonde sur les motifs suivants : 
a D'abord, l'article 5!) de ln nouvelle loi est furmcl, et il ne foit que consacrer, sui· cc point, 

ln procédure suivie par toutes les facultés, pour la collation des diplômes scientifiques, d'après 
les arrêtés de 1858 cl de 1865 ; 

n En second lieu, l'appréciation d'un examen exige une vue d'ensemble qui n'est possible 
que par la présence de la nrnjrn·ilé d'une faculté; 

• Enfin, cl plusieurs membres insistent s111· l'importance de cette considération, l'avenir du 
régime nouveau, alJCJUC:I se rattache si étroitement la prospérité <le l'université de Liége, 
commande irnpérieusement que les examens soient entourés de Ioules les con.litious de solen 
nité cl de dignité qui sont nécessaires pour ÏDS()irc1· le respect cl la confiance dans l'impartialité 
des décisions. n 

C. - Faculté ries sciences, , Les examens se font au nom de la faculté par les titulaires des 
branches cornpr ises clans le progr:unrne des examens préalables à l'obtention de chaque grade. 
- Les professeurs ehargés de l'enseignement tirs branches philosophiques insci-ites au 
programme des examens de candidature feront partie des commissions d'examen, siégeant pour 
conférer ces grade~. • 

D. - Faeulu: tlc ,11érierine. "tes jurys d'examen seront composés au minimum <le cinq 
mcrn brcs ile la fncul ·é~ ils comprendront suri ou l Ies professeurs ayaut enseigné les matières de 
l'examen et ceux r1 ui sont ehargés de cours ayant des rapports nombreux avec clics. • 

2° Conseil «codèmirnu: - M. le rceteur : La qucsrion capitule, qui domine maintenant 
toute ln matière, est celle de savoir par qui seront faits les cxnmeus ; en dfi-1, trois solutions se 
présentent, savoir : pa1· la f,1culté entière, par une section rie la focu11é, 011 enfin pa1· les pr ofcs 
seurs enseignant les matières Je l'examen. Les f,1c11 ltés ont exprim,: f1 cet tv;ard des opinions 
différentes, celles de philosophie et de droit proposent que la Iaculré intervienne tout entière, 
tandis que celles des sciences et de médecine demandent que l'examen soit fait por une commis- 
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sion formée des membres les pl us particulièrement compétents. D'après ces deux dernières, ln 
commission d'examens choisirait elle-même son président et son secrétnirc, mais les deux 
premières rnaintlcnnent le bureau norrnnl formé par le doyen et le secrétaire de la Iaeulté, 

M. J. Kupflcrschlncger dit que les dispositions prises par la faculté des sr-lcnces se justifient 
pnr ce fait incontestable que cette faculté se compose de deux sections distinctes: celle des 
sciences mathématiques et celle des sciences naturelles. li importe de conserver aux élèves le 
bénéfice du jugement par leurs professeurs ; de plus, le doyen et Je secrétaire de la faculté 
peuvent être incompétents pour se prononcer sur les matières de l'examen, et le récipiendaire 
se trouverait ainsi exposé à être jugé par des professeurs qui lui sont étrangers. 

1'1. Ocwnlquc: D'après lui, on ne saurait soutenir le principe de faire procéder aux examens 
uniquement par les professeurs enseignants; car, il en résulterait, pour certains examens, que 
le jury scrnit formé seulement par cieux ou trois membres : tel n'est pas le système de la 
faculté des sciences, qui exige que la section d'examens comprenne ln majorité cle In faculté, 
Cette organisation se justifle dans ln pratique par les examens nombreux qu'il faudra faire 
marcher parallèlement. 

1\1. Nypcls estime que, dans l'esprit de la loi, l'examen doit se foire devant la faculté réunie 
et que, si l'on agissait autrement, on pourrait s'exposer /1 voir les diplômes rejetés par la 
commission d'entérinement. 

M. Van Bencden répond que cc danger ne pourrait atteindre la faculté des sciences qui, en 
se divisant en deux sections pour les sciences rnnthérnaliqucs et pour les sciences naturelles, 
applique cc principe supérieur en vertu d uqucl tout élève doit être examiné par ceux-là qui 
peuvent le juger ; et, d'ailleurs, clic se conf urmc aux prescriptions légales, en ce qu'elle exige 
la présence de la majorité de la faculté. 

M. le recteur dit qu'en adoptant le principe, si rationnel, de l'examen par la faculté, les 
facultés des sciences et de médecine pourront, en pratique, arriver au même résultat que par 
le système des commissions. Comme un certain nombre de membres seulement est nécessaire 
pour qu'une faculté puisse délibérer, cc nombre, dans lesrlitcs facultés, pourra être formé du 
doyen et du secrétaire et des professeurs représentant le groupe des sciences, fuisent l'objet de 
l'examen, tandis que ceux qui n'appartiennent pas à cc groupe pourront n'y point assister. Oc 
celte façon, la faculté sera régulièrement constituée et comprendra tous les titulaires des cours 
sur lesquels l'examen devra porter. 

l\l, Morren dit qu'il avait défendu, clans sa faculté, le système d'après lequel chaque section 
serait subordonnée au bureau et que celte question de la présidence de chaque section a long 
temps divisé la faculté. 

M. De Cuyper propose la formule suivante; " Les examens se font devant la faculté par les 
• professeurs enseignants sous la présidence du doyen et avec le concours du secrétaire. " De 
la sorte, tous les intérêts seraient sauvegardés et la- dignité et l'homogénéité de la faculté 
seraient maintenues. ta seule objection est celle d'un doyen incompétent, mais il pourrait être 
suppléé par le pro-doyen. 

M. Vanlair fait part de cette circonstance que, dans la faculté de médecine, une forte minorité 
demandait que l'examen se fit par ln faculté réunie. 

1\1. le recteur pose au Sénat la question suivante : Les examens se feront-ils par la faculté? 
L'affirmative est votée par vingt-huit voix contre trois pnl. Kupffcrschlaegcr, Van Beneden 

et !Uorrcn.) 

b. Entérinement. 

I. Ne doivent pas être soumis à la vérification de la commission d'entérinement : 
i • Les oertiflcats de fréquentation de cours déjà admis par le jury sous l'empire de la loi du 

1 or mai 18:57, par exemple, lorsque <les récipiendaires ont été ajournés, refusés ou ne se sont 
pas présentés à l'examen. 

Dans le cas où il s'élèverait un doute à l'égard de ces documents, on pourrait recourir au:x 
procès-verbaux des jurys et constater les faits, 
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Le Département de l'Intérieuv délivrern ers constatntions, sons Irais, à qui lui ,·n Icrn la 
demande (séances iles 20 novembre 187 6 l'l !J janvier 1877.) 

2• Ni les certificats de rr,:q11entntion de· la clinique interne, externe cl des nccouchemcnts, 
exigés par l'artir-le 5 de ln loi du 20 r1111i 1876. 

Ils n'ont pas le éumctèrc des 1·crlifkats de frrquc11tntion des cours dits : .â certificats. Ceux-ci 
dispensent d'un examen sommnirc et ils sont seuls soumis /1 la vériûcation prescrite par l'ar 
ticle /¼9. 

l.e récipieruluire devra fnirr, devant hi j11l'y qui I'cxnmiucra, lii justiflrntlnn prescrite par 
I'nrticle 5 de la loi de 187G, en cc qui concerne ln fréquentation des cliniques (~c\rrncc tlu 
27 mars 1877); 

5° Ni le certiflcat lie fréquentntion d'un cours de ,lroil utlministmtif ; cc cours n'est p;is un 
cours i, certiflcnt. 

Il en est de mêrne des diplômes constatant qu'un examen sommaire 11 été subi. (Séance du 
27 novembre -l871i.) 

li. Ne peut êlrc soumis à l'entérincmrnt, Ir. diplôme de candidat <:n d,·oil q11i, nccompngué 
<le certifients non entérinés, ne mentionne pas que le 1·i:cipil'lldnirc n subi l\·x.111JC·n ~0111111:iirc 
wcscril pnr l'article t,!) de la loi du 20 mni l8ïlî. li l•n serait auu-cmr-nt , s'i! r;lail joJslifi(\ q11c 
le récipirurlnire n élé ajourné, relust' ou n'a [Hl se présenter i1 1·,·.x:i111c11, pui-quc ,·c-; ccrt ilie.us , 

nyant d~j11 été soumis au jury, sont dispensés de ln l'ormal11é de l'cnu'rincmcnt. (Séance du 
2!) févrit•r 1877.) 

Ill. - Diplôme,ç el ceriificats incomplets, 

N'est pas ndrnissihle , le certifient qui n'indique pns, d'une mnnière précise, le cours dont la 
fréquentation est nllcstér (séance dn 18 clér-emhre 187(i). 

Ni le diplôme rlc 1>har11w1·il'n qui ne mentionne pas que le récipiendaire :i suhi l'épreuve dl's 
prépnrntions pharmaceutiques. (.-\rl. ,,~, § :2, de la )()i du 1°' mai 18~7). (:-,é:1111:c du !) jan 
vier 1877.) 

Ni pour les universités libres, celui de candidat-notaire, '{lli ne porte que quutr« si;;na 
turcs ('). (Séance du 22 niai 1877.) 

l\'. - Vérifica1io11 gratuite. 

Les certificats de Iréqucntntion de cours, prévus par l'article l,!l de l.1 loi tin 20 mai 18ïli, 
peuvent être vérifiés, couforméruent il l'111·11dc 15 de l'nrrèté royal du 17 octuln-e 187G, snns 
que les intéressés aient i, payer un droit quelconque: 

En effet, ni la loi de 187G (art.!~!)}, ni l',11·rèlé royal d11 17 octobre 18ïü ne sournr-Iteut ces 
certificats i1 l,1 formalité de l'cntérincmcut; ces dispositions n1: parlent que d'une simple vfri{i 
cetion <JIIÎ nr peul donner lieu i1 la perception d'un droit (Dhisi,1n ministér-iell« du li novent 
brc 1871i, n• (i191i9, cl décision de la commis-ion dans sn séance rl u 13 du même 11111is.) 

Aj01,rnemc11t. - Quel est le sens des mot« : 1MrOS$1UILITÉ jusT1r1É1,. 

Le fait, pour le même récipicnrlnirc, de subir, en juillrt -IS7ï, l'ex.uncu dr. cnndidut en 
droit, peut-il ètre considéré, dons le sons rie l"1ll'lèlé roy:il du 2:2 ruars .lernirr, eornnic l'impos 
sibilité j11Mifi1•c de subir, à la rnèinc session, l'examen d1: candidat en philosophie cl lettres, 
prépararoire au doctornt dans ln mémo faculté? 

RrpQllsr. -- Il n'appartient pris i1 la conuui-siou d'interpréter les termes de l'i1rn:t,: royal 
du 2t mars dvrnicr et de déterminer lvs rus dïmpos.~i/1ilitèjusti(iée, dont il y ,·sl f,1il mention. 
(Séance du :.!li avril 1877.) 

(l) Ces omissions, qui n'étaieu] quo le résultat d'un oubli, ont été rectiüées. 
104 
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E. Examens subis. - J/allères q111 en 011t éte l'ol1jet. - Examen ultérieur s111· les mbnes 
mc,l1ère1 - Dispense ct'1t11 nouve; interroqatoiie. 

Le rér-ipiendnlrc, porteur rl'un diplôme constatant l'r-xamcn suhi sur certaines branches 
d'éturlev, 11r !11111 plu~ êtrt• 111t('1 ro~" ,nr ces mêmes m.iuères 101 ~ci11'1I se présente à un examen 
ultér reu» dnn-, lcqucf elles soul rnmprt'-l'S. 

Eu t·o11sr<1'•Cr1cc : 1 ° 11• porlt•ur d'un d1 plô11w clc enndulat en philosnpbir' et le-tires, Jlrrparn 
toi1 r nu 1h ml, qui , eut d<, cuir randid.it en sciences, ne doit pas subir un nouvel examen sur 
les mauèn-s pli1lo,11pl11q11rs; 

2° 1 r porteur d'un diplôme de candidat en philosopluc et lettres, préparatoire au droit, qui 
se rlesune cnsmtc 1111 doctorat en plulosoplue et lettres, doit subrr un examen sur le grec seule 
ment. (Séances des 9 Juin cl 10 juillet 1877.) 

F. Jury ceuuo}. - Ùmles libies ou p1wées. - Examens (1) 
[o '\I le \linislrc ile l"ln!r11c11r evposc, dans sa dépêche du 7 mars 1877, n° 6181?5, que, 

101s des drscussmns pnr lemcnrmre-, de la loi du 20 mm 187(, sur la collauon des grrnlcs ncadé 
n,1q111·s, un ho11011,blc nw111l11 e 1111 Senat a cle111:m1h: s1 l't-lè, c, 11y11nl f,11l ries cl 111/(,~ (dires, scrm] 
:ul1111,,1hlc .'1 ~r présenter devant 1111c farnlfé 11nire1·s1tau e pour passer son e vnmen (Sénat. 
A1111afe~ JIC11leme11tw1l'S Sénncc du 6 111111 18ït>, p. 19',, 2° colonne) - Q,1c le \11111Slre n 
répondu qui• 111 quovtion 11'é1.111 1•11~ révolue in term un, par le projet tic loi, que c'euut une 
qursuo» ,!'.1pplic.1tion ;, cvnrnnu r, que, -ur te pour!, le Go111 c1 nemr-nt nppl1q11c·r1l't la 101 dons 
un l'spr1t d'c qurté t·t s111 tout dans l'esprit <le h1Jc1 té, q111 est la base du 111·0Jel de l01. 

Cette quesunn, du \1. le "i111strr, demande aujourd'hui une soluuon pr-atrquo par- suite de 
la rcquète de M X .. En conséquence, Il .Iernnn.Ie l'avis de l.1 commrsston. 

R1'11011~e. l ,1 ro111m1s,1011 csrune crue les élè1et. d'une umvcr-srté peuvent seuls étre adrnrs 
nu, examens de < elle unu crsué ; que c'est po111 ln (•;i 11:grn 11' des clèvcs, q111 na ppartrr-nt à 
n11c1111c univervrté, que Ir JlllY ccnu al ,1 été :-.JH'11,1lc111cnl 1mt11111; 1111c tel semble être l'esprit 
de la 1111 et 1p11• te-lie est a11~~1 l'in1erprét,1t11in aduuse p:ir le, uuivcrsués. Il résulte, en effet, des 
rè0lt'rucuts org,11rn1ucs que I'mscrrpnon pour les cvarnrns n'est accordée qu'aux élèves Immatrr 
culés au I ôlc des étudrants de l'univcrsué (t). (Séance du 10 mars 1877 .) 

~•) l 'msl\lnl Sain! Leurs . .i ltru velle«, et Ill couegc de la Pa,,. a N,1mur, ont ctabh des cours d'enseigne 
mi nt compte; p1111r i.1 phrlosoplne I eur- eleves dorvont clone se pr-snntr-r devant le Jury central " Les 
eleves de•, simpl. • r,1111lll•,, rh-,llt ,1 11ère O, h,10, co11l111uc1011t a se preve.iter devant le Jury central. • 
(Sc,111ccd11îJH1l 18,G ,l1111c1fop(Ll/t•m, p îï2} 

• D',1prc, 1 eust mble des d1•po,1llon• d1• ,~ 101, dr-art M \\ oeste, ceux auxquels le Jury con Irai a un 
d plô m· a dchvn r, cc <nnt les etc, rs q111 nrt f,11l lr•u1 s études cl,rn-, les Iacull és isolées; arns: que ceux qui 
0111 f.i1l ,te, crudes pnvee«, r est -a-drre qui n'ont pas fréquenta les cours d'un enseignement supeneur 
cornpl-t , d'une unrver-uo » (//ni/ p 7b9) 

12) vru- le j dn 1e~l•mcnldc /,111ge • Lcs clcves immatncules au rôle general dcs erudiauts et aux cours 
Ul• 1111,1lrc f,1L11l1r;: p, 11\, nt sc11I, prt-rulre 111-cr11111on~ pour lt, examen- " 

.\rtirlc 31 du 1<'glcm1 nt de /J, ux,l/es " Aucune 111,~np!,o" 11r sera relu=er-, poui v u qu'elle soit pn se 
dans le, dd 11, \'1111111, p,1r une per-onne 111,1 rite ,ru rolc des erudrants de J uruvcr-rte et qu'elle sort 
arcornp rgnee lu p1~cmen1 de• droit, d'evarnen Inc, pir l,1101 du '.W mai 1376 " 
\rt1llc , du re;:lunent d,· Lo11w111 ·" Ioule 111•c11pl1n11 51 r I reçue, pourvu qu'elle soit prise dans les 

del.ns , ou'u-, par une per-onne qui C:,l 111:,( eue ,111 rôle de~ etuurant s de t'uuiversuo et qui a r égul.èrement 
su v1 te~ cour, 
, :'\011, croyons utile de rapneler 1t I que, pour ët re m sert! au rôle de, etudiants dc I'uruversilé cat hobque, 

1,,-, erol, \ ~,,. cI1Ir,; ex 1111, 1•,;, 11 est de uuueur q ,e I a,p1r,111t <oit mu111 de ceruücats ~nl,1blcs et constatau: 
qu'il o1 f11t on cour-, rcg11IH r L'l complet 1) humamt e-, y compns IJ I hetouque 

• Pour la ,c,_1011 d'octonre l .nuonsauon dont d est p.trlu 3 l'artu.le 3, doit ëtre exhibée au moment de 
l'•n,c1 .puon • 

U111\l r-ate d1• Ganrt , art -,. , 1 r;, inscription" pour Il'~ examens devant les foculles, sont prises au 
bureau ,111 receveur di• cou-eil ac,1Llcm1q111•1 au mo.ns qu.nzo Jo111s fr,•ncs avant l'ouverture de chaque 
:e1o.:-1on • 
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-2" Déekle que X ... , qui n fnil des étu1les privées et veut passer l'examen de eandidnt 
nutnirc, 1wc,rril pal' l'nrtiele ü tl1• la loi nouvelle, peut - ninsi qu'il le demande - subir cette 
épreuve devant le jury ecntral daus ln première session de 1877 (séance du i S décembre 1870), 

G. l\'olcrrial. Bé111ifiu.-. tic la léyi.ç/atio11 antérieure ('). 

Ju X ... , qui a $Ul1i I'examr-n prrnfnhle i, la eandiduturc notariale au mois d'août 187fi, 
demande : 1° Si l'avis du 50 o,·1obrc, iuséré au .llonileur le i"' novembre cl qui est relatif à 
l'eutérinernvet des ecrtifieats ile la lui du j « mai l 8!.i7, Ili concerne; -- 2° S'il pourra se 
présenter à ln session de Pâques 1877 1•0111· subir deux épreuves i1 la fois? 

Réponse. - Non; il n'a pu commencer l'étude du notarial après le mois d'août, mais seule 
ment à partir du 1 ~• octobre suivant, qui est l'époque de l'ouverture des cours et de la mise en 
vigueur de ln loi <ln 20 ms] 1876 (séance du 15 novembre 1876). 
2• Faculté de droit, - Doctorat. - Diplômes antérieurs à la loi du 20 mai 1876. - 

Notariat. 
" Les diplômes de docteur en droit, délivrés conformément aux lois antérieures, sont-ils 

assimilés aux diplômes obtenus en exécution de ln lui du 20 moi 1876, en cc qui concerne 
l'epplieation nu netarint de l'nrliele 9 ,le ceue loi?(!) " 

Réponse affirmati\'C. {SéanC'c 1111 15 nnvemhrc 1ll7(i.) 
5° :M. le recteur de l'université de Bruxelles demande l'opinion de ln cornmissîon sur l'inkr 

prérmion des dispositions des articles :2 et 51i ile ln loi d11 1°• mni 18157, lu circulnirc ministé 
rielle du ü novembre de la mèmc année{~), ainsi que sur l'article 47 de ln loi du 20 mai 1876, 

('} Voi1· ci-dessus n Législation ancienne. 
(1) Art. 9, §§ 5 tt G. • Les docteurs en droil, qui veulent obtenir le grade de candidat-notaire, ne sont 

soumis qu'a 110 seul examen. portant sur h-s lois orenmques du notariat et sur les lois fiscales. 
• Les réciptendaircs dl!~ deux carégortcs subissent, de plus, dans l'examen final, une épreuve pratique, 

consistant en une rédaction d'actes, foi1c à leur choix. soit en la11gue française. soit en langue ûamaude, 
soit da ris les deux langues. Ils sont en outre admis il justifier de leur aptitude à rédiger <les actes en langue 
allemande, 

~ Il est fait mention, dans le certificat de capacité, de la langue ou des langues dont le récipiendaire s'est 
servi pour celle épreuve pr.1L1q11e. • 

(J) Celle r-irculaire, adressée à ll:\I. les Gouverneurs. est ainsi conçue: 
L'article -2 de la loi du -1•• mai 1857 porte que. nul n'est admis à l'examen de candidat-notaire, s'il n'a 

suivi un cours d'humanités jusqu'à la rhétorique incluslvcment ou s'il n'a subi l'épreuve préparatoire prévue 
par l'article f; de la même loi. • 

L'article 5i dispense de cette obligation les aspirants qui se présenteront pendant les deux sessions qui 
suivront la publication de la loi. 

D'après l'artirle 5•i, l'article 'l n'est pas applicable i1 ceux qui justiûeront avoir commencé des études 
relatives il I'enseignernent supérieur avant le I•• janvier 1857. 

On m'a soumis la question de savoir si l'article 56 est applicable aux aspirants au grade C:.:. candidat 
notaire. 

Celle question doit être résolue affirmativement. 
l.a disposition de l'article 56, conçue en termes g,;néraux, comprend, par conséquent, ceux qui se 

destinent an notariat; il est vrai que l'nrtictc 51- contient une cli.•po,-itîorr spécialn en Iaveur de ces derniers, 
mais l'arf icle 51- peut se concilier avec l'article 56. En vertu <le l'article 5-1-. les aspirants au notariat peuvent 
se présenter devant le jury pendant deux sessions, !'311, q•1'1ls soient tenus de jnstifler à quelle époque ils 
ont commencé leurs études ; mai- s'ils se présentent à une session postérieure à la 1re session do 1&ï8, et s'ils 
11·011l pas le ceruûcat prescrit par l'article 2, ou sïl!' n'ont pas subi l'épreuve préparatoire, ils doivent 
prouver, conformément à l'article 56, qu'ils ont commencé des éludes relatives à renseignement supérieur 
avant. le ,., janvier 1851. 

Heste à savoir ce quïl faut entendre par éludes relatives â l'e11$eÏf/'1-Cment supérieur, CL comment doit se 
faire la [ustification pre,crite par l'article 56. 

La loi exige de ceux qui aspirent au grade de candidat-notaire des éludes pratiques et des études 
théoriques. 

Les éLnd!'5 pratique; portent sur i,i science du notarial; les études théoriques, sur le code civil. fa loi de 
ventôse et les lois fiscal~s. 

Dès que les aspirants au notariat ont commencé des études, soit théorlques, soit pratiques, relatives au 
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relativement à un récrpiendaue qui a commencé le singe notnrinl avant le 20 mai 1876 et 
désire subit· l'examen de candldat-uotaire Mil' les matières 1létcrmi11éc, par les lois anté 
rieures. 

Dans la pensée de l\l. le recteur, les rfr1p1enrlairc~, qui justifieraient avoir commencé leur 
stage notarral avant ln public uion ,le la lot du ~O m.u -1876, puurrarent subrr leur examen 
conformément à la léi;.-.lation .inliru·urc. 
Repense. - 1 a commrssron s1· r.ilhe {1 cet avis et e-ume c1uc le stage notarial dort être 

assinulé aux études mentionnées au§ 2 dt· l',u-tic·lr· '•7; qu'ainsr, Il' r éciprcnd.nre, q111 a subi 
l'épreuve pi-éparatou c à I exnmen de L,111,h lut-11011111 c, peul être adnus à passer cet examen sur 
les matières déterminées par les lois antéueurcs ,-'il ju-ufle qu'il n commenté son stage notarial 
avant rentrée en vigueur de la 101 du 20 mat 1876. (Séance du 2i aH·tl 1877.) 

li Phurmaciens ('). 

i O Stage otfici11ul. - Un doute s'est élevé sur lu question de savoir st l'on peut se présenter 

notariat. 11s po111 ronl p1 oflter du béucûcc de I' 11 l icle hli v,,b com-m 111 111,!IÏJcroul 1b qu'it-, ont eommenre 
des études, sou p1,1llq111 s, -ort tbéunquev, ,J\,111l I,· I« J,111\ltr h"i? 

11 faut drsnnguer enlie les etude-, tl.ennquc- el l('b etudr-, prJllq111•,. 1•011r cc 11111 rea rrde le, études 
théonques. le~ a•p11a111s au 1101,m,il !>011l dau~ IJ mérne po-ruon que tous Il<. re 1p1c11d,11re!> qui devront 
fournir des ceruücats d'études , pour ce qui coucerne le~ études pra.iques, 11., se trouvent dans une posruon 
spéo ile 

Daprès les 101-; et règlements "Ur le notariat. I<''> jr-um-s t;ëll" q111 se destinent J ces Ioncuons douent 
travartler , comme clercs, pendant un certarn nombre d aunei s , ris font dom, leur-, etudes pratique, cti, t un 
notaire, ils sont inscrits chvz lui, cl, de r,111,. sur des n gr-t"t>~ teuu-, 1J.tr la rh.rmbre de-, noi.nres , une copie 
de ces insr npuons est trausrm-u, chaque anuee <111 procureur du 1101 Il resulte de la que le ceruûcat, 
délivi e par les chambres dl' notaires, consrarant q111111 , •pir,l11I ,111 nn1an,1l e•l 111,rrtl ,,,,,ni I<' ,,, J,1n 
vier 18,7, doit Hrc CUIJSHleré comme 1111e preuve ~uffi,a,)'(' quo cet ,tl.jllrM:l ,J commence des études relauves 
au not.u rat, et, par w11-eq11c11t a I e11-e1g11crnc111 supérieur dJ11• le sens de t',1111<.I~ fll, 

A111s1, les aspirants au grJdc lie candrd.u-noraire, q111 prouvr ront <111 JI- er,11e11l inscnts sur le~ registres 
d'une chambre de notan es ,1v,111t le ,., J11l\JCr t8:,i, ponn or.t pi oûrcr du hc11cficc de l',,rlicle ;1, 

Du reste, dans le cour= de la d••c11<;,1on dt' l,1 loi .i la Ch,1111hrc 1k<: n pre-enlant-, tl a clt• Iormellemeut 
entendu que les mot-, études I elutn.r« li fr111ctr1111•1111ml s11pc, 11 ur s'ar,p:1q,w11t ,m,s1 aux études q111 sont 
fd1le, p,1r les personnes q111 :,e prep,trenl ,1 l\,,1nw11 ch· c.111,h l,1l-11ol,111e 1\oir l111wks parlementau es, 
se,,1011 le~1-lc1l1vedet8;>h-l8-:,ï, p 'lO\. prerruen-coloune, 111•e•1u:ll111on de \I Dumortrer J 

Je vous prie, ~lon-1e,1r te !,(0ll\erneur, de ,011lu1r l11u1 C,11rc ursci cr l,1 prr,,colt• c1rc11l,111e au Memm,a[ 
adm1111~/1at1(, JC vous pne egalcment d'en transmettre un C:.\l'mplJ1n à chacune des chambres de notaucs de 
vou c prov ince 

le !,/1111s11 e de ïlnteneur, 

p Dl, DEC"Ell 

(1) La crrcularre suivante a ete adressée a '1ll les presrdenls cl membres des commrs-tons médicales 
JJr0I IIICIJilS 1 

" J a, l'honneur de \0Us e v] o=er qu'un doute ,'est clc\c sur I'mterpretatron de l'article i de la 101 
du 20 mai i Sît, en ce q1111 oncerue l'exei ( ice Je l,1 ph.rrrn.rcre 

" En s'attachant trop exclusivenu ut J l I lettre dl' cet ar ur le, on pourra il croire qu'a partir de l'entrée en 
vigueur de la nouvelle IOI, 1111 candidat en -ciences n.nurclles ou en pharmacie peut, s'il justiûe d'avorr Iart , 
postcneurement .i l'époque où il .1 obtenu l'un ou l'autre de ce- gr,idt, deux ,IIIIICl'S dt' ~kt~e officmal, 
exercer la p1 ofca-ron de pharmacrcn et que, de, lors, l'examen de• pharmacien ne ~l'ra1t plus que f.icultul1f 

• Or, celle laruue dans la 101 n'est qu'apparente , en dîel, l'arlrc le 28, pris avec I ensemble des 
d1<posil1ons q111 il' procèdent cl q111 le ,111,cnt d••wonlrc J 1 evidence que la 101 n\1 voulu en rien innover et 
qu'elle J entendu m.i111 ternr le p1 mcrpe ce la Jo, de ~ ll >Ï. sous l'empire de laqn~lle • nul ne peul exercer la 
prore-sion de ph.irmac i-n ~•11 11'J etc reçu eu c,•llP qu.iluc conformement au x prP-Cnp11011~ de la 101 • 

• Cel arucle 28 c~t ainsi conçu • 11• porteur d un d.plôme de pharrnacn- jusufiern, au moyen de 
cerhûcat s vr-e- et approuve- par les cor-rrnr-vrons rnedi J'es p10\111c1al1s ou par 1'111,pcctcur general du 
service de sanie de l'arrnee, d<' deux annrl, de, a3,· offi< mal • 

• Il complote et evpuque te sens <le l'arucle ~ puuqu'il strpule que c'est le porteur du diplôme de 
pharmacien qui doit jusuûer de la condiuon des deux annees de stage 

• li eu résulte quo leu oomrmsstons provinciales ne peuvent inscrire, pour l'exercice de la profession de 
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à l'examen de pharmncien avant d'avoir accompli les deux années ùc stage exigées par l'ar 
ticle 28 de la loi du 20 mai 1876 ou si la justiflcation de cc stage est une condition d'admission 
à cet examen. 

La commission spéciale, créée pour I'cntérinemcnt des diplômes académiques, a émis d'abord 
l'opinion qur, "d'après la stricte interprétation du la loi <le 1876, le stage officinal doit com 
meuecr postérieurement à l'obtention du diplôme de candidat en pharmacie ou de candidat en 
sciences naturelles, pour finir antérieurement à l'épreuve du grade rie phnrmncien. • 

~lais, tenant, compte <les observations qui lui ont été soumises, elle a cru devoir revenir sur 
cet avis; en conséquence, la commission ne considère pas la justification 1111 stage olficinal 
co~1m1c une eondltion d'n,l)mission à l'examen du grmlc de pharmacien et die estime que cet 
examen peul être subi avant l'accomplissement du stage [sénnce du 9 juin 1877); 

2" Diplôme dt pharmaèie11. -'-- Effet pour l'étude de let mêâecine. - Le diplôme de pharrna 
cicn, obtenu sous l'empire des lois antérieures sur les jurys d'examen, ne peul tenir lieu de 
diplôme de candidat en sciences naturelles, préparntoire r. l'étude de la médecine. 

Le diplôme de candidat en phai-macie 11c peut dispenser tic l'examen de candidat en sciences 
naturelles les récipiendaires qui veulent obtenir cc dernier grade. [Séances des i '5 novembre et 
28 décembre 1876.) 

pharmacien, que les personnes munies ùu diplôme rie pharmacien, comme sous l'empire de la loi antérieure ; 
seul, le porteur de ce diplôme doil fournir la preuve qu'il remplit, d'ailleurs, les cor.dulous voulues par 
I'article 4. (Du t4 décembre ~8i6.) 

• Le Minialre de /'/11térieur, 
• l>Er.coi:n. • 
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TABLEAUX STATISTIQUES. 

XXVIII 

Relevé statistique des examens subis, pendan! fa période de 187411870 et !876, 
decan! les jurys combinés el le _jury central) chargés de conférer les grades 
académiques. 

PRET\-:IÈRE SES.SION IlE 1874. 

f. - .JliHYS CO~IBl.\l~S (GAND-LOUV:\I';, I.IJ~GE-BliUXELLES'. 

i --- --- ·---. - -~,-- --· -"'--""-·'"'·""--=:,==::;-,:==.,:-=--=--e-:,;'· =============== 

UHlVERSITtS. 

:!: 

9. 1 - - C .:: •f,,·- ~ =-:;:, 
C 
E 
:;:: 
-r. 

Observations. 

-----------------·--------- 
PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

DOCTOJ!A'l' 'JlN l'IJTr.OSOPIIJl,; ET Ll(TT!rns. 

Gand .•• 

Louvain. 

Liégo .• 

Rruxcll?s 

Tnlal . 

Gand. 

Louvain. 

Liége . 

Bruxelles 

To!~I 

)) 

. • 

)) 1 " 

O I D 

» 

SCIENCES. 

DOCTOl!AT EN SCIENC!;;S NATUREl,LES. 

11 1 11 1 n 1 » 1 t1 1 )) 1 n I n 1 » 1 J) 1 n 

1 1 » 1 • 1 " 1 • 1 ,. 1 » 1 » 1 » 1 ·1 1 • 

,. 1 1) 1 ,. 1 1 • 
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UNIVERSITÉS. 

1 

v· ;ASPIIU?ITS .4Dll1S 

-- 

.t 
,._ 

_g 
C. ., -- 

Observations, 

Gand. 

l.ouvaln, 

Liégé •• 

Bruxelles 

Total .• 

DOCTORAT E!'I SCU:!\CF.S PJIY!':IQUES ET )(ATHÉMATIQUES. 

Gand •• 

Louvain. 

Liége .. 

Bruxelles 

Total •• 

Gand •. 

Lnuvain. 

Liége .. 

Bruxelles 

Total •. 

Gand. 

Louvain. 

Liège. 

Bruxelles 

Total 

• 
• 

• 

,. 

• • 
,, 

~1.1.1,\ 11•1·1·1· 

• 

. 1 

3 

DROIT, 

D<-ultlèn,c <-:uuucn de doctc,11• en drolC. 

A. Eaamens sommaires. 

: 1 

. . ~ . . . . " • • 
• • . • " . • • • • 

1 • • 1 1 • • . • • • . • . • . • . . • n • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

~ . • 1 ·1 • . ., ,, . 
1 

. 
B. Examens principaux. 

2 . . f 1 

: 1 

" 

: 1 

• 1 • 
!J . . G 6 . . • • 

1 1 
9 • '2 (S Î 4 1 • • • 1 . 

1 

13 • ·1 7 ~ B " • 1 » n • 
·- -- -- -- -- -- -- ---- -- -- 
33 • 3 HJ '22 9 . . 1 • 2 . 

1 

DOCTORAT EN SCIE;-;CES POLITIQUES ET ADlIIXTSTRAT!V.ES. 

2 

n 

-1-1--·- 
2 1 . • • \ 
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UNIVERsnts. 

•r. 

-~ 
~ 

4SPIUIITII ADUS 

ûbseruations, 

GRADE DE CANDllHT NOTAIRE. 

Gaud, . 

Louvain. 

Liége .. 

Bruxelles . 

Total .. 

4 . . • • f . • • • • 
f7 f 3 9 13 3 1 • • • • 
♦ • f i 3 f • • " • • 
f3 . 3 3 6 5 2 • • • • -- - -- -- -- -- -31-. -- -- -- 35 f 7 «i 2l 10 • • • 

MtOECINE. 

Tr•l•ltnu, examen de d~te1n eu m~deelaes en cblrur;le cl en aeeaqebe111e■C., 

Gand. 

Louvain. 

Liége , 

Bruxelles 

Tolel •• 

Gand •• 

Louvain. 

Liége •. 

Bruxelles 

Total •. 

,. 

• 
• 
• 
• 

• • 1 . i • 
• • 1 • 

• 
• 1 • 

1 
1 ' 3 

1 -5 1-:-,-. ,-~,-5 ,-. ,-. ,-. ,-. i-- ,- . 
G.RADE DE PHAll.MACI:EN, 

• • • • • 
1 

• • • • • • 
• • • • . . • • • • • 
f . • t 1 • • • • • • 
6 . . 3 3 3 • • • . . 
-- --1-- -- -- -- -- -- -- -- -- 7 ♦ 4 3 • • • • • 

Il. - JURY CENTRAL. 

(N. B. - Aucune inscription n'a été prise pour le jury central. 
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SECONDE SESSION DE 1874. 

I. - JURYS COMBI:~ÉS (GA\ D-LOUVAJ~, LIËr■E-BRUXELU.:S. 

UNIVERSITtS. O/Jserm tions. 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 
CANDIDA1'URE ,;~ PHILOSOl'HIE }','l' LE'ITR.F.S. 

A. Ecamens sommaires, 

Gand .. 

Louvain. 

Liége .. 

Bruxelles 

Tola! .. 

Gand .. 

Louvain. 

Liège •. 

Bruxelles 

Total .. 

Gand •• 

Louvain. 

l.iége .. 

Bruxelles . 

Total , . 

i • • • 4 D 0 • • . 
1 

• 
3 . JI a 3 . • • • • • 
4 n . ;J 3 • 0 1 •• • . . 

2 ' " ·1 1 1 • " . . • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -.1--1-- w • . 8 8 1 . 1 

B. Exame1tS principaux. 
26 4 5 rn Hi 7 • 1 • • 2 

'i8 2 8 31 41 28 1 ti • • 2 

65 6 6 36 ,\.8 9 1 3 • . -\. 
1 

.}6 2 2 21 25 161 ,, .;. . . l 

-- 
215 ·Il 2·1 98 !30 601 2 1-\. • • 9 

DOCTORAT EN PHILOSOPHIE ET Ll:TTRES • 

" • • . u • • • • • • 
6 • 2 ·1 :i 2 • 1 . . . 
i2 i 3 2 6 6 • . • • • 
3 • 2 • 3 . . . ., • . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
21 i 7 t H 8 • 1 • • • 

SCIENCES. 
CANDIDATURE EN SCIENCES NATUR.ELLEB. 

A. Examens sommaires. 
Gand .. 

Louvain. 

l.lége .• 

Bruxelles 

Total 

• . • • . . • • • • • 
n • • . • • n • . • . 
l • . ,J 1 n . • • • • 
n • • • " » . ' • ,, • 
-- 1 -- -- -- -- -- -.\-- -- -.1-. ·1 1 1 • • » ~ 

-106 



[ N·• 167. ] 

UNIWERStnS. 

.lSPIIU.lfTS .lDl!IS 

~~ -~1, _g 
- ::: ,,, -,; 

Dbseroations. 

B. Baamons iirincipaux. 

Gand •• 

Louvain. 

Llége •• 

Bruxelles . 

Tolal .. 

Gand . • 

Louvain. 

Liége , • 

Bruxelles 

Tolal , • 

DOCTORAT EN SCIENCES NATURELLES, 

Gand •. .1 • 1 • 1 • 1 • 1 D 1 • 1 • 1 D \ • 1 • 1 • 
Louvain. 

: 1 : l : 1 : 1 : 1 

l) 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 " 
Liége •• 2 1 • 1 • 1 • 1 • 1 • 1 l) 

Bruxelles • • J ï ï .. \ ·.1 l) 1 • 1 "l "1 ï ï l) 

Total •• 

Gand .. 

Louvain. 

Liége .• 

Bruxelles . 

Total • • 

Hi . 3 3 6 7 . " . 2 . 
96 ~ 18 39 58 3/5 l) . . 3 Il 

52 3 H 21 35 ~ !~ 3 ~ • . • 
25 ~ 4 fJ -18 5 2 . . , . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
188 5 36 76. 117 6i 5 • . 5 • 

CANDJDAT1JllE E!-1 PHARMACIE. 

9 • 3 3 6 3 • . . . • 
28 2 • 40 12 u • • • • 2 

3Z ~ Il ~ 1 H- ·15 2 1 . . . 
24 ., ':! 9 B 8 3 ~ • • ~ 
- - -,1-;1~ -- -- - - 93 4 40 5 21 >) • 2 

2 2 

CANDIDATURE EN SCIENCES PHYSIQUES ET MATHÉ!U.TIQU~. 

A. Examens sommaires. 

• • , • . ,, • " 0 • 
• • , • • • • • • • • 
3 • • 3 3 ~ • . " J) • 
• • • n ,, • • • l) 1 • 
-- -- -- -- -- -- -- - -- -- -- 

3 • • 3 3 , ' • • • • 
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UN IVERSITtS. 

:i 
2 

g 
i-~ 

,,, 
•<:,> 

'-- 

<t, s ., 
Ë 

~il -~l 
i~ i~ 
--( 0 =: ~ "' ;:, - ::: 

"' ::: 
" ,,, 

Observations. 

B. Examens principaua, 

Gand. 

Louvain. 

Liége , 

Bruxelles 

Total 

2 2 2 

» 

• 

DOC'l'ORAT EN SCIENCES PHYSlQUlŒ ÉT M.ti.THÉ'MATI(l,UES. 

Gand .. 

Louvain. 

Llége .. , 

Bruxelles . 

Total .. 

Total .. 

Gand •• 

Louvain. 

Liége •• 

Bruxelles 

Total .. 

• • • • • • n ,, n • • 
n » Il . " D • • " • • 
• D • » • n • • • Il " 
~ ,j • . l • n • n • • 
-- -- -- -.1-, -- -- --1-. -- -- ,t 1 " • • • • 

DROIT. 

CANDIDATURE EN DROIT. 

A. Examens sommaires. 

Gand. 1 • 1 » 1 • 1 . 1 n 1 • 1 • 1 • 1 • 
Louvain. 1 )) 1 » 1 ~ 1 )) 1 • 1 • 1 • 1 Il 1 n 1 " 
Liége. 1 1 1 • 1 • 1 1 1 1 1 • 1 J) 1 D 

Bruxelles 1 ·1•1ïïïï"l1"I" ___________ 1_ 

" n 

B. Examens principauw, 

-18 i 1 2 1 9 Hi n • 2 • • ,t 

1,(j i -12 27 43 H 2 2 » • • 
(Si ,j 8 25 3-i 10 ,j " )J • ,t 

4-0 ,t 4, 21 26 9 • 2 , • 2 

- :-1-; - - - - -- -- - - 166 82 118 30 3 H • • 4 
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UNIVERSITtS. 

ASPIRAIITS ADIIIS ., 
] 
i: 

:.. ::, 
C =- 

.,. 
.ê 

,, 
;;, 

:::: 

Observations. 

"'"' ... Î • 1 • 1 • 
Louvain .•• 3 1 • 1 . 
Liége. . • • 1 • 1 . 
"'""'"" . · 1 _·_1 _·_: _· 

Total • ·. 3 1 • 1 » 

Gand .. 

Louvain. 

l.iége . • 

Bruxelles . 

Premier e,;amcu de docteur en droit, 

A. Esameu« sommaires. 

• . • • » • • • 3 3 • . • » • . • • • . • • • 
. 1 • . . • 1 • 1 

_3_1_3_1_·_;-,,-;-_-;-.-;-"-:- .. - 

B. Examens principaux. 

Total .• 

20 2 .{ ,2 48 1 , •• r • " . 
53 !l 45 2(i 50 2 , 

" . • • 
,i7 .3 6 23 32 9 2 4 • 10 • 
-10 2 ~ 20 29 8 • 3 • " " l 

- -- -- - -- -- - -;\-,, -- - 160 16 3t SI 12!) so '• )) . 

Deuxième cxRmen de docteur en droit, 

A. Bcamen« sommaires. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommaires.) 

B. E.1:ame11,s principau». 

Gand •. 

Louvain, 

Liége .. 

Uru:irnlles . 

Total • • 

21 2 5 8 15 4 1 • • ., ~ 
39 5 7 17 29 8 1 • • • 1 

29 2 H Il 2/i- 3 . 2 • • • 
.iQ 1 5 21 'l1 (1 3 1 > . . 
- - -- ~!~ - -- -- -- -- -- 12:) 10 28 2,i 5 3 ,, • 2 
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~ ·.: :;: 
C 

UlltVERSITtS. • ·- ûbseruaticns, 

DOCTORAT ES SCIBN'C>:8 l'OLlTIQU.KS K"r AO.MINIST!iATJVES. 

Gand •. 

Louvain 

l.iégc .. 

Bruxelles 

Total 

i • . 1 t t • • . . • 
6 1 2 2 ~ t • . . • . 
t • . . . f • • . . . 
3 . 1 1 2 , 4 . . . . 
-- --,-- -- -- -- -- -- -- -- -- 
n t 

1 
3 4 8 3 ~ > . . • 

GRADJ! DE CANDIDAT·NOTAIRE. 

Gand .. 

Louvain. 

Liége .. 

Bruxelles . 

Total. . 

9 . f ' Il ' • • . • 1 . 
3î · 2 li 47 2t ◄0 1 1 . . 1 

6 . ◄ 3 ' 1 . t . . . 
23 . • H 41> .i. f 3 . • • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
75 2 fi 35 ♦8 ~9 2 5 . • t 

MtDEGINE. 

CANDIDATURE EN HÉDECINE, EN CHlRURGI.E ET EN ACCOUCllltJ.U:NT~. 

A . .Exa11te114 sommaires. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sornrnaires.) 

B. Ezame1u principau,;Ç. 

Gand •. 

Louvain. 

Liégé •. 

üru:xelles • 

Total. • 

jf 1 '! 9 u .., f f • • • , 
66 3 H 3,. ♦8 ~R H • • . • 
23 3 3 n ◄8 5 . . • • • 
30 3 li H 20 8 • 2 • . . - -- -- -- -- --- -- -- -- -- -- 
l♦O 10 if 67 98 38 f 3 • . . 

-107 
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UNIVERSITES. 

ASPl114lfTS AD31IS 

Observations. 

Prt-mlf'r e-11•men dr- cloeteur ton médeehae, en ehtrnrale e& en •ee.aeheme••• 

A. Ezanzena sommaire», 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommaires.) 

B. Examem principa1u·. 

Gand .. 

Louvnln. 

Liégo 

Bruxelles . 

Total .. 

Il -1- 4 :? tO l . . . . 1 • 
29 7 7 u '2ï 2 • • . . . 
20 7 7 5 19 . ,, 1 . . . 
i9 l -1- 12 17 2 . . . • ' 
- ~j 22 ! 32 -- -sj-. - - -- - î9 73 1 . • . 

Gand •. 

Louvain 

Liégc •• 

llruxelles 

Total. , 

A. Examens sommaires . 

. " . , . • . . • 
1 

. . 
' 

1 . • 1 ~ • . .. . 
! . • 

' • • . • . . . . . . 
. . . " . . • • t . . 
-- -- -- -- -- -- -- -- 

-w 1-. _-. 1 • • 1 1 • • . 

B. Examens principau», 

G,ind .. 

Louvain. 

Liége . , 

Bruxelles 

Tnr,11 .• 

19 3 -1- 10 n 2 . • 1 ~ • • 
35 3 12 19 31 1 . • . . . 
16 4 u 3 re # • • , . . 
t,l. ~ G 7 H . . • • • • 
-- -- -- -- ---- -- -- -- - -- 
R,l. Il 31 30 81 1 3 • • • . • 
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UNIVERSITtS. 

AS1'1l\A.\1T8 .lll!JllS 

g 
Q. 

ûbservotions, 

MtDECrNE. 

Gand •. 

Louvain. 

Liégc. 

Bruxelles 

Total, 

f8 2 7 8 17 f . • • • • 
3-!. 3 13 Hi Ji 2 1 • • ,. . 
~6 4 9 3 i6 • • • . • • 
HS i 7 IS 0 1 • • • • . 
-- -- -- -- -;!-4, -- -- -- -- -- 83 ., ~ 36 31 f • • • • 

DOCTORAT EN CHIRURGIE. (D'après la loi du 27 septembre 1835.) 

(N.B. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

DOCTORAT EN ACCOUCHEMENTS. (D'après la loi du 27 septembre 1835.) 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

GR.ADE DE PHARMACIEN. 

Gand •. 

Louvain. 

Liège •. 

Bruxelles 

Tola!. 

5 ◄ • 3 4 ◄ . . . • • 
8 • 2 4 6 2 . . • • . 

' 
HS 1 ,} 6 Il ,!. . • • • • 
rn 2 2 8 12 2 1 • • • f 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- 
4-4- 6- 8 21 33 9 1 " • . 1 f 
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Il. - Jül\Y CENTHAL. 

--· - 
1SP11\ANTS A.DlllS ,,j ,,; ,,; i .,; .,; 'ê ,,; ., ., •• •o, -~ .§ E .§ :. C ,: -0 .. ·:;; "' "' ::, 

(/):~ Vl •bS) . ..,·rc tt) ·;-c <r. e .2 .., 0 .; ·= :~3 ~ ~ -•<.> 
FACULTÉS ~-~ . .,. 

~~ c- 1~ •:,)"C,) . ., 
'!.!) ~ ., u, .. - ., 

':.,§ :: = 0"' !l •11._ ~. '-' -~~ -= " .• '- •.. " ..c- ..C •- <,> - ;; ""' 5.'.!? . ·a.. <o ~-= :::0 =o a:: ... ~:; ~ =~ U) -~ E ï§ e E ·a. ~.:: ., c.. •.. •.. ., <: :;-= U) U) ,,, -,: ~= ., ., "' :, C ::, C ... .,, ;,. ::i"' ..., 0 '"' 0 "' "' -< Cl. "' Cl. .,, .. .,, 

FACUL 1'É DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

Candidature c11 philosophie et lettres. (Examens 
sommaires) . . . . . , . . . . . . . . . " • • " • " • • • • • 

Candidature eu philosophie et lettres. (Examens 
principaux) • . . . • . • • . . . . • . • 55 • 6 35 4-0 H • 4 • • . 

DoctoraL eo pbilosophie et lettres. . . . . • 1 . . 1 • • • • • • 

SCIENCES. 

Candidature en sciences naturelles. (Examens 
sommaires) . • . . . . . . . . . . . . . • Il . • • • • • • • • 

Candidature en sciences naturelles. (Examens 
principaux •••••• t •••••••• i • . 4 4 4 • • • • • 

Candidature eo pharmacie. . •... . . . 9 • 1 5 6 ~ 4 • n • • 

(N . .B. Aucune inscription n'a été prise pour les autres grades à délivrer par le 
jury central.) 
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PREMIÈRE SESSION DE 1875. 

1. - JUHYS COMBINl~S (GAND-BfiUXELLES, LrnGE-LOUVAI~). 

UNIVERSITES. 

A5PIIIANTS .iD.115 .,,, ..•. 

V, = <: .,, 
,,. 
C 
"' .,, 

Observations. 

Gand. 

Bruxelles 

Liëge . 

Louvain. 

Total. 

PHILOSOPHIE ET LtTTRES. 

DOCTO"RAT EN mn.osorms ET LETTRES, 

• 1 • 

• 1 • 

2 1 • 

3 1 • 

" 
• • 1 1 

t 1 ·1 

2 1 1 

» 

)) 

Gand ... 

Bruxelles 

l.il•.;o . . 
Louvain. 

6 1 • 1 f 1 2 1 3 ·1 31 ï ï ï ï .. 
SCIENCES. 

DOCTORAT EN SCIENCES NATURELLES. 

Total .. 

. • . l • • 
1 

• . • • ., . 
·1 . ~ 1 . ◄ . 9 • . •• . 

1 

• . . 1 . • • - . • • " 
• • . 1 n . -~ • • . . " 
-- -- -!- -,1-. -- -- -- -- -- ~ . · l . • • • 1) . 

DOCTORAT E-:. SCIENCES PHYSIQUES ET MATHÉMATIQ.ÙES. 

(N. JJ. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

DROIT. 

A. E:camem sommaires, 

Gand .•. 

Bruxelles •• 

Liége • . 

Louvain. 

Toi.al, • 

• • , • • • • ~ • ~ • 
• . ~ • . . . • • " . 
• . • . • • • . » • • 
2 . • ':! i n • • • Il • 
-- ---- --;-~1-. -- ---- ----- 2 n • • D 'O O t 

1 

i08 
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UIIIIERSIT(S. 

,;, 

-: 
Î! 

"ë. .,. -,; 

Obsenxuion«. 

B. Bœamen« prineipaue. 

Gand .• 

Bruxclks 

Liégé •• 

Louvain. 

Total. . 

Gan() ... 

Bruxelles . 

Liége .. 

Louvain, 

Tolal .. 

Gand ... 

. Bruxelles . 

Liégc .. 

L0U\'3io. 

To•al .• 

5. • i 1 3 ! -i t . • . . . 
• 1 

! 
fJ 2 ï l fJ . • . • • . 
(, • 1 -1 J I_ !t 1 • . • 1 • 1 

15 1 •l •i 1 !) 4 • D • 2 . -,- 
35 t 8 171 26 G 1 . , . 3 . 

1 

DOCTORAT E~ SCU:)<CF.S POLITIQUES ET ADlUNISTRATIVF.S. 

1 . 1 . 1 . . • • . . 
. • . • • . . . . D • 
• • . • " . • • • • D 

• 5 t 2 2 5 . . • . . • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 

6 1 3 2 6 " • • • . . 

GRAD1': DE CANDIDAT NOTAJRE. 

2 . . , 1 t . • • . . 
8 . • 2 2 5 1 . • • . 
7 t t • 2 5 • . . • • 
n • 2 10 12 4 . • • t • 
-- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
31 t 3 13 1 ï tS t • . t • 

MrnECINE. 

Trelelème examen de doe,eur en 111édeclne, e■ eblrur.le el eu •ee•uebe•e■••. 

Gan•I .• 

Bruxellœ 

1.iége 

Louvain. 

Tot:il. 

2 

,. • 1 • 

2 

i 

• ·1· 'I' 
-3 -- l-· ~1---;- p 

• • • l • 

• 
• 
,, 

• 

• 
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UNIVERSITÉS. 

.&SPIII.I.IITS .ADlll9 

Observation,. 

ORA.D.t: DE l'HAR)fACJBN'. 

Gand. 

Bruxelles • 

Liége . 

Louvai o. 

~ 
î 

6 

2 

i • 

I> 2 

51 6 » 
2 2 \ » 

• 

n 

" 

Total .. l~,-, ,-i 1-s 1-<-;1-• i-• j-, i-,. j n 

Il. - JURY CENTRAL. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour le jury central.) 
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SECONDE SESSION DE 1878. 

1. - JUHYS C.OMBJNÉS (GAI\D-BHUXELLES~ LIEGE-LOUVAIN). 

UNIVERSITES. 

ASPIIIA!ITS ADlllS ,.,, .. 
-~ 

Observation&. 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 

CANDIDATURE EN l'HILOSOPHIE ET LETI'RES. 

A. Exame1tJ sommaires. 
Gaml ••• 
Bruxelles • 

Liège •. 
Louvain. 

Total. 

• • • . • » » . , . 1) 

~ • • t 1 . » . . • • 
• • . » " • • . • . D 

3 )) . l 1 )) 2 • " » )) 

-- -- -- -- -- -,,\-2 -- -- -- -- \. . • 2 2 • . . • 

B. Examens principau». 

Gand. 

Bruxelles 

Lrége , 

Louvain. 

Gand. 
Bruxelles 

Liége . 

Louvain. 

46 
52 

86 

3 

3 

1 

4 

2 6 ~ 1 3 

5 20 28 8 

4 34 39 12 
9 44 5-1- 23 p 

5 

6 

2 

3 

t 

3 

2 

Torat..12001 s 120 !104-l1a2l,rn 1 • I • 111 \ 91 2 

DOCTORAT EN PHILOSOPHIE ET LETrRES. 

·1 

6 

8 

1 

2 

3 

2 

1 1 •• 

3 1 • 

» 

,, 

Total. • 1 15 1 " 1 3 1 5 1 8 1 2 \ '• J • 1 " 1 1 1 • 

SCIENCES. 

CANDIDATURE EN SCIENCES NATURELL'M, 

A. Bœamen« sommaires. 

Gand ••. 

Ar u x elle , 

Liège •. 

Louvalu. 

'rotai. • 

)) • • » . . • . • 
1 

• • 
1) • . " . • . . • 1 • • 
1) • " " " . • • • » . 
1 • " 1 1 • . . . . . 
-- -- -- -- -- -- --1-. -.\-. -- 1 • )) \ 1 " » 



UNlijERSITtS. 

.lSPlll.A.JITS ADllIS "' c., 
E 

<.l 
"' > < 

Observations. 

13. Eeamen« principaux. 
Gand •. 

Bruxelles 

1,iége. . 

Louvai 11. 

Total .• 

H 1 4- û H 1 " Il • . " 

35 l 3 rn 20 H 1 " » 2 >) 

30 1 ·10 8 ·19 ü 3 >) » 't, . 
IOi 4- 25 4-1 70 26 2 n • 9 . 
- -- ·- - - - - -.1-., - - 18~ Î 42 îl 120 41S 6 ·13 ,. 

CANDIDATURE EN PHARMACIE. 

Gand .•. 

Bruxelles 

l.iége .. 

Louvain. 

Total. . 

2 . . 2 ~ . • • >) . 
: ' 26 . Il •Il H H . . 1) t,. 

i8 ·1 ·1 7 9 6 1 • " 2 . 
35 . 1 .JG Vi ·Il 2 • " 5 • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
81 t 2 36 39 28 3 " . 11 Il 

DOCTORAT EN SCIENCES NATURELL!•;S, 

Gand ••. 

Bruxelles 

Liége .. 

Louvain. 

Tot.ul .• 

,. 

" 

• 1 • . . 

CANDIDATURE EN SCIENCES :PHYSIQUES ET MA'rHÉMA'J'JQUES, 

A. Eeamens eommaire«. 

Gand. - . 

Bruxelles 

Liége •. 

Louvai o. 

Total. . 

)) " 

2 » 

" 

109 
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UNIVERSITts. ûbseroctions. 

B. E:tamens prindpaux. 

Gand .•• 

Bruxelles 

Liégc •. 

Louvain. 

Tot,11 •. 

Gand ••. 

Bruxelles • 

Liégé •• 

Louvain. 

Total .. 

• • . . • • • • • n • 
2 f ~ • 2 • " • » • 1) 

'il " • • • 2 . . • " • 
2 1 1 . 2 • . . n ., 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
6 2 2 . 4- 2 . . . . 1) 

• 

2 

DOCTORAT EN SCIENCES PHYSIQ,UF.$ ET MA.TBÉMA.TlQ,UES . 

•• 

• 

DROIT. 

CANDIDATURE EN DROIT. 

A. E:tamens sommaire», 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommaires.) 

B. Examens principaux. 

Gand .. 

Bruxelles 

Liége . . 

Louvain. 

Total. . 

19 

: 1 
.\: lt ~8 . . " " 1 • 

,iî .\. 22 29 Ill 1 ,, n 2 " 
'•!l .\: Ili n 3!i 9 3 . • f " 
6!) 4- n 31\ 56 9 2 • • 2 n 

- -- - - - - - - -- 
18\. 1:~ 140 86 139 3:3 (i • " f, 1 » 
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UNIVERSlltS. 

ASPIIUln'S ADBIS 
~ ·.: 1 
" ë é Ît . ~ '.t)·= .: ...•• _, ~ 
; ::: C. ü ·- ... a.§ .:; ~; ~ 
f ~~ "' IS-!.? 
·;. g;; ~ 1 . .!: g.~ ., 

:- ""' u ::, -= -c <= u 
E :. 'Q;;; ..,: 

1 tl; 

-=;; 
ë ë: :- .; 

:;: 
" f -::, 

., 

" .,, 

Observlltions. 

Prcmlcl' c.satnen de docteur en droit. 

A. E:rameM sommaires. 

Gand •.. 

Bruxelles • 

Liége •• 

Louvain. 

Total. • 

Gand .. 

Bruxelles 

Llége .. 

Louvain. 

Toini. . 

Gand ... 

Bruxelles . 

Liége .• 

Louvain. 

Tolal .. 

• . • • • • • • • • . 
• • • ~ • • • • • • . 
• • • • • • . . . • • 
2 • . 2 '2 ~ ~ • . . . 
-- -- -- -- -- -- -- -,- -- -- 
2 • • 2 2 • . . 

1 
. • . 

B. Esamen« principaue. 
f8 2 3 li fG 2 • . . • • 
36 2 9 ~9 30 -i • • • 'l u 

36 2 6 'l3 30 4 f • • f • 
M G f3 2~ ~· 9 2 • • 2 • 
-- -- -- -- -- - - -- -- -- -- 
f-H 12 30 ?:; llî 19 3 . . 5 • 

Deuxième e11anien de tloc&eur en droU. 

A. Examens sommaires. 

. • . • • 
: 1 

. » . 
: 1 

• 
• • . . • . • . • . • • ft • . • . ' . . 
5 . . . \. t . • • • 1 • 
-- -- -.,-i -- -- -- -- -- - -- 5 . 1 • . • . 1 . 

1 

B. Examens principau», 

Gand ..• 

Bruxelles • 

Llégo •• 

louvai o. 

Total •. 

f8 f 5 8 H 3 1 ., • • . 
32 2 3 15 20 5 3 • . 4 • 
Ji 5 5 21 31 1 f . . 1 • 
53 8 43 n -~5 6 . .. • 2 • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
137 16 t6 tj8 110 15 !) . . 7 • 



r N· 161. 1 l 43G) 

UNIVERSITÉS. 

.lSPIIIA.!ITS .lDllllS 

Obiervut ions. 

DOCTOlLA'J" J,;N SCl.ENC.êS POLl'l'IQUES sr .-\D:MINlSTllATlVES. 

Gand ... 

Bruxelles . 

Liégé •• 

Louvain. 

Total .. 

Gan(! ... 

Bruxelles . 

Liégo. . 

Louvain. 

Total .. 

2 " 4 i 2 . . 
1 
. ~ . . 

5 . i 2 3 1 l 1 • • . • 
2 11 1 l 1 2 . . • • • . 
2 2! ,, . 2 • . . • . " 1 -- -- -- ---- -- -,- -- -- -- 1 

.\ 1 9 H '.l • 3 ~ l 1 • . • . 
1 

GllADE DE C.ANDlDAT NOT.AIRE. 

i6 • • 7 7 7 4 . i . 4 . 
43 • 2 3 /j li J> . . 2 " 
7 • 3 3 6 ·1 • • . • " 

-~3 i 6 Hl 26 10 2 • • 5 . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
79 4 4 t 32 I H 21. 3 . • 8 • 

MHECINE. 

CANDIDATURE EN lIÉDEClSE, EN CHIRURGIE ET EN ACCOUCHEMENTS. 

A. Examen» sommaires. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommaires.) 

B. Examens principaux. 

Gand .•• 

Bruxelles 

Liège. , 

Louvain. 

Total •. 

n i i 8 iO 6 4 • • • • 
27 ~ .\. 9 H- B -1- • • ~ • 
21 2 6 rn 18 2 • • » • ~ 
91 3 13 36 52 i? IS • • 5 2 

-- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- 
156 7 2i. 63 9-~ 40 10 " . 9 3 

Premier exaaaen de docceur en médecine, en c:blrnrgle e& en aecoucbemelllh•. 

A. Examens sommaires. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise ponr les examens scmmaises.) 



( '~37 ) [ N• 167. ] 

• .lSPIIIA!frS ADlHS -~ "• 
"' ==;:====:a; ~ '<) :;: . 1 ~ ;: 
(J = ~ <": :::, v, c•4'1. ooo 
t: V,·- .5:! L. C) - - """'"t> 

1 ·- - .; ~ , .•.• - "' C: ., UNIVERSITES. !!. -i.e: ~ ï: ; ,'~ E ts 
; ..s .~ -~ Ê •~ ~ ·a ;; ·= .;,> ""d ~ :1 r, 't; ~ .:: 
o.. ~ Q,) S:: ·- (fJ Q.. 
; ;.""O g =-;; <l.) '-41 .. <;; ~ ê:1<11 -c ~ 

tii < 1 

Observations. 

B. Examens principaux. 
Gand .. 

Bruxelles 

Liége .• 

Louvain. 

Total .. 

Deuxième examen de docteur Cil médecine, en chlr1u,ilc et en ac-eouehemell••· 

Gand. 

Bruxelles 

Liége . 

Louvain. 

Tola!. 

Gand .. 

Bruxelles 

Liége . . 

Louvain. 

Total .. 

Gand •. 

Bruxelles 

Liége 

Louvain. 

ToLal 

10 J 4 J rn • . • u . • 
26 6 9 8 23 2 1 • . . • 
14- 3 3 G Ill i ·1 Il • . . 
. rn 7 Il 26 ,H '2 1 • • 2 • 
-- :-1~ -- -- -- ·- - -- -- -- 
99 43 89 r, 3 • . '2 . 

A. Examens sommaires. 

li 

• 
• 

. 1 . · I . 
B. Exame11,1J principaua:. 

11 j '2 3 6 lt • n . li . • 
20 3 8 9 20 . . . • . . 
17 8 8 1 •17 . • . • " . 
31 6 •Il 13 30 •I ' " . . • 
-- ---- ~1~ -- -- -- -- -- -- 79 ,f!) .JO 1 • • . . . 

Trol•lème euanum de docteut" en médecine, en chirurgie et en acee1n:bemeni.. 

H 3 '2 6 H • . . • 1 • . 
19 1'i 8 1'i 18 • l • . . . 
n 7 8 2 17 • . J • . • 
JO 6 -1'2 H ~!!) t • • " . . 
-- -- -- -- -- -- ---- -- -- -- 
î7 21 30 2/i 75 ., 1 . » • . 

HO 
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tJH I VERSIT ts. 

Al!PIIIJ.l'ITS J.DlllS 

Observations. •. 

DOCTORAT EN oaraunors. (D'après la loi du 27 septembre 1835.) 

(N. JJ. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

DOCTORAT EN ACCOUCHEMENTS. (D'après la loi du 27 septembre 1835.) 

(N. JJ. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

GRADE DE PHARMACIEN. 

Gand .. , 

Bruxelles . 

Llége .• 

Louvai o. 

Total. . 

3 • • • ~ • 2 • • • • 
~6 3 1 2 (j 9 ~ . 0 . ., 
H 2 4 ::; H 2 1 . • . » 

iô ~ 4 3 8 3 '-2 )) • '2 • 
-- -- -- -- -- - -- -- -- -- -- 
4-8 6 iO 10 26 14 6 » » 2 • 

- 



( 439 ) [ N" 167.] 

Il. - JURY CENTUAL. 

- 
ASPIRAIITS !l)lllS .,; -~ 

.,; .,; v. ,;, .,; ~- ::' C. C, 'ê C ë ·É = ·Ê ,:: "" .. .., ·3 <) 
0 CJ " ::, ~:'[~ .,, ·ëJ) 

-tii0 ~ ·t'"c .,; "' .§ 0 

-[:~ -~.:: - .,, . .., ~•<:, -~ ·~ ·,;, FACULTÉS ·- 5-;: " -- &:; .. - .,, ~ Ë ~E ~ ~~ ~~ ·=~ 2 

~~ 

,.,., __ 
~-i ~-- ~-;: ;;; .!:.~ - ï5.. C ~o ~ 'È <J ,; f: <- ••.•• 0 ~ •.. o-:: .,. C a ê E "C ,: ;;;- ~c, <.: ;;;- .. ~ .. "· < --c CJ ::,- ~ ::, ::, 

"' ~= :,. . " "C' 4'I 0 " 0 "' !: < Cl ., 
"" 

V, 
"" 

<n 
t!,1 

PHILOSOPBIE ET LF.TTJ\ES. 

Caodidalure en philosophie et lettres. (Ei:amcns 
sommaires.) • • • • • . • • . . • . . • . • • • . D • ' » " • . 

Candidature en philosophie cl lettres. {Examens 
40 2 4 33 6 principaux ) . . . . . . . . . ..... 27 . • • • ◄- 

Doctoral en philosophie et lettres ...... • • . • • D • " • • • 

SCIENCES. 

Candidature en sciences naturelles. (Examens 
sommalres ) . . . . . . . • . . . . . . . ~ • . -1 t • • • D • • 

Candidature en sciences naturelles. (Examens 
J 3 principaux ) . . . . . . . . . . . . . . Î • 3 f • . • • • 

Candidature en pharmacie. . . . . . . ... rn • 2 7 !) -1 • • • • )) 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les autres grades à délivrer par le 
jury central.) 

-···- 
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PREMIÈRE SESSION DE 1876. 

1. - JURYS COMBINÉS (G.\ND-LOUVAI~, LJltGE-BRlJXELLRS). 

UJIIVERSITtS. 

4SP11\A!ITS 4 DIIS 

observations. 

Gaod •• 

Louvain. 
Liége .• 

Bruxelles . 

Tola!. 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 
DOCTORAT EN PJllLOSOPlllE ET U'Tl'R'ES. 

Gand .. 

Louvain. 
Liége .. 
Bruxelles 

Total. 

Gand •. 

Louvain. 
Liége .. 
Bruxelles . 

Total. 

Gaod .. 

Louvain. 

Liège .. 

Bruxelles . 

• 
• 

• 
• 

• 

'll411'1•1'l • •1•,•l•I• 
• • • • • • • • • 1 • 1 • 

31 41-41-,1-3-,-,,-., •I •I • 

SCIENCES. 
DOCTORAT :EN SCIENCES NATURELLES. . • . 1 • ' • . • • • • 

• . • . . . • . . . . 
1 . ~ • 1 • . . • • . . • • • _·_1_·_ . • • • . 
1 • l • • f 1 • • • • • • 

DOCTORAT EX SCIENCES PHYSIQUES ET ~[ATHÉMATIQUES. 

• 1 . • 1 . n • • . • • • . • . ' . • • . • . . . 
4 f • • 1 . . • • • . 
• . • • • • • • . . • -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
i 1 . . 1 . • • . . • 

DROIT. 
Deuxième examen de doeteur en droU, 

A. Ezamens sommaires. 

Tolal .. 

f . . 4 

1 

1 

1 

. . 1 . • • . 
• . .. . . . " • • • • 
• • • . • • • . . . • . 
• • .. • • • . • • • . 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
f • 

1 
n f f ~ . . • . • 

1 ' 1 



( U1 ) [ N• 167.] 

UIIIVERSIT'ts. 

.iSPJI\.UltS .tD:IIIS 

., 
<: 
" "· 

,. 
ë =- 

Observations. 

B. Examen» principauz. 

Gand •• 

Louvain. 
Liégé •• 

Bruxelles • 

Tola!, . 

Gaad .. , 

Louvain. , 

Liégé •• 

Bruxelles • 

Gand •• 

Louvain. 

Liége •• 

Bruxelles • 

3 n • 1 f • • • ,. 2 • 
7 ~ " 4 IS ~ • • . f • 
9 • f 6 7 f i • ~ • • 

-H • ~ 8 9 2 2 • • f • 
-- -- -- -,- -- -- -- -- -- -- 
33 4 2 Hl 122 4 3 • .. • • 

Total .• 

3 • 3 • 3 • • 
1 

• • ' • • 
:s f 3 • 4 f • • • • • 
" • • • • • " • • • • 
2 • 4 • 4 f • • ,. • • 

·-- -- -- -- -- -- -- -- -- ---- 1 

ro 4 7 8 2 
1 

" • • • " 1 . 
1 

Total .• 

DOCTORAT EN SCIE~CES POLITIQ,UES .ET ADMINISTRATIVES. 

GRADE DE C.6.NDIDAT NOTAI.RE, 

8 2 2 3 7 n • 1 " • 1 • 
·13 4 f 5 7 ¼ f ~ • f • 
6 • 1 3 4 2 • • n • • 

-13 ~ 2 5 7 3 f • • 2 • - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
40 3 6 16 25 9 2 • • .\- . 

Mt DECIME. 

Trol•lème examen de doctear en mtdeclne, en chlrar"le e, en •eeo111elaelDll!nl•• 

Gaod ••• 

Louvain. 

Liégé •• 

Bruxelles • 

Total, . 

» • • • • • • • • • • . 
f • • f f • •• • • • • 
• » • • • • • • D • • 
2 )) • f f 1 • 1) " • • 

-31-. -- -- -- -- - -- -- -- -- • 2 i f • • • • • 
lH 



[ N° ffi7.] ( 442 ) 

iSPIU!fr8 iD'lll8 .,; .,, ~ ~ ~ .; "' ~ 'ê .•.. E . § ·Ê ·Ê ·.: C .., r::: . l ro •.. ·..::; 
t.r)·rt (/):~ ~ 0 C <> o: ::, ~:[tj -~, . v.. ·z 0 "" • - 

0 - •r.., •Q,)~ •c:,-CJ .en- 

UNIVERSITts. l ·_; ·~ ~0.> Q) .3 ,;! .,_, c_ c:- •. •.• - <J 1 ::, "' " ., z~ j~ ·- '" "' Observations. - C ~ ·:: ~ ~o ~ !!l ~~ .....•.... :: 
C ,:,.;:; -~ 8 ,; e- .;_ r:.i.- -'-o ..;.; <0 = 0 -- ., ., " ., _g ..... Ë i=: .. 

~~ •- e VI e E E 'ô.. "'l:;I c,<I') c; =- ... ., "' :.> C•:= ~ ... "' < P.-.:, 
C) l:l d Cl,I < :::, C ::, <c !; A"' -o 0 "' &. ;i "' C. ., .. 

t.l; 

GRADE DE Pli A.RfilCIEN. 

Gand •• 

Louvain. 

Liége •. 

Bruxelles • 

Total. , 

~ • • •' • 2 • • • • • 
5 • " 2 2 3 • • » • • 
4 • • , • • 1 • • • » 

10 • ~ 4 5 5 • ~ • 0 • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
48 • 1 6 7 rn 4 • • • » 

11. - JURY CENTRAL. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour le jury central.) 



( 445) [ ~o f 67, ) 

SECONDE SESSION DE uns. 
1. - JURYS COMBINI~S (GAND-LOUVAIN, LIÉGE-BRUXELLES), 

3 ,:: ., ,,, 
C: 

UNIVERSJTtS. ' ·- 

iSPlR.lllTS .6.Dll'.IS 

1.. 

0 p. 

Observations. 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 
CANDIDATURE EN PHILOSOPHIE ET LETl'RES, 

A. Examens sommaires. 
G11nd •• 

Louvain. 
Liégé •• 

Bruxelles • 

Total. 

Gand .. 
Louvain. 
Liège •• 

Bruxelles •• 

Total. 

Gand •. 
Louvain. 
Liége .• 
Bruxelles • 

Total. 

Gand •• 

Louvain. 

Liége •• 

Bruxelles • 

~ » » l 4 • » D . • • 
3 • • 3 3 " • • • • • 
• • • » • » • • » • • 
" • •• • ~ • • • » • » 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
,i. • • 4 4 • • • • 1) )) 

- 

Total • , 

B. Examens principcmx. 
29 3 4- H 20 4 • " • • 5 

6lS • 7 22 29 25 • .• • • H 
65 2 7 39 48 9 6 " • 1 1 

45 • IS 27 32 8 2 D • 2 1 

- - - - - - - - - -- - 
20i- 5 23 i01 129 46 8 0 • 3 18 

DOCTORAT EN PlIILOSOPlIIE E'r LE'ITRES. 

4 • • • • • • • J 1 » 

3 • • 2 2 1 » • 1) • 1) 

g 2 D 5 7 4 1 J) • • l) 

2 » 1 1 2 D D » • • » 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
~lS 2 1 8 H 2 ,, 

)) • ,, • 

SCIENCES. 
CANDIDATURE EN SCIENCES NATURELI,ES. 

A, Examens sommaires, 

• • • • • 1 J) • • » • • 
t , • 1 1 • » • • » » 

• • • • • • • ,, • • » 

• • • » • » • ,. D 1 • 
' - ---------- --:-1-. -- -- -- ~ "p ~11. • • 0 



[ N• 167.] 

-=:== 
.UPI 11.lll'TS .l 'DXlS .,; .; .; ï§ ... .... . E .:: "0 .. C: ë " ::, "' 0 f~ _., 0 

UIIIVERmts. 1 ·; ~~ 0 •. - ...• 
~ :-!:! ~ o; " :...:: i.i ~ 

ë ... ·= :--4.: ë .• "' ~ ~ ~::; .e :i. ~ CJ .,, •• 'Ei. .,, f~ <> c·::;; ., V, < <i: 0 :;:, " •• ,-.: ,. i:l"' "0 

" .. ,-.: e,r; 

( 4-4') 

Observations. 

B. E:camett11 principaux. 

Gand •••• 

Leuraln, 

Liége •• 

Bruxelles •• 

Tolal .• 

Gaod •• 

Louvain. 

Liégé .•• 

Bruxelles • 

Tot.al •• 

Gand •• 

Louvain •• 

Liége .• 

Bruxelles 

Total .• 

Gand •• 

Louvain. 

Liégo .••• 

Bruxelles •• 

Tolal. • 

49 3 3 IS H Î • • • • ,t 

89 4 4 IS 32 48 37 4 • • 3 • 
3& IS ♦ 21 30 lS 4 • • ., • 
21 2 3 40 4 lS 3 3 • • )) • 

:-1:; -- -- -- -- -- -- -- -- -- !IS 68 -IOi !St IS • • 3 ,t 

CANDIDATURE EN PHARMACIE, 

6 • 4 4 2 3 • • • • • 
3lS 4 • 43 48 4 IS • • " 2 D 

37 4 2 48 21 42 ? V • 2 • 
30 • 2 H u 46 • • • • • 

107,-2- 
-- ~,-; ~,-2- - -- -- -- 9 • D IS ,. 

DOCTORAT EN SCIENCES NATURELLES • 

• • • • • • • • • • D 

2 • • ,t • • ,t • • • • 
2 4 4 • '2 J) • • • • .. 
• J " • • J • J) ' • " 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
' • 4 4 3 • 4 J) • • • 

CJ.NDIDATURE EN SCIENCES PHYSIQUES ET MATHÉMATIQUES, 

A. Examens sommaires . 

• • • • • • • • • • • 
• " • • • • • • » • • 
4 " • • • • • • • • ,, 
• • • n • • " • • • • 

-_.1-: - -- -- - -- -- -- -- -- • ~ 4 • • • • • ~ 
. . . 
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lHIIVERsnts. 

J.SPIU!ITS .lH15 

Observations. 

Gand - • 

Louvain, 

Liége •• 

Bruxelles . 

Tot.al. 

B. Examens principau». 

Gand .. 

Louvain. 

Liégé .. 

Bruxelles . 

3 

• , 1 • 

3 

• l • i 
1 

• 1 • 

1 
• 1 • 

r ! • -1-. ,_,_, ' î • 1 • 
i 

DOCTORAT E:S SCIENCES PHYSIQUES ET l!ATUÉ.UATIQUES. 

(N". JJ. Aucune inscription n'a été prise pour cet examen.) 

DROIT. 

CANDIDATURE EN DROIT. 

A. Esamens sommaire», 

Total .. 

• . . . . . • ! . . . . 
. . . D . • . 

1 

. . . . 
2 • • 2. 2 • . , . . • 
1 • . 4 1 • • . . • • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 
3 • • 3 3 • " . . " . 

B. Eeamen« principauz. 

Gand .. 

Louvain. 

Liége .. 

Bruxelles 

Total .. 

li i i 3 !( 42 l :l 2 . • 1 . .. 
62 ! 't i 1 31 ,H . 43 3 2 " 0 ! . 

1 

J!I ! 5 
1 l 

49 ! J 40 2G 2 D • l 3 • 
1 41 l w! 3 40 t8 ,. . , , -~ . i) 

--- - -:- - - - - - 
178 \ !) 34 !13 136126 6 • . 7 3 

i 

H2 
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=== 

UNIVERSITtS. 

.lSPlll.l.NTS .\Dl!IS 

~ 
" "· 

ûbseroations. 

Gand .. 

Louvain. 

L1égc 

Bruxelles , 

Total .• 

1•remler esamen de doeieur eu droll 

A. Examens sommaires. 

Gaod .. 

Louvain 

Litige •. 

Dru1,c1Jes . 

Toini. . 

Gand .. 

LOU\'3ÎJJ 

Liége .. 

Bruxelles • 

Total •. 

Gand •. 

Louvain. 

Licge .. 

Bruxelles 

Total, • 

• 1 

i .. 
1 

• 1 t l • l ., t "' ,> ~ 1 " 1 • 1 1t 

-11-1./1 •.. ·1•1•1• -•-·-1-- - --,--·- 
· 1 · -1 4 ••• ·1· 

B. Eramens principaux. 

20 'l ~ 12 1 48 "2 . i • . • . 
32 ! 50 56 3 15 -~ 1 • . • 2 . . 

1 
42 3 4- 2:1 32 .i, 3 l ,, . :3 ~ ,, 

1 
31 2 ,l- :?I ln l • 1 • . . . 

1 -- - -- -;1;,- -- ·---;-1-~ - -- -- 149 -10 2; H . 3 2 
1 1 

Dcuslèmc examen de docteur en tlroU. 

A. E;i;anums sommaires. 

1 . 1 . . . 
: 1 

. 
1 

" 
1 

• 
4 . • ,. li " . 

1 
• • 

-1 • 1 1 1 • 1 1 » 1 ~ • » • ! • 
•)•l•I •l»I •1 •i»l •l•I,. 

5 1--1-. 1--:-1~1--1-. 1-. 1 • 1 • 1 •• 

l3. Examens principaux . 

18 5 2 8 l'i i i 1 • > • 1 • 1 
37 b -11 1,; 32 1 

. . . > 4 ·• 
36 'Il -10 1 ') 31 1 :l ':.! ' . t • 1 

i 
32 1 10 15 21i 1 6 . . • . . 

123 13 33 58 ~1·; 3 p . 1 • 
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UNIVERSITtS. Observations. 

DOCTORAT EN SCIENCES POU'l'IQUF.S ET ADMINISTRATIVES. 

Gand •. 

Louvain. 

Liége .. 

Bruxelles 

Toini. . 

Gaad .• 

Louvain. 

Liége .. 

Bruxelles . 

Total .• 

-i- 3 . 1 4 , . • . • 1 . 
5 1 • 2 3 ~ 1 • • . • 1 . 

1 

4 " 2 1 a •I " 
1 u . f • ! 

5 
· 1 

1 4 5 i • " " u • 1 . 
1 

rn 41 a s 15 • ·1 3 • • • 1 • 

GRADE Dl~ CAND1DAT NOTAIRE, 

·10 • 2 3 5 + . " " • 1 

35 ~ 5 ◄7 2:i ·10 1 " ' . 1 

11 . 2 7 9 2 " > " " • 
18 • 3 !, 7 il • " . 3 • 
---- ~!~ - -- - -- ~1-3 -- 7-i 1 44 :U• -1 • 2 

Mt.DECINE. 

CANDIDATURE .EN l\IBDECINE, EN CHlRURGU: ET EN ACCOUCHEMENTS. 

A. Examens sommaires. 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommaires.) 

B. Examens principaux. 

Gand •• 

Louvain. 
Liégé •• 

Bruxelles 

Total .• 

211 i 4 H -1ô 8 • • • • 1 

74 2 10 29 41 30 " • 1) " 3 

35 4 7 9 20 H 1 • " 3 • 
2-i- 1 4 5 10 H 1 • • '2 • 
-- - -- - - -- -- -- -- -- -- 
158 8 25 54 8î 60 2 • • 5 -i 

Premier examen de doc,euJ" en médecine, eu ehlrur,ile et ea aeeeoobeD1eaco, 

A. Examens sommaires, 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les examens sommaires.) 
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UNIVERSITtS. 

A.SPIRANTS .lDlllS ., 
à 

Observations. 

B. Eeamens JJrinciJJa1tx. 

Gand .. 

l.ouvatn. 

Llége .. 

Druxcllt!s 

Total. 

H, 2 G 5 ! 13 1 " ~ • . " 
4-8 ;) Il 3( I 47 ( ,, ., ' 1) " 
19 1 î !) 17 t " "' . ,, Il 

30 2 13 I ( , 26 1. • " " " " 
1 -- -- -- -- - ---- -- -- -- -- 

Il t 10 ·>- 5û 1103 8 ~ » • " • •JI 

1 

Deu,:tème e,:amen de docteur en n1édeelne, en chirurgie et en accouchemehl•· 

A. Examens sommaires. 

Gand. 

: 1 
. 1 

• 
1 : 1 

• 1 • 1 ' 1 ,., 1 ,, 1 • 
Louvain. • 5 1 • 1 ,, 1 )) 1 " 1 )) 1 . 
Liège. • 1 " 1 . 1 " 1 )) 1 . 1 )) 1 . 1 • 1 . 1 . 
Bruxelles 1 • 1 )) 1 . 1 • 1 • 1 1) 1 ' 1 0 1 Il 1 1) 1 " 

Total. . 

Gand. 

Louvai o. 

f.iége . 

Bruxelles . 

5 5 

l 1 

12 

B. Examens prineipam;. 

3 

G 

3 1 l 1 

ro 1 21 1 4-3 

8 

7 

Total. . 1 ss \ rn [ 29 l 4-0 l s81· • I • \ •1 \ • \ " 1 • 

Trol11lème exnmen de docteur en nu'1lcclnc1 en chlrurglt, et en accouelum1ent•• 

Gand .. 

Louvain. 

l.iége .. 

Bruxelles • 

Total .. 

l l 4- 5 2 11 " ' 1) • • • 
ft3 7 18 n li,'2, 1 • > • )) • 
11 4- (i 1 11 • • ,, » . t 

23 5 9 !I 23 1) " ' • • • 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ~- 
88 20 38 29 87 ·1 • ' ! ' )) . 
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_=:, 

U IOVERS 1T ts. 

ASl'IIIAll'TS .lDlllS 

c 

= 1ri 
E 
.,. 
-:: 

~:..~ 
E~ --e:: 

r= ;-. 

~. 
= 
" C,) - .,. 

J HJ! 
g .. = tj --::: :, 0 -< 

Obsertxuions. 

DOCTOR.-\'r J-;N CHlltlJROIÉ. (D'après la loi du 27 septembre 1835,) 

(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

DOCTOttA1' EN xccououaaesrs. (D'après la loi du 27 septembre 1835.) 

(.N. B. Aucune inscription n'a été prise pour ce grade.) 

GltA DE Dt: !.'HA llM.-\CH:~. 

Gand . . 

Louvaio. 

Liége , . 

Bruxelles . 

Total. 

6 • -1 5 6 . • ! • " ' • • i 1 \ 
If . -1 li ï 1 1 ' . » l ~ u 

1 1 
23 • •• 9 1-~ 9 • i ,, »; . . 

' '2,1 1 6 8 rs s Q l .. • ! l . 
! ---- --1--1-- ---- 

lii 2 12 28 -12 l8 1 1 i i 3 . ï . 
! ! 

H5 
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1I. -· JURY CE~TRAL. 

--~ ... _ ~---·-·--· 
ASPJUnS ADIIIS :!: ·t 

. .; i 't ,,, 
,,; .ê "' E .§ .§ t ;: 

ë ô •.I)·~ ~:§! ·;-c .~:~} . .; 'f: _§ u 
:§1 r == 

FACULTÉS 
V, - -~; ·2 ;:...:. g~ . ., 
=~ •.. - .,, ,,, -~ :=.f ~ z~ , '- =..!.. ·~~ 2 ~ :; .::: - =...:: 

"' ;; 2~ <~ ... - :::: Ê , ~ ~ Q. ,t -~ =:; ..,..,, .,. <:: ;~ = ! " •.. .,, '- .,. .,. ~ ,. -,: .... ~ "' .. -- ~ 
"- 

< t ;: g_ "' .. = :- ~•r, -= f ~ 
1 

.,, .,, ., 

PHILOSOPHIE ET LETTRES. 1 

Candidarure en phllo•opbie et li.-t1rcs.\E:11amens 
sornmalres] . • . • . . . . . . . . . . . • • , . ~ • . • . • . 

Candidature en pbilosophle et lettres (Examens 
principaux] . . • . . . . . . . . ...• 43 1 R ~o 29 12 ~ • . ' t 

' 
Doctorat en philosophie et lettres . . . .. . . , • , . • • • " • • • 

. 
SCIE~CES 

. 
Candidature en sciences naturelles (Examens 

somnunres •. . .. . . . . . ...... 3 . . 3 3 • . . • • • 

Ca111lidat11ro r11 sciences naturelles (Examens 
pnncipaux) . . . . •. . . •. . u; 1 ~ 8 rn 6 . • ' • • 

Candidature en pharmacie . . . . . . . . s • 2 4 6 21 • . » • . 
(N. B. Aucune inscription n'a été prise pour les autres grades à délivrer par le 

jury central.) 

) •t• ~ 
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XXIX 

Reler« numérique général des. résultats des examens qui ont été subis devant 
les jurys combinés depuis et !J eonrpris la ·f rc session. de 187 4~ jusques et y 
compris la 2e session de 1876. 

8E8SION8, 

A, EXAME:--ïS SOMMAl!'.ES. B. EXAMENS PRII'-CIPAUX. 

·i I ASl•IIIANTS All6IIS 

" '1-: ·; 
== f "' ·- :;t ~ 
0 C 

z ·à. 
{ 
'/? .., 

-~ 
.;; 

.,; C 
< ~ 
1- = 0 •• 
t- -~ 

" .. •. .,, 

~ 1 ~ 1:=~=--T -~ .: 
!:: ~ 

~ .; 
â] 
z "E. 
~ 
"' ~ .,, 

ASPIIIA~TS ADJIIS 

f ,. session de f 87~ 

de ~874 

1,e - de 1871> 

da f871S 

de 18î6 

de 1876 

2 

15 

20 

ÎOTAUX . . • , 1 58 

• 

» 

17 

2 

~o 

f7 

'2 

20 

86 

96 

1,50' 

1,MO 

~t8 

3 

Î 

1 t7 

H 

289 

302 

3l0 

.\-3 

662 If ,069 

65 

650 1 t ,085 

69 

710 11,137 

--- , , , , , , , _ 
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XXX 

Relev« numérici« général des résultats des examen» qui ont été wbis tlecan! 
le Jzwy central, depuis et y compris la Jie session de 18741 jusques et y 
compris la 2° session de 1876. 

A. EXAMENS SOMl\!AlfiES. B. EXA:IJENS PHI.XCIPAUX. 

A!>J>JIIHTS AflllJS ASl'III\NTS .\0111:3 

i •.• session de -187/t . 

2• - de i874 •. ... . • t . • üG . 6 41 

1 

4i 

~ ,. - de ,t 875 .. .. • » 1) . • • • • 

2• - de 187/S . . • . . •I . • ., i 5î 2 !) 3~ -1-6 

i,. - de 1876 . . . . . " • . . • . • . • • 

1• - do ~8î6 . . . .. 3 . • 3 3 67 i li 32 u 

-- --- -- .- ·-- -- -- --- -- --- 
ÎOTAU.X •• .. l 4- . 1) 4- 4 190 a 26 108 Hî 

h - t(. ••••••• --- - - 
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XXXI 

Récapit'ulation générale des résultats des examens qui ont été subis devant les 
jm·ys combinés et le jurtJ central, depuis et y compris la f re session 
de 1874 jusques et y compris la 2e session de :1876. 

A. EXAMENS SOMMAIRES. 
1. 

B. EXUIE.'iS PRINCIPAUX. 

!! 
ASPIRANTS AD)IIS ·i ASPII\ANTS AD)!IS i ., .! 

C .~ Ëi " " J, 'â 
81E88l01'18, 1 ~ -~ C> ..• .., ,,, 

ë ., t,l •• ..., .; ..., .• " = ...:1., C: l:: C .. = ·= Q • ·~ I! .; -~ ., ◄~ "'" .. "' < - "' -;;; " . :3 'C> • f-." •• Q i'" C l'i!"" .. ., ::;; -0 .... -~ .., - o e "" ·-= -~ ~ - 0 f! 0:; :, ., •- C t- ·a. 0 ~ :, u •- C i-.·~ ~ ·a. _., " - z; "E,_ - C C D O.•:: :;; 1111 -~ : i:;2..•= :a .. ., 
i .... 

=-= ~ ~~ ~3 ., -=~ t l'J t ., 
u •. C .,, C .., :: : " :, ., ~ " :, 

'd 
C> "' .,, ., "" " 

4,. session de t87i . . 4 • • -1 1 86 -1 4 I 1 43 I ti5 

2• - de. 487i ••.•• rn ~ ~ •1 n 1,M0 418 295 1 703 l1,ll6 

-jro - de -1875 ••. , • 2 • • 2 2 96 3 01 411 I 6:5 

, 

1 1 1 45 1 ,15 l-1,1151 2• - de -t8ï/S ••••• 46 • • 06 311 685 1,-132 

4 ,. - dot876, •••• , < • • 4 4 409 7 48 4\- 69 

2• - de -ISiG • • • • • 23 • )) 23 23 1,6i6 418 ail I î4i 11' 181 

TOTAUX •• , • 1 62 ., 59 59 15,02s 1 383 1 973 12,262 1a,G1s 

---G-4 __ . .,. _ 
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XXXII. - Etat numériqu« des docteurs, candidats notaires et phurmaeiens qui ont été 
compris la seconde 

: 

DOCTORAT DOCTORAT 
en phil.sopLie et ltllm. en &ti~nces naturelles. 

81E88101V8. .• .. 
ASl'IIIANT5 ADM18 A .11.9PJJ\A1'TS ADMIS A ..• .; •• .; " " "' fol~ • z lil ~ 0 , 

.i ~ ,- .. - ": :i ◄ ~ =~ l: •• cl ::: Ill :J 
w •• i ,;;; .. :: ~~~ .. ai -l lé 0 .; - "' .. 0 A Oü ..: ~ .. .. ~-~:; < .. .., .; rri w jf: •.. : 0· ;ao 

Q ><! I>- ., 
"' "'I .. .• 

"' "' "' :;, ., "' l:l le -w ., ., 
A ~ ~ .•. ;.;;, = 0 A <'l ::i o:i 0 " .., ::3 Ill .. A u l'I .. 

-fre session de 1874, . . . . 1 • " • n n 1 1) , • Il ., 

2• - de i874. . . . . 21 • 6 5 5 12 2 n 2 )) Il 2 . 

1 ,. - de 187~. . . . 6 , 1 li 2 5 1 l) " 1 Il 1 

2• - de 187lS. . . Hi •• 4 )) 4 8 1 Il 1 J) n i ~ 

1re - de i876. . 5 1) 2 " 1 5 1 li 1 11 , 1 

. 

2• - de -1876, . . . . 15 n 7 2 2 H 4 ,. 2 JI 1 5 

. 
-- - -- -- -- -- -- -- -- -- - -- 

TOTAUX. . . 61 n 20 fj 12 57 10 ,, 6 1 1 8 

(
1
) Aucun récipieudalrn no s'est Cait inscrire, pendant celle période triennale, pour obtenir l'un ou l'autre de ces grades 

devant le jury central. 
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diplômés par les jurys combinés ('), depuis la premiëre session de !874, jusque& et y 
session de !876. 

DOCTORAT DOCTORAT DOCTOftlT. 
en sciences p~ysi1oes et mal•émali~ses. ea duit. en scîenm politiques et adminislratim, 

- ~ ~ "' AIPII\AIITIJ A2!!1111J .& .&.9P!JI.ANTIJ .u,r,na A w AIUI\AllTS Al>MII A .; C: .; " .; .. 
w ~ . Y. w< ,,. 

A~ . 
,. 

0 <> 0 :~E ..; ..i - ..:: ..i .. :~t ..:i:;: ◄: ,.,, ,,; ◄~ :i .. ~ ,iH; !! ft ;< ;; Ili 
ft "' ,: - .. ft I! -i .. " .1 ~~~ E i.l 7. 0 " :3 0 C - ,, ; P. 0 •• 

ri:i < ft .• 0<> < fc •• ~--~ !: té < fc ◄Q Ji--: c:i si w ci . .., >'I ;,, ., ,-. •.. .. .~ H I» .. 
"' ;,: . :,,: ;;;) ;.) "" ..: .., ::, ::, "' .• P. ;;;, ::, .. 
"' «t ,,: 0 " l3 .., ·=-= ,::: 0 ~ .. < ..: 0 A 
A C .: ,::a ,.; " C .: A ..: A .., .; SI .1 

t " • 1 > 1 55 1 7 8 6 22 5 " n " 1 i 

1 )) ,, i Il 1 12!) t~ 24 27 29 0:S -12 1 " 2 ?S 8 

> • " ,, " " 51> 4 4 9 9 26 6 1 • JI ?S 6 

2 n 1 JI " -1 157 14 51 20 45 110 H 2 2 5 2 !) 

1 " 1 JI Il 1 55 1 7 !) a 22 10 5 ,, -1 4 8 

Il " » Il " Il 125 15 51 26 52 104 18 4· 5 1S 5 n; 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- ----- - -- -- -- 

l, Il 2 2 n 4 li90 oO 104 90 126 570 60 H ;j H 20 47 
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GRADE D0CTOfllT 
de candidat notaire. ea médecine, en chirurgie el en accmhm~nb 

81:88101'1'8. .. .• 
A9PlllAlfT9 AJIJIIJ9 A .. A.!IPIJ\Al'fTS ADMJ9 A •• ..; .. .• "' 

fol~ " ,,. 
.a ~ ~~. .a 2 0: lO .,; ◄,. =~ e .;:, ◄::; M: .,. w F< - N Et i l!i :: .: ~ 0~ s; ~ .: •• 0 " 0~ w ; (4 C 0~ ~ w :;; Et ◄,: .. g roi r,,a il';" - Q w [Al 

-~ •• ;,, .. u ••• r,, :i "' "' ::, g "' r. g ;;i 
A l3 •W A "' -<! ::s a: 0 ~ 1 ::i = 0 A (,p Ill w " (,p Ill .: 

1 re session de 187 4. . 5?S Il 3 6 i3 22 5 1 M 4 • !, 

- 2• - de 1874. . . . 71' 5 4 HS 24- 48 85 17 i6 14 51 78 

1 ,. - de 1875. . . 54 1 2 2 12 17 5 " " 2 1 5 

2· - <le 18715. . . . 7!) 7 6 ?S 26 44 77 H 17 18 29 71' 

1ro - de 1876. . . 40 7 4 7 7 2!:i 5 J!. " 1 1 2 

2• - de 1876. . 74 ?S 9 7 25 44 88 H 11 25 42 87 

' 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- -- 
TOTAUX. . 557 215 28 42 101' 200 2!S9 40 44- 62 4 2?SO 
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DOCTORAT DOCTORAT GRADE 
en chirurgie. (Loi de 1835.) en accouchements. (Lti de 1835.) de pharmacien. 

"' ::i "' •• ASPIJ\ANTII .&DMJII A Alll'Ul&NTS .4.Dll'US A 
., 

AllPJJ\ANTS ADMI.!1 .& "' "' " 
lol~ ,'l lol~ ., lol~ ., p; ., 

~ ◄ p; z .,; ◄ p; "' .,; ◄Ill ,. Ill"' •• = ai~ "' ~~ ~ f< ai:: l<I 1-< ., •• 0 •• 0 j i 0 ou .., 
~ 

(,4 O'-' ., .. E-< o.~ i,Ï < "' ;r;~ Q .,j Ill ;i:-~ Q Ili Sol ., JI!: " ci Ill 
u "" u "" 

p. u 11 .. .• "' •lll g ., V. If: •;al ., ;;;, ., "' ~~ ;;;, ;) ,. ., ::i .. 0 "' ., :l .. 0 "' ., .. ~ A u Il ., A u A ., "' u .., Ill 
1 

1 
. 

• r, . Il :a »· li Jt • > " . 7 " l 5 ,, 4, 

. 

• Il Il " Il • li " • . " Il li '•4 4 11 12 6 55 

"' 
Il • li Il " • > Il " " ,, 11 1 ü " 2 9 

,, » • " • » • " Il • Il • 48 1 11 6 8 2G 

,. Il li li • " • JI • Il ,, • 18 2 • a 5 10 

l 
Il • Jt • ,. • • M • Il li • M 6 ·14 rn 7 · l ,~2 

1 

1 

--- -- -- -- -- - -- -- - -- -- -- --- -- -- -- ----- 1 

1 

1 

JI M li • • ,, • ., . • . Il Hl2 H. 45 41 2(i 1 ·124 

~ 

1 
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Collection des instruments d'accouchements 
Collection tics instruments servant II la clinique interne. 
Collection des instruments d'ophthalmologie . . 
Collection des instruments servant à la clinique externe. 
Cabinets et musées universitaires ouverts au public . 
Dépenses faites par ln ville de Liége pour l'entretien des bâtiments 

affectés à l'université 
A. Service des cliniques . 
JJ. Clinique externe. 
C. Clinique ophthalmologique 
D. Clinique obstétricale . 

Hospices civils, - Clinique universitaire. - Conflits. 

xxj 
ib . 

xxiij 
ib . 

.\XÏV 

ib. 
.X:\ V 

ib. 
ib. 
il», 

xxvj 
n, 
ib. 

xxvij 
xxviij 
xxix 
ib. 
XXX 

ib, 
xxxj 
xxxi] 
u, 

xxxiij 
ib. 

xxxiv 
XXXV 

xxxv] 
ib. 

xxxvlj 
xxxviij 

u: 
ib, 

xxxix 
xlj 
ib, 
xliv 

CllAPJTHE JIJ. 

DES l'I\OFESSEURS. 

Nombre de professeurs existant tians les universités de 1t1a1, à l'ouverture cl à 13 fin de 
la période triennale. xlvj 

Promotions • . xlviij 
Nominations . • ib. 
Eméritet des professeurs xlix 
Mutations, démissions, professeurs déclarés émérites • ib, 
Décès. • l 
Pensions accordées ô des professeurs. • . • • ib. 
Changements apportés dans les auributions des professeurs. ib. 
A'vantogcs accordés à des professeurs. lij 
Traitements complémenteires. ib, 



( 46t ) l i\0 167.] 
Fonctions de membres du jury de l'école militaire confiées à <les professeurs <les 
universités de l'État. • . • • • . lij 

Dispense de la condition du grade légal. • Iiij 
Indemnité, subsides, frais <le voyage. • ib, 
Distinctions honorifiques . • • • • • • • hj 
Publications .faites pendant la période triennale, par des professeurs, des chargés de 

cours, des répétiteurs et des préparateurs. • • , lvij 
Assistants aux cours pratiques. . • • • • • • • lxxv 
Agrégé . • • • • lxxvj 
Docteurs et ingénieurs qui, sans avoir le rang de professeurs, ont été chargés de cours 

pendant la période triennale • • ib, 
Répétiteurs . • . • lxxvi] 

CHAPITRE IV. 

DES AU'l'OI\ITÉS ACAOi'.:lllQliES. 

Titulaires des dignités académiques pendant la période triennale. 
Travaux extraordinaires du conseil académique, ducollége desasscsseurs cl des facultés 

de l'université de Gund. 
§ 1. Conseil académique . 
§ 2. Collège des assesseurs 
§ 5. Facultés. 

Faculté de philosophie. 
Marche des éludes 
Faculté de droit, 
Marche des éludes 
Faculté des sciences. 
l\Jnrche dès études . 

> 

lxxvii] 

Ixxx 
ib. 

lxxxj 
lxxxij 

ib. 
u: 
i/1. 

lxxxiv 
ib. 

lxxxv 
Fnculté de médecine. . • lxxxvj 
Marche des 'études . . • • • lxxxviij 
Travaux extraordinaires du conseil académique, du collège des assesseurs l'l des facultés 

de l'université de Liège. • ib. 
§ 1. Conseil académique . ib. 
§ 2. Collége des assesseurs xc 
§ 5. Facultés.i-- Philosophie. • ib, 

Assiduité et application des élèves. • • • • xej 
1\farchc des études . • . xeij 
Diplômes scientifiques ib, 
Doctoral spécial. H>. 
Faculté de droit . • ib. - 
Assiduité et application des élèves • xciij 
Examens scientifiques subis en vertu de l'arrétéroyal du 29 juillet 1860. • . ib, 
Diplômes scienti11ques spéciaux délivrés en vertu de l'arrêté royal du 16 septembre i 81>5. xciv 
!Uai·che des études el améliorations à proposer. • . ib, 
Faculté des sciences. ib. 
Assid uilé des élèves. • • • • • xcv] 
Diplômes scientifiques délivrés en vertu de l'arrêté royal du 20 juillet 1869. • ib. 
Diplômes scientifiques spéciaux. • ib. 
Marehc des études . • . • ib. 
Faculté de médecine. • • . • ib. 
Application et assiduité des élèves. • , • • • • , • • . • cj 
Marche des études.cxamcns ; moyens matériels d'enseignement, améliorations à proposer. cij 

Hfi 
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CHAPITRE V. 

DES ÉTUDIANT S. 

Exemption du payement des cours. cij 
1 ° Université de Gand. ib. 
2° Université de Liége. • • • • ib. 

Des receveurs. • • • • • . c,· 
Produit des inscriptions. ib. 
Mouvement de la population universitaire cvj 
Nationalité des élèves • • • . • . • cvij 
Résultats des examens subis par les élèves des écoles spéciales de l'université de Liège. exij 
Subsides de voyage accordés à des élèves de l'école des mines. ib. 
Produit des droits d'examen aux écoles spéciales • cxii] 
Élèves des universités de l'État exuminés par les jurys universitaires combinés. exiv 
Sommes versées par les récipiendaires pour ces examens. cxv 
Ouverture des cours. • ib, 

CIIAPI'fRE VI. 

DES PEINES ACADÉMIQUES. 

Conduite et application des étudiants. - Peines académiques cxvj 

CHAPITRE VII. 

DE LA SURVEILLANCE ET DE L'ADMll'ilSTRAT!ON DES UNIVERSITÉS DE L'ÉTAT. 

Fonctions d'admlnistrnteur-inspectour '. ib. 
Etat du personnel administratif . • • cxyij 
l\Iodifications concernant le personnel administratif des deux universités de l'État. ib, 
Indemnités extraordinaires accordées aux employés . cxxj 

CHAPITRE VIII. 

DISPOSITIONS GÉNÉRAI.ES, 

Conseil de perfcctionncme_nt de l'enseignement supérieur. 
Travaux du conseil. 

cxxi] 
C:\XÎÎj 

TITRE ll. 
, 

MOYENS D ENCOURAGEMENT. 

Concours universitaire. . • • 
Règlement nouveau du concours universitaire. 
Dépenses du concours universitaire. 
Bourses d'études. 
Répartition des bourses d'études 
Bourses de fondation • 
Bourses de voyage • . • 
École ïrançaise d'Athènes 

cuiv 
cxxvj 
ib, 
ib. 

cxxvij 
ib. 

cxxviij 
u: 
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TITRE III. 

DES JURYS o'EXA.HENS, DES GRADES ET DES DROITS QUI Y SONT ATTACHÉS. 

CHAPITRE PRElllER. 

Considérations générales. cxxxj 

CHAPITRE li. 

DRS RXAMRNS, 

Des derniers effets de la loi du 1., mai 1857 . 
Parti,! des pandectes sur lesquelles ont porté les examens. (Al't. 15 de la loi.) 
Examen écrit facultatif. (Art. 17 de la loi.) . 
Examen de candidat-notaire; rédaction des actes en flamand ou en allemand. (Art. 16 

de la loi.) . 

CXXX\'j 

ib. 
ib. 

ib. 

CHAPITRE Ill. 

DES JURYS D'EXAMEN. 

Combinaison des universités entre elles. (Art. 2/i- de la loi du ter mai 181>7.) . il>. 
Durée des sessions des jurys combinés et du jury central. • cxxxvij 
Mesures prises pour abréger la durée de la 2• session annuelle des jurys combinés. 
- Doubles séances. - Séances supplémentaires • • . cxxxviij 

Composition des jurys combinés. (Art. 2/i. de ln loi du 1•r mai 1857.) ib. 
Fnits relatifs aux présidents. (Art. 2'• de la loi.) . ib, 
Noms des présidents en fonctions pendant la période triennale . ib. 
Détails statistiques sur les examens subis devant les jurys combinés et le jury central. cxxxix 

CHAPITRE IV. 

DES CERTIFICATS ET DES EXAMENS SOmlAIRES. 

Des certificats de fréquentalion des cours universitaires, de leur forme et de I~ur 
contenu. (Art. 29 § 5 de la loi du pr mai 181i7 .) . . . • • • cxlj 

Epoque de la remise des certificats. (Arl. 29 § 6 de la loi.) • . • cxlij 
De l'examen des certificats. (Art. 50 § 1 de la loi; art. 8 et ü du règlement organique.) ib. 
Durée des cours à certificats. (Art. 51 de la loi.) . • • • ib. 
Abolition des certificats de fréquentation. • . ib. 
Des examens sommaires. (Art. 50 §§ 2 et 5 de la loi du 1 cr mai 18157.) ib. 

CHAPITRE V. 

DES INSCI\IPTIONS ET DES FRAIS D'EXA~IEN. 

Inscriptions: Avis publié au Monitwr. (Art. 52 de la loi du 1er mai 1807). cxliij 
Frais des examens. (Art. 55 de h1 loi.) . ib. 
Récipiendaires refusés 011 ajournés. (Art. 54- de la loi.) cxliv 
Récipiendaires autorisés à se représenter dans la même session. (Art. 54 § 2 de la loi.) ib, 
Frais d'examen pour les ajournés et les refusés. (A rl. 54 §§ 5 et 4.) . - ib. 
Remboursement des frais d'examen. (Art. 54 de la lol.) • ib. 
Décision prise à l'égard des récipiendaires qui consentent à subir leur examen dans 
une ville au Ire que celle où ils SC sont fait inscrire. • ib. 
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Récipiendaires assimilés aux refusés. (Art. 56 § 1 du règlement organique). cxlr 
Récipiendaires assimilés ou ajournés.(Art. 54 § 2 et suivantdu règlement organique.) ib. 

CHAPITRE VI. 

DES DI\OJTS ATTACHÉS AUX GRADES, 

Dispenses spéciales accordées pour certaines branches de l'art de guérir. (Art. 56 § 2 
de la loi du ,ter mai 18157.) 

Dispenses accordées à des licenciés, à des docteurs et à des pharmaciens étrangers. 
(Art. 37 § 1 de lu loi du -ter mai 18oï .) 

Avis du jury d'examen sur les demandes de dispense. (Art. l1,7 du règlement organique 
et arrêté royal du i7 juillet 1867 .) 

Diplômes scientifiques. 
Belges diplômés à l'étranger et notamment à l'université de Bologne. (Art. 57 §§ 2, 5 et 4 

de la loi du i" mai 1857.) 
Exereice de l'art de guérir dans les communes limitrophes entre la Belgique, la 

Hollande et l'Allemagne. 

cxlv 

ib. 

exlvj 
ib. 

cxlvij 

ib. 

CHAPITRE VII. 

DISPOSITIONS TIIANSITOllfES. 

Dispositions transitoires. (Al't. lt!l, :51, 52, de la loi du 1°• mai 18a7 .) ib. 

ANNEXES AU TITRE 1. 

So,u1.11n1 , . . . . . • . . . . 3 

ARl<ÈTÉS &OVAUJt. 

J. 1 8 octobre 1874 1 Arrêté royal qui, par npplication de l'mticlc S?S du règle- 
ment universitaire cl11 2?5 septembre 1816, déclare 
émérite M • Ansiuux , professeur de la faculté de méde- 
cine de l'université de Liégc. . . ...•.. •. • . !) 

JI. I 8 oetobrc ISU 1 Arrëtc royal IJUÎ, pnr application des mêmes dispositions, 
déclare émérite M. Sauveur, professeur de la faculté 
de médecine de l'université de Liri;r. . . . • . . . , 10 

m. l 4 décembre 18ï4 1 Arrcllé royal qui applique à M. Valerius, professeur rie 
l'unirersité de Gand, ln dispos itiou contenue dans l'ar- 
ticle D, ~§ 5 et 4, de la !oi du Hi juillet 1849 sur 
l'enseignement supérieur . • • • • . . , • • . • • 10 

I\'. I 5' octobre f8ï5 • • ...•. 1 Arrêté royal portant règlement pour la nomination et les 
traitements des membres du personnel administratif des 
deux universités de l'État. • . • • . . • • • . . , i 1 

V 

VI. 

!I octobre i876 Arrèté royal portant nomination du recteur de l'univer- 
sité de Gond. . • . . . . • . . . . . . . • • • • 13 

·,\r1 êlé royal porion! nomination du recteur de I'univer- 
sité de Liége . • • . . • . • . . . . • • . . . • • 1 i 

\'Il, 1 50 octobre 18i6 . . , ... 1 Arrêté royal qui, par application dt• l'article 83 du règle- 
ment universitaire du 2:j septembre 1816, déclare 
émérite M. de Koninck, professeur rfo la faculté ile; 
science; ,le l'université de Li~gc . . . . . . • . . . H 

:; eetohrc l8ï6 

VIII. 1 H novembre l8i6 1 ,\rrèré royal qui, par nppliention de l'urticlc Sa du têgle- 
ment universitaire du 2;S septembre 1816, déclare 
émrritc ,1. Nrpds, professeur de lo Iuculté tic droit de 
l'uuivcrslté de Liépe . . . . . • . . . . , . . . • Hi 
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IX. 

X. 

8 décembre 1870 1 Anèlé 1oyal qui :ipl'li11uc à deux profossrurs de l'unirnr- 
sité ile Li,:gl', llll. de Savoye et f.baml.-1011, la dispe 
sitic,n contenue ,!:u,s l'a, lidc 9, S~ 3 t·L '• ile la loi 
du t t.i juillet 184!) sur l'l'11Scig11cmc11t supérieur. . • . 16 

2~ février 1874 

.&a!IIIITÉS MIIUISTÉJ\!Z:LS, 

Artélé ré1ba11t les dispositions organiques du scr,·icc des 
cliniques en cc 11ui coueerue l'uninir,silé de Gaud •.• 17 

XI, 1 13 mars 187+ . . . . . . .• 1 Arn!lé ius1iti1a11l 1111 cours élémentaire ti';malyse malhé 
matique à l'école préparatoire du !jéhic ch·il i, Gand. • 17 

.XII, 1 20 janvier tl:lï~ . . . . . . • 1 Arrêté portent rci;;lcmcnt des attril,u1io11s des droits el 
des dc,·oirs des jardiniers en chrf des universités de 
r1t1:.1 . . . . . • . . . . • . . . . . . . . • • . 1s 

XIII, l 20 septembre 1875 1 Con1·c111io11 rc;glonl les conditious auxquelles les élêves des 
deux dernières années Je •~ section des mécaniciens, à 
Liégc, seront admis Îl fré1p1cnlrr les atellei s 1l'nn 
cous1ruclcu1· mécanicien ii l.iégc . • . . . • . . . . H> 

XI V. 1 0 novembre 11)7!i . . . . . • 1 Ar1 êré autorisant mainlevée dts inscriptions hypo hécaircs 
prises par l'Ëtat l,elgc pour garanlir I'exécutio« des 
ol,lig3tions contrertées par ~J)!. Piroue l'i Yan lloorii k, 
en cc qui concerne l'cxploiLaliou ,le l'ulelicr de construc- 
lion de l'école des arts cl msnufacturcs el ile, mines. . 20 

Arrélé autorisant un ,foctcur 1•n mé1lc,:iJ1c ü donner â 
l'uui.-cr~ilé de Liége uu cours pri,·é sur :•.,oalomic 
f10ll111logi11uc, l:i palbolo.;ic cl la 1hèrapc111ir1uc médicale 
des ~rr.•ction.s des organes génilo-urinaircs . • . . . . 21 

XV 1, 1 28 avril IS71i •..••.•• 1 Arrêté coucei uaut les examens d'admission de passage l'l 
de sortie, la nomination dc,jurys et le règlement relatif 
à ces esamcus 1111.t érelcs sp1?Cialc5 a1111L·xél-s â l'univcr- 
sué Je Liège . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 22 

XV. 1 31 mars 1~76 

X\')l, 1 23 décembre 1876 . . . 

xvru. 

XIX. 

XX, 

XXI. 

XXIV, 50 juin 1876 

Ari été portau; nominatien de quatre membres Ju eonseit 
Je i,crfcclio1111c:11col Je I'euscigucmcut supérieur pour 
fo pério1lc 1!177-1880 . . . . . . . . . . . . . . . 2ti 

P l\OGl\AMM'CIJ, 

Programme de l'urrircrsilé de G211d, pour l'année aeadé 
miquè t87~-ll!ïü. • . . . . . . . . . . . . . . . 27 

Programme de l'université de G~nd, pour l'année acadé 
mique 18iti-18i7. . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

Programme de l'université de Liége , pour l'anuéc aeedé 
ruique 11:175-1!!76. . . . . . . . . . . . . . . . . ~o 

Programme de l'université de Liége, pc,ur l'année acadé 
mi11uc JSiG-ISïï. . . . . . . . . • . . . . . • . ti7 

CIII.CIII.AIII.ES ET DtCISIO.NS :OE PRINCIPE. 

XXll, 1 6 novernhrc 18715 J Il est nécessaire d'm·oir· le tiu e de docteur pour donner 
un cours privé dans une faculté d'une des universités 
dcl'État. . .....•...•.....•.. 66 

XX Ill, 1 2!1 novernbre ISi/5 , ..•.. 1 J~xlc11siondcsco1ulitionHc11uiscs pour être admis à donner 
des cours 11rirés . • . . . . . . . . . . . . . . • (iti 

Les fonds destinés aux Iaborarcircs ue peuvent serv ir ù 
p11ycr les dépenses de dessins destinés aux étudiants •. 68 

XXV, 1 t 8 septembre 1870. • . . . • 1 Circulaire aux recteurs pour réclamer l'avis des facultés 
quant il l'crganisation el nu 1,rogrammc du doctorat eu 
sciences politiques cl admiuistratlvcs . . . . . . . . 68 

H7 
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XXVI. 

XXVII. 

xxvnr. 

XXIX. 

XXX. 

xxxr 

XXXII. 

XXXIII. 

XXXI\'. 

XXX\', 

XXXVI. 

. . 

. . . . •. . . . . . . . . . 

............. 

• • ► •••••••.•••• 

. . . . . . . . . . . . . . 

t • 1 f o o O o o o o o o o 

TAU,SAV1 aTAT!9TJQyl:e. 

Tahleau imliralir iles élèves iog~nie1m el des élèvc.s ecn 
clucteurs des pouls et chaussées qui onl été rép3rlis sur 
les travaux de l'État, pendant h·s campagnes de 187,i, 
1875 Cl f876, .... , .... , ..... , , , 70 

Tableau indiquant Ici; positions acquises par des élèi-es des 
écoles spéciales de Liégc, pendant leJ années 187,, 
1875 Cl i87U . • . . • . • . . • . . . . • • . 77 

Tableau indiquan] les positions acquises, pendent la 
période triennale 187.S, t871S cl lf\76, p3r les élèves 
sortis de l'école spéciele du génie ciTil et des arts el 
manufactures annexée li l'uni,·crsilé de Gand, • • . • 80 

Ilelcvé des recettes faites, pendant les années t87.f., t871S 
et 1876, nu profit de fa caisse des pensions des veuves 
cl orphelins des proïesseurs de l'enseignement supé- 
rieur . . • . • . . • . • • • . . . • . • • • • • 815 

Relevé des dépenses raites, pendant les onnécs 187i, f871S 
et 1876, la charge de la caisse des pensions des veuves cl 
orphelins tics professeurs de l'enseignement supërieur. 80 

Relevé des recettes faites, pendant lu années 187', 187!> 
et 1876, au profil de ln caisse des pënsions des veuves et 
orphelins des fonctionnaires et employés du Alînislèro 
de l'Intérieur, caisse Îl laquelle ressortissent les fonc 
tionnaires cl employés 3,Jministralifs des deux univer- 
sités de l'Etat • . . . • . . . . • • . • • . • . . 87 

Ilelevé des dépenses opérées, pendant les années f87', 
18i:> cl i876, il charge de 111 caisse des pensions des 
veuves et orphelins des fonctionnaires et employés dn 
Mi11islère de l'Intérieur, caisse à laquelle ressortis- 
sent les fonctionnaires et employés administratifs "des 
deux universités de l'Étot . . . . . ...• · . ·. . t:B 

5Vlll!JDE5 ET DÉPJ:lflll:I. 

Relevé des sommes allouées pour le service du deux • 
universités de l'Êl:\l, des jurys d'examen, etc., pour 
l'année 187L ....• , ..... • • . . • • . 8!1 

Relevé rlcs sommes allouées pour le service des deux 
universités de 1'€tol, Lies jnrys d'examen, etc., pour 
l'nnnfo t~n. . . . . . . . . . . . . . . . . . . !10 

Ilclevé des sommes allouées pour le service iles deux 
unlvcrsités de l'État, des jurys d'examen, ete., pour 
l'année I Sï6. . • . . . . . . . . . . . . . . . . !li 

Élal détnillé de l'emploi des sommes allouées dans les 
budgets de 187'-, lliï5 et 1871!, pour les lraitcmcnl.s 
des fonctionnaires cl employés des deux universités de 
l'Êtnl : 

§ J. Université de Gand. . . . . . . • . . . 0i! 
~ 2. Ilniversité de Liége . • . • . • • . • . OS 

XXX\'11. 1 •• , , • , •••••••• 1 État détaillé de l'emploi des sommes allouées aux budgets 
de 18ï~, 18711 et l!S76, pour le service Lies bourses uni 
versitaires de 400 francs cl des bourses de ,·oyngc • • l08 

XXXVI rr. 1 •••••• , , • • • • • • 1 Étal 1létaillé de l'emploi Lies sommes 11llouées aux budget:, 
de 1874, l87~ cl 1876, pour le matériel des deux 
universités de l"Élal: 

~ 1. Uni,·crsité de Gand 
~ 2. Uni\'ersité de Liége 

i09 
110 
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XXXIX. 

XL. 

XLI, 

Étnt détaillé des dépenses foiles, pendant le, année, 18U, 
187tl cl 1S76, pour le service du jury central cl du jury 
combiné chargé de conférer les grades académiques ..• 111 

État des dépenses fuites, pendant les années 1874, f87tl 
et 1876, po11r le service du concours univcrsiraire et 
pour l'impression des Annales dos 'umversités de Bel- 
gique ........•.... , , ..•...• tt'! 

Iléeapitulaticn générale des sommes réellement dépensées 
pnnr le service de l'enseignement supérieur: Pendun 1 
l'année ; n) 1874. 115 

I>) 187!5. 115 
c) !876. f H 

DOCVMEl'ITI DIVJlll.ll, 

XLII. 1501lé1embre 1874, . . 1 Le conseil do perfectionnement de l'enseignement supë- 
rieur prend en considération la proposilion de donner 
à l'enseignement de l'histoire interne du drllit coutu- 
mier les mêmes développements qu' à l'histoire interne 
du droit romain; - la proposition de détacher l'orgu 
nisation judiciaire du cours de procédure civile. Admet 
ln proposition do créer des places de professeurs aux 
écoles spéciales • . . . . . , . . . . . . • . • . • f W 

X LI 11. 1 "1:7 Iévric» 187:i . . . . . . . 1 Le conseil émet le vœu quo le cours d'encyclopédie du droit 
comprenne des notions générales sur l'organisation judi 
ciaire indépendamment du cours d'orgauisation judi 
ciaire. - Il émet le Heu qu'on ajoute dons la loi le, 
mots suivants : l'examen du droit civil comprendra des 
notions sur l'bistoiro interne du droit coutumier. - 
Il émet le vœu qu'on rétablisse la thèse pour l'obtention 
des diplômes de docteur en philosophie et en sciences, et 
ajourne la question de savoir s'il y a lieu de reprendre 
lu publication des Annnlos universitaires ......• 127 

XLIV. 1 50 novembre 187/l •..... 1 Le conseil prend en considération une proposition lie 
111. Dewalque, relative aux épreuves des examens en 
sciences. Il émet le vœu que la thèse soit rétablie pour 
les doctorats en philosophie et en sciences et que l'on 
reprenne la publication des Annules universitairos .. f38 

Le conseil décide à l'unanirnilé qu'il y' o lieu de maintenir 
l'examen de gradué en lelt, es. JI nomme une commis 
sion chargée de faire rapport sur les modifications il 
apporter 011 gruduat actuel. - JI propose d'ajouter 
certaines matières aux examens en sciences physiques 
et mathématiques, et propose certaines modifications nu 
programme des examens de docteur en sciences natu- 
relles ...................•.• UI 

XLV, 1 20 décembre 1871.i . 

XLVI, 1 28 décembre 187tl 1 Le conseil décide à l'unanimité qu'il y n lieu de maintenir 
le grade de docteur en sciences politiques et administra 
rives. Le conseil se rallie au système de la section 
centrale qui n'admet que cieux examens pour le doctorat 
en droit, mais en prenant pour base de ces examens le 
programme de la loi du rn juillet 1849, et en établissant 
l'exposé des principes généraux du droit civil dans 
l'examen de candidature. Le conseil décide qu'il n'y 11 

pns lieu de réduire le singe officinal des pharmaciens ii 
une seule on née, prenant cours après l'épreuve théorique 
de l'examen de pharmacien, - qu'il y n heu de créer 
deux examens pour la candidature en philosophie et 
lettres -- N règle lcsmauèrcs de cet examen, .• _. . ftl6 

XLVII, 1 29 décembre 1871l ....•. 1 Le conseil continue et achève la formation <lu programme 
des matières de ln candidature en philosophie cl lettres. 
Itèglc l'examen <lu doctorat en philosophie. Décide qu'il 
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XLVIU. 

XLIX 

U janvier 18i0 

y a lieu d'rxigcl', des candidats notaires, le diplôme de 
dodcur 1°11 droit. Qu'il r n lieu d'ndmcurc à l'exercice 
des professions lihéiules, en Ilelgil(UC, les Uelgcs qui 
ont foit leurs éludes à l'étranger, mais seulement dans 
le cos où les parents seraient établis à l'étranger 3U 
moment des études. . • • . . . . . • . • . . . . 174 

Iléglcmeutation de l'examen Je gr adué, Double examen, 
Certificats. lllntiè1 esde l'examen unique. . . . . . . toi 

Hl jauvicr 1871i • . • , • . . l 1.c conseil émet le vœu qu'on inser-ive ou progr~rnmc de 
la faculté ùc lit-oit les matières de l'examen diplomn 
tique. Nombre <les points ii attribuer à chacune des 
matières de l'examen de griulué. Examen écrit. Examen 
oral . . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . 206 

• L. 1 2♦ janvier f871i . . . ... Discussion détaillée de la question du liln e exercice dos 
professions libérale.~. (BPjct.) Le conseil rejette le jury 
professionnel. Le conseil décide qu'il y o lieu de pel'• 
rnetlrc aux élèves ajoumés de se présenter· o ln session 
de Pâques avec l'autorisation rlu jnry . . . . . . . . 2 l!J 

U. 1 2,i aoùt au 15 novembre 1b7û. 1 Avis <les recteurs, drs ndmiuistrateurs-Inspeeteurs et des 
facultés de droit des universités tic l'l~tat, s111· l'organi 
sation du doctui at en sciences poluiques et adrninis 
trntiv es , . . . . . . . • . , . . . . . . . . . . 2êi7 

ANNÉXES AU TITRE Il. 

S01uu1nE . . •. , . • • . . . . . . . . . • • , ...• • • • • 4 ~· • . .....• 241 

J. 1 f2 juillet 18ïfi ......•. 1 Al,rogntiou de l'urrèré royal du 13 octobre 1841, portant 
organisation <lu concours universitaire. . . . . . . . 245 

li 1 50 juillet 1877. . . . . . . . 1 A rrété royal réglementant la collation des bourses 
d'études universitaires, conformément aux principes de 
Ia loi lin 20 mai 1876 ...•........... 2-H 

111. 1 il ocloLrc./877 1 Arrêté royal réglcrnentau l le concours universitaire, tel 
qu'il est institué par ln mèm~ loi, . . . . . . . . . 24li 

VI. 2 mars 187,. 

vu. 1 24 mars 1874-. 

VIII. 1 29 juin 1874. 

IX. 1 li mors 187C$. 

X. 1 20 avril f87ts. 

AP.J\1:TÊS l\OYAU:it. 

A l\!lÏITéS MUUISTÉII llEL5, 

IV. 1 24 septembre 187ï . • ... , 1 Bourses d'études ù allouer conformément aux principe! 
de la loi du 20 mai 1876. Forme des pièces à produire à 
l'appui des requêtes en obtention de ces bourses • . • 249 

CONCOURS 11.NIVERSITAU\E 1873•1874, 

Y. 1 27 juin U:175. . . . . . ... 1 Questions à traiter ù domicile et avis détaillé quant à 
l'admissibilité au concours ... , , • . . . . . . . 2~2 

Nomination tics me mures du jury .. 

Programme des questions à traiter éventuellement en loge. 2~6 

1814-1875. 

Qucstious à traiter ù domicile . . 

Nominaticn des membres du jury. 

. 2~lî 

2iS8 

260 

Programme des questions à traiter érnnluellcmeul en loge, 2110 
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XI. 1 20 juin ISW. 

XII. 

XIII. 1 10 :inil 18715. 

XI\'. 1 2--2 juillet 1$71i ......•. 1 Au.11 présidents de:; jurys combinés. 1-:n attendant l'ori;:i• 
nisulio11 du enucours pour 13 collation ,!es bourses 
d'études, prière aux jurys de vouloir bien donner 
encore leur B\'ÎS sur le mérite des demandes de 
hou rscs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21i5 

X\'. 1 20 noüt 1S76. . . . . . ... 1 Anl présidents des jurys comhinés, Prière de vou loir bien 
donner leur avis sur le; dernandns rie bourses univer- 
sitnircs 111·~1:t lc2?5 si•1•t.-mbre 18ï0 '.iliti 

X \'1. 1 16 décembre 187li 1 Demandes cl'o1·is aux universités de Bruxelles et de 
Louvnin 111•~111 it la nouvelle rri;lcmc111:1tio11 des bourses 
cl du conrours universitaire . . . . . . . . . . . . 2lili 

XVII. 

X vnr. 

XIX. 

XX. 

XXI. 

XXII. 

XXIII. 

J,XI\'. 

G mars 1871> 

. . . . . . . . . . . , . . 

........... 

. . . . . . . . . .. . 

1876-18'16. 

Qu~slions ÎJ traiter ii domicile . . 

:'.\'omi11ntio11 des membres du jury. 

Programme des qucstions.â traiter évcntucttcmeut en loge. 203 

CJACl7LAU\E9. 

~lèmc demnnde aux deux universités de l'F,t;,t 

2til 

2G2 

, 267 

ÉT4TS IIT4TJSTIQ17E5, 

Retevé de fa collation des bourses d'études univcrsitnlros 
)10111' 1874. • . . • • . . . . . . . . . . . . . . 21i!J 

lll'lc,·é de l:i ~ollatioo des bourses d'cilutlu unh·ersitaire$ 
pour 187~ .................•.. 27U 

Rdcré de ln collation des bourses d'études nnircrsilnires 
pour 1876 271 

Helevé de lo eollation cles bourses cle 1·oya1,c pour ln 
période Iricnnale 1875, 1876 et 1877 ..•...•. 2ï2 

Ilapport sui· le concours 1111i,ersitai1·c de 1875-ISU. 

1s;,.1Bn. 

1871i-187G. 

27ti 

279 

.ANNEXES AU TITRE lll. 

So.11.11.1mr. ............. . 2~~ 

1 

l 1, mars 1874- 

1. 17 mars 1875 

W mars tl:!76 

11. l 20 moi 1871i. 

Ill. 

LOia. 
' l Loi;, portant prorogation du mode de nomination des jurys 
~ d 1:.xarncn . . . . , . . . . . , . • . • . • • . . 280 

L Loi sur la collation des g•·adcs 11cadémi1J11c~ et le pro- 
gramme tics cxamcns_unircrsitaircs • . . . . . . . . 200 

41\JIÈTÉS l\OY.AVJ:. 

2 octobre 1876 1 Rè5lcmcnt des examens à subir devant lcjnry central .. 200 

H8 
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I\'. 2 octobre U<i6 

\'. 1 17 octolrrc ft-76 •.•.... 1 ,\rièlé ceneer nant l'cnlrrincmc11l des i.li1,himcs cl certifl- 
eats rcl111irs aux grades académiques •••••.. , • 312 

\'I. 1 17 octobre 1876 . . . . .. 1 Première nomination des. membres de ln tommissioo 

\'11. 1 15 mnrs 1877 

V Ill. 1 22 mars 18i7 

....... Ri•glcmcnl des examens â subir devant les universités de 
l'.Étnl. . . • . . . . . . • . • . . . . • . . • • 506 

tl'1:11lrri11c111cnl ... 

lli'glcmcnl pour le pnrl:1:;e du produit des examens 5HS 

lnstitutien d'une session extraerdinaire du jury central 
au mois de novembre . 511! 

IX. 1 11 octobre l!s77 ...••.. 1 ln~li1111ion d'un examen pour le i;rn,le de docteur M 

seieuces politi,pics c I adminislralÎ\·cs ,fans les univer 
sitr$ de l'.Elal . . . . . . . . • . . . . . . ... 516 

X. 1 1♦ o,·lobrc 18ïti 1 Programme des OJ111mcns pour la cellation des ,:rodt's 
académiques â subir' de1·011l les Iaeultés des universités 
de l'Elal . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 317 

XI. 1 1, octobre ISïti . . . . . . • 1 Progra111mc des examens pour la collation des gra1les 
académiques a subir devant le jury central. . . . . . âi27 

XII. 1 H 1101·rml11'C tl!.iG . . .•.• 1 formules des diplômes cl des ccrtiûcets à délivrer dans 
les cas prévus par les articles 47 et '8 de la loi du 
20 mai 1Si6 . . . . . . • . . . . . • . . . . . . 552 

XIII. 1 21 dëccml,l'c 1871.i 1 U11il(•tûté rie Liége. - Règlement pour '3 rollation de, 
s•·ailcs académiques, . . . • • . . . • . . . . . . 53ll 

XIV. 1 17 mars 1877 .•...... 1 Modifications au pregramme des examens à subir dcnnt 
Irs focuflt;s de pltilusor,h;c él lellrcs cl de médecine de 
l'université de 1.iégc . . ...•.•.....•. 538 

XV. 1 22 novembre 1876 1 Unh-crsilé de Gand. - Ri,~lcrnenl pour 11 collation des 
grades ncadémiques. • . . . • . • . . . . . . . • 539 

X \'l. 1 23 mnrs 1Si7 . . . . . . .. 1 Règlement du jury central pour lo collation des grades 
ocadérniques arec le tarir des inscriptions . . • . • • 342 

CillCULAIP.ES ET llÉCl5101'8 DE Pl\lNCll'Jl. 

X \'Il. 1 '27 juillet 187,1: ..•..... 1 Les diplômes honorifiques ne peuvent suffire pour passer 
I'examen linal dcr:111l un jury combinê . • . . • . . 5+7 

XVIII. 1 ~ novembre 1874 ..••.. 1 Un diplôme étranger ne peul dispenser du diplôme de 
gradué en lettres. . . . • . . • . • • • • • • • • s,1 

X IX. 1 21$ nui Ul75 ...•..... 1 L'autorisaüon de pratiquer la médecine !1omœopatftiquc 
11e peut être accordée que sur avis ronformc du jury 
pour la délivrance tics grades académiques •...•. a,s 

XX. 1 2.( novembre 18711 . . . . . . 1 Circulaire prescrivant aux récipiend11i1·cs de se trouver 
pr êts dès le premier jour de la session. • . • . . • • 5(8 

X XI. 1 27 mai 1876. . . . • . . •. 1 Le! diplomes ~cicntifü1ucs ne peurent servir tic b111c ~ 

l'ol,lcnrion d'une dispense ••.•.......•• 3,9 

XXII. 6 juin t876 .. 

XXIII. 1 U octobre 1876 

XXI\', I 28 cctobra 1876 

Organisation de la loi nouvelle. - Instructions. . s,9 
An~ recteurs des deux unh·crsités de l'Etat. Enroi de 

l'arrèlé du 2 octobre. - lllcsurcs d'application. - 
'J'ran)fcrl. - .Abolilion du graduat, etc., • • • • • . S?St 

. . • • . , l'orme et matières du registre à tenir par la commission 
t1•enlcrine111c,1I. . • . • • • . • . • • • • • • . • 8~2 
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XXV, 9 mars t 877 . . . . . • . , 1 Un candidat en philosophie et lettres peut se prévaloir 

<le ses cer tificals pour subir l'examen de eandidat en 
droit, à condition qu'ils aient été ,·isês avaut Je 1~ jan- 
vier !877 , • . . • • . • • • • • • . • . • ..• s:s, 

XX.VI •. 1 f870 1 A,·is des autorités.des feeultés et des conseils ■radémiques 
<les deux universités de l'Rrat sur les mesures d'organi 
sation de la loi du 20 mai 1876 • . . . • . • . . . • 5:S:f 

XXVII. 1 t876 

XXVIII, 

XXIX. 

XXX. 

XXXI. 

XXXII. 

............. 

])OCUMENTI JllVEIU, 

Décisions de la commission d'entérinement des diplômes 
académiques sur des cns d'application de la même loi •• "11 

TA.UE.t.Ult IT.t.TllTIQUl:S. 

Relevé statistique des examens subis, pendant la pé 
riode t8U, 18715 et 1876, devant le jury combiné et le 
jury central, chargés de conférer les grades aeadé- 
miqnes ......•••..•••••••••• ,1s 

Ilelevé numérique général des résultats des examen, qûi · 
ont été subis devant les jurys combinés, depuis et 
1 compris ln tro session de t87,, jusques et y compris 
la 2• session de 1876 ••..•••.••••••• ,:11 

Relevé numérique général des résultats des examens qui 
ont été subis devant le jury central, depuis et y com 
pris la l •• session de l 87 •• jusques et y compris la 
2• session de 1876. . . . • . • . . • • . . • • . • ,:s2 

Ilécapitulation générale des résullnts des examens qui ont 
été subis de1·011I les jurys combinés et le jury central, 
depuis cl y compris la t ro session Je t&7+, jusques et y 
compris ln 2•.scssi.:>n de 1876. • . • . . . . . . • . -':S3 

Etat numérique des docteurs, candidats-notaires el phar 
maciens qui ont été diplômés par les jurys combinés, 
depuis la fre session de i!!74, jusques et y compris la 
2• session de l!i7l). • . . • • . . • . . . . • . • • ,:s, 


